
DE L'EGLISE, 
l 

VILLE ET DIOCESE . . 

D E B E S A N ..,_ 0 N-
'1. lT I con1prend la fuite des Prélats de cette Métropole depui$ 
· la fin du fecond fiée le, leur vie , leurs aél:ions , l'illull:ration 

de leur Siége par la qualité & les droits de Princes de l'Empire; 
ce qui s'efr pafié de plus mémorable dans leur Diocéfe; fa dif-

.... t-· cipline ancienne, ac les changemens qui y font arrivés; l'Hif
toire abrégée de fes principaux Bénéfices, Abbayes, Prieurés & 
Chapitres, & de l'établiffement des Ordres Religieux qui y ont 
des Monafi:éres; la relation de plufieurs faits notables qui appar• 
tiennrnt à cette Hifroire; des Differtations fur d'autres qui font 
contefl:és , & le Gouvernement Civil de la Ville de Bef ançon, 
fuivant qu'on le verra plus amplement dans les Averciffemens 
qui font.,à la tête de chaque Volume. 

' 
T O M E P R E M I 'E R. 

Par M. ·p. J. DuNoD de Clzarnage Ecuyer,ancien Avocat en 
Parlement, & Prof'ej[eur !loyal en Droit Canonique & Civil 
dans l'Univerjité de cette Ville. ' 

A BESANÇON, 
>~-

Cl (CLAUO-t-JosEPH DACLIN Imprimeur ord~nair_e du Roi, &c. 
· iez"'l1.,JEAN-BAPTISTE CHARMET, Marcl1ands L1bra1res. 
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A MONS E IGNE U·R 

ANTOINE-PIERRE 
• 

DE GRAMMONT, 
A 

ARCHEVEQUE 
DE BESANÇO.~, 

PRINCE DU ST· EMPIRE,&c . .. 

L' Hijloire de l' Egli fa de Be fanfon ne peut paro1tre 
faits des aufpices plu5 légitimes, que ceux du Prélat à 
qi,i la Divine Providence a cqmmis le Join de /on vafie 
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E P I S T R E. 
Diocéfa , & qui. s~cfl fait une régie inviolable cfy· 
conforver l'excellente difciplinc, que Fa. AN ç o I s-
J O S E p H & AN T QI N E-P I E R R E D E G R A M. M O N T 

[es Oncle &· Grand'Onclc y ont établie . . Elle Vous 
a par.tient à jttfle titr.e, MON .S E I G N E UR , & · 
je crois re,nplir mon. devoir en vous la-préfentant. Je· 
lui donne en même tems unPr.fJtelleur,dont l'aprobation, 
la fera recevoir avec plus de confi'ance ; & je trouv.e.· 
l'occafion la plt,s favorable de marquer 1na reconnoif-
fànce de l'ejii.me dont VOTRE GR.ANDE UR:; 
& Mgr. FR. Jos. DE GR.'l.11t.iONT m'ont honoré, en,· 
m'apellant dans leur Confeit. depr,is près de.·quarante· 
ans. Cette diftin8ion m'a donné les moyens & lë tems • 
de voir.les Archives de:·l'Arc/Jevtchl, &.·d'y puifarles 
preuves.principales d'une p~rtie deJ faits les ptus con• 
(,dérable.s que cette Hi/Joire. contient,; atnfi que dans, 
celles de MM. du Chapitre Métropolit,,in ,- qui unis, -
de cœur.,autant que d~intérêt,avec leurs llluflres Prélats,, 
m'ont fait la 111~me faveur. Je déjire ardemment que -
ce& Ouvrag~ puijfe Jèrvi~à la gloire de i1.otre Siége &' 
à t'édtjication du Public : & je Vous füplre de regarder, 
la liberté que je prends. de Vous le dédier, comme um;• 
marque du profond refPell dans lequel je fuis,_ 

MONS E 1 G NE.UR,, 

DE VOTR.E GRANDEUR·,:, 

Le très-ht1mble & très-obéiaà.nt. 
Serviteur , . 

0 UN O D, • 

• 



A VERT 1 SS E 111 EN T. 
1 • 

E fuccès des Hifl:oires Eccléfiafl:iques 
gé11érales, doit faire efpérer que celles 
des Egliiès particulieres, grandes, an
ciennes & jlluflres, feront bien reçt1ës. 

- · - Leur origine nettement dévelopée & 
degagée des fàits apocri phes ou fab11leux dont plu
fieurs fon-t ren1 plies, fait plaifir, & la di{èi pline de 
leur Clergé inflruit & édifie; la vie & les aétions de _ 
leurs faines & gran-ds Prélats,font de beaux modéles, 
& qui doivent taire une impreffion d'at1tant plas forte 
ft1r leurs Succe!feurs, qu'en rempliifant leurs- pl"aces, 
ils s'engagent 'à imiter leurs vertus, & doivent {èntir 
une confufion intérieure , lorf qu'ils ne le font pas. 

Comme l'Evêque eil: l'ame de fan Diocéfè & le 
Chef de fun .Egli{è , dans laquelle il dif pofe avec 
une autorité autant étenduë que folide, quand il la 
gouver11e dans l'e{prit de Dieu, & qùil ne tend qu'à 
y régler ou maintenir la difci pline; il lui ef\: important 
pour fçavoir commander, & à fon Cler~é P?ur obéir, 

lJ 
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A VE R T 1 S S E M .E NT. 
de bien connoître leur Eglife, d'être inil:ruits de fan 
origine, de la {ùite de fes Pafleur~, & de ce qu'ils ont 
fait pour fon gouvernement, de leurs talens & de leurs 
vertus; con1ment & fous q uellcs co11ditions, les diffé
rens Corps qL1i la compofent, fe font formés, ont été 
reçus & établis; quels en ont été les ufages; s'ils ont 
changé , comment & en quoi; enfi11 quelle en a été 
la dif èi pli ne , quels changemens elle a iouffèrt, & 
quel elt ion état aéluel. 
- C'eft dans cet efprit que St. Cl1arles B:orromée,. 
à la tête du troifiéme Co11cile de Milan , a mis au 
nombre des foi11s des Evêques , celui de faire écrire 
les Hiftoires de leurs Egli.{es. Epifcoptts, id qttod vel 
ab initio nafcentis Eccleji4' in{iitutumfuit, ut rerurn 
Epifaopati fludio curique gejlarum monumenta exific
rent, conqueri diligentt Jfimè; tum Jing,ulorum Epi fl:o
porum qui pr"cefferunt, nomina ,genus & Pajioralcs 
eor,,mdem 11ciiones , qtt&: omnia liiteris confignari , 
ordineque confèripta in librum certurn referri curet; 
ut eorum memoria confervetttr, qu& ab iifaem ve! aéla. 
1;el inflituta font , ad aliquam difèipltn& normam . . 
perpetuo ufui ejfe pojfint, atqtte 11djumento in. ill1t 
Ecclejia henè regenda. 

Le defir d'écrire ce que j'ai a pris d'utile àma Patrie~ 
ou qui peut l'illu{lrer , m'a fait former le de{Ièin de 
joindre fon Hifioire Eccléfiafl:ique à. la Civile, con
tenuë dans trois Volumes que j'en ai don_nés au Public,. 
& qu'il a reçus avec bonté. L'on trouve déja dans , ' 
1►un d'eux celle des cinq premiers fiécles de l'Eglife 
de Befançon , & des Abbayes nobles de la Franche
Co1nté: c'étoit une efpece d'engagement pour moi de. 
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AVERTISSEMENT. 
1·a finir ; & c'eft ce que j,entreprens de faire dans ce 
Volume, où pour la commodité de ceux qui voudront 
avoir cette Hiftoire fet1le & entiére , je donne un 
abrégé de cc que j,en ai déja écrit, accompagné de 
differtations fur quelqt1es faits principaux qui par.oif
foient fufceptib1es de doute. . 

J'ai ente11du dire à plùfiet1rs perfont1es, ql:l'on ne 
trouvait prefque rien de l'Eglifè de Beia11çon · dans 

1 les Hifloires générales; & il eil: vr,ll q1:-1' elles en font une 
mention bien légére. Le Pere Thomaffin & d,âutreg. 
Sça vans, en ont entrevu la grander;r; mais ils ne l'ont 
pas aprofondie, parce qt1e cc n'êtoit pas leur objet,. 
& qu'ils 11'ont p,1s eu les moyens de ·s'en infi:ruire à: 
fond. J'ai tâché de le faire, & il m'a été plus facile 
d'y réuffir qu'à un étranger, qui n'aurait pas comme· 
moi, une longue expérience des affaires de l'Arche
vêëhé & du Chapitre, & l'accès dans lel1rs Archives 
& dans celles dc:s autres Eglifes du Diocéfè. Je n'ai 
épargné d'ailleurs ni. foins ni dépenfe , pour y dé
couvrir & extraire , tout ce _qui était convenable au .. 
deflèin que j'avois de m'inftruire de ce qui les regarde;,: 
& j'ai etéfurprisà la fin d'y trouver une matiére a1Jffi 
abondante que belle, fuffifante enfin pot1r donner 
au Public une con11oiffance exaél:e de l,Egli_fe de Be-
·fançon, depuis fa fondation juf qu"à nos jours. 

M. Jean-Jacques Chiffiet a écrie au commencement 
du dernier fiécle l'Hifi:oire de cette Eglife, mais fort 
fuccintement; & il femble avoir adopte lt:s erreurs que 
je crois être intervenuës dans Ies Légendes de nos pre
miers Evêques , compofëes dans les tems d'îgnorance, 
&. plufieu_rs fiécles après leurs morts : il ne s'efr pas-

• 



• A V E R· T 1 S S E M E N T . 
fuivant fes idées & fon fiil:ême; d'autant que le pre
mier nous refte dans les livres qu'il .a donnés à la 
Collégiale de Ste. Màrie Magdelaine, probablement 
avant qu'il et1c fait le nouveau Catalogue. 

6°· 011 lifoit anciennement à l'Office la Vie des 
Saints, que de pieux Eccléfiafliq~es a voient co1npo
fée, particulierement celles des Saints de leurs Ep-lifes. 
lis y ont donne carriere à leur imagination , & {è 
font peu mis en peine d'aprofondir les faits qu'on 
débitoit parmi le vulgaire , & qu'ils ont adoptés , 
pottrvu qu'ils fuffent merveilleux & capables d'exciter 

. l'açlmiration: C'eft: la caufe co11nuë des faits peu 
*, v.1e dif~ours croyables qu'on trouve mêlés dans les anciennes Lé-

prel. furlav1edes ' · .• 
Saines de Bailler; gendes des Saints. * 
l'on y peut pren- L'E 1· r d B r · · d" · d 
dre une jufl:e idée g lle e · e1ançon ne manqua pas OUVrlers e 
de ces Légendes. cette ef pece. L'on conferve dans ies Archives les 

• Légendes de la plûpart de fes premiers Prélats, dont 
les n1anufcrits paroiffent des onziéme & douziême 
fiécles. l\,f r. Chiffiet les a reçus en plei11, & en a cran{: 
cric la plîipart qu'on pourra voir dans ion ouvrage. 

J'ai cru devoir a porter plus de réièrve dans l'ufage 
que j'en fais , & ne recevoir que ce qt1i efl: prouvé 
d'ailleurs, ou vraifemblable; d'autant que trouvant 
pluGeurs de ces Légendes écrites de deux fiiles, je·penfe 
qu'elles ont été compofées ~11 partie des anciens aél:es 
qui fL1bfiil:oient alors, & que le reil:e a été ajouté par 
leurs derniers At1teurs. Comme elles étoient plus du 
goût dt1 Pt1blic, dans les tems d'ignorance qui ont duré 
depuis le ieptiéme fiécle jl1fqu'au quinziéme, que les 
aétes anciens écrits f u·ccintement, d'un fi ile fim ple & 
qui ne contenoient rÎ(n de merveilleux,; elles Ol1t caufé 

un 
• 

• 
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AVERTISSEMENT .. 
:un grand mal pour notre Hifioire, en ce qu'elles ont 
fait négliger & périr les alles de nos premiers Arche':' . 
vêques, dont la fimp1icité ne frapoit pas l'imagina
tion au gré du peuple, comme les nouvelles Légendes; 
mais on.les retrouve équivalcmmtnt d,ans ce qui paroit 
en avoir été ,xtrait par les Légendaires , & qui fe 
re<:onnoît par la différence du itile & des faits. 

Les anciennes Légendes, quoique mêlées de faits 
Feu vraifemblables & probablement inventés, font 
·cependant. re•çuës -par les Sçavans, nommément par 
les Bollàndifies , Dom Mabillon & Baillet même. 
Celles dé l'Eglife de Befançon compo~ées fous les yeux 

/ de {ès Prélat~, pour infiruire & édifier leur_Clergé, 
ont ·t1ne efpéce d'autorité & de foi publiqt1e ; puif
qu'tlles 011t été gardées d'ailleurs dans fcs Archives; 
& qu'on en a tiré les Leçons des Offices de ccux de 
fes ~vêques dont elle fait la mémoire. Elles ont été 
éc-rites avec le foin & la diligence, dont on étoit ca
pable quand elles ont été compofées. Si l'ignorance, 
la fùperfiition & le mauvais goût du tems auquel elles 
011t été écrites, y ont a porté de la confufion & trop 
de crédulité , l'on doit encore y reconnaître & rei:. 
peéter la tradition de l'Eglife qui les a adoptées ; 
€!'autant qu'on y peut difiinguer le vrai de l'apocriphe, 
coQ1me je l'ai dit, & quelles ont été prifes fur de plus 
anciens monumens ; car on lit , par exemple, pans 
cell<t de Ternat Archevêque de Befançon au feptiéme 
fiécle, qu' 1/ avoit écrit ttne Chronique de [es Préd!
. ceffeurs , qui a,probablement fervi de fondement à 
leurs Légendes. · ·. - , 

* * ' 



.A 17 E R T I S S E ·M E N T. 
Je crois donc pouvoir les regarder comme de bonnes 

preuves, avec la précaution de diftinguer ce qu'il y a 
de vrai ou de probable , de c;e qui 11e l'ë{è pas; car 
c'eil: la régle des Critiques en cette .matiere. Si {alfa 
Affentiri turpc efl , cavere debemus r,è, alio extrema 
vitio circumventamur; nequè cnim veritas minùs reli-
gionis mererur,propter circun-iftJJos-er1ores ::ce font les 
termes de Do.m Mabillon dans ia diplon1atique, où 
on lit encore. Çù,n ve1r;_,h'tc i11currant duo extrema 
vjtia ; 11/terttm. eoru1n qtti qulf.vis maximè antiqua di .... 
plomat11 tanquam f pu ria. rejici11nt , .ob qt1ad11,m fal[a 
gcnuinis intermixta; alte.rum:-aliorurti, qui omni-aji'.nc · 
difcrimine probant ; . mcdiA nobis incedendum v1!l. ,-, 
eaque tencnda .tquitatis ratio eji ; . ut & legitimorum'l 
;'Veritatem, rationc propugnemtts.,. & 'adrilterinorum, 
f11.ljitatem certis aut probabilibus inriiciisrefu'tem.us. 

Les Légendes & les Catalogue5 concourent prefqL1e ·· 
toujours fur ce qui co11cerne nos anciens Evêques. Ils-, 
font fouvent apuyés de fignat.ures à des Conciles, de 
témoignages de bons Auteurs & de Chroniques reçuës,., 
de la tradition confervée ju{q u'à .11ous, .de leurs Re-
liqt1es, & de leurs Offices propres da11s notre.Eglife. 
Si l'on compare. ces preuves jointes-ou féparées, à 
€elles des autres Eglifes. ,.l'on en tro~vera peu,, qui. 
ayent des garans .auffi furs &. en a.ufi1 grand nombre: 
pour -f on Hifl:oire ancienne , . que celle de B.e{ ançon •. 

Les fignatures de plufieurs de nos Prélats dan~ les. 
Conciles ; -les. Chroniques & les, Chartres qµe l'ôn 
trouve dans les Arcl1ives ._ de nos Eglifes & ailleurs. 
depuis le neuviéme fiécle; les Regiil:res & les Délibé-
rations de. nos deux .. Cathedrales , . & ce. q~e j'ai p%u ; 



.A-P'ERTISSEMENT. 
-découvrir dans le:s bons Auteurs, m'o11t fervi de guide; 
& m'ont mis en état de faire une Hiftoire afiés corn .. 
plette de l'Eglife de Befa11çon. 1 

. • 

L'on y verra 1°· Qu'elle doit fa naiffance au Siége 
Apofiolique de Smirne, par la médiation de celui de 
Lyon ; & que formée au fecond fiécle, ou dans les 
premieres années du troifiéme a;{ plutard , dans la 
Métropole d'une très-gra11de Province , tlle eft des 
pl~s anciennes; & pour affurer une époque certaine 
à fon commencement, j'entreprens de prouver que St. 
FerreolMartir& fon Apàtre, a été auffi ion premier 
Evêque. · 

/ 2 °· Que l'une de fes Cathédrales, bltie probablement 
-fur des Reliques que l'on croyoit être de St. Etienne, 
en a reçu deflors de, plus èertaines de !'Empereur 
Théodo{è le jeune, quelle a confervées jufqu'à préfent, 
& qui font les feules Reliques certaines qui reil:ent de ce 
Premier Martir d" }Esus-CHRIST*· qu'ellepofféde * Baillet fur 

• ' l'Inv, du Corps 
les Corps de fes Apôtres Sts. Ferreol & Ferjeux, & de se. ~icnne 111 

plufieurs autres L1.intes Reliques, dont lavé rité ne peut J• Aollc. 

être raifonnablement révoquée en doute, 
3°· Qu'elle a eu dans le fiécle de fa fondation trois 

Evêques Martirs , & defiors un grand nombre dœ 
Sts. Prélats , dont plufieurs font l:ïonorés d'un culte 
public. Je ne donnerai qu'à ceux-ci le titre de Saints, 
quoiqu'il !oit attribué à plufiet1rs autres dans les anciens 
Càtalogues. _ 

4 °· Que fon Siége a été rem rli dans tous les tems 
par des Prélats d'une haute nailfance, ou d'une émi• 
nente capacité,parmi Iefqt1els il y a eu huit Cardinaux .. 

5°· Qu'elle peut co111pter une fuite de fes Evêques * * .. . lJ 
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aon interrompuë & bien prouvée depuis.fafundation ~ 
ce qui efi. u11iquc ou fort rare. 

6°· Qu'elle a.,.confervé dans tous les tems la Reli
gion Catholique , A pofiolique &. Romaine ,. fans-; 
altération ni variation; & qµe fon Siége n'a jamais. 

· reconnu d'atltre Primatie qt1e celle de Rome. Un fait.: 
certain du cinquiéme fiécle en.commence la preuve~ 

7°·. Que c'eft une des Egl1fes des Giules, qui ait 
confervé mieux & plus longtems l'ancienne di{è1pline , .. 
particulierement pour la vie commune & l'union de: 
idn Clergé. J'obfer:ve les faits d·e cette difci Eline & 
les changemens qui y !ont arrivés.. . 

8°· Qu'elle a. eu dès les premiers Gêèles deµx Ci:t
thédrales Illufires , qui ont longtems difputé· de la: 
primauté entre elles; & do11t les Chapitres réunis eni 
1253-. ont formé un Corps difiingué· par fes privi,... 
lêges, la nobleflè & le mérite de fes Suppôts •. 

9°· Qu'elle efl: compofée d'un Clergé Séculier &: 
Régulier, bien di{èipliné , & auffi.nombreux. qu'en1 
aucun autre Diocéfe.. ·· 

10°· . Que fes P·relats ont reçu le titre, le rang· & 
les droits de Prince de l'Empire, dans le tems•que le: 
Royaume de Bourgogne pa{fa àla Maiion Impériale 
de Franconie au onziéme fiécle; L'on. verra quelg. 
étoient les droits & les grands Officiers, de ces Princes,, 
Eccléfiail:iques, ,. comment & par: quels degrés leurs; 
Villes Epifèopales font devenuës lmpériàles; ce qui, 
étant dévelopé·ici mieux que je- ne l'ai vu ailleurs,;• _ 
par-'des faits certains & des titres que j'ai découverts,.. 
p~ut, fervir à, éclaircir ce. point important de l'Hifloiœ= 
general~. · 



A Tl E R . T r · S S E kl E N T. 
1L

0
•• L'Hifioire de la Ville de Befançon efi telle

nient mê1ée avec celle de fon Eglife, qu'en écrivant 
celle- ci , je fais en même tems l'H.ifioire de cette 
Capit~le~. 

12°· Outre ce que je dirai des .Abbayes nobles du 
Comté de Bourgogne, l'on verra ici la fondation de 
celles de Luxeul & de Lure anciennes & ctlébres ; 
l'H1i1:oire entiére de celle de St. Paul à Befançon , qui 
eil la pre~ière Fille de nos Cathédr~les; l'abrégé de 
celle de quelques- autres Abbayts & Prieurés ;.avec 
l'é11umeration, la qualité & la dépendance des Béné-
fices de cette efpéce. L'on y trou\'era la naiilà11.ce de 
l'Ordre de St.C<)lomban,d~1r';S l.e Diocéfe de Befanço11, 

.,-., ious une régle des plus anciennes des G.aules ;.celle du 
fameux Ordre de Cluni, dont les Abbés Généraux ont 

1 
long-rems reconnu cette origine,en {è faifant bénir par 
les Arche\'êques de B·efançon, quoique let1r Chef:lieu 
foi t fi tué. d.a11s un· autre Diocéfe ; : & la Réformation 
des Clarifies par ·sainte Collette. L'on y, verra auffi 
l'établiffement· au Diocéfe de Befa11çon, des Ordres, 
Réguliers fameux dans l'Eglife, & la for1dation de leurs 
Monafiéres; ainf1 que celle d-e plufieurs Cl1apitres Sécu .. 

· liers, Royaux & autres de la Province, & des Ordres, 
H.ôpitaliersqui y ont.été reçus .. J'r:ai in{èré une differ...; 
tatioo fur le St; Suaire que l'on conferve dans la Métro
politaine, & que le concoursqui.fèfait aux·j,our~qu'on ·. 
l'expofe à1a vuë. du Public,. marque être dans .une 
grande vénération. L'on y lira avec quelle fermeté~ 
cette. Eglife s'eil. mainte11uë · da11s,J.e. droit commun., 

. d'élire fes Archevêques & à. fes lÎigoités·,. fes Per-
fonnats·, {ès Canonicats ;.à q':}oi elle .a été enfin obligée. 

, 

• 

• 
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de fe réduire,, &.commentle Concordat Germanique 
y efi: obfèrvé. 

J'ai ajouté une differtation fur les quefiions de 
fçavoir, fi le Concile de Trente a été reçu pour la 
difcipline au Comté.de .Bourgogne, & en quoi l'on 
y :.t dérogé; fi ;la réfer.ve des mois y a force.de droit 
comn1un , & quelles en {ont ·tes exceptions. -Cette 
d · ' 11. • 11 ' 'd ' d' . d ' ' ' 1 d ern1ere que11.1on e1L .prece ee une 1 ee genera e u 
Clergé & des -Bé11éfices , qui m'a par~ néceffaire 

· pour me faire enteodre; & qui contient u11.e rélation 
fuccinte, 1nais exaél:e , des réferves A poiloliLJ ues & 
des Concordats. Je meflate e11fi.n qu'on trouvera dans 
.cet ou,,rage .bie11 des faits qui ferviro11t d'éclairciffe. 
ment à l'Ht!l:oire Civile & Eccléfiafrique générale. 

· L'on y :verra plu.{ieurs points de Chronologie difcu
tés,divers anciens ufages expliquês,l'énumération dei 
·Officiers des gra11des Eglifès & let1rs fonél:io11s ; la 
fol.emnité ancienne des altes des Eglifes Cathédrales 
pour les rendre authentiques; divers points de d.ifci
pline agités & réfolus par le droit Canonique, ancien 
& nouveau,; & j'ai varié la matiere autant que j'ai 
pu le faire, p_ar des quefi:ions & des faits qui ne pa.;. 
roîtro11t pas entiérernent étrangers aux fujets que je 
traite., pour délaffer le Leél:eur de la mo11otonie de~ 
o.uvrages de l'e{pece de celui que j'ai entrepris. 

Depuis l'impreffion de l'Hifroire d11 Comté de 
Bourgogne, j'ai découvert des Infcri ptionsantique~, 
qui me paroifiènt fèrvir à l'1ll uilracio11 de la Ville de 
Bela11.çon , & à ~ diicufl1011 de quelques points de 
l'Hiilo1re a11cie11nt:>~ On trou\-·era ces lnfcriptions & 
des d1ilèrtations à la fin de l'ouvrage , précédées de 

• 

' 

·-
• 



' 

A "P E R T I S S E M. E N T.' 
l'Hiil:oire de la Ville de Poligny, qui pourra donner 
une idée de celles .qu'il. conviendrait que l'on eût de.: 
chaque Ville du Comté de Bourgogne. -

J'ai fouvent parlé des Rits Eccléfiaftiqlles, qui ne 
peu,,.ent bien s'aprendre qt?e P:ar l'ùfage q\le je 11'ai, 
pas.. J'ài communiqué. ce que j'en -- ai~ écrit. à M .. 
Fleuri l'aîné., Cha.pelain d'Honneur Sémiprébe11dé,. 
dans la Collégiale de Ste. Marie Magdelaine à Be .. · 
fançon, & je l' ài retouché fur f es obfervations~ C' efl: · 
un Eccléfiafiique judicieux & fçavant dans l'Hifloire 
de l'Eglife, particuliérement. dans le Rit de celle de: 
Defanç-0n .. L'ôn en petit.juger par,quelq1Jes differta--
tions {ur des ufages finguliers de cette Egliiè,imprirnés; 
dans les Mercures de Pa ris ,-.*- dans lefqt1els il n' à p_as · * Juillet&. Dé-; . 
. l " · - ' · · cembre 1741. 

V·OU U etre nomme.· Septembre 1741. .• 

J'ai,cité en preuve. une grande quantité de Char.;.; 
tres & . d'âél:es .. L'ufage e11 de les faire imprimer à la•
fùite des-Hii1:oires de l'efpece de celle-ci ; mais elles -
auroient feules rempli un gr,os-volume , _. & fouvent: 
ces volumes -font peu utiles , . quoÎL}u'ils at1gmentent: 
c.onfidérablemcnt le prix de l'ouvrage. J'ai fupléé à 1 

ce défaut autant qu'il etoit en m~ pot1voir, par les, 
Extraits que j'ài faits de ces A0:es & Chartres, lori:· 
ql1'ils m'ont paru importans, en citant le·urs dates &
.les lieux, où.l'on peut en voir les originaux. L'on en~ 
trouvera cependant quelqu'ûns des principaux ap_rès, 
les n1onumens an.cie11s de l'Egli{è de Befançon , dont:: 
j~ tire mes principales preuves fur les tems anciens. 

Cet.ouvrage {èra divi{ë en deux Parties •, _dor1t la-. 
premiere contiendra l'Hifioire des Prélats& de l'Egli{è 
1\,fétropolitaine de Bef ançon , & la feconde celle du..t 
Diocéte & de ia difci p)ine •. 

) 

, 
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AVERTISSEMENT.-
L'on j~gera aifément par le peu d'ordre des ma

tieres qui font traitées d:.1ns les trois volumes de 
l'Hiftoire Civile du Comté de Bourgogne; que je ne 
m'étois pas propofé d'a·bord d"'écrire cette Hifl:oire, 
& que je ne l'ai fàit ·que quand mes occupations né.: 
cefiàires m'en ont lai{Ië la liberté. Je crois cependant 
qu'on y trouvera tout ce qu'elle a de plus remarquable: 
r on trouvera plus d'ordre clans l'HifioireEccléfiaftique 
de cette Province, -quoique j.,aye fim·plement fuivi 

. celui des tems, & ra porté -fous chaque Prélat ce qui 
s'efi: paffé de plus confidérable pendantfon Epifcopat .. 
C'efi tout ce q1Ji me rei1oit à dire du Comté de Bour
gogne , & je le _ fou mets fan~ peine. à la correél:ion 
& aux additions; n'ayant point d'autre deilèin que · 
d'inftruire mes Compatriotes de ce qui les concerne, 
aut:.1nt qu'il m'a été po{Iible, & d'en informer le 
Public. Si quid re8iùs ijlis , candidus imperti. 

\ 

•• 
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DE L'EGLISE 

DE BE SAN ...... ON. 
E S Séquanais Celtes d'origine, & ]es 
Helvétiens qui leur furent unis fous l'Em
pire de Rome; formerent 'dès _le tems 

J 

• 

d'At1gu{le une JJrovince belgique, * qui .* Voyez !'Hir. 
avait pour limites le Rl1in, les Montagnes ro,~c des Séqua-

d 1. S ~ & l Rh, . no1s, pag, 24, e Voges, a aone e 011e; & qui 
à caufe de fan étenduë, fut appellée dans les notices de 
l'Empire, maxima Sequanoru1n Provincia. Befançon était la 
Métropole , c'efl:-à-dire la Capitale de cette JJrovince, & 
par conf équent le lieu de la réfidence du Magiftrat qui 
y étoit envoyé de Rome pour la gouverner fous le titre 
de Préfident : elle eut au!li comme les autres Métropoles 

_ de l'Empire, plufieurs Cités dans le diil:riél: de fon gou• 
verne ment. 

Les Provinces Eccléfiafi:iques a}·ant été réglées fur Je 
plan des Civiles , l'Evêque Métropolitain de la Province 
Séquanoife ft1t celt1i de Bcfançon, & dut avoir pour 

Tome I. A 
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2 H I S T O l R E D E L'E G L I S E 
Suffiagans, comme il les eut en effet, les Evêques des, 
autres Cités de la. Province· Séqt1anoife dans' l'Helvétie , . 
qui étaient Avanche Aventicttm Helvctiorum· , .. Augfr. 
AZf!JtJfla rauracorum, Eqt,(,eflris Nion,. &: Vindifc Vindo
ni11a. Ces trois premieres ont porté le titre de Colonies •. 
L'Evêque. d'Avanche dont· le Siége· après; la ruine· de 
cette Cité , a été transferé à Lauf anne, efl: le premier Suf •• 
frag:int de Befa11çon .. Il a le Pallium comme celui d'Autun, 
pre1nier Suffi·agant de l.yon ; & ils confacroient l'un & 
l'autre leurs l\1étropolitains, élus & confirmés dans les. 
Conciles IJrovinciaux fuivant l'ancienne difcipline •.. 

Le Siége d' Augfl: depuis la ruine de cette· Ville , efl:. 
à Bâle, en Suiffe, dont l'Evêq1;1e eil:_ le.fecond S.L1ffragant. 
de Befançon. · · 

La rl!line d'Equefl:ris a11jot1rd'ht1i N•ion a1:1 Païs dé Vaux,.., 
a fait transferer fon Siége Epifcopal à Bellay dans le Bugey •. 
L'Evêque de Bellay eil: le troi!ié1ne Suffragant de Befançon, 
qui a perdu celui dé Vinclifc de11uis que fon Siége efl: à: 
Confiance , où il a été transferé par le· Roi· Dagobert: 
dans la Province Eccléfiafi:iqL1e de Mayence .. 

Le·. Dioc.éfe particulier de. Befançon contient environ 
800. Cures, dont quelques-unes ont deux Paroiffes unies 
fous- un même Curé;.·& d'autres en plus grand 'nombre, 
pluiieurs Chapelles dans lefquelles une partie de leurs Pa-. 
roiffiens font delfervis; .d'où l'on peut. conclure que ce· 
Diocéfe efl: l'un des plus grands dLt Royatime.. L'on verra· 
à la fuite par le nombre des Abbayes &Priet1rés•, Chapitres• 
Régt1liers &Séculiers,Monafi:éres d'hommes &de femmes,. 

- Chape,lle~ies & F'amiliarités-,. q11'il y en a 11eu dont le· 
Cierge fo1t auffi nombreux., · 

L'on n'a point de preuve certaine , qu~il y ait eu dans
les Gaules avant le fecond fiécle, des Eglifes régies pru: 
des Evêqt1es:, comme elles devaient l'être. iuivant la police 
des Apôtres. Sulpice Sévére rend témoignage , .qu'on n'y a 
point. vu de Martirs avant ce tems•lit; & pourquoi? c'efl:, .. 
dit.il , parce. que la Religion Chrétienne n'y avoit pas 

-1r. I.ib, i,Hifl, encore pris racine, Scrius transalpes,Dci rcligione fufceptâ,*' 
Sw11_,. 

• 



D ·E B B S A N Ç O N.' j 
Les premiers Martirs des Gaules font ceux de Lyon , qui 
fouffrir-ent pour la Foi avec St. Potin leur Evêque en 177. 
Leurs Aél:es écrits, à ce que l'on croit, par St. Irénée 
qui en avoir été le témoin, nous ont été confervés par 
Eufébe; & Baillet n'héfite pas de dire, qu'après l'Ecriture 
8ai11te , nous n'avons rien de plus· authentiqtie. · 
_ Lyon était alors la plus grar,de & la plus belle Ville 
des Gaules. Floriffante par le commerce, e1le avoit de 
grandes relations avec Smirne, où étoit le Port le plus 
Jî:1r & le plus fréquenté de l"Orient. Smirne a eu pour 
premier Evêque St. Jean l'Evangélifi:e, dont le Succe!Teur 
St. Policarpe tira de fon Clergé St. Potin &d'autres Mi
nifires, qu'il envoya à Lyon pour y annoncer l'Evang-ile; 

. & deOors encore St. Irénée & fes Compagnons, envoyés à 
St. Potin pot1r coor:erer avec lui auMinill::ére Evangélique. 

L'Eglifè de Lyon a donc été la premiere dans les Gau1es, 
& a tiré lon origine du Siége Apcftolique de St. Jean 
l'Evangélifte à Smirne. _ L'adreffe de fa Lettre aux Eglifes 
à' Afie, ,l)our les informer du n1artire de plufieurs de fes 
Fidélcs, plutôt qu'à celle de Rome quoique plus voifine, 
fournit 11ne preuve certaine de cette origine ; & ce n'a 
été qu'atl milieu du troifiéme fiée le fous l'En1pire d-e Déce, 
que le~ S~uvera~ns Pontifes on~ ~nv'°yé · dans !~s Gaul~s 
des Eveques, qui ne furent defi:1nes a aucun S1ege parti
culier, & refiere11t quelque rems à Ar1ès où ils avaient 
débarqué ; d'où ils fe rcpandirent en différentes Villes, 
dont les Siéges fe piq11ent de la plus haute. antiquité. 
Ce font les Saints Gratien, Trophime, Paul ; Saturnin, 
Auftremoine, Martial & Denis, premiers Evêques de Tours, 
d'Arles, de Narbonne, de Touloufe , d'Auvergne , de 

d . * . . Lirn~ges & e P~r~s. . · ,~; · · ' - . · · ' * Greg. Tur~ 
Suivant la trad1t1on de tous les tems.dans l'Egl1fe de Hifl, Fr411,.cap. 

Befançon , fes aétes les plus anciens, & les, Légendes de's z.a. 
Saints Ferreol & Ferjeux , Felix Fortunat & Achillée,: 
Apôtres de Eeîançon & de Valence en Dauphiné; Saint 

_ Irénée fecond Evêque de L}·on , premier Doél:eur des: 
Gaules ft1ivant l'expreffion de Baillet , a envoyé Saint 

- Aij 
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Fer.reol ,& Saint -Fer}eux annoncer l'Evangile à Befançon•; 
où ils font reconnus Fondateurs de rEglife de cette \[ille, 
&. ·où ils ont laiffé· une f ucceffion conti11uë: d'Evêqt1es :· 
-mais comme· l'on n'efl: pas d'accori..1 fur la queftion de 
.fçavoir, ,fi St. Ferreol a été revêtu du caraél:ére Epifcopal'. 
& premier Evêque de Befançon ,- il parait néceffaire de
.la ·difcuter préalablement •. Ce.fait établi, il s'enf uivra que· 
-Befançon étant la premiere, ou l'une des premieres Filles 
-de Lyon, efr auJii. l'une des plus anciennes Eglifes des 
.Gau les.. · 

DISS.ERTATION 

Sur l'·Epifcopat de Sai11t Ferreol •. 

J. 'Entreprens de difct1ter ici deux points importans à;_ 
l'Hifioire de l'Eglife de Befànçon. Le premier con{ifte

à ~ça voir d'où elle tire fon origine. ; & le iè.cond, qui a; 
éte f on premier Evêque •. 

Elle a fait prendre à fa Cathédrale le titre de St. Jean 
l'Evangélifie ;·, titre rare dans les anciennes Egliiès d'Occi
dent, & qui n'a pu être donné à la Cathédrale de Be-
fançon , que.: pour - quelqt1e raiîon forte & particuliére •. 
Cette Egliîe d'ailleurs fait la mémoire de St.. Polîcarpe · 
Succelfeur de St •. Jean dans le Siége de Sinirne., & ion, 

*VIII._Kal:Office auffi folemnel que pour fes propres Evêques .. * · ]anuar, Pol1carp1 - , • , _ 
Epifcop. & Marr. L'on fça1t auffi, que St. llol1carpe a envoye des Colo-. 
Dominica!· cam- nies -de -fon Eglife annoncer la Foi dàns les Gaules, dans, 
fana. Miffa Peur J r. ll l • d S · f: · 1 ' } ~ •1 ' 
de Sanfio Anti- etque es 'on avo1t e m1rri.e· ttn ac1 C acces par a. iV e- · 
dio,_no~emLefi. diterranée & par le Rhône jufqu'à Lyon; cet accès s'éten--
ilev1ta1p/îus:a11- d' . l S , &- l ·n b ·- , · · bl 
tiq. ord. Ecclefi:ie . Olt.par· a aone-. par e. OU S, qt11 eto1t nav1ga e 
llifuntina-, en ce tems-là jufqu'à Befançon.. St_. Potin qui étoit à la· 

tête de la premiere de :ces Colonies, s~arrêta à· Lyon, y , 
fonda_ une Eglife- dont il ·fut_ le premie.r•Evêque; & cette 
Eglife ~yant. eu· befoin de fecours pour. étendre l'Evangile· 
dans le~voifinage, St. Policarpe y envoya encore St. Irénée: 
avec d'autres de fes Dilèiples, du nombre defquels étaient:_ 
St.~. f'çr.reol & S~ •. Ferj_eux •. L'on a toujours fait à Be1ànçon1 

• 
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}~Office propre & folemnel de St. Irénée- & de fes Com-

·pagJ no11s. 1* d f: . S F .1 & S F . . Ju; ';!~r·1,!:;, 
e conc US e ces a1ts, que t. erreo t. erJeUX & Sociorum ejus 

ont reçu leur miffion en général de St. Polica.rpe Evêque Dominical. cam~ 

de Smirne, & en particulier pour Befançon de St. Irénée · ~~Zle:n:0
"· Lefi, 

Evêque de Lyon; & par une conféquence ultérieure, 1°· 
Que l'Eglife de Befançon tire fon origine du Siége A poito-
lique de Smirne, du moins par la mé(liation de St. lrPnée. 
2°· Que fi l'Eglife de Lyon a été fondée la premiere dans, 
les Gaules, comme· on le croit communément aujol1rd'hui ;:, 
celle· de Bcfànçon qµi la. fuit de près, efr l'un'e des plus; 
anciennes de la France .. 

Mais pour lui afli1rer cette· antiqt1ité , il" faut dire que· 
St. Ferreol a été fon premier Evêque; fans qt1oi elle n'at1ra 
point.d'époqt1e certaine de fa fondation, & on ne lui trou-. 
vera pas une fl1ite continuë de l)afieurs·: car à f uppofer que 
St. Lin, qt1i a f uccédé à St. lJierre dans le Siége de Rome, 
paffant à Befançon, y ait annoncé l'Evangile; il ne s'en-

. fuivroit pas qu'on ait la liberté d'en faire notre premier 
Evêque,. puif qu'il n'a laiffé à . Befançon ni St1cceffcur ni 
Eglife. · / • 
. L'on f çait q11e dans les premiers tems du Chrifiianifme, 
l'on faifoit plus d'Evê~ues que de fimplesPrêtres,parce que 
les Evêques étoient neceffaires pour fonder les Eglifes par ... 
ticuliéres; & les Peres Petau & Martinon ont prouvé, que: 
les Apôtres & leurs Succeffet1rs ordonnaient Prétres & Evê
ques en même tems,ceux·qu'ils envoyaient dans les grandes. 
Villes & dans les Provinces, pot1r y annoncer l'Evangile;: 
d'où ie Pere Pierre-François Chiffiet a conclu,que St.Ferreoli 
à Bcfançon,St. Benigne à Langres, & St. Andoche à Autun,-.· 
en a11t été les premiers Evêques, quoiqt1'ils foient feule-
ment qualifiés Prêtres dans le Martyrologe •. 

Des mont1mens affurés nous ::i pprennent ,.quo. St. F e-rreol) 
& St. Ferjeux ont fondé l'Eglife de Befançon , plus 
d'un fiécle après la mort. de St. Lin ►. C'efr un Rituel' 
compofé par St. Prothade ,. l'un de nos Evêques dans-le· 
feptiéme fiée le , qui porte en parlant. de ces Saints•: Hi 

• 
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funt per quos ad fidem veniintts , per quos fal11tis "Viam 
agnovimus. C'eJl: encore leur Légende, & celle des Sts. 
Apôtres .de Valence, Felix Fortunat & Achillée, .dans 
leîquelles 011 lit; Ferreo!ttm & Ferrttciurrt, Vefuntionenfem 
Civitatem, ad fundandam Clirifti Ecclefiani, mifit ,Jr.eneus. 

La Dédicace de la Cathédrale de Beiànçon à St. Jean 
-l'EvangéliJl:e, & la mémoire que l'on y a faite de St. 
Policarpe & de St. Irénée dés les premiers tems , jointes 
.à ce qt1'il efl: dit de St. Ferr.eol & de St. Ferjeux. dans. 
les aétes que l'on vient de citer; prouvent qt1e ces der
niers ont reçu de St. Policarpe une million pour PEvan
gile aux Nations en général, & de St. J.rénée une-com
miffion particuli.ére pour fonder une Eglife à Befançon, 
.qui était du teins de St. -Irénée t1ne flori1fante Métropole 
,en grande relation avec Lyon par raport au voiiinage & 
.au comn1erce.. Il fuit de l'une & l'autre de ces millions, 
qu'ils ont eu tous les pouvoirs néceffaires pour s'en ac
.quitter ; & par conîéquent que l't1n d'eux avoit reçu 
1'i1npofition des mains pour ,l'Epif<:opat, _ fans quoi ils 
n~auroient ;PU ni form~r le CJerg1 nécelTaire à un: E~life , • 
n1 le perpetucr ; quoique ce fLtt l'une des pr1nc1pales 
attentions d'es Ouvriers Evangéliques, & la pratique uni
verfelle des premiers fiécles de l'Eglife. 

Parmi ces Saint's Ouvriers, il y en a voit qui parcou~ 
raient l'Univers , & qui après avoir pofé les fondemens 
de la Religion en quelques Cités , y ordonnaient .d'autres 
Evêques à qt1i ils confi.oient le foin des ames qu'ils avaient 
acquifes à Jeîus-Chriil, qua11L1 ils voulaient co11fcrver la 
liberté d'aller exercer leL1r miniftére en d'autres contrées. 

* Tome 2., pag. L'on oe peut pas douter, dit Mr. de Tille mont , * que 
i54. ceux .qt1i établiffoient ainfi des l)aileurs dans les Eglifes, 

n'eufiènt reçt1 !'Ordination Epifcopale. Ce font -ceux que 
l'HiO:oire appel I.e les Evêques des Nations, ordonnés fans 
titre & fans Diocéfe , parce que la propagation de la Foi 
le demandait ainG, pour qu'ils pufient librement faire la 
fonéèion d'EvangéliJl:es, & établir des Eglifes partout. où 
la Providence les appellerait. 
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Tel fût d'abord St. Potin , ordonné Evêque par St •. 

Policarpe,. * &.envoyé prêcl1er l'Evangile daiis les Gaules;: • Du Sau/fJy, 
· 1 fi E ~ d L , · 1 , fi , 15. Jan, Theoph. · 
1 ne Ut. veque e yon que parce qu t S y Xa apres Rainaud. tom. 8. 

Y· avoir fondé· une Eglife.. Quant à St. Irénée , l'on ne pag. 78 .. Baill.fur · 

i'çait pas at1· vrai c1e C}tÙ il reçut }'Ordination Epifcopale •. 1e ~. Juin._ 

Les uns, difent que St .. Poti1:1 a\:ant que de mourir le facra, 
Evê.que ,. & .. le· défigna p.oar fan Succeifeur ; 111ais étoit-
il d'ufage alors de fe cl1oifir des Succe(feurs à: l'Epifcopat?: 
D'autres eflimen,t qu'il. fut élu p::i.-r l'Eglife c.ie Lyon après 
la- mort. de St .. lJotin, & envoyé au Pape Eleuthere pour1 

être facré .. L'on,voit cependant par la lettre ,le cette:· 
Eglife dont St. Irénée étoit portet1r , .que fon voyage a voit: 
1m autre but;.~ qt1'clle, ne donna pas av-is au l)ape de 
l'éleél:ion de St. Irénée., & qu'elle ne. forma at1ct111e de .. ·· 
mande- pot1r fa coufécration. L'trfage de faire confirmer· 
lts éJeél:ions des Evêques & de les faire confacrer par le. 
St. Siége ,. n'a été connu &, introduit que. plu{iet1rs iiéc les. 
après St. Iré11ée: On lit même dans St. Jerôme, qu'il ne, 
fut Evêque. de· Lyon qL1'après fon retour de Rome. Ad· 
Eletttherum · Epifcopum perfert litteras . . Pofleà jam Potina . 
ab Clirifium ;r:art;1rio coronat~ ~-in locztm e_jits fubfiituitttr. * * De S,r;p: 
11 refie · donc a dire , que. cho1i1 par l'Egl1fe de Lyon pour · Ec,lef. 

fuccéder à St. Potin, il fut confacré par quelque Evêque ;., 
ou plutôt: qu'il étoit. déja · revêtu du caraélére Epifcopal 
comme Evangélifie & Evêque des Nations; .. car c~ der~-
nicr fentiment efl le pJus probable , dans- l'ignorance où, 
l'on eft du ten1s de ia confécration, & du Prélat dont'.. 
il l'a reçuë.. L'on convient que la lettre. du Clergé de: 
Lyo11 •q1;l'il porta. à Rome, ne lui donne que. la qualité. 
de Prêtre ; mais c'étoit parce que dt1.rant la. vie de. St.
Potin, & jufqu'à · ce· qt1'il fût élu à fa place , il ne. tenoit· 
que. le rang de Prêtre dans l'Eglife qui écrivoit ce~te, 
lettre.. Au1li le Pere Halloix, nonob.fl:ant · l'expreflion de· 

'I 1 1 11. • ' S I ' ' ' . E A ,· 1 , a. ettre ·,.a.e1Ll.tne .que t, renee eto1t veque avant qu 1' 

~ fût env-0yé d:uis.les Gaules :. l'on fçait d'ai.Ilet1rs qt1'il fup- · 
. 1zléoit at1x- fonél:ions- de St. Potin, pendant fa prifon & . 

, '\ fon extrême vieilleffe; ce qui fuppofe qt~'il étoit .revêcu, 

l ' 
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du c·araél:ére _Epifcopal, quoiqu'il n'ait été Evêque de 
Lyon .qu'après la mort de St. t>otin , & que les Fidéleii 
de cette Eglife l'eurent rtomrné pour lui fuccéder. 

J'ai choiii les Exemples de St. I>otin & de St .. Irénée 
entre plui1eurs, parce qu'ils nous co11vieanent parfaite
ment par rapport au tems & aux Auteurs de la miffion 
de nos Apôtr-es. En effet fi St. Potin, & probablement 
auffi St. Irénée, ont été faits Prêtres & Evêques tout à 
Ja fois & fans Diocéfe ; ne doit-on pas en conclure que 
St. Ferreol defl:iné · p<\r St. I>olicarpe au même minifi:ére 
qu'eux , a été revêtu des mê.mes pouvoirs ; ou qu'il les 
a reçus de St. Irénée, lorfque cet Illufl:re Prélat l'envoya 
à Befançon pour y établir une Eglife ? St. Irénée doutait
il qt1'on pût les lt1i donner de c-ettc 1na11iére .,après ce que 
l'on vient de dire de lui-même & de St. Potin ? Lui tJtlÎ 
étoit regardé comme le Chef Ll.e la Religion dans les 
Gaules, où il affembla de fon autorité deux Conciles 
pour délibérer fùr le jour de la célébration de la Pâques; 
qui écrivit avec fermeté at1 Pape Vill:or à. cette occa
fio11, & qt1i a voit été, iuivant pluiieurs paffages d'Eufebe, 
feul Evêque e11 titre dans cette partie de l'Empire Ro1nain. 

Or fi St. Irénée a voit le pouvoir d'ordonner des Evêques 
1Jour les Gaules , n'eft-il pas vraifemblable qu'il ufa de 
ce pouvoir quand 'il envoya St. Ferreol dans une grande 
Métropole pour y établir une Eglife, s'il ne l'étoit pas 
encore? Le titre d' Apôtre qt1'on ne peut pas raifonna
blement lui contefl:er., & fa 1niffion prot1vée par des 1no-
11umens certains, fuffifent po:1r qtie l'on doive co11clure 
qu'il ét'?it Evêque. , Le P~re ~l1omailin & d'a_ur,r~s Sça
vans · efl:1ment, que I on doit fuppo[ er cette qual1te a cous 
les Hommes i\.polloliqt1es qui ont fondé des. Eglifes : & 
fuivant St. Paul & St. J cr6111e, l'Egliiè dans fes commen. 
cemen'> a voit befoin que tous les l)rêtres fu{fent Evêques. 
La raifon en efè, qu'à.lors & pendant plufieurs fiée les , les 
Evêques ont été les Minifl:res ordinaires des Sacremens, 
même du f aint Sacrifice dans le lieu de leur réfidence ; 
& que les Prêtres ne faifoient les forlél:ions de leur ordre 

qu'en 

f 
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qu;en l'abfence & pour l'empêchement des Evêques , ou 
par quelque députation particuliére. · 

A cet argument tiré de l'origine de l'Eglife de Befan
çon, de la qualité d' Apôtre de cette Egliie qu'a euë St. 
Ferreol , de fa miffion pour l'établir, du pouvoir de 
-celui qui lui donna cette qualité, & de l'ufage du tcms 
auquel îl la reçut ; à cet argument , dit-on, qui pourrait 
f uffire pour appaifer les perfonnes doél:es & critiques , l'on 
va en ajouter d'autres qui ne paraîtront pas moins preffans. 

• 

· Il eil: certain que St. Ferreol a f urvêcu dix ans à St. 
Irénée , l'un étant mort en 202. & l'autre en 212. & il· 
efi très-probable qu'il a été envoyé à. Befançon dès les 
commencemens de l"Epifcopat de ce St. Evêque de Lyon, 
qui a marqué pendant tout le cours de fa vie, un zéle 
ardent pour la propagation de· la Foi. St. Ferreol efb 
clone refi:é à Befançon pendant environ 30. ans, Saint 
Irénée ayant été Evêque de. Lyon dès l'an 178. il s'y efi: 
fixé, il y a commencé. une Eglife qui a fubfifié après 
lui fans interruption, & il l'a cimentée par fon fang. 
Cette Eglife pouvait-elle fe former & fe per:,étuer, fans 
avoir un Pa(reur qui pût ordonner les Prêtres & le& 
Diacres qui lui étaient néceffaires, adminifuer le Sacre
ment de Confirmation, donner le Baptême, réconcilier 
les l'énitens? car les Evêques faifoient feu1s alors ces 
fonél:ions : & qui auroit été ce Pafl:et1r , fi ce n'eft Saint 
Ferreol, reconnu pour Apôtre &- Fondateur de l'Eglif e 
de Befançon ? Sa miffion , la longue réfidence qu'il a. 
faite dans cette Ville, quatre Succeffeurs qu'on lui trouve 
dans le fiécle où il efl: mort, particuliérement St. Antide ., 
qui a dû fouffrir le martyre environ l'an 260. pt1if qt1e ce 
fut par les ordres de Crocus. Tou tes ces raifons prou ... 
vent qu'il a Iai!fé une moiffon abondante , qui a.voit èéja 
befoin pendant fa vie d'un Evêque & de plufi.eurs Mi-
niftres inférieurs. • 

Si St. Ferreol n'a pas été le premier Evêque de Be"' 
fançon, comme les perfonnes éclairées font d'accord que 
ce n'a pas été St. Lin Succeffeur dè St. Pi~rre , il fuudra 

To1ne 1. B 

• 
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dire que ·ç'a été l'un de ceux qui ont régi cette Eglife 
après la ·mort de ce Saint; mais ce fera parler contre 
la tradition de tous les te:ms ,. car elle ne reconnoît au-. 
cun de ces Evêques pour fon_ premier Pafi:eur.. L'on doit 
donc rendre aette qualité àSt. Ferreol qu'elle reconnaît 
pour fan Apôtre, & à qui une tradition moderne l'avait 
ôté pour des raifons qu'on rapportera, après .avoir montré: 
par les monumens- qui, nous. refient de la tradition an~. 
cienne & primitive de notre: Eglife, qu'.elle a tenu St ... 
Ferreol pouo fon pren1ier Evêque.< · 

1?· Le Ritt1el attribué. à St., Prothadè, difânt de St; 
Ferreol & de St._ Ferjeux : Hi jitnt per quos ad· fide1n-. 
veni1nus , per qu ;s, falutis. 1_1iani cogno.vimus., ne marque 
pas [eulement qu'.ils ont été nos. Apôtres , mais. encore 
que la Foi qu'ils not1s ont. annoncée s'eO: confervée dans: 
l'EgliCe qu'ils avoie.nt établie , & qui n'a pu fubfifèer fi, 
l'un, d'eux n'en a pas été Evêque. pour: y, ordonner un_ 
Clergé- qui la fervît & lui. donnât une fuite de·Pafèeurs.: 
L'on trouve cette fuite après, St. F erreol fans aucune in~ 
terruption, dans le. fifiéme que. l'on propofe ici ; au lieu· 
que dans le fentiment contra.ire , qui fait de St. Lin Pape 
le premier Evêque de Befançon , & ôte cette qualité à 
St. Ferreol ,. l'on rencontre_ un vu.ide de près de. deux. 
fiée les. · 

Qi1and ce Ritue1 tel que not1s le voyons aujourd'hui·,. 
dit fL1r la Fête de St. Jean Porte Latine , que nous avons. 
reçu la foi en Jefus~Chrifi: de cet Apôtre bien aimé 7 

par la médiation. de St,. Irénée &_ de St. Policarpe , & 
qt1e St. Irénée envoya à Befariçon St .. Ferreol, Prêtre & 
St. Ferjeux Dia:cre,. deux de. fes Compagnons , pour y, 
annoncer l'Evangile : ·ditos ex. fu{) latere U1·bi n'{)firce direxit.: 
Di(cipttlos , Ferreolum fcilicet Presbiterum , . & Ferruciu11i• 

· Diaco11um; l'on ne doit pas conclure de: la qualité de 
Prêtre qu'il donne à Sc. Ferreol , qu'il ait entendu en 
t!Xcluii le. caratl:ére. Epifcopal ; . foie parce que , comme 
je l'ai dit & qt1e je le· ferai bientôt voir , l'on donnait' 
communément. c.e.tte qt1alité. aux Evê~ues _ des premiers.. 
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fiée les, particuliérement à. cet1X qui étoient env~yés pot1r 
fonder des Egliîes; ioit parce r1u'on lit irnrr.éd1atcrr.ent 
après de St. Ferreol & de St. Ferjeux : ab ijiis noflrâ 
in hon(JTe Sti. foan1iis, _(u1.data efl 1:.,·clefia; car ii Saint 

• Ferreol a fondé notre Eglife , il s·enf uit qu~il en a été 
le .premier Evêque, parce qu'elle a dû avoir un Chef 

.dans Ja fondation, & qt1e ce Chef a dû être Evéque. 
Mais une répo111è fans répliqL1e, c'tfl: que tout ce mor
ceau qui n'a rien <le -commun avec le Rit de la Fête 
,de St. Jean Porre Latine, efl: tin préambule pofl:iche 
,ajouté après l'onziéme fiécle à l'ancien RitL1el ; ce qui. 
fe conno1t non-feulement à f on inutilité., n1ais encore en 
ce qu'il efl: écrit en profe rimée & mauvais latin, bien 
différent de celui de l'ancien Ritt1el , en ce qt1i n'y a 
p::i.s été interpolé. . 
, 2°· Saint Ferreol fut en,royé a,1ec un Diacre , cir

confianc.e qui prouve dans ces pre1niers tems qu'il étoit 
Evêque, & que c'était poL1r fonder une Eglife; parce-

. qu'on lit'dans St. Irénée, Tertulien, Eufébe &St. Jerôme, 
qt1e St. Jacques Evêqt1e de Jerufalem, St. Marc Evêque 
d'Aiexandrie , St. Exode Evêque d'Antioche & St. Po
licarpe Evêque de Smirne , tous établis de la main des 
Apôtres , eurent des Diacres qui· travailloient fous eux, 
& dont les fonél:ions étaient néceffa ires dans la fondation D ~ Lecrbcs t•u~ 
d'ttne nouvelle Eglife. * Ne lit-on pas aliflt dans les Aél:es un° G:::ilh~tm:U: 
des. Apôtres qui étoient to11s Evêgu~s, que les fept pre- Procellanc. Toin, 

miers Diacres de l'Eglife furent choifis pour faire à leur ,.pag. 184
' 

place I~s fonél:ions les moins impor~antes du \ minifl:ér_e * Afl. Ai•fl• 
Apoitol1que ; * & l'Auteur des Confl:1tutio11s qu'on attr1- ,a,. 6. 

buë aux Apôtres, après avoir ·rapporté J?luiieurs fonél:ions 
des Diacres , 11'ajoute-t'il pas ; Cceterum , fit Diaconus 
Epifcopi auris rl<t> oculus ; itèm os , cor & anima ; nè 
Epifcopus follicitudine multarum rerum , fed graviorum 
tantùm urgeatur. * * 1.;•. •• ,,,,; 

3°· La Dédicace de la Métropolitaine de Befançon à 1+ 
1 Saint Jean l'Evangélifie , & la Mémoire de Saint Policarpe 

. qu'el~e a toujours faite dans fes Offices 's ]?f.9uvant qu~ 
1 J 
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12. 
·notre Eglife tire fon origine du Siége· Apofl:olique. de: 
-Smirne ; il eft naturel d'en conclure qu'elle a eu pour 
premier Evêque St. Ferreol , envoyé aux Nations par 
Saint Policarpe , qui était Difciple de Saint Jean. 
· 40. L' Antienne de Saint F erreol confervée dans notre· 

* c•efl un Ma- plus a1:cien ~n~iph?n~ire, le qL1alifi
1
e F,_erre~lus Hi~rarca 

nufcr!t de l•Eglife Do~int, qual1t~ ~Ul Il eft. pas aonnee a _Saint FerJ~UX ;. 
de_ Sainte Magd~·car 11 n'y eil: apelle que Diacre ; & Levzta Ferrz1c1us. * 
laine, fur du ve- • . · ' d · '' 
lin, & dont'lé à Le titre Hierarca, ne convient a cet en. ro1t qua uro 
c,ecre_~glife d;111sEvêque ; · Hierarchia enim Sacrorztm Principatum Ji.1l,ni-
l onz1eme fieclefi & H . S p ,I', [l * H. . . 
par notre Arche- cat , 1er.1rca acrorum rteJe um.. ·. terarc ta ~ 
vêquc Hugues I,dit Henry Eftienne, efl imperic1,m eytts , q11.i authoritate 

*Dion.in lib.& poteflate prceeft., Un [lrêtre e/1 dans la.Hiérarchie de 
ad E,,te/. Hier. f on Eglif e , mais iJ n'en eil pas le· Chef.. Ici n'y a donc-

que l'Evêqt1e qL1i puiffe être apellé Hierarca , qitia Papa, 
& Epi[copi Joli, citm i1nperio s·acris prtefo,it & miniflrant •. 
Aufli eil:-ce le titre que portent St. Monulphe: & St •. 
Gondulphe Evêques de Tongres avant Charlemagne ,dans; 
l'Epitaphe qu'on lit fur leL1r Tombeau à. Mail:rich. Uterqz,e, 
Hierarca, tous deux Evêques. 

· ,r Glof. v. 
Liud,1, 

5°· L'on chantait anciennement dans l'Eglifè de Be
fànçon, des Litanies ou· acclamations compofées pour 
cette Eglif e. Elles f e font conièrvées dans un ancien, 
Manufcrit que nous avons, & il y en a un. femblable à-
Arles , dont Mr. Dutange a dit en le tranfcrivant. * 
AntiquiJlimam aliam. Litaniam h'ic exliibemus ,. ex Cadice 
manufcripto Ecclefite Arelatenfis, laminis argenteis & ebur-
neis te[lo. Elles n'ont pas été faites pour l'Eglife d'Arles,. 
pui~que l'o~ n'y tro~ve _le. nom d'aucun Saint de c~tte 
Egl1f e ; mais pour 1 Egl1f e de Befançon , dont les Saints 
Evêques y font nommés; & par confé9,uent ce rnanufcrit 
d'Arles , tout ancien qu'il efl:, antiquijjimttm, n'eil: qu'une 
copie des acclamations propres de l'Eglife de· Befançon .. 

La premiere acclamation fe fait au Souverain Pontife. 
N. Summo Pontifici & univerfali Papa:, vt'ta. L'on in
voque pour lui le Sauv~ur du monde, St, l)ierre , St. PaLil 
~ St. André._ . 

• 
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La feconde efi: à }'Evêque propre de l'Eglife. N. Po11-

tifici, Cle1·0 & Populo fibi commijfo , falus & gloria. 
l'on prie pour lL1i après.. le Rédempteur, St. Ferreol, St. 
Antide & St .. Défiré .. 

La troifiéme eft pour le Roi. N. Mag,10• & Pacifico a 
Deo coronato,vita & vifloria. L'on invoque pour le Prince, 
après le Pr.oteéteur cd:u monde ,- St. Sigifmond Roi· de 
Bourgogne, St •. Maurice & St. Viél:or célébres Mart)7fS,. 

La quatriéme fe fait pour la Reine. N. JnclyttZ Reginœ., 
.lux & gratia ;· l'on invoque pour elle après la lL1miére du 
m, nde,Ste. Lucie, Ste, llerpetuë, &Ste .. Valberge •. 

La. cinquiéme & derniére efi pour. l'Armée chrêtienne_ 
C11nélo Exercitu Chriflianorum , vita & virtoria. L'oru 
prie pour elle Salvatio noflra , & enfl1Îte St .. George ~ 

· St. Theodore & St .. Mercure , dont la profeilion étoit celle: 
des Armes .. 

L'attention· qu'on a euë dans cette priére, d'invoquer· 
les Saints de l'état de chaqL:e perfol'lne vivante pour qui, 
Fon prioit féparément; me paro1t une preuve évidente,. 
qu'au tems qu'elle a été compofée, l'opinion commune 
étoit que St. Ferreol av.oit été Evêqt1e de Befançon, 
puifqu'on l'invoque pour celui qui tient aél:uellement 
Ie. Siége de cette Métropole·, avec St. Antide & St • 

. Défiré, qui en ont été Evêques dans les 36ne. & 4éine. 

fiée les, & qui font les plL1s renommés par leur fainteté. 
L'on ne troùve pas un ordre fi régulier dans les accla-

mations de France & d'Allemagne, qt1e le Car-0inal Bona· . 
a inferées dans fon Traité de la Liturgie *· tirées des "'Liv. 2 • chap;. 

A . . , d G· lftad. . . f. . r S• nomb, 2. nt1qu1tes e o ; ce qui me · ait 1oupçonner que· 
celles-ci font les Laudes Gallicanes, antérieures par con-
féquent au- Régne de Charlemagne , qui introduifit dans 
fes Etats le Rit Romain :: car elles iont d'un Rit diffé-
rent de celles de Rome ,. rapportée" .par Benoit Cha-
noine, & par Cenfius qui a été Pape fous le nom d'Honoré· 
Ill. que l'on trouve dans le Mujœum Italicum du Pere 
Mabillon. 

Si l'on objeél:e qu'en une Litanie fans acclamations-
• 



• 

1:4 H I S T O I R E .D E L' E G L I S E 
de l'Eglife de Befançon ., St. Ferreol eft nommé parmi 
les Martyrs; la réponfe 'efr, qu'elle a étécompofée après 
l'introduction du Rit Romain , fur le modele de celles 
qu'on lit dans une Meffe Romaine , que le Cardinal -
Bona a ·fait imprimer à -la fin de ioR Traité de la Li
turgie , {ous le titre de fecunda appendix, & qu~il croit 
avoir été faite à la fin du 1oé1ne. fiée le. 

Ces Litanies d'ailleurs ,compof ées des Sai...'ltS propres 
de l'Eglife de Befançon , & de ceux que l'on y honorait 
plus pJrticuliérement-, n'ont pas nommé St. Ferreol au 
rang des Srs. Evêques , parce qu'elles n'étaient pas defii
nées comme les précédentes à prier pour }'Evêque de 
Befançon; c'efi: pourquoi St. Ferreol n'y efi n(l)mmé qu'avec 
les Martirs , & dans le même ;-0rdre que St. Antide, 
qui a cependa11t été Evêqt1e de cette Ville . 

. Enfin l' Auteur de ces Litanies a mis les Ap6tres au 
premier rang, les Martirs au fecond , les l"ontifes & les 
C@nfelfeurs au troiftéme, les Vierges au quatrié1ne, &·c. 
& en cela ,il a fuivi le Rit 6rdinaîre de l'Eglifc uni
verfel-le, fuivant lequel les P0ntifes font précédés par 
les M,1rtirs, q11alité é1ninente de St. Ferreol fous laquelle 
il a dû .être placé dans cette Litanie • 
. 6°· 'Nos Archevêques -ont prêté dans tous les tems let1r 

ferment fur le Chef de St. Ferreol ; poLirquoi cela, fi ce 
n'efi: parce qu'i:l a été notre premier Evêqu~ ? & ne l'au
roient-ils pas prêté auffi fur le Chef de St. Ferjeux, fi 
on ne les a voit regardés l'un & l'autre dès les commen
c.;.emens ., que com1ne nos Apôtres. 
; 7°· Notre tradition moderne, fait de St. Lin Succeffeur 
de St. Pierre à Rome ., notre pren1ier Evêque. Ce ne petit 
être que parce qu'il auroit annoncé l'Evangile à Befançon 
en palf ant .dans les Gaules , s'il y a été : ( car il n'y 
en a aucune preuve f pécia1e ) & il n'a point laiffé de 
Succeffeur à Befançon. Pot1rqi1oi ne pas donner la même 
qualité à St. Ferreol , que nous convenons y avoir été 
envoyé pour fonder cette Eglife.., l'avoir fondée en effet, 
y avoir réfidé Iangtems, fouffert le martire, & laiffé une 
fuite continuelle d'Evêgucs ju1qu'à not1s? 
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S°· Det1x Catalogues qui exifl:oient au onziéme fiécle , 

& qui ont été confervés à la Cathédrale de St. Jean, & 
à. la Collégiale de Ste •. Marie-Magdelaine à Befançon , 
donnent à St- Ferreol la, q~alité d'Evêque : il fuit de là 
qu'o11 l'a voit cru Evêque de Befançon jt1f qu'au onziém~ 
fiécle , & que c?étoit. la. tradition de cette Eglife. 

Ce font- là les monumens les, plus,anciens & les plt1s 
dignes de foi , qui. nous refl:ent de l'Eglife de Bef a11çon. 
Je fuis. perfuadé. que nous en aLtrions encore d'autres pot1r 
prouver l'Epifcopat de St. Ferreol ', fi les.invafions des Bar. -
bares fi fréquentes dans le. Diocéfe, ne les avaient pas• 
détruits ; ot1. fi on ne les a voit pas négligés, & petit-être. 
cherché à les anéantir, après qL1e. l'on eut. changé d'opi~ 
nion. à cet égard. Il reil:e à. voir q11elles font les raifons. 
qui peuvent autorifer ce cl1angement., & ii elles font: 
P,lus fortes que celles que je viens d'alléguer~-- · 

L'on dira que d'anciennes Légendes des .Vies de St. Fer.:
reol & St. Ferjeux ,- &. des St-s •. Felix , Fortunat & 
Achillée, ne donnent à. St. Ferreol que 1a qt1alité de Prêtre.'. 

Je répons qu'elles paroîtront_ à. quiconque les lira , 
1~ouvrage d'une imagination pieufe, par Je détail des f onges, 
des vifions, des colloques & des. miracles qu'elles racon.:.. 
tent. Les Bolandi:!tes les ont eflimées po11érieures de plu
fieurs fi.écles au martire de. c-es Saints ; .. &. Baillet, p:lt1s 
hardi Critique·, dit fL1r la Vie, des Sts. Martirs de\' alence, 
Felix,. Fortt1nat & Ac-hillée., que, les Auteurs inconnus de 
leurs Légendes n'a voient pas. affés d'àutori té pot1r garantir 
à la poftérité tout ce qu'elles contienr.ent ;. c'eil pour-
quoi il n'en. adop,te q9e,le fai.t de leur. miffion. & de. leur. 

• mart1re. 
L'o.n peut dire· la mê1nc cl-iofe de celles dé St .. Ferreol 

& . de St. Ferjet1x, fondé. lur· les mêmes raifons. Elles: 
ne font pas .de .. témoins. oculaires, ni à. beaucoup; près. 
Ecrites dans le. mên1e. got1t , & contenant pluf1eurs faits 
femblables, elles garoi!fent d'un n1ême Auteur, ou de deu~ 
Auteurs contemporains qui. ont. puifé dans les mêmes, 
four.ces les f aies· certains , comme. ceux, de. la million &:. 

' 

, 

-

• 
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du 1nartire ; mais qui fe font donné carriére fur le refie; • 

* Celle-ci cŒ comme il étoit ordinaire aux Auteurs des Légendes. * 
imprimée dans Je doute que celle des Sts. Ferreol & Ferjeux ait été 
l'H,!l:.deR•~ançon co1npofée à Befançon , parce que l'on n'y en a point 
de M. Ch1ffiet , r , d' ] . , . . , d . , · 
p«rt. z.. pag. :z.7• con1erve exe1np aire anter1eur au onz1eme ou ouz1eme 

fiée le; qu'elle a été inte·rpolée, comme l'ont re1narqué 
les Bolandiiles, & qt1'elle ne s'accorde pas avec l'ancienne 
tradition do. notre Eglife fur la qualite · de St.. Ferreol , 
li l'on entend celle de Prêtre qu'elle lui donne dans -le 
même fens que not1s l'entendons aujourd'hui. 

Je crois plut6t qu'elle a été écrite à Lyon, & que 
la qualité de Prêtre donnée à St. Ferreol a été prife fur 
quelque ancien monument de cette Eglife , qui parloit 
de lt1i , fous la qualité qu'il y avoit , avant qL1'il fût 
envoyé à Belànçon; & qui n'était pas incompatible avec 
celle d'Evêque ordonné pour les Nations, comme je l'ai 
dit de St. IJotin, & qu'on peut le dire de Saint Irénée & 
des Saints Evêqt1es dont Gregoire de Tours a parlé, qui 
fur~n~ env_?Yés de R?n1~ da11s les Gf ules , au mili~~ du 
tro1fieme 11ecle ; qui n'ecant ordonnes pour aucun S1ege, 
reilerent en qualité de Prêtres dans· le Clergé d'Arles , 
jufqu'.à ce q1:1e des circonfiances favorables leL1r permiffenc 
d'aller prêcher l'Evangile, & fonder des Eglifes dans les 
Villes qL1i les reèonnoiifent pour leL1rs premiers Evêques. 
· D'autre côté~ quoique les Evêques avent toujours été 
aL1-deffus des Prêtres , l'on n'a pas la1ffé dé les appe ller fou
vent dans les premiers fiée les de l~Eglife , du fimple nom 
de Prêtres ; parce qu'ils étaient e11 général les Prêtres du 
premier rang , & chacun en particulier le Prêtre Sur
intendant de fon Eglife; d'où il fuit qu'on pouvait les 
appeller Prêtres, ft1rtout tandis qu'ils n'a voient point de 
Diocéfe. En effet le 1not Epifcopus tiré du Grec, fignifie 
un Surintendant ou St1rveillant; & ce terme n'eft qu'un 
adj eél:if à la qualité de Prêtre , toujours néceffaire pour 
faire les fonél:ions de l'Epifcopat. Les Prêtres dans les Di
vines Ecritures , font fouvent confondus avec les Apôtres 
& les Evêques. St. Jean dans fes Epîtres prend le nom de 

Prêtre, 
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l'rêtrc-, ]oannes Presbiter , eJe[l. Domin. Joannes Pref 
,biter-, Caio cl1ariffimo. St. Pierre fe:: dit le Confrére des 
Prêtres , Presbiteros in vobis precor , Compresbiter & teftis 
Pajjionum Clirifti. Saint Paul confond fcuvent les Prêtres 

. & les Evêques; car parlant aux Prêtres d'une Eglife , il 
,les appelle Evêques. · Atte11dite volis & cu11Elo Gregi , 
in quo· vos Spiritus SanElus pofuit Epiftopos. * Et n'efi:-
ce pas des Evêques dont il parle, quand il dit dans fan ca; ~?· .dpofl • . 

. _Epltre prcmiere à Timothé, qui benè pra:funt Presbiteri, · 
duplici honore digni habear1tur? Mais qui pourrait douter 
que ce foit l'.'.efprit de fon Ep1tre à !ite, où il dit , 
Reliqui te Crette , ut qua: defunt cor·rigas, & conflitttas 
Presbiteros per Civitates , Jicttt & ego difpo[t-ti tibi; & 

•-OÙ après avoir fait l'énumération des qualités de ceux 
·qu'il appelle Prêtres., .il ajoûte ·: Oportet cnim Epifcopum 
iffe irreprehenfibilen-i. Telle a été & efi en effet l'inter-
prétation de ce texte, par St. Jean Chrifoll:on1e & autres 
.anciens Interprétes , fur laquelle· on peut voir le Pere 
T,homaffin, Cornelitts a !apitle, & le Pere L' Allemand 

,fL1r l'Ep1tre de St. Paul à Tite , dans les notes. 
Saint Irénée dan:s fon Livre quatrié1ne contre les Hé

·réfies , chap. 2{'5. · s'explique en c;es termes :' Eis qui in 
Ecclejia funt Presbiteri, obedire oportet; l1is qui fuccejjionem 
liabe11t ab Apoflolis, ficut oflendimus ; qui cum Epi[cf>.
patûs fltcceffio1ze, Charifma certitm veritatis acceperu11t. · 

L'Ep1tre treiziéme de· St. Ignace , conti~ent L1ne ex
preffion fe':Ilblable; Sido~ne Apo!inaire. parlant de S~. 
Faufl:e , qu1 d' Abbe de Ler1ns , eto1t devenu Evêque , dit 
de lL1i; Niliil ab Abbate , r1,utatus per Sacerdotem ; & l'on 
· trouve co1111nuné1nent, jufqu'au fix & feptiéme fiée le, 
les Evêques appellés Sacerdotes. Sc. Ambroife ne les appelle 
que de ce nom , dans f on Epître 40. à ]'Empereur Théo,. 
dofe, où il le répéte plufieurs fois; & les Loix 7. & 18. 
au Code de Epifcopis & Clericis , employent comme ~ 
f ynonymes, les titres d'Epifcopus & de Sacerdos. Le Pere 
Mabillon rend témoignage dans fa Préface fur la Litt1rgie 
Gallicane, que les; Evêqt1es étoient communément appellés 

.[orne 1, C 
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Sa(erdotes dans les Miffels Gallicans. C'en:· le nom qu'ils; 
portent dan~ Je chapitre des Offices de St. lfidore, qui . 
traite de la dignité des, Evêques &. de leurs fonél:ions •. 
St. Gregoire Evêque de Tours , parlant de aeux qui lui 
fuccéderaient,, dit : Omnes Sacerdotes Domini, qr-ti pofl · 
me Turonièam Ecclefiam funt re[iuri. St. Lean le Grand1 

, parlant dans fan Epître-dïxiéme de Leonce Evêque dè· -
Befânçon ,- le qualifie Coepifcopum nojlrum Leoncium, pro-
babilem Sacerdotem. Il dit de St. Hilaire Evêque d'Arles,. 
qui fe faifait accompagner de Soldats, militaris manus ,. 
per Provincias fèqtiitur Sacerdotem ; & lui défendant de 
troubler à l'avenir les autres Evê•qucs dans leur Jurifdic- -
tion; nec ultra Hilarius ,- audeat Conventus. indicere Si-
nfJdales ,. & S.zcerdotti111 Domi·ni ]udicia ,_(e iizterferendô -
turbare. J'ajoute enco1·e les expreffions des Canons Leg·imus, 
& olim·, tirées d·e St .. Auguilin & de_ St ... Jerôme; car on 
lit dans le premier , Audio quemdam- in· tantam er1,piffe · 
verecundiam , ut Diaconos Presbiteris , id -efl · Epifcopis 
anteferret; &·.dans le- fecond, olim ide.m. erat Presbiter ,
qui & Epifcopus. 
- L'on voit par ces autorités, que pendant lës premiers, 
fiécles de l'Eglife, les termes de Presbiter, Sacerdos , .. 
Epifcopus. , étoient fouvent fynonymes, & défignoient le -
même caraél:ére ; . par.ticuliérement dans ceux qµi avoie,rit 
été ordonnés , comme St •. Ferreol dans les tems Apofto»
liques, pour être envoyés prêcher l'Evangile , & fonder: 
des Eglifes ; aufquels il étoit néceffàire de conférer la 
plénitude du Sacerdoce, pour qu'ils eu.!fent le_ pot1voir.· 
de - confômmer ]eur miffion .. 

L'on_ ne doit donc pas. conclure que St. Ferreol- ne fC1t 
pas Evêque-,. de ce qu'il dl'. qualifié Prêtre dans fa Lé
gende, ~ue ceux q~,i lui ~onnent_ le- p!us d'antiquité 1 
croyent etre du fix1eme fiecle au plutot , & qui a du 
être prife fL1r de plus anciens monumens. Mais à f uppofer 
que l' Auteur de cette· Lége11de ait entendu la qualité d'e 
Prêtre , dans le fens que 11ous lui do11nons aujourd'hL1i·, 
j~ dis ci.u'il s'e!l: trompé; &. voici la- caufe_ de fon err.eur •. 

, 



D E B E S A N:Ç O N. rs, 
La Religion Chrétienne a été portée dans les Gau 1e$ 

',premiérement par Lyon, &enfuite par Arles. Cf pendant, 
,dès que dans une pleine paix, l'Eglife Romaine a joüi 
de fes prérogatives, elle f>'efr fait gloire d·avoir étendu 
la Foi, & envoyé des Evêques par tout 1·occident. C'cft 
l'expreffion d'une Décrétale d'innocent I. élevé fur le 
St. •siége en 402. dans laquelle il dit : que lts Fgli:es 
d1I calie, des Gaules, d"Ef pagne, d'AfriqL e , de Sicile, 
& des autres I!les qui font entre l'Italie & l'Afriqt!e, ont 
été . établies par les Evêques que St. Pierre & fès Suc-
ce!fet1rs y ont -envoyés. * · * C4p. 'i· In~ 

-n .. l"' , . b bl d d• noc. Papa apud ~uo1que ce ··ape n a1t pro a err;ent Cnten U 1re autre Harduinum. Con, 

,chofe , fi ce n'eil: qu'une partie des premiers Evêques Colt. toJll., 1• P• 
d'Occident avaient reçu leur miffion in1médiaternent 99

S• 

et1 médiatement .du St. Siége , fans quoi fa propofition 
ne ferait pas exaél:em·ent vraie, principalement quant aux 
Gaules, où l'on fe fervit jufqu'à Pepin & à Charle-
magne, d'une Liturgie différente de celle de Rome , & 
conforme à peu près aux Liturgies de l'Orient, d'où le1. 
premiers 'Evêques étaient venus ; on ne laiffa cependant 
pas d'entendre communément· à la lettre, 1a Décréta le 
d'Innocent I. dans les fiécles d'ignorance où l'on tomba 
bientôt après. L'l1onneur de tirer fa fondation de la 
premiere de toutes les Eglifes, & de la· faire remonter 
à la p1us haute antiquité ; caufa de l'altération dè1ns la 
tradition de plufieurs Eglifes anciennes fur let1r origine 
& la fuite de leurs Evêques. Telle fut l'Eglife de Be-
fançon, qui ayant eu un Evêque du même nom que St. 
Lin , Dif ciple & Succe!feur de St. Pierre , en fit fon 
premier Evêque , pour remonter au teins des Apôtres 
mêmes, & fe conformerencelaà la prévention commune 
dans les tems d'ignorance. Elle ne fut ni la feule, ni 
la premiere qui en ufa de la forte ; car l'on trouve plu-
fieurs tranfpofitions femblables dans une grande partie 
des illufires Eglifes des Gaules, mais que des fiée les plus 
éclairés_ ont r~jettées. Telle étoit par e~e1?ple , l'Eglife 
de Paris, qui a cru pendant plufieurs fiecles, que St; 
Denys l'Aréopagite avoit été fon premier Evêque • 

• 

• 

• 
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Il fuffiroit donc qL1e la Légende de St Ferreol ait ét( 

écrite dans le tems. que cette opinion prévalait, pour, . 
que fon auteur VO)'ant,que ce Saint n'avoit pas éte en;;., 
voyé de Rome , & qu'il a,:oit,reçt1 fa. mifiion d'un Evêq11e 
de Lyon ; ait cru qu'il n'avait pas été Evêque, & ne 
lui ait donné en conréquence que la qualité de Prêtre,
ql1'il a voit peut-être trouvée dans que~que aél:e ·ancien,, 
mais d'un tems. auquel elle étoit éqL1ivoque , & défignoit: 
un Evêque comme. un Prêtre ; ou que St. Ferreol faifoit · 
les fonéèions de Prêtre dans l'Eglife de Lyon .. 

L'on objeél:.era encore, que les Martirologes de _Bede & 
d'Ufuard, qLtalifiant St. Ferreo1 Prêtre, donnent un nou-
veau poids aux Légendes fur ce point,. · 

Je répons que ces Martirologes ne lui ont donné cette· 
qualité, que fL1r. la-foi de ces Légendes; d'où je conclus,, 
qu'on ne doit les regarder que co1nme un.ièul titre ,,., 
une fet1le &. mêine autorité. Réponfe d'autant plus fol ide,, 
qu'on fçait que le Martirologe, de Bédè tel 'que nous, 
l'avons aujourd'hui , n'efl: pas, difent les Bolandîfl:es , 
comme il l'a voit compofé ; & que Flore Diacre de Lyon-1 
qui vivoit dans le neuviéme fiécle , y a fait plufieurs . 
additions , & l'a mis dans la forme où il e!l: à préfent;; 
ce qui nous conduit à conjêéèurer, qu'il a ajoûté pour · 
St, Ferreol la qualité de Prêtre , fur la foi de fa Légende,,, 
& de celles des Saints Felix, Fortunat &. Achillée , . qui ne.: 
pou voient pas, lui être· inconnuës.. · 

Quant au Martirologe d'lîf ua:rd , écrit après celui de.· 
Flore que l' Auteur· a. pris pour l~un de fes modeles ; : 
on. ne doit le regarder que comme une copie- fur le point·. 
dont il s'agit , ou comme une erreur qui part de la même,· 
fource. ; · c'efl:~à-dire , des J_égendes des Apôtres· de Befan--
çon. & . de Valence.. QL1els titres pourroient être plus. 
p1'opres à 'diffiper cette, erreur, dans un tems · où la cri- -
tique éclairée &. libre , ne craint pas de dire la vérité ;:. 
que le.s .monumens anciens & propres de l'Eglife de Be• 
fançon que j'ai: cités , & qui prouvent fa tradition P!Î~ -
mitive fur l'EP.ifcop_at de St, Ferreol._ 
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Si cette tradition a. changé , on peut l'attribuer à. 
deux caufes.. . 

La premiere, qt1'ayant tiré notre Evêque appellé Linus, 
du rang qu'il a voit dans le Catalogue de nos Prélats après· 
St. Fcrreol, pour le placer avant lui, & faire du Suc-. 
celfeur de:: St .. Pierre le' premier Evêque de Befancon; 
l'on s'eft. porté facilement dès lors à Ôter à St. Fe/reol' 
la qualité d'Evêq11e ;·: foit, pour faire paraître l'Eglife de· 
Befançon ancienne de plus d'un liécle qu'elle ne l'était 
en effet , foit pour répondre à. l'idée commune au tems. 
de ce changement , que les premiers Evêques des Gaules . 

. ' ' d ' ' R & ' S JJ. a voient ete or onnes a orne , ~ envoyes par t. _ terre· 
ou par fes Succeffeurs.- C'eil: pourq11oi nous voyons q11e-· 
des trois Catalogues qui nous rLitent dè nos Evêques . 
jufqu'a11 onziéme {iécle, St. Ferreol cil: nommé dans les; 
deux plus anciens, & omis dans celui q11e notre Arche-
vêq11e Hugues I. fit faire dans la vuë qu'on va expliq11er. 
· La f econde raifon de ce changeme11t- , .- eft qu'il a 

été un tems auquel ]'Archevêque de. Lyon a préte11du 
que la Province de Befançon dépendait de fa Pri1natie. 
Je ci:ois avoir dêcoL1vert une preuve de fà · prétention , 
dans le fragment d'un Concile tenu à Verdun au con
ftuant t-l.u Doubs & de la Saône, & gui e-fl: conçû en 
ces termes: Burchard11s L11-gduncnfis Ecclefice Archiepifcopus, 
hoc pacis fœdus, in Concilio Vird11-nenfi ,conflituit; Reful.en
tihtts ejus Epifcopis .. , fcilièet r,,ralterio Archiepifcopo Vefun
tionenfi , Elmuino- Epifcopo Eduenfi ,. Laniberto Epifcopo 
l.:ir1gonenfi, Gofleno · Matzfcenfi, Gaittfredo Cabilo1ien(i , *· . . 
Hugone Prcefule Anti_{iodorenji, Be~aldo StteJ!ionenfi, &c. * Cha1~11 .Bi-!l· xa~: 

Ce terme Rejidens ,. fign1fie fu1vant Mr. Ducange , *- * V.Re/ide111, 

une cf péce de fL1jétion ; & s'aplique dans ce Concile de refiaens,a. 

VerdL1n , à l' Arche,,êqtie de Beiànçon, comme aux· Suffra.,. 
gans de Lyon qui y ont affi~é. L'Archevêque de Lyon. 
qL1i a confervé le, titre, de Primat des Gat1les , fondoir .. 
apparemment fa prétention à l'égard de Befançon:, f.u.r-; 
la 1niffion de Sr. Ferreol par St. Irénée , & l'at1rorité · 
de. St,. Iiidorc Archevêque de. Seville. au fcp,tiéme"fiécle-,-; 

• 
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qui a fait de la Province de Befan~on , une cinqu1éme 
Lyonnoif e ; autorité qui a détermine des Sçavans même 
dans ce dernier fiée le , à croire que la Provii1ce de Be-
fançon étoit de la Primatie de Lyon. * 

Ces raifons ont été folidement.réfutées dans des tems 
plus éclairés , par les preuves qu'on a données; que la 
Province de Betànçon avoit ·été tirée par Augufl'.e <le la 
Gaule Celtique dont les Provinces L}'Onnoifes ont été 'for
mées , ·pottr être unie à la Belgique & avoir fon Ma
giftrat particulier; d'oi:1 il fuit que la Province ·Ecclé
fiaftique de Befançon, érigée ft1r le rr1odele de la Civile , 
n'a pas dû dépendre de Lyon~ 

Quant .à la million de St. Ferre·ol, ïl fuffit qu~e Ile ·foit 
des teins Evangéliques, pour que l'on n'en puiffe tirer 
aucune conféquence contre l'indépendance de Befançon ; 
parce que l'on n'ignore plus , que dans ces tems aufquels 
les difiriêl:s ·des Archevêques & des Primats n'étaient 
ni réglés ni ét1blis ; les Minifl:res de l'Evangile allaient 
ou envoyaient prêcher & fonder des Egli~s par tout où 
ils voyaient ~L1elque apparence de f uccès; fans craindre 
d'être accufés d'entreprendre les uns fur les autres , ni 
fur les droits de l'Eglife de Rome. AulTi Gregoire VII. 

• . dans un Bref addreffé à Gebüïn Archevêque <le Lyon,* 
11.:1i~ez:;~. :fr: par laquelle il marque l'éte:nduë .de fu ~rimatie ; ne 
.1. lui affigne que quatre Provinces , parmi lefquelles il 

ne comprend pas ce1le de Befançon ; & fi Saint Iftdore 
e11 a fait une cinquiéme L)'Onnoife, c'efl: un Etranger 
mal informé , dont le témo'ignage ne doit pas l'empor

.ter fur les raifons & les autorités plus fortes que la 
fienne. 

• 

Mais l'on n"avoit pas ces connoiffances dans l'onziéme 
fiée le, vù l'on jL1geoit de -la Police & de la Difcipline 
des premiers tems, par celle qu'on obfervoit & que l'on 
trou voit établie. Il eil: do11c probable que not1 e Arche
vêque Gauthier s'en laiffa impofer par les raifons de 
l'Archevêqt1e Burcard, & peut-être encore plus par fon 
crédit & par fon autorité ( car il étoit Frere du Roi 
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régnant ) & qL1e Hugues I. Succelfeur de Gauthier, crut 
ne pouvoir fe. défendre contre la prétention de l'Arche
vêque de Lyon qµ'en abandonnant la qL1alité d'Evêque 
de St. Ferreol & l'ancienne tradition de fan Eglife fur 
ce point , dans le~ nouveau, Catalogue qu'ir fit faire & 
dans lequel ce St. Evèqµe n'èft point nommé , qL1oiqu'il 
le fùt dans les plus anciens qui. nous refient : ce fut auffi 
probablement ce Prélat ,-qui adopta la Légende de Saint 
Ferreol·, qui n'avait pas été reçuë· auparavant dans fon 
Eglifc pL1if q11e les additions que l'on trouve dans le 
manufèrit que noL1s en avons,. & que les Bolandifies 
conviennent avoir été interpolé , paroiffent du fiile & 
du got1t de fon fiécle .. Cette Légende & les Martirologes, 
de Béde & d'Uf uard, ql-1i étaient alors d'un. grands poids 
à Rome & dans tOL1te. l'Eglïfe d'Occident, lui fournirent 
des raifons poùr autorifèr un changement auquel l'interêt 
& l'indépenda·nce c.ie fon Eglife. lui f.embloicnt donner 
un jufie prétexte. .._ .. 

L'autorité de ce Prélat, grand'par fa naiffance , eftimé 
par iès talens , & qt1i a été le refiaurateur. de fon Eglife, 
fait pour Ie fpirituel fôit pour le temporel ; mais qui 
niavoit pas les lumiéres qu'on tire de l'Hiiloire & des 
belles Lettres , fi.t recevoir ce changement. I.e défaut 
d'étude & de connoifiànce qtii · ne fit qu'augmenter dès 
lors , laifferent confirmer cette nouveauté par les fuffrages 
de. plu{ieurs. fiée les; & s'il s'efè trouvé à la fuite des per
fonnes qui s~en foient· aperçuës, elles n'ont pas eu le 
e:ourag~ ou lès occafions de Je. faire remarquer; 

Pour moi perfuadé que l'on ne prefcrit jamais contre·, 
là vérité, & convaincu que la. réflêxion & la critique 
ont jufl:ement réformé· bien dès traditions anciennes, que· 
de faux p,réjûgés a voient fait na~tre, & que. l'ignorance 
a laiffé• vieillir; jè propofe aux Sçavans mes raifons 
a\·ec foumiffion à leur jùgement: cependant je conclus ... 
que prenant égard' à Jà certitude· de la miffion· de s:r. 
F.erteol pour fonder l'Eglife de Befançon; · au pouvoir de· 
c.c.lui qui 1·a envoyé; à c.e ,q~'il · était d'ufage alors d'or .. -

• 
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donner Evêques ceux que l'on envoyoit établir desEglifes; 
.aux devoirs & aux fonétions de ce-Minifl:ére ; au beloin 
qu'une Eglife avait d'un Evêqu~ dans .une grande Mé
tropole _pour fe former & fe perpétuer; au long tems 
que St .. Ferreol a pa.ffé à Befançon ; au martire ·qu'il y 
a fouffert pour la Foi; à· ce qu'il y a été accompagné d'un 
Diacre très-néceffaire par l'exemple des Apôtres, à un, 
EvêqL1e envoyé pour fonder· des Eglifes ·; à la c0ntinuiré 
d'EvêqL1es que l'on trouve d'abord après lui; à la preuve 
de Ion Epifcopat tirée de 110s monumens le plus anciens 
& les plus dignes de .foi ; .à :l'.époque connuë du chan
gement de notre tradition à cet égard; au·x caufes de 
ce changen1ent & à la réfutation des moyens donc on 
a pu l'al1torifer ; je conclus, (lis-je, de toutes ces raifons, 
qL1'on doit rendre à St. Ferreol le titre d'Evêque dont 
.on l?a,voit dépouillé .fur de faux préjugés , & par les 
motifs d'un interêt mal défendu. L'honneur de l'Eglilè 
de Befançon, la vérité de fon Hil.1:oire, l'avantage qu'elle 
a dans lé feotiment q\le j'embraffe de trouver l'époque 
certaine de fa fondation , & les cunnoiffa11ces d'ttn 'fiécle 
auffi éclairé qt1e le .ni:>tre ; dema11.dcnt que l'on· tra\·aille 
effica-cement à détruire -le préjugé· co11traire , & à faire 
revivre notre premiere tradition fur ce fait. C'efl: ft1r 
ce fondeme11t que je nomme ici St. Fcrreol notre pre1nier 
Evêque. · 

' 

• I. S A. I N T. F · E R R E O L 

Pren1ier Evt:que de Befançon. 
' r -s AIN T Irénée nous apprend , que dans un voyage 

lié:ie~euxiéme _ qu'il fit à Ro1!1e avec St. Poli~arpe , le, iJal?e St. Anicet 
1nilruifit St. Po11c.arpe du bcfo1n ·que 1 Egl1fe de Lyon 
qu'il a voit fondé~ , a~oit d'_Ouv~iers Evangéliques ,, ~ que 

* rren, 11pud ce St. Evêque f e (leterm111a a y envoyer St. Irenee & 
~:cb, l;b, 5· cap. d'autres qui n.e font pas nominés. * Nos Légendes portent 

que 

... 
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!que St. Ferreol & St. Ferjeux étaient du no111bre; l!x. 
;ainfi qt1e notr.e ancien Rituel, qu'ils furent en,,oy,és à 
Befançon pour y fonder une Egliiè par St.- Irénée Evêque 
de Lyon après la mort de St. Potin arrivée l'a11 177. 

Ft1t-ce peu de tems après l'Epif copat de St. Irénée , 
(ou quelque tems feuleme11t avant fa 1nort? c'efl: ce qt1e 
l'on ignore ; mais il efè certain qu'ils furent envoyés à 
Befançon par St. Irénée , & qu'ils y fcélerent leur Apof
tolat par le martyre. Befançon écoit alors une Métro
pole grande & belle , Capitale de la Province Séquanoife, 

· & en relation intime avec Lyo11 par le commerce qui fe 
faifoit (le l'une à l'autre, par le Doubs navigable alors 
fuivant Strabon & la Légende d'Hilaire Evêque de Be
fançon au commencement du quatriéme fiécle, & par 
la Saône qui l'eil: encore. · 

Si St. Irénée eft mort en 2'.)2. comme on le croit 
communément, & nos Ses. Apôtres en 211. ou 212. 

comn1e le prouvent ks Bolandifl:es, Mrs. Chiffiet & Baillet , 
& qu'il réf ulte de let1r Légende ; ils ont pu demeurer à 
Befançon trente ans & plus , & ils y ont été pendant 
dix ans au moins; tems fuffifant pour fonder une Eglife 
& préparer une abondante moifion. · 

Le Martirologe attribué à St. Hierôme , & qui e!l: 
eflimé des Sçavans , dit qu'ils et1rcnt plutieurs Coin-

' pagnons de leur mort , mais il la met au cinq Septembre. 
ln Ga/lia Civitate Vefuntion~, natalia Santlorttm Ferreoli 
& Ferrucionis, cttm Sociis eorttm. Ceux de Bede, Adon 
& Uf uard, le Romain moderne & le nôtre, la mettent 
au feize Juin (-:ins parler de leurs Compagnons. 

Les Chrétiens de Befançon enle'v·erent fecrettement 
leurs Corps , & les cacherent à quinze cens pas de la 
Ville dans une grotte. couverte de bois, oi:i ils furent 
retrouvés en 3 70. du tems de St. Agnan~ Evêque de 
Befançon le 5. Septembre. C'ell apparemment ce qui a 
donné lieu à l' Auteur du Martirologe attribué à Saint 
Hierôme, de placer leur Fête au 5. Septembre, auquel 
notre Eglife célébre l'invention 4e. leurs Reliqties. 

1'ome I. _ D 

• 

•• 
• 
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Gregoire de Tours die que de fon tems il fe faifoic. 

plufieurs miracles à leur· ton1beau ; que fa Mere y fit un 
voyage pour demandèr par leur incerceffion la guérifon .de 

*. De g!or. fon Mari , & qu'elle l'obtint. *· _ 
M•tt. cap, 71. Mais le· monument le plus fûr·de leur martyre, ell: leur· 

Metfe propre que· )'011 trot1ve dans le Mitfel Gallican, 
appellé Gotique; qui efl un monument dl1 cinquiéme 
fiécle au plùs tard, comn1e·on le reco:1noît à fon 11:ile ; -· 
& parce que dans la Meffe de St. Martin, il paroît que 
ce Saint étoit mort depuis peu : car elle dit de. Saint 
Martin qteein tempora 1'toflra tulerunt,-

On lit da11.s la- Préface de· la Melfe · de· St. FerreoI· 
& St. Ferjeux, qu'ils ioutfrirent le feu & . les ongles de 
fer , & qu'ils furent· dêcapités. Les Martirologes de 

, Bede & de Rabanus, ajoûtent fur la foi de leur.Légende .,_, 
qu'ils avaient été flagellés par l'ordre de Claude. Pré-
fident de la Pi·ovince Séquanoife ; qu'ils eurent la langue
coupée , & qu'on leur planta des alênes da11s les join-. 
tures des pieds & des mains, & de grands clot1x dans. 
la tête. L'on conferve. encore quelques-tins de ces c1oux, 
qui ont- été probablement trouvés dans la caverne où ils. 
avaient été cachés, & l'on en voit les marques dans; 
leurs chefs. 

Troifiéme liéclr, l I. S A I N T L I N. Tous les a11ciens Catalogues, 
de nos Evêques, nomment St. Lin. L'ancien Rituel dit.· 
qu'il eut une crypte à l'endroit où eft à préfent_ l'Eglife 
de Ste. Marie Magdelaine ; & fa Légende,. qu'un Tribun 
militaire nommé Onnaûùs , lui donna · une maif on dans, 
laquelle· il fit. faire un Baptifl:ere propre at.1 rems-où l'on,. 
baptifoit par immer!ion; Elle était voifine du dégorge
ment des eaux abondantes, qui coulaient à Bcfançon dansi 
le ca:nal appellé d'Arcier. Ce Baptifiere a porté le nom. 
de St. Lin· tandis qu'il à fubfillé •. Les Fonts baptifmaux 
qui lui ont été· ft1brogés , & qt1i font à. la Métropoli
taine , font appel lés du. même. nom ; déno111ination qui. 
marque, que ç'a été à Befa.nç.on le: 12remier lieu fixe pour· 
l'exercice de Ja Religion Chrétienne.. L'endroit de ce . 

• 

-
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·Baptifl:ere, -à été converti en une Chapelle qualifiée dans 
:nos anciens titres, C'apella primitiva ; & celui· qui lui 
a · été fubrogé efl: dans la Chapelle de St. Denis qui e{è 

•une de celles de la Métropolitaine , & le feul Olt l'on 
baptife à Befançon dans les oélaves de Pâques & de la 
1-?entecôte. · · 

Ces faits prouvent, que nous avons eu un Evêqt1e 
·nommé Lin. Quoiqu'il fût le Succeffeur immédiat de St. 
Ferreol ., on l'a nommé avant lui dans les Catalogues 
faits , depuis q.t1e dans les fiécles d'ignorance qt1elques 
Eglifes des Gaules -qui avoient eu des Evêques du nom 

-des Difciples de Jefus-Chrifl: ou des Apôtres, ont fuppofé 
qtre ces Difciple5 avoient été leurs p·remiers Evêq11es ; 
-ce fait efl: ·connu de tous les critiques. 11 tfl: donc pro.;. 
hable que l'Eglife de Befançon qui fe piquoit avec raifon 
-d'une haute antiquité, 0a fuppofé dès lors par émulation 
a.vec ces Eglifes ; que St. Lin Succeffeur de St. · Pierre 
à Rome , avoit été fon pre1nier Evêque , parce qu'elle 
en avoit eu un du même nom dans le fiécle de fa 
fondat1on. _ 

St. Pierre après avoir fondé l'Eglife de Rome , y éta. 
blit pour la gouverner, pendant les abfences aufquelles 
l'engageaient les fonél:ions de l' Apofl:olat ; St. Lin fon 
Coadjuteur, à qui l'on efl: perf uadé qu'il conféra le ca
raél:ére Epifcopal , & dont il borna peut-être le pouvoir 
à. l'Eglife de Rome. Ce font les termes de Baillet dans 
la vie de St~ Lin : & fa conjeélure fur la fixation des 
Fonél:ions Epifcopales de ce St. Evêque à _Rome, eil: fondée· 
fur la néceffité de la réfidcnce d'un Coadjuteur du Chef 
de l'Eglife ,dans la Capitale de' l'Empire. Saint Lin a 
fuccédé à. St, Pierre , & il n'aurait point eu de Succef
fe ur à Befançon ; d'où il fuit que quand il. aurait été 
à Befancon , il n'y aurait point laiffé d'Eglife. Tout 
prouve d'ailleurs dans celle de Befançon , l'origine Orien
tale & non Romaine .. Elle a reconnu dans tous les tems 
St. Ferreol & St. Ferjeux pour fes Apôtres , &-par con
féquent pour fes Fondateurs; & l'on a prouvé plus haut, 

. D i j 

• 
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que la foi en Jefus-Chrifl:, n'a été annoncée & établie 
dans les Gaules, qu'au milieu du - fecond fiécle ; ainfi 
puifque nous avons eu un Evêque nommé Lin, on doit 
le placer., non avant St .. Ferreol comme font nos-Cata-

, logues modernes, mais immédiatement après Iui. 
Troifiémiliéc!r. I I I. S A I N T A N T I D E I. L'Eglife de Be-

fançon, tient à. grand honnet1r d'.avoir-eu. St. Antide pour 
EvêqL1e ; & c'eil: avec raifon, puifqu'il efl: un Martyr des 
premiers iiécles. Son Corps· fut inhumé à Ruffey fur 
Lognan, où il• a voit fouffert la mort. pour Jeiùs - Chrifi:; 
& iès Reliques ont été révérées en cet endroit , juf qu'au 
24. Janvier 1042. qu'elles.: furent transferées folemnelle
ment dans l'Eg]ife de St. Paul à Befà.)1çon par Hugues 
I .. Archevêque. Sa Légende & tous· les anciens Cata
·Iogues des Evêques de Be lançon, les. Litanies, les Laudes 
& . le RitL1el de ·cette Eglife, s'accordent avec la tradi
tion fur fon martyre & ion Epifcopat ;· mais ils ne con
viennent pas entr'eux des rems de l'un & de l'autre. 

Il efl: certain 1·eulement par ces Aél:es , que St. Antide 
fut mis à mort dans une invaf10t1 des Vandalîs comma11dés 
par Crocus. Sanaus Antiditts. lfle decimo ab Urbe millia. 
rio ubi fepultusfuit ,capitalem fuftepit fententiam ,fub Croc() 
Vandalorum Rege.... Ce. font les termes d'un aes Cata
logues ;. & on lit dans la Légende , qu'étant à Ruffey 
qui efi: éloigné de dix milles cle Befançon ; il fut dénoncé 

. pour Chef des Chrétiens, pris & mené devant. Crocus; 
où· ayant confeffé la Foi en Jefus • Chrifl: , il fut battu 
de verges & décapité par les ordres'de ce Roi barbare;· 
fous l'Empire d'Honorius & dans l'année du fi,;ge de 
Befançon par les Vandàles & les Alains, qui ell l'an. 
407. fiége long, mémorable & fou tenu avec fuccès, 
puifque la Ville ne fut pas prife. · · 

L' Auteur de la Légende ajoûte ( comme il efl: véritable) 
qu'on a appellé dès lors du nom des Vandales & des 
Alains , les poiles qu'ils occupaient au fiége de Befançon. 
Elle n'a été écrite que depuis la tranflation des Reliques. 
de St. Antide au onzié1ne · 1iécle , puifqu'elle en fait 

• 

• 
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mention. Mais ç'a été auffitôt après , car elle en parle 
co1nme d'uh fait récent. On avait alors la mémoire de 
ce fiége encore plus fraiche qu'aujourd'hui. C'eft proba
blement ce qui a,fait: croire à l'Auteur de la. Légende, 
que les Vandales q_ui le··former~nt, étaient comman?és 
par_ Crocus ;·. & . dire: en_ confequence, que S_t. ".'nt~de 
avo1t fouffert fous Honor~us mort: en 42 3. mais 11 s eft 
trompé en cela ; · car· ~'on. dé1nontrera _dans la fL1ite , que 
Crocus n'était pas Roi des Vandales qui affiegerent Befan .. 
çon en 407. qt1'il était ~ntré df~s, les. Gaules e?viron l'~n 
200. qu'il ne s'y efl: po1nt arrete a faire des fieges , pu1f-

. qu'ayant. trouvé: de la réiifiance0
• à. Treves, il paffa outre ; 

& qu'il n'a fait, que-·_ les·: tra:-·erfer, pillant & ruinant 
tout ce· qui. fe trouvo1t. fur ion paffage. * ~ Dom Calmer~ 

· Suivant. l'ordre dans lequel les Catalogues placent St. Hill:. de Lorr. t, 1. 

Antidè parmi les EvêqL1es de Befançon , entre Chelrr,e .. ,,.g, 137' 

gifele & St. Nicet; dont le premier vivait fous Gondebaud 
Roi de Bourgogne,· mort. en· 516: & . le fecond du tems 
de St. Colomban premier Abbé de Luxeul, fur la fin 
du fixiéme- fiée le ; fon martyre· ferait de ce tems - ]à. 
Mais l'Eglife était tranquille alors fous des Princes Chré-
tiens ~- car fi· Gondebaud a· été infeél:é de l' Arianifme , 
il' n'a pas été perf écuteur; & il n'y a point eu dans ce 
fiécle d'invafion de Barbares , Vandales ou autres. L'on 
ne peut donc fe fervir des Catalogues, que pour certifier 
l'Fpifcopat de St. Antide & fo11 martyre par les ordres 
de Crocus; faits. dont la. tradition conferve mieux la 
mémoire que celui d'un point de chronologie •. 

L'ordre dans leqL1el nos Catalogues ont placé l'Evêque 
de Eefançon Antide , & la certitude qt1'il y en a eu 
un du tems de Crocus ; entendus du 111ê1ne Evêque , em
porterait contradiél:ion. C'efi ce qui a, déterminé les 
Bolandiftes, à dire qu'il y a. eu deux, Antide Evêques 
de cette. Métropole ; l'un ·al1 troifiéme fiée le, & l'autre 
au fixiéme : · l'on fe11t: la vérité ·de cette opinion, à la 
·leél:ure 'de la Légende qui a: eonfondti les· deux·. Antide ,. 
comme avoient fait les Catalogues; en ce ql_l'elle attribuë 
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au même Prélat, les faits les mœurs & la difcipline·êle 
l'~gl'ifè , cachée & perlëcucée comn1e elle l'étaie fous 
l'Empire de Valerien & de Gallien , ft1ivant le témoignage 

1' Vaterianur & ,de -Gregoire de Tours ; * & ceux de l'Eglife en paix 
,-Gallienur Roma- r '·[: .b l' & • fi b) l . 
norum lmperium 1ai ant -pu 1q4ement pa1 l en1ent es exercices de fa 
41.dep,,i ; ~r~vem Religion. * Auift les Sçavans qui n'ont pas pris le même 
c11111ra Chrift,anor • 1 B } d 'ft ' · d 
,perfecutiOnem -parti que e& 0 an l 0S ' ·Il Ont pas pu C:OnVen.tr e 
commoverunt, -l'époque du mart)rre de notre Saint. Tels font le Car-
~;;;;, J~r~-~~:: ·d!na_l Baronius qL1i le met ~ l'an 372. pendant leguel 
30, E~icion de v1vo1t ·encore St. Agnan Evcqtie de Befançon , qui ne 
Th, Rutnard, . ' M J J Ch'ffl · } f: · *,V.l'Hill,du ·mourut quen 374. r. ean- acques , 1 et qui a art 
Comté d<: Bourg. <le l'an 400. & le Pere Pierre-François Chiffiet Jéfuite' 

. ronz, r, pan. ~· qui l'a mife en l'an 476. tous deux après l'Epifcopat de 
1-•ag._6I• S D'~ ' •·-1 1 ·r ' l fi d - c. eil're , qu 1 s p.acent avec ra11on a a 11 · u qua-

-triéme ·fiée le. Cependant· les Laudes c.1e notre Eglilè, 
-qui ,font le plus ancien & le plus certain de fes monu-

·. ,mens, no1nment dans le rang de fes Evêques St. Antide 
-avant Sc.. Défi.ré. 

Je crois donc, foie que Befançon n'ait eu qu'un Evêque 
du nom d'Antide, foit que plus vraifemblablemenc il 
·y en ait eL1 deux ; que le tems de celui qui a foL1fferc 
.la mort en confeffant Jefus-Chrifl:, doit être déterminé par 
l'inva!ion de Crocus dans les Gaulei. ., ,à la tête des Ger-
mains, Vandales ou Allemands; car ces trois no1ns Jonc 
généraux & comprennent plufieurs Peuples différens du 
Nord; comme nous appelions aujourd'hui Allemands, cous 
ceux qui parlent la langue Tudefque , & qu'on les appel
loic Germains fous l'Empire de Rome. · 

Crocus entra dans les Gaules fous l'Empire de Valérien· 
& de Gallien , f uivant Grego:re de Tours. Valeriani & 
Gallieni tempore , Croc11s Aliema1zorum Rex , commoto exer~ 
citu, Gal lias peragavit. C'étoit un P1;ince f uperbe, qui 

• perfécL1toit les Chrétiens; mettoit à, mort leurs Pa{leurs, 
& fe faifoit gloire d'immortalifèr fon nom, par la rt1ine 

- des plus beaux Edifices ; fL1ivant en cela le confcil que 
* Greg, Tur, f: M 1 · · d ' * C .C'. d f · ' ~ lib. 1 cap. 10, a. er:e u1 avo1t onne. ,. .e 1ut ans cet e prie, aJoute 

Grego1re de Tours , qu 11 renverfa de fond en comble 
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en Auvergne, un Ten1plc dédié au Dieu Mars, le plus 
fL1perbe qui ait été dans les Gaules. Cette circonfrance 
annonce le régne du Faganiîrne., & par conîéquent un 
tems antérieur à celui d'Honorius , fous lequel le Paga
niîme étoit pref que éteint dans l'Empire , & particuliére~ 
ment. dans les Gau.les·.~ 

Crocus paifa le, Rhin: à~Màyence, ruina cette Ville &· 
cell~ de M;tz ?' f1-.1iva~t Do~ C'al111et & . les Au~eurs * Hifl de Lor::. 
anciens qu 11 cite •. * Notre.Leg_ende rapporte les memes tom, 1.pag.1 37 •. 

faits , & .. ajotue que, ce. l1ri11ce. paffa de. Metz dans le 
Pa)'S qL1'on a appellé dès lors le Royaume de Bourgogne ; 
fit. f ouffrir. le· martyre à.. Saint Didier Evêque de Langres,,, 
à. SaintVallier fon Archidiacre,,* & à St. Antidc Evêque *~ailletatteC!e 

d B r '' l · d E ' d ·· '11 d ce fa1c dans la e e1a11çon , du 1 prit .a.os Lln ourg a 1x m1 es e. vi·e d 8• D. 'd. . 
, l'i " . e t. . 1er,. 

cette Capitale ; . 'oi:1 il tourna.du cote de l'Auvergne, pour après les Holan-

ruiner, comme il le fit, le .fa1neL1X Temple de Mars ; tfi_es, au z3. 
il parcourut enîuite. la Province Lyonnoife , dit notre ar. 

Légende; d'où fL1ivant Gr.egoire dé Tours il entra dans, 
le Gevaudan, où il fit. donner la mcirt à St. IJrivat qui 
en était. Evê.que, & qL1i avait été découvert dans L1ne 
(;ratte •. * Ce f.ait p,rouve, qu_ e les Evêques îe tenoient * Greg. Tw-'!. Ibid, &.ap.. 3~. 
a1ors cachés hors des Capitales, pour fe fouffraire plL1s 
facilement à la perfécution des Empereurs Pa yens. C'etoit. 
p_robablement par ce. motif, que Sc. Antide éioit à Ruffey;. 
& qL1e les Sts .. Ev·êques Maximin & I>aulin fês Sucéeffeurs ,, 
<iemeuroient dans· les Bois aL1près· de Refançon. 

Enfin CrocL1s arrivé aup_rès d'Arles , fut battu , fa.ït. 
Prif on nier , & co11damné · au der11ier it1pplice. Crocus.:. 
vero ( c'eft encore Gregoire de ToL1rs qui parle,) apud1

· 

Ar.e!atenfem Galliarrtm Urbem, comprr:lzenfus . ; diverfis, 
ajfèéltts flippliciis, gladio per(uf{us.i1tteriit; nonimmeritô~ 
pœnas qus.s San[tz:s Dei intttlr:rat , liJens. *· · * lbil.:.. 

Notre Légende ajo[1te une· circonftance, qui achevera, 
de déterminer le· tems du 1~1.artyre <les Sts. Evêques mis. 
à mort par l'Ordre de Crocas. Jtaqire ~rocr-ts, cùm Arelatum, 
p_erveniflèt.; jam. niajori dr:ftitutits exercitu , capttts efl à· 
ikl A R' J.:;Q. Pi·afide & cat.e:tis nexus; per plurefqyam va fla"" ... 
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verat Urbes, a:i 1·mproperiu1n dutlt1s ;· poft 111ultorttm crucia
tuum torme1ita , irtzpia1n vitam mifero fini·vit obitu. 

Arles grande & belle Ville des Gaules fous l'Empire 
Romain , & qui a été regardée comn1e l'une de fes Ca
pi~ales; eil nommée dans Pline, Arelate Sexta1iorum., 
parce que la fixiéme Légion y réfidoit ordinairement. 
Marius qui commandoit cette Légion ou dans le Pays ; 
défit Crocus , le prit & le fit mourir ignominie1:1feme11t. 
Ce fervice i1nportant , & ceux qu'il a voit re11dus pré
cédemment , déterminerent'les Soldats à le faluer Empe
reur. 1Warc1Js Attreliits, ivlarius ; cit1n Militi.e 11Jmen 
dediffet , bondmqµe in beflis contra G E R 1W A NOS 
operam navavi!Jet; in Vitlorini locum [ubflitutus efi ,a1itio 
C/irifti 267. exeu1ite , vel 268. ineitnte ; Comraendante 

..... B d . cum A1iliti'bits vit1oria , c11,1us tam maxima in Galliis attto;. 
"" an ur, nu- . , . f: * .J 

mi/in, vol, 1, fol, 1·1tas jut({e J ertttr. 
3~4. Trebellius Pollio & Aurelius Viél:or , parlent de cet 

Empereur ; & diiènt qu,étant de baffe extraétion, il s'étaie 
éle\·é à l'Empire par le Service Militaire. Le Pere Har~ 
doi:1in entreprend de prouver contre ces Auteurs, qu'il 
étoit du Sang Impérial. Il efi: bien connu par fes Médailles,· 
qui le repréientent âgé d'enviro11 cinquante ans. On dé
:::ouvre par leL1rs revers , qt1'aya11t ren1porté une viétoire 
!ignalée, les Soldats le firent Empereur. Virtus Augufti • 
,Vitloria Augufti. Co1icordia Militttm. ( Ce font les Inf-· 
criptions de ces revers)&. qu'il avoit rendu la paix··-& 
la félicité à l'Empire par cette Viél:oire , Parcator Orbis. 
Stecttli f œlicitas. Cc qui convient parfaitement à. un Gé
néral , qui auroit délivré les Gaules d'un des plus féroces 
& des plus dangereux Ennemis qu'elles ayent eu, Sr. con
firme ce qu'on en lit dans notre Légende .. 

Saint A11tide Evêque de Bëfançon , mis à mort par 
l'ordre de Crocus ,qui fL1t défait & pris par Marius aul?rès 
d'Arles ; fouffrit donc le martyre avant l'an 267. ious 
l'Empire de Gallien, mort en 268. Ce. fait efl: encore 
prouvé par la Légende , dans laqt1elle on lit qt1e Saint 
Antide fut dénoncé pa1 des Gens du Pays. Q1tida1n in• 

digenarz,tm 
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dige11artt1n,ut fertu1·, dicebant; Caput hic efl Chriflicolarum. 
Plebr hune omnir feqttitur , novtequ~ Legis ·Jnftru/1.or, 
baptifati populi po_Dzdet beneficium ; Et que ces Dé11oncia
teurs qui étaient les Principaux des environs ,-11iortis etia11e 
heati Antidii Fautores,finitimi Domini fcilicet & Magifiri, 
furent punis par la permiffion divine , en eux-mêmes 
& dans leur pofiérité , par des maladies & l'accourciffe
ment de la vie ordinaire des hommes. Car fi St. Antide 
a été dénoncé comme Chrétien par les J)rincipaux de la 
Nation, a Magiflris & Dominis; s'il n'y avait que le 

0 
Peuple qui lui fût attaché, Plebs hune omnisfequirt-tr; il s'en
fuit qu'il vivoit fous des Princes Pa yens & JJerfécuteurs , 
dans une Province où l'Idolatrie étoit encore la Religion 
dominante, & par conféquent avant le qt1atrié1ne fiécle. · 

J'obferve encore fur cette Légende , que pour peu que 
l'on y faffe attention , elle paro1tra écrite de deux !l:iles 
fort différens ; l'un en bon latin, digne des premiers 
:fiécles de l'Eglife,& dont j'ai rapporté quelques n1orceat1x, 
at1fquels on peut ajoûter cel11i-ci. C1·ocits Rex Vanda!o-
1·u11i , è fi1zibus fuis egre_({us, Gallias appete11s ; neqi1ij]in1rJ 
Matris i111pice confi.lio , oni12ia ferro , rapinis ({J' igne, in 
-qttibus futi' prteva!tJit ferociâ , vaflavit, & ad pernitiem 
ufq1te de levit. Ce font précifé1nent les faits qui fo1!t appuyés 
par l'Hi!l:oire , & dans la vraifen1blance. L'autre fl:ile e!l: . 
d'L1n latin plat, en profe ri1née, qui n'a été en ufage qu'en
viron le dixiéme fiécle , & ne contient que des amplifica
tions ennuyeufes & des contes puériles. Tel e!l: celui de 
la vifion de St. Antide , des diables tenant confeil fur le 

. Pont de Bef ançon, & de f 011 voyage à Rome fur l'un d'eux , 
· · 1 · 1 d' E h · · * * L'on ~ut qui avo1t a cou~ eur ~n &t ;olp1en .. 

1 
I' d' l'Oir CC[[C Lée:cn-

L'on reconno1t au f Lile a a mat1ere , ouvrage un de dans l"Hifi~i'rc 

prétendu bel efprit da11s les fiée les d'ignorance ; qui con .. t. ~ch~affinçon par 
. d "d E > d d'A "d , 1 et' part, ton ant nos et1x veques u nom nt1 e , n en a 2. P"r• 70, 

fait qu'un & une feule Légende. Il a mêlé ce qu'il a 
trouvé dans les aél:es qL1i refioient de ces deux Saints 
& qui e!l: purement écrit ; avec les faits fabuleux qt1e 

· l'on débitait de fon teins, ou que fon imagination pieufe 
Tome J. E 

• 
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_ mais peu réglée , lLIÏ a ft1ggerés , & qui fon~ d'un fl:il.e· 
différent · parce c(t1e c'était le fien propre. 

J'ai dit qt1e 15 Reliques de St .. Anùdc , ont été tranf-
ferées de_ Ruffey da11s l'Eglife de Saint Paul de Befançon 
le 24. Janvier 1042. Elles y furent mifes dans un_ tom•
beau d·e pierre, d'où, Jean de Vienne Archevêqt1e de 
Eefançon les tira le 27. · Jttin 1360. C'efl: à ce jour 27. 
Juin que fa Fête eft f.xée ~1ar nos Mart1rr,aloge.s , ~uoiqL1e 
le- Romain la mette au 25. dt1 même mois. Il a u'n Office
propre dans nos plt1s a11ciens _ Ereviaires. So11 C'rane efl: 

• -à Dijon, un de iès os à Flumet dans le Faucigni, & le 
_ refie de fes offemens dans l'Eglife Abbatiale de St. Paul 
à Befançon. 

Dans le fiécle de fa 'fran!lation, Ra11mànd Comte en, 
Bot1rgogne, étant allé a,,ec l'élite de la Nobleffe de cette· 
Provi11ce, au fecours d'Alphonfe VI. Roy tle Ca!lille & 

-de Léon-, contre les Sarra11ns; fit porter une Image de 
Saint Antide, que l'on conferve comme 111iraculet1fe, dans. 
une Chapelle du Monail:ére de Saint Vince11t à. Lisbonne,, 
où ce Saint efl: en grande vénération. . · 

SaintFerreol premier Evêqt1e de Befançon,ayant fouffert: 
Je martyre en 212.· & ayant eu pour Succeffeurs Saint 
Lin & Saint Antide , ce dernier martyrifé avant l'an 267. 

_ il s'enfuit que }?Epifcopat de St. Lin & de St. Antide, a 
duré environ 50. ans; ce qui n'a rien contre la vraifem- -
blance ; cflui cle St-. Potin. & de St. Irénée n'ayant pas
moins duré, quoique dans L1n iiécle de perfécL1tions puif-
qu'ils ont tot1s deux fot1ffert le n1artyre ; , & St. Policarpe 

. feuL ayant tenu le Siége de Smirne plus de 60. ans. 
rreiliéme liéclc. IV. SAINT GERM A l'N. Cet Evêque efi nomn1é-

dans nos anciens CatalogL1es & nos Martyrologes, 0L1 ia. 
fête efi marquée au II .. O{..'l:obre. Nous le révérons com1ne 
Martyr , Evêque & Confeffcur ; & il a un Office propre 
dans nos Breviaires. Plufieurs anciennes Eglifes du Dio 4 • 

céfe, lui font dédiées. Ses Reliques-repofènt dans l'Fglifc 
Abbatiale de Baume-lés-Nones, fan Corps tlans L1ne Chaffc 
bienal1tiq_uc, & fon Chef dans un ReliC]J.taire d'argent. Ces. 

/ 

• • 
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faits ne laiffent pas lieu de douter de l'exiil:cnce de St. , 
Germain , & qu'il ait été Evêque de Befançon. · 

On lit dans les Leçons ·ae fon Office , qLt'ctant tra<.1uit 
:au Trib11nal du Préfident de la Province, il a confeffé la 
Foi e11 Jef us-Cl1rifr. Qu'il a été percé de flèches & déca1;ité 
à. Grandfontaine auprès de Beian;:on; ce qt1i a été tire de 
fa Légende , que l'on conferve dans I' Abbaye de Bau1ne,. 
telle qu'elle a été do11née all Public par Mr. Chiffiet. * *Ver.par,.~ ' 
C'ell: tout ce qu'on en peut recueillir de vrai, & même de fvt. s8, 
raifo11nable. Tout le refie de cette Légende efr fabuleux; 
c.on11ne par exemple, qL1and elle dit, qL1e St. Germain 
après avoir ~té c.iécapité , ran1alfa fa tête , la porta pen
dant huit lieuës , juiqu'au l\1onaftére .. des Reli9ieuïes de 
Batrme qu'il a voit fondé ; & s'incii11a profondement de-
vant l'Eglife de Saint Ferjeux & la Ville de Befançon, 
qui étaient fur f.1. rot1te. Car il efl: prouvé par un morceau 
de la Chronique d'Hugues de St. ";iél:or, rapporté par 
Alberic fous l'an 763. qtre le Mona!l:ere Abbatial des Da~ 
mes de Baume , n'a été fo11dé qu'en cette année par le 
Duc Garnier , dont on voit encore le to1nbeau dans l'Eglife 
de cette Abbaye. Il eft probable q11e f uivant l'trfage 
d'alors , l' Archevêque de Befançon donna au Dt1c Gar11ier 
le Corps de St. Germain , qui repofoit peut-être dans 
l'Eglife de Grandfontaine ; où il y a eu un ancien Mo-
11afl:ére , réduit en I'rieuré rt1ral dépendant de l' P.1.bbaye 
de Bau1ne-lés-Meffiet1rs; pour bâtir l'Eglifè du Monafl:ére 
de Baume-lés-Dames ft1r ces.faintes Reliqt1es. Le Légen-
daire ignorant ayant vu dans cette Eglife, une Statuë de 
S.t. Germain , fa tête e11tre les mains, comme l'on repré-
fèntoit les Martyrs qui avaient été décapités; a cru ou 
feint de croire, qt1e ce Saint a voit porté_ lui-même fa tête 
juf qu'à cet endroit, & qu'il était le Fondateur du Mo-
naftére. 

Il en ell: de même de ce que le Légenc.iaire dît, que 
Saint Germain fut mis à mort à Grandfontaine, par les 
Ariens qu'il a voit fait ·for tir de Befançon ; car il n'y a 
point eu d' Ariens dans ce Diocéfe , avant que . les Bou,-

. . E i j · 

' . 

• 
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gui-gnons y fuffent introduits; ce qui n'arriva, fuivant 
la Chronique de Marius , qu'en 456. Et quoique nos Ca
talogues déplacent St. Germain , qu'ils nomment après 
St. Défiré, il auroit vécu, fuivant eux avant ce tems là. 

Puifque l'Epifcopat de St. Ger1nain e!l: certain, il ne 
s'agit plt1s que d,cn établir l'époque ; & je penfe qu'elle 
eil: du troifiéme fiée le , avant l'Emp~re du Grand Con!l:an-
tin, fous lequel les perfécutions cefferent, & la Religion 
Catholique fut dominante dans les Gaules ; particuliére
ment à Befançon , comme on Ie verra dans peu. Son 
martyre à Grandfontaine , où il refioit caché ; comme 
l'avait été St. Antide fon JJré(Iéceffeur à Ruffey ,&comme 
le f ure rit St. Maximin & St IJat1lin · fes Succeffeurs dans 
la Forêt de Foucherans; toujours aux environs de la Ca-
pitale, le dénote. Mais ce qui ne laiffe pas lieL1 d'en, 
douter, c'efi l'endroit de fa Légende & de fon Office, 
Oll on lit qt1'il confeffa la Foi de Jefus-Chrifr avant & 

* Hica~ièEpif- pendant fan Epifcopat * ce qui fupofe un Tribunal de 
,ap,iturn : proba- , , . . , 
1,;1;, fuit Conftf- Perfecuteurs devant lequel 11 fut tr;adt11t, & ne peut etre 
for; ër in Epi(c0

- fous l'Empire d'Honorit1s fous lequel nos Catalogues le 
,a,ufemel& ,,~ 1 C l'E 1·1· , , 1 & J] d f: 
TÙm, pro_ nomi~e p acent.. a_r g 1 e en gen~ra ,: ce_ e e Be ançon, 
Salvator,s.~xa~t- en part1cul1er ft1rent tranquilles & fior1ffantes fous CC" 
na1us 6- d1Jud1r11- • N E " · l' r. · · & ' 'd ' d 
,11.r, Prince. os veques qui ont 1u1v1 prece e ans cet 

• 

ordre , font morts en paix , & il n'e!1: pas fait mention, 
des Ariens dans leurs Légendes. 

Si la mémoire de St. Germain quoique Martyr, ne s'e!l 
pas aL1ffi bien confervée dans les n1onumens anciens de 
l'Eglife de Befà11çon , qL1e celle de St. Antide q11e je lui 
do11ne pot1r l)rédéceflèt1r immédiat ; c'e/1: 1°· l~arce q11c· 
fon Corps n'y a pas été transferé comme cel1ii lle Saint 
Antide ; & qu'il étoit prolYablement encore e11 terre , 
quand fa Légende a été compofée , telle que nous l'avons; 
car elle ne parle pas de la tranflation de fan Corps,.dont 

_ 011 n'a pas confervé lès aéèes à Baume où elle s'efi faite •. 
2';, Parce qu'il avoit été mis à mort par des I11fidéles 
& par \'oye de fait , comn1e St. Irénée à Lyon ; dont 
vn n'a pas fçt1 par cet~e raifon le tcms &; la qualité dJ: 
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111art~,1re. Le Légen(.iaire a attribué celui de St. Germain 
aux Ariens , dont la mémoire étoit plus récente au Dio
céf e de Befançon , que celle des lnfidéles. 

Le Cardinal Baronius qui a vu que le tems n'en pouvait 
pas être fixé dans l'ordre de nos Catalogues , où l'on ne 
reut en effet lui trouver ni place ni vraifemblance , l'a 
fait plus ancien. Il me femble cependant gL1e pot1r con
ferver cette vraifemblance; il doit être placé encore plus 
haut, dans le tems que la Religion Chrétienne était ca~ 
chée dans le Diocé(è (le Bef ançon , & perfécL1tée par les 
lnfidéles, fous St. Antide & fes Succeffeurs i1nméc.1iats , 
qui vécurent fous Aurélien & autres Princes Payens & 
Perfécuteurs. 

\iT. S. MA XI MIN. Cet Evêque eil nommé dans nos Tioifiémefiécte .. 
CatalogL1es, après St. Lin & St. FerreoI ; d'où je conclus. 
qu'il efi des premiers teins. de l'Eglife de Befançon. C'e!l 
ce que proL1ve at1il1 fa Légende, quand elle dit· qu'il fe· 
retira dans un lieu folitaire, & qu'il y n1ot1rt1t. C'était 
dans la Forêt de Foucherans auprès c.ie Trepot , où l'on 
voit t1ne Chapelle très-ancienne qui lui efi dédiée, & où 
il fe fait un gra11d concours de Peuple le jour de fa Fête, 
le 29. de Ma)'• L'on croit qu'elle a été bâtie fur fon tom
beau ; l'on n'a cependant point de fes Reliques. L'un 
des Catalogues , après l'avoir nommé , dit de lui :· lfl_ft' 
{exto ab Urbe 1nilliario , vitam Eremeticam duxit, ubi & 
re·qttiefcit. Ce fait eft tiré de fa Légende, qui porte encore: 
qu'il a voit le Don des miracles ; que le 11ombre des Chré..., 
tiens s'accrut fot1s fo11 Epifcopat ; qt1'il fit aggrandir .le· 
Baptifiere attribué à St. Lin, & qt1'if .a donné le con1-
rnc11cement à l'Eglife de St. Jea11-Baptif1:e, premiere Pa-
roillè de Befançon; où il eut probal}l€ment une Cr)rpte~ 
C'cfi ainii qu'on appelloit des lieux foutcrrains où les 
Fidéles s'aiièmbioient ,POU! célébrer les faints, Myfiéres · 
dans le tems des perfecut1ons. * Ce q11c la Legend~ & * 

0 
"4 

le Catalogt1e ont dit de fa vie hérémitique , à fix milles Cryp,4 ,ucangc .. t 
de Befançon; prott\·e fculen1ent que les Fidéles de cet~e 
Ville- le tc~cient caché c1ans la Forêt. µe Foucl1erans , 

• 
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poL1r foufl:raire leur Chef à la perfécution qui leur avoit 
enlevé trois de fes Prédéce!feurs ; comme i.l efl: arrivé 
co1n1nunément à plu{icurs Evêques du troifiéme .fiécle. 

~uatriéme liécle, VI. S. PA lî LIN. Nos Catalogùes nomment Saint 
Paulin après St. Maxin1in , & difènt de ·lui ·; qu'il tùt 
difciple de St. Maximin & ion Succelfeur; qt1'il de1net1ra 
cacl1é comme lui dans 1a même Forêt, pendant la per
fécution qt1e ItEmpereur Maxirnien fit à l'Eglife Catl1o
iique. Sa Légende ajot1te, que cette perfécution étant finie, 
il retourna à Befançon, où il .mourut environ l'an 310. 
fut inl1un1é dans le lieu où a· été bâtie la Catl1édrale de 
St. Eftienne , & qu'il ·re faifoit des miracles à. fon tombeat1. 
Ces faits confir.1nent ce que j'ai dit de la retraite de 
St. Maximin dans un liet1 où il pot1,·oit être caché at1x 

· perfécutions , & J)ro11vent qu'il el1111ort avant l'an 304. 
ou 305. que ?-.1axi111ien qt1itta l'Empire , puif que fan 
Suc_celfet1r vécut quelque tems fous cet E1npcreur. 

Le retot1r de St. PaL1lin -à Befançon où il fut tranquile, 
annonce le Régne de Confiance Cl1Iore ·; qui f uccéda à 
Maximien, &, favorifa Jes Chrétiens loin de les perfé
cuter comme avoit fait fon Pfédécr!fcur. 

Ainfï donc le premier fiécle de l'Eglife de Befa11çon 
efi rempli, par l'Epifcopat des Sts. Ferreol , Lin , /t\ntide, 
Germain, l\1aximin & Paulin. Comme l'on _n'a pas con
fervé le . fouvenir du jour de la. 1nort de ces c.1eux derniers, 
l'on a confondu let1rs fêtes avec celles' des deux .Saints. 
Evêques de Tréves dt1 n1ême nom qt1'eux , & qui ont 
vécu dans un {iéclc pofiérieur. L'on n'a point de Reliques 
de St. Pat1lin. 

Quatriéme fiééle. · VII. E lî SE BE. Cet Evêque eft nommé après Saint 
PaL1lin c.ians nos Catalogues; dont l'un ajo[1te qu'il avait 
été infirt1it par 'le IJa11e Saint Melchiade, qui fut élevé 
fu~ la Chaire de St. l)ierre en 31 I. Sa Légende. porte qu'il 
convertit à la Foi la p1us grande partie du Peuple de 

· Befançon·, & qu~il efi Fondatet1r de l'Eglife de St. IJierre, 
feconde l)aroifi.iale c.le cette Cité. Ce fut fous le Régne de 
Confiance Chlore &. du Grand Confia11tin fan St1ccelfeur , 
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t1l1C l'Eglif e CacholiqL1e of a f e montrer , & commença 
à l'emporter fur le Paganif1ne , par . le no1nbre de fes 
St1pôts , comme par leurs lu1niéres & let1rs vertus. 

VIII •. HI LAI RE no1nmé après Euiëbe da11s nos Ca- Quatriéine fiéçle;. 
talogt1cs, , fut. ft1ivant. fa Légende con11t1 & •efi:imé de 
l'Im pératrice Sai11te Héleine, qui lL1i envo1'a u11e pierre 
teinte du Sang ., & un morceau des vétcmens tle Saine 
Eflie11ne pre1nier Martyr; avec des l\;1arbres pour orner 
t1ne Eglile qu'il avoit projetté d'élever au pied du mont 
où efl: à préfent la Citadelle , auprès de l'ancien Baptifiere •. 
C'efè. la Catl1édrale qui a porté d'abord le titre de St. 
Eilienne, enfuite celt1i de St. Efl:ien11e &<.le St. Jean; & 
enfin celui de St. Jean feu!., depuis qu'il y en a eu une. 
autre fo,us le titre èle St. Efi:ienr1e. 

I X. PAN CHA-IRE appellé Pancratii,s dans nos Ca- Quacriéme fiée!.:.. 

talogues , efl ncn1mé dans le Concile de Cologne , tenu· 
en 346. Pa,icharius Vefo1itien_(ium Epifcopus. Sa Légend'e 
porte qu'il fit· travailler à l'Eglife de St .. Efrienne fur le· 
mont , qL1e fon Prédéceffeur avcit. commencée & la:iffée
imr,arfarte ; 1nais qu'il ne ·p11t pas l'acl1ever , parce que 
perfëcuté par !'Empereur Confiance., qui força plL1fieurs 
Evêques à rece,·oir les Ariens dans leur Com1nt1nion , 
il fe retira dans une Solitude où il mourut peu de teins. 
après. Çe dut être après l'an 3 53. qL1e Confiance vainqt1it. 
le Tyran Maxence , qui s'c.'toit emparé des Gat11es .. 

X. J lJ S.T nommé dans nos Catalogttes après Pan- Quacrièina. fiê1:Z~
chaire, étoit fuivant l'u11 q'et1x,lié d'une étroite a1nitié avec 
St. Eufébe Evêque de Verceil; auprès duqt1el il fe retira, 
pot1r fe foufiraire à la perfécurion de Ji.1lien l'Apofl:at, qui 
a été à Befançon, fL1ivant le Comte Marcelin en 356. 
& 360. Ce 11e peut être. q11'après l'an· 362·. qL1e notre 
Evêqt1e fe réfugia à Verceil , parce que ce fut feulement 
en cette année qt1e St. Euiëbe retourna à fon Siége , 
de l'Egypte où il avoit été envoyé en exil par I~Empe-. 
ret1r Confiance. 

X I. S i\ I N T A G N A N 
· nos, Catalc>gties ,,. fuccét1a. à J11i1:. 

nommé Aniânus dans Quatriémç !iitl<l• 
Ce fut fous fon E,eif-. · 
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copat que l'on découvrit les Corps de nos Ses. Apôtre. 
Ferreol & Ferjeux, dans la caverne où ils a voie ne été ca
chés. Agnan les leva de terre & les dépofa dans l'Eglif'e 
<;athédrale c.le St. Jean, jufqu'à ce que celle qu'il fic bâtir 
lur le lieu de leur fëpulture fût achevée. Il les y pla9a 
fous une tombe d'albailre, fur laquelle ils font repréfentes. 
Cette heure~fe découverte fe fic e~viro~ , l'an 370. 1~ 5. 
Septembre, Jour auqL1el notre Egl1fe celebre l'Invent1011 
de ces Corps Saints. Comme il y a eu une Communauté 
de Clercs dahs cette Eglife, on peut l'attribuer à Saint 
Agnan. Il moL1rL1t fuivant ià Lége11de, environ l'an 374 • 
. & fut_ i°:humé a

1
upr~s du_ Tombeau d~ nos Sts. Apôt{es. 

On· fa1fo1t fa _memo1re fu1va11t nos c:nc1ens M~rtyrologes, 
le 5. du 1no1s è.e Scritembre. Plui1eurs Egl1fes c.lu Dio
cére font dédiées e? ion nom~ & il eil 11om1né le premier 
entre nos Ses. EveqL1es Conieifeurs dans les ancie11nes 
Litanies de notre Eglife. 

· . . li. 1 X I I. S A I N 1~ S I L V E S T R E I. e!l: no1nm6 
quattieme 1~c e, l , S A S ' · dans les Cata ogues apres t. gnan. a Legende porte, 

,,, 

qu'il s'était _marié 11our obéïr ~ fes parens ; mais. que f on 
Epoufe & li:,1 garl{eret:,t la continence , ~ fe conf ~crerent 
à Dieu, qu1 le favor1fa du don de faire ·des miracles ; 
qu'il érigea. l'Eglife dédiée aux Sts. Martyrs d'1'\gat1nc , 
St. Maurice & f es Compagnons , quatrieme Paroifftale 
de Be[ançon; & que rentant l'l1cure de fa mort appro
cher il f e fit revêtir des habits Po11tificaux & porter 
fur fa Chaire Pontificale, où-il mourtit en préfence de 
fon Clergé. L'Eglife de Befa11çon a fait fa 111é1noire le 
10. Mai, f uivant 110s Martyrologes. 

Il avoit été inl1umé comme ion Prédéceffeur , auprès 
du Tombeau des Sts. Martyrs Ferreol & Ferjeux. Il eil: 
parlé de la tranilation des Corps des Sts. Agnan & Sil
vefi:re I. dans un a11cien Martyrologe, faite le 10. Juin, 
fans date d'année : il._ étoient dans un petit tombeat1 de 
pierre, élevé de trois pieds fur des colomncs & en pa:rtie dans 
le mur, au côté droit del' At1tel de la Chapelle de St. Aga
pite , dans la Cathédrale de St. EO:ienne. Ils en ont _ét~ 

tires 
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tirés Iorfque cette Egli( e a été démolie , & mis dans le 
caveau qui fert a,ujourd'hui à la fépulture den.os Arche
vêques dans la Cathédrale de St. Jean. 

L'on a confuuit il y a environ 20. ans une nouvelle 
Chapelle fur le Tombeau de nos Sts. Apôtres dans l'Fglife 
de St. Ferjeux ; & en y travaillant l'on trouva deux 
Sarcophages, & une infcription · conçuë en ces termes : 
Si/vejier Epifcopus, qui vixit in pace ann. 48. & manfit 
,in Epifcopatu ann. 22. La pierre fur laqt1elle efl: cette \. 
infcription a été in~crufl:ée dans le mur de l'Eglife de St. 
Ferjeux. Elle proûve q11e Silvefl:re à. été fait E\1êqt1e à 27. 
ans , que f on Epifcopat en a duré 22. & qu'il efl: mort en 
396. puifque Agnan fan Prédéceffeur était décédé en 374. 

X I I I. F R O N I M E fuit Silvefire dans les C'a- Cinquiéme fiécle. 

talogues. Sa Légende porte, qu'il acl1eva l'Eglife de St. 
Ei1ienne ; q1.1'il établit p~ur la deffervir des Chanoines 

, Réguliers ; q1.1'il était charitable, Homme d'oraifon, & 
qu'il 1nenoit une vie mortifiée. · 

Je crois que l' Auteur de cette Légende , trouvant que 
Fronime a achevé l'Eglifc de St. Efiienne; lui a attri
bt1é l'origine de fon Clergé , & l'a fuppofé de Chanoines 
Réguliers, parce, que cétoit l'état le plus parfait des Cha
noines, dans . le tems qu'il écrivait : cependant au fiécle 
lie Fronime. & longtems après, les Clergés des Villes 
n'étaient pas attacl1és à des Eglifes en particulier , mais 
à leurs Evêques ; & les Chanoines Réguliers tels que nous 
les connoi!Iàns , font bien pofl:érieurs. 

Il efl: vrai cependant qu'avant le I yéine. fiéc'e , il y 
a eu un Clergé dans l'Eglife Cathédrale de St. Efi:ienne, 
dont le Supérieur portait la qualité d'Abbé; & que ce 
Clergé éteint par la perte des biens qui luï a voient été 
aflignés , fut remplacé par Hugt1es l. qui fonda à St. 
Efl:ienne en 1047. un Clergé Séculier fous un Doyen. Le. 
premier Clergé était-il Séculier ou Régulier? & en ce 
dernier cas, de Chanoines ou de Moines, & quand avoit
il commencé ? je n'en ai point vu de pr.et1ve, & j'obferve 
feulement; que fuivant le Pcre Mabillon* c'étoient des * Murœ11m 1,.1, 

-r I F tom.~. 
J orne • ' 

• 
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Moines·· qui faifoie~t le fervice àans l'Eglif e: ?e · St. _J·ean ~ 
de Latran_& autres a-Rome, avant le 10-eine._ i1ecle •. Pierre: 

* De liturgia., Evêque d'Orvierte cité par le Cardinal Bona .. ,.*· dit la. 
P• 3°5/• · même chofe·. Lol'f qui notre· Archevêque St\. Dofl.at fixa:, 

, 

-

t1n Clergé dans l'Eglife de St .. Paut·, qui efi lapremiere· 
après les Cathédrales ; il y établit pollr la: deffer\-·ir, un~: 

·· CommunaL1té de Religieux fous un Abbé , à la place·· 
· defquels }'Archevêque Hugues mit comme à St. Efiienne 
· un Clergé Séculier foL1s un Doyen;. Ne pourrait-on pas; 
· induire de ces circonflances , qL1e le premier Clergé fixé·: 
à· St. Efiienne était Régulier , non de Chanoines, mais-: 
de Moines, comme· à St. Jean de Latran à Rome. Ce 

· fait e!l: d'autant plus probable, que· fon Chef• portait le: 
titre d' Abbé, & que dans la Préface du Rituel de· Sainte_: 
llrothade qui vivoit avant la fondation de l'Abba1·e de· 
St. Paul , il efl: parlé d·e Moines. Quo tempore c-onveni ant C 

totius Urbis Congregati-ones, tam Cano-nicorum-quàm Mo-
nachorum. · D'autre côté St. Donat- FondateHr del' Abba1,e. 
de St. Paul', ayant adreffé un avertiffement·_ commun. 
ad Fratres Pauli & S-teph·ani, fur l'obfervation de leurs 
Rêgles; cela fuppofe qu'ils- étoient également Moi11es-. 
Je conviens- cependant qL1e les Supérieurs des Chanoines
Réguliers comme- C€UX des Moines, ont porté le titre.· 
d'Abbés, & que lès Chanoines Réguliers ont été appellé&: 
dans les premiers tem-s l'vionaclii. · 
· I.:.'on ne fçait, pas· celui de la mort dê notre- Evêque· 
Fronime. Sa Légende dit feL1lement , qL1'il fut inhumé• 
dans l'Egli•fe de St, E!l:ienne · qu'il a voit fait. bâtir , & : 
qui a fervi de Tombeau àfes Succeffeurs; c'eft à l'endroit. 
qu'on appelloit la-Chapelle de St. Agapit, qui ne, faifoit.. 
dans ]es derniers: fiée les, qu'une partie de cette. Cathé
drale rebâtie & · confidérablement aggrandie •. 

tinqui,mc fiécle, X I V. SA I N T D E' S I R E' ft1it Fronime dan9'. 
les Catalogues. Il efl:· nomn1é parmi nos Evêques Conf ef-
f eurs, dans les. Litanies & les Laudes Olt Acclamations de. 
notre Eglife. Suivant fa Légende, il exerça de grandes cha• . 
rjtés envers les Pat1vres & les Captifs,. p_rotég_ea les V cuve~ 
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'& 1 o h 1· & 1 I d o· * Les EglifesCa-' es rp e lflS -, annonça a paro e e 1eu avec chédrales ,oncécé 

fuccès : ljte apud Vil/am Ledonis, vitam finivit ; ubi & originairement. 
· ,r, · •L' , r · fi f d S , · * les feules Paro1f-reqitie1c1t. . on ne 1ça1t pas l ce Ut ans une tat1on, fiales dts Diocé-

OU dans un voyage. L'on y voit le farcopl1age dans lequel fes. Mais les Evê
·1 ·' '· h ' S R 1· · _,' ·., & ques accompa-
1 a ~~ 1n urne. es. e ~ques , ei;i a~o1ent ete t~l ees , gnéi d'une partie 
expofees dans cette V 1lle a la \'enerat1on du Pub lie, dans de )eur Clergé, 

une Chatre de bois Elles ont été rnifes en 1463. dans allaient pe
nd

ant • - • . le c0urs de l'an-
une ( haffe d'argent qt1e les Bourgeois de Lons-le-Saunier née,dans les lieux _ 
donnerent, par Eitirnne Fauquier Abbé de St. Claude, confidéra_ble~ de 

• , 11.. d . . . G , , l d leurs D1ocefes , 
~omrµ1s a ce par E1Ltenne e Beauvoir V 1c.a1re encra e prêcher la Parole 

l'Archevêque de Eeiànçon , Charles de Net1fchatel. Plu- de Dieu,_ f~ireles 

i. -El-' d · 1r r d'd'' , D't:' &Offiresd1v111s,lk 1eurs g 1ies u D1oce1e 1ont-- e tees a St. Ctlre' admin1ftrer les Sa-

l'on fait fa Fête le, 27. Juillet. crernens, comme 
ils font encore 

X V. l. EON CE nominé dans nos Catalogues après dans JeursVifices. 

:St. Défiré ; étoit fuivant fa Légende, d't1ne hat1te naif- c•ellcequïs•apel-
1ai1 des Stations. 

fe.nce , & doué de toutes les. vertus- chrétiennes & mo. 
. r.ales. Il répara fL1iv·ant cette Légende , l'Eglife Cathédrale Cinquiéme fié,lc. 

de St. Jean, & le logement de la Communauté des Elus 
-. .d-efèinés à la deffervir; érigea celle de St. Laurent dans 
la ruë de Battant, at1 lieu où font à prérent les Halles; 
& tin t>.1onaftére de Filles ft1r le Mont de Chaudane. 
- St. Lean l1ape, dans une Epître addrelfée aux Evêques 

des Provinces Séquanoife & Viennoife; ft1r ce que l'Evêque 
d'Arles· les a voit induëment affemblés en Concile , pour 
la dép_ofition de Celidoine , Succetfeur de Leonce dans 
le Siége deBefançon, dit: Fratrem & Coepifcopum noflrum 
Leontiu_m, liac fi vobis placet , dignitate volu1nus decorari ; 
ut prttter ejus confen(um , alterius Provincitt non i11dicetur 
Concilium ; & à vobis omnibus quemadmoditm vetuflas & 
probitas exigit, honoretur. L'on a cru que St. Leon a voit 
parlé dans cette Epître de Leonce Evêque de Frejus ; 
mais Anfelme dans une diifertation fur l'origine de l'Eglife 
de Frejus, a prouvé que !'Evêque de cette Ville Leonce, 
étoit. mort en 434. Ce n'eft donc pas de lui que Saint 
Leon a ·parlé comme d'un Evêque vivant, dans une ~p1tre. 
de l'an 445. C'eil ce qui me fait conjeél:t1rer, que quand 
le Siége de Befançon fut rempli par Célidoine , il n'avait 

· F i j 

• 
' 



, 

• 

44 HISTOIRE DE L'EGLISE 
pas vaqué par Ja mort , mais par la dérniffion de Leonce 
Evêque de Befançon, duquel doit être entenduë !'Epître 
de St. Leon; d'autant qu'il s'agiffoit de la convocation 
d'un Concile dans la JJrovince de Bef ançon, auquel l'Evêque 
d'Arles avoit appellé ceux de la Province Viennoife,. 
contre le gré de Leonce & des E\.·êques de la Province 
Séquanoife. C'efl: pourquoi le JJape décide par fa Lettre,. 
que quand le Siége du Métropolitain fera vaquant, &"qu'if 
s'agira d'affembler un Concile dans la Province ; on ne 
pourra le faire , ni appel 1er des Evêques d'une autre Pro
vince, fans le confentemcnt dt1 plusancie11 de cette Métro
politaine ; & Leonce eil: nommé comme te I par rapport à 
la Province de Befançon, dont il était probablement le 
plus ancien Evêque, puifqu'il avoir tenu le Siége Mé
tropolitain au moins pendant 25. ans. 

Cinquiéme fiéclc, X V I. CEL ID O I N E fut Evêqt.1e de Befançon , au 
plus tard en 443. co1nn1c on le verra bientôt. Il n'y a q1.1e· 
47. ans d'intervalle entre ce tems & la vacance arrivée 
par la mort de Saint Silveftre en 396. je le remplis par 
Fronime, Déliré & Léonce. Si Léonce a été Evêque pen
dant 25. ans, comme le dit Mr. Chiffiet, fur les aéèes 
qui nous reftent de cet Evêque ; il n'y en a que vingt
deux pour Défiré & Fronime. Cependant Mr. Chiffiet 
place encore dans ce court intervalle, les Saints Germain 
& Antide. C'efi: une des raifons qui m'ont déterminé à. 
les placer plus haut, dans un tems plus convenable à leurs. 
aéèes, ~ à_ leurs ~a;tyres. . , . . . 

Cel1do1ne avo1t ete marie , & 11 exerçait la Mag1fl:ra
ture quand il ft1t élt1 Evêque de Befançon. Hilaire 
d'Arles, qui parce qu'il était Evêque de la Ville où le 
Préfet du Prétoire des Gaules faifoit fa réfidence, pré
tendoit que la Jurifdiéèion de fon Siége s'étendait dans: 

• tout le difl:riéè de ce Magifi:rat; vint à Befançon avec St. 
Germain d'Auxerre , & y affembla un Concile d'Evêques. 
des Provinces Séquanoife & Viennoifè ; dans lequel il 
dépofa Célidoine , coinme élu contre la difpofi.tion des 
Canons; fous prétexte, difoit-on, qu'il a voit jugé à mort 

: & époufë une veuve ; ce qt1i le rcndoit irrégulier. 
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Notre Evêque qui avoit refufé de reconno1tre la J u

rifdiél:ion de l'Evêque d'Arles, appella de cette Sentence 
au Sc. Siége , auquel il difoit être immédiatement fournis; 
& cita Hilaire pour y comparoître. St. Léon alfembla fan 
Concile, poL1r décider cette importante quefrion. Hilaire 
& Célidoine y comparurent. La prétention d'Hilaire y fL1 t 
condamnée; & Célidoine jL1frifié ;parce que les prétextes 
de la dépofition ne fe trouverent pas prou,rés, fut renVO)'é 
dans fon Siége. Ces faits font conllatés par deux Epîtres 
de St. Léon. La premiere écrite aux Evêques des Gaules, 
& la feconde à ceux des IJrovinces Séqt1anoife & Vien
noife_ e~ partic:1licr. Dileétijfinzis itr,iv_erjis Epifcopis, per 
Prov1nc1as maxzmam Sequanoru1n & V1ennenj11tm conflztu• 
tis , &c. l~e Pere Sirmond a . décot1vcrt cette clerniére * 1 · 
E ~ * · · J 11- • , • • n,l,:x tom. I pitre qu1 ter1111ne a que1LlOil qu On agttOlt au para~ Cane. HarJ. a,t 

vant' & qui confiiroit à f'ç!voir ; s'il s'étoit agi dans ce alln. 444• & Sir-

e "J d R d C 'l"d . E A d B 1· ,nund, nor. t•)m. onc1 e e orne , c e 1 01ne veque e e ançon ou 2. pag. 721 • 

d'un autre Siége. 1,'on a encore le témoignage de !'Auteur Epifl. Leo11i~.l'a,

ano11)'me d'es Vies des Saints Romain, Lupicin & Oi.iyan , p1e Bo. 

premiers Abbés de St. Claude , écrites au commencement 
du fixién1e fiécle ,qui tlit pofitivement; que la difficulté 
terminée par St. Léon,étoit entreCélidoine Métropolitain. 
de Befançon & Hilaire Evêque d'Arles, & rapporte exaél:e-
ment le fait & la raifon de la décifion ; à l'occafion de 
ce que l'Evêque d'Arles avoit ordonné Prêtre St. Romain, 
premier Abbé de St. Clat1de , hors de fan Diocéfe, dans le 
\'oyage qt1'il fit à Befançon,où il dépofa Célidoine; Ordina. 
tion dont le but de l'Hii1oire del' Anonyme demandait qu'il 
parlât. Ce fait hifl:orique , que je crois démontré, fournit 
un des premiers exemples d'appel au St. Siége ; * & fait * zrtuflre ho, 

voir qt1e l'Eglife de Befançon, Y a immédiatement refiorti exe!"plum, rctr.cc-

d I L'E , d S L E ' d ta11 Rom,r poft ans tOUS es tems. pitre e t. eon aux veques es appellationem; & · 
Gaules' contenant un réglement de difcipline fur le fait antiqua,i judicii 

d ' 'd ' J C · J d R r. · r' C r S)'nodl Provin• eCl e par e OllCl e e orne; 1Ut aLltOr11ee par une. OUI- riali,. Not. Sirm, 

titution de !'Empereur Valentinien III. que l'on trouve Le premier Con• 
· d l' 'd' · d d · S L cile de Sardique, au tome premier e e ltlon CS

1 
œt1vres e t. COll tenu en 347• au• 

Par le Pere Quefnel, page 434· confoit,cs appel• 
lauous. 

1 

\ 
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Célidoine rapporta de fon voyage de Rome le Cl1ef de 
Saint Agapit, célébre Martyr de Prenefi:e, fur. la fin du 
Regne de l'Empereur Aurélien·; le dépofa à St~ Efii-enne 
dans un n1affif de pierres , & fit élever ft1r ce f acré dépôt 
un Autel orné de quatre colomnes d'argent. Cette ·Relique 
.a été confervée jufqu'à ·nous. _ 

Saint Léon le Grand, & l'Impératrice Galla Placidia., 
Régente de l'Empire cl'Occident pendant la jeuneffe de 
Valentinien 'l II. fon fils , jugerent notre Evêque digne 
de leur efrime. Il obtint par la n1édiation -de Galla 
Placidia , de Théodofe le jeune E1nperet1r d'Orient , deux 
Os du Bras de St. Efrienne, premier Martyr de Jeft1s-Chriiè; 
& les Corps de deux àutres Martyrs , St. Epiphane & St. 
lfidore , qui nous re!èent pareillement. 

Le Co11cile dans lequel Célidoine fut dépofé, efl: de 
l'an 444. Célidoine fe rendit auffitôt à Roine , & l'EvêqL1e 
d'Arles 1'y f uivit dans l'Hyver même de cette année. En 
l'année fuivante, Célidoine fut renvoyé -dans fon Siége 
avec la Lettre du Pape St. Léon. 

Ce fut en la même an11ée ot1 at1 -plus tard en l'année fui• 
. ,.ante,que l'lmpératrice Galla IJlacidia vint à Befançon,pot1r 
-recevoir les Reliques que l'Empereur Théodofe y envoyait à 
fa priére. Elle étoit acco1npagnée de !'Evêque St.Gaudiofe. 
dix •autres Evêques des Gaules s'y trouverent; & ayant 
demandé à Célidoin·e quelques l)arcelles d'u11 Os-du Pras 
de St. Efiienne; il entreprit d'en détacher des -efquilles 
avec des pincettes , & il en cot1la dt1 fang en affés grande. 
quantité, pour en donner dans<l·e petites phioles à chacun 
de ces Eveques , & en conferver pour Befançon. St. 
Gaudiofe en emporta une qui el.là Naples. Gregoire de 
Tours parle d'une at1tre , que l'on confervoit à Bourges 
de fon tems. * Il y en a une troifi.éme dans le Tréfor 
de Saint Severin à Cologne. Qt1and on ouvrit-en I 137. 
le Sacre de l'Autel principal de l'Eg1ife de St. Eflienne 
à Dijon., ~'on y ~n trouva une , a\·ec t1ne parcelle du • 
Bras de Saint Ffi1enne ; & ce fut probablement fur ces 
Reliques, que l'Egliiè de St. Efiienne de Dijon fut dédiée 
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par l'Evêque de Langres , qui s'étoit trouvé à la réctption 
llU Bras de St .. Efiienne à Befançon. Le Cartulaire de 
c,ette Eglife & fes. Le.çons propres de l'Office de St·. 
Eilienne, ~•accord en, avec les nôtres fur le faitdt1 miracle; 
& prouvent- celui de l'.l phiole &.des os trouvés dans le 
Sacre de. l~Autel au com1nencement du douziéme fiécle. 
L'éclat de ce· miracl€. fllt ,.dit.Mr' .. Chiffiet , la caufe pour 
laquelle, quoique le Corps. de St. Efl:ienné eût été dé. 
couvert au mois, de Décembre,· l'Eglife d'Occident en 
fit la Fête le 3. Août ; joL1r auqL1el. une partie de fes· 
Reliques furent 1eçuës à Bef ançon .. 

En 451. Attila prit & rui11a cette Villé. Les Reliqt1es; 
qL1i a voient été dépoiëes dans la. terre fL1ivant l'ufage de· 
ces tems-là., échaperent à la fL1reur de ce Roi Barbare ; 
mais il efl:. probable que Célidoine fut 1nis à. mort avec 
t1ne partie de fon Clergé, & que leurs. Corps ont été 
dépoiës par. cette raifon dans une cr-ipte qui était dans 
l'Eglife de St. Pierre fuivant d;anciens manuf crics ; & 
de-là tranf portés dans le Gancel de cette Eglif e où l'on 
en a trouvé. plufieurs, qlrand - il· a. été creufé pour bâtir 
une nouvelle Eglife, fous une,infcription antique en ces 
termes :. Hz'c, Cancel/us, fepelit multa corp_ora SanBorum •.. 
Hac igitur causâ ,.non fufcipit alz'a.. ··· -
• On lit dans l'un de nos Catalogues après Célidoine ,~ 

Je, no1n d' lmporturztts av·ec • cette. remarque : l)feztdo Epifco~ · 
_ p11s receptus , _(ed. turpiter ejet1its, Il efl: vraifemblable que· 
}'Evêque d'Arles après avoir dépof é Célidoine , .fit élire 
Jmportunus. à fa place ;- & que Célidoine ayant été ren .. -
voyé- à f on. Siége par le Pape St.· Léon , Importunus fut 
c11a!Té honteufement. L'o11 v-oit dans la \Tie,de St. Crefaire 
E\·êque d' 1\ries écrite par Baillet, que les E'vêql1es des 
Gaules. préte11doient qtie les Sentences de dépofition__por~ •. 
tées par, eux en Concile, devoient être exécutées pa1· 
provifion, nonobfiant l'appel ; ce. qui pa.roît. contraire 
a.u qL1atriéme Canon du. Concile de Sardique. 

X \l II. AN 'f 1 DE II. Les Bolandifl:es convaincus Cinqniéme fié,~-
qt1e nGtre .. E~·êq~e. Antide qui . a iàuffert. le martyre du. · 

• 
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tems de Crocus, n'e!l pas celui 'que nos Catalogues placent 
au cinquiéme fiécle ; ont efi:imé que nous avons eu deux 
Evêques de ce nom. J'ajoûte qu'il efl: évident par les 
différens fiiles de la Légende de St. Antide , & l'oppo
fition des faits qu'elle contient ; que l'on y a confondu 
deux Evêquesdu même nom; extrait & inferé ce qu'on 
a trouvé du premier, dans la Légende du fecond. 

On y lit en effet, qu' Antide était Chanoine de Bef an
ço11· qltand il fut fait Evêque. L'on ne connoilfoit pas 
fous ce titre les Clercs des Eg'ifes au teins de Crocus, qui 
entra dans les Gaules en 267. On y trouve qu'il y avoit 
des Ariens dans le Diocéfe , & que les Boc1rguignon<; en 
étaient les Ma1tres; ce qui n'a été qu'après l'an 456. Il 
y efl: parlé du Viatique porté par des iJrêtres dans les rt1ës 
-de Be(ànçon, des IJénitens publics q·.1i venaient à la Ca-

, _ thédrale recevoir l'ab{olution au jour du Jel1dy Saint; du 
* v. Iepremicr Saint Crème fait avec appareil , &c. Ces faits ne co11-

"?1:,<le cette :Iill. viennent qu'à la Religion Chrétienne publiquement & 
nu 1, efl par le des . ' , r - • · · 
llourguignons,& tranqt11llement exercee IOUS nos premiers Rois Bourgu1" 
dRu premiedr . gnons, qL1i étaient tous Catholiques e11 ces tem51à. * C'efl: 

oyaume e • • d ' · ' ' 1 A · d. I I ' C 'l' d . _ Eourgogne, Ce qui ffi a etcrmtne a p acer ntl e , apr$S e l Olne. 

S 
.. , fi'! XVIII. CHELMEGISE'LEeilnommedansl'unde 1x1emc 1ec e. _n_ • • 

' nos ·Catalogues. Les A1..ces anciens le peignent comme un 
bon Prélat, qui a beaucoup travaille pour fon Eglife ., 
& fait ou rétabli les cloîtres & la 1naifon des Réguliers 
qL1i delfervoient la Cathédrale de St. Efl:ienne. Mais ils 
ajoûtent qu'étant tombé dans l' Arianifme , la gloire de 
fon Epiîcopat·fut flêtrie , & qu'on le raya des Diptiques 
de l'Eglife. Aulli n'~il:- il pas nommé dans tous nos Ca" 
talogues. Il efl: probable qu'il fe laiŒ1. entrainer par l'auto
rité du Roi Gondebaud, ou féduire par fes railons; car 
l'on voit par les Lettres d'Avitus Evêque de Vienne à ce 
Prince ; qu'il avoit beaucoup d'efprit , & qu'il polfédoit 
à fond. la · controverfe de la Seéle Arienne, qu'il a voit 
embra!fée , & que prof elfoit le fa1neux Patrice Ricimer 
fon Oncle. 

1 

sixiéme fiéclc. XI X. CL A lJ DE I. Quoique cet Evêque ne foit pas , 
nomme 

( 

• 
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,nommé dans nos Catalogues , parce qu'ils l'ont confond11 
;,avec un autre du même nom , qui vivoit au feptié1ne 
'·fiée le. L'on ne peut pas douter de fon exifèence, puifqu'il 
:a figné aux Conciles d'Epau11e & de Lyon, tenus en 517. 
:C~audiu~, Epifcopus _Ec~lefjte Vefontion~n/is. ,Son n<;>m m~ 
:fait conJeél:urer qu'il eto1t d'une Famille Sequano1fe qu1. 
:portoit celui de Claudia , & q1.1i a donné un Maire au 
Palais de Bourgogne au feptiéme fiécle. Il étoit ami par

: ticulier de Sc. Avit Evêque de Vienne , Petit-fils de l'Em• 
pereur Avitus., comme on le voit par la Lettre 56éme. de 

· ce St. Prélat. 
X X. lî R BI C US. Il n'ell pas . nommé dans nos Sixiime fiécie. 

fCatalogues; cependant il cil certain qu'il a été Evêque 
. ,de Befançon, puifqu'il a iigné fous cette qualité au cin
,quiéme Concile d'Orleans, & au fecond Concile d'Au-
:verg~e ten~s en 549 . . !1 étoit :rrob~bl~ment ~e l'illt:tll:re * Hifl. des Sé.; 
Famille Urb1ca, connue par les 1nfcr1pt1onsqu1 nomment quanoï,, premier 

,adginnius Urbicus Séquanais, Grand llrêtre des Gaules ; * vo!; f/'!e i8c{• . 

~ & flatiùs., Urbic11s, duum Vir de Befançon. * .. : · t'· ~01
• 

X X I. TETRADE qui n'eft pas nommé dans nos Sixi,mc fcclc. 

'Catalogues , a cependant figné comme E,:êque de · Be-
"fançon au ièco11d Concile de Paris tenu en 5 56. avec 
Vincent Evêque de Bellay fon Suffragant ; q1.1i iigna al1ffi 
au fecond Concile de L}'On en $67. avec Crefarius Prêtre 
de l'Eglife de Befançon, envoye par Tetrade pour y af. 
fifter : Ccefarius Prefbiter, diretlits à Domz·no meo Tetra-
dio, Epifcopo Ecclejite 'fTefontienfis. 

X X I· I. S 1 LV ESTRE II. du nom, Evêque de sisiéme ûécle, 

Befançon , a figné fous cette qualité au quat'riéme Con-
cile de Paris en 573. Silvefler in Chrifli noinine, Epif-
copus Ecclejia Vefonti·enfis; au premier Concile de Macon 

, de l'an 58 r. & au fecond Concile tenu en la même Ville 
en 585. Nos Catalogues l'ont confondu avec Silvel.l:re I. 
Succe(feur de St. Agnan, qui a tenu le Siége de Bef an
çon depuis l'an 374· jufqu'en 396. comme on l'a dit à 
cette date. 

Mr. Chiffiet dans fon Hill:oire de Befançon, a fait fuc-
Tome J. · · G 
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céder Vital à Silvefire , fur la foi d'un• privilége fuppofé. 
accordé à l'Eglif e de St-. Me dard de Soilfons, par le Pape · 
St. Gregoire le Gtand ; auquel entr'autres• f oufcriptiong 
on voit celle d·e · Vitalis Epifaopits VeJÔ11centium~, Mais-; 
~1rs. de Ste. Marthe· & le Pere Pierre-François Chifllet,. 
n'ont pas cru. qu'on dût mettre Vital au nombre de nos. 
Evêques , fur la foi d't1n aéle · que les Sça vans ont con- -
tefié , &·qui efl · fufpeét' par les raifons qu'-ils en difent;. 
Nos Catalogues, ne le nomment pas·, & l'on· n~a dàns . 
notre Eglife ni aillet1rs, aucun ade qtii parle de lui,&-. 
qui l'appelle Evêque de Befançon ; ai11fi je ne le mettrai: 
pas d·ans leur nombre , d"aucant plus -qu'en. le retranchant: 
on ne fait aucun vuide dans leur ft1ite. · 

septiémeliéc!c. X X I I I. SAINT N l,C·E T. Cet Evêqt1e eil:': 
· nommé dai::is, tous nos- Catalogues', Il y en a un qlti. 
porte qu'i1 vivoit du tems de St. G'regoire le~ Grand;, 
&. qti'i1 était h·onoré d~ l'amitié-· de,· cet -Ilfufl:re Pontife; .. 
ce qu'on lit aufli dans fa· Légendé·. Or-St; .Gregoire a, 
tenu le St. Siége·depuis l'a·n 590: jufquJen 604,' On trouve · 
encore dans la• Légende de St. Nicet & dans Jonas, qu'il; 
confacra, les Eglifes que St, Colomban avoic fait bâtir -
dans. le· Dr0céfe de Befançon ..pot1r f es Monaf1:éres , à1 
Annegrai, Luxeul & Fontaine; qu'ii fut lié d'une amitié; 
étroite- avec ce, Saint Aob•é , & qu'il le· reçt1t ·avec hon.:. . 
neur à Bèfançon ;"foit Iorfqu?il y· fU:t relégL1épar les ordres ; 

• de Thierri f econd Roi de Bourgogne-, foit quand· il y · 
patfa pour fe retirer en Italie~. St; Colombin établit ces; 
trois Monaftéres environ• l'àn • 5~0; & fur exilé à· Befan~ -
~on• en 610. d'où· je conclus que· Nicct en étoit Evêque: 
avant• l)an • 590·. & qu1il · vivoit encore err 610. 

Sa l.'.égende porte qu'il ft1t inhu1né,. comme il l'a voit • 
fouhaité, dans1'Eg1ife dédiée à St; Pierre ,.qtte l'Evêql1e · 
Eufebe l'un de fes Prédéceffi:urs a voit fait bâtir; & que Iè · 
Pet1ple touché des miraclos qui fe faifoient à fon Tom"-
beau., lui en bâtit une, dans le• Sanél:uaire de laquelle· 
étoient fes Reliques. On lit auffi dans l'ttn des Cara, -
loguès , que ce. fut St, N icet mên1e qt1i bâtit. l'Eglife.: 
de St. P-ierrei. 



\ 
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La contradiél:ion qui paro!t en:cre ces deux piéces , . 

0·peut être conciliée; en difant, que St. Nicct rétablit & 
~ggranditl'Eglife que fonPrédéceffeur Eufebe avait bâtie, 
& <Ju'il fouhaita d'y être inhumé ; que fon Corps fut 
leve de terre & mis dans une Confeilion ou Cha.pelle 
fouterraine , qui écoit •en effet dans notre Eg life de St. 
Pierre où il y avoit plufieurs Autels, & qu'on a détruite 
depuis qu-:lques fiécles. Enfin que ce fut St. Nicet qui 
-dédia cette Eglife au Prince des Apotres, fur les Reliques 
·de Sc; Nicomede Difcip"le de St. Pierre. · 

Ce St. Martyr,avoit eu un Cimetiere & un titre à Rome, 
dans les premiers fiécles de l'Eglile. Cependant fan Corps 
n'y efr plus. On croit qu'il a été transferé à Milan, mais ce 
-n'efl: qu'en partie : car on lit dans l'ai:1cien Martyrologe 
~de l'Eglife de Befançon , que l'on y faifoit fa fête , & que 
'l'on y avoit la plus grande partie de fes Reliques. Huj11s 
·maxi1na pars Corporis, Vefo11tione liabetur. · 

Il efl: probable que notre Evêque St~ Nicet, obtint 
-du Souverain Po11tife St. Gregoire le Grand , cl.ont. un 
·<le nos Catalogues dit qu'il était aimé; cette partie du 
Corps de St. Nicomede , & que l'Autel principal de 

, ·J'Eglife qu'il rétablit & dédia à St. Pierre, étant 'fur 
-les Reliques des Martyr5 de la Ville , comme je l'ai dit 

, -dans la Vie de Célidoine; il mit celles de St. Nicomede 
-dans l' Autel collateral du côté de l'Evangile~ , 

, 

E~ effet, lorfqu'en 173 3. on a démoli une partie de 
-cette Eglife pour la rebâtir à neuf ; l'on a trouvé dans 
cet Autel un petit monument de marbre, dans lequel 
étoit une phiole avec des oifemens. La phiole était fermée 
de cire , fur laquelle étoit un cachet qui repréfentoit un 
Evêque,& on liioit au tour·, Niceti'us Epifcopus. Elle fut 
envoyée au Pere de Montfaucon , qui la l2iffa tomber & 
elle fe brifa. Quant aux offemens, il n'y a voit qu'une partie 
<le ceux d'un corps ; mais comme le crane était de ce nom
bre, l'on peut dire que c'était maxima pars corporis ; & 
par conféquent les Reliques de St. Nic.omede, que le 
Mart)'rologe dit être à Befançon; & qui y a voit, fuivant 

9 i j 

' 

• 
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nos anciens Rituels & Breviaires, une Merfe & .un Office -
propres. _ 
_ Ce dépôt dans un Autel,ne peut être que dë quelques Re• 
liques. La phiolemarque que c'étoient celles d'un Martyr •. 
La mémoire. de fon nom s'eft perduë dans l'écoulement 
de .plufieurs fiée les ; 1nais toutes les -circonfiances concou
rent de telle maniére à· prouver que c'étoient celles de St •. 
_ N icon1ede , que nolts, avons eu certainement à: Befançon -
& qu'on ne trouve pas ailleurs ;·: que- jè crois qµ'on peut 
l'affurer, & qu'elles font fuffifamment prouvées par rap-
port à la longl1eur dt1 tems gt1i s'eft écoulé ~ & à la bonne· 
foi avec laql1elle on faifoit ces dépôts dans les fiée les reculés, 
aufquels 011 les confiait à· la tradition feule.-

Nous faifons. ]a, Fête & l'Office double de St. Nicet,. 
le huit Février ;· & on lit dans le.Rituel dé St. Prothade : · 

· Die fefli Sanéli Nicetii, fexto ldûs. Fèl11·uarii; itu1· ad 
Miffam in Ecclefia San/Ji Pet1·i, ubi requiefrit Corpt-ls SanDi 
Nicetii , cum Procef]ione & omni decore, exceptis Vexillis. 

Au refte, ce qu'on trouve dans le·Manufcrit d.e fa Vie ,,. 
cujtts fan{tif]irnum C·orpus delaturn efl ad Eccle(iam, quanz 
Antecef[or ejus fanélarrecordationis Eufebizts, i1i honore Beati · 
Petri Principis Apoflolorurn conflruxcrat; · & extrà muros 
[epultum efl, Jicut ipfe in vit a .difpofuerat; ne fignifie-pas,. _ 
comme Mr. Chiflfet l'a cru, .que Saint Ni cet ait été inhumé. 
hors de l'Eglife , & qu'il l'eût ordon11é dë la forte; mais. 
qu'il a voit voulu être inhumé dans l'Eglifè de St~ Pierre,. 
qui étoit alors dans· le· Fauxbourg & hors des· murs dè la. 
Cité , réduite dept1is -Attila à -la partie qui étoit·,fur la, 
,montagne, & feule enfermée de murs, au fiée le a11quel' 
notre JJrélat vivait~ Cependant l'on n'a pas pu diflins.: 
guer fon Corps, des autres Corps Saints qu'on a: trouvés , 
dans le Sanél:uaire de cette Eglife· <'n. l'année 173 3. avec·· 
Iefquels il a été probablement confondu; à moins qu'o11· 
ne le découvre , dans un autre-dépôt de Reliques qui ell:. 
dans la Nef, fous. la Chaire.du Prédicateur, & qui n'a pas .. 

I I encore ete ouvert. . 
s:ptiéme fi6cle, X XI V. SAI NT PRO T HAD.E .. Le:nom de cet 
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Rv~que efl: dans nos Catalogues après celui de St. Nicet, & .. 
dii1s -nos-anciennes Litanies at1 nombre des S ts. Conf e!f eurs. 
Sa .. Légende· porte qu'il. étoit d'une illufi:re naiffance , 
Nobilijfimus, aimé & efiimé du Roi Clotaire II. & que 
ce Prince prenoir fou vent fes confeils ; · qu'il écrivit un 
Livre des Rits de fon Eglife, à la priére d'Efiienne & . 
d'Aymin, Chefs des Cathédrales de St. Jean & de St •. 
Efi:ienne; qt1'il mottrut le 12,_Février 'l & qu'il fLtt 
inhumé dans rEglifè de St. Pierre. Il pouvait être le 
frere ou le fils de Prothade qui étoit de Famille Romaine 
& Maire du IJalais de Bourgogne fous Thierri II. Il fuccéda 
à·Nicet , au commencement du feptiéme fiécle, & ili 
étoit mort· en 625; que Donat fon Succeffeur affifi:a aui 
Concile de Rheims. 

' ' 1 ' d. & . fi' ' 1 ' Son Corps a ete eve e terre, expo e a a. venéra-·--
tion du Public , dans l'Eglife de St. Pierre où il a voit• 
été inhumé. Les Chape-lains de cette Eglife firent faire· 
un Bufte d'Argent & les Citoyens une Chaffe,. dans Ief-
quels fon Chef & fes autres Reliques • furent transferées 
le 9. Février 1614. Sa mémoire efi en,grandê vénération 
dans cette Ville, où l'on.faitfa Fête le 10:.Février & . 
f on Office double. 

Le Magifirat a cot1tume d'inviter Iè Clergé de l'Eglife -
de St. Pierre ,à expofer les Reliques de St. Prothade; pour•· 
c-xciter le Peuple à deman·der par l'interceffion de ce Saint 
Jlontife, d'être délivré des calamités pt1 bliqttes quand il en 
cl1 inenacé ; & on lit dans les Aéle~ de la Métropolitaine , 
qLt'en 1529. & 1642, les Archeveques ordonnerent des 
\Jroceflions générales depuis l'Eglife de St. Jean jufqu'au 
{1elà .du -Pont, dans -lcfqt1elles la; Chalfe de St. Prothade 
fëroit pJrtée. 

Sai11t Protl1a<le eft regardé comme l'Auteur du premier 
Rituel écrit, dè l'Eglife de Befançon ; interpolé &- aug
menté dans la f t.iite des tems, comme on l'a· dit ailleurs •. 

X X V. SA 1 ·NT D ON A 1'. Cet Evêque reconnu Saint . scptiéme fisc~, . 
com1ne · f es deux JJrédéceffet1rs , & nommé dans les ancien-
nes Lita11ies de .notre Eglife parmi lès Sts~ Evêq\].es Con-,,·· 

\ 
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14 1l 1ST OIRE D'E L'E G L·1s·E -' f effeurs , a été l'un des plus grands Prélats de fon fiée le.· 
il était Fils de Waldelene que nous appelions V:andelin 
-OU:c de ·la haute & petite Bourgogne , & .de Flavi1.; tous 
det1x de Famille Romaine. Comme ils n'avoient _point 
d'enfans , ils demanderent à St. Colomban de prier Dieu 
qu'il_ leur en accord~t._ Le St. Abbé le~r fic efpérer qu'ils 
auro1ent un fils ; mais 11 les engagea a promettre , qtie 
puifqùe ce feroi-t un prefentdu Ciel, ils le confacreroient 
au Seigneur. Ils eurent en •effet un fils dans l'année. St. 
Colomban le tint :fur les Fonts de Baptême, & ~lui im
pofa le nom ·de Donat, par rapport aux circonflances qui 
avaient précédé fa naiffance. · 

Auffitôt qu'il fut dans l'âge-de-r.efler au Monaflére de 
Lt1xe.ul, le Duc fan Pere l'y envoya pour s'acquitter de 
fa prori1effe. Il y ft1t éleve au 1nilieu des plus grands exem
ples d'a.uièéricé & de vertu ; & . -il fe dévoua lui-même 
à la Vie .Religieufe dans ce Monaflére , où il fit de {i 
grands progrès , que le Clergé de Befançon après la mort 
de Prothade , ·l'efl:ima le plus digne de remplir la·piace de 
ce St. Prélat. . · · 
• Jl · affifla au premier ·concile de Rl1ein1s en 625. & à 

celui de Chalon en 650. Il figna fuivant l'At1teur a110~ ' 

·nyme de 1a Vie de St. Babolen , une Charte po11r. St . 
t1aur-lés-fauffés , èn la cinqt1ién1e a11néc du Reg11e de 
Clovis ·II. qui efl: l'an 645. L'un de nos Catalogues porte, 
qu'il donna Ar lai &Domblan à fon 'Eglife. Son confe11te
ment efl: énoncé,dans la donation q11e fit 11..dalfinde des fonds 
du Monafl:ére de Saint ·Martin de Bregille , à fan Frere 
Waldalene Abbé de Befe , en la pren1iere année du Regne 
de Clotaire III. dont le Prédéceffeur était more en 654. 

Ce Saint Prélat continua d'obfcrver la Régie de Saint 
Colomban & d'en porter l'habit , pendant qu'il fut Evêque 
de Befançon-; & pour pratiquer ce.tte Régle avec plus 
de perfeéèion , il fonda dcins cette Ville tin Monail:ére , 
fous ·la Régle de St. Colomban, q1.1'il dédia à St. Paul 
& dans lequel il fe retira pot1r vivre avec les Religieux 
qu'il y a voie appel lés; auf quels & at1x Clercs de l'Eglife 
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C!athédrale de St., Ei1ienne , il donna ,-non. une Rég le 
eomme on. le dit- communément , mais une in!l:ruél:ion, 
Com·no1iitorit1m, pour leu.r enfeigner comment ils devoient-
fuivre celle qu'ils avoient embraffée~ 
· Cette. inil:rullion faite pour St. Eftienne comme pour: 
St. Paul, &. ad•i·e(fée ad Fratres Sanéli Pauli & San{li 
Stephani; ·me fait conjeél:urer que leS' Minil1res attachés-· 

· au f ervice particulier de l'Eglife Cathédrale de St. Eftienne,. 
vivaient'- fous la Régie· de Saint Colomban ; à l'exemple· 
de plufiet1rs autres· Cathédrales d·es Gaules qt1i e1nbraffe- · 
rent cette Rég1~ , après qu'elle fut:approuvée aL1 Concile· 
de Macon·en- 627. Auiii dans l'ancien RitL1el, les SL1pôts • 
du Clergé de St. Efl:ienne font· qL1alifiés Fratres, & leur 
demeure co1nmune Monafierium. Le Comte Letalde dan5; 

· une donati011 de l'an. 95 r. clit : tribuo · Sto. Stepliano , & 
l1umillim,11 Conireiationi Fratrum ibi· degentium rl<r'c. Et. 
lè Roi Conrard dans u11e Cl1arte de- l'an 967. nomme· 
Hermenfroi. Abbé de St. -Efi:ienne.:., IJ y en avoit et1 
d'autres ava:nt· Hermenfroi ·, & les Chefs des Comm11nautés-; 
Religicufes étaient: commu_némen-c appellés Abbés ..... 
. A I_Jrès la mort du J?ttc ~ alde~ene,. Pere-~e- St~ D?nat !:: 
Flavia fa Veuve ,.qui a:vo1t·fonde unMona!lere de Filles a• 
Befançon dédié- à Ia,Ste. Vierge·, & appellé ·Jouffa-Mou- · 
tier , J ouJJa11um · J:1vnafleriu_m.. dans les anciens titres·;* r;,. ~ f5uf!a en fAAç. 

s1y _re_t1ra avec S1rude-· f~ Fille: ~otre_ Evêqu;e dorrn_a aux •g!~n~c~c~q~~~ .r~; 
Rel1g1eufes de ceMonafiere,uneRegle compofee·de fo1xante Joulra-1\fourier le~ 
& dix-fept articles; tirée de celles de St. Cœfaire d'Arles, ~onafi6rc d'en 

J ·b & d . • S • B 'fi: . 1 , ' . as ; parce. qu'iî,1 
l1C St1 Co om an - e' t. eno1 • -El e eft adreffee a. cil: au pied de la, 
Gautrudè pren1iere Abbefiè ... Flavia· & Siruàé, ont: été mon

11
tagne fur.la- -

. ] , d. . l'E 1 · fi . d , . 11.1 Il ' . fi d , que c étoic ce!L!4 i 1n1umees· ans . g 1 e e ce 1.v ona ere--; qui t1t:onne desr.Ellîenne,. 
da11q l:i fL1ite à !'Abbaye de Bau1ne - lés- - Meffieurs, pour. · 
y, étàblir des· Religieux· de ]'Ordre de St;. Benoift; & ~ 
fon Eglife l'une-des Paroiffiales de Befançon, efi deffervie,-
par les• ~inim€s, qvi y ont-· fuccédé, aux .Relig~ux dè.' 
St; Beno1.il •. 

St. Donat moun1t environ l'an 660. & fut inhumé dans,, 
l'Eg_life de St. Paul-Ce fut aufli pendant la vie de St.;Oonao,~ 

. . 
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qu'Amalgaire :l'un cl.es deux Ducs qui commandoient 
dans notre Bourgogne., fonda deux Monai1éres,; l'un à 
,Befe difl:riél: de Langres pour fon fecond Fils nommé 
Waldelene; & l'autre pour fa Fille Adalfinde, qui en fut la 
_premiere Abbeffe, à Bregilie, lieu agréable entouré aujour
d'hui de coteaux de vignes , à. la place de la forêt qui y étoit 
alors; arrof é par de belles iources, & féparé de Befançon 

*t:h~0 ~·Bef•enf. par la riviére du Doubs 'Il y avoit déJ'a à Bregille * une ·in fpic,l, to~. ~. , , , , • · 
fui. _401. Eglife ded1ee a St. Martin, que le Duc Amalgaire donna 

.à Alalilnde. Je dirai dans la vie de nos Archevêques 
Arduic & Jean I. ce qu't:fr devenu ce Monafrére. 

J'obferve feulement ici , qu'au tems de fa fondation la 
Province Eccléfia11iqtie de Befançon,étoit gouvernée quant 
-au temporel, pardeux Ducs no111més Waldelene & Amal
_gaire. Le Gouvernement du premier s'éte..idoit jufqu'at1 
Doubs fur la contrée des Varaf ques , & comprenoit la 

-Ville de Befançon. Celui d, Amalgaire commençait à l'aL1tre 
~bord du Doubs & renfermoit le Comté de Port entre 
le Doubs & la Saône. L'on trouve des ve!l:iges de la 

,,. difrinél:ion de ces deux Gouvernemens , dans le ·partage 
du Ro}Taume de Lotaire , entre Louis Roi de Germanie 
& Cl1arles le Chauve Roi de Neufirie, fait en 870. qL1i 
ft1t délimité dans la Province de Befançon , par le cours 
du Doubs; à cela près-, que Charles eut cette Ville dani. 
fon lot avec le Comté de Port, dont elle ne dépendait 
•pas, quoiqu'elle en touchât le Territoire; com1ne faif-0it 
encore le Bailliage d'Amont, établi d~ns le ,Comté de 
Port, avant qu'il fût démembré pour a'ider à former le 

::1r Tome 1: de nouveau Bailliage de Befançon , dont j'ai parlé ailleurs. * 
.\'Hill. du Comté L'on peut conjeél:urer par la Fondation des Abbayes de 
te lourg. P·.

496
• Saint Paul , de Jouffa-~1outier & de Bregille ; que les Ducs . 
. Waldelene & Amalgaire, étaient du difl:riél: de Befançon, 
& probable~ent de .cette Ville ; où Waldelene ~~oit tin 
Palais-, dans 1equel l'Abbaye de St. Paul fut bat1e, & 
parce qt1e les Terres qui f1.1rent appliquées à ces Fon
,d.ations font fituées dans ce Diocéfe. L'on peut dire auffi 
.qu'ils étoient de la 1nême Fa1nille , parce que les Peres 

& 
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é& ·ies Enfans des deux Branches, portaient alternative
-ment les noms de Waldelene & d'Ama1gaire. 

Le ·Corps de St. Donat a été levé de terre, & l'on a 
·bâti une Eglife fous fon nom, dont l'on célébre la Dé".' 
-dicace le 25. May. Si elle a été dédiée un Dimanche, 
,comme il eil ordinaire, ç'a dû être en I 186. Et il eil: 
i-eertain qu'elle exiil:oit en 1193. parce qu'on a une Bulle 
-.de Celefi:in III. du mois de Decembre de cette année, 
qui donne permiflion aux Prieur & Cl1anoines Réguliers 

· de Saint Paul, de nommer un d'entr'eux pour deffervir 
l'Eglife Paroiiliale de Saint Donat ,érigée dans l'enceinte 
de leur Monafiére. · · 

L'on fait la Fête de St. Donat à Befançon le 7. Août 
i& fon Office double ; l'on n'y a cependant point de fes 
Reliques , fi ce n'efl: que le 10. Juin 1670. reculant le 
'Grand Autel de l'Egliiè de St. Donat , l'on découvrit 
•un mopument long de deux pieds & demi , large de 
-det1x., & profonq de trois, dans lequel il y a voit les oflè
:mens · de quatre ou ci11q corps. Ils n'a voient pas été mis 
en cet endroit pour le Sacre de l'Autel, parce qu'on y 
~rouva des Re liqt1es. Cependant la place qu'ils occupoient, 
prouve que c'étaient des Corps Saints qui avoie11tété levés 
ide terre ., & probablement ceux du Duc de Waldelene 
ou Vandelin, qu'on tient pour Saint dans ce Diocéfe; 
de Saint Donat fon fils , & de quelques autres Evêques 
f es Succeffeurs , qui ont été inhumés à St. Paul , & à. qui 

• nos Manufcrits donnent le titre de Saints. On remit tous 
ces offeme11s dans le monument dans lequel ils avaient 
été tro:!vés, & f:.ir lequel on fit graver cette infcription. 

, 

Hîc jacent Offt1 quatuor au~ quinq1.ee 
Corporttm anonimorum ; qùe A/tari : . "• 
ad parietem admoto , irlventa funt ., 
in Cripta., & in eademrepojita ,anno MDCLXX.! 

i, 

• 

X X VI. MI G ET.. Cet Evêque e!l: nommé dans nos Septi,mê fiii:Ie~ 
Catalogues après St. Donat , & il a une Légende fort 

Tumel - H 

j 
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circonfianciée dans nos ancit:ns ~1anufcrirs ; mais nous; 
avons d'ailleurs le témoignage d'un Auteur étranger, & 
rle poids , qui nous ma-rque le caraétére de l'EvêqL1e Miget, 
& le teins de fa vie. C'efl: Adfon Abbé de Luxeul, qui 
a écrit dans le dixiéme fiécle fur des Mémoires plus 
anciens, la Vie & les, Miracles de St. Vaubert Abbé de 
Lt1xet1l. Tl dît que notre Evêque étoit doué de grande3; 
vertus, a1ni de St. Vaubert, & qu'on le regardait comme: 
Saint lui-mê1ne, quelqt,1es fiée les après- fa mort. Valdebertttr;. 
·santlo ll4igl}tio Epifcopo ma~narumvirtutum viro, f'amilia
riùs adl1i:erebat. Il a joûte qu ils étaient convenus , qt1e celui. 
des deux qui ft1rvivroit, preQdroit foin des funeraill(!~ 
èe l'autre; & que St. Vaubert étant mort le· premier,.. 
Miget lui fit dre!fer un Tombeau dans lc:quel i1'1e fit inha~ 
mer. ln cttjus obfeqttittm ft1neris, coiifluentibus, undiqtte· 
Fidelium turmis; in Ecclèfia Beati Martini , qutJJ efl cot1f .... 
truéla à parte aquilonari , conipojita à Sanllo Migetio, 
Po1ztifice , poft Aram Cripta opere magnifico ,; dig11ij]imâ 
ibidem conditus efl' Sepulturâ., . 
· .- Or St. Vaub<2rt mourut en 665. d,.où il fuit queMîge~ 
était encore alors Evêque de Befançon ;: mais il était pro- -
bablement fort âgé, puif qu'îl y a voit 40.. a-ns que St .... 
Vaubert était Abbé de Luxeul, & qu'ils étoientconvenus 
que celui des deux (P,.lÎ mourait le dernier, ferait les fu--

_nerailles de l'autre , ce q~i fuppofe entre eux quelque· 
égalité d'âge. . · 
· Les Peres Chiffiet & Mabillon, ont fàit ,·oii· par des rai-
fons folides ; qt1e le Pere Le Coi11te s'eil: trompé , lorf
qµ'il a crt1 que ~t. Vaubert étoit Evêque de Meaux. Mais 
le Pere Mabillon a été trompé lui-même , quand il a con-
fondu nos Evê·ques Nicet· & Miget , & qu'il' n'en a fait: 
qu'un ; par rapport à. la. re(fen1blance des no1ns, & peut
.être· à quelques Manufcrits où, l'on avoit écrit Nicetius~ 
P?U: M~getius ; car ~icet & 1\1iget font parf~itemene~ 
d1ft1ngues par· nos, Catalogues & par leurs Legendes ,,. 
E_lµi leur attribuent des faits di.fféi:ens , & les font vivre 
io~111te & quinze ans. l'un après l'autre ; fçavoir , Nice.li. 
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,àa.ns le teins de l'établiffement d11 Monailére de Luxeul, 
& Miget au tems de la mort dt1 troifi.éme Abbé de ce 
l\1onail:ére. L'on voit auffi par leurs Légendes , que l'Ltn 
a été enterré dans l'Eg life d~ St. Pierre , & l'autre dans 
celle de St. IJaul à Befançon. Ce dernier efl: Miget, no1nmé 
dans nos Catalog11es, avec la qualité de Saint. ' 

La Légende de Miget-, in1primée par Extrait dans l'Hif. 
toire de Mr. Chifflet ,, & toute entière dans les Bolan
difles, fur le fixiéme Juin pages 688. & 689. porte , q11'il 
avait été élevé jeune dans le Clergé de Befançon ; qu'il 
était fort zélé pour l'Office divin ; qu'il y fit plufieurs 
changemens, afin qu'il ft1t célébré avec plus de décence; 
qu'il ajoûta cinq Archidiacres à cel11i q11i étoit déja dans 
fon ·Clergé, qu'il fit répa_rer l'Egli_fe dédiée à Saint Jean• 
Baptifie ; qt1'il y fit faire un -Cimetiére & 11n Baptill:ere ~ 
& qu'il établit auffi des Baptiièeres auprès des Eglifes dè 
St. Maurice, de St. Pierre, de St. Laurent, & de Jouffa" 
Moutier; 9.ui étoient alors avec celle de St. Jean-Baptifie, 
les P,aroit1iales de la Ville de Befançon ; qu'il. fit bâtir 
tin Cloître pour les Chanoines de Saint Jean l'Evangélifie, 
& qu'étant allé à Rome, il obtint du Pape un privilége 
qui avait été accordé à la priére de l'Impératrice Héleine , 
par St. Macaire Patriarche de Jérufalem à nos Evêques, 
mais qt1i n'était pas en ufage. Ces faits 1néritent quelques 
réfléxions. · 

Après l' Af cenfion de Jefus-Chrift, les A pâtres ordonne:-· 
rcnt fept Difciples, pour les aider dans le11rs fondions, 
adminiilrer · & difi:ribuer fous eux les biens de l'Eglife. 
On. les appella Diacres, d'un mot grec qL1i fignifie Mi
t1iflres ; & fur ,ee modélc , le Pape Evarifie ord9nna qu'il 
y aurait fept Diacres dans chaque Ville Epifcopale; ce 
qui fut confirmé par le Concile de N eocœfarée~ * ~~ * Ç•n. v;ac,n;~ 
nombre fut augmenté dans la fuite , & le plus ancien 1• difi, l)J• 

de ces Miniftres fut appel lé Archidiacre , c'eil-à-dire, 
Chef des Diacres. 

Cette dignité était déja connuë au ten1s du Concile. . 
de Nicée , * & d'Optat de Mileve qui écrivait au qtia- ~ Can, ss, Edic; 

H • . P1f<111. 
1 J . . 
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~ 1.;1;! 10• t:riéme fiécle. * Mais comme les biens de l'Eglife ;. &-

.· , les charges a·e !'Evêque étant augmentées, il fallut or-· 
donner tln plus grand nombre de Diacres , l'on ordonna;. 
at1ffi plufieurs Archidiacres ; · & l'on. voit dans une Charte · 

.. de l'an 685. qu'il. y· en avoit alors plufieurs àRneims •. * 
* Ann_. Bened, Il eil: donc très-probable que Miget atrant un des •.plus-, 

rom.1.lrb.17. . ,, ' ·, • 1. • • 
•rr,43. fol,701, grands D1oceles.des, Gaules·,. etabl1t cinq Arch1d1acres,,, 

' 

outre celui qui étoit:dêja dans fon Eglife, qu'on appella.dès. 
lors Grand Archidiacre ; & qu'il leur affigna des portions de·'. 
fon Diocêfe pour en prendre foin. Ils portent Jts titres.-; 
d'Archidiacres de Luxeul, de Faverney, de-, Trave, de·· 
Salins &. de Gray ;· foit parce que ces portio11s du Dio- -
céfê leur avaient été. commifes ,. foit qu'on-.leur. y ait: 
affigné leurs revenus, dans la divifion des Manfes; .. & ils; 
ont. eu· la J ui-ifdiél:ion même· conte11tieufe dans· leurs Ar---, 

chidiaconats. J'ai vu. plufict1rs de leL1rs Sentences ; & l'on.• 
trouve dàns- les. Titres de la Bibliothéqt1e de l'Abbaye de, 
St .. Vincent, qu'ils avaient encore des.Officiaux e11 1557 ... 
Mais leur; Jurifdiélion reil:rainte par le-Concile dë Trente , 
s'éteignit bientôt après, & leurs· Dignités furent réduites , 
à de fimples Perfonats. Les Vicaires Généraux & Offi. -
ciaux des Evêques exercerent la Jurifdiél:ian qu'avaient·• 
eu les Archidîacrès. L'on .trouve au reJ1:e beaucoup de-,· 
Diacres dans l'Eglife Métropolitaine de Befançon'jüfques. 
dans l'onziéme fiécle , après lequel tous les Canonicats; 
ft1rent élevés à l'Ordre dè._ IJrêtrife ,. mais.en .des tems; 
différens. · 

Il n'y avait dans les premie,rs fiécles, du Cl1tii1ianifme:
cn chaqùe Cité qu'un Baptifl:ere , qui était auprès de•.~ 
l'Eglife Cathédrale. Tel écoit à Befançon celui qui por ... -
toit le nom de Saint. Lin , placé au voifinage de l'Eglif e · 
de Sc. Jean· l'Evangéliil:e.. L'on en VO)roit. cependant déjà:1. 
plufieurs à Rome , fous le Pape St. Hilaire dans le cin- . 
guiéme fiécle. Mais il n'était. permis d'en faire que dans\ 
les Eglifes Paroiffial~s , f uivant. la. Lettre du· Pape Za- • 
tharie au Roi Pepin ;·. quoiqu'on life llans les Annales·_; 
Béné~iél:ines , qu'il y en . a voit .déja au para \'ant dans les::l 
' 
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Nfànafrêres. Notre Evêque Miget conformément à cet: 
ufage qui étoit introduit dans l'Eglife de fon tems, établit 
des Baptifieres dans les Eglifes Paroiffiales de Befànçon; 
mais1 pour conferver la fupériorité de celui de la Cathé
drale, nous pratiquons encore aujourd'hui , qu'on ne bap-· 
tife point ailleurs, dans cette Ville , pendant les Oél:a ves 
de Pâques & de la Pentecôte; qui etoient les feulstems 
a.ufquels il fût permis de baptifer les Cathécuménes dans 
lès· premiers fiécles de l'Eglife hors dL1 cas de néceffité. 

Quant au privilége que la Légende de Miget dit qu'il' 
obtint du Pape Zacharie , & qui avoit déja été accordé· 
à. fon Eglif e par Macaire Patriarche de J erufalem , au 
cornmencementclu 4 éine. fiécle ;.l'on peut conjeél:L1rer que· 
c'efl: celui dL1 Pallium , que les Patriarches d'Orient don- -
noient aux Métropolitaips qui leur étaient fournis, & ceux- · 
ci à leurs Suffragans~- Le Pape e11 ufafeul pendant longtems. 
en Occident. Le premier des Métropolitains qui l'ait eu· 
dans les Gaules, efl: St. Céfaire Archevêque d'Arles au, 
commencement du fixiéme: fiécle'·, le Pape ne le don- -
noit ~lors que fur. d'inilantes priéres & de pui!fantes ' 

, recommendations, & il a fallu; deux ou trois fiécles pot1r 
· le rendre commun à toL1s les Métropolitains : quelques"• 

Evêques ,l'ont eu auffi , mais ç'a. été par des priviléges; 
particuliers à leurs· ~glifes. _ . _ . _ -.• · _ , _ 

L'on pe•ut donc dire·,. que Macaire Patriarche de Je-· 
rt1falem , .. informé que l'Evêque de· Befànçon était Mé--
tropolitain d'ttne des p1us anciennes Eglifes .dès Gaules,,~, 
& que< les Fondateurs de, cette Eglifè· avaient tiré leur~· 
rnif1ion d'un des Siéges Apofioliques de l' Afie; envoya le 
Pallium avec des Reliques de St. Efiienne à notre· Evêque-.' 
Hilaire , . à. la recommendation de l'l1npératrice· Heleine
Mere de. Confrantin; mais que- fes. Succeffeurs ne s'en· 

· fervirent p·as-, par déférence pour le St. Siége·, qui fe, 
réfervoit en Occic1enr· cette, marque de la plénitude de:: 
·la Puiffance Epifcopale. Cependant qu'après que les Papes,;,; 
eurent con1mencé c.ie la· commt1niquer aux Métropoli--
tains ,,notre Evêqt1e Mig_et étant à Rome, _obtint. le droit: 

I 

• 
-
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de p'Jrter le Pallium. L'Evêque de Laufarie fon premier 
Suftragant l'a aufli obtenu, à l'exemple de l'Evêque d'Au
tun premier Suffragant de Lyon, à -qui l'on prétend que· 
St. Gregoire le Grand l'accorda Jur la fin . du fixiéme 
fiécle. Ce privilége a été probablement communiqué 
a.ux deux premiers Suffragans de ces deux grandes Mé
tropoles les plus anciennes des Gaules; comme ayant une 
partie de l'autorit~ 

1

de leurs Métropolitains., pendant _la· 
vacance de leurs S1eges. 

-Si l'o!l objeél:e que le Patriarche de Jérufalen1, n'avait 
pas le pouvoir d'accorder le Pallium à. 'un Métropoli
tain d'Occident , je répons qu'il faut difiinguer les tern:s; 
qt1e plufieurs droits du St. Siége en matiere de difci
pl i11e ,n'ont commencé qt1'après que les perfécutions ayant 
ce!fé , l'ordre d-e la Hiérarchie fut établi dans fa per-' 
tèél:ion ; & que nos Evêques ne porterent plus le Pallium 
en vertu de la conceilion du Patriarche Macaire , lorfque 
le Pape fe le réf erva · expreffé1nent , & jufqu'à ce qu'il· 
le leur eût accordé de nouveau. Quoiqu'il en fait , il _ 
paraît par l'ancien Rituel de notre Eglife attribué à St. 
Prothade, & dans lequel on a à la vérité infèré des 
ufages d'un tems poilériet1r ; q11'aux jours de f olemnité , 
nos Evêques étaient revêt1.:1s du Pallium, & qu'ils obte-
noient le droit de le porter ., par des Refcrits dont on 
faifoit ia leél:ure, pour rappeller à leur mémoire le foin 
qu'ils devaient prendre du pet1ple qui leur étoit confié: 
Cancellarius accedit ad fedem , & le git privilegiuni Pallii ; 
tJt commendet niemori.:e F.pifcopi , quanta efl illi adhibenda 
ca1itela pro gre~is cuflodia. Au reil::e, quoique le Palliu1n 
11'étant qu'un figne extérieur de l'autorité des Métropo
litains , ne · ta leur confére pas & qu'ils la tiennent de 
leur Confécration; néa11moins la coûtume foutenuë du 
droit pofitif, eft qu'ils ne peuvent ni convoquer les 
Conciles Provinciaux , ni prendre le titre d'Archevêque, 
11i même dédier les Eglifes, faire le faint Crème & 
donner les Ordres avant qL1e de l'avoir reçu ; quoique 
les Evêques ayent ce pouvoir fans Pallium. Enfin con1me 

-

• 
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le titre d'Archevêque étoit déja donné aux grands Mé• 
tropolitains du tems de notre Evêque Miget ; qt1'il fut 
bientôt après communiqué à toL1s, & que c'efl: proba
blement ce Prélat qui obtint le premier du St. Siége 
le droit de porter le llallium, qt1i ell une des di!l:inc
tions des Archevêques , je donnerai cette qualité à fes 
Succeffeurs dans la ft1itc de cette Hifl:oire. 

X X V II. T E R N A T fuccéda à Miget fuivant nos Septiéme fiéç.f~ • 

Catalogues. Sa Légende lui donne les q.ualités de.Noble 
& de Saint. Elle porte qu'il écrivit t1ne Hifl:oire Chro-
nologique de fes Prédécef1èurs, dont, on a tiré probable-
ment let1rs Vies & nos Catalogues, qui ont donné lieu. 
de négliger cette Hi!loirc & de la perdre, parce qu'on· 
a crL1: qu'elle étoit devenué" inutile ou fuperfluë, après 
ces Catalogues & ces Légendes; lef quelles ayant été 
écrites plufieurs fiécles après l'Hifl:oire- chronologiqt1e de 
Ternat , en des tems d'ignorance & de crédulité; l'on 
y a inferé les faits fabuleux que le vulgaire avoit adoptés , 
retranché quelques uns de nos . Evêques, & confondu 
d,autres qui portaient le même nom ; comme on peut 
le voil' par ce que j'en ai déja dit. _ _ · 

L'Archevêque Ternat, érigea 11ne Eglife Paroiffiale à 
Befançon , au lieu où efi auj.ourd'hui l'Egliiè Ab batiaJe, 
de St. Vincent, & qui faifoit partie du Chamars. Le 

· nom de Cl1amars , que l'on croit communément venir· 
rle Ca1npus Ma:rtitti, par i1nitation de celui de Rome r 
me paraît plutôt un compofé dt: deux mots Celtiques, 
Clial & il-1are , dont le premier fignifie un Bois, & l'autre· 
un lieL1 aqL1atique ; parce que notre Chamars étant fur· 
le bord· de la riviére du Doubs, cil: f ujet à être inondé 
rlans lesgrândeseaux; &il efrprobable qu'il y avoitun 
Bois dans une efi1 ece de marais , abbreuvé par les inon .. -
dations. ~ 
. Notre Evêque Ternat dédia l'Eglife, de cette nouvelle· 
Paroifiè, aux. Sts•. Martyrs Mar ce lin & Pierre ; l'un Prêtre: 
& l'autre Exorcille à Rome, où ils fouffrirent. la mort: 
pour lefus,..Çhrifè, fous DiocJetien & Maximien en 304r 



• 
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La mémoire de leur paffion-~-nous a . été confervée dans 
les vers du Pape Damafe. Ils ont eu une Eglife à Rome 
dès le quatrieme fi.écle; & le Pape Honoré I. fit rétablir 
leur Tombeau dans le ·feptiéme; ce qui renouvellant leur 
fou venir & la dévotion . à leurs Reliques , donna proba .. 
blement occafion à notre Archevêque de leur dédier une . 
Eglife à Befançon, & d'en faire une Paroiflè, qui fubfifre 
encore fous leur titre .. 

L'on croit que Ternat écrivit fa Chronique en 675. & 
qu'il mourut environ l'an 680. On lit dans les manuièrits 
de l'Eglife de St. Paul , qu'il y fut inhµmé. 

~eptiéme fiéc!e, X X V I II. G E R V A I S Frere de Ternat , fut élévé 
après lui fur le Siége de Befançon malgré fa réfiJlancc. 
Nos Catalogues 1'appe11ent"'Saint, & fa Légende porte; 
que l'innocence de fes mœurs ,& fon attachement à l'un~té 
de l'Eglife , lui acquirent une efiime & une amitié t1ni-

. \Terfelle. 'Il mourut environ l'an 685. & ft1t inhumé à 
* ,C4t, 6- leg. St. P_ari~? comme res Prédéce!feurs. * 
· J'ai dit dans la vie de St. Donat, qu'on trouva en t 670. 

devant le Grand' Autel de l'Egli(e qui lui cfi dédiée ; les 
olfemens de quelques Corps; qu'on crt1t être cet1x d.e 
ce St. Evêque, de quelques uns de fes Succelfeurs, & dtt 
Duc Vandelin fon Pere, qui avoient été inhumés à' St. 
Paul, & transferés à St. D011at. J'ajoûte qu'efl 1667. au 
mois de Décembre , comme on relevoit le Chœur ,de . 
l'Eglife de St. Paul, pour l'égaler à la nef qui a été bâtie 
pluiieurs tiécles après ce Chœur; on leva une tombe fur 
laquelle étoit gravé un bâton Paftoral, fans.date ni inf
cription; & qu'on trouva immédiatement fous cette tombe, 
le ,Chef & les O!femens d'un Corps qui avait été relevé 
& dépofé en cet endroit , puif qu'il écoit dans une pierre 
ceufée en rond, profonde d'un pied & demi , & en .. 
<Vironnée d'un mur de maçonnerie. On remit cette pierre 
:avec )es O{fe1nens, fous la même tombe à l'entree du 
Presbytere. C'ell: apparemment le Corps d'un des Sts. 
Prélats que j'ai nommés ; & qui après avoir été inhumé 
à St. Paul, a voit été levé de terre & dépofé en cet endroit. 

XXIX. 
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X X l X. CL A U D E II. Cet Archevêque eft ie St. Septiémefiécle,; 

. ·Abbé du Monafiére de Condat , autrement St. Oüyan de 
Joux -, qui porte .aujourd'hui le nom de St. Claude. 
Quoiqu'il foit ]'un des plus difiingués & des plus con
nus de nos Prélats, il efi cependant très--difficile de fixer 
le tems auquel il a vécu. Nous avons deux anciennes 

. Lêgendes de ce St. qui font imprimées dans les Vies de 
Bolandus ; * dont l'une cfl un abrégé de l'autre, n1ais * Au 1$, Ju_ia ~ 
plus judicieufe, en ce qti'el]e s'eft contentée de rapporter fol. 6-tl, &fiuv. 

les faits principaux , fans en marquer les époques , qui font 
:pt;u certaines ; ni entrer dans le détail des petites circonf-
;tances qui paroitfent avoir été imaginées par ]'Auteur de 
:1'at1tre Légende, pour faire honneur à la mémoire du Saint • 

. Elles fuppofent toutes deux , qu'il était de la Maifon de 
'Salins , quoique cette Maiton · ne poffédât rien de fon tems 
:à Salins, & qu'elle n'eût encore point de nom propre. 

·Mais il eft probable qu'on fçavoit lorfqu'elles ont été 
,écii~s , qu'il était de l'Illufrre Famille qui reçut en Fief de 
l' Ab b\l)'e d' ,l\.gaune dans le dixiéme fiée le , la Seigneurie 
-de Sa\ins dont elle a pris le nom à la fuite ; & qui 
était 1~1 plus noble de la Province , puifque l'e Comte 
Letaldè F.ils aîné d'Alberic I. Seigneur de Salins , eil: ciua
lifié le 11lus Noble des Comtes du Pays tyobiliDimus 
Comitum; dans t1ne ancienne Charte de notre Eglife 
Métropolita_i!'1e. L'on peut même conjeél:urer qu'el~e avoit 
porté le nom de Claudia au tems des Romains , fuivant 
des infcriptions trouvées à Bef ançon ; & parce qu•it y 
a eu, comme je l'ai déja dit..; un Maire du Palais de 
Bourgogne & un Evêque de Befançon nommés Claude , 
avant celui dont on va parler, · 

On lit dans Ja plus longue de fes Légendes , qu'il fut 
Chanoine de B.efançon à 20. ans, & Archevêque à. 32. 
qu'après avoir tenu le Siége pendant fept ans , il renonça 
à l'Epifcopat & fc retira dans ]e Monail:ére de St. Oüyan 
où il prit. l'habit fous l'Abbé Injuriofus; que ce Saint · 
Abbé etant mort cinq années après , il fut mis à fa place, 
& confirmé en 626. par le Pape Jean dont il étoit fort 

Tome J. I 
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connu ; qu'il obtint du Roi. Clovis. qu'il étoit allé ·trou~err . 
à Paris , une donation· pour f on Monafiérc ;· qu'il fut
Abbé pendant cinquante-cinq ans , & q1:1'il mourut fort,: 
âgé dans la quatriéme année du·. régne de: Cl1ildebert.
L' Auteur de la Vie: plus courte ,- a a joûté ·que fon Corp~.; 
a voie été embaumé ,. qu'il re!l:a cinq ·cens cinquante-quatre 
aris en, terre dans l'Eglife de St. Oüyan, où il avait été.: 
inhumé ,. &. q~'.il fe. faifait de fréquens n1iracles à fon1 
Tomb·eau... · 
· Il n'y a point eu de Pape-qui ait po1-té lè nom de Jearu 

en 626~ ni· dans- le feptiéme fiécle ,. avant Jean IV. quÎri. 
fut élu en 639. & . mourut en 641 .. Il faut donc fixec,: 
à l'an 64-0. ou environ; le·tcrns auquel• Cla11de fut fait. 
Abbé·;·. p1:1ifqu~on.ne doit pas c.1outer &ailleurs,, qt1'il ait: 
vécu dans le feptiéme · fiécle, à: VLtë, de ce qui eJl dit. 
dans fa· vie , de for1, voyage ,1e Paris fous· Clovis, & de.· 
fa mort·pendant le régne de Childe-bert;. Son décès arrivé· 
cinqt1ante-cinq ans après qu'il eu.t été~ fait. Abbé , . doit..: 
être n1is en·, confèquence·à ]'an 695 .. ou environ •. 

M . ·1 ' ,·1 . ' ' A h • d B f: · · ais 1 . repugne qu 1 a1t ete rc eveque e e arrçon,, 
avant que d'être Abbé de St. Oüyan ;· parce qu'il faudrait: 
lui donner foixante--deux ans de Prélature,. & y joindre· 
trente~fépt ans ;.fçavoir...., vingt ans avant qu'il s'engageât: 
dans la Cléricature, douze a.ris a.vant qu'il fût Archevêque.,. 
& cinq.· ans qu'il: paffa--dans le Monaftére. · de St. Oüyarr. 
f~us, l' Abbé Injùriofus; · en•t?ut quatre-:-~ingt,~i,x-n~uf.ans: . 
S1 1 on. fuppofe avec fa. Legende, qu 11 a. ete fa1t,Abbe, 
en 62.6. il• n'aura vécu·· qµe jL1fqu'en 68:1, ou on, le-fera:·. 
vivre II 3. ans p~ur qu'il foit 1:--~rt en ,l~ q~1':t:iéme an,née .. 
du régne de Childebert; & 11 a1.1ra. ete fo1xante·~neuf 
ans Ab-bé, au lieu de-cinquante an~ .. Il faudroit d'ailleurs; 
qu'il eî1t été ·Archevêque· de- Befançon depuis 628. juf..:.. 
qu'en 63 5 .. &· il. e·!l: prouvé-par des· monL1mens certains,. 
que le Siége de, Befançon: a été. rempli· par Sc. Donaû 
depuis l'an 625. jufqu'après l'an 65-8 .. 

Ces raif ons me déterminent à croire-, que lès· Auteurs 
des. Légendes. de St •. Claude fe font. tro1npés , ql.land ils; 

• 
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!]".ont fait Archevêque de Befançon avant qu'il fût Abbé; 
,& ,placé à l'an 626. le tems auquel il ft1t élu à. cette 
-derniere Dignité. Je penfe d011c que St. Claude entra. 
à 20. ans · dans le Clei;gé de l~Eglife de Befançon, & 
qu'après y avoir palfé 12. ans, v0ya.nt que la difcipline 

1s~y affoibli!foit, ilfe retira dans leMonafl:ere de St. Oüyan; 
-qu_'il

1
y refta 5. ans fimple Religieux" & qu'il fil fut élu 

.Abbe en 640. à l'âge de 37. ans; qu'après, la mort de 
r Archevêque Gervais , le Clergé de Befançon l'élut à 
fa place ; mais qt1.e fon haut âge joint à la douleur qu'il ~ 
eut de ne pouvoir .iétablir la difcipline dans ce Clergé, 
ile déterminerent à .abdiql1er l'Epifcopat, pour retourner 
dans fa chere Abbaye de St. Oüy·-an de Joux, dont il 
n'avoit pas quitté le gouvernement. · Ainfi des SS· ans 
qu'il a été Abbé , il en a . paffé fept Arche·vêque de Be
fançon & polfédant les deux Dignités, comn1e firent plu
fiet1rs .autres Prélats; Sçavoir, St. I-Iypolite Abbé de St. 
Oüyan & Evêqt1e de Bellay dans le feptié1ne iiécle, Agil-
mar Abbé de St. Oüyan & Archevêque de Vienne , St. 
Remy & Aurélien Arêhevêques de L_yo11 & Abbés de St. 
Oüyan dans le neuviéme. · · · · 

Quant, at1 tems précis ·auquel St. Claude fut fait. Ar..: 
chevêque de Befançon, il eil: difficile de le déterminer. 
Le Pere Çhiffiet a cru qL1e ce fut en 688. & que l'Au
tet1r de la Légende s'efl: trompé , quand il a dit que 
n6tre St. Prélat mourut en la qt1atriéme année de Chil
debert , parce qu'il y a dans les Archives de St. Claude 
u11e Chronique qui finit en ~149._ & q;1i [upR°fe que· 
St. Claude ne mourut pa~ mais qu'il fe redu1fit a la qua• 
lité d'Abbé en la quatriéme an.Q.ée du --régne de Childe
bert , & quarto Cliildebc.rti anno., Abbas , tantùm ; d'où 
l'on conclut qu'il f urvécut à cette année. Enfin le llere 
Chiffiet le fait vivre jufqu'en 703. parce qu'il. ne croit 
pas qu'il ait été Abbe de St. Oüyan de Jot1x & Arche
·vêque de Befançon en même tems , & qu'il lui donne 
.foixan.te-d~ux ans de Prélature. · 
.. Mais qui eft-ce. qui. â.1.1roit été Abbé de Saint Oüya~ 

- I i j . 
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pendant l~s fept années que- St. Oaude fut Archevêque· 
ôe Befançon ? les- Catalogues. de. cette Abbaye ne le mar~
quent pas, & il n'efr gueres. probable· qu'il trot1va la. 
place vuide , lorfqu'il fe dëmit de l' Archevêché. Il eft 
bien plus naturel de dire ,. qu'il conferva l'Abbaye pen-• 
dant. qL1'il fL1t Archevêque , & de comprendre les. fept. 
années qu?il fut .dans l'Epif copat , au nombre des cin .. -
quante-cinq pendant lefq~elles il fut Abbé .. 

Le IJere Chiffiet ajoute ,.que Thierri perdit là·Bataille· 
· de Tefiry en 691. &. que depL1is ce teins Pepin Herifiel 

Maire du Palais d'Aufuafie, fit régner· Clovis & Childe-· 
bert fils de Thierri , à la place de. leur Pere ; mais cette: 
bataille fut donnée· en 681. &. l'on. croit communé-
ment, que Thierri conferva, le nom de Roi jufq1:1'à fâ_. 
mort arrivée en 690. ou 691:~ qL1giqL1e Pepin ef1t· tot1te: 
l'autorité •. Si Clovis &._ Childebè!'(_ ont régné: depuis li;. 
Bataille de Teilri ,. la qt1arriéme année du régne de· 
Childebert ,-étoit celle de 691. & s'.ils n'ont régné qt1'après; 
leur Peré , cette qt1atriéme année étoit l'an 694. ot1 95;: 

Ainfi, füiv.ant le fiUérne du.Pere Chiffièt ,il faut placer· 
PEpifcopat de St .. Claude depuis 683; juCq~1'en 690 .. Et_ 
fuivant l'aL1tre frll:éme, depuis- 686; jufqu'en 693. inclus ... 

St. Claude fort âgé quand il fe démit del' Archevêché de· 
Befa,nçon , ne furvécut que pet1. Le Pere Mahillon& les, 
Auteurs de Ja· not1velle Gal lia Chrifliana, placent f on décès ; 
à l'an 696. A le fuppofer. mort en cette année,. comme· 
l'Autet1r d'une de fes Légendes· dit , que. fon. Corps a: 
demeuré en terre 554: ans, i:l s!enfuivroit qu'il 11'auroit: --· 
été relevé. qu'en 1250. mais il faut qu'il y ait de l'erret1r, 
dans le c;alcul de cet Auteur, puifqu'il efl: certain qt1e· 
Humbert de Buenc Abbé· de St. Oi1yan· de Joux, fit: 
faire deux Chaffes d'argent en .1243·. dans lefquelles· les-: 
Corps de St. Oüyan & de St .. Claude furent dépofés. 

Dieu a operé un fi_ grand nombre de miracles par l'in..'.
terceffion de Sc. Claude, foit avant qu'il fût levé de terre ,, 
!oit après; qu'on l'a appel lé Faifeur de 1niracles , P .itrator· 
mir«ttlorzim , dans les aél:.es qui en ont. été dreffés. L'on, 
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tro' a: des rélations qt1i font' imprimées àvcc fès deux vies 
dans Bolandus , & dont quelques-uns foot datés du Ponti4 
ficàt d'Alexandre Ill'~ & de l'Empire de Fréderic Premier, 
qui vivoient d~ns le milieu du dot1zié1ne fiécle. Son Corps 
eiè encore entier , & couvert cle fa peau. . .. 

L'on obfcrve ici ; que dans les· anciens Catalogues de 
nos Evêques , qt1i f.nilfent au onziérne fiée le ; leurs noms 
font précéliés julq1.1es dans le· feptiéme, de .la Lettre·majuf
ct1le S~ qui fignitie Sanlî11s. Je n'ai cependant donné l'épi- · 
t-l1éte de Sai1it , qu~à ceux qui ont ét_é reconnus tels dans. 
notre. Eglifc, & dont elle fait la mé111oire ;: parce que l'on 
.do11noit ce titre aux Evêques, & fouvent. · même celui. 
en' Apoi1oliqt1es , jufqu'à ce. qu'enviro11 le feptiéme fiécle ,. 
ils furent. rélèrvés aux SL1cceffeurs de St .. Pierre & à fon, 
Sic!ge. Nos Catalogt1es fàt1tniffent u11e preuv.e. de ce fait 
Jiifiorique. · - · : '.:.. , . · l• · · · · · · • · ' , · · · 

Les n't>ms des Evêques dont on a parlé jufqu'ici, . font: 
Romains , fi l'on en excepte Chelmegif éle , dont le nom: . 
eil: Bourguignon. L'on. trouvera à la fuite , que prefque· 
r.ous no1. Evêques· ont: porté des noms de la Nation Bour-
guignone, qµi écoit dominante & plus favorifée que celle 
des anciens Habitans. L'on peut cependant fuppofer en~ -

' • 

. eore ,. qµe ceux qui écoient des Maifons nobles des Comtés. · 
de Port & d'Arnous,. *· étaient de Race Romaine·, parce· ~.Ce fônt le:t> 

ces Com_t~s échurent allX anciens ~abita~s ,. dal'l_s'.le:. par:. r:~:h:g~~; V~: 

tage qu'ils firent en 456. de Ia Province. Sequano1fe· avec. Di.le •• 

les anciens• Habitans, qu'0n appelloit Romains;: parce. 
qt1'ils étaient an·ciens Suj~ts de l'Empire~. · · · 

X X X. F E L I X. J'ai annoncé la d"écadènce de ta difêi:.. Septi.fm« !iêèle~. 

pline dans le Clergé de l'Eglife de Befançon, avant l?Epif. 
copat de St. Claucle ; & conjeéluré· que ce Saint Prélat ;., 
après avoir fait d'inutiles efforts pour la rétablir , aim~ 
mieux .quitter fon Siége ,. que· d'être plus longternschargé: 
d'un Troupeau',: qu'il u'efperoit ·plt1s de ramener aux an--
ciennes pratiqt1e~-- La, vérité de ce f-ait 1 fe prouve par les-, 
mémoires qui nO\,lS refrent de la vie . de· fes. Sùccoflè·urs;.. 
. Le màl a,1gn-wJ1~ fous Felix• q~ -lui fuccéda. imttl&-

• 
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rliatement; parce que .ce Prélat l'authorifa-par fon exemple.' 
La vie commune ceffa .fous f on Epifcopat , les mœurs fe 
.corrompirent, & le P.cuple paffa de la vénération qu'il a voit 
eu pour le Clergé ,.au m.épris & à l'indignation. Le Clergé 
qt1i n'était plus aimé ni r.ef peélé, chercha à fe faire crai11dre. 
11 s~arma & maltraita le Citoyen ; mais celui-ci ne fe laiffa 
pas intimider, & il reila fur la place un {i grand nombre·. 
de . Clercs, dans une querelle c:iui -s'éleva entr'.etix & le 
Peuple ; que le Prélat ép0uvante , s'enfuie par . la porte , 
de: Varefco au Cl1ateau d~ Mon.tfaucon où il fut reçu; 
& où étant menacé c.l'un .Siége par :les Citoyens de Be-
1,à.nçon , il fe retira chés le Comte de Montbéliard, aLrx 
confins de fou .Diocé[e , o.ù il finit fcs jours dans l'exil & 

« cac. 8c Lég. la tri fieffe. * , . . 
-. Gilbert Coufi11 I'a confondLt avec un autre Felix ·qui 
vivait d3,ns le fiée le précédent, & qui a été Evêque en. 
Angleterre o'ù il· .efr n1orJ: faintement .. Bede dit que cet 
autre Felix , avait été ordonné IJrêtre en.Bourgogne , 011 
i~ étoit . né. Mefiieurs de Ste ... Marthe conjeél:ur-ent , qu'il 
avait, vécu cfttelque tems dans une grotte qui efr fur le 
Têrritojr_e, de Befançon ; & qu'on appelle la _grotte de 
St.E;tlix. , .. ,· · . · . · 
... Mr. Chiffiet croît que ce fut dans ce tems, que :Nlanalfés 
Doyen de l'Eglife · de St. Jean de Befançon & plufieurs 
Ch~noines de cette Egli:fe , fe firent ReligieL1X à St. Paul ; 
mais je ferai' voir. dans l'hifioire de cette Abbaye, q1.1e 
ce ·fait n'arriva qu'au douziéme fiécle. . 

XXXI. TETRADE II. fuccédaiiFelix., & choifi . . Hiiltiéme fiée!~ 
· · comme fon PrédéceffeLtr, par les mauvais Clercs donc le 

nombre avoitp.révalu; il porta encore plus loin le défordre. 
Les biens des Eglifes que les Cler:c.s avaient commencé à 
s'approprier & à' partager. entre eux fous Felix , . furent 
en pàrtie difiipés fous Tétra<le. · .. • . 
. \.L'in~a{ion des Sarralins qLti arriva en 731. ou 732 . 

. . acheva, ,d,e ruiner l'Eg liiè de Befançon ; car ces Infidéles , 
aprè~ ,avoir'. pris. Avignon , •vienne , V.~lence & Lyon; fe 
l'êpandir.ent dans. le C~mtç dl,! Bourgog-o.e , pillerent les 

• 
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.Abbayes de Beze & de Luxeul, maffacrerent l'Abbé & 

· les Religieux de . cette derniére Abbaye·, * prirent & . * Ann. l!éné,l
brL1lerent fuivant nos. Manufcrits· la. .Ville de· Befançon ; 11v.2.i, art, 17~· 
& firent de. fi étranges. rav-ages dans là. Province , qu'à: · . 
p,eine rdl:.a - t'il quelques. Prêtres· ~.ans les Chapitres de: 
St. Jean&de St~Eflienne,-&.dansles Eglifes de St. Paul, 
St. Pierre,.Jouifa-mor1,tier ,,St. Marcellin & St. Ferjeux , où. _ 
il y avoitauparavant de nombreL1fes. Cqmmunat1tés. . r · 

Le genre de mort de Tétrade·, répo'ndit à·la vie. qu'il. 
avait 1nenée ;. car. il· 1nourut d'une.: bl;elfyrê qu'il avait' 
reçuë d,Lln Sanglier étant à la Charre·; Le déréglement de 

· · fès mœt1rs & de celles de fon Prédéceffeur, 1€s a fait 
e91ncttre.9ans le Catalogue de nos EvêqLrci fait fotts Hugue 
Pre1nier '1 ql1oiqu~ils. Ioien; i;io1:1m~s ,dans•- le précédent ... · 

La co ·r11ption du Clerge· cto1t generale dans les _Gatiles: 
. . en. ces· teins là ; car St. Boniface Vicaire· A11ofl:oliqµe & .. 

on fuite Archevêque de Mayence, écrivit en 741·,,aL1 IJape 
Zacharie; que Carlomant, Duc des·François, l'avoitprié, 
d'affemb~er un. Concil_e dans, f~s ~tats, & lui avo_it_ p~o~is • 
de travailler· avec lui au retabl1ffc1nent de· Ia d1fc1pl1ne · 
Eccléfiafèique , qui étoit t~mbé~ en Fiance; où'. '~epuis 
plus de 80. ans l'on n'av·o1t point te11u de Conciles Pro.;., 
v inciaux, & où· là plupart des Siéges Epifcopau:X étoien_1; 
occupés par cles Clercs- foüill~s de débau.ches , 01:1 a,bap~ _- · · 
donnés à; L1es La)·cs. _ L'Egiife de~ Befançop avojt' befoin, 
d'un Prélat. pieL1X ~ zélé. St. Boniface- veilla à'-êê qu'el1è. · 
en fttt pourvuë , & fit tomber de concert avec le, JJeupie·: -
( fuivant nos ~~;ndes ) le Choix fur Abbo11 ,·. aprés, 
la mort. de Tet1 a--. e. . . . . 

Ce que l'on trouve icï _ç!e là part qu~èuti Ie-.P~ûple de· . ·· 
Befançon à la· promotion de l'Archevêq1,1e< Abb'-011··,'efii.1n 
vefl:ige de l'ancienne difcipline de l!Eglif.è:· dès ïe- tèms . 

·. des Apôtres ; .fuivant laquelle le Peuple concouroit aux. 
- Ele.él:ions, de fe.s Evêques , . en; les. élifant par· ace larri.à..:..~ 

tion, les propof.ant, :ru Clergé,. ot1_ ad~érarit à _fôn :choixl f 
lequel fe coqfon1moit par.l'approbation du Métrop,olit~io1 
& _ des E vêq~1es de la. Province. . · - , - . · ,'; · . , 

• 
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JluW.mefficlc. XJXX II. AB BO~ né de Parens ill.ufires, s:étoit en,; 
· . . rgage dans le Clerge de Befançon penaant fa Jeuneffe ; 

• 

mais n'y trouvant pas la-.régularité -qu'il aimoit , il fe 
iet1ra dans le ~onafiére de Luxeul. Après y être refré · 
;q_uelque rems dans la. pratique de la Vie Religieufe , il· 
·retourna dans ce Clergé par la permi!Tion de iès S'Jpé
'iieurs, pour tenter de le rappe!Ier à fes devoirs. Ce fut 
dans cette circonfrance, qu'il fut élevé fur le Siége Pon
tifical; & pour travailler avec plus de fruit à .Ja Réfor
mation du Clergé de Befançon , il appel la à ion. aide 
Adon ·· Prieur de Luxeul. Il exhorta , il pria , il menaça 
même de chaffer des Com111unautés ., les Clercs qui ne 

· vot1droient pas fuivre ]a Régie qi+e leurs Préc.iéceffeurs 
· avaient embraffée ; mais il ne pC1c y engager•qt1'un petit . 
rio'mbre. il tâcha de ramener les autres par fon exemple , 

. probablement en vivant comme a voit fait St. Gregoire le 
Grand avec t1ne Communauté de Saints Moines. Sa Vie 
êtoit f9bre & mortifiéç. Il paffoit les nuits en priéres dans 
l'EglifE; du Baptitlère de St~ Lin, .voifine de la n1aifon 

· b\) ,,il rttfi~i6~t; & , il ~0~1:uc fai~temenr-, après avoir 
tenu plu{1eurs annees Je S1ege Ep1fcopal. · 
. {·Ces circonfl:ances font tirées du Manufcrit de fa Vie , 
i~primée dans l'Hifl:oire de Mr. Chiffiet, & foutenuë 
p~~ril'Hiftoire de fon tems. Car l'on voit d~ns le Conci~e 

, 2lé Vernqn , tenu en· 1755. que le peu d'efperance de re
foriner- les ~1oines, èngagea les Peres de ce Concile ., 
à le~r laiifer la liberté d'opter la _Vie Canonique en place 
de la: Monacl1ale. L'on peut conJeél:urer par ce qui eil: 
dit dans Q.OS Manufcrits, de la part qu'eut Sai11t Bo nif ace 

,, A:·1~1._promotion d'Abbon; qu'il· fut fait Arcl1evêque de 
1Je1à'nçbn environ l'an 742. la crainte qu'il eut qu'on ne 
lui donnât un Succeffeur, qui ne f'outînt pas ce qu'il a voit 
co1nmencé L-le faire , pour rétablir Ja difcipli11e dans fon 
Eglife ; ,le dé~erminf , lorfqu'i! fentit ~ppr?cher le tems 

. d~.: i:a m,orc,. ~ [e dem~ttre del Archevec~e, & propofer 
.V:tndelbert' pdur être a fa place. . . , 

Hui1iéme fiéctc. XX XIII. V AND EL BERT. Le Pet1ple applat1d1t a 
l'élcél:ion 
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1'e1êdian.._ de ce Saint Prélat , parce qu'il connoiffoit 
fon amour 'pour la chafreté & pour la temperance , qui 
,étoient fes _principales vertus. Il répondit à la bonne 
,opinion qu'on avoit conçuë de lui , i!llita fon Prédécef.. 
feur, marqua beaucoup de fermeté pour le foutien de 
la di(cipline Eccléfi.afiique, & fut Homme d'oraifon & 
·qe jeûne; mais il mourut dans les premieres années de 
fon Epifcopat. * . · * Ca,. o- ug; 

X X X I V. E lJ R O L D E lui f uccéda , maintint la Huitiéll\c fiéc!c~ 

difcipline dans fon Eglifc , en augmenta les biens, & 
mourut en paix après douze années d'Epifcopat. 

X X X V. AR.NO U L dont le nom eil écrit Ani/eus, Huicifme fi=i;Ie, 

dans nos Catalogues, mais mal à ce qu'il me femble, 
étant appellé en d'autres aél:es , Arnoldus , qui efi un 
nom plL1s connu ; étoit d'une Famille illufrre. Il ft1t un 
IJrélat vertueux, prudent & ferme , & f urtout amateur 

cde la chafreté ft1ivanc nos Légendes. 
X X X VI. HE R VE' qui lui fuccéda, était de la Hui,iémc liéc!e, 

mê1ne famille que lui. Il · f uivit l'exemple de fon Pré-
·déccffeür , & nos Légendes portent ; que raffuré par fa 
bonne vie contre les horreurs de la mort, il en foutint 
les approches avec une grande fermeté. Ce que j'ai dit 
,de fes Prédéceffeurs eft pareillement tiré des anciens ma-

. nt1fcrits & Catalogues des Evêques de l'Eglife de Be
fançon .• 

X X X VII. GEDEON. Cet Archevêque ellnommé Huiciémc fir,le~ 

avec le titre de Saint dans nos Catalogues. Nous n'avons 
.cependant aucunes de fes Reliques, ni de preuve qu'on 

· :ait fait fa mémoire dans le Diocéfe de Bef ançon ; mais 
comme il étaie fuivanc fa Légende, d'une grande dou
ceur & d'une modefrie finguliére ; l'on peut conclure du 
titre qui lui efi donné dans les Catalogues, qu'il mourut. 
en odeur de fainteté, quoique l'Eglife ne lui ait point 
décerné de culte. 

L'on a un monument qui marque le tems de fon Epif
cop.at .. C'efi une Charte datée à Rheims, du onze des. 
Kalendes d'Oél:obr~ , & d~ la vingt-deuxiéme ~nnée · duà 

· Tome I. - K 
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regne du Roi Charles; par laquelle ~e Prince termine· 
wn différend qui titoit entre notre Archevêque & Ricbert 
Abbé de St. Claude , au fujet du Monafèére de L'auconne, 
dans lequel le Corps- de St. Lupicin repofoit~ 

Le Pere Mabillon , après avoir cru d'abord que cette 
Cl1arte était de· Charlema,gne , l'a attribuée à Charles. 
le Chat1ve ;· parce gLiJelle efr datée à Rheims de la 22 éme •• 

année du regne du Roi Charles, & qt1e Charles le Cl1auv~· 
étoit à Rheims en la zzéine: année de fon regne. l\1ais·s 
Charlemagne peut y avoir été auffi , dumoins en paffant: 
en la 22 énie année du fien·.; & cette année- peut· fe compter· 
par rapport· à fes différens regnes ;.car il a commencé à·,· 
regner- en France en,. 768. & e11 Bol1rgogne en 771i. ainfi, 
la 22é,ne. année de fon regne en France eft l\in 790. &. 
celle de Ion- regne en Bourgogne , efr l'an 7931. 

L'on voit d'aill:eL1rs dansla Charte, qt1e le Roi Charles, 
avoit envoyé !'Abbé Dodon & le Comte Adelard fur le,, 
lieux-, pot1r s'informer du fait q11i cauf oit la difficulté ,~ 
& lui en rendre compte.• Or· l'Abbé de Luxet1l environ(· 
l~an 790-. s'appelloit Dodon , & il efi probable que c'efb;: 
celui que le Roi Charles a envoyé par rapport à la con, -
venance & à: la- connoiffance qu'il av.oit déjà du fait'" 
comme voifin &-de- la même Province; D'ailleurs Char Je.,. 
le Cl1auve- n'avait rie-n en· 1a. vingt-det1xié1ne· année de: . 
fon regne, qui étoit l'an 862. dans le Diocéf e de Bec&
fançon· où, étoit le- Monafrérc de Lat1conne, ni dans celui,. 
de Lyon, où }'Abbaye de· St. Claude étoit fi.tuée; car:. 
Lothaire le jeune regnoit alors dans l'une & · l'autre de·: 
ces Prov,inces. Ainfi l'on ne voit pas, de. quelle autorité< 
Charles le Chauve auroit pu: décider , fi le Monafi:ére, 
de Lauconne appa,rtenoit à }'Archevêque de Befançon ,, 
ou à'. l' Abbé de St. Claucle:~ · 

Enfin- nos Catalogues placent notre Archevêque Gedeon,... 
au tems que Charlemagne a dû regner ; • & ceux· de
l~Abbaye de St., Claude s'r accordent, pour ce qui con--
cerne l'Abbé Ricbert; d'où je conclus qt1e Gc<.leonétoit! 
A.rche_vêq~e. ~e. Befanç_on. en 1790. ou 79_3. 
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· 11 fe préfente une autre. difficulté à f on occafion. C'efl: 
que le Chroniqueur de Cluni dit , que St. Bernon premier 
Abbé .de Cluni & qui l'étoit auparavant de Gigni & 

· de Baume clans le Comté de Bourgogne, a voit été confacré 
par Gedeon Archevêque de Bef ançon ; ce qui doit être 
arrivé en 889. ·ou 890. après la mort dt: Charles le Chauve, 
& fous le regne de Rodolphe I. Roi de la Bourgogne 
Transjurane. Mais c'eft une erret1r de l'Auteur ou du 

. Copiile, ·qui a pris un de nos ArchevêqL1es pour l'autre; 
à moins qu'on ne f uppof e que nous avons eu deux Ar
chevêques du nom de Gedcon ; l'un fur la fin du huitiéme 
fiécle, & l'autre à celle du neuviéme; ce q~i ne con
vient ni avec nos Catalogues , ni a,,,ec notre Hiftoire. 
D'autre côté Arduic Archevêque de Befançon avant que 
St. Bermon fût Abbé , nomme Gcdeon comme fon Pré
déceffeur, dans une 01arte do11t on parlera fous l'Epifcopat 
1de cet Arcl1evêque. 

X X X VIII. BERNO UI N. L'un de nos Catalogues Ncuviémcfiéc!c. 

donne à cet Archevêque l'épithéte de Bonus; & il fut -
en effet un bon & grand JJrélac. Nos manuf<::rits le difenc 
de la Fa1nille des Rois d'Aufirafie; c'efl:-à-dire :de la Fa-
mi lie de Charlemagne , dont les Ancêtres étoient d' Auf-
trafie, & a voient commencé à y regner. * La confidéra- * Voyez le z; 
tion dont il fut à la Cour des Empereurs Charlemagne rom. del'Hifl.d11 

& L · J D 'b · f. · · r · {i Comté de Bourg. 
. OUlS e e onna1re , tout1ent nos manu1CrltS Ur CC pag. 5z, furia Fa-
fait. · . mil, de Bcrnouin. 

Ils ajoûtent qu'il reçut de la libéralité des Rois, des 
Ducs & des Comtes de f on tems , même de Con11antin 
VI. Fils ,de l'Imperatrice Iréne & Emperet1r de Confl:an
tinople; des dons confidérables., ql1'il employa au profit 
de fon Eglife & des Monafl:éres de · fa Ville Epifcopale. 
Confrantin VI. avoit ardemment fouhaité d'époufer Ro
trude Fille de Charlemagne, & parente de notre Prélat, 
5'il était de la Famille de cet Empereur. Ce fut pro
bablement la caufe des liberalités qu'il reçut de Conf
tantin; & comme cet Empereur mourut en 797. l'on en 
doit conclure que Bernoüin •étoit déja Archevêque de 
Befançon en ce te ms-là, Ki j 
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: Il rétablit dès les fondemens l'Eglife de St. Jean l'Evan--

ge1ifl:e , qui avoit été brûlée par les Sarrafins ;: &. la con
facra en l'honneur de la Réfurreél:ion.de Notre-Seigneur, 
de la Ste. Croix, de la Bienl1eureufe Vierge, de St. Jean. 
l'Evangelifie , des Sts. Diac1'es- Efl:ienne & Vincent , & 
de nos Sts. Martyrs Ferreol & Ferjeux. Il l'enrichit d'une· 
grande quantité de tous les Vafes &. Ornemens- néce(faires, 
au fervice divin.;. & il enfcr1na plufieurs précieufes Re
liques da11s f oru Autel ,. qu'il orna. d'or:, & .. de pierr-es" * Leg, Cat. , · r * prec1eu1es. · . 

· Il étoit fouvent à la Cour de Charlemagne, & il fut•. 
l''un des fept Archevêques qui foufcrivirent à fan. Tefia-
ment en l'an 81 I. L'Empereur par ce T.eftament, ordonna:. 
que les deux tiers de fcs meubles f eroient. partagés entre~· 
les vingt-une Métropoles de fes Etats, parmi le-fquelles il'' 
nomme Befançon; & que chaque Métropolitain retiendroit·. 
un tiers de la portion pour f on Eglife, & d6nneroit les· deux .. 
autres tiers à fes S.uffragans. L'on en avoit confervé deL1X 
tables , l'une d'or & l'autre d'argent, qui fervoient fur· 
des Autels de l'Eglife de St .. Jean. Mais en 1642. les 
fleaux de la guerre dont le Comté. de B011rgogne était: 
affligé, mirent le Chapitre dan5 la néceffité de. vendre· 
la table d'or, dont l'on tira neL1f milles deux. cens cin:..-
quante-trois frans monnaye du Pa}'S•. · 

L'Archevêque Bernoüin fut nommé Jl;Jiflus Dominic.us.. 
en 823. par !'Empereur L0uis le Débonnaire , pour vi-
fiter la Province. Cette importante commiffion, marque 
la confiance que le Prince avait en fa probité & en fa.; 
capacité. Il obtint <.c{e ll1i en 821. que la liberté pourroit: 
être donnée aux Serfs- de l'Egiif e dar:s le Diocéfe· de· 
Befançon. Le Pere Chiffiet a donné au IJublic, la Charte· 
qui contient cette permiffion. Enfin il efi nommé dans~ 

* Lib, i. Cap. les Capitulaires de cet Emperel1r des années 822. *' 
ir* Ca;, 11I. 828ffi. &D829._ ~ celu&î dde 8M22. parllde dce l'EvêqueD~i~in 

. J'v1i us omtnzcus, .. . e 1onogo on:ite aL1 1ocef e· 
d-e Befançon. Bernou1n a~i1a aux Co11c1les de Mayence~ 
-en 828. de Lyon & de Paris e11 829. il mourut.bientôt 

• 
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après , & fut inhumé dans le Monaflére de St. Vite,éloigné 
de Befançon de trois lieuës. 
· St. Vite étoit de Sicile : il fouffrit le martyre dans la · 

Lt1canie fous Diocletien & Maximien , avec l\rîodefie & 
Crefcence fes Pere & Mere nourriciers. Une Darne pieufe -
nomméeFlorence,recueillit leurs Corps; les fit embaumer 
&. leur donna ra fépt.1lture ,. au conflua11t des rivieres de· 
Sila:re & de Tanagre., dans le milieu du huitiéme fiée le. 
Fulrad Abbé de St. Denis en _France, obtint du Pape 
Zacharie , un Corps fous le nom de St. Vite; & le dépofa 

. au Diocéfe· de Paris dans l1ne Terre de fon · Frere, qui·. 
fit bâtir une Eglife en l'honneur de ce St. Hilduin qua .. 
trié me St1cccffeur de Fulrad , donna le Corps de St •. 
Vite avec la permiffion de Louis le Débonnaire & de· 
l}Evêque de l)aris, à Varin Abbé de la petite Corbie en, 
Saxe où il fut tranf porté, & reçu dans tous les lieux de 
f.on paffage avec pompe & un grand concours de peuple •. 

Le culte de ce Saint devint célébre en France , dés , 
que fes Reliques y· furent. Il efl probable· que notre Ar~• 
crhevêque a voit fait bâtir le tvlona11:ére & l'Eglife de-St •. 
Vite où. il voulut être inl1umé, dans une de.fes Terres .. 
Ce Monaftére n'exifre plus, & il a été uni au Chapitre· 
rvlétropolitain qui joiiit encore du Patronage dé l'Eglife ,.. .. 
& de la Terre de St. Vite. Le culte dù Saint eft marqué· 
at1 quinziéme Juin dans notre ancien Martyrologe·, avec: 
ceux des Sts. Mociei1e & Crefcence •. 

L'on trouve dans nos Manufcrits ,. que Bernoi:1in· avoit:, 
une Sœur qui fit vœ~ de virginité. dar1s l'Eglife d:e St~. 
Jean; fe retira à ~1alivernai à. quatre lieues de Befançon ;·. 
& donna en mourant· à: cette Egli[ e , . les Terres· qu'elle,· 
po!Tëd?it entre le Doubs & l'Oignon , depuis' Chaude~ 
fontaÎne à Ruffey. L'Eglife de Befançon jôüit encore de 
pluficurs Seignet1ries dans cette Contrée .. 

On y lit auffi , que la Régularité ceffa dans nos Cathê. 
d l r ]'A h A • B ·· · · d · " ra es , 1ous · rc. eveque ernou1n:; ce qui oit etre en-.,· 
tendu de la Vie Réguliére · qui avoit été introduite dansr, 
celle. de St. EJ.1:ien11e & q~elques autres,. où. notre Ar~ -

. . 

• 
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chevêque Abbon av.oit tâché de la maintenir & non de 
la Vie Canonique; puifqu'on trouve que l'Eglife Gallicane 
fit les plus grands effons pour la rétablir du tems de 
!'Archevêque Bernoüin, qu'elle con1pofa.au Concile d'Aix
.la-Chapelle tenu en 816. une Régle pour les Cl1anoines, 
& que !'Empereur tint la main à ce qu'elle fût acceptée 
& exécutée dans tous f es Etats. Auffi verra-t'on à la fuite 
de cette I Hifioire, qu'elle étoit. en vigueur dans les Ca
thédrales de Befançon , plufieurs fiécles après la more de 
Bernoüin. 

Mais il fe peut que ceux de nos -Clercs qui n'avaient 
pas e-mbraffé la Vie Monachale, a.voient fuivi fous tant 
de Saints Evêques q11e nous avons eu, la Régie Cano
nique étroite ; qui prefcrit non feulement la vie com1nune 
8.'l la défapropriation des biens de l'Eglife, mais encore 
celle des biens· de Patrimoine ; qu'ils s~en étaient écartés 

· foos ;felix & fes Succeffeurs immédiats; qt1'Abbon & les 
Archevêques qui lui f uccéderent , firent des efforts pour 
les ramener à leur ancien Infritut ; mais que ces efforts 
2yant été inutiles, l' Archevêque Bernoüin fe contenta de 
leur faire obferver la Régle faite au Concile d'Aix, qui 
prefcrit feulement la ·vie commune & la défapropriatioa 
des biens de l'Eglife , fans vœu ni engagement irrév().. 
cable ; & que c'ell le fens de ce que portent nos Ma
nufcrits, que la vie Réguliére ccffa fous Bernoüin dans nos 
Cathédrales. 

il,leuviéme liécle, X X XI X. AMAL O lî I N Succeifeur de Bernoüin, 
ell: nommé dans nos. deux Catalogues. Ebon Archevêque 

·de Rheims, avoit été dépofé en 835. pour avoir favorifé 
le foulevcment de Lotl1aire contre Louis le Débonnaire 
fon Pere. Mais Louis étant mort , Lothaire rétablit Ebon 
par une Charte du premier Juillet de l'an 840. qui fut 

* tltod. Hifi: fignée ~e vingt Evêq.t~es, du nombre clef quels étoic notre 
1;1,.1.,&ap. 2.0. Archeveque Amalou1n. * 

Ncuviémc fiécle. X L. AR D U I C élu à la place d' Amaloüin , aillfi:a 
:l!UX deL'lX Conciles de Toul , tenus l'un en 859. & l'autre 
en 860. le premier à Savoniéres Fauxbourg de la Ville 
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ae Toul, & le fecond à Touci en Lorraine. Il figna le 
premier au Concile de Touci, où il y avoic douze Mé .. 
tropolitains ; quoiqu'il n'eût Ggné qu'au cinquiéme ordre, 
dans l'une des Lettres du Concile de Savoniéres , & au 
feptiéme dans J?a11tre; ce qui donne fujet de croire ., 
~u'il avait été nommé par le Pape pour préfider en qua~ 
lité de Légat au Concile de Touci. 

En 869., Arduic obtint de Lothaire IJ je11ne Roi de 
Bourgogne, les Abbayes de Baume& de Chateau-Chalon, 
en dédommagement de trois Villages. qLti avoien-t apar
tenu à l'Eglifè de Befançon , & don·t le Comte Atton , 
Parent d11 Roi s'était emparé. La Charte de cette do
nation porte; qu'Arduic difoit q11e Gedeon & Adon fes
Prédéceffeurs avoient joi:ti de ces Villages. Comme nous, 
ne connoiflons point d'Archevêque de Beîançon qui. -
ait été1101nmé Adon, l'on peut dire avec fonde1nenc ,que 
l'on a écrit da11s la Charte Adon pour A bbon , l'un de 
nos Evêques au huitiéme fiécle; fous· lequel la poffeffion 
av·.oit commencé , & avoit continué jufqu'à la mort de 
Gédéon. Le Roi Lothaire fit auffi donation à }'Arche
vêque Arduic ,. d'une redevance en. Sel fur. Lons - le• 
Saunier. 

On trouve dans Je'Spicilége,un Refcrit du Pape Nicolas I,'
furnommé le Grand , écrit à Arduic en 865. par lequel ce· 
Souverain Pontife répond à différens cas fur lefquels notre 
Archevêque l'avait. confulté. Ces cas-font, fi t1n ho1nme quii 
a époufé les deux f œ11rs ,. ou une fe1nrne qui a été marié~ 
aux deux freres; peut pendant la vie de l'11n d'eux:,. oui 
même après leur mort, paffer à un at1tre mariage ?.Si.l'on' 
doit permettre de fe remarier, à celui qui: avoit:époufé.: 
fa Parente & qui en a été féparé ? Si le- mariage eft 
permis à celui· qui eft tombé dans le crime de Befiialité ?: 
Dans quelles circonfl:ances l'Eleélion d'un. Evêque efr légi•
timc, de forte qu'il ne foie plus permis~ d'en mettre un 
autre à fa place ? Si les Chorévêques·-peuve-nt ordonner.· 
des Prêtres & des Diacres , & qui, peut donner Je Sa.m -
cren.er+t.de. Confirmation ? Enfin fi l'on p,eut rétablir dans. 

-= ... 

' ' 
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fes fonétions un Prêtre, qui en a été privé pour quelque 

. 1 crime. . 
Le Refcrit du Pape à l' Archevêque Arduic , marque 

une grande confidération pour ce Prélat ; qu'il loüe de 
f on humilité , de fa foumiiTion, & de ion attachement; 
,au Saint Siége. Nicolaus Epifcopus, Servus Servorttm Dei ... 
Reverendiffimo <!:r SanéliJJimo Confratri noflro Arduico., 
Bifuntienji Archiepifcopo. Inter ctetera virtutum tttarum 
in]ignia , qr.ete plurimis fi,tnt gratiarum a[/ionibus cumit
landa ; fummam obedientiam tenere te confpicimus , cum 
humilitatis fafligio; & cÙ11i tantam in te circà Nos animi. 
admirati cernamus alacritatem, mentem tuam Apoflolor11;n. 
fpiritu taaam non dztbitamus, cui dtJm a Primate tuo , 

* 
.. 

1 
.cujits licét meritis impares Nos vices gerimus, &c . ..,· Ces 

Sp1c1 eg, rom, d . l' \ t: • d f: 
1,f<1l. 596• ern1ers te.rm~s 11r?uvent qt1e · ••. rc11_eveque e ~ê ançon 

ne reconn01ifo1t point alors , comme 11 ne recor.Lllolt encore 
point .aujourd'hui, d'autre Primat que le Pape. 

Charles le Chauve étant devenu Souverain de Befan-çon, 
par le pa:rtage qu'il fit en 870. des Etats du Roi Lothaire. 
fon Neveu , av·ec Louis Roi de Germanie fon Frere ; donna. 
à Arduic l'Abbaye de St. Martin de Bregille, qui étoit 
arrivée dans f on lot. Nous n'avons pas la Charte de cette. 
donation ; mais elle efr rappellée dans u11e autre de l'Em- . 
pereur Fréderic , datée à Strasbourg du 30. Decembre 
1165. qui porte: Ilia igitur Abbatia Bergilliarum, ctJm 
appe11clitiis fuis & perti11entiis; quant Imperator Carolus,. 
ficut ex antiquis fcriptis ejùs cog1za.vim11s; Arduico Epifcopo 
Bifuntino antiquitz'ts contulit, & fuâ benignitate contra
didit, &c. . 

Les Arche\·êquei lie Befançon ont joüi dés lors de l'Ab., 
baye de Bregille, con1me unie à !'Archevêché. L'Arcl1e
vêque Odon donna en I 285. une portion de la Maifon Ab~ 
batiàle bâtie fur le bord du Doubs, erl échange de la mai
fon de la Cure fi tuée derriére l'Eglif e. Le Pape Nicolas V. 
fupprima à perpétuité en 1454. le titre de èette Cure , 
& en unit les revenus à la Manfe Archiépifcopale. 
· J'ai reconnu par les Titres de l' Archcvêcl1é, que Je Prélat 

, , a voit 
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ravoit .Juilice & Cenfive à Bregille & aux environs·; un 
:: Baillif, un Prevôt & un Maire ; & que le Maire & le· 
· Prevôt ,tenoient leurs emplois & des héritages en Fief 
· héréditaire •. J'ai remarqué entr'autres, un Titre de l'an 
1252. dans lequel il eft dit; que le Maire vouloit faire 

· 1es foi•. & hommages par la boitche & /es mains, & qL1e 
·· I' Archevêque foutenoit que fon Fief étoit un Fief de 
pie1;e & de baton. Cette eipece de Fief efi rare , mais 
elle n'efl: pas inufitée. On l'appelloit de pierre & de baton, 
· parce que l'invefiiture s'en donnoit , per traditione1n lapidis 
& baculi ; forte d'inveil:itt1re qui convenoit au Maire de 
Bregille, qui tenait fon office en fief avec des héritages; . 

,·car le baton étoit un figne de la tradition de l'office,comme 
la pierre de celle des héritages. Les Forêts qt1e l'Arche
·vêgue de Befançon a euës fur le Territoire- de cette 
'Ville, & la dtme des Vignes fujettes au droit de garde , 
·'font de la fondation de l'Abba}'e de Bregille.. . 

Nos Mant1fcrits portent , que Charles le Chauve donna 
auffi à !'Archevêque Arduic , le droit de battre monnaye 
·dont l'Eglif e de Bef ançon a joüi pendant longtems, avec 
iun autre dYoit qu'ils nomment Teloneum. Guillaume Roi 
,des Romains confirma ·en 1250. le droit accordé par les 
Empereurs aux Archevêqt1es de Befançon , de battre mon
noye , la diilribuer & la faire valoir dans leur Diocéfe. 
L'Empereur Charles IV. renouvella par Lettres-Patentes: 
du 27. Decembre 1357. celui de faire de la monnaye 
d'or & d'argent., à tels coins, grandeur & poids, qu'il 
plairoit aux Archevêques ; pour avoir cours dans la Cité 
&le Diocéfe de B~fan'Çon. Sigifmond Empereur , confirma 
ce droit en 142 3. ·& Rodolphe en I 586. eelui de battre 
toute forte de monnoye d'or, d'argent & de cuivre, aux 
nom & a.rmes de_ l' Archevêché , à. charge qu'elle feroit de 
mên;e aloi que celle des autres Princes .de l'Em~ire •.. , 

Lon appella cette monnaye du nom de -St. Eil:ienne:; 
Patron de l'une des Cathédrales, à laquelle }'Archevêque 
Arduic, ou quelqu'un de fes Succeffeurs a voit fait part du 
droit accordé par Charles le Chauve;· & parce que la 

Tome J. L .• 
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monnoye a été marquée des Armes de ce Cl1apitre avec: 
celles de l'Archevêché. Dès lors les Droits-Seigneuriaux: 
furent réglés fur ceue Monnoye, & l'on compta, dans le:· 
Diocéfe par livr.es & par folsefrevenans; la livre en valeur de: 
14.fols 10. deniers tournois-. Cette· Monnoye eut un grand 
cours dans le Royaume de Bourgogne , & Mr. Duca.nge qui· 
a ignoré le droit des Archevêques de Befançon,. l'attribuë .• 
aux Comtes de Bourgogne , parce qu'il y en. a, eu q1:1i ont: 

* G(elfe, V, porté le nom d'Efiienne. *· 
S1tph11n1tn/i1. · h A d r · , d · d' · · Les Arc eveques. e. Beian.çon-preten ant qt1e· ce rott 

était exclufif, empêcherent- par les Cenfures Eccléfiafl:i-
ques ·& par la voye des Armes , que les Hauts Barons du: 
Comté de Bot1rgogne y fiffent batt-rc monnaye à. let1rs coins ;·,: 
nommément Guillaume Comte de Vienne & de Macon,-; 
Philippe d€ Vienne & Jea-n, df Chalon, qui a voient étaoli_; 
des Monnayes à Lons--le-Saunier , Pimont auprès de Lons-
le-Saunier , Seurre & Chateaubelin, fm: Salins~- Ils l& 

-contefrerent aufli- au C0n1te de Bm1rgogne ,~ mais- av:ec · 
moins de fuccès ;· car Philippe I-I. Fils du Roi Philippe-: 
le Bel, & Comte de Bourgogne par- fon mariage avec: 
Jeanne fille athée & héritiére du Comte Otton quatriéme. 
du nom; ayant permis à, Charles Comte. de· la Marche. 
fon. frere puîné,. qui devait épot1fer Blanche de Bourgogne: 
fa Belle[ œur, d'établir une Monnoye à Dole; }'.Archevêque 
n'en - put tirer que des aéèes de no11 préjudice , datés du'. 
I 2. Avril I 3 06; à Chariens auprès. de Charenton-; port ans. 
que le Comte cle la .. Marche par la monnaye qu'il faif oit. 
fraper à Dole, & le Comte de Bourgogne en le lui.per-
mettant, n'a voient pas prétendu préjudicier au droit que·. 
l' Archevêque a voit d'en faire battre dans fon- Diocéfe •. 
Cette conteO:ation fe renouvella , & eut des fuites que l'on, 
.verra dans leur tems •. 

Les Armes- del'Archevêché & de l'EglifedeBefançon,; 
:auf quelles la monnaye de cette Eglife a été frapée ,-. 
étoient ;· fçav.oir. celles de l1Archevêché de Gueules à: 
l' Aigle éployée d'or ,que l'Archevêque a voit prifes comme. 
}lrinc e.de l'Empire; & l'Egliiè q~i a voit deux Cathédrales, 

• 
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dédiées l'une à St. Jean & l'autre à St. Eil:ienne , portoit 
d'Azur à un demi bras vêtu d'or pofé en Pal au cbté 
dextre ., ayant les trois_ premiers doigts de la main ou .. 
v.erts, pour défigner les os du bras de Saint Ffrienne, 
envoyés à cette Eglife par }'Empereur 1héol1ofe le jeune 
dans le cinquiéme fiée le ; & à gauche, un Aigle d'or, 
prenant ion effort, & portant _ à fon bec un Ecriteau 
d'argent , fur leqt1el efi: écrit en lettre de Sable : St, 
Je art. . 

Quant au droit appellé Teloneum , accordé auffi par 
-Charles le Chauve à. l'Archevêqt1e Arduic; c'eit celui qu'on 
nomme en latin Veétigal , & Tonlieu en François; qui 
confifre en une fomme dûë pour droit d'entrée des mar-. 
chandiCes-, * & qui fe paye encore aujourd'hut à l'Arcl1e. * r.. s,,,_ ea,, 
vêque · par chaque chariot chargé qui entre à. Befançon, ;h~f:r;.~a

1
r.cuJ; 

& fur le bois qu~on fait flotter pour le vendre dans cette 1z. Caffiod. lib. 

V~lle~ !1 ,efr ,probab!e qt1e Charles le Chat1ve fit ces li- tu~~,.dcl~i~rii: 
beral1tes a 1 ArcheveqL1e de Befançon , pour mettre dans __ 1. cap. 32. Beda 

\e~ inte1!ts tin Prél~t,, qui par la dig~~ t~ d~ fo~ Siége_, ~n1~;:~m ~:,?,: 
1 etendue de f on D1ocefe, & parce qu 11 eco1t Meu·opol1- v. T~loneu,,.. 

tai11 de ta St1iife & de la haute Atface; a voit une grande au-
torité dans le Royaumê de Bourgogne,que ce Prince venoit 
d'enlever à l'E1npereur Louis , Frere & Héritier Iégiti1ne * 
d L h · r N · · , 1 1 d · R • * V. le fccond e ·ot. aire ion eveu qui en avo1t ete e ern1er 01. . ,ome de l'I-li.ll, dt1 

Arduic écrivit à Louis de Germanie en 869. en faveur Comcé de tfulll'c• 
de Bertulf e pour l' Ar.chevêché de Tréve ; & il opina le P"E• 7+
premier .au Concile de Donzi tenu en 861. dans lequel 
Hincmar Evêque de Laon ftlt dépofé. Il avoit employé 
auparavant f es bons offices pour terminer l'affaire de ce 
Prélat, & il mourut peu de tems après. . _· ., 

Saint Vivant converti par les miracles & les prédica~ 
tians de Saint George, fe retira à Poitiers , où Sa~nt 
Hilaire Evêque de cette Ville lui permit d'établir un. 
Monafrére, dans lequel il fut inhumé & révéré comme 
Saint. Dans une invafion des Normands en 868. les Re
ligieux de ce Monafiére fuyant ces Barbares qui brulaient 
les Eglifes & les Reliques, fe réfugie:ent i ilijmo~t :n 
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11 
* ~ 1~fci~n .kuvergne, où• l'Evêque Agilinar les reçut gracieufeinent, -, · 

1,~Ià. d: v:~\: & les établit dàns·::une•Terre qui lui apparteno it au Comté -
8.11-ftxte P• 1 S: &. d'Amous ,.entre Auxonne &·Dole , fous l'Epiièopat d' Ar- -
aux Fr. P• 14. v. d . ' f1: 1 . I cl.. . v· ·A . 
dans le Bullaire de UlC; Ce e Prieure e Saint 1vant: en mous , .qui a . 
Clu_ni Pd• 75E· la

1
~::-· dépendu. de Cl uni, & .été uni au Collége des Peres J éf uites • 

11at1on es g 1ies d l . M ,r., . . d , . 
de Chamvans, e Do e •. Le Comte anaues · premier Ù · no1n . en tira : 
Sampans. & ,811

" les Reliques du Saint ,.& les fit tranfporter dans fa.Terre: 
1res,auPr1eurcdc.d V - , •i I: d' M Il' d d' S · se, Vivant, e erg1, ou 1 )' .ton a un ana ere u nom e ce aine: 

· Prêtre & Confeffeur ~ L'on célébre fa Fête le 14. Janvier. * · 
Ncuviimefiécle._ • X LI". 'TI HIER' R 1·~ I: _ du nom, Succeffeur d7 Arduiè ,., 

affiila. en 875; à· une affeïnblée de,Prélats tenuë à Chalon: 
fur Saône; dan.,,. laquelle la. donation .dé· l'Abbaye. de· 
Tournus aux Religieux .. de'. St; -Philibert, .. fut confirmée ... 

' 

Il {igna: en 876;_ la Char1e c.ie; pri1;'.ilége.,- dei:l' Abba1'e-de · 
Cherliet1 dans, le Maconnois. Il fut en là mê1ne. année· 
au Concile · de Poncion ·, &··en l'année 8·78i• au fecond? 
Concile de Troye •. A la feconde fetlion, .il dénonça une· 
femme nommée Verfind·e-,. qui s'éroit mariée -·après avoir·.
pris. le voile ; .. & à. la cinquiéme il · fe · plaignit de quel- . 
ques uns· de. fes Suffi·agans , qui. n'étoient pas venus au •· 
Synode Provincial qll'il avait_ ten1.1 , . q~oiqu'il les y eût : 
appellés... · . • · 

En 875. Charles Ië: Chauve'. retournant dt'! Rome' où il l 
avait été couronné Empereur.,. paffa par Befançon , & fit:: 
préfent .à notre. EgliCe, dë · deux Os des vertébres du grand • 
St .. Vincent , . qui f ouffiit. le martyre à' Sarragoffe en 303. " 
Cette• précieufe, Relique, a.donné occafiàn ·à la dévotion 1 

particuliére de. l'Eglifè de: Befançon. pour, cet·. Illufrre: 
Martyr, dont elle, fait la Fête & . l'Office double. avec~ 
oél:ave, & à la.fondation d'une.Abba}'C fous fonnom dans.-, 
cette Ville. · 
· Dans la confufion où fe trouverent les affaires en France: 
après la mort de Louis le Begue. Fils de Charles le Chauve:>'' 
ks Prélats de i~ancien Royaume de. Bourgog11e s'affem--
blerent à. Manta1e en 879. & élurent Bof on pour Roi , , 
fll'l confentement d·es Grands Seignel1rs du Royat1me. Notre·· 
Archevêque Thierri fut dù nombre .de ces Prélats & affifi,1 
au couronnement de Bofon.:... 



• 

DE BE s· A N Ç O N~ . 85 
Bofàn · étant mort & n'ayant Iai(fé qu'un Fils enfant, 

lês Prélats & . les Grands de ce· Royaume nouveau , f e 
di.viferent. Le~ uns ':ouloient que fon Fils lui f uccédât , 
& les . autres· elurent a: fa place Rodolphe Comte de la 
Bourgogne Transjûrane en 888 .• i' Archevêque Thierri fllt 
,{u · nombre de: ces derniers·, puifqu'il ne fe trouva pas 
à l'éleél:ion de. Louis Fils de Bof on, & que Rodolphe 
fit des aél:es de fouverai11eté dans Ja Province de Befançon , 
dès les· premieres années dei. fon regne •. L~on voit d'ail~ 
leurs, qtte la donation faite de. l'Abb·a},e de Romain~ 1 

Moutier par le Roi Rodolphe à. fa. Sœur. Adelaïc1e. en 
888. fut· fignée par. Berenger au lieu de. Thierri Arche
vêque,. Cl1ancelier du Royau111e de Bourgogne. : Beren- . 

. garius Notarius , in vicerrs:i Tlzeodorici Arcliiepifcopi & 
Cancellarii, recogn,1vi; Je n'ai point trouvé d'Archevêque · 
de ce nom- que le· notre , . dans le Royaume- qt1'occupa 
Rodolphe I. Roi de la Bourgogne:Transjurane , . d'où je 
conclus que notre Archevêque Thierri , a été le premier 
Chanèelier du Royaume, d,e. la Bot1rgogne. Transjurane. 

L'on a pluiiet1rs Lettres du I.Jape Jean VIII. à· ce 
Prélat; & il y en a. u11e, dé ce Pape à Charles Ie Gros; 
Roi de, France & E1nperet1r, par laquelle il lui demande 
à la· folJicitation de .Thierri Archevêque,- la refl:itution. 
de certaines Terres, que Bugue· Vaffal • de !'Empereur;· 
Charles, a voit ufurpées fur l'Eglife de Befançori .. * · * Epiflol. 110;~ 

.. Zue_nti~o!d Fils dt; l'Empereu~ ,Arnoul, Roi de ~orraine ~!;: 16
S•z43• 6!✓ 

& . qui s'eto1t empare d'une p;.irt1e, <l'e" la haute, Bourgogne;; 
rendit à. notreArchevêque Thierri, le Villag~ de Poi.iillèy •. 
Ce Prélat fit fuivant nos manu{èrits, don à ·fon Eglife, 
dé ce . qui lt1i: appartenoit dans les Vil!ages de Vieillt'y, 
Bonay, Venife & Devecey~ Il ·vivait encore en 894. car.' · 
il · eft nommé · .. dans· -la donation ·que·. fit en . cette• année·· 
à:· l'Eglife: de St. Jean• l'EvangeliO:e àe Befançon,. Pha~-
rulfe- l'rêtre, des · terres qu'il po!fédoit. dans' la contrée~ 
de Port &. du Village Coldriniacum , . avec deux :meix,. 

d Il d S r. * * Toni, 2.· de~--des prés & · es F,1mi: es e er1s. . · l'Hiîl:. du Comté-! 

Saint Bernon Abbé de. Baume & de Gigni au Comté de Bourgog;· au~·· 
pr, Pt!B•. 5:;c,;.... 
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de Bourgogne -en 990. a dû être beni par Thierri & non 
,com1ne le fi1ppof e la Chronique de Cl uni, par notre 
Archevêque Gedeon, qui vivoit près d'un fiée le aupara. 
i\Tant ; :& il n'avait pas befoin d'une .bénédiétion nouvelle , 
lorf qu'il fut fait Abbé de Cluni. 

:Ncu,iémefiéc!e, XLII. -BERENGER neveu de Thierri, fut éla 
fon Su-cceffeur; mais il eut 1:1n J?Ui~ant Comp1tite_ur appellé 
Aimin, qu'on trouve avoir i1gne au Concile de Chalon 
en 915. Après la mort d'Aimin, Gontier fut mis à fa 
place._ 

Le not1veau Catalogt1e de nos Evêques ne nommè ni 
Aiminni Gontier. L'at1treCatalogue q11alifieAimind'lTiùr
pat~ur, i12va_(o! vo~atus. Pfeudo !I,pifcopus l ~o.n receptits: 
11 dit auffi de Gontier, vocatus Epijèopus; d ou JC conclus, 
que cclLti-ci ne fut Evêque que de nom, & qL1e l'autre 
ufurpa l'Archevêché, foutenu a~1paremment par la faél:ion 
des Gr.ands qui, prenaient part à l'éleél:ion de ce Prélat , 
comme on le voit par la lettre que j'ai citée du Pape 
Nicolas à Arduic : Poft mortem vero Epifcopi , qui femet 
in loco ejas eleilus fuerit ; fi in nullo à facris Canonibus 
deviat, & cleélio ejus non a [ecularibus quib11fq11e ,fed 

_ a Clero Ecilefice cum coiifenfu pri1noritm Civitatis ipfrtts 
* Spici1. tam. fuerit co1npofita &c. Nulla debetulteriits rationeremaveri. * 

1• 11ag. S97• Cette Décréta le prouve, que le Clergé de la Cathédrale
élifoit feul Je Prélat ; mais que le confentcment des Chefs . 
de Famille les plus <ljfiingués de la Ville Epifcopale, 
y intervenait. Ni1,lla 1·atio fivit, dit St. Leo11 Epitre 92. 
'ut inter Epi(copos l1abe.attJr, qui 1zec à Clericis ft1nt eleili, 
tlec à Plebibt,is cxpetiti , ne.c à Con1provincialibt1s Epifco
patn Metropolitani j11di-cio c-01ifecrati. C'efi auffi la déci
fion des Conciles de Clermont de l'an 535. ca1z. 2. 5. 
d'Orleans, can. 10. 3. de Paris, ca11. 8. 5. de Paris, 
can. 1 •. Edit de Clotaire II. 

Aimin perfécuta Berenger avec tant de fureur, que 
fuivant nos manufcrits, il lui fit ôter la vuë. Cependant 
Berenger tranquile après la mort d' Aimin , fit lever de 
terre le Corps de St. Mainbœuf par Efiienne Evêque ~e 
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Belfay fan Suffragant , qui faifoit les fonétions Epifcopales 
dans le Dioréfe de Befançon dont l'Archevêque étoit 
aveugle., 

Saint Mainbœuf était un Gentilhomme Ecolfois , qui . 
tn. parcourant le monde, infi:ruifoit & cathéchif oit les · 
J>cuples.- Arrivé à Dampierre entre Baume & Montbé
liard, il ref1:a tine partie de la. journée en priére dans 
l'Eglif e du lieu , & trouva en fartant des Hérétiques 
qui voyageoient ; il les arrê~a & leur prêcha la vérité 
de l'Evangile·. Ces Etrangers voyant qu'il étoit bien ha
billé , crurent qu'il portait beaucoup d'argent ; & irrités 
d'ailleurs de ce· qu'il a voit. c9mbattu leurs erreurs , ils, 
le tuerent à coups de couteaux &. de bâtons, dans le 
deffein de le voler. 

Il fut inhumé dans le lieu' où il avait été affaffiné ; & 
Dieu a)1a11t manifefié qu'il l'a voit. mis dans fa Gloire, par 
les mira.c1es qui fe firent à fon Tombeau : fon Corps, 
fut levé de terre & transferé à Montbéliard ,. où· on.l'ex..:. 
paf a à la vénération du Public. L'on y bâtit une Eglife , 
& l'on y fonda fous fon nom tin Chapitre qui a fubfifré 
avec diflinél:ion; juf qL1'à. ce que le· Peuple d·e cette Ville 
ayant abandonnè la Religion Catholique pour embraffer 
le Luthéranifme, a dtffipé le Chapitre , uf ùrpé · fes biens
& caché ou brt1lé .les Reliques de St. Mainbœuf .. L'on 
ne fçait pas le tems de fon martyre, & .. l'on fait fa. mé
moite le 2 3. Janvier, jour de fa tranflation. Elle efl an
cienne dans le Diocéie de Befançon, car on. la trot1v-e 
rlans toL1s les Breviaires. qui nous refient, & dans· riotre 
plus, ancien Martyrologe. · 

On lit dans, t1ne donation d'Hugue I. que 1' Archevêque 
Berenger a voit. donné à l'Eglife. de St. Efiienne de Befan
çon, ':e.lie de Sr. Martin. de Tarcenai; & dans nos Ma-
nufct~t~;j· qu'ayan~ par l'interceffion de St. Mainbœuf ,-

. re_~ptivtë la vuë,. 11 acheva fes i9urs en paix .. 
.. Suivant. la Chronique des. Abbés de Clunï, St. Odon: 

fecond _de ces Abbés fut beni en: 927. par Bernoüin Ar
chevêque. de. Befanç_on.. Mais. Berooüin vi voit un fiécle.: 
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auparavant. St. ·Odon fut donc beni par Bérenger, .dont 
le nom écrit par abréviation Ber. dans les premiers Ma .. , 
1uf crits , l~aur:a fait prendre pour Bernoüin , par l' Auteur 

de la Chronique. · · 
Dizlémc fiée le. · .XLI I .1. ,GER.FR O I fut choifi pour fuccéder à Be-

renger. ·Cêtoit encore pendant la vie de Rodolfe Roi de 
Bourgogne, qui .mourut en 937. car fuivant un ancien 
manufcrit de J']¾:glife _de Befançon , il ordonna à la priére 
de ce Prince ,'Beron Evêque de Lauzane , Jerôme Evêque · 
de Bellay, & Amédé Evêque de Sion. Lè Catalogue des 
.Evêques de Lauzane met le Sacre de Beron à J'an 932. 
· L'Eglife de Befançon poifédoit· quelques Terres à Bellené 
fur le Territoire de Tournus. Gerfroi les donna ·à l'Abbaye · 
d.e ce liet1., pour douze deniers de cens annuel payables 

'à la St. Martin ; & poL1r fortifier cette difpofi.tion , il_ 
rapporta dans l'aéèe qui en fut dreifé , l'autorité du Concile 

! Can, Terrutur. d'Agd.e * :qui permet à l'Evêque d'aliéner de l'.avis de fan 
Cle~gé, les terres de f~n ~gliiè de peu de valeur, peu utiles· 
ou a charge par leur elo1gnement. La Charte de cette-do
nation efr d.u .21. Mai 945. fignée de deux Prevôts , 
quatre Doyens, un Archidiacre, & de plufieurs Prêtres & 
Diacres de l'E;glife de Befançon ; ce qui prorive qu'en 
matiere d'aliénation des biens de l'Eglife , le Clergé étoit 
.alors confulté. · · 
· En 949. L'on tint un Concile à Tournus , auque1 

affif1:erent les Archevêques de Lyon & de Befançon, avec 
.in grand nombre d'Abbés ., de Chanoines & ,d'autres 
Eccléfiafi:iques. On délibéra dans ce Concile, de rappeller 

. les Religieux de Tournus, qui s'étaient retirés à St. P.0ur
çai11 en Auvergne ; ! pour fe foufl:raire à la perfécution de 
Gilbert Comte de Cl1alon , · qL1i voulait lÇ'.ur donner. un 
Abbé qu~ils n'agréoient

1

pas. Il~ retfurner~nt à !oux~s-~y:c 
leurs Reliques & l'Abbe Her\'e qu 11s avo1ent 11brell}~Ilfelu. 
L' Archevêque Gerfroi_fut ~ -~eu~ rencon,tre ~v,eè ~e; Evêques: , 
de Chalon & de Macon qui eto1ent refies avec lui a Tournus 
après le Concile, & lesram'ena en pon1pe dans Iei1r Abbay~.' 
Il efi encore parlé de cet Archevêque d'ans des Chartes da-, 

tees 

' 

1 
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'-tées des années 8. 12. & 14. dLt Regne de Cônrad Roi 
de Bourgogne ; qui font 947. 951. & 953· 

Celle de l'an 947.· efl: une conceffion faite ad prcefla
·rianz par l'Archevêque Gerfroi, de l'avis de fes Chapitres; 
. à Guillenc & à Gui fon Fils , de douze meix fitués dans 
le Co1nté de Baune , in Villa Saviniaci; & en récompenfe 
Guillenc ·& fon Fils., donnerent à l' Archevêque pour les 
Eglifes de St. Efiienne & Ste. Marie à Befançon, celle 
de St. Martin d.e Reugné au Con1té des Vara;ques , &. 
trente 1neix, fous réferve de l'ufufruit pendant leur vie. 

La Charte de 951. efl: une donation faite à l'Fglife de 
Saint Efl:ienne de Befançon fous réCerve de l'uiufruit , 
·par Theodrade Nobilis matrona , ad Menfam Fratrum, 
in Vefontica Cz"vitate degentittm,; & ailleurs dans le même 
;aél:e, Fratrum Sanfii Steplzani & Sa11fli Joannis Evange
liftte , d'un Domai11e qu'elle a voit reçu de fes Parens, fitué 

.à, Chi!Té au Co1nté d' Amous. 
Par la troifiéme Cl1arte ; le Comte Letalde donne. ad 

A/tare a/n1i Protomartyris Clirifli Stephani Vefo11tionenfis 
Ecclefite , cui Dominus Girfredus pr.:eeffe nofcitur; & ad 
me11fam Fratrr.tm , deux Eglifes érigées en l'l1onneur de 

. 'St. Maurice , & iituées au Comté d' Amous ; l'une à Gra}'
la-Vi]le., & l'autre à Pontaillie fLtr la Saône , avec toutes 
leurs dépendances ,confifiant en Hon1mes, Serfs, Champs, 
Prés & Riviéres. * * Tome :t. de 

L'on voit par ces aél:es, que les Chanoines de St. Jean !'Hill. du Comté 

& d S l:
. . . & f de .Bourg, aux pr. 

. e t. El 1enne v1vo1ent en commun ; · ce ut fous ""~· 19,._. · 
·l'.i\.rchevêque Gerfroi , en 937. que les Huns ou Hon-
·.grois pafferent le Rl1in à Wormes, ravagerent la Lorraine, 
l'Alface , le Comté de Bourgogne , & principalement 
Befançon; ce qui caufa une grande famine dans les Pays 

<>Ù iis pafferent. 
XLI V. G U I ell placé après Gerfroi, dans l'un & Dixiéme fiic!e; 

l'autre de nos Catalogues ; mais il ne nous refl:e rien de 
ce Prélat. Il tint le Siége de Befançon jufqu'après l'an 
983. comn1e on le verra par l'époque de l'Epifcopat de 
,fon Succe!feur. Golu l'a co11fondu mal à propos, avec 

Tome 1. M 
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Gui· de Bourgogne , fils d'ùn de- nos Comtes, qui fut 
Archevêque de Vienne & Pape fous le nom de Calixte II. 

· En II 19. ava11t que Gui fût élu•, le Clergé & le .Peuple 
de Befan-çon a voient jetté -les )'eux fur. Maieul Archidiacre 
de Macon pot1r re1nplacer Gcrfroi ; mais Maieul f e ref ufa 
à-leurs prieres ;· & · fe retira dans l'Ordre de Cluni, dont 

~-Vie de Saint il: a été Ltn des plus-célébres & des plus faints Abbés.* 
M~icul, · · Ce fut fous l'Epifcopat ·de -Gui , . que Conrad Roi de 

Bourgogne , approuva à· fa priere .d-'Hermenfroi Abbé de 
Saint Efl:ienne- de- Befançon , . les -donations auparavant 
faites à fan Eglife-, des- Villages- de· Poüilley, St. Vite , 

· Mercey, Serre, Cu!fey ·, Bona y , Geneüillc & de leurs 
* ~iftoire du Eglifes-; comme· ento1'e• ce qu'Eiliennf! , autre Abbé de 

Comte de Bourg. cette Cathêdrale avoit~donné à fà'n E-glife, dans les lieux 
tom. z. Rl!X • pr. . ? 
pag. S94• de Chatillon., Cham-bornai & March·aux .. * · 
Pi.:xi,me.fiécle. ~LV. GUICHARD··Abbé duVal.St;George en. 

Allemagne,. fut élu Archev·êqL1e- de Befançon , fous l'Em .. · 
pereur Otton I 1·1; qui ·avo-it fuccêdé en 983; à Otton II. 
fon Pere. Il eft nommé -dans nfls Catalogues., 

Dixiém~lié,Ie. XLVIi LET-ALDE: nommé dans les deuxCatalo.-
gues, fuccéda· à Guichard, dônt? l'Epifcopat a voit été de 
peu de, dùrée , f uivant u-ne, Charte de- l'an 993. Alcherus 
Chanoine de Saint Efiienne de,Befan-çon, qui Canonicam 
fuanz;dudum-ab Atchiepifcopo [c1nff te Vefontionenfis Ecclefite , 
Leotaldo & Fratribus ,loci, accep~rat, donna à fon.Eglife 
le Village, de Louvatange , fitué au Comté de, Bourgogne. 
Cette donation .ft1t ac-ccptéc par l'Arcl1evêqL1e Letalde , 
qL1i • tenoit dêja-- le Siége de Bcfançon . dept1is . plufieurs 
années , c-omme lè pPouve le, mot- dudi,1n. Il b_enit Saint 
Odilon Abbé de Cluai, Je, jour de 1a Pentecôte de l'an 
994. Le, npm qt1'il portait, me fait conjeél:urer .qu'il était 
de la mê1ne famille que Letalde Comte en Bourgogne , 
& Fils d'Ht1gue- -l'un des Freres dé- ce Comte. · 

Ces termes dè la Charte,de 993'~ q11am Cano1zicam, aG 
'Arclii~piflopo. Sanff(é, Vefontionenfis Ecclefice · Leotaldo rf?' 
Fratrzhus /oc1 acceperat, font remarquables; parce qu'ils 
prouvent. que les Chanoines de notre Cathédrale, q~i con~ 
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ferent aujourd'hui leurs Canonicats par éleétion, concou~ 
raient déja au dixiéme iiécle avec leur l)rélat à en rerr,plir 
les places. , 

XL VI J.. H E C TOR •. Cet· Arcl1evêque nommé dans Dixiéme liécle, 

les deuK Catalogues , acquit à fon Eglife la Cl-,apell.e de 
St. Martin de Chambornai, fuivant une Bulle de Lean IX. 
& un Diplô1ne de }'Empereur Henry I J. de l'an 1049. 
mais qui ne font pas mention de la date de cette acqui-
f3tion .. La mort de I' f\rchevêque Hcé'tor ,efr .marquée dans 
les Nécrologes de la Métropolitaine & de'St~ Patil, au 
27. Oétobre ; ainfi que dans celui de .Luxeu1, où il.eft 
dit qu'il avoit protégé cette Abbaye. ·He{!or 'Crifopoli
tanus Archiepifcopus, Lux·ovii ubiqtte adjutor ,'bonus. 

Après fa mort ,, •Bertattd tenta de fe faire ,:élev-er fur 
le Siége de Befançon ", mais il ne fut ni reçu ni reconnu 
pour Archevêque; <:;fit poL1rquoi il n'ei1: pas par~é de 
lui dans l'un de nos ('.atalogt1es, & dans l'autre 11 eO: 
nommé avec cette noce ; Rertoldus Pjeudo Epifcopt1s , non 
.receptus. . . . 

. XL VI 11. GAUTIER ou Gaucher ( car-fon nom Onziéme fiicle; 

,eil: écrit en différens aél:es ,' Gua!terius & Gualcherut _) que 
je crois de la Maifon de Salins., où le nom de Gaucher efl: 1 

co1nmun ; ·at1ii1:a au Concile d' Anf-e dans le Lyonnois , en 
ro25. Benoit VIII. lui écrivit & aux at1tres·Evêques de 
Bou\·gogne & d'Aquitaine , en faveur de l'Abbaye de 

'Cluni. Un de nos Légendaires qui étoit üontemporain de 
cet Archevêque , puifqu'il rapporte ce qu'il a appris de 
fa bouche , dit qu'il étoit d'une complexion délicate ; 
& que la fiévre à laquelle il étoit f ujet, l'a voit tellement 
affoibli , qu'il en avoit perdu le boire'& le manger; que 
dans cette extrémité , & après avoir inutilement épL1ifé 
les fecours de la Médecine ; il fe mit en prieres devant 
l'Autel de St. Agapite dans l'Eglife de St. Ellienne, de
manda ·fa ·guérif on fi elle étoit agréable à Dieu , par l'in
terceffion de ce St. Mart}1r, & que fa demande fut exau~ 
cée; car il fut rétabli fur le champ , ce qu'on regarda 
com1ne un miracle. L'At1teur ajoC1te, que ceMt~1:chevêqt1e 

lj ' 

• 
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étoit d'une grande inno-:ence- dans fes mœ:.i.rs , patient; . 
humble & charitable. Il forma le deffein de rétablir 
l'Eglife de St. Eil:ienne·, qui tom boit en ruine à caufe de· 
fa vieilleffe; & on. lit dans un de nos CatalogL1es, qu'il 
s'étoit propofé de_ la faire fur:· le modéle de celle de Saint· 
Pierre de Rome ; mais qu'après avoir com1nencé ce grand 

*Beac. dé Cha• ouvrage, iI mourut fans l'achever le 2. Oél:obre 1031 •• 
Ion, pag. 1 8, Il a voit affifré à: un Concile tenu à Verdun fur Saône ,. 
* Chiffict, Ve- par Burcard Archevêque de Lyon ;: * & à celL1i d' Anf e , . 

fontio. convoqué par le· même en. 102 S; * 
Onziéme fiôcle. XLI X. H lJ G., lJ E I: qt1i lui f uccéda, fut l'un des; 

plus grands Prélats qui ait tenu le Siége de Befançon .. 
Son mérite _& fes vertus, le firent cqnnoître &.ref peél:er · 
dans l'Europe entiére .. On lit dans Mrs. de Ste. l\,1arthe, 
qu'il y at1roit pour remplir un volume .. , de ce qu'il• a fait. 
& qui mérite d'être tranfinis à la :poièérité. 

~ Wtdricus,
',Abbat Ann, Be- -
ned, lib, 69, 11nm. 
36, 

Un Auteur de fan tems , dit qu'il tiroit fan origine des.~ 
Rois, & le repréfente comme L1n homme éloquent, qui, 
fe faifoit aimer de tot.1t le monde par: l'enjouëment de· 
fa converfation •. Accurrerat illttc Hugo Chrifopoleos Ar-
chiepifcopus; quem RegalisNobilitas ,-& jitcunda facundia. · 
amabîlem reddiderat omnibtts .. *' At1ffi Leon I X. dans une.· 
Bulle le nomme fo11 très - aimable Frere. * Et Rodolfe III. __ 

* Amahiliffi- Roi de Bourgogne dans une Charte de l'an 1030. l'appelle 
mus Fra,ern.ofler. très~oble & très-cl1er Archevêque .. VaJdè Nobilem, cha~ -

i·iffi1num ac·venerabilem Pontificeni.. · 
Il -fut furnommé de Salins , parce qu'il étoit de la_ 

Maifon· de ce nom, comme Letalde & Gaucl1er fes Pré
déceffet1rs, dont le dernier étoit fèn. Parrain, ce qt1i fait 
encore une préfomption de parenté ; Fils· d'Hun1bert II ... 
Sire de Salins, Petit-11evet1 de Letalde Comte en Bour
gogne & de Macon , & Coufin au troifiéme degré de: -
notre Comte Otton Guillaume. · 

Le Roi Rodolfe parlant de la Mere de l'Archevêqtte· 
llugue, dans une Charte de l'an 1028. dit qu'elle s'appet .. 
loit Ermenburge , ( c'e!l: at1ili le nom que lt1i donnent. 
nos anciens Nécrologes ) Fille de Lambert , & autant 
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clli1î:nguée par la rép11tation que fes vertL1s lui avaient 
acquife, que par fa haute naiffance. Ermenbttrga,filia Lam• 
berti Nobiliori femine exorta , bonaque famte .prteconiis 
collaudata •. * Le témoignage d'un Roi fur la Nobleffe de *Bear.deCh:1 
fbn origine, me perfuade qu'elle étoit fille de Lambert Ionauz:pr,p.isi ... 

Comte de. Chalon , qt1e les Auteurs de fon tems quali-
fient très- Ncble & très - Illuflre Comte. Ottili de Lam-
berto lll11flriffimo Viro &· Nobilij]i1110 Comitè, &c. Pojl, 
mortem prtejtantiffirai & Cl1rifl-ia11ij]i1ni Comitis Lamberti ,! 
&c. '* * Hifi. de la 

Il efi vrai qt1'on ne lui a don.né qu'une Fille qui Maifon de Verp,-i 
' . , G . . J , , d ? aux pr. pag, 37• epoufa en prem1ercs Noces u1, F1 s-a1ne enotre Comte & 381~ . 
Otton Guillaume , & qL1i hérita clL1 Comté de Chalon. 
Mais la Charte dont je vie11s de parler, proL1,1e qu'il en 
a·voit encore L1ne autre , & qu'elle fut dotée en biens 
fitués au Comté de Bourgog11e dans la contrée des Va
rafques. L'on vérifie en fuivant ce fifiéme , ce qu'on a . 
dit de notre Archevêque, que f on origine étoit Royale ;-
parce qL1' Adelaïde Epoufe de Lambert Comte de Chalon , . 
que je iuppofe Mere d'Ermenburge ; était Fille de Robert· 
de Vermandois Comte c.ie Troye , qui defcendoit de mâle_: 
en mâle , de Pepin Roi d'Italie, Fils aî11é de Charlemagne •. 

L'Archevêque Hugue avait été tenu fur les Fonts Bâp-
tifmaux par Gautier fon lJrédéceffeur, & étoit. Ch'anoine · 
à Ee1ançon , lorfqu'il fL1t élevé fur le Siége de cette. 
Eglife. Son é!eél:ion· e!1: de l'an 103 1. fuivant t1ne c.l6nation, 
qu'il fit à l'Abba)'e de Befe, datée dè l"an 1037. fixiéme• 
a11née de fon Epifcopat ; ix. un manufè:rit de .. l'Eglife· 
de Eefançon, qui porte, qL1e l'Autel 1 dé St; E11ienne fut'. 
jj}cré 11ar LEon IX .. en la feconde année de. fon {Jonti-• 
ficat, qui efl: l'an 1050 •. & en.la dix-neuviéme année de· 
l'Epiièopat c.le l' Archevêque Hugue : Arzno 2°· Papte Leonisr 
IX. confecratttm Bift,ntii, A/tare· B--eati Stephani ; ·nono
decirno fcilicèt anno Hugo11,is p1·inzi, Cependant il ne reçut. 
le PalliLtm qu'en 1037 •. par tme lettre de· Benoifi IX .. 
datée de la cinquiéme année de fon Pontificat. L'on 
trouve. dans- l'ancien Martyrologe de · 1'Eglife Métrop_o,.-
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litaine, qu'il fut infiallé le 14. Novembre après avoir 
été facré le 7. par Brunon Evêque de Toul, qui fut 
depuis Pape ioL1s le nom de Leon I x. 

Salins déja connu par fes eaux précieufes, & qui n'étoit 
qu'un Village fous l'Empire Romain ;·commenço1t à.prendre 
la forme d'un Bourg, fous les An.cêtres de notr.e Arcl1e-
vêque fes Seigneurs. Il y avoit une Chapelle dédiée à 
St. Simphorien, illu11re Martyr d'Atttun dans le fèc.ond 
fiécle .; l'on y dépofa le Corps de St. Ana toile, ctrouvé 
.auprès de cette. Eglif~. Elle porta dès lors le nom de 
St. Anatoile, & fut enrichie par la libéralité de Renaud 

. I. Coince de Bourgogne, qui· lui donna des terres dans 
le voifinage .. Ermenburge Mere d'Hugue encore Cha-
noine de Be!ànçon, demeurait à Salins ; elle l'engagea 
à faire d-e nouveaux dons à cette Eglife pour la fon
dation d'un Chapitre; & ceux qL1'il fit à cette occaûon, 
furent confirmés en 1030. par le Roi Rodolphe. Dès lors 

. Hugue élevé à l'Epifcopat , donna l'Eglife de. St. A11a~ 
toile à l'Abbaye de St. Benig11e de D:jon, pour y mettre 

* Chron. Sti. des Religieux à la place des Chanoines. * Mais l' Abbé 
Ben,gni. de St. Benigne , ayant probablement voulL1 jouir des re-

. venus d.e cette Eglife fans y faire le fervice convenable, 
~ B 

11 
L fes ReligielIX furent congé<l..iés : Mo;iachi Divionenfes , 

. rx.chiffl.~ ve°J: locum illitm raalè & irreligiorè traaantes, expulfi fttere. * 
L~0n s'autorifa :poLtr le faire, d'un Diplôme d'Henry l II. 
qui a voit fuc.cedé au Roi Rodolphe ~ & qui porte; que 
cet Empereur n'a pa.s agréé que les biens donnés à une 
Eglife, fL1lfent transferés à t1ne autre qui était -dans un 
Diocéfe & fous une domination étrangére. Ainfi fut ré
tabli le Chapitre de St. Anatoile de Salins, qui fubfifi~ 
encore aujourd'hui avec dillinél:ion. Ce Diplôme efr date 

* Dipl. F!enrici à Aix-la-Chapelle du II. J Llillet 1048. * 
ZII.Chiffl, VçJ. L'Archevêque GaL1tier avoit commencé à. rebâtir l'Eglife 

Cathédrale de St. Efiienne l Befançon. HL1gue l'acheva, 
mais il ne fui:vit pas le plan de fon Prédéceffeur, & 
fit cette Eg life beaucoup plus petite. Gualteritts cœpit 
retedificare Ecclefiam Santli Steplzani, ad modrtm Rqmante 

• 
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Eèc!efit2 Sa11Eli Petri; Hugo confun1mavit, fed nittltùm re-
traaam. * Il crut devoir ménager fes richeffes, pour un * ca,41. Epifo~ 

delfein encore plus utile & plus important. C'étoit d'éta- Vef.. 

blir dans l'Eglife de Str Eftienne un d1apitre no1nbreux , 
& de lui donner les. biens néceflàires pour le faire f ub" 
fifler avec éclat.;. car l'ancien Chapitre de cette Ca thé~ 
drale , étoit . pour ainii dire éteint , par la perte de fes 
revenus. Il ordonna qt1'elle ferait (l.efiervie par cinquante 
Eccléfiafi:iques, qui auroient le droit d'élire un Doyen pour 
les gouverner ; , & il leur alJigna de grands biens , f oit 
de fon patri1noine, foie de ceux de ion Eglife, par une 
Charte q1..1'il figna. avec HL1gue Ev'êque de Langres & 
plufieurs E

1

ccléfiafiiques & Laïques. Il décora enfuite 
J'Fgliiè de St •. F!l:ienne de Vafes précieux, de Livres & 
de riches Ornen1ens·~. 

Dans, le· ten1s qu'il la faifciit 'rebâtir,. l'on découvrit au• 
Chœur fol1s l'Autel de St. Agapite , le Chéf de ce St. 
Martyr,, qui étoit ?ien avant en terre , dans un maffif. 
de pierre. L' Archeveque Hugue le·. fit renfermer dans un 
Reliquaire , &. notre Egliiè célébre la Fête de cette in
vention le 20'. d'Avril. 

Il fit confirmer par l'Emperet1r Henry II 1; & par le 
Pape Lcon IX. en. 1049. les donations qu'il a voit faites,. 
à l'Eglife· de Saint Eftienne ; & en l'année fuivante•~ 
Lcon· IX. palfant. à Eefançon pour aller à Toul· dont il,: 
avoit été Evêque , confucra l'Eglife de Saint Efl:iènne.: 
Ce n1ê1ne Pontife donna en 105r. uneBullele11;Ja'nvier, 
à, la priere de l't\rcl1evêque Hugue par .. làquelle après 
avoir confirme de 'nouveau tout ce. qqi 1avoit :été con-· 
cédé à l'Eglifc de Sc. Efiienne par cetrA:r,hevêque, & 
par ·d'autres; il •fait. mention. du .Sacre· de· l'i\.utel de 

. cette Eglife , . défend· de dire plus· d'une. Ivieffe chaque 
jot1r fur l't\uccl Canonial , .&· d'y" célébfer que par la 
défignation de l'Arehevêque , .du-: confentement. du Cha~• 
pitre ; ordonne que· ceux qt1i y·, diront la: Meffe, feront: 
revêtus de la Dalmatique,& des Sandales, que le Diacre 
& _]e Soudiacre pprteront auili , .· qL1and. on Y. célébrera., 
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· aux Fêtes de Notre-Seigneur, de la Vierge., de Saint 
* Le ciilre de Michel,* des Apôtres , de. tous les Saints, de la Dédi

Sainc Michel , a 
commencé en cace & des Sts. Martyrs Eftienne, Vincent , Agapite-, 
Occid~?tenv\ron Ferreo1 & Fer1·eux .• Ce.tte Bulle contient encore que le 
le iepuemc fiecle, h . d ' . C ef de St. Aga.pite , un Os u Bras de St.. Eiè1enne 

;& ·det1x Vertébrcs de St. Vincent, a voient été enfermés 
,dans l'Autel Canonial. Enfin il efl dit, que le d1apitre 
.élira fept Chanoines de la meillet1re réputation., qt1i porte
.ront le titre de Cardinaux , & l'u11 d'entr~ux pour Do)·en4 
Quorum ttnt-ts fit e1u[dem Ecclejice Decanus ; zit ficut efl 
major in Co1igregatione , ita prior polleatin dignitate. 

L'on voit par d'anciens Tableaux qui font dans le 
Vcitiaire de l'Eglife de St. Jean, qt1e les Chanoines ho
norés du titre de Cardi11aux que le Pape leur a voit donné; 
1Jortoient la foutane rouge, & le vulgaire a pris-occafion 
<.{e les comparer aux Cardinaux de l'Egliie Romaine. 
Mais il faut obfcrver, que da11s le tems du rétabliffe1nent 
du Chapitre de St. Efl:ienne par Hugue I. il y avoir peu 
de Prêtres dans chaque Eglife , & que le plus grand 
nombre des Miniftres étoit de Diacres , Soudiacres & 
de Clercs dans les Ordres mineurs. Ain.fi pour que la 
Meffe fût célébrée chaque jour fur t1n Autel où l'on avoit 
enfermé les plus précieufes Reliques de l'Eglif e de Be
fançon, le Pape voulut qu'elle le fût à tour de femaine, 
par fept Prêtres q~1i fe11oie_nt <?rd?nnés à cet Autel ; à 
l'exemple -de ce qui fe prat1quo1t a -St. Jean de Latran, 
où fept Evêques Cardinaux célébrent de même, & ont 
feuls ce droit avec le Souverain Pontife. C'efi pJur cela 
que nos fcpt Chanoines ont retenu le hom de Cardi11aux ; 
& quant à l'habit ro11ge, c'efl: une fuite de l'ancien ufage, 
qui permettait indifféremment à tous les Clercs le rouge, 
le violet & le noir; couleurs qui ont été attribuées dès 
lors à certains Ordres de la Hiérarcl1ie. L'habit rouge 
des Enfans de Chœur efi un refte de cet ancien ufage. 

Comme la Bulle dont on vient de parler , porte que 
Leon 1 X. a voit facré l' At1tel de l'Eglife de St. Eftienne , 
en préfence d'Halinard Archevêque de Lyon, de George 

, · Archevêque 
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Archevêque de Colocza en Hongrie , de Kilin .Evêque 
de S11tri, de Fréderic Evêque de Genéve , de Gui Evêque 
de Chalon, & de Gautier Evêqt1e de Macon. L'on a cru 
que cette confécration a voit été faite en· 1048. parce qu'en 
1049. Kilin Evêque de Sutri , avoit été convainct1 de 
.Simonie , & étoit mort. Le Pere Chiffiet dans fes preuves 
-de l'Hiil:oire de !'Abbaye de TGurnus , * dit que l'Evêque * Page 

1
6',! 

de Sutri, quiaffifèa au Sacre de l'Autel de l'Eglife de St. 
Efiienne à Befançon, étoit différent de celui qui a voit été 
condamné en 1049. quoiqu'il portât le même nom. 

L'on voit par la donation cl'Hugt1c I. à l'Eglife de 
Saint Efi:ienne , & par les Diplômes & Bt1lles de con
firmation de cette donation ; que les Chanoines qui y 
fure11t établis, devaient vivre en Communauté. Ils y font 
partout appellés Fratres , leur affemblée · Conventus , 
& le Fondatet1r dit qL1'il donne ad communis menfdJ fli
pendia. Cependant le Pape déclare qu'ils pot1rront po!Téder 
des maifons dans le Cloître extériet1r, & en dif pofer à 
leur gré en favet1r d'autres Chanoines; à condition toute
fois, que s'ils n'en difpof0ient pas, le Chapitre y fuccé
deroit ; ce qui fuppofe qu'outre le Cloître dans lequel les 
Chanoines vivaient en commun, il y avait encore une 

.. ienceinte dans la9-uelle ils av~ient des 1naif?ns qui étoient 
cependant affeél:ees au Chapitre, comme 11 s'obferve en
core aujourd'hui ; <::ar il y a tin certain no1nbre de mai
f ons Canoniales , qui ne doivent être tenuës que par des 
Cl1anoines ; mais qt1and le Propriétaire. n'en a pas dif
pof é pendant fa vie , fes Héritiers peuvent les aliéner 
à tin autre Chanoine; & l'on n'en admet point à o_pter 
des Prébendes , qu'il n'ait eu· at1paravant une maifon 
Canoniale. · · · · · 

Comme on voit par une Charte du Roi Conrad de 
l'an 957. que le Chapitre de St. Eftienne avoit été régi 
par ·des Abbés ; l'on en peut · conclure & ·· par d'autrés 
raifons que j'ai dites ailleurs;· qu'il étoit 9riginairemèrrt 
,compofé de Moines ou de Chanoines Réguliers , & que 
la défappropriation y étoit, entiére. Mais Bugue I. qui 

To;;ze J.. N 

• 
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préferoit l'état des Chanoines Séculiers à celui dès ·Re.,_. 
ligieux ( comme on le verra bientôt ) parce qu'il croyoiu: 

. <Ju'ét~nt, plus dou_x, il étoit:moi~s ft~e~ au_relâcheII.1.ent ; : 
etabl1t a St. Efi1enne tin·. Chapitre, Secul1er •. Car 11 ;or.
donna qt1,il feroit ré.gi par.tin Doy,cn, & fuivant la.Bulle· 
de Leonl X .. Jes Chanoines .c.ie ce Chapitre pou voient poffé- .. 
der des maifons & eri. ciifpofer. N'importe qu'Hugue I •. 
les appelle Fratres , & leur affe1nblée Conventus ; parce•. 
que. l'on parloit_ainti des Chanoines Séculiers q~i vivaient: 
en commt111 •. 

Entr'at1tres chofes données au Chapitre dë St. Eil:ienne-:
par Hugue I. J'on troL1ve l'Eglife· de St. Quentin érigée· 
à Befan~.on •. Ad qua_m ,., eft-iI dit, dans) la: donation ,. .• 

, pertinent: amnes ,pe1: onz11ia. Arclziepifcopi decimtE ,.& Pere~ 
lf'. Lon appel- . C' / * C E 1 · r · ' · b" · 

loitPtr,grini les f.{ftnorum µepu telraJ. · Cttc g lrea\'Olt ete at.eparUi'll 
Voyageurs &' E- Laïque_qt1i portoit le notl:1-<.ie ·Bclàriçon, fuivant le Nécro,. -
trangers , donc les 1 d S · J d J· · . l 1 · , T . · K / d 
bien,céJoient ait oge e a1nt. e.an ,. ans CqlLe Oil lt. Ç}ttO a en as 
F!fc, jure cadµc!, Maii , obiit BifuntictlS. Laïcus , qui E cclefia11i San{ii Q_uin• · 
L Empereur Fre• · · d ;/; · E]I f 'd · fi ] Ch J] '· 
dericpre1nier, les. t1rti. Cf 1J1CaVtf • I e u~ re, 1Jlt~ en 111:p ~ ape e··, apres,' 
r:~ditàleurs Hé- qu'elle- et1t ete donnee a Sa1,nt, EJ11enne. L'on trouve· 
r0

1
~~::ppar 

1
' Au_

th
• dans notre ancien Mart)'rologe , , la Dédicace de; c.etta ~ 

~ eregr1n,. • d J "li l' d . Eglife atJ cinq e · u1 et.en,, hon11eur. e. St. Quentin ,,. 

• 

de la Vierge , &.des S.aints Martyrs Beni.gne & Agapi!: •. 
Saint Quentin efi un célébre Mart51r. des Gaules , qui . 

fouff.rit fotIS· Diocletien & Maxi1nien .. L'on conferv~ · 
un de, Ces Os dans la Chapelle de fon nom à Befançon ; ·. 
&. les Chanoines de Saint,J~an avoient"_coûtume d'y alle, · 
faire l'Office le· jou,r de fa Fête , . qui efl. le .. 3 I. Oél:obre •.. 
Cett.e. Ch_apelle e!l à. préfenc·. détruite,,. &. transferée:· 
dans•rHôtel dit de fa Tour St. Quentin •. · 

L'on a .. dit que St. Donat Evêque de Beîançon dans le , 
ft!ptiéme fiée le:, a voit fondé dans- cette Ville une Abba}'e · 
qu'il d.édia à St ... Paul ; & qµ'il y a voit établi des Reli~. 
gieu:i<:. fous la Régie de St. Colomban. Cette Abbaye.a voit 
beaucoup perdu de . fon.Juftre , par la longueur des tems 
&. les ruin.es, de Befançon.dans .les invai1ons des Sarrafins 
& ,te.s Huns. Notre . .Arcl1evêq~1e Hugue en· fit rétablir 
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1'Eg lif e , la dédia à la Vierge & à St. Paul , & la conf ac ra 
le 24. Janvier avec trois Autels qu'il y a voit fait élever. * * L'aile de 
Il y dépofa le même jour le Corps de Saint Antide Martyr c~tteConfécra. , . 

& E ' d B r · {' , fi ' J d 1, tton cfl: r2pportc · veque e e1ançon au tro1 1en1e 1ec e, ans ttn om- par Mr. Chiffi~r. 

beau de pierre , élevé & pofé derriere le Grand Autel, V•f. par, ~- fol~ 
,au côté de l'Evangile, fur lequel on voit la repréfen- ,i. • 
tation de ce Saint Evêque avec cette. Légende. 

' 

Corpus Beati Antidii Egregii Martyris, à Rujfèio 
tranflatum & ibi pofitum ; qiti pro nobis oret. 

Hugue I. èhangea l'état de cette Eglife, en la fai.; 
· 'fant Canoniale Séculiére , de Monachale qu'elle était; 
& recommanda initamment, qu'on 11'y établît à l'avenir 
ni Abbé ni Prevôt-; parce que ., dit-il , ceux qui font 
revêtus de ces dig11ités , chercl1e11t fouvent à fe rendre 
maîtres des biens de leurs Egli{ès, au préjudice de leurs 
Freres. Il ordonna que celle de St. Paul ferait régie par 
'tin Doyen, que le Chapitre , dont les biens reCT:eroient 
en c.ommun, éliroit ; & défendit de changer cet Infiitut, 
qui efi., a:joûte-t'il , celt1i du Clergé qui lui a toujours 
plu davantage. L'aél:e qui renferme ces difpafitions, eŒ 
daté du 26. Mars 1044 il contient les dons que fit notre 
Archevêque aux Chanoines qu'il a voit établis à St. Paul •. 
Qn l'appelle communément le Teilament d'Hugues I. 
parce ~u'il, l'av?it fait dan: la penfée de I~ mor~; ~u'il 
y a deiigne le lieu de fa Sepultltre, & qu'il a reg le les · 
Services qu'il vouloir qu'on fit après fon décès , pour le. 
repos de fan· ame. Il le fit figner par dix-fept Archevê- .. 
qt1es ou Evêques ; il fut confirmé par \'Empereur Henri • . 
l II. & en 1049. pa.r le r>ape Leon 1 X .. · 

Le Roi Radolfc a voit donné l' Abbaye de. Saint Paul . 
.à Huguc I. dans le tems qt1'il étoit encore fon Chapelain. 
( Les Princes dif pofoient des Abbayes en ces rems ,là , 
même au .profit des Laïques. ) Cette _donation lui fournit, 
la 1i?erté ,entie;e, d'en ~ha~ger_l'é~at, p~if~u'~l réüniffoir: 
le· titre d Abbe ·a celt11 d Ord1na1re D1ocefa1n. 

N i j 

• 

I 
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L'affeél:io.i & l'ei1:ime ·que notre Prélat avo'ic ma1•9uée 

pour l'ordre des Chanoines Séculiers, &-dont il s'etoit 
expliqué à l'occaiion de ceux de St. l)aul; parut encore, 
par l'établiffement de deux autres Collégiales à Befançon, 
en deux Eg1ifes anciennes de cette. Ville,. bâties au-delà. 
du D0L1bs , & dédiées , . l'une • à St. L.aurent , & l'autre à 
Ste. Magdelaine .. L'on n'a pas les Chartes primitives de 
cette fondation ; mais on. a confervé t1ne · 8L11le d' Ale• 
xandre II. Lli..! 17. Avril 1063. & une Charte.de Guillaume 
Archevêque de · Befançon , . datée de l'an 1111. dans lef
quelles il eil é11ortcé ., qtte l'Eglife -Collégiale de Sainte 
Magdelaine a été infi:ituée & fondée par H11gue T •.. 

D'autre -côté Saint Pierre Da111ien ,Légat di1 Pape Ale• 
Xandre en 1062. étant venu. à Eefançon ; ·fit attention à 
P-état du Clergé de cette· Ville. Il fut infor1né des bien~ 
faits que ce Clergé a voit reçus Lle fon: Archevêq11e , al1quel 
il écrivit en l'anI).ée fuîvante ; qu'il gardait précieufe--
1nent le .fouvenir de ce qu'il a\'oit vu à: Befahçon, par-' 
ticuliérement,de 1a demeure. de l'Archevêque, placée 
dans un . Cloltre derrîere le. Chœur de f on Eglife ~ dans 
laquelle loin du bruit& clu monde, il vaquait à ,l'oraifon & .·• 
à. l'étude; d'un autre Clo1tre, qui était au côté droit de cette 
Eglifè , où fes Chanoines ,nenoient une vie Angeliq11e ;· & 
où il y a voie des Ecoles, dans lefquelles on leur enfeignoit 
]es faintes Ecr,it11res& JaPhilofophie. Il lui parle encore 

· de.' dèux autres Communautés· de Cl1anoines qu'il· éta
blilfoit, l'11ne,dans ·l'Eglife de Ste •. Marie-Magdelaine , 
& l'autre dans l'Eglif e de St. Laurent ; ·& il ajot1ce qu'il 
a été étonné que l'Eglifè' de Befançon n'étant'pas rirhe,. 
fon Archevêq.~1e ait pU: fournir at1x · dépenf es . nécc!faires 
pour. tous ces établi!femen-s , & pot1r. leürs · b âti1nens·,dont 
il vante la · magnificence. En effet l'Eglife de Ste. Marie
Magdelaine, tombée depuis pet1 de caducité , étoit grande 
& belle pour Je tems attquel elle :a voit · été · bâtie. Il 
parle auffi du Tombeaû-que notre Archevêque s'étoit fait 
dre!fer dans l'Egli~ • d~: St. Paul, & lt1i donne Lie grandes 
louanges fur ce fail, tirées de l'Ecritlire Sainte. Enfin il 

/ 
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l,.àvertit -d'u11e feule chofe qu'il a - trouvé · à redire dans 
fon Clergé ? c'efl:. q4,'il av?it vu que plufieurs des Clercs 
de fon Egl1fe , , fe ·. teno1ent. affis · pendant les Offices 
& la Meffe; Relâcheme11t •,-dit-il,•. qui s'était· intro
duit . dans· le Royaume de. France , •. même parmi les 
Reli'giet1x~ -

Cette Lettre fait: ,:oir qùel était l'état · du Clergé de 
Befançon. en 1_06~. ~ que c'efl: avant ~ette année- _que 
Ht1gue I. avo1t ctabl1 des Cammt1nautes de Chanoines 
dans les Eglifes de Ste. Magdelaine & de St. L·aurent 
de cette Ville .. Il fit aufli de'grandes réparations· dans 
l'Eg1ife de St. Jean l'Evangélifie _, qui to1nboic de cadu-· 
cité; & il la dédia de nouveau le• 27.' cle Septembre. 
Enfin il enricl1it . toutes ces Eglifes de Vafcs précieux, 
d'Ornemens & de Livres néceffaires pour le fervice divin,. 
& pour l'ufage des Con1munautés qui y avaient été établies •.. 
Il: nous refle. encore quelques uns de ces Livres; qui font 
écrits· avec foin , reliés · & · couverts avec dépenfe; --

lJn de fes Prédécerfeurs avait donné à · des Laïques , les 
fonds de la Communauté des Clercs établie à S.Ferieux,au . .i
prèsde l'Eglife où repofoient le·s Reliques de nos Sts.; Apô-' ··. 
tres. Il n'y refioit plus que quelques Prêtres ·qt1i a voient à-· 
peine de quoi vivre , & cette Eglife · tomboit ·en ruine.•· 
Les Reliques n'y· étoient pas en furété', & on avait déjài 
tenté de les enlever." Notre Archevêque foi·ma le dèffei11' 
de les en tirer, mais il le: ti11t fecret. Il ordonna èune · 
Station à St~ Ferjeux; Le Clergé & le' Pet1ple y furent 
en proceffion. L'on y· célébra la Meffe Pontificale; & le· 
I>rélat;fitenfuitc ouvrir le ,Tombeau, d'où il s'éx_hala' t1ne 
odet1r · qu'on efiima furnaturelle~- La dévot~on desAffit1ans 
augmenta à la vuë cles Corps Saints , & la pltipart· furent 
touchés Jufqu'aux larmes. L"Archevêque Hugue les tira 
de leur. Tombeat1, en fit mettre t1ne: petite partie dans: 
l; Autel de l'Eglife , & · apporta . l'àutre à. Befançon oi:1 il: 
la dépofa. dans l'Eglifc de St.' Jean fous l'Autel dè la> 
Vierge .. Lil relatio.q de cette · Tranflation qu'on , trorrve· 
da11s nos anciens 1nanufcrits porte ,. qu'elle fttt faite· 

• 

. . 

• 
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le trois des Kalendes de Juin, la veille de l'Afcenfion:
Il faut que ce ff1t en 1063. le 30. de Mai, parce que 
la veille dè l'Afcenfion ne s'el1 trouvée le 3 . .des Kalendes 
de ·Juin io11s l'Epifcopat d'Hugue I. qu'en l'an 1063 • 

. Il facra -e11 1046. Alinard Archevêque de L)ron. Il dé~ 
termina en 1049. St. H11g11e à. le charger de l'Abbaye 
de Cl uni, à laquelle il .a voit été élu., .& le benit le jour 
de la (-haire de St •. 1-,ierre. 'Il transfera par commiilio11 
du ·Pape Leon IX. les Corps .des Sts. Romaric., Amé, -
Adelpl1e & Gertrude , de leurs Tombeaux en l' Abba1re 

- de Remiremont., q11e St •. Romaric avoit fondée fous la. 
-dépendance -de Luxeul. · 
_ .Dans un Concile tenu à Rheims, l'Evêque de Langres 

11cc11fé d'avo.ir .ob.tcn11 fan Evêcl1é par des voyes fi.ma
niaques., pria nutre Archevêque de défendre fa cauf e , 

. & il s'en chargea; mais quoic1u'il fût di.fert & éloquent, 
-il ne Jè préfenta .rien à fa .mémoire, quand il \'oul11t 
;parler. L'Archevêque de .Lyon qui s~écoit auffi chargé 
de la ,Iéfcnfe de l'Evêque de Langres , n'a:yant rien dit ; _ 
çct Evêq11e fut fëparé .de la Communion de l'Eglife. 
L'Aréh-evêqL1e Hugue reconnut que .c'était un Jt1gement 
-de Dieu : le .Concile fL1t co11vaincu que ce qui lui étoit 
.arrivé, -s'étoit fait par un miracle qu'il .attribua à St. 
Remy ; & le Pape s~écria ,, Vivit adlzuc Beattts 1/eniigius., 
& fut.avec touue ,l',Affemb1ee fe proil:erner & chanter u11e 
Antienne à fon To1ribea11. · 
, Notre Archevêq11e figna la Charte, par 'laque11e Anrelin 

,de la Maifon de Vergi · & Evêque de Paris , fo11n1it en_ 
1032. à St. Nazaire d'Autun., une Eglife Collégiale qu'il 
.-avoitfondée àVergi. Il confirma en la même année la do
nation f.aite à l' Abbaye de Cl uni du Monafiérc de Vaux fur 
Poligny , fondé par Otton Guillaume Comte lie B011r~ 
gogne , & dédié ,à la Vierge par l'Archevêque Gautier 

*. . 
1 

fon Prédéceffeur. Il àjoûta à ce don . cel11i de· l'Eglife de 
au ,!;d-i;et~;u: Molain, * avec fes Chapelles , Offrandes, Dîmes & Sé
~oi_rland , 9ui pultures. 11 donna en 103 7. l'Eglife de St .. Agnan de 
-.1gn1fie une plaiuc ffi ' l'Abb d s M l 1' Ch 1 & 1 Ch •~ua,i'lqc. B.u ey .a _ . aye e t.. arce ~ ~- a on , a a-
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pelle de la Loye à l'Abbaye de St. Benigne de Dijon. 
Il obtint en. 1050. de Ra1naud· Co1nte de Bourgogne , 
la remife· (1Ll dro:t que le: Con1te a voit, de faire nourrir 
fes cl1iens & fes chevaux* à Cu1fey ; Village qui appar- * Canoniam&-· 

tenait à l'Fglilè c1e· Be!ànçon~ Il affifia en 1047. à la marefcalliam. 

d ~ . r d S M . d X . & Sp1-c1/. toin. 3,t Dédicace e l'r..gl11e e te. ar1e e a1ntes, . en fol, 399• 

1062. à. eelle <lu Mol'lalèére de St. Sauveur d',-\ngers. Il 
fut Légat 'ciu· Sr •. Siége au Sacre ~ Couronnement cle 
Philippe I: R·oi de France,. qu'Hcnr_i fon Pe~e avoir affiJ
cié au Royaume; & e11 1059 •. Arch1chancel1er de l'Em .. · 
pire fous l'Empereur Henri. III. il eiè,non11né avec cette 
qualité d~ns_ une: Charte,,. par· IaquelI~ cet.. Empereur 
confirme a· ia pr1ere· & a· celle de- Ra1naud Comte de 
Bourgogne, la concel1ion des. Terres , Eglifes·& Mona{'.. 

• 

céres qui a voient été. donnés dans le: Comté de;Bourgognc,. 
à l'Abbaye. c1e St. Bet1igne à. Dijon. *' * Perard, ftit. 
. Il étoit lié d'une, étroite amitié. avec les Grands Hommes rB,9. 

& le·s Sts, Perfonnages de fon tems. Tels éraient Alinard 
Archevêque de Lyon, Hugue Abbé de Cluni , . & Bruno 
Evêque de Toul, qtii fut fait Pape fous Je nom de Lean. 
1·x. Notre· ~l\rchevêque, l'accompagna ~- Rheims en- 1049 •. 
Il porta, le Corps· de St. Remi, avec les Archevêques de 
Tréves, Rheims & Lyon" à' l'Eglife de Ja Ste·. Vierge: 
le jour· de la Fête, du St. y célébra: la Melfe Pontificale,. 
& et1t l'une des quatre,places d'honneur dans cette illul1:re · 
Affemblée. Il· fui vit· Leon I,X., à. 'ler<.lun- , . &, l'a{litra.. 
ave-c· les Archevêqu(s,de Tréves & de L1ron ,-au Sacre, 
de l'Eglife: de Sainte Marie,lv1agc.lela.ine dans·cette·Ville.-
Il l'accompagna eniuitc juf qu~à Rome, -ft1t préfent au nom.:. 
breux Concile qui· s'y tint . en·. 1050; &, y· figna le qua-
triéme. Enfin il fut à un Concile d-'Autun en 1055. & 
en 1066; à tine• Afîèmblée tenL1ë à Befe, où fe trouverenn ·. 
auffi l'Evêque d'Autun &.Guillaume le Grand Comte. de. 
Bot1rgogne; .. . 

BrL1non Evêque d'Angers , parlant dü fecond · Con-ciie 
dé: cette Ville, donc les aél:cs n'ont pas été trouvés; dit 
que:l'Arcl1ev:êqLle dt: Befan.çon, à la tête de plu.fieurs~ça.r-
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vans Prélats, y condamna les erreurs que Berenger avoît 
abjurées au Concile de Rome tenu en 1050. & dans lef. 
quelles il retomba bientàtaprès. Cet Archevêq:ie ne peut 
être que HugL1e I. ou Hugue II. fon Succeiieur ; mais 
plutôt Hugue I. qt1i vécut e~c~re_ pl~fieu,.rs années après 
la rechute de Berenger, & qui eto1t d un age & d'une au
torité à préiider à un Concile. La Lettre dans laquelle 
l'Evêque d'Angers parl~ de ce fait, fe trouve dans les 
Analetl:es du IJere Mab1}lon. Refecata efl rediviva peflis 
Berengarii, Bifu_ntinenfis Archiepifl:opi & Eruditori,m qui 

S14• adfuerunt ar,Eloritate. * . . . . . 
Hugue I. mourut le 27. Jt11llet de I~n ïo66. fu1vant 

les Nécrologes de St .. Paul & de St. Jean l'Evangélifre,, 
qui ne marquent pas à la vërité l'année de f on décès; mais 
elle efè fixée par une Charte datée à Spire de l'an 1067. 
vingtié111e dt1 Regne de !'Empereur 1-Ienri IV. & q11ator
ziéme de ion Couron11ement , par laquelle cet Empereu1· 
confirme , à la priere d'Hug11e II. élu Arè:l1evêque de Be
fançon , les donations qL1e ion IJrédéceffeur avait faites à. 
l'Egliie de St. l)aul. , 
, Cependant Mrs. de Sainte ·Marthe ont cr11 qu'il n'étoit 

mort qu'oen 1070. & le pere Chiffiet qu'en 1071. Ils fe 
fondent fur une difcuffion de la Chronologie marquée dans 
la,Charte.dont on vient de parler; & f11r ce qu'ils fuppo-

.. fent qu'elle a été accordée (par la faveur de l'Impératrice 
J\gnes_ Mere d'Henri IV. qui 'l'était venuë v~ir à Spire. 
Or fu1vant Schafnàbourg Auteur de grand poids , ]'Em
pereur fut à Wormes le jour de St. Jacques de l'an 1072. à. 
la rencontre de l'Impératricc fa ~Mere, 'lui étoit refiée en 
Italie pendant les fix années précédentes ; d'où le Pere 
Chiffiet conclL1t, que l'l1npératrice Agnes n'a pt1 ap1)uy'er la 
demande de l'Archcvêqucde Befançon qu'en 1072. & qt1e 
l'éled:ion de cet Arcl1evêque n'étant pas encore confirmée,, 
HugL1e I~ fon Prédéceffet1r n'était mort qL1'en cette année~ 
Olt en l'année précédente; 
, Mais notre Charte ne porte pas que l'impératrice fut 

préfente à Spire , lorfqu'elle fut accordée. Il y efi feule
ment 

• 
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·ment· dit, qu'Hugue élu Archevêque de Bcrançon, & 
-- Guichard Doyen de St. Paul , étoient venus à Spire , 

juf{u & rogatu Matris mece Imperatricis Agnetis• 4uguflte; 
c'efl:-à-dire , par le Confeil de l'I111pératri~e Agnes, & 
chargés (le'·Lettres de reco~1mendationde fa part. Quant à 
'l'objeétion -tirée· de la Chronologie , elle ne peut to1nber 
·que fur lesannéesdu Reg11e&du Couronnement d'Henri 
IV. q11i ne font pas certair1es, & que le Ilere Chiffiet 
corrige pour foûtenir fo11 fy O:ême. Mais on ne peut con-

. tefier la date de la Charte de l!an 1067. qui e!è très-lifible; 
& comme l'on ne trouve .plus rien de notre Archevêque 
Bugue depL1is l'an 1066. l'on en doit conclure que ce 
fut l'année de fa mort ; d'autant qL1'en 1068. les Doyens 
& ChanDines de St. Paul, faitant confirmer par Alexandre 
·JI. · Jes dons qu'Hug11e I. avoit faits à leur Eglife , il ell: . 
qualifié dans la Bulle de cette confirmation , Hugo honte · 

1memorite ; ce qt1i f uppofe qu'il était décédé alors. 
Il fut inhumé dans Je Tombeau qu'il avoit fait faire 

:à, St. Paul pendant fa vie, fuivan·t qu'il efr écrit dans 
le Nécrologe de cette Eglife : Sexto Kalendas Augufli , 
obiit Hitgo bonte memorice,Archiepifcopus B1funtinus, hujufèe 
-Canonite lnflitutor, multorum bonorum Largitor, apud nos 
fepultus. Ce Tombeau était fans repréfentation ni infcrip
_·tian, comme ce IJrélat _ l'avait fait dreffer. Mais après 
fa mort, on le couvrit d'une tombe .fur laquelle il étoit 
repréfenté avec ces vers à l'entour. · · 

. 

Lttx Cler(J, Populo Dux, Pax miferis, Via jufl(}. 
Fuljit, difeofuit, confu/uit, patuit. \ 

Nonus-ttigenus 'P.rceful Bifunticus, Hugo; 
Cùm reftent Julii quinque dies, obiit. 

Cet Eloge êtoit a.u-de1fous du mérite d'un fi grand 
Homme ; & fuppof e qt1e Hugue 1. étoit le trente-neu~ 
-viéme Archevêque de Befançcn, quoiqu'il fût le quarante
neuviérr1e, comme on l'a prouvé ·en rétabliffant des Ar-

Tome I. 0 
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chevêques omis dans nos Catalogues, o.u qui 011t été con•. 
fondus avec d'autres du même nom. . - · 

En 1371. la Nef de -l'Eglife -de St. Paul fut rebâtie .. 
dès les-fondemens, & telle que--nous la voyons aujour-
d'hui. L'on tira alors de la terre, le Corps .de l'Arche•. 
vêque Hugue , pour le •· mettre au même lieu, dans un , 
Tombeau élevé , qui efl: toujours couvert de la: n1ême -
l)ierre; mais l'on écrivit ces vers au -pied de la figure de,• 
}':Archevêque_ , pour. marquei: cette . nouvelle. dépolition.,_. 

- - . 

Anno milleji.mff Trecentumfeptuageno , . 
A_djunge primo Pater Httgo reconditur i,no • 

CÙIJZ fupereft quina _]ulii. lux, e1i-: libitina • . 
' '1 • 

Son -Cœttr fut porté après fa mort; à l'Eglife Collégiaiè". 
_ de Ste. Marie-Magdelaine ql1'il a\'oit fondée ; & 1nis dans,:. 
le llresbytere f upérieur , fous un Ma.rbrè .noir, au.milieu.,t 
d,uquel on lif oit •.. - 1 

• 

H,iegonis Pti111i·, Cor fe'pelituv ibi: ·4 

• 

E. , l' t a entour,'.. 

Fratres, .orate pro· Hr-tgone Primo Fundatore j- "/ 
per quem fomus _in_ /Jonore. , 

' ·• 
' 

L'Egl-ife. de· Befançon a voit• une ·vénération particu«·-
liere- pour la Famille· de cet,.Archevêque ; car l'on :,trouve . .c. 
dans fes Nécrologes, l'obit d~ fa.Mere., de fon Frere & ~ 
de fa _Sœur. L'on a les .. prei1ations de ferment d'obéï(fance '.· 
faites fot.1s fon Pontificat, par Thierri & Berenger Evêque,. 
de -Bafle, flenri Evêque de Laufane. & Gauceran Evêque. : 
de Bellay. - · 
. J'ai. dit qu'HLigue I. a voit fondé & érigé un Châpitre • 
<le Chanoi11es Séculiers à Befançon , pour faire le Service. · 
da:ns_ l'Eglif e de Ste. Magdelaine, Ces Chanoines vivoie11t .. 
en commun comm~ les·àl1tres de la. Ville, & l'on voit};.: 
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enccre · la place de leur Clottre. Notre Prélat leur fit bâtir 
une Eglife , fuiv~nt que je l'ai dit plus haut. Comme elle 
me11açoit ruine , elle a été abandonnée en I 73 7. . . 

Il y a voit deux chofes remarquables. La premiere que 
les Chanoines avaient un Chœur vafl:e , féparé de celui 
du Peuple, & bâti au fond de la Nef fur une voute fou
tenuë par des piliers ; la feconde ,- que la principale 
entrée étoit au côté , par u·n vefiibule orné de petits bas 
Reliefs, & de Statt1ës de grandet1r naturelle au nombre 
de qL1atorze, fept de chaque côté , qui repréfentoient la Si
nagogue- & l'Eglife. On trouv·oit à droite en entrant,les Sta
tuës de Melchifedec, d'Elie, de Saint Jean-Baptif1:e, Lle la 
Sinagogu~ foL1s _la figure d'une Femme ,de Moïfe, ~'Ifaie 
& du Roi Da_v1d; & en fartant ,-celles· de St. Pierre , 
de Sc. Jean, de St. Paul, de l'Egliie fous la figL1re d'une 
Femme, de St. And'ré, de St. Jacques le mineLir & de St. 
Thomas. L'on connoÎ·t ces Statuës. par les fyn1boles qt1'clles 
tiennent à la n1ain, & il 1n'a paru qu'il )1 en a voit que lqueSt
unes qui repréfentoient au naturel des perfonnes vivantes 
at1 cems que l'Eglife fut bâtie, orvqui étaient mortes, 
depuis peu; c~ qui étoit affés ore.linaire dans les Portails 
des .anciennes Eglifes. _ . _ 

Je penfe donc ,que Hugue I. étoit repréfenté dans ce 
Portail foL1s la figure de Melchif edec ; qui porte une 
!'Aitre à l'antique-, 01:née d't1ne Couronne , & . tient un 
'Calice d'une main & un Pain de l'autre. Ce font les 
ftmboles · de Melchifedec Roi · & Prêtre du vrai Dieu , 
offrant du pain & du vin , comme il efl: dit dans l'Ecri
turê; qui convenoient à Bugue I. Archevêque de Befan• 
çon , fait Prince de l'Empire comme .on le verra bientôt ; 
& l'on voyoit fous les piedsde la Statuë , l'Eglife de la 
Magdelaine telle qu'elle a été bâtie par Hugue I. fans 
le Clocher & quelques Chapelles , qui y avaient été 
·viflblementajoûtées ·dès lors; ce qui efl: ùne preuve reçuë 
des Connoiffeurs , que cette Statuë repréfentoit le Fon
datetir de l'Eglife. 
. Celle d'E_lie qui ft1it du même ·côté-, tient à la main 

0 i j · 
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deux Rouës,. qui marquent le Char dans lequel Elie fuô 
enlevé .. Ce fymbole convient à Gaucher Sire de Salins, ·. 
Frere de l'Archevêque Hugue ; parce que l'on élevoit alors 
comme aujourd'hui par des Rouës, l'eau des Salines qui 
appartenaient. à ce Seigneur, pour la conduire à la Fabrique 
du Se].LaStatuëafous fes pieds un Bâtiment. C'eficeluides 
Sauneries tel qt1'il était en ce rems-là, défendu par une force 
Tour. Cette Statuë & la précédente ont une reffemblance, 
qu'on appelle Air de. Fan1ille ; · ce qui fait. encore juger 
que c'étaient. celles du Fondateur & de fon Frere. Ce 
font les feules entre. les quatorze .. , quiayentdes bâtimens 
à. leurs pie.ds •. , ' · · 

J'ai auffi conjèél:uré, qt1e lës-Statuës des -deux Femmes 
(lui défignent la fynagogt1e & · l'Eg life ; rcpréfentoient 
Hermengarde femme de Rodolphe troifiéme Roi-de Bour
gogne, & l'impératrice Adelaide Tante de ce Roi; parce 
qu'elles font habillées à la 1naniere, de.leur tems,quoique les 
autres fi~ures foient drappées à l'antique ;.qu'elles portent, 
lai,. prem1ere· une Couronne· Royale , & là feconde une 
Couronne· Impériale·;· qu'elles font dë. deux Femmes fort 
belles, comme l'Hifloire nous apprendqu'étoient ces deux: 
Princeffes; · &. que notre Archevêque étoit attaché d'in
clination, de reconnoiffance & de parenté à~ la Famille 
des Rois de, Bourgogne,; dont Alberic de Narbonne fon 
Bifayeul , avoit reçu le, Titre, de Comte, & la Seig,neurie · 
de Salins •. 

llell:encore prohablè,que-la StatnëduRoiDavid qui tient 
une Couronne d'épines à la mai11,a été faite à la reffemblance 
du Roi de Bourgogne Rodolphe troifiéme du Nom ;· 
dont le Regne a · été li• traverfé , . qu'on pouvait dire de· 
lui avec fondement., qu'il avoit porté. une. Couronne 
d'Epineso. . - . 

L'A R CH'E 'J7ES·Q VE DE· BE SA NC,_O N 
- Prince-de l'Empire •. 

11;.T;"'~,~~!.aS; J'ài dit aillèurs, * que Je Royaume de Bourgogne pafli 
l'Hill. du~omcé après.la mort. du Roi Rodolphe III. arrivée, le. 6. Sep'."."-
~~wg. . . 
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tembre 1032~ à Conrad de Franconie, Empereur ,· Epoux. 
de Giièle. Niéce du défunt Roi ; & que les Prélats. de· 
ce Royau1ne obtinrent d'Henri Roi deBourgog11e, devenu 
Empereur,e11 1039 .. après la mort de, Conrad fon Pere , 
l'invefiiture des droits Royaux dans leurs Villes Epifco
p_ales, avec, la. qL1alité c.-le Princes ou de- Comtes. 

L' Ar.çhevêqL1e <.1e Beiànçon , ,fut certainement de ce 
nomb're ; puiiqu'il a eu dès. lors les droits de Régale dans. 
cette Ville, & qµ'il a encore le. Titre de l)rincede l'Em
pire , .avec. une partiè de ces droits .. On voit dans- les
anciennes Matricules de l'Fmpire, qu'il tenoit le,.q_uatriéme 
rang parmi· les Prélats; & que ia place était marquée 
aux Diétes, après celles des Archevêq1;1es deMagdebourg , 
Brême & 5altzbourg. . · _ 

La. q1c:a1ité de !)rince,, l11i donnoiti le· droit d'avoir de 
Grands Officiers; un Maréchal pour la Gwerre & les fonc
tions Militaires , . un Chambellan , un Ech·anfon,, -&· un 
Maître d'Hôtel. Il les eut en effet, & leurs Offices ont. 

1 1 h I 'd" • dè I 1 
• '' l fi ete ere 1ta1res s eur creat1on , . parce.• qu 1 s• urent. 

dotés· & donnés en Fief. Il- n'eft donc que!lion,,que:de 
fçavoir dans quel tems l' Archevêque de Befançon a·reçu 
l'inveftiture des Régales de,, cette.Vil.le, & de la. Prin •. 

. ' d l'E . - · c1paute . e, mp~re. . , . ~ · _ 
Je crois que ce fut fous' 1 Ep1fcopat d'Hugue I. parce·: 

que les· premieres · inveftitures de cette- ef pece , furent' 
accordées de f on. tems dans le, Royaume de· Bourgogne ; : 
qu'il en fut Grand Chancelier fous l'En1pereur Henri III.~ 
& que: l'on a des· Titres d·e 1044. & 1066~· dans lefquels1 
Eudes de La Tour eft nommé Dapifer, .Maître d'Hôtel' 
de l'Archevêquc· de Pelànçon; & Me1nier de St. Quentin. 
Pincerna, .fon · F chanfon. Or ii Hugues· 1. eut de Grands-~ 
Officiers comme les Princes de•·l'Empire, il s'enfuit qu'il' 
en eut . aufii le· Titre •. 

L'on .a, un_ Diplôme de l'Empereur Henri VI: daté de, 
l1an,119a.- dans lequel Thierri II. Archevêque de,Befan-:
çon · ~. eft qt1alifié l)1i1:ce de l'Empire,;.&_ ~es inveilitures-i 
&pµ1s l'a~ 1230. mai~ la concefi1on P.~·1nu.t1ve,& les ad.et'-

• 

• 

• 
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, qui s'enfuivirent pendant plus d'un fiécle, font per'dus:·; 
foie qu'ils ayent été enlevés dans les différentes émotions 
du Peuple de Befançon, au fujet des droits de Régale de 
l 'Arcl1evêché; foit que produits dans les procès que l' Ar
chevêque a . eu à -la Chambre Impériale & à Rome, au 
iujet de ces Régales contre · la \Tille de Beiançon & gui 
n'ont pas été terminés , · ils }' foie nt refiés & s'y foicnt 
égarés ; mais le .fait n'en efl: pas moins certain , com1ne 
on le ,voit par -ce que je viens de rapporter. 

Les Office.s de Maréchal , Chan1bellan , Echanfon & -· 
• Maître . c.1'Hôtel de l' Archevêque de Befançon ; furent 
,dotés . d'Hôtels dans cette Ville . ., de Vignes & Prés fL1r 
fcn Territoire, de Domaines de Cens & de Redevances 
dans les Villages voiiins ; qt1e ces Officiers tenoient en 
Fief i1nmédiat de l' A~ciievêgue, & que l' Arcl1evêque re
prenait de -l'Empereti-r. - . 

. M A R ·E S C H A L. 

:L'Hôtel du Marefcha] qui étoit fur la Place de St.· 
·Quentin, a été aliéné & remplacé par un autre vendu 
aux Religieufes .Bénédiél:ines pot1r y faire un Couvent ; 
. en place duquel on acheta celt1i que tient at1jot1rd'hui 
le Co1nte de St. A1nour en qt1alité c.le Maréchal ,I1npé
i:ial , auprès du Monail:ére des Dames de Battant. 

Les droits de cet Officier, font rapportés en des Lettres
Patentes de confirmation de la vente qt1e Jean & Antoine 
d'Orfans firent en 1547. de l'Office de Maréchal, au Cl1an
celier de Grandvelle; données par !'Empereur Charlequint, 
& datées à· Ausbourg dtt 30. Juin 1548. Ils confilloie11t 
à. afiigner les Logis pot1r les Affe1nblées Impériales & fo
lemnelles à Befançon , donner les Sauf-conduits néceffaires 
pour ·s'y trouver, juger des quérelles entre les perfonnes 
f uivant la Cour, & des procès entre les Juifs ou des 
Chrétiens avec les Juifs; commander les Troupes de 
L' Archevêqt1e & de la Ville , & en marquer les Camps,; _ 
porter l'Epée Impériale clevant l,Empereur dans cette 
Ville , qt1and le Grand Maréchal de !)Empire ne s'y 

-
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trouvait pas; devant }'Archevêque à fa prife de poffeffion ,. • 
& fesSuffragans à leurs premieres entrées;à faire ferrer d'ar- · 
gent le cheval fur leqL1el l'Empereur ou le Roi des Romains · 
faifoient leurs entrées à Befançon, & ce cheval lui appar
tenait. Les Coupes dans lef quelles ils . beuvoient étaient, 
auffi pour lL1i, Il en étoit de mê1ne de ]a Coupe & de: 
la Monture de: }'Archevêque, à fa prife dè poffeffion. Les · 
Maréchaux, les .Selliers & tous les Ouvriers qui travail.: 
}oient poL1r les chevaux ou pour. les ai:1nures, , lui . de-- -
voient. u11.tribut annuel." , 

C H 'A M B 'E 'r; L A ·N~ -

L'Hôtel. dù ·Chambellan, était· fur la .Place dé Sàint:è!. 
Quentin auprès de Ste~ Brigitte. Il' a été vendu fur la 
fin du fiée le dernier, & n'a pas encore été remplacé. Sui
vanc un dénombre1nent de l'an 1402. il avait la Seigneu-·· 
rie direéte de dix maifons · à Revotte ·, deux· ptés à la 1 

prairie de Vaux , . la quatriéme · partie, du droit de garde · 
des vignes de Champnardin, Chamufe, Valiere, Rougnon~: 
Remiremont , &c. l'un · des gouvernails·· de chaque ra_, · 
deau qui arrivoient fur le Port , dix fols à chaque tenuë· · 
d~affi[es, trois bichets de bled de cens à Valentin, trente, 
feptiers de. vin fur la Séchallerie de Befançon, la moitib; 
des dîmes de. Franois , &c.... , 

MA 1.s·T.R E ~ D' H ·o-s r-E-L:. 

1 . 

La· Maifon · dù Ma'ttre d'Hôtel , eft fur .la Place · Saint-· 
Quentin; Cet Officier a voit la. proprieté en · partie & la., 
Seigneurie direére ~ d~ canton qu'on• n0mme a~j~ur?'hui 
Cafamerrne ·au terr1to1re. ·de .Befanço11, & qL11 etort tn 
l)ois· prés, champs·& vignes; une-portion de-•riviere, 
des ~ens portant lods fur plufieurs maifons de, la, Ville 
& fur Velotte: & Cl1audann·e; la moitié de la pêche -depuis, 
l'éclufe. ·de Sr.--IJaul au Mo1:1lin Mouchet qui étoit der-. 
riere le ~t. Efprit; un.d~oit fur la-Monnoye,. l'exemptio? 
de l'ém1nage & du droit de fcel ; le tout f u1vant un de--• 
nombre1nent. de l'an 1457. & fon Fief étoit appellé de.:~ 

.\ 

• 
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1a Tot1r St. Quentin, parce qL1'il y a toûjours eu une 
haute Tour à l'entrée de fon Hôtel qLie je crois être 
une de celles de la porte de la_. Ville, dans le tems qu'elle 
commençait à fe rétablir après la mort d'Hugue I. ~ 

ECHANSON. 

L'Hôtel de 1'Echanfon appellé dans nos titres latins 
Buticularius, étoit dans la ruë qu'on nomme à. préfent 
de la Bouteille, & d·ans les anciens titres Vicur Buticu
lart'.i. Il y avoit une Tour qu'on nommoit la Tour du 
Boute il lier·; cette màifon a été aliénée. 11 joüiffoit de 
deu,c. bancs aux Halles, du droit de les faire ouvrir & 
fermer, d'une redevance fur le bois qui fe vendoit dans 
la Ville , d'L1ne maifon & d'un .cens -en direéte fur plu-
ft~ur s autres .. 

' 

F O 'R E ·s T I E R O U VE N E U R .. 

L' i\rchev·êque de Befançon a 'encore un Officier , qui 
efi appellé Forêtier ou Veneur dans les anciens titres·; 
mais je crois qu'il lui vient .d'une autre caufe que les 

· précédens, & que c'efi de l'Abba)'e de Bregille tinie à 
l'Archev·êché du rems de Charles le CnauV:e. Cet Office 
cft: appellé Forêtier de Bregille dans les anciens titres·; 
& fes fonél:ions confifient, à veiller fur les F nrêts de r Ar
chevêché & fur les -dîmes qui fe le vent aux· portes de 
Bregille & de Battant , qui ont probablement appartenu 
à il' Abbaye de Bregil1e. Le Patronage de la Chapelle 
de St. Nicolas érigée dans l'Eglife de Bregille, appartient 
auffi au Forêtier de l'Arcl1evêché à caufe de fon Office. 
Ud des Vicaires· Généraux beniffoit chaque année à l'ou
verture des vendanges, les Loges où f e tiennent ceux 
qui levent la dîme. Le Forêtier s'y trouvait à cheval , 
un oifeau fur le poing :& des chiens en Jeffe ; mais ce 
devoir a été négligé comme beaucoup d'autres , & les 
grands Officiers de l' Arcl1evêché n'en font plus , q11'en 
affill:ant à la prife de polfelûon & at1x obféques de l'Ar• 
cb.evêque avec les marques de leurs Offices, dont ils ont 

aliéné 

• 
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:aliéné ou laifTé perdre avec grande partie des revenus de ces 
Offices ; ce qui ~'empêche pas qu'ils foient encore remplis 

·par la N obleffe titrée, comme on va le voir pa,r le nom 
des Seigneurs qui les tiennent aéluellement. Ils ont pré~ 
tendu que leurs Fiefs écoient héréditaires, & }'Arche
vêque qu'ils étoient mafculins , comme les grands Fiefs 
de l'Empire. C'efl: leur état aél:uel par les dernieres con
ventions & invefl:itures .. 

Grand Maréchal, Jacques-Philippe de la Baume Comte 
de St. A1nour. . 

Grand Cha1nbellan , Louis Marquis de Bauffrernont~
Grand Maltre. d'Hôtel, Claude - Marc de Montagu 

Marquis de Boutavant. 
Grand Echanf on , Clat1de-Hubert , Marquis de Lefai,' 
Grand Veneur, Pier~e Marqt1is de Grammont. 
Foiêtier , Guillaume Poucier Seigneur de Sône. 
Le Roi de Bourgogne avait à Befançon la Seigneurie 

temporelle & les droits du fifc & du public , que les 
Gr.ands Seigneurs fe font attribués dans let1rs Terres. Çe 
·fut par l'inveflitt1re de cette Seigneurie & des droits qui 
·en dépendaient, qu'Henri III. Roi de Bourgogne & 
Empereur, fit ]'Archevêque de Befançon Prince-de l'Em
ipire. La Jt1fl:ice y était exercée pot1r le Roi de Bour
gogne par un Vicomte & par un Maire. L' Archevêque 

_ inféoda ces deux Offices , & commit un troifiéme Juge 
,fous le 'titre de Régale , qui connoiffoit des affaires par 
prévention avec les deux autres , & par appel de leurs 
J ugemens ; le tout fous le Fief de l'Empire. 

V 1 CO M TE . 
•• La Vicomté de Befançon fut· donné~ en Fief à TI1ie:.: 

ba11d de Rougemont , •nommé fous cétte qualité dans 
11n titre de l'an 1044. & dont la famille l'a poffédé juf.. 
qu'à un autre Thiebaud de Rougemont ; dont deux 
Filles héritiéres, furent mariées à Pierre de Montferrant 
& à Pierre de Choifeul, qui remirent la Vicomté de 
~efançon à l'Arcl1evêque par un traité de l'an 1278 •. r , 
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Cependant Otton IV. Comte de Bour~ogne , & Phi
lippe le Bel Roi de France en qualire de Baillifte de 
Jeanne de Bol1rgogne , délignée par le Comte Otton fon 
Pere , Héritiérè de la Franche-Comté; prétendirent en 
1293. & 1296. que cet Office leur appartenait, en vertu 
des invefl:itl1res qu'ils en a voient obtenuës de l'Empereur. 
L'Archevêque de Befançon lel1r réfifla , & pour leur or
pofer un Compétiteur aifés puilfant pour f oûtenir fon 
droit , il invefl:it en 1299. de la Vico1nté de Befançon, 
Jean de Chalon qui lui promit d'engager !'Empereur à 
confirmer cette inveftiture , & inttrpofer f on autorité 

· pour lui donner fon effet ; ce qu'il fit probablement , 
puifque la Maifon de Chalon tint dès lors l'Office de 
Vicomte de Befançon, & que fes SucceffeL1rs la tiennent 
encore aujourd'hui en Fief de l' Archevêché. 

MA 1 RE •. 

Je ne connais pas la Famille qui a reçu cet Office eri 
Fief, parce ql1e ceux qui l'ont poffédé anciennement, 
ne font défignésdans les aél:es que fot1s le titre de Villicus~ 
Je fçais. feulement , que cette Fan1ille étant éteinte fur 
la fin du treiziéme _ fiecle; Eudes de Rougemont Arche
vêque, promit à: Jean de Chalon de l'inveitir de l'Office 
de Maire de Befançon , par aéle du 2. Mai 1295. que 
-Henri de Joux en fit l'hommage pot1r Jean de Chalon 
en la même ar1née , & (Jlle les Succeifeurs de ce Seigneur 
le po{fédent encore fous le Fief de !'Archevêché. L'on 
verra dans 1a fuite les attribtrts de 1a Juri@iéèion du
Maire & de celle du Vicomte .. 

Chaque Archevêque de Befan.çon, prètoit ferment de 
fidélité à !'Empereur &· à l'Empire à- fan· avene1nent ; 
& recevait enf uite l'inveftiture de la Principauté & des 
Régales de fon · Eglife.' La plus ancienne que j'aye vuë 
efi de l'an 1230. donnée par Henri VI l. Roi des Romains, 
à Nicolas de Flavigni nouvel Archevêque. On en trouve 
dès lors. t1ne fuite prefque 'continuelle, dans les Archives 
de l'Ai:chevêché~Il yena-deL1xdes années 1310. & 1356 .. 
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qui permettent à l' Archevêque de Befançon de defi:ituer -
f es Officiers , à l'exception du Maréchal , du Chambel
lan•, du Ma1tre d'Hôtel & de l'Echanf on , qui font qua.:. 
lifiés Grands Officiers dans ces aél:es. 

Ceux-ci avec le Forêtier, étoiènt réputés de la famille 
de l'~rchevêque; & joints au Vicomte & au Maire, ils 
lui fervoient de Confèil pour l'adminil1:ration des Régales 
de f 011 Eglife , dont il ne pouvait rien aliéner fans le 
conf entement de ces Officiers. 

D R O 1 T S D E R E G A L E. 

Ces Régales conGfl:oient dans l'Abbaye de Bregille, le , 
droit de battre Monnoye , un tribut fur les Marchandifes 
qui entroient à Beiànço11 , les Fiefs du Maire du Vi
comte & des cinq Grands Officiers de l' Archevêché , 
l'éminage , le droit des poids & mef ures, ceux de ban
vin la veille & le jour des Rois , de gabelle à la bou
cherie & des langues de bœufs , la pêche & le cours 
d'eau de la riviere du Doubs, la jurifdiél:ion temporelle 
immédiate que l'Arcl1evêque exerçoit par les Vicomte 
& Maire héréditaires qu'il avoit invefl:i de ces Offices, 
& lui-même par fon Juge appellé Régale ou Juge de la 
Régalie, par prévention & par appel. des Jugemens du 
Vicomte & du Maire; comme encore dans les at1tres droits 
Royaux & publics fur la Ville de Befançon & fon Terri
toire ; le tout fous la haute f ouveraincté de l'Emperet1r; 
la Police réfervée aux Officiers Municipaux, & la garde 
des Portes aux Citoyens. . _ 

L'on a vu que les Comtes de Bourgogne t qui cher.; 
choient à s'acqt1erir des · droits dans la •Yille de · Be fan◄ 
çon , tenterent de s'emparer de la jurifdiél:ion de' la 
Vicomté. Ils firent une entreprife fembla.ble fur celle de 
la Régalie ; car le Ouc Jean Sans-peur en obtint l'invefii
ture de }'Empereur , en jouit & la tranfmit à Philippe le 
Bon Dùc & Comte <le Bourgogne fon Fils. Mais l' Ar. ' 
chevêqL1e ayant obtenu de l'Empereur Sigifmond des 
lèttres au Duc Philippe pour l'engager à la rellituer, ce 

. pi j 
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Prince la rendit par Traité du ·2r •. Mars 1421. à con;;. 
dition que l' Archevêque ne pourroit y affocier ni la tranf-
ferer à d'autres qt1'au Comte de. Bourgogne , au cas qu'il; 
s'en dépot1illât. · · 

FIEFS ET· V'A S s·A·u X;. 

L' Archevêque de Befançon a eu de . gra.pdès Terre,·;.. 
qt1'il a données en Fief. Telles font celles de Gray, \refoulJ 
& . Choye accordées aux Comtes de Bourgogne~ J'ai lu.:.1 
dans un ancien man11fcrit\ de l'Eglife de· Befançon , que.· 
}'Empereur Henri I I J;_ avoit· donné : Gray & Choye à~ 
}'Archevêque. Beatrix. Comteffe de Bourgogne, Epoufe 

· de l'Empereur Frederic I. r,cconnut par. Aél:e de l'an 
1183. tenir. en Fief de l'Eglife de Bef ançon, le Château·: 
de Vefoul & fes· dépendances;.._ Jeanne._ Con1teflè Pala---

·tine de Bourgogne & Reine de France,;. fi.t hommage,, 
à. !'Archevêque du Château de Gray au mois d'Oél:obre-:· 

· 13 19. & après cette Princeffe ,. Ph1lippe• f urno1nmé du· · 
Roure, Duc & Comte Palatin de Bourgogne en 1358' •. 
Marguerite Comteffe de Flandr.e & de Bourgogne. en· 
1374 .. Philippe le Hardi en 1384. Philippe le Bon en. 
1421. & · Philippe Archiduc. d' Aut1·iche , .Comte Palatin· 
de Bourgogne en I 599. . · · · · 

Jean · Evêque de Laufa11e, déèlara par Aéte dâté dt1 jour·· 
de St. Barnabé 1246 .. qti'Hun1bert Seigneur de Coffonai. 
fon Frere , tenait en. Fief de l' Archevêque de Befançon,, 
la. Ville de Nion au Pays· de, Vaux, & depuis la Fon- -
taine du milieu du Chêne jufqu'à la Maladerie. Plus,. 
le Lac-dit de Genéve, depuis le rivage d11 côté de Nion 1 

jufqu'au milieu.dudit, Lac, a-v·ec le péage & le droit de.~ 
pêche trois jours par femaine ; & les d1mes, depuis le · 
Canal de Bruffin jufqu'à la· pierre de Matai. Enfin que·· 
ledit Humbert étoit lige de !'Archevêque de Befançon ,. 
pour. ce qu'il tenait depuis. Je rivage de Nion jufqu'aur. 
Montjura, & · même at1-delà; fauf la Féauté dûë au Sei-. 
gneur de Gex & au Comte de Genéve , pour ce qui eŒ-:. 
depuis le Naux de Prangin jufq~'à la Fontaine de Baton., 
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Philippe Comte de Savoye, fit hommage des Château 

&~ Ville de Nion & de leurs dépendances en 1272. re-
. connut que ce Fief ne pouvoit être aliéné , & promit 

que les devoirs en feroient faits. à cpaque mutation. Re-
prife de Fief par Amédé V, Comte de Savoye de l'an 
1·289. Autre repriiè par Amédé VJ;.de l'an 1377 .. qui 
porte, que le Comte de Savoye doit faire hommage en 
perforu1e au Palais, A·rchiépifcopal. Encore uneautre re,-· 
prife en 1421. par A1nédé V 11 I: Dtic de Savoye. 

Les Abbeffes de Remiremont,ont repris de !'Archevêché 
de Befançon, en 1246. 1290~- 1357._ 1401. 1419. 1433.·. 
1435 .. 1471. 1485. & 1499. ce que leur Abbaye pofTédoit 
à Amance ,- ~ouchéc?ur, Baulai, Merfua~, Quincey,.., 
Breurey, Vela1, ValdaJOt, Fougerolle, Martinvelle , Cor-
demoi , . Frotey & Grammont. 

Amédé Sire de Montfa·ucon, offrit pour lui & fes Suc--· 
ceffeurs ,.le Fief de fa Baronnie à l'Archevêché de Be-
fançon. avant l'an 1099. & fes -:qefcendans reçurent en: 
accroiffement de Fief, la Seigneurie de Vercel qui a voit< 
plufieurs arrieres -Fiefs , & . celles de Sône , . Bouclans , , 
Vat.tes , Delus ,. Vaire , Arcier , Cl1alefeule , Chalefe , 
Tife , . Roche. , Amagney,. r/..,rr'c. Ce Fief fubfifle encore 
quant _ au Chef-lieu. . · . 

Les Sires de Faucogney ont: auffi été Vaifaux· de l'Ar.;
chevêque de Bef ançon; mais jê · ne trouve pas qu'ils ayenc: 
reçu autre chofe , qae le· Village de Scie au Bailliage'· 
d'Amont -- & la Vicomté de Vefoul. 

Il feroit trop long de rapporter ici,tot1tes les mouvances . 
anciennes de l'Archevêché de Befançon. Je me conten-
terai donc d'obferver , que fi cette Egli_f e a voit confervé 
les 1"erres qu~elle a euës, elle ferait.l'une des plus riches. 
du Royaume. Mais•. fes Prélats en ont· aliéné· la plus·; 
grande· partie. Premierement, pour doter des Bénéfices, . 
car outre -les Abbayes de Sc. Paul ·. & de St. Vincent de,· 
Befançon . qu'ils ont fondées , il y en a peu dans leur·:
Diocéf e & de· Chapitres anciens, à la fondation ... def
qu.clles ils_ n'ayent .contribué. Ils ont même. étendu leurs.:-. 

• 
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libéralités au déhors , comme à Cluni , à Remiremont; 
à St. Benigne, à St. Claude , à St. Marccl~lés-Chalons, 
à Tournus, &c. Secondement, après que les Fiefs one 
été introduits, & qtte les ArchevêqL1es de Befançon ont 
été Princes de l'Empire, ils one ·cherché à s'acque-rir des 
Vatfaux, ce qu'ils ne pouvaient faire qu'en donnant en 
Fief les Terres de leur Eglife. 

C'-eO: dans le nombre & la qualité de ces Vaffaux, qt1e 
l'on a mis pendant p1ufie11rs fiée les , la granLieur , la force 
& la puiffance. Mais comme at1 Comté de Bourgogne, 
les Fiefs ne font pas de profit , & que l'on n'en tire d'autres 
avantages que les droits de retenuë & de com1nife peu 
utiles à des Pré!acc; ; les Archevêques de Befançon one 
négligé leurs mouvances, qui font prefque coutes perdtiës 
& }Jrefcrites. Il ne leur refle hors de Befanço11 , qt1e 
1es Terres de Gy, Noroy, Etalans & Mandet1re. Celle
ci efl: mi-partie entre eux & les Comtes de Montbéliard , 
& ils tienr1ent leurs portions en Souveraineté indépen
dante ; car ils n'en repr,ennent pas de l'Empir~ ni d'aucun 
autre Souverain, enforte qu'elle eil: encore de la candi• 
tion des Francaleux en Juitice, établis dans Je commen• · 
cernent de la Monarchie. 

' 

GY. 

Gy efi: une 1'erre fi tuée au Bailliage de Gray , a Château 
fort & Bourg fermé; compof ée de plufieurs \;~il]ages,& dont 
plufieurs at1tres ont été détachés & donnés en Fief. Elle 
a Châte 11enie & Bailliage comme les .anciennes Baronnies 
du Pays; & l'on troL1ve dans les titres de cette Terre , 
qu'il y a voit trente-fix Fiefs qui en dépend oient; dont 
quelques-uns étoient tenus par les Maifons d'Oifelay , 
Quingey, Achey, Gracl1aux, Sauvigney , Citey, Igny, 
Arbois, Montureux, Ronchaux, Cul, Malans, Chaffoy, 
Vaites, Ray à caufe des dîmes de Beaujeux, Vienne 
pour la. Tour de Cl1oye, Saux pour Villefrancon , & 
Neufchâtel pour . Fref11e-le-Cl1âtel. Toutes ces Maifons 
f-0nt de Noms & d' Armes, & des principales du l)ays • 

• 

• 
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'Hug11e de V.ienne Archevêque de Befançon, affranchit 

de la mainmorte en 1347. fes Sujets de la Terre de Gy ; 
& Quentin Menard abonna en 1454. les Tailles & prifes 
à volonté, dont ils étoient demet1rés chargés. Ces aél:es 
fL1rent faits du confentement du Chapitre .. 

La Terre de Vielley a été annexée à titre de Fief par 
les Archevêques de Befançon , au Haut-Doyenné du Cha
pitre Métropolitain ; fL1i vant des reprifes des années I 3 34. 
1362. & 1376. par Jean de Corcondrai, Richard Pique 
& Guillaume de la Tour, H-auts-Doyens. 

0 F F 1 C E D E S E C H A L. 

L'Eglife de Befançon avoit un Officier q11alifié Scchal ; 
qualité qui prouve que cet Officier était prépofé à la Re
cette des revenus de cette Eglife. Il tenoit fon Office 
en fief de l'Archevêque , & des n1aifons , fours, meix , 
hommes, vignes, & cens à Befançon, Tife , Tallenai ~ 
Valentin, &c. fuivant un dénombrement donné par Jean 
Jouffroi de Rougemont Ecuyer en 1397.. Cet Office ne 
fubfifie plus •. 

0 F F 1 C E D E CH A M B R I E R. 

Les Archevêques de Bef ançon ont d'ancienneté un Offi
cier appel lé. Chambrier, dont une petite ruë, par laquelle · 
on defcend du Cl1apitre à la Porte de Rivotte, a pris le· 
nom Vicits Camerarii ;· probablement parce que l'Hôtel
de cet Officier était fur cette r11ë. L'Office fubfifie encore: 

' & a des revenus attacl1és ; niais il n'eil pas tranfmiffible~ 
L'Archevêque en difpofe à cp,aque vacance, & il a tou-• 
jours été donné à un Chanoine de la Catl1édrale. Les
Cl1ambriers du Pape , des Princes, & des Eglifes Ca--
thédrales, avaient fui,rant Mr. Ducange, * le foin & la *Gl,V.Car,u~ 
garde du Tréfor. C'efi probablement de cette fonél:ion, qt1e rarius! 

les Chambriers de l'Fglife de Befançon, tiroient le droit 
qu'ils ont eu, à la garde & à l'adminifiration des biens. 
de. l' Archevêch!Î pendant la vacance. Par un Statut de: . 
l'an 1336, le ra11g aL1 Chœur étoit réglécommeilfuit; 
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1°· Les Dignités. 2°· Les Perfonnats. 3 °· Les Officiers ; 
fçavoir deux Souchantres, l'Ecolatre & le Chambrier. 4°"' 
Les Chanoines Prêtres. 5°· Les Diaéres. 6°· Les Soudiacres. 

Le droit d'adminitlration dont on a parlé, n'étoit pas 
contefté aux Chan1briers dans la Ville .de Befançon. Je 
trouve feulement, que par tranfaél:ion du 17. Septembre 
1498. entre Jean de Corcondrai Haut-Doyen, & Henri . 
de Neufcl1atel Chanoine Chambrier, il fut dit'; que les 
biens qui tenaient de la fpiritualité , comn1e les Dîmes 
les Revenus de l'Eglife Pa'roiffiale de Bregille & de la 
Chapelle St. Laurent , feraient adminifl:rés par le Haut- · ' 
Doyen·; &les biens purement temporels.par le Chambrier. 

Mais en I 3 5 5. Guillaume d' A vil lé., Chevalier Baillif 
di1 Comté de Bourgogne , reqt1it le Chapitre Métropo1i
tai n clc lui abandonner la Garde du Châteatt fort de Gy , 
qu'il difoit lui appartenir comme Baillif. Le Chapitre le 
re11voya au Chambrier, qui répondit qt1e ce droit lui ap-

• partenoit d'ancienneté,.& qu'il s'en remettait à la décifion 
du Chapitre.. . 

La contetlation fut renouvellée en 1392. & demeura 
indécife jufqu'en 1452. que par Arrêt de la Chambre 
des Comptes , il fut dit que les Places fortes & les biens 
de-1' Archevêcl1é fitués au Comté de B01,1rgogne , feroient 
fous la garde dL1 Comte ; .& que fes reve11us feraient ad.,. 
mini@:rés par le Chambrier, à.charge d'en rendre compte 
au S11cceflèur. Dès lors par Arrêt du Confeil Privé de 
Bruxelle du 12. Mai 1486. le Chambrier a été dépouillé 
de cette adminiCT:ration; Et par Traité fait entre le Roi 
& le Chapitre Métropolitain le 29. Juin 1698. il a été 
réglé; qt1e l'adminifiration & œconomat de l'Archevêc-hé, 
le Siége vacant , appartiendroient au Chapitre; non feu
lement à Befançon , mais encore dans cout le Diocéfe ; 
fuivant l'ufage des Eglif es d'Allemagne, qui eft conforme 
en cela au droit commun. ' 

lT ne at1tre fonéèion du Chambrier étoit de préfenter à l' Ar. 
chevê9ue au jour de fa prife de po!Teffion, les clefs du IJalais 
Archiepifcopal. le Sr.Chanoinç de Belot Rozet,eft aél:uel• 
le ment pourvu de l'Office de Cl1ambrie~·. 
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C H A N C E L I E R. 

I2f. 

Les grandes Eglifes avoient un Officier qui portoit le 
,.Titre de Chancelier,, & dont les fonél:ions confifioient 
à garder les Archives de fon Eglif e , en écr~re les aél:es jt • • •. 

ou les ~~ner , poL1r leur donner la foi publique. * que. L!:.P~~~~;: 
L'Egl11'e de Befançon en a eu un . de· cette efpece , n, 3; · 

dont le plus ancien de nos Ritt1els dit; qu'aux jours de 
folemnité , aufquels l'Archevêqt1e · célébrait revêtu du 
Palli11m, il li/oit -à -la Meffe après les Kyrie, le Bref 
par lequel le Pallium avoit été accordé at1 Prélat , 
ttt com.0nendet memorite, quanta efl illi adhibenda cautela , 
pro ,ttregis cuflodiâ ; & qu'il avoit la direél:ion des Cha-
·pelains de ]'Evêque. Cet Officier a été auffi appelléNo-
;-caire ; car on lit dans les aéi:es de l'Eglife de Eefançon, 
qt1'Hugue II. ·en étoit Notaire, lorfqu'il en fut fait Ar-
'Chevêque en Iô66. Dom l\labillon convient , que l'on don-
:noit quelquefois cette qualité at1x Chance]iers.,desEglifes .. 
il ajotice qt1'on les appelloit auffi Leéleurs ou Ecolatres ; 
parce qu'ils étoient prépofés à l'Ecole des Clergés dont ils 
étaient Cha11celiers ; & qu'ils avaient fot1s eux d'autres 
_Officiers appel lés Notaires & Tabellions, qui écrivaient 
les aél:es de moi11dre importance. * Ceux qui finiffent par ~ Dipl, iliJ, 
·ces mots•~ Atlum pttblicè , font de cette ef pece. 
· 11 y a voit deux Notaires dans l'Eglife de Befançon, qui 

'~réc~doier:it l'Arche~êque aux jou_rs de Sole!11nité ~ fuiva~t 
1'anc1en R1tt1el. M:a1s comme ni les Notaires , n1 les Te
moins ne fignoient pas les aél:es, & que les Notaires n'a
vaient point de Sceau pour y appofer; on les faifoit quel
-quefois certifier par un autre Officier de l'Eglife, qui était · 
com1ne un Controlleur. J'en trouve plufieurs de l1Eglife 
de Bef ançon dans l'onziéme fiée le , qui finiffe11t par ces 
te1·mes : Ego N. Ecclefite Cuflos, recognovi. Mais Ja ma
niere la plus co1nmune alors d'en afiùrer la fci dans 

. ·cette Eglife , étoit d'appel 1er des témoins pour être pré
fens à l'aél:e , & de les y nommer. L'on prenait ordi
.nairement les plus qualifiés de l'Eglife ; les Officiers & 

· Tome I. Q 
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]es perfonnes les plus connuës dans l'Etat Séculier, qui: 
fe trouvaient fur 1es lieux où l'on écrivait leur nom; 
ce gui peut auffi avoir donné lieu à ,ette formule·, Affum, 
publicè. · . 

VA.SSAUX DE SA:INT ESTIENNE~. 

L'on fçait·qu'il était défendt1· d'inhumer les morts·dàns 
les Villes , &· que !'Empereur Lean fut le premier. qui 
le- permit par une Loi publique. L'on fçait aulTI, que 
les Eglifes ft1rent bâties fur les tombeaux , ou.fur quel
ques Reliques des Martyrs 011, d'autres Saints ; · mais que 
l'on n'y enterrait pas les Corps. Cependant les Cl1réticns 
détirant de fanél:ifier· en quelque· maniere leurs cendres , 
& de participer aux mérites &· à l'interceffion des Saints, 
chercherent avec empreffement qu'elles fuffent placées a:i 
voifinag·e de~ Eglifes ; & les. Princes obtinrent com1nll 
une dî!l:inél:ion , d'être· inhumés dans le~rs Parvis. 

L'une des Eglifes Cathédrales de B,efançon était dédiée 
à, Saint Eftienne , &· bâtie fur des Reliques du· premier 
Martyr de J efus-Chri!l:. Rainaud· I. Coince de· Bourgogne,.. 
Comtemporaih de }'Archevêque Hugue I. fe fii: Vaifal de 
cette Eglife,pot1r avoir dans fon grand Vefiibule, un Tom .. 
beau de Fan1ille , dans lequel lui & la,plûpart de fes Def!. 
cend~ns furent inhu1!:1és. ~n a,1~ella ce ~~pi:lchre , Cafale
Comztum, parce qu 11 avoir ete donne autre. de fief,&. 
qu'il engageait à des· devoirs. 

· Les Grands Officiers de-1' Archevêque, & plL1fièurs Mai..:. 
· fons difl:inguées dans la Province; comme celles de, Mont.t. 
faucon , de Rougemont , de la.- Roche , de Faucogney, 
de Scey· , d' Ahans,, de Mon:tmoret , &c. obtinre11t ~ 

· l'exemple du Comte, le droit de Sépulture dans le Clo1tre 
& aux; autres entrées de l'Eglife de St. Efi:ie.ine; · d'où ila 
furent appellés Cafati San[ii Stepl1a1ii •. ( Les Catl1édrales 
de Touloufe, Langres & Otleans avoient des Vaff.1ux, 
Cafatos ,. pot1r une cauf e fèmblable. )- L'aéte de.la Confé ..... 
cration:• de· l' Autel de St. Efi:ienne par. le St. Pape Leoa 
I:X~ porte qu'elli fut faite•, coràm Epifcopis, Abbati.bus.,. 

. . 
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'Ctifatis & Popttlo, qui infi1zitus convenerat ; & un Di
plôme de !'Empereur He11ri IV. fut addreffé Raina/do 
Burgundi.e Comiti, Beatrici ejus Genitrici , Theoba!do !le 
Rubro monte , Ricl1ardo de Monte fa!conis , Aimoni de 
Falconerio., Richardo de Rocato , Villel1no de Ro!ens, Hie
ronin10 de Ruffiaro, Stephano de Treva, Theodorico & 
Sigifmundo Comitibus , cteterffque Ecclefi_ce Sanéli Stephani 
Cafatis, & Fiaelibus nofiris ; * pour leur recommender -:11 Beac. de cna~ 
la défenfe & · 1es interêts de· I'Eglife de St. Efl:ienne, que lon fol, 11,, 

ces Vaffaux -ont pris avec ardeur tlans toutes les occafions. 
Je tranfcris ici un hommage fait à caufe de cette Sé

pulture, par Eil:ienne de Bourgogne Comte d'Auxonne, 
& Pere de Jean Comte de Chalon ; pour faire conno1tre 
la nature de cette ef pece de fief. , 

Re.verendo .Patri & Domino J oanni D. G. Arch. Bi[. 
Stephanits Cornes Burgitndite , Salutem. Pater11itati veflr.e, 
Litteris prtefentiGus jig11i,,ficamus; quôd quotie.s à Prtedecef{o
ribus veflris recipimus Cafamentum noflrum, illis facimus 
homagium &fidelitatem, e.x parte Bifitntince Metropolitanee 
Eccleftte Sanfti Stephani, à qua diélum Cafamentum movet. 
Nuper enim cùm à Vobis illud recepimus , fi benè recolitis, 
eXpref]imtJS ifla verba ; & f c 'per manum 7-:eflram &_ P_rte
decefforum veflrorum Ca[att fumus & fuzmus , ut 1n 1am 
dilla Ecclefta fepeliri debeamus, tanquam in finu Matris 
nofl1·tc ; & ut qute vivos nos liabuit , habeat & del'unélos. 

z , a . ,. b J ' * Beat. de Cha; Jta fupe,r 1iis te1.imonium per,,i emus veritati. * Io11fal. 10~. ~ 
Suivant un ancien Rituel , les Chapitres des deux Ca

thédrales r.ecevoient à la Porte de la Ville, le Corps du 
Vaffal qui devoic être enterré à St. Eil:ienne , & faifoient 
le même Service que pour un Chanoine. 

ETAT de I' Eg!ifa, de Befan;on dans l'onziémc 
Siécle. 

L 'On connoît l'état de l'Eglife de Befançon fous H1;1gue 
I. par les Chartès de ce l'rélat , & par _un· Rituel 

écrit de· fan tems ou peu après. Il y avoit fix Chapitres 
.. . ,Q.. ij 

• 

• 
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dans cette Ville ; f ça voir· ceux des• Cathédrales de- St:. 
Jean & de St. Eflienne qui étaient: nombreux; car on: 
lit dans un Diplôme de l'Empereur Henri III. que· celui 
de St. Efl:ienne qu'Hugue I. rétablit, fut compofé; de· 
cinqua·nte Chanoines. Les autres Chapitres étaient ceux. 
de St. Paul, de St, Laurent, de Ste. Magdelaine·& de -
St. Ferjeux. Ils étoient tous compof és de Chanoines vivans; 

• en co1nmun des biens de leur Eglife, fous, des Doyens .. 
éleéèifs, & une· Régie tirée des Canons, des Ouvrages. 

g1 * ~-~e!te Rdé- des Peres & des Inflitutions des . Réguliers . . * -Ils f e réü-
e , tuoire ll • rr: . , J M , 1. • d. S J r · 

Comté de Bo11rg, Ill1101ent a a etropo lta1ne· ê. t, ean, pour y· 1a1re 
,om, 1• aux Pr, P• en com1nun les Offices prefcrits, ou-les aller faire en Corps-
1~~ dans quelques autres,,Egliîes ; &Jôrfqu'il eil: parlé à cette~ 

occa(ion. dans l'ancien Ritt1el de l'Ecole des Chantres ,, 
Scliola Cantotitm; il ne faut pas croire. qu'elle fut com-
pofée coml)Je aujot1rd'hui, .de Cl1antres gagés pcit1r chanter 
en place des Chanoines; q11i doivent .t-ous chanter & tJui·. 
le faifoient par devoir & parlionoeur, fuivant deux ar-
ticles de la Régle. de. Chro.deganc1 ~·- tran(critsdans ce.Ile-· 
de· nos_. Chapitres;_ L'on doit, donc . entendre· ces mots ,.. 
Schola Cantorum, des plus belles voix du. Clergé , qui 
fe- reüniffoient pour chanter comme l'on fait_ à préfent:: 
au Lutrin, certains endroits des Offices. Ces affernblées de · 
tous les Clercs pour célébrer l'Office., divin.dans certaines.;; 
Eglifes , dont il nous refie une in1age clans nos Proceffions. 
Générales; étaient des veftiges de l'a11cienne difcipline ,. 
fuivant laquelle. le Clergé de la.: Ville Epifco1-,ale, ne 
faifoit qu'u11. Corps fous ]'Evêque qt1i. en était· le Chef ... 
Elles faifoient fouve-nir 'les Chanoines des _ Collégiales ,
qu'ils a.voient été tirés de. cet a·ncien Clergé ; rappelloient: 
la mémoire de l'.ufage })ri111itif d'aller célébrer les Offices 
divins en Corps, dans les Eglifes & Chapelles de la Ville,
& de fon diilriél:, aux jours des Fêtes de leurs Patrons,. 
& de leur Dédicace , avant que l'on y eût établi des . 
Colléges t.1e Clercs,; & ·retraçoient a11 Clergé & au Peuple,,, 
l'obligation .qt1e leur avaient impofëe les anciens Canons·, 
de fe ré(1nir à l'E\·êque , . de célébrer avec_ lui les Fêtes . 

• 
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principalës , recevoir de. fa main la Sainte Commu-
nion , &c. . . , * Porte noire. 

d · r · r · d · l' · . . l d C clt la Porte de La preuve e ces iattS 1e·· tire e ancien RitLle , ans l'Arc de triomph~ 

lequel on lit par exemple; qu'au Dimanche des Rameaux, qui f~b/ifie,euc'?re 

1 Cl ' d' 1 v· 11 rr bl' d 1 C ' ' l d aupres de I Eglife é .. ergc e .a 1 · e a11em e ans a athedra e e St. Cathédrale de S. 

Jean ,.fortoit en Proceffion ; &.paffar1t: fous Porte noire,.* Je~n.~ qui s'écoié 

al' l . ' s p l ' l'E A f: . r . 1 B ' 'cl ·a· d n_p1rc1e par le tl Ol't. a t. au_ , ou , veque a1101t·~ a ene ~ 10n e~ rems. 

Palmes; revenait de- la en.· bel ordre a.: l'endroit nomine * 0 ., . 1 1. . . * . d'h . } l . . d eto11 e 1e11 , C ap1to/1um , aLlJO~· ·Ul a p ace, St. Q.1ent1n , · a orer le_ plus élev_é c!e !.~ 
, la Croix qùe, l'on. voit encore auprès de la Paroilfialc de Ville de~chu1c;:0 n, 

• 11. , , • {' • d telle quelle c:o:t St .. Jean-Bapt11Le ; S arretôlt 0US IJorte norre , pen ant fousJuleCéfar où 

que les Enfans de Chœt1r cl1antoient [ ur une Tot1r voii1ne , 1'<;>0 voyoit le Pa-

l 11 . l T d Cl l' / . lais pour les a/1en1-
que 'on appe Olt a Olll' es oches ' Hymne G oria' b_lées des Décu-
Laus. &c ... après .. quoi l'on ouvrait la Porte noire , . par ri_ons •. & l·admi-
- 1 p iI' . & . ' l' 1· r d n11lrat1on- de la laquelle: a roçe 10n rentrOlt, n1onto1t a. Eg 11e e JU!tice. Il y i\voit 

St. Efiienne. au,ffi ,u:1 Te,nple 

V' JJ d · B r , 1 • d'H . . I · ded1e a Mercure. La,, 1 e e eiançon n eto1t · pas au .teins Ltgt1e . c•cfl proLr.bl(-

telle que Jule Céfar l'a décrite; ma:is réduite à la partie me,'.t c~ qui lui 

d li 
. , , , d . E avr.1, fa1c donner 

ont~ e_ e avo1t. ete augmen_tee epu1s cet ?1-peret1r., 1~ no~de capico-
& batte fur la montagne qui ell au Levant·, ou l'on vo1t le, a l'exemple 
, , r C · d 11 & l' 1 p d ,. , d L de Rome. L'on a.- pre1ent une. lta e e ; . C es . a Orte ll. COte , U e- voyoit à Narbon-

vant de cette Mo11tagne , dite dé Varefco, -Jt1fqu'a l' Arc ~e dans une ficua-

d · · h. Il ' IJ · A· r. 11 .c- • tton femblable u11 e trtomp e appe ~ Orte no1re. inJ.l e. e ren1~rmOlt E_dificeappellé,Ca-

feulement les Cathédrales·de St. Jean & de St. Efi1enne; pnole,qui a fub-

fEglife du B;i~~iil:e~e , ]a ~aroiffiale, de St. -A~dré & .l~s iafjt~ftf':â~!~t-s 
Ch~pelles ded1ees · a St. Michel &. a St. Martin.'. * Mais dans leMercure de-

' · h • d · d ' & .. d l' Fra<1ced,1 ,no!'s de on trouvait ,ors e cette enceinte , a1:1- eça au~ e a Juillet. 17.i2 •• 

dû Pont ,. un Fauxbourg, appellé dan3• l'ancien· Ritue-l 15.91. • r 
& ·autres· Titres., Subttrbiurn, ou Extrà muros .; qui étôit·. *~-le Plan de 
oien pe:.1plé, pt1ifqt1e l'on y co1nptoit cinq Paroi1Iiales; cen: -ancienne fi
r l' · · · · d · S J B · (1. d S M . · tnanon au corn. 1 • 
10US 1nvacatlOl1' e . t. ean- apt11Le , · e t,. ..au11ce, de l'Hilloire è1.1. 

de St.- Pierre' de St. Marcelin ' & de St. Laurent où Comté de Hou,g •• 

il y avoir un C.ollége de Gha11oines , la Collégiale de.St:c. v.4Z• 
1 7~• · 

· Magdelaine ,avec piu{1eurs Chapelles & Oratoires. Chaqt.1e 
Eglife Paroilfiale,& Chapelle·. avoit · un Curé ou Gardien,. 
CttJ1ode1n, & les autres lvlinillres néceffaires à. fon_ fer-
vice ; ParJcl:ia11/s at1tcni caritct Presbite1:, rnatuii11aJ.~;n. 

-
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.J,1ijfam·; ad quanz conve1iia1it Servientes A1iniflri, & cœteri 

. . qui debent praparare qua 11ecef!aria fu1it ad diem feflum. * 
je &itu.el ancie11• Les Prêtres & autres Minifire-s inférieurs, affill:oient avec 

, 

.. 

les Chapitres, aux Offices folemnels·qui fe faifoient dans 
l'line des Cathédrales -à certains jours , & aux Stations, 
à St. Paul , à St. laurfnt , à Ste. Magdelaine-, à St. Pierre, 
à St. ·,Quentin, à Notre-Dame de Jouffamoutier, &c. & ,. 
recevoient de !'Archevêque une fomme par maniere de 
difiribl1tion , der mên1e que tous les autres du Clergé qui 
y f aifoient quelques fonél:ions particuliéres, fuivant le 
Rituel ; -où l'on trouve entr'autres ct1ofes à cette occafion, 
Sttbttrbani P-resbiteri, feptem denarios. Suburbani pofteèt· 
Capellani , omnes Capel/te Cuflodes, Carnera1"JÏ , .IE.dittti, 
accipiant fecundiim quantitateitifui. Ji1xtà ill1td Apoftoli; 
qui Altari def[ervittnt , ,de eodem participent-, dignus efl 
Operarius mercede f:â. · 

Tous ces Ecclé,1afiiques réüni-s , formoie.11t un Clergé 
bien nombreux & fort réglé. Toujours 2élé pour la gloire 
<le Dieu & le falut des Peuples, aufquels i-l s'était dévoué 
fans elpoir d'acquerir des biens par le Service de l'Eglife., _ 
dont il ne tiroit que ié pur néceffaire, que les Chapi
tres qui faifoient le grand no1nbre,dépenfoient en commun • 

Bugue 1. perf uadé que l'exemple & le défintereffement 
du Chef , pou voient feuls maintenir cette di{ ciplin.e ; & 
qu'elle fe confer-veroit mieux fous la dépendancé immé- -
dia te de !'Evêque, que fous celle d~s Pré1ats inférieurs; 
éteignit la Vie RégL1liére & Je Gouvernement Monafiique 
dans la Cathédrale de -St. Efi:ienne & dans l'A.bbatiale 
de• St. Paul à Befançon ; y établit des Con1munautés_ de 

· Chanoines Séculiers, & défendit qu'on leur donnât .<les 
Supérieurs , qui euffent a!fés d'a1-1-torité pour s'approprier 
leurs biens& abufer de leurs revenus. Rogo enixè,nè in loco 

~ SariE1i Paul;. fuprà fcripto * Abbas ponatur, neque Prtepofitus Ordinetur; 
qui f.epius quarunt qttte fua funt , negliguntque Fratrum 
commoda. Decanus itaque ibi conffituat11r, talis tamen qui 

f 

,. * . à Frat.ribus et1·gaiur , & qui velit magis prodef[e quàm 
~arta Sarif11 P"'""e·IT'.e * p411l,. ,.., JJ' ·• 
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, · Ain!i notre Prélat , foit qt1'il préferât la vie Canonique 
du Clergé Séculier à. celle du Régulier, toile qu'il la 
voyoit pratiquer ; foit pot1r établir l'uniformité dans fa 

. Métropole, n'y. lai!fa qt1e des Clercs Séculiers •. Cepen .. 
dant. l'Egliiè propofa. aµx Clercs de fon tems t1n état 
plus parfàit. Ce fut. par des Conciles- tenus· à Rome en 

- 1059. & 1063. qui après avoir ordonné aux Clercs de 
loger & vivre enièmble, & de mettre en commun tout 
ce qt1'ils recevraient de. l'Eglife ; les exhorterent à fe 
conformer au Clergé Apolloliqt1e , par une entiere défap
propriation. St. Augt1llin en avoir.donné l'exemple. Raf
femblant. les Clercs, Supérieurs de fo.n Eglife pour vivre· 
en commun avec lui., il les engagea à renoncer aux 
biens d;e la terre par un vœu f olemnel. Ceux de chall:eté 
& d'obéi:!fance étant déja attachés à leur ordre. Cet état. 
parut accompli ,, parce qu'il réünilfoit à. la vie aétive du, 
Clergé Séculier, la pauvreté évangélique , dans. laquelle 
conGièe la perfeétion de l'Etat Régulier. Le Chapitre de 
St. Paul à Befançon., l'embra!fa après. la mort d'Hugue I ... 
& fut: fuivi, & peut-être précédé par d'autres Cl1apitres 
du Diocéfe, où l'on vit dans le douziérne fiée-le plufieurs 
Comm11nautés de Chanoines. Réguliers ; , ainfi appellés, 
parce qu'ils s'engageaient par vœu à t1ne entiere défap. 
propriation, telle qu'elle eil: prefcrite par les Régies des 
Ordres Monafiiques; différens en cela des Chanoines Sé.; *Eile avoicétl 
culiers qui confervoient la proprieté de leurs biens, quoi- dédiée à cet Apô"' 

'"I ' fT'. · d D - · & R 1r n · rre comme Pa1ron• qu 1 S vecu 1cnt. , ans. un· - <?rto1r.. . e1C~LOlre. commun, de4a B°'lrgr.gne, 

des revenus de I Egl1fe qu'ils fervo1ent. . Les B_?Llrgui-

11 11. ' 1 d c , d B r c· gnons ,onr venus re1Le a· par er CS ures C· eiançon. Olilffii!' par dans les Gaules 

lêurs-fonél:ions ils participaient atl Minifi:ére Ap·ofl:oliqtt€ d~s ~onfin!-.d.e 1; 

d l'E ·r ·1 , · d t.. d . 1 • Sr1h1e·, où l'on e p11copat, 11s eto1ent u no1nu-re es pus. anciens rie11cq11e se. An-

& des plus méritans du Clergé· de la Métropolitaine,, dré ,a prêché I·E--

dont les· C~_anoine~ ?nt deffervi les Paroiffes de- Befançon ~:~f~:;~;ca J;~~ -
encore, apres, l'onz1eme fiecle ;. & c'e!l: fur ce.,fonde..- c,erce ra1~ôn 'jU'ils' 

1 P d C d _ p . (T'. • I ont tou1ours. re--ment; ·que e· atronage es · ures e ces aro1 1es a. ap;- oonnu pour leur,. 

partenu au Chapitre'Métropolitain. Pacr_on&porréfe:• 
, Q · }le d S And ' * • · J d'E 1 · r · .· Crorx- dans l!:wc•:, · µoique. ce . e t. re . . nait p us. . g _11e-. n1 Etendarts.-

• 

• 
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de Paroiffiens , depuis que l'Eglifc de ce titre.·a été•rafée 
avec toutes les maifons de fa P.aroiffe pour bâtir la Cita. 
delle ; le titre en a été conf ervé, & c'eil le Chapitre Métro~ 

• politain qui l'a donné au Sr. Callier -aujourd'hui Sous~ 
Chantre & Curé de St. André. 'C'efl: celui qui cil: appellé 
<lans l'ancien Rituel Parocliianus Presbiter, à l'occafion des 
Fonts Baptifmaux dont il étoit chargé. C'c!l:le Chapitre qtii 
efl: encore Curé de la Paroiffe de St. Jean-Baptifl:e , qu'il 
fait deifervir par t1n Vicaire en Chef, mais amovible. 
Il a cédé dans le dernier fiécle aux Peres de l'Oratoire, 
la Cure de St. Maurice; & en 1213. ce1le de St. Marceli11 
-à 1'1\bbaye de St. Vincent. En 1449. Guillaume Garnos 
CL1ré ,ie St. Pierre , était Chanoine de la Métropolitaine • 

. Le Chapitre no1nn1e ·à cette Cure avec -}'Archevêque ; 
& le Cttré avant que de prendre poffeilion , prête fer
ment de fidélité au Cl1apitre. C'efi: probàblemenr le 
Cl1a11oine-Tréforier de la Métropolitaine, qL1i était Curé 
de la Paroiffe dans laquelle le Chapitre de Sainte Marie
·Magdelaine a été établi·; pt1itqu'il e!l: Doyen né de ce 
Cl1apitre , que da11s une Bulle de Calixte II. de l'an II 22. 
il eŒ dit qL1e l'Eglife de ·See. Magdelaine lui appartient; 
& que par -t111 Traité de l'an 1147. le Vicaire qui y 
deffervoit la Paroiffe , devoit lui prêter ferment de fidélité 
pour le cafuel qu'il recevoir. Ce mê1ne Traité affi.1re au Tré
Jorier âe St. Jean , une J)rébende à St:e. Magdelaine con1me 
Doyen cle cette Collégiale, avec la liberté d'y aflifl:er au 
Chœur , & il en a les honneL1rs. 11 alfifèoit auffi aL1 Cha
pitre; & quand on y prenait des (lélibera tions en fon ab
ie11ce , l'on inferoit qL1e c'était fous fan agré111ent, ou 
fans préjudice de fes droits. Il avoit une maifon auprèo 
de cette Eglife , & cette maifon ay:a11t été incendiée, 
la place en fL1t ve11dt1ë à. la Ville. · 

Les Ordres Monafriques ont commencé par l'un1on ·de 
plufieurs Particuliers, qui s'occupant uniquement de leur 
fa lut , avoierJ.t pris pour modele la vie des prem'iers Fi
déles de Jerufalem, dont il efi dit dans les Aéèes des . 
Apôtres; multitudi11is auteni credentit1m , erat cor unztm 

& • 
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& anima una ; nec qttifquam eoruin qtrte pof!idehat fuum 
effe dicebat ,.fèd erant illis oni~i~ commi:.1zia. ~Is fuivo~cnt 
,au refie les Regles que les Super1et1rs qu ils avo~~nt choifis, 
leur prefcrivoie~~ par écr~t. ou de vive _\·oix. Quelques~ 
uns de ces Super1eurs en re.d1gerent ; mais elles ne furent 

. pas munies d'abord de l'autorité publiqt1e, foit de !'Evêque, 
ioit du Pape. Cha~ue Abbaye pouvoit auparavant adopter 
plufieurs Régles, s'en faire t1ne particuliere & en changer 
a fon gré. Les Monafl:eres, dit le Pere Tl1omaffin, étaient 
indépendans les u11s des at1tres ; à l'exception de quel. 
ques-uns gui en avo~ent d'autyes dans leur déper:dance, 
parce qu'ils les avorent fondes; & tous les Moines en . 
. femble, faifoient u11 Ordre que l'on difiinguoit du Clergé 

• & ·du Pet1ple , fans être difi:ingués entre eux en plufieurs 
· Ordres ou Congrégations comme à préfent ; vivans néan. 
moins fous l'autorité des Evêqt1es dans les Diocéfes def.. 

· quels ils étoient reçus; dont la pl(1part des Monafieres 
·.& les Ordres entiers obtinrent à la f uire l'exemption, par 
:des priviléges qt1e les E-v·êques & le St. Siége leurs ac-
,corderent. * · -~ Dire. de 1•_E-· 

. l . .R, } d. Ô d . ghle,pag.1, l1fl. 
I.>arn11 es prem1cres eg es es r res Monafr1ques, 1, ch. l.?• 11, .?• 

,ql1i ont été fuivies en France; ce]le de St. Colomban 
P. ... bbé de Luxeul au Diocéfe de BefançG-n, fut la plus 
efiimée. Approuvée par les Evêques dt1 Goncile tenu à: 
Macon en 627. elle porta la réforn1e dàns les anciens 
Monafl:eres de France, & donna naiffance à une infinité 
d'autres ~es deu){ Sexes. * . , • * Jl,il.. n. S· &: 

Il efi bien probable que ceux d11 I;)1ocefe de Befançon 11. 

· e1nbrafferent cette Régle , laquelle fuivant le témoignage .. 
de St. Oüin dahs la Vie de St. Eloy , * étoit pratiquée * Spicil. 10,.i 

' 1 Abb r . r A h " :&, p11g, 8j, exaél:e1nent a Luxeu ; . aye 1oum11e aux rc eveques 
de Befançon , & que ces Prélats ont toujours aimée & 
favorifée. 

La Régle de St. Benoift plus parfaite encore, s'intro-· 
duifit dès lors au-deçà des Alpes. St. Boniface Légat du 
St~ Siége, fit ordonner au Concile d'Ausbourg de l'an 
743. qu'elle fcroit reçL1ë dans les Monafiércs de l'un & 

]'orne I. R 
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de l'autre Sexe ; & promettre par les· Abbés & les Moines 
au Concile tenu à- Leptines en l'année fui van-te, - qu'ils -
l'embrafferoient •. Le Diocéfe. de Befançon plus-' attaché à. 
la Régle de Sc~ C0lomban·,. qt1i- y- avoic pris'.,naiffance. 
& où elle s'étoit confervée -dàns fa. ferveur , ne- reçut• 
celle de St. Benoif.1: qu'au neuviéme fiécle •. Ce fut· dans 

*V.le p~emd. l'Abbaye de Baume, * d'où elle palta. bientôt- dàns· les. 
tomcdel•H11 •. u Abb d C , d B & fi. , 
Comté de Bourg. a-utres ft.yes u - omte e ourgogne, ut porcee • 
,. 12.1. ér I_uiv. à Cluni. au fiécle fuivant par des Religieux de Baume & de· 

Gigni, d'où St. Bernon & St. Odon fes premiers Abbés fu- -
rent tirés. _ C'ef.1: donc encore- le, Diocéfe <le Befançon, qui a . 
eu l'honneur de· donner commen€ement- à là grande & fa
rneufe Congrégation de Clttni· ;·&,c'ef.1: par. cette raifon que. 
les premiers Abbés de Cloni. ont été-b'enis par nos Arche .. 

- vêques, quoique cette·-Abbaye, ne· ft1t pas dans leur Dio.:.. 
céfe; que ces Arch.evêques ont accor,dé à l'Abbaye de Clt1ni, .. · 
une partie de celles dont ils• pou voient dîfpofer ; · qu'iis·. 
ont favori[é. les .établiffemens qu'elle a0 faits dans leur Dio.; __ 
céfe, & que l'on y voit llfi fi. grand nombre de· Prieurés . 
Ruraux .. & Conventuels dépendans de Cluni. Les aél:es clè · 
preftation de ferment dès Abbeffes ciè Chateau-chalon & _ 

_ de Baum~ faits fou~ Ht1gue I. & fes Su~ceffeurs,I?rouvent _que · 
leurs Ma1fons avaient en1braffe la Reg le de Saint Beno1!1:. 

· Difons donc qt1e fous Hùgue I. & dans les fiécles fui .. 
vans , .. le -Clergé du Diocéfe. de Befançon confifioit 1°• -
Dans les, Chapitres Séculie1:s vivant f uivant la Régie des•· 
Canons. 2°· Dans les Prêtres &-autres Minifires Séculiers 
ordonnés fous le- Titre des Eglifes & des Chapelles qt1'ils .
étoient_. chargés de. deffei:vir. _ 3.0 • · Dans les Cl1apitres Ré~ 
guliers. où_ l'on faifoit des Vœux de fiabilité & de défap ... 
propriation, fuivant. la Régie qu'on a appel lé lle Saint 
Auguf.1:in. 4°· Dans les Monafréres de Religiet1x ql1i avoie11t : 
cmbraffé la Régie deSt. Colomban, &enfuitede St. Benoill:i,. .. 
. L'on a• dit ailleurs, que l'ArcI1evêque de Befançon étoit 
fac ré. par l'Evêqt1e de Lau fane , Je. pre1nier dé f es Suffra-' .. 
gans, le.f qi1els ~toient confirmés & fac rés par 1€ur Métro- -
polit,airi _ _; .&. avant:~leur Sacre ou immédiatement après, 

• 

' 

• 
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ils luipromettoient pàr ferment, le refpeél:, la fot1miffion 
& l'obéïffance. Difcipiine fondée, fur ce que le Métropo· 
li tain,étoit le Prélat & le Juge ordinaire de .le's Sulfragans. * * c,, •. A1aff• 
Ell é · · r H l · l Jl· Syn. Anrh, e !Olt encore en vigueur iOUS L1gue , comme 00 e Can. ç,. Innocent• 

voit par les aél:es de ces 1ermens prêtés entre fes mains, par 111• z,b. ,. Epift, 

les Evêques de Laufane, Balle & Eelai , ce qui a fubfifl:é 466
' 

au Diocéfe de Befançon jL1f ques dans le quatorziéme fiée le. 
L. H U G U E I I. étoit de la Maifon de Montfaucon Oniiéme fiécle; 

fuivant une Bulle du I 5. Fév·rier de l'an I 120. * & No- * s .. 1 ,
0
,,,, 

taire de l'Eglife de Befançon, quand il en fut élu Ar- 2..fat.~;~: 
chevêque en 1067. * * Gen. de la 

Il obtint d'Henri IV. Empereur , Ia confirmation des Maifon de Monr-

d · r p 'd ' rr. H l • .c. • , faucon , an tom, onat1ons que 10n re ect:11eur t1gt1e . avo1t 1a1tes a 3• de !'Hill. dt1 

l'Eglife de Saint Paul ; & il appuya · auprès du Souve- Comté de Bourg! 

rain Pontife Alexandre II. la demande que les Chanoines pag. 
154• 

de cette Eglife ·faif oient d't1ne confirmation femblable. ' · 
L'on a tine Lettre écrite en 1072. à Bugue II. par 

L'Eglife de Baf1e, au fujet du Sacre de Burcard élu Evêque 
de cette Eglifè. L' Auteur de la Vie de St. Hugue Abbé 
de Cluni , noinme HugL1e Archevêque de Befançon, parmi 
les Prélats ·d'un Concile tenu à 1'utun, à ce que l'on croit 
en 1072. En la même année Ht1gue furnommé le Bour
guignon, donna à la priére de notre Arche\1êque, certaines 
Fa1nilles clc Serfs à l'Eglife de St. Efrienne. En l'année 
f uivante Bugue Seigneur ·de Trave , fonda daqs fa Terre 
à la participation de notre Archevêque, t1ne Eglife fous 
l'invocation de St. Pierre & de St. Marcel. Ce Prélat ap
prouva en la même année,la donation faite à l~Eglife de St. 
Marcel, de celle de St. Laurent du Pontou par Humbert 
de Nav·illi , & donna à l'Eglife de Ste. Magdelaine de 
Befançon l~elle de 1a Demie. Nous avons auffi une Charte, 
par laqL1ellc on voit qu'il engagea Rainaud Co1nte de 
Bourgogne, Héritier de Gui Co1nte de Macon, à dé-

. dommager l'Eglife de Befançon, de l'uf urpation que le 
Comte de Macon a voit faite fur cette Eglife , de celle 
de Domblan, qu'il a voit donnée à l' Abbaye de Cluni. · 

Il a voit d'abord affeél:ionné & protégé les· Chanoines 
R i j 
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1" Columb. lib, 
2., Hifi, Epift:, 

. Dienfl 

* l.ih, 5. ae.: 
fifl, Bpift, i7 • . 

132. HISTOIRE·· DE· L'EGLISE 
de St. Paul , comme on Je reconnaît par les foins qu'il 
fe donna pour faire confirmer leurs Priviléges, dans les 
deux premieres années de f on Epif copat ... r-..1ais leur rét'if .. 
tance fur des interêts tempqrels , les lui rendit odieux. 
Il y eut des voyes de, fait de· fa pa,rc. L'on trouve dans 
les Titres de St. Paul , une plainte an1ere , qtte fait à 
ce fujet Guichard Doyen de cette Eglife , & qt1i porte ; -
que l' Archevêque Hugue fllt ft1f pens , pot1r. la violence 
commife par fan orllre contre les Ofliciers dl1 Chapitre 
de St. Paul; ce qui efl: confirmé par ce qu'on lit dans 
l' Auteur de la Vie des Evêques de Die en Dauphiné , 
qu'Hugue l'un d'e1,1x, I.:.égat·du St .. Siége pour les Gaules 
en 1075. lâcha des. fufpenfes contre les Arche·vêques de 
Befançon, de Rheims, de Sens, de- Tours, & contre les 

. Evêques du Pui~ d'Or Jeans & dê Chartre. * L'on voit 
auffi par une Lettre de. Gregoire VII. du 9. r-.1ars 1078 • 
que ce Pape leva la fuf peniè de notre, Archevêque ; à 
condition qu'il fe jL1ftifieroit pardevant le Légat, des faits 
dont il était accufé, dans un Concile: de fa Province 
ou des Evêques voifins .. * .· , . 

Cette affaire fi viv~ement pol1ileé de la part· des Cha
noines de St. Paul, détourna la bonne volonté de notre 
Archevêque, & le cours c.le fes libéralités envers eux. Il 
en favorifa l'Or,ire de St. Benoift , pour lequel il fonda 
une Abbaye à Eefançon , dans l'Eglif e, Paroiffiale dédiée 
à Saint Màrcelin & à Saint Pierre, ql1Î ft1t · rebâtie, & 
dédiée de nouveau à l'illt1fire Martyr d'Efpagne St. Vin
cent ; dont J''ai dit que l'Eropereur Charles le Chauve 
avait donné · es Reliques à. notre Eglife. Mais. l' ArchevêqL1e 
Hugue mourt1t, avant que de pouvoir mettre ce grand Oll• 
vrage dans fa pcrf eél,:ion; ,& . il ne. ftit acl1evé que fous f on 
Succelfel1r. 

Il décéda -le 28. Septembre dé ·l'an· 1085. f uivant une· 
Cl1arte de 1092. qui porte que c'était la feptiéme année 
de l'Epifcopat de fo11 Succeiièur. On lit dans le Nécro4 

loge è.e St, Pal1l •. Quarto_ Kal. O[Jobris, obiit Hugo A;· .. 
,Jijep_ifcopt1s & M.onacl,zts ; .. d'où il ne. faut pas, conclùre 

• 
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qu'il fe fut fait Religieux; mais qu'ayant fonde un Mo
nàil:ére pour l'Ordre de Saint Benoiil:, il vo11lut y . être 
inl1umé; & peL1t-Ê-tre dans l'habit de la Religion, f uiva.nt 
qL1e les Prélats & les Grands Seigneurs· le pratiquaient 
quelq11es fois dans. ces· tems-là & dès lors. . · 

L 1~ H lJ GUE III. ft1ccéda à Bugue 1·r: Il étoit Fils onzién1c fiê,te; 

de. Guillaume le Grand Comte de Bourgogne ; Frere de 
Gui··. Archevêque de Vienne , & enf uite Souverain Pontife 
fous. le nom de Calixte II .. des Comtes de· Bourgogne · 
Efi:ienne & Rainaud , & de l'Illufire Comte Raimond, qui· 
époufa l'Héritiére de Cafiille, & fut la. Tige. des Rois . 
qui on_t. !egné dès lors en Efpagnc. *' - '. - .. ·. . * V. s~~ncea!o-

L'or1g1ne de notre Archeveqt1e eil: prouvee 1°· Par le 1am, 2. de 1·1-1i1t,.. 

Nécrologe _de· l'Eglife de" St. 
1
J ean. l'~vang:~lifl:e ·'. dans ~~w:~~;.t~

1
5:, 

· leq11el on lit. Secundo Idus Niovembrts, obzzt Vuzllclmus · 
Co mes. Burga1idite , Pater Hugonis Archiepi[copi~ 2°· Par·· 
des Chartes de l'Eglifc de Ste. Marie-Magdelaine· des. 
années 1101. & 1109. où il eil: parlé d'un différend terminé,· 
en préfence du Comte Guillaume Pere de l'Archevêque •. 
3°· Par une Charte non datée, qui fait mention de cette 

. Tranfaél:i~n paffée ,laudante & confirmante Archiepifcopa 
· Hugone , Guillelï1ii Comitis, Fîlio. , Enfin par une autre 

Charte fans date , qui contient une donation faite par: 
Guillaume Comte de B011rgogne à l'Eglife de St. EJl:ienne,:~ 
du confentement de fes Fils Rainaud, Raimond , Hugue: 
& Efiienne. 

Il mir la derniere main à· l'établiffemènt de PAbbaye· 
de St. Vincent , . & y nom111a Achard po11r pren1ier Apbé .. 
Mr. Chiffiët en rapporte là Cliarte, par laquelle on voit•. 
qu'Hugue III. do11ne à: l' Abbé de St. Vincent, les Titre si 
de C11anoine.à. Sai11t Jean , de fon Vicaire né, & la pré---
féance fur les, autr,es Abbés du Diocéfe ;· déclare que cette· , 
Abbaye· ne pourra être con,.rertie en Prieuré, & qu'elle,: 
demeurera pot1r . tot1jours immédiatement foûmife au:, 
Siége Epifcopal de Befançon;• Mr. Chiffiet· n'a pas, fait;:· 
attention, que la Charte qu'il rapporte n'efrqu'unecopie.: 
collationnée près d'un fiécle. après fa. date , &.: q1:,1,.6n 1~.u. 

• 
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foupçonnée d'altération ou de fuppofition;parce que l' Abbé 
de Saint Vincent n'a pas joui de tous les droits & pré
f éances qu'elle lui accorde , & qu'elle ·efè datée de l'an 
1092. qu_i e{è dit le quatri~i;11e de l'Epifcopat d'Hugue 
III. quoique ce fût le feptieme, & du Regne de l'Em◄ 
peret1r Henri III. qui étoit mort dès l'an 105·6. 

Mais il fe peut faire que l'Abbé de St. Vincent n'ait 
pas joui de tous les privilêges mentionnés dans la Charte, 
parce que l'Egli[e de Be!ànçon & des Abbés ·plus -an
ciens que lui, s'y font oppofës; & comme l'on ne comptoit 
point en Italie au nombre des Empereurs Henri I. f'ur
nommé l'Oifelcur , parce qu'il n'étoit pas allé recevoir 
du Pape la Couronne Impériale; l'on a pu appeller dans 
l'Eglife de Befançon,Henri III. celui qL1e nous connoi!Tons 
pour Henri IV. · ' 

Il y a plus Lle difficulté , fur ce que la Charte de St. 
Vincent datée de l'an 1092. porte, que c'était la qua-. 
triéme année de l'Ordination d'Hugue III. & qu'on lit 
en d'autres Chartes, que c'étoit la feptiéme année de 
fon Epifcopa-t. Mr. Chiffiet pour réfoud!e l'objcél:ion , 
dit qL1e celles-ci doivent s'entendre de l'Eleél:ion, & celle 
de St. Vincent de l'Ordination. Mais !'Archevêque HugL1e 
auroit co11trevenu aux Canons , en tardant fi longten1s 
à. fe . faire· ordonner ; & l'on ne comptait pas les années 
de l'Epifcopat alternativement, comme cet Archevêque 
auroit fait ici, tantôt de l'année de fon élcél:ion, & d'au
tres fois de celle de fon Ordination. 

Ce qui augmente le doute, c'efl: que la Charte n'eft 
pas attefl:ée ni contrefignée par le Chancelier de l'Eglife 
ou par fon Subrogé, comme les àutres ; & qu'on y lit , 
Pra:tereà authoritate Apofl:olicâ & Pontificali prohibemus 
&c. Or depuis le feptiéme fiécle, le titre d' Apofl:olique 
a été prétendu par le St. Siége à l'exclufion de tous les 
autres ; & St. Gregoire le Grand av·oit déja fot1tenu, qu'il 
appàrtenoit f pécialement aux Succelfe'urs de St. Pierre, 
A11ITI dans· Je Concile tent1 à Rheims en. 1049. l'Archc
vêque de Compofielle en Galice, fut excommt1nié, quia 

1 
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contra fas , fibi vindicabat culmen Apoflolici Ordinis ; &. 
declaratun1 qitod Romantts Pontifex ztniverfalis Ecc!efice, 
primus effet & Apoflolicus. Notre Archevêque Hugue I. 
qui ·a voit affifl:é à ce Concile, en obf erva fans doute les 
Deerets, & fes Succeffeurs immédiats dL1rent les révérer 
à. fan. exemple .. 

Quoiqu'il· en·. fait ; I' Abbé de· St .. Vincent· a eu part à 
féletl:ion' des Archevêques de Bef ançon;: & l'on voit dans • 
tlfl an·cien ·Ordinaire, qt1'il pontifiait à la Cathédrale af
fifié à l'Aute-1 par de~ Chanomes ,- dans la.Semaine Sainte, · 
& à· la·. rroifiémc Meffe de Noël.. · 

La Charte d'Hugue· III. dit de l'Abbé' dè St Vince nt,,,. 
quem inter Canonicos Sanfii Joa1znis, dign_itate & numer(J. 
·cenfemus; Il éroit -donc Chanoine né ·de la Métropolitaine , . 
& rnê1ne · Prébendé. Le· Pere Thomaffin . cite plufieur-s 
exemples de ces tems~là, d' Abbés Régt1liers, -qui a voient 
cl.es Prébend-ès dàns· les Cathédrales; & c'efi ce que figni
fient ces- mots-, -inter C anoni.cos numero cenfemus ; qui ne 
conviennent pas à un -Chanoine d'honneur toujours fur
numeraire~ C'étoit donc comme- Chanoine qt1'il pontifioit . 
dans la· Semaine Sainte , & pour en faire· les fonél:ion3 
fans dii1:iné1:ion, fuivant -le Rit du Carême , qui efl: fim:. -
ple & fans folemnité. li en eft · de n1ême de la ·Meffe de 
la troifiéme, Fête de Noël, que l'Abbé de St. Vincent . 
ne célébrait -qu'au défaut de. l'Archevêque,.&. des Digni"- -
taires. du Chapitre , . f uivant un Ordinaire -- de l'an · 1400~· -. 
par conféquent il ne la célébrait que comme-Chanoine 
en Dignité·, après ceux du Chapitre. . 

Les Religieux de fon Abbaye, venaient·· répondre· Ia 
Meffe du Dima11che des Rameaux à - St. Jean; fe·, pla~ 
çoient. dans les chaires· inférieures que le b·as Chœur:- leur . 
cédoit , & étaient revêtus d~Aubes. lis prétendirent au · 
commencement de ce fiée le, y paraître avec lt:u1s habits 
de Religieux, & on- refufa de les recevoir. Ils ont·ceffé 
dès lors d'yvenir. Cette obligation pourroittirer fa:-foarce; . 
de· la ceffion qi1i leur fut faite par- 1e Chapitre' de E~-
fançon, _èe · la. Cure de St: Marcel.lin, en 121:3~ . 

• 
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Le corps de Mr. Boifot Abbé Commendataire de St .. 

Vincent , mort en ·1694. dans la Maifon Abbatiale; fut 
lev.é par le Souchantre & porté, le Chapitre Métr9poli
tain préfent , au Chœur des Bénédiél:ins où il devait être 
inhumé. Cet aél:e n'a .pu être fondé., que fur la qualité 
de Chanoine, co1nme· .Abbé __ de St, Vincent. · 

C'efr probablement ·auili îous la mên1e qualité, qt1e 
]'Abbé de St. l)aul, célébroit la Merfe à la Métropolicai11e, 
pendant la f emai11e de la Paffion. Il comn1ença à s'en 
dif1)enfer .en 1444 .. L'Abbé de St. Vincent fuivit :fon 
,exemple;; & l'.on trouve dan~ cette année ~ -en, 1454,. 
des devoirs faits par le C.l1ap1tre, pour obliger 1 un ,& 
l'autr~ à re1npl~r _ces fonélions; mais l'on n'y_ donna point 
de fuite. C'etl: a1nfi que fe perdent les droits & les an'." 
ciens ufages , .que l'on devrait cependant .maintenir, 
quand ils ont de G jufies fondemens. . 

Dans la tèconde .année de l'Epifcopat d'Hugue III. 
qui é toit :l'an ·1097. Guicl1ard Cl1anoine de Saint Ef
tiennc, dont la Mere Her1nenburge , était Fille d'Hum .. 
bert Seigneur de Salins, donna fes biens à fon Eglife, 
ad Menfam Fratrum. Il mourut bientôt a,près; & Gau
cher de Salins f on · Coufin germain & fon Héritier , 
tenta de · rentrer :da11s les biens qu'il a voit donnés; mais 
!'Archevêque Bugue l'appaifa par fon autorité & par fes 
raifons, & l'engagea à confirmer la donation faite par 
Guicl1ard. Peu de tems après il recouvra· Jes dimes de 
Velotte, que iès Prédéceffeurs avaient données en Fief; 
·téünit au domaine de f on Eglife des biens fi tués à Sa
lins, qu'ils a voient aliéné~ ; & défendit de faire à l'a
venir de pareilles aliénations. Environ le mê1ne tems, 
il fit rendre à Amédée de Montfaucon, une partie de fa 
Terre, que tenait Pierre de Ceys ; & en reconnoiffance, 
Amédée fit prêter un hommage lige par Richard f on Fils 
pour lui & pour fes Succe!feurs , à l'Eglife de Befançon; 
dont la Terre de Montfaucon releve encore aujourd'hui, 
en conféquence de cet hommage. En 1090. Etiennette 
de Vienne Mere de notre Archevêque , fit lio11 à l'Eglifè 

• 
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·de St. Eflienne , de ce qui lui. apparte~oit à· Arc , ~ena!!s 
& Champagne. Le Comte Guillaume ion I1ere,avo1t de3a 
donné à cette Eglife, le moulin appellé Vadonis. En 1091. 
notre Archevêque acquit pour celles de St. Jean & de St. 
Efl:ienne, du Comte Raimond f on Frere qt1i était prêt de 
partir pour l'Ef pagne , les Terres de Choïe , de Bucey & 
Villersbuzon. * · * Spic,,om, 3~ 

En 1092. il donna au Chapitre de Sainte Marie Mag- t• i 1• 

delaine, les Autels de Bot1if1éres auprès de Quingey, de 
St. Germain de Haens , & de St. Martin d'Afans qui 
efl: l'ancienne Paroiffiale de Dole. En 1097. Raimoride de 
Molers, après la mort de fes Fils , rendit à l"Eglife de 
Eefançon les Terres qu'ils a\'Oient ten1,ës de cette Eglife,, 
à. l'exception de deux mei:x a11près de St. Maurie e , & 
du Fief d'Argt1el ~ Thife. Hugue III. retira auffi en 1c92.· 
tl'Otton de Ceïs, la Terre & l'FgliCe de Frotey au Comté 
de Port, avec l'Eglife d'Efl1·elle que l'Archevêque Ger-. 
froi a voit données à une Dame nommée Attelane, pour 

. en jo11ir elle & · iès Fils, & que leurs Succeffe11rs rete- . 
noient injufiement. Enfin , il· donna en la même année 
à l'Eglife de St. Jean pour fon anniverfaire , un 1noulin 
fur la riviere · du Doubs, j11xtà coruatam; un Fief à Auxon 
& un muid de vin fur les tierces que l' Abbaye de 'St~ 
Maurice ·en \r alais a voit euës en cet endroit, & qu'il 
.a_voit ,retirées des main1 des 1:,aïques. Il -~t auffi une do_na
t1on a !'Abbaye de St. Ben1gne.de D11on, des Egl1fes 
·de Tavaux, Chaulci1i, Augerans & Goux, & de la Cha
pelle de la neuve i.oïe , fans s'y rien réferver que la 
Jurifdiél:ion Epifcopale & . quatre deniers de cens fur 
cette Chapelle. * · L'on a confervé l'aét:e d'obéïffance à * Perard fal, 
l'Eglif e de Eefan<jon , prêtée entre fes mains, par Lambert 1

P:J, 
,Ie Grançon · Eveque de Laufane. . 

lTne donation faite à l' Abbaye de Beze au Port de 
Prantigny, de l'Eglife de ce lieù & de celle de Seveux, 
efl: datée de l'an 1093. fous le Gouvernement du Comte 
Eilienne & l'Epifcopat d'Hugue Archevêque de Befan- · 
çon; Pri,1cipe Stepilano Co_mite, Hugo11e Arcliiepifl:opo, 

Tome I, ·· · S · 

• 
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* Spicileg. tom. Archiepifcopalenz C athetlrani te1ie11te,. * Humbert & Gui;, 

2.· P· 41S· . Seigneurs de Fonvans , voulant faire u11e donation à l'Ab-
baye de Bc.ze , potir la rendre plus folide , 11inrent la, 

' paffer dans l'Eglif~ de St. Vincent à Befançon•, en pré-. 
* Spicil. ,am fence de notre Arche\·êc1ue Hugue en. 1098. * Il e11 auffi 

:z.. P· 436. · parlé dans une Bulle d~ l)afca.1 II .. de l'an I 105. d'une: 
. donation de p1ufieurs Eglifes, Chapelles & autres biens. 

* spi cil, 10111. donnés à l' Abbaye· de Beze , par notre Archevêque. * 
z,p,443~ En 1096. il affifia a1.1, Concile_ de Nimes tenu par Ur--

bain II. & y foûtint avee force les droits d'Ifarne Evêque: 
de To1.1loufe, co11tre. les Chanoine.s de. fa Cathédrale, au~ 

*Oeuvrespofrh. fujet des oblations.* Il'. fit le 1,ioyage-de la Terre Sainte: 
de o. Mabillon, en 1100. avec le Comte Efüenne fon, Frere, qui lt1i fit~ 
,om. J • fot, :z.63, j h . ' d F d I b. t'r :z.6'4~_ · JJ.On en c em1n aupres e errette-,_ e que ques 1ens. 

pour fon Eglife. In flratâ publicâ, ci1-cà caflrttï1i Ferretis •. _ 
En l'année fui vante, un Cl1e\'alier non1mé Otton, lui 

. rendit des Terres que fes Prédéceffeurs a voient ufurpées, 
*Ocuvre,pollh. fur l'Eglife de Befançon;. *· & il mourut dans ce voyage: 

derJomMab.to1D, en ]a même année le 1,3,. Septembre, fuivant une Bulle: 
J•fol,:Z.ISJ,C".· d 1· Il r F · fr d 1 A h' d ~4-- · · · e Ca ixte .. ion: rere ,. qui e _ ans es rc 1 ves e..~ 

. St. Paul & datée de- l'an 1120.. · 

Udalric.çle_ Bamberg, dans une piéce· en· vers rapportée· 
à la tête· du, Recueil de Mr •. Ekard , die que Gt1ibert'.: 
Antipape fous. le nom de Clement, propofa au Souverain, 
Pontife Urbain II~ de. choifir.des Arbitres; & lui nomma: 
cntr'autres !'Archevêque de Befançon, Clamo Bifuntinttm ,. 
donum, Danielis. habenteni ; - q~e le J)ape lTrbain agréa, 
(!es Arbitres, quo Si clamas,. clamo ; · quar eligis eligo tales,:. 
& que• !'Empereur approuva., ce choix. Ce fait- ne· peut. 
s~appliquer qU:à notre Archevêque Hugt1c III. Urbain ayant•. 
é.te_ fait: Pape en -1088. Ce fut auffi Urbain. II~ qui lùi'. 
envoya le Pallium , par un Bref qui porte, qu'il cor1firme ài 
fon Eglife la poffeffio11 des IJaroiffes qui lui étoicnt-foûn1ifès;· 
même des ,Abrniyas fi tuées foit dans la Villo de Befançon; .. 
· foit: d'ebori~. Celles-ci font nommées Balmenfis ,, Caftri 
Carnan.enfis ,_Ladon.enfis·., .dlti1! Petrenfis•, Cufatenfis, Valle,, 
(/u[enfis ,, P.a!menjjs 'I:, Luxovienfis , Lu•·enfis ,, Favernie11fii • 

• 
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&-SanEli Urficini. Elles font tot1tes connuës ~ hors celles 
appellées Ladonenfis & Sanéli Urficini. Je crois que Santli 
Urficini, efi St. Urfanne fondé par St. Vandrille en 629. 
fur le Doubs dans le Diocéte de Bef ançon; en un lict1 où 
l'on confervoit le corps de St. Urfits Difciple de St. Co
lomban , qui s'y était retiré & y avait vécu en Anacl10-
rete. Ce Monafi:ére fut donné peu de tems après, à !'Ab .. 
baye de Grandfe1s auprès de Faile. On lit dans un ou
vrage de St. l1minon Abbé de St. Germain des Prez; eft 
in Pago Vefuntienfi, Abbatia Sai,·[ii Urjicini,fl1pèr Duvium 
f/itvium ;· & ad ipfam Abb,1tiam, pertine1zt 1-rillte Cl1avi-
niactts & Curtis Udulphi. Ce Monafiére a été donné fous , 
Innocent II. à des Cl1anoines féct: Ïers. * . * Annal.Bened' 

L'Abbaye Ladonenfis, efl: plus difficile à découvrir . . Je ra111,i,p,40•! • 

penfe ·que c'ei1: St. Jean de Lône; car cette Ville étoit 
fituée at1trefois aux det1x côté-:; de la Saône. La partie 
qui étoit du côté du Comté de Bourgogne, & qui a . 

, été détruite dans le dernier fiée le, au tems que cette 
Ville ft1t affiégée par Galas ; était du Diocéfe de Be
fançon , & il y a encore un. Prieuré. Auffi cette partie 
efè appellée Ladona par Godefroi. Moine de Cologne, 
dans fa Chroniqt1e fur l'an 1172. St. Ht1gue avant que de 
fe faire Religieux à Cluni , y avait fait bâtir un Mo-
nafiere , qui fL1t. doté en partie des libéralités de nos 
Evêques; qui en devinrent les Maîtres, co1nme il eft 
porte dans· 1a Pulle du Pallium d'Hugue, & qui le don
n'ercnt à la fuite au Chapitre de Vergi transferé à Nuiez 
en Bourgogne. 

,, . 

LI I. PONCE furnommé · Hugue IV. Cet Arche• Douziéme xécI->i. 
vêque qui fL1ccéda à Hugue III. s'efl: donné le nom de · .-.. 
l)once, dans les aéles qu'il a faits, & il lui efi aufi4 
donné par -les Bulles des Papes. Cependant il efi fouvent 
nommé Hugue dans les aéles de nos Eglifes, comme 
dans une Charte de l'.1.'\bbaye de St. Vincent de l'an 1140. 
qui porte une confirmation des1 Bénéfices qui avaient été 
concédés à cette Abbaye, par Hugt1e II. qt1i l'a voit fondée; 
fçav-0ir Hugt1e III •. qui y a voit. nommi le pr

5
en:ii~r Abbé:! 

1 J 
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Bugue IV. Guillaun1e & Anferic · tol1s Archevêques de 
Befançon. C'efl: ce qui a trompé Mr. Chiffièt, qui.,.a:.fait_ 
un Bugue Quatriéme différent de Ponce , & lui a attri- . 
hué t1ne partie des faits qlli conviennent, à. Bugue, Ill~ 

Gui Comte de Macon , renonça au n1onde-,. avec -Gui: 
·& !Jonce fes deux Fils •. Ils prirent enfemble,,, l'habit. de:: 
St. Eenoifl: à Cluni en ro88·. fous }'Abbé HugL1e,·_ L,e 
Pere Pierre-François Chifflet conjeél:ure, que ce St. Abbé.· 
donna fon. nom à: la confirmation ou à l'entrée de_, Reli- . 
gion, à ~once, 9-ui fut ~ommé après cela Pontius H1Jgo; 
& .. que c eil: le meme qui.. a. porte ces, ck.ux noms fur le;: 
Siége. de Befançon •. *i · · 
_ 11 confirma en 1-102 •• lès donations faîtes -par -fes ·Pré..._. 

déceffeurs à l'Eglife de Ste. Magdelaine , , & y· ajo[ita,_ 
]'Eglife de, St. André de Genevrey, Il- reçL1t le Pallium.,. 
de Pafcal II~ en 1106, & donna en ,la,,même année, le-:· 
Monafl:ere de Cufance: à:_l'Abbaye de St •.. Claude.-. II fitt 
donation en l'année fuivante., dé celui de VaL1cluîe à l'Ab~
baye de Cluni; &_unit l'Autel d'Ufie, au Monafl:ere de~ 
Hautepierre, dans·• lequel 011 prétend que: ce Prélat,., 
amateur. de la vie• religieufe qu'il· avoit · embraffée,• 
a vapt. que d'~tre: Archevêque de. Befançon , . fe. retira &. : 
finit fes jours; c'efi pourquoi l'on troL1ve. que,. Gui de'.'. 
Bourgogne•. Archeyêq\1e de Vienne , ad_minifiroit 1' Arche ... 
vêché de. Befançon en 1107 •. car ce fut fous cette q11a4. 
lité qu'il approuva .. une donation faite• au Monafiere de 
Hautepierre. par. Vilencus Evêque de. Sion , en confidé- . 
ration, de Ponce qui en .étoit alors JJrieur ; & qt1'il reçut.·. 
les fermens d'obéïffance à -l'Eglife, de· Befançon , prêtés,: 
par Gerard de. Rougemont. Ev.êque de Laufane, & Ro.,. .. 
dolphe; de Hombourg Evêque de .. Baf1e. 

L'Abbaye de. St •. Benigne étoit en ,difficulté a,,ec Ie.1·· 
Clergé de Befançon,. au fujet .. de. l'Eglife- de Ste. Marie, 
qui IL1i a voit été donnée. à Salins·, par Renaud I. du nom. 
Comte· de Bourgogne. Hugue., Archevêque. de· Lyon~, 
légat du St. Siége, fut chargé de terminer cette affaire,., 
& il le fit à la p_articipation des EvêqLies de. Grenoble, . 

• 
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. dè Die & de Langres. Le traité eft de l'an 1106. Il fut 
convenu, que; les Religieux de St. Benigne, quitteroient 
toL1tes. les préte,ntions qt1'ils avaient fur les Eglif es de 

. Salins ; · mais qu'ils pour:roient y bâtir fur leur terre in· 
une Ch"apelle pour un Autel feulement, avec un Cime
tiere dàns leqt1el ils -ne pourraient inhumer que des Re
ligieux-;· & que fi quelque Habitant de Salins a voit la 
dévotion: d.ë prendre· l'habit de Religion, étant malade, -
il ne· pot1rroit pas le faire fans la permiilion de fon Curé. * * Perard fol,• 

Enfin.,. les Religieux Bromirent d'être en cela & en toutes 209
• 

autres chofes, foûmis. à Salins, à l'Eglife de. Befançon ; . 
fauf en ce qui regardait leur Régle, & de. garder les; 
Ititerdits dè l' Archevêque-· & c.le !es Officiers .. 

Ll·lI. GlJILLAUME 1.:. Mr;Chiffict croit q1.1'il.oouziéme-fiél. 
était de la Maifo11 ·de.la Tour St. Quentin. M.1is il s'eft ce~ 

trompé, & il l'a confondu avec Guillaume· II. car A11-

\eric: Succeffeur • de· Gt1illaume J;' d~nS- une Charte pour · 
l Abbaye, de Balernec, (ln date de. 1 an I 119. le ·nomme, 
d'Arguel,. qt1i étoit une dès itlufires·Familles de la Prod
vince,. & qui · portoit · le· nom d'une• Terre compofée. det 
pJufieurs, Villages au voifinage de· Befançon. * *,,:.,: ·ra Cê~•;-, .. 

Te{felin,,Maître dé là Monnoye de Be1ançô11 qui âp- .de cette Maifon •. 
. ' l'E 1·r . d v·1·1 · l .C: b .. ' . d fOI/I, l· de l'Hilî:.'· p~rteno1t a g11e· e· cette· 1 e.;·. a-1a r1quo1t- ans du Comté de 

fà. maif on, & en pr.énoit occafion de'· faire des · fraudes Bourg. ~- 124<!:
préjudiciables ·- at1 Public •. L' Archevêque Guillaume fit •· 
faifu les coins & établir· l'Hôtel de la Monnoye dans· · 
l'enceinte, du. Chapitre, auprès de la.- ruë du Clos , _ en , 
un liet1 qu'on · appelle encore là Vieille MônrtO)'ç.-· Le , 
verbal qui en. fut dreffé, porte qu'elle a voit été d'aboi d ' 
placée at1près de la: Porte Noire. 11 eO: daté de - la troi- -
-fi•éme année· de• l'Ordination de l' Archevêque Guillaume; -; 
& un autre aél:e par lequel il termina, t111 différend qui i 
était entre; le'i Eglifes de· St. Jean de Befançon & de St •.. 
Benigne de Dijon, au fujet de; l'Eglife, d'Aug.erans & .: 
de la Chapelle de la Neuve Loïe , .. étant daté du 7. Août •. 
11 r4. en la cinquiéme année de fan Ordination:. i1 s'en"'.~
fuit. qu'il a voit. été ordonné en II 10.:. 

• 

- . 
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Il a voit cependant -été élu en l'année précédente; cat 

le premier Mars de l'an 1109. · il confirma les priviléges 
du Chapitre de Ste. Marie Magdelaine & les donations 
faites à ce Cl1apitre par fes l}rédéce!Ièurs; aufquelles il 

· ajoûta les Egliies de St. Pierre de Mar11ai & de St. Paul * Cari. Ecclef. d C h * 
.Sanélœ Mari.-e e ourc apon. 
Magd. L'on voit par une Charte de fon Succeffeur, qu.,il fit 

auffi des donations à !'Abbaye de St. Vincent. Il con:. 
firma celles que fes Prédéceflèurs avoient faites à l'Ab
ba ye de St. Clat1de , & y joignit ]es Eglifes de Saint 
George de Soucia & de Saint Gern1ain d'Annoires. 11 
donna at1ffi à l'Abbaye de Cluni le Monafi:ere de Haute
pierre, à la follicitation de Vaucher Pri-eur de Gigni. 

Outre les cinq Arcl1idiaconés dont on a parlé dans la 
Vie de l\1iget, l'on en avait établi pofl:érieuren1ent un 
fixiéme pour le Difl:riél: de Do"le , dans le Oi:apitre de 
·se. Eilienne. L'Archevêque Guillat1me l'en tira & le re11-
dit enf uite , fur les plaintes qtte le Chapitre de· Saint 
Ei1ienne en a voit portées au Pape. II confirma la dona
tion que fan Prédéceffeur avoit faite, de çleux Eglifes à 

* Perard fol, l'Abbaye de S,t. Benigne de Dijo11; * & donna pour 
zoB, fon Anniverfaire à l'Eglife ,Ie St.- Jean l'Evangélifl:e, 

l'Autel de Vincelle, qu'il dit être fitué dans le Terri,-, 
toire de Scodingu-e. C'ef1: notr.e Bailliage d'Aval. · 

Il abdiqua l'Epifcopat en 1117. car il efi: nommé ci
devant Archevtque, dans t1ne Charte de l'an I 120. pour 
}'Abbaye de Balerne; & une autre Charte de I'Arcl1e
vêque Hu1nbert de. l'an 1140. II paffa le refte de fes jour~ 
dans 'fan Clergé, avec la qualité d' Arcl1idiacre. · 

LI V. ANSE RI C étoit Doyen d' Autt1n, quand il 
fut élu Arcl1evêque de Befançcn ; ce fut en 1117. car 
nous avons deux Chartes à la Magdelaine datées de l'an 
1124. huitiéme an_née de fon Epifcopat. Il ~t?it p~oba
b1ement de la Ma1fon de Montreal , fort d1ft1nguee au 
Duché de Bourgogne , dont plufieurs Seigneurs ont porté 
le- nom d' Anferic. · · · 

J, En Il 19, il donna à l'Abbaye de St, Claude l'Eglife 

• 

• 
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de Sarrogna, & confir1na en II 29. cette donation &. 
e:elles faites par fes Prédéce!Teurs à cette Abbaye. En 
1 I 22. le jour de l'Oé1:a vc de l'Affomption , il benit le 
Vénérable Pierre Abbé de Cluni. En la n1ême année il 
reçut tin Bref clu Pape , au fujet du différend qui était 
entre les Eglifes Cathédrales de St. Jean & de St. ECT:ienne,. 
pour la préiëance; & en I 134. il fit tin accorn1nodement. 
entre elles. Parmi les Perfonnes notables qui le fignerent, 
l'on: trouve Meinier de Porte Noire, Meinier & Eberard 
de St. Quentin. L'on. commençait alors à prt:ndre des, 
noms propres •. Les Perfonnes confi<.{érables de Beià.nçon,., 
qui n'avaient point de Ter.rcs dont elles puiffent porter Je'. 
nom , prenoient celui de que lq.ue lieu connu de . cette: 
Ville , comme de St. Qt1entin, de St. Pierre , de ruë~ 
!?oitune,. de Por:te Noire: & de Befançon même; fuivant~ 
qu'on le voit par les. fignatures des Chartes de ce tems là .. ' 
. L' Archevêque Anfei:ic tern1ina en 1122. un différend. 

qu'Hu1nbert Seigneur de Salins av.oit avec les Religieux de 
St. Benigne ; & en accommoda un autre. en 1132. qui était. 
entre Gaucher de Salins & les Chanoines de St. Paul de: 
Befançon" On prenait fouvent. alors les Prélats pour ar-•• 
bitres, Les Princes même, leurs,renvoyoit:nt les différends. 
de leurs Sujets poL1r les terminer •. Il donna en 113~. à. 
}~Abbaye de Balerne, une partie de l'Eglife de Cham-• 
pagnole , don,t c~tt_e Abbaye po!fédoit déja,l'autre partie .. 
Il fit rendre a S1b1le Abbefie de Baume , l'Egl1fe de·~ 
Velleguindr.i; & il renouvelia avec Rai11aud III. du Nom,, 
Comte de Bourgogne, les-- traités faits. entre leurs Prédé-
ce~rs. Il efl: porté en particulier dans c.elui- ci , que 
]'Archevêque & le Comte, fe prêteront un fecours mutuel;·, 
qu'ils ne recevront poit1t. les- Hommes * ni les Vaffaux ~C'éroienr_Iès, · 
l~un de l'autre ; qlte. le Comte reconnaîtra les. droits .de srnu1ets en mai~-

& d 1 A h 
~ , . ortc, . 

Gabelle autres. e ' · rc eveque a. Befançon ; . qu'il. 
~rrêtera les prétentions de. Ponce. de .Ceïs & de fes Ereres~ 
fur ]~Abbaye de Bregil!e ;.·que l'Archevêque donnera vingt: 
fols, à-. chaque Synode., à Eftienne de CeÏs· Chanoine,,, 
jp.fq~'à. ce. qy.'i~ l'ait. pourvu, d'un. Archidiacoué ;;. q~e.: 
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Guillat1me de Pefme jouira de l'Abbaye de BregiIJe pen-· 
dant la vie d'Anferic ; & que. fi Guillaume de Pefme 
manque à la fi.délité qu'il doit à l'Arcl1evêque, le Comte 
prendra parti contre lui & lui fera la guerre. Le Comte 
Rainaud remit à l'Fglife,.de St. Jean•en 11.24. le droit 
de gîte qt1i lui étoit · dû pour fes chiens & fes -chevaux
dans la Terre de Ct1ffey ql1i appartenait à. cette -Eglife. 

L'Abbaye de Faverney ancienne.& :-fondée pour Fern-
* 11 y avoic eu mes , ·* écoit déferte & abandonnée. Anferic la icon

,unMo?aflé,e do~- céda en 1132. à l'Abbé de la Chaife-Dieu pour la ré-
b!e, lund~Reli- bl" & Id RI'· d f: M'r' 1 r 
gieufes, & l'aurre ta 1r. ·y 1nettre es .e 1g1eux e a . a11on ; en pre1ence 
de Rcligielllt, .;& à la participation du Comte Rainaud, de Gui de J on-

·vellc , d'Henri fon Frere., d'Humbert de Juffey & de Louis 
fon Frere, Avocats. de ·cette.Abbaye. · 

Il foûtint par fan autorité & par fes Decrets--, Gar~ 
1and Prieur de St. Raul à Bcfançon, qui a voit entrepris 
,de mettre la . réforme dans fon Chapitre , & d'y intro
duire la Régle de St. Auguil:in. Il fit à ce Chapitre plu~ 
fieurs libéralités, & nous avons urie Charte par laquelle 
il lui remit, P!acititm generale, confuetudinem & reditu1n, 
quem in domi11içatu habebat fuper totam Terram; laitdan
tibus Huberto Arclltdiacono & Ca1nerario, Vice-Comite 
Stephano., Httgone & Sigifmundo Dapiferis, AimJne 
Pincerna , Mainerio Paneterio , Petro Villico Bifuntino , 
Theuberto & Stephano Forefl_eriis. 1'efl_es funt, Lambertus 
de Ceïs Archidiaconus., Valbertus Arc/1. Hugo Can. &c. 

Cette Charte efi remarquable, parce qu'elle ·prouve 
qu' Anf eric :avait · 1a Seigneurie temporelle à Befançon , 
mais qt1'il ·s'en départit fur les Terres de l' Abbaye dc;;,5t. 
Paul dans · cette Ville; car ces mots, Plaèitum !fenerale, 
fignifient la Ju!l:ice; & comme · c'étoit une alienation , 
il ne la fit que du confentement des Grands Officiers 
qu'il avoit comme Prince de l'Empire, fans la partici-' 
pation def qt1els il ne pouvoit rien ,détacher de ce qui · 
dépendait de fan Fief. C'efl: ce que prouve le terme 
laudantibus , par leqt1el ces Officiers font difiingués des 
autres Pcrfonnes qui font nommées dans la Charte, & 
qui n'y font qualifiées que T érnoins, · On _ 
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r On trO\tVe dans une Bulle de Calixte II. datée.à Rome 
du 15. Février 1122. qui confirme les dons faits à l'Eglife 
de St. Jean, que celle de Ste. Magdelaine appartenoit a1,1 
Tréforier de St. Jean. Ecclefi.am Sanfi~ Maria Magda-
lente, ad _Thefq,urarium veflrum pe~tinent~m; * c~ qui fig11ifie * c4,1, Errl,f.., 
feulement , q1.1e dans la fondation du Chapitre de Ste. BïJ. · 

Marie Magc.{elaine ou dès_ lors, le Chanoine Tréforier . 
de l'Eglife de St. Jean avait été fait Chef & Doyen de 
ce Chapitre , & il l' eil: encore aujourd'hui·; mais f es droits 
font réduits à une portion des biens de l'Eglife .. de See. •·· 
Marie Magdelaine, & à des honorifiques réglés dans le 
dernier fiée le , par une Sentence de l' Archevêque Antoin~ 
Pierre de Grammont. · . 

La prairiè de . Thife qL1i eft à. une lieuë de Befançon; 
était propre à de grandes Alfemblées; parçe qu'elle efl: 
fort étenduë, fur le bord du Doubs, & entourée de 
Villages. L' Auteur de la Relation- des 1niracles de Saint 
Prudence, dit que }'Archevêque Anferic , ~ffigna /es 
Plaids de Dieu dans cette prairie , aux: Fêtes de là Pen-

. tecôte, dont il ne marque pas l'année; .qu'on y apporta 
des Reliques de toutes parts, qui furent expofées fou,s 
des pavillons; & qu'il ne peut exprîmer. le nombre des 
perfonnes de tout Pays & de tout fexe, qui s'y rendirent. 
Les Religieux de Beze a voient .· apporté d'autres fois 'l 1e 
Bras de St. Prudence, à des Affemblées qui s'ét-oient tenuês 
au même lieu; mais les Citoyens de Befançon quî avoie.àt 
vu les miracles operés par l'interceffion de ce Saint , 
a voient retenu.la Relique, & s'étaient réfolu-s avec peine 
à la rendre. La crainte .qu'on ne la r-et!nt encote ,; -dé
termina ces Religieux , à n'apporter -q~ · ,le Reliqtfak~. 
Cependant Dieu récompen·fa la foi· ide quelqhes-uris de 
ceux qui demanderent leur guérif on, par 'l'inte'rceffion 
de St. IJrudence.; & il arriva deux miracles par cette 
interceffion, en· la perfonne d'une Femme de Chateaù .. 
chalon, . qui :avait perdu l'ufage · du bras droit depuis . 
plufi~urs années; & d'une autre Femme du Village ·de 
Membrey, qui étoit perclufe d-e pa-ralifi.e depuis 4. an§, 

Tome J. · · T 

• 

• 
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* No.,a Bibl. qui furent guéries fur le champ & parfaitement.* L'Au-

labb. tom. i. lib, l '•II'· d · d d · ) ,.. 101, 618, teUl'. par c au 1 en cet en ro1t , e eux autres m1rac es 
operes à Beze par l'interceffion de St. Prudence ;: l'un 
dans une Religieufe de. Befançon qui était paralitique, 
& l'autre par la guérifon d'un. Habitant de Fleurey au 
Comté de Port; Floriaci in Comitatu 'Porte,ifi. C'eil: ce
que nous appelions aujourd'hui le Pailliage d'Amont. 

Noti:e Archevêque Anferic ,affifl:a aux Affcmblées con,.. 
-vaquées: par l'Emperet1r à Strasbourg en 1125. & à Baile 
.en I i29. · Pret1ve qt1'il étoit Prince de l'En1pire. Il 
donna à l'Eglife de St. Jean l'Evangéli!l:e , un Fief à 
Bona y en II 30. l'Eglife d' Auchenoncouir dans l' Arcl1i,. 
diaconé de Faverney, & des redevance·s fur celles c.ie-
Miege & de St; Germaifl en 1133. li mourL1t" en l'année: 
·ruivante 1134. le· 20 •. Avril , feJon nos Né.chrologes. 

-
.ABBAYES I)Jl, L'ORDRE DE CITEAUX.,,, 

E ~ 1098. dix-neuf Religieu~ de !'Abbaye de Molefme;:. 
. . _ Ordre de St_. Benoiil: au Oiocéfe de Langres; tou~ -
•. chis dt1 r~lâchement. qu'ils voyoient dans cet_ Ordre,. fe 
• retirer_e~t avec -Robert leur. Abbé , . dans. le. défert de
: Citeaux , Oiocéf e de. Chal0n,.f ur-Saône,. pour s'.y. <lévoücr 
. à une obfervance plus aufiére •. La vie fainte & religieufe
. qu'ils. y menere.nt· , leui: concilia_ bientôt la, faveur du· 
~Duc de Bourgogne, du 4égat qµi étoit, alo.rs én France,. 
, & de l'Evêque, _Di,océfain~·- Ils vivoient fous .ta ,ondLtite 
, du St,; Abbé Robert ,.qui avojt reçu de -l!Evêque de Cha,.. 
1 lon, le Bâton Pafioral- de. cette no.uvelle Abbaye •. Mais 
-le9: autres Religi~ux d,e Molefme , jaloux de la réputation 
, & des progrès. de_ ce nouveau. Monafiere , rappellerent 
; St .. • Robert_, qui_ leµr_ fttt-rendu,, & remplacé à. Citeau.x par 
-,S.t~, ,Albe rie ,. aJJquel .fuccéda S~. Efl:ienne, qui reçut le 
premier de: no~1.veaux Religieux .. St,.Bernard prit l'habit 

• 
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fous cet· Abbé, avec ?"~nte Compagnons qui le _fuivir_erit~ 
& le nombre des Rel1g1eux augmenta fi fort, qL1e l'Abbe 
Eil:ie11ne 1nanquant de logement,. fongea à faire de nou• .·• 
veaux, établiffemens pour y envoyer des, Colonies de fa 
M ·u . . . . . . .. 

" • : 1 • ' a1 on.. . . . . . , . .1 . . . . . . . .. - . 

La; premiere fut reç,uë à )a. Ferté, ~ous la' _conduite de_ 
St. Bertrand en 1113. & ]a ieconde a Pont1gr:y, fous le 
bienheureux Hugue de 1-lacon. Les Monail:eres de Cler
vaux & de Mori1n int furent fondés en 111 5. & comme 
1eùr · fondation eil: de nième date , . ces deux Monafieres 

, l - . . 

011t dif puté longte1ns de la préféance , c1ui a été enfin 
décidée pour Clervaux. · . · · 
· Ces quatre premieres Filles de Citeat1x, 011t concouru 
avec leur Mere, à répandre f on Ordre dans tout le monde 
cl1réçien; & l'on e11 comptait déja foixante-cinq Abbayes, 

· f uivânt Orderic Vitalis, dans. moins: '.de. trènte-fept ans 
depuis fa fondation. · · · · · • · -_- . ··· · · · . · · . · · 

Il acquit dans peu de grandes richeffes, par· le défri
chement que firent les Religieux des terres incultes & 
bois qui leur furent donnés ; ( car ils vi\;'oie.nt du travail 
de leL1rs mains, . f uivant l'inil:itutio.q priri:t,iti\:e des Reli
gieux Solitaires) & par les autres dons, ·que· les Fidétes 
s'emprefferent de leur faire. Il inflL1a fur Ie'Gouvernement 
de l'Europe pendant plus d'un fiée le, pou! le îpirituel 
& le te1nporel , & donna quatre Pape.s à l'~glife. Chaqu~ 
Mo1:a~ere,'avoit ~nn _AG~é. ou aùtr

1
éi;~upéî-iet1r, _ qui re.f

fort1ffo1t a l'Abbe de C1teau;c, _ou a. ceux des quatre 
Filles clont ·ra: Maifon étoit fortie; G'eil: ce qu'on appelle 
les Peres immédiats , parce qu'ils ·ont une J urifdiél:ion 
immédiate dans leurs filiations .. Celle des Abbés des 
qt1atteFilles, ell: fubordonnée à la,Juri,fdiçl:ion de l'Abbé · 
de Citeaux , auquel . fé po'rte l'appel . ~,e Jeurs . Or_do11~ 

. .• ., .. , • . , . .'lÎ. __ ,, : · • 

nances. · . . · · , , .. • .. , , , 
Cependant comme l'on avoit fenti les. inconvéniens du 

. Got1vernement Monarchique de l'Ordre ~e St. [~noiil: , 
011 les prévint fagement daris cette Réforme ; en ren~anç 
le Chapitre Gé11éral fupéricur, non-feulen1ent at1x Al;lbi$ 

. • • •
1 

' T i j . . 
• 

• 

• 

\ 

• 

·, 
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des quatre Filles-; mais encore à èelui de Citeaux, 'quoi
qu'il fût Général de. l'Ordre. 

Ce Chapitre nomme des Vifltettt~ Provinciaux , qui 
ont un premier degré de Jctrifdiétion fur les M:iifons de 
leur Di{lriél: ; & l'~ppel de leurs. Ordonnances , fe · porte 
devant· les Peres immédiats de ces Maifons .. :Ainfi chaqt1 e 
,A.bbé gouverne la Mai{on dont il eft le Supérieur· local; 
chaqL1e· Vifiteur a un premier degré de Jttriiâiél:ion dans 
fon Département, fubordonné à celle du Pere immé-. 
diat. · Le Cl1apitre- Général a l'autorité fupréme ; & lorf
qu'iln'exiil:e pas, l'Abbédc Citeaux en qùalité de Génêral, 
eil: dépofitaire de f on, autorité, pour l'exercer par pro- , 
vifion , & en attendantr fa tènt1ë ;: mais fa Maifon peut 
çtre vifitée par les quatre Peres des Filiations conjoin
tement, qui pourvoyent.comme ils le trouvent à propos,par 
des remontrances fur lefquelles le Géhéral O:att1ë. 

Le Chapitre G1néral devoit être coi:voqué tou~ Ifs an~, 
. par l'Abbe de Citeaux & dans fa Ma1fon. Il a ece remis 

de deux ans en deux ans; mais là- difficulté de le tenir 
dans ée· délai, par rapport à Ja mt1Ititude des Monafieres ,. 
â l'_iloighèmènt , aux guerr-es , & aux, interêts des \rinces. 
tl'.!.n.'s l'es; Etats defquels l'Ordre e!l: repandu ; empechant· 
qu'il fe ~ienne dans le terris réglé , a fait imaginer tin 

1'ribunal qui pCtt fupplécr à fon défa11t. Il e!l. compofé 
d'ë~ quatr'e Peres , des Vifî'ceurs Provinéia11}t , des JJré
fiden's des Congrégations, & des Syndics des Provinces .• 
Ct:tl: où. fe doivent r:ég~et les affaires qui requietent cé
l'étitê, &. que l'Abbé Gérrél·al ctoit mériter. t1ne délibé-, 
ration~ · . _ 
. · Arnaud X VI 1~ Abbé de élervaux , réL1L1ifit à de· 
fi:mples Fe·rmes ,:les Monalléres qui n'auroiènt pas afîës. 
éle· 'revenus pour entre"ten.i•r douze Re·lïgîe11x avec let1r, 
AbbfL Le travail des mains & les exercices de pieté ,. 
furent d'ab'ord . la feule occupation àes Religieux de la, 
Ré.forme d'e· Cireal1x. Dans la ft1itè c.{es tems, des perlonnes: 
l'ga:~h'lent diîtihgu·ées p~it· l~ur pîeté & par 1et1r fcience ,
~,y 'étan~ t~ng~rgé"es; e1l(:ts y porterent le goC1t des Lettres~ 

• 

• 
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& l'on permit aux· Religiet1x qui fe trot1verent en avoir 
le talent, de s'y appliquer.· · 

Le nombre des Etudians s'accrut confidérablement, & 
fit ttn tel honneur à. l'Ordre; qu'en 1432. dans un Cha
pit~e Général ~ l'on enj~ignit aux Supé~·iet1rs de cI1aqt1~ 
Ma1fon, d'avoir un Maitre pour enfe1gner aux Jeunes 
Religieux les premiers principes des fciences; & l'Ordre 
établit des· Colléges dans quelqt1es Villes 0-i:1 il y avait 
des fameufes Univerfités, aufq_uelles ces Colléges furent 
agrégés , pour y prendre les degrés, & fe rendre habiles 
dans les fciences que l'on y enfeignoit. Les Supérieurs 
de ces Colléges, portoient le titre de Provifeurs. li y en a 
eu un à Dole , peu· de tems après l'établiffement de 
l'Univeriité de cette .Vil_le , c~n~erti en Prieuré fimple 
l?ar un Decret du Cl1ap1tre General tenu en 1738. 

Anferic élu Arcf1evêc.1uc de Befançon en 1117. édifié 
de fa régularité de l'Ordre de Citeaux; travailla dès les 
premier es années de f on Epifcopat, à l'établir dans le 
Diocéiè; & fonda pour cet Ordre en 1119. avec le fe
cours du Seigneur de la Roche fur ]'Ognon , l'Abbaye 
de Belleva11x. Les Seigneurs de Rougemont., Chatillon
Guiot, Montmartin &. Rot1lans Voiiins de cette Abbaye 7, 

l~enrichirent par leurs libéralités , & eurent dans- ion 
Eglife ,- des Chapelles & des Tombeaux de famille. 

Rainaud III~ Comte de Bourgogne , imitant le zéle & 
la pieté de_ !'Archevêque Anferic, fonda pour }'Ordre de 
Citeaux l'A'bbaye de Cherlieu en 1130. Quelqt1es années 

·1 . d ' ' d A h ' ' at1paravant 1 · avo1t onne a eux nac oretes, nomme& 
Confiantin & Robert, t1n lieu appellé le Val St. Jean. 

Anferic approt1va cet étab1iffement en 1130. l'augmenta 
en 113·3. p2 r des donations faites, en préfence de Gautier 
E,,êque de Chafon ,d'Adalberon ~vêqt1e de Baflè? (.l'Henri 

- E\'êque de Ifot1l, du Comte Ra1naud, du Vicomte de 
Eefariçon, du Ma1tre d'Hôtel & de l'Echanfon de !'Ar
chevêché. En t 136: le Comte Rainaud & l'Archevêque 
1\nferic, y établir{nt des R e1igie-ux de l'Ordre de Citeaux .. 
C.'efi ce qlle noL1s a ppellons l' Ab.baye d' Acey ... 
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Gaucher II. Sire de Salins , fonda 'pour le même

Ordre, l'Abba)'e de Rozieres en I 13 2. Et Aimé Sire de 
Faucogney , celle de Bitaine en l'année iùivante~ L' Ab
baye d·e Claire-f<?ntaine, fut _fondé~ en la 1nême année 
.,1I33. par les Seigneurs de· ion vo1finage; Et celle du 
lieu Croiffant, qu'on appelle .aujourd'hui des trc)is Rois, 
par les Sires de Neuf chatel & de Granges en II 3 .1,. 
· L'Archevêq11e Anleric donna en 1136. à !'Ordre de 
Citeaux, l'Eglife c.ie la Charité , tenuë alors par des Çha
noines Réguliers; & en II 26. celle de Balerne , fondée 

' dans la Seigneurie de Cl1atelneuf, pour des Religieux de 
Saint Benignè à Dijon. L'on trouve dans les Titres de 
l'Archevêché de Befançon , des prefi:ations du fetment 
d'obéïfiance, par Renaud , Humbert , Guillaume & Gui 
Abbés de B?ler11e,, datés de 1273·. 1275. 1281 & 1349. 
, L' Abba)'C de la Grace-Dieu fut fondée en 1139. & 

'dotée par les Seigneurs de Montfaucon & de Vercel. 
Celle · de Tl1et1ley e!l: de ces tems- Ià, dans la partie du 
Diocéfè de Langres, qui e!l: du Comté de Bourgogne , 
dont les Souverains lL1i ont fait des liberalicés ; mais 
èllè · a été particulierement dotée & enrichie par les Sei
gnet1rs de la Maifon de V ergi , c1ui poffédoient les Terres 
de Fouvent & de Champlitte au Voifinagc .. 

Un Titre de l'Abbaye c.-1.e Balerne porte, que Brocard 
qui en étoit Abbé ·, cherchant un lieu propre à établir 
un Monafiere de fon Ordre ; Artaud , Hugue & Efi:ien11e 
Seigneurs de Chenecey, lui offrirent un terrein fur. le bord 
de la Riviere de Louë, ficut aq11a pendet , à rupecttla 
qtJte Beliére nuncupatzir.; versùs orientem ceflatis in dire[i11m ; 
qu'il y envoya des Religieux avec du Bétail & des meubles; 
que ces Religieux y bâtirent tin Couvent & une Eglife; 
qu'ils prièrent Hun1bcrt Archevêque de Befançon de la 
venir confacrer , & de leùr accorder le droit de Cimetiére; 

· que ce Prélat s'étant rendu chez eux, il leur demanda ; 
fi le lieu de leur établiffement étoit exemt de toutt's char".. 
ges; quia rnos efl Ecclefia_{lict's , non facere d,edicationern 
in a/iquo loco , nifi liber fit ; Que JJierre SeigneL1r de 
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Ceys , quitta un· ce11s qu'il a,,oit ft1r le terrein qui -
vcnoit originairement de lt1i , accorda avec les Seigneurs 
de Chenecey la pêcl1erie fur la Louë , & avec les Sei- f!' Efpece de Fo

gneurs de Chatillon ce qui leur appartenoit in Felgaria * reren pacure. ou. 

Les Seigneurs de èhenecey en particulier , céderent le ~t;.ge. v. F,lga-

d~oit i11 acl~a * tàm tefl~te qi1am liieme ; t1f r,1equà interM * C1mpagne en 
dz[lum fi,t ne prata amplius pafcantttr. Ce titre marque P,ai, ie,s ' garn e 

1,, d } f d , d l'Abb d B' 11' de chenes, [}11. · epoque e a on at1on e aye • e 1 on , corn- cange. V. Acl~a. 
mencée fous Anferic Arcl1evêque de Befan.çon , & finie 
fous Humbert fonSucceffct1r im1nédiat. Richard Seignet1r 
de !\1ontfat1con avait fot1rni at1 bâtin1ent c.ie ]'Eglife & 
du Monafl:ere, où l'on voit les Armes de fa Maifon. Je 
me ft1is étendu fur cette fondation, pour donner qt1elqt1e 
idée des at1tres, qui font à. peu près fe1nblables .. 

Enfin Gaucher I l_l. Sire de Sali11s , fonda en I 199·. 
1~ ~i\bbaye du Mo.nt Ste. Marie. Ce font là les treize Abbayes 
d'hommes de l'Ordte de Citeaux, fituées aL1 Comté de 
Bourgogne·, & fondées dans le fiécle même de la nailfance 
de cet Or.dre ; dont einq · font de la filiation de Clairvat1x, 

.fçav.oir, Bellevat1x ,. Salerne, Cherlieu, Billon, & Mont 
Ste. Marie ; & les l1uit autres de celle de Morimont. 
L' Ab bave de la Grace-Dieu efè feule reJ1ée en régle; toutes 
les auties fe donnent en_ Commande, & font la plt1part 
d'un- grand revenu. · -

Humbert. Archevêque de Befançondès l'a11 I 147. fonda 
pour des Religieufes- de l'Ordre de Citeaux , u11 Monafl:ere 
a Onans ; auquel ceux de Courcelle & de Collonge établis 
pofl:érieurement ont été- unis , . & qui a été transferé à. 
Dole. Celui de Battant à Befançon, dont on parlera plL1s 

. amplement fous l'Ard1evêque Jean Algrin, a été fondé en 
1226. Ces, deux Abbayes de filles, font fous-la J t1rifdiétion 
de l'Abbé de Citeaux. L'Abbaye d'Onansefr.éleél:ive & , 

- triennale; &. celle. de Battant perpétuelle, à. la. Nomi--
- nation du Roi.. . , 

, .. 

Montarlot & DoJe font d(ls Prieurés titulaîr~s de l'Ordre
dc· Citeaux; celui-ci nommé par l' Abbé Général, &. le 
premi~r- de la -nomination de. Bellevaux~. • · 

• 
,_ 

• 
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Dou~iëme ~é,le, LV. HUMBERT qu'on croit être de la Maifon de 

St. Quentin, étoit Chanoine de l'Eglife de St. Jean .fie 
Befançon , lorfqu'il fut élu après Anïe1lc. Ce fait cfi prouvé 
par une donation qu'il fit à cette Eglife en I 147. où il 
âit, qu'elle l'a nourr_i pendant qu'il étoit adol~fcent, 
élevé fur le Siége Pontifical dans l'âge viril;· & foûtenu-dans 
fà vieillelfe ; qua: !aile fl,i beneficii-, puerum me nutrivit ; 

* Bif, 

proveflu1n , in Pontifie a li Cathedra collocavit ; fenem, ba
C«rt, Ecct, culo dig1ia: compaffionis fuflentavit~ * 11 c-0mpta les an_uées 

de fon Epifcopat , à commencer par celle de 1 I 34. fui
vant ttne Cl1arte par _ laquelle il confirma les donations 
faites à l'Abbaye de St. Vincent-, par fes Prédécelfeurs 
Bugue II. Hugue III. Hugue IV. Guillaume & Anferic, 
& lui en fic de nouvelles ; car cette Charce eft datée de 
l'an 114('). fèptiéme de l'Epifcopat d'Humbert. 

•• 

Il donna en I 135. au Chapitre de Ste. Marie Magde
làine,. les Eglifes de St. Pierre de Tromarey & de .St. 
Maurice de Brulfey. En I 138. il fit donation au Prieur 
de Vergi de )'Abbaye· de Laône dédiée à· la Vierge, 
pour y rétablir la Conventualité qui y avoit ceffé ; à. 
charge qu'il vie1?-d~·oit cha9.ue année à Befa,nçon, avec 
det1x de fes Rel1g1eux, afl1fler en Chapes a l'Office de 
la Fête de )'Invention de St. Eftienne. 

En II 39. il confirma les donations faites à l'Eglife c.le 
St. Eftienne; de celles de Vercel , de Lorai , de Flange
bouche, d'Avoudrey, de Gonfans, de Roulans, de Vers, 
de Ronchaux , de Villersfalai, Cramant, Charnai, Lais, 
Givri, Mont, Vaudrey, Noires & autres._ Il donna en 
l'année fuiv·ante aL1 Chapitre de St. Jean, les Eglife~ de 
Refie, Bavelier, Villcrfexel, Boncaur, fJorentru, Bavans, 
Colombier au Diocéf e de Laufane , de Cufe & de Dom-
1nartin; ce qui fut · confirmé par une Bulle d'innocent II. 
de l'an 1141. En la même annéeJ'Archevêque Hu111bert, 
approuva la donation faite au Chapitre de St. Efiienne, 
des d!mes <le la r'aroiffe de V~lotte; qui ·efi un petit 
-Village fur le Territoire de Befançon, dont le Curé réfide 
à Beurre. Eugene III. confirma les donations faites à 

l'Eglife 
• 
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l'Eglife de St. Etlienne en 1115. & 1148. & celles filites 
à St. Jean en la même année 1148. L'on peut voir dans 
ces Bulles , quels étoient alors les biens de ces deux Cha
pitres.· L'on trouve dans celle donnée pour St. Efiienne, 
que les Chanoines de l'une & de l'autre des Cathédrales, 
avoient droit fuivant l'ancienne coC1tume, d'être inhumés 
dans la Paroi(fe de· l'Eglife de St. Efl:ienne. · . 

En la mê"me année Rainaud III. du No1n, Comte de 
Bourgogne, donna à l'Eglife de St. Efiienne là. pêche 
de la riviere de l'Ognon a11près de Palife, & l'Hôpital 
qui étoit auprès de Tarcenay, que nolis appelions l'Hô .. 
pital du Gros-Bois. Le Comte Gùillaume fon Frere , . , 
confirma auffi la donation de ce que cette Eglife avoit à 
Grofoh, & y ajoûta trois meix, avec la Jufrice, fauf en 
certains cas graves qu1il fe la réferva. Richard de Mont
faucon donna auffi à l'Eglife de St. Efrienne , ce qu'il 
avoit à Vieilley; & l'Archevêque Humbert y confentit 
à la participation de f es Officiers , parce que c'étoit une 
mouvance de l'Archevêché. · Nos verà Humhertus, Dei· 
gratiâ Arclziepifcopus ·Bifuntinus ; quia de Cafamento noftr/J 

· erat ,; laude & confen[u Familice noftrce, Simonis & Hu
gonis Dapiferorum , Mainerii Panetarii, idem donum, per 
hanc laudamus & confirmamus, paginam. Il détermina 
auffi en II 50. Eudes Fils d'Hugue Comte de Champagne 
& Neveu des Comtes de Bourgogne Rainaud & Guillaume, 
de céder à l'Eglife de St. Jean, les droits qu'il préten
dait en la Seigneurie de Quingey, Le Comte Guillaume 
y confentit en l'année fuivante, . 

En 1147. il engagea au Chapitre de St. Jean, la part 
qu'il avait dans la Monnoye. de Befançon , pour tre>is 
mille fols d'or, qu'il avoit été obligé d'emprunter pour 
fe défendre contre les Comtes Rainaud & Guillaume qui 
lui faifoient la guerre; dans laquelle la Charte porte, 
que le Chapitre de St. Jean a voit fouffcrt une diminution 
con4de:able de f on. revenu: Cette p~rt dans la, Monnoye, 
conf1fro1t dans t1n tiers, fu1vant qu'il e!l porte par une 
Bulle d'Eugene III. de l'an 1148. En . .la même .année 

Tome I. V 

• 

• 
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1147. l' Archevêque Humbert dot1na à l'Eglife de St. fean: 
une vigne à Bregille, une maifon auprès du- Cloître, & 
]a garde des coins de la- Monnoye de Befançon : Com
muni Famili.e noflri:e coi1filio & affenfu; Petri. vide-licèt 
Camerarii, · Mainerii Panetarii & Henrici ejur Filii, 
Huionis Dapiferi & Gerardi ejus Filz'i, Sigifmundi Da• 
piferi & Gttidonis ejus Filii , Petri Vil/ici , MagiflriJ 
Monetarii & Guillelmi Marefcalli~ Le confentement 
des· Fils inféré lfans cette Charte , prouve que les Offices. 
qont il y efl: parlé, étaient. héréditaires.. · 

Il approuva en, 1147 .. une ceffion, faite par Sibire 
Abbeffe de Baume, d'une· redevance en fel dans la. Terre 
de St. Hypolite. L'on voit par cet aé1e , qu'on fabri
quoit .a lors du (el aupr~s-, de St. Hypolite, dans le V~llage 
de Soulce , qui en a t1re-fon no1n. Il confirn1a· les dona-
tions faites par fes, Prédécefièurs à l'Abbayc de St.;Claude. · 
Il retira l~Eglife, d'Auxon des mains d'un Laïque nommé 
Narduin, & la donna au· Prieuré de Bellefontaine. Il 
accorda les différends des. Comtes Efiienne & Gerard de 
Bourgogne, avec- l'Ab·beffe de Chateau-chalon & l'Abbé 

* Bear.deCha- de Cherlieu;*· ceux, du Tréforier de· St. Jean Doyen de 
Ion • ta&• 

127· Ste. Màgdelaine-, avec le Cl1apitre de cette Eglîfe ; & 
,1..9, 

1
·3'•· d 6 ' 'l'E l'fi d S J 11 d . onna en 1·1 1. a g 1 e e t.. ean , ce es e ( u1--

f eule , . Efialans, Falera11s , CI1ambournai , Palif e & au
tres , fur quelqu'unes defquelle.s il ailigna fan. Anni ver:'." 
faire. · · · ' ·.. · ·· · · · · · . . 

. 11 ·a voie été. accufé à Rbme, par quelques Clercs de fon. 
Eglife; mais la plus grande· & la. plus faine partie de 
fon Clergé·, _ lui rendit. un· témoignage avantageux, fui-. 
vant la lettre, du Vénérable Pierré Abbé de Cluni, qui 

. . écrivit en. fa fà.veur, & qùi l'appelle le bon.· ami de fon .. 
lil~ 4-Epifl, if,. Ordre·;·~ auque~ it,avoii :fait ~~s,donations confiderab-le~,-. 

comme 11 efl: porte pat· un D1plome de· l'Empereur Fre
àeric 1~ donné à Worms le 11. Juin· 1153. Cet Empe ... 
reu-r . confirma .1a11ffi lt:s .donations fruites aux Chapitres d~ 
St. Jtan &·dç S.o. Ellienne dê Befançon ,. leurs droits,. · 
2riviléges_& immunités.:,. par de.ux Diplômes donnés, l'un . 

• 
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·à Bef ançon en la même année 115 3. & l'autre à. Dole 
le 2. Novembre 1157. · . 

L' Archevêque Humbert, eut un différend pour fon. 
Chapitre avec ]'Evêque de Laufane, au fujet de l'Eglife. 
de Lutri & d'une autre fi.tuée dans le Diocéfè de Lau

. fane, qui fut tern1iné en I 154. par Orliebe Evêque de 
Baile , Délégué du St. Siége. . -

La premiere Dédicace de · St. Jean l'Evangélille à 
Befançon, était célébrée le 19. Février. Hugue I. ayant 

· rétabli cette Eglife, elle fut dédiée de noL1veau le. 23,' 
Septembre·; & comme elle fut encore rebâtie fous notre' 
Archevêque Humbert, le Pape Eugene III. en confacra 

_ le grand Autel le 5. de Mai 1148. en l'honneur de la 
R.éfurreél:ion de Notre-Seigneur , de la Sainte. Vierge,. 
de St. Jean Apôtre & Evangélifr_e , . & des St~. Martyrs 
Efl:ienne, Vi11cent , Ferreol & Ferjeux , en préfence de· · 
plufieurs Arcl1evêques & F·vêques. NoL1s faifons dès lors. 
la Dédicace de l'Eglife Cathédrale de St ... Jean l'Evan
géliile le 5. de Mai , f uiva11t qtie le Pape E ugene l'ot7 
donna , par un Bref donné à Laufane le-- 21: Juin·. I 148. 
Co1:1m~ ~l n'efl: pas parl~ de cette Dédicace dans le ~it~el · 
attribue a St. Prothade, c'e!l: une preuve que le manuf
cr}t de ce Rituel, efl: dL1 moins antérieur au douziérne 
fiec le. . , . , · - , . 

L' Archevêque Humbert_ étoit ellirné & · èonfideré de 
l'Empereur Fréderic I. · &_ il efi norn1né dans plufieurs 
Di_plômes de ce_t EmpereL1r ; mais co1:1me · il vit _quê ce 
Prince embraffo1 t avec chaleur le parti d'un Antipape , 
il renonça en 116 I. ou 1162. à l' Archèvêché de, Befançon, 
& [ e retira dans l'];<:g lif e de $t. Paul ,'; où il êmqraffa la · 
Rég!e . des , Chan~iries R1g~lier~, -·Il_ coJ?-Çerva · cêpe.qdant _
le titre d' Archeveque, . fu1vant une <:;harte de_ l'l}bbaye:. 
de Baume-les-Dames de l'an 1165. Son décès efl'marqué

1 

dans· le Nécrologe de St. Paul, au premier Oérobre fans 
date de l'année. Kalendis Oflobris, obiit Huberttt$ Archie-·. 

· pifcopus-, Canonicus, no(ler ,- hzc . .(èP!'lfu_s. ', _ ··- · _ 
, LVI.· G.AU'tHIE~ Il.; eto1t Fils d'Hugue_·II. du· 

- . . - i - - y Ï j , l, ,J 

' ' 

' . , ' ,; .· , 

' 

• 

• 
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Nom, Duc de Bourgogne, & de la Maifon Royale de, 
France. Il efi: no1nmé Archidiacre de l'Eglife de Befançon, 
dans une donation qL1e Eudes de Bourgogne· fon:, Frere fit 
à l'Abba}·e de St. Benigne; & il en fut Doy<::n,-.fuivant 
une Charte de l'an 115z; par laquelle il donna en cette· 
qualité, & du confentement de fon Chapitre, l'Eglife de 
Jlin au l)rieuré de Bellefontaine. Il fut élu Archev.êque· 
en 1162. car il efl qualifié Archevêque élu , dans une· 
Seotence qu'il rendit. cette année en favew· de. l'Abbé· 
de Be llevaL1x.. . · 
· L'Eglife étoit alors affligée d'un Schifine , dansJequel' 

}'Empereur Frederic Souverain du Comté de Bourgogne,. 
a voit pris le mauvais parti.. Il cherchoit cependant. la
vérité , & il étoit conv-enu, avec· le~ Roi de France qui: 
tenoit le parti contraire;; qu'ils fe trouveraient à. St.Jean, 
de Lône , aux confins des deux Etats , chacun avec le 
Prétendant dont il. foûtenoit les interêts,. & les Prélats, 
de fa communion ,. pour, tâcher· d'accommoder cette · 
importa_!1te affàire ;· mais de mauvais Confeils empêche~-

. :l' Alberic,Cliro- rent Pe:fit{evuë, * & le Schifme s'échauffa plus que ja-. 
eoi, ad an.,11(;2. mais •. Cependant !'Empereur s'étoi~ rendu à St .. J.ea·n de

Lône avec une nombreufe fuite de Prélats, de IJrinces,. 
& de Seigneurs,, comme on le voit par deux Diplômes 
qu'il. çlonna en cet endroit le 7. & le 8. de Septembre 
a·e l'an 1.162. en. faveur de }'Evêque de Genéve , & dans 

. *Hill.:deGen. lèfquels \Gauthier Archevêque de Befançon eft nommé .. * 
t;nÎ•a::'1~::uves · ~• Arc~evê_qU:e qâuthier Parynt-:-du R~i d~ Franc~, ~ 

qu• n'efl1mo1t peut-être pas dnon1que l~leél:1on de V1él:or,. 
dont !'Empereur avait embraffé le parti contre Alexandre;~ 
fe:tirà d'embarras, en paffant en 1163. de l'Arclievêcihé . 
de B~fançon. à' !'Evêché rle Langres, qui, vaquciit par. 
la, dêmiffion de Godefroi, qui •en était Evêque. 

îlouziéme fiëcle, · LVI J; H.E RB ER T'.~. Le nom de ce l)rélat efi Alle-
mand ,-. & commun dans la Province. de Cologne; dont 

~ iib, • di mi• il ~toit natif•,. fuivan~ Cœ.faire de H~fi,erbach , * qui, 
r.,.r'.· 5- , éto1t aL1ffi. de ce_tte Prbv1:nce.·. L' Auteu1· aJOUte,que Herbert: 

twit un bo.t,. &. doél:e:- Prélat .. L'Empereur q~i vit }?af les:, 
~ . t . , .. ·-

' ' 

' ; 
' ' . 
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d"émiffions des Archevêques Humbert & Gauthier, qu'il . 
auroit peine à. trouver dans le Clergé de .Befançon, un 
Sujet qui ne fût pas attaché à la caufe du Pape Alexan
dre ; fit élire Herbert qt1i étoit à: fa fuite, & qui répondit 
à ce qu?il attendoit de lui ; car il fut un cles plL1s zélés 
J)artifans de Vidor, puifque cet Antipa1)e fe nomma 
pour fon Légat auprès de l'Empereur. L'on a de lui 
plufieurs Cl1artes de::; années r:163. I 164. r165. & 1166~ 
dans lefquelles, autour des Sceaux qui y font appofés ,. 
on lit- : Herbertus Bifuntin1,1.s eleElus , lmperialis Aulte · 
Legatus. . · 
· L'Empereur Fréderic confirma à fa priere , le don que· 

Charles le Chauve avoit fait de l'~i\bbaye de Bregille à 
Arduic; Le Diplôme de cette confir111ation porte , que 
l'1\rcl1evêque Anferic avoit dégagé cette Abbaye de~mains 
rles Laïques, ent1~e lefquelles elle a voit palle par la né
gligence de fes, Prédéceffeurs ;· & il ajot1te, que !'Ar
chevêque Herbert avoit établi un Change à Befançon au 
profit de fon Eglife; que· les Citoyens de la Ville- s'en 
étoient plaints, parce qL1e plufieurs d'entre eux faifoient 
ce commerce; mais que comme il étoit de l'avantage 
du Public , & particulierement des Etrangers qui négo
cioient à Befançon, qu'il y eût un Change st1r & tou- . ' 
jours fourni d'argent, & que l'ArchevêqL1e étoit plus en 

· état de l'entretenir que des Particuliers ; Herbert avoit 
recouru à la Ch:1mbre Impérialè , & obtenu dans t1ne 

· Affemblée tenuë à Strasbot1rg, des Lettres de confirmation 
rlu Change qu'il avoit établi à Befançon; c'ei1 p0t1rquoi 
}'Empereur confirma cet établiffcment, & fit défenfes à 
tous autres de faire le Change en cette Ville , fous peine 
de cent livrés de bon· or, applicables la moitié à l'Ar
chevêque, & l'autre moitié au Fif<: Impérial.,· 

J'obfèrve à cette occafion, qt1e la Ville de Befançon 
eil: bien fi tuée pour le co1nmerce, particulierement pou1-
celui de l'argent ; étant fur les grandes routes entre 
l~Allemagne, la France , la Suilfe & l'Italie .. 11 y a encore 
ttuatr.e Foires.qui durent chacu11e- huit.jours, & q~i joüif-, 
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f oient des franchifes qu'on accorde aux Foires privilégiées." 
Elles ont été très fréquentées dans les onziéme & dou
zié1ne fiécles , & ce fut 1ùr leur décadence qLte s'éta-

. * Inflit, conf. blirent les fan1eufes Foires de Plaifance en Italie. * 
p. 185. En 1166. dans une Bulle é]e JJEmpereur Fréderic don-

née poLtr l'Egli[ e de Vienne , Herbert efl: nommé Arche
vêque fous le terme d'élu, qu'on trouve âuffi dans les aél:es 
précédens. Il termi11a en 1168. un différend entre l'Abbé 
de la Charité & Po11ce de la Roche , & il efl: qualifié 
en. deux Chartes de l'Abba}'e de St. PaL1l des années 
1169. & 1170. Herbertus Dei gratiâ; Ecclefite Bifuntinte 
Arcl1iepifcopits l1umilis. L'on conferve dans le Tréfor 
de l'Eglife de St. Jean, une grande Croix d'or d'un bel 
ouvrage, fur laquelle · fon Nom efl: ·écrit. 

St. IJierre Religieux tte l'Ordre de Citeaux & Arche
vêc1uc c{e Tarantaife, travailloit avec ardeur à finir le 
Scl1if1ne qL1i continuoit , quoiqLre l' Antipape Viél:or fût. 
mort en 1164. parce que les Carqi11aux de fa faél:ion, 
a voient élu en fa place Gt1i de Crême, qui a voit pris le 
11on1 de Paf cal. Ce St. Archevêque vint à Bitai11e, Ab
baye de fon Ordre dans le Comté de Bourgogne ; & de 
Bitaine à Befançon , Ol) · était l'Empereur ; pour adoucir 
à l'égard dL1 Clergé & des ReligieL1X attachés à Alexandre 
III. l'ef prit de ce Prince , qui a voit déja écouté plt1fieurs 
fois fes rernontra11ces, & qL1i honorait fes vertus. L' Ar
chevêque Herbert fe propofa de. le traverfer , 1nais il 
tomba malade & rnourt1t. La préfence de !'Empereur, 
n'empêcha pas le Clergé & le Peuple de marquer leur 
fentiment en cette occafion; car l' Auteur de la Vie de 
St. Pierre de Tarantaife, fait entendre gL1e le Clergé 
i'efufa de donner à Herber·t ]a fëpulture des Arcl1evêqL1es, 
& que le PeL1ple infulta à [011 cadavre ; qL1and il dit 
que fon corps fut amené dans Lin chariot tra1né par 
des bœufs, & que le Peuple crioit à l'entoL1r : Beni [oit 
le Seigneur, qtii a pttni l'impie. 

Sa mémoire a eté dé5honorée par f on attachement au 
Schifmc, comme on le voit par les faits qL1i viennent 

• 



• 

D E B E S A N Ç O N, -159, 

d'ètre rapportés,. -& par un Decret adreffé aux Evêques 
de Laufane & de Beley le 4. Juin de l'an 1194. par 
lequel Celeftin III. déclare nuls les aél:es que Her
bert avait faits pendant qu'il étoit Archevêq~1e de Be-
fançon. _ 

LVIII. EBERARf). M. Chiffiet a omis cet Arche- oouziémeliéclè-;

vÈquè ; parce qu'il a. fuppofé que la Bulle c1e l'Empereur 
Fréderic donnée p0ur l'Eglife · de Vienne , écoit de l'an 
1176~ & que Herbert qui y eft nommé , vivoi t encore 
en ce teins là; Mais il efl: évident qu'elle doit être datée 
de l'an· 1166-. puifqt1e c'eiè celt1i de l'Indiél:ion xrv. année 
14e, du Regne, &. 12e. de l'Empire de Fréderic, qtti 
font auffi marquées dans- cette. Bu Ile; dans laquelle 
Eberard· efl: nommé Trétàrier de· l'Eglife de Befançon, 
Il traita r~lus cette qualité, qui le faiioit Doyen de Ste. 
Marie Magdelaine , avec· l'Abbé de Baume, par une 
Charte fàns date ; :au fujét des oblàtions qui fe faifoient 
dans la· Chapelle de St. George de l'Eglife de Dole, 
dont l' Abbé de Baume & le Chapitre de S.te. Marie 
Magdelaine étaient Patrons •. Il:. étott de la·Maifon d:e St. 
Qt1entin , Fils, de. Meinier. & Frere _ d'Hugue _ qualifié -
Chevalier,. Miles de S.anfJo Quintin-o. *· Il efr. nommé * v. ra Gén;. 
Archevêque élu dans les Chartes de nos Eglifes des années sde JQa Mai_fon de 

& A h ~ r. l d Il d t, uenun , au-• 
1171. _ 1172. rc- eveque 11mp ement '" ans ce es es com, 1• de !'Hifi ... 

années 1173. & fuivantes jufqt1'"en Ilï9· d'où je concllL5 du Comré de 
qu'il fut ordonné en. 1172. ou 1173 •. & qu'il 1nourut en Bourg. p; i:i.s.~-
1179. parce qu'on ne trouve- plus rien de lt1i dès lors,-
Nos · Nécrologes -marquent fon décès aL1 3 . . d'Oél:obre. 

Il confacra en 1177 •. l'Autel de, l'Eglife du Monafierc 
de Rofieres, fondé·. par· Gaucher Seigneur de Salins .. I-1 
facra en 1178. Rainaud Evêque de Beley , qt1i prêta en 
même tems entre fes. mains le ferment accoûtumé envers 
l'Eglife de .. Befançon; _ 

_ Pierre Archevêque· de· Tàrantaife, qui était fon: amii 
particulier:, . l'a vo.it détaché: du. parti. dê l' AntipaJ?e- Paf cal; . 
& : .c.e. St. Archevêque ét-s.nt -venu en -Bourgogne en 1:17 5: •. 
tomba .. malade à. Bellevaux,. o.ù. il , mourut. le I jour .. de,! 
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l'Exaltation de See. Croix. Notre Archevêque Eberard, 
s'y rendit troi~ jours apr~s ; & fit fes obtëques avec 
grande folemn1te , en prefence de plufieurs Abbés & 
d'un grand nombre de Laïques , que la réputation du 
Saint y avoit attirés. · 

St. l~ierre de Tarantaife a été l'un des grands Prélats 
de fon tiécle; éclairé , aufiére , mortifié , il a voit au 
plL1s haut degré l'efprit de f on Etat. Il étoit zélé pot1r 
le bien & la difcipline de l'Eglife, & il travaillait uti
lement at1x grandes négociations de fon tems ; foie pour 
appaiîcr le Schifme, foie pour entretenir la Paix entre 
les Rois & les Princes .. L'on conferve fes Reliques dans 

· *Epifl.&Vi1.l'Eglife de !'Abbaye de Bellevaux.* · 
~ S4 nfii Petri Ta• At1 commencement de l'Epifcopat d'Eberard, Efiienne 

r11.ut, drchiepift, cl , 
Fils de Guil\aume e aot1rgogne Comte de Vienne & 
de Macon, voulant partj:r pour la Terre Sainte; do11na 
plufieurs redevances fur fes Terres à l'Eglife. de Beîan
çon , en préf ence d'Eudes Comte de Champagne , de 
Gerard de Fo11vens ~ d'Eudes de Dampierre, d'Herman 
de Joux, d'Oton de la Roche, de Guillaume de Cicon, 
de Bernard Abbé de Bellevaux, de Pierre Abbé d'Acey, 
de Jacques Abbé de la Charité, & de Luc A_bbé de 
Cher lieu. En 1175. Gaucher Seigneur de Salins, donna 
autli à cette Eglife celle de Rupt, en préfence d'Adon 
Abbé de St. Ouyan, de Quintaval Abbé de Balerne, 
d'Hugue Prevôt de St. Anatoile, d'Hugue de Trame lai 
& autres. / 

Eberard eut de grands différends avec les Citoyens de 
Befançon, au f u jet des droits cle mainmorte fur les biens de 
fes Mainmortables qui 1nouroient à Befançon fans enfans. 
L' Archevêque & les Citoyens en convinrent , par l'cntre
mife de }'Empereur Fréderic; mais le Traité ne f e trouve 
plus. Il en e!l: feulement fait mention dans un Diplôme 
de l'Empereur Sigiîmond de l'an 1415. qui porte, qt1e 
pour le rachat des droits · appellés droits de caducité, 
la Ville de Befançon donnerait annuellement à !'Arche
vêque la fomme de vingt-cinq livres. 

Il 
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Il ne faut pas conclure de là, que les. Habitans de 
Befançon fuifent de la mainmorte de l'ArchevêqL1e; mais 
feulement que l'Archevêqueprétendoit les droits d'échutes 
mainmortables, fur les l1ommes de fes Terres qui mour
raient à. Befançon , foie qu'ilsfulfent Etrangers, fait qu'ils 
fu{fent établis dans la Ville ; . & que les Citoyens fondés 
fur la franchife de Befançon , foûtenoient qu'aL1cun Sei
gneur n't pouvoi~ ~rendre de~ ~roits ~e mainn1orte. ~e 
fut le fuJet du différend termine avec 1 Archevêque Ebe
'rard. La Commune de Dijon en fit un femblable ·avec · 
le Duc de Bourgogne, & . racheta comme Beh1nçon le 
droit de caducité pour une fomme annuelle, comme on 
le voit dans le Recueil de Pcrard. Befançon paye encore~ 
'les vingt- cinq livres promifes par le Traité fait avec 
Eberard ; & cette Ville a obtenu des EmpereL1rs , qu'au
cun Seigneur de mainmorte ne pourrait prendre par (irait 
·d'échute fttr le Territoire , les biens de fon Homme ' 
.mainmortable établi à Befançon; fauf au Seigneur de 
la mainmorte, de revendiquer dans l'année fon Sujet qui ,,, 
viendrait demeurer dans cette Ville , auquel cas on oblige 
le Sujet d'en fortir. · 

LI X. THIERRI I I. Cet Archevêque efi le fecond Dou2iéme fiécle. 
· -de la Maifon de Montfaucon , fils de Richard de Mont-
faucon & d, Agnes Comteffe de Montbéliard.* Il efi: nommé * Alberic. 

en des Chartes des Eglifes de Sainte Magdelaine, de Chron. ad ,,n,.. 
Saint Vincent & de Bellevaux, des années I 181. 82. 11S8• 

83. 84. 85. & 86. Il approuva en II 84. une donation 
faite à l'Eglife de St. Efl:ienne , par Gt1illauine Comte de 
Vienne & de Macon & Gaucher Seigneur de Salins , pour 
le repos de l' Arrie du Comte Gerard leur Pere. Il accorda 
une exemption de péage aux Abbé &Religieux de Cher-
lieu en I 188. pour tOLlt ce qu,ils feroient paffer dans 
la Ville .& fur le Pont de Befançon ; & il tint le Siége 
Epif-eopal pendant dix ans, f uivant le Cartulaire de Ste. 
Marie-Magdelaine. · : · · 

L' Archevêque Thierri, était habile dans le Chant ecclé. 
fiaftique. Il fonda à Saint Jean, fuivant le Nécrologe de. 

Tumel. X 
• 

• 

• 
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cette Eglife, une Profe de St. Vincent, qué l'on y 
chante chaque· année, & qi1i étoit de fa compofition 
pour les paroles & pour le chant. Les Connoiffeurs. en 
trouvent la modulation parfaite. · 

Le Chapitre de Ste. Magdelaine, fonda en, 1182. du 
confentement de cet Archevêque & par la permifTion du 
Pape Luce III. un Hôpital dans fa Paroi!fe fous le titre 
de St. Jacques, deiliné particu lieremcnt à recevoir les 
Pélerins : 11 était à l'extré1nité de la ruë d'Arénne auprès. 
de la Porte, & il a été transferé à Chamars, où- il 
efl: magnifiquement bâti. L'on y reçoit les Malades, &_ 
l'on y éleve des Orphelins de l'un & l'autre fexe. 

L'Emperel1r Fréderic ayant formé le deffein de fecourir · 
la Terre Sainte, notre Archevêque -fe croifa pour l'y· 
accompagner. Il nomma pour gouverner fon Diocéfe· 
au fpirituel pendant fon abfence, Olivier Abbé de Luxeul,--, 
fon Vicaire Général, & Amédée de Tramelai fon Cl1an .. 
celier, Adminiil:rateur du temporel. Sur le point de partir,. 
il donna à l'Eglife de Ste. Marie Magdelaine, une vigne 
de 56. ouvrées au canton de Plainechaux ; · fonda ion. 
Anniverfaire & celui de fa Mere dans l'Eglife de Saint· 
Efl:ienne, dans laquelle. il avait été, dit-il, éle,eé depuis 
fon enfance ; qttte me à cunabulis ,, 11fq1-te · ad noflri promo-
tionem h?noris, veluti pïa Mater enittrivit ;· & donna 
pour rétribution cinquante fols de_ cens, avec les Eglifes 
de Montmartin , de Quers & la moitié de la Chayelle 
de Bot1hans. La Charte de cette donation cil datee de 
l'an I 189. Il fit encore une donation en la n1ême année 
à !'Abbaye- de St. Vincent, qui commence par ces 1nots: 

· Theodoricus Ar(;'hiepifcop1-1s Bifuritinus, Hierofolimitanas 
partes , ad- Jitbventionem Crucis. , adire vof ens ; dedi rr.o 
remedio anim.e mete , Abbatite: Sanéli Vincentii Bifi,n-
tini &c. · 
· Arrivé dans la P.'\leil:ine , il fut préfent au Siége & 
à la prife de Ptolémaïde, appellée alors St. Jean d'Acre; 
y fervit non feulement par fes prieres & f'es exhortations, 
mais- encore par (es confcils & par l'inve11tion Oll les 
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frais des machines qui furent faites, pour renverf er les 
murs de la Ville affiégée; fuivant le témoignage du· 
Moine de Florence, qui a décrit cette expéditio11 en vers. 

Qttid de Arcl1ipr.efule , dicam Bifuntino? 
Vir efl totus dedi~us, operi divino . 
.Or.at pro Fidelibus, corde columbino ; 
Sed pugnat cum perfidis , afl11, ferpentinfJ. 
Fecit hrc arietem , quem de ferro texit, 
Qui noflrorum animos, plurimum erexit. 

Après la prife de Ptolémaïde , - il mourut en 1191. 
d'une pefie cruelle , qui enleva en pe11 de jours plus 
de cinqùante Evêques & Comtes de l' Armée des Chré
tiens ; & entre autres Fréderic Duc de Souabe, fïls de 
l'E1npereur : Sur quoi le Moine de Florence dit, parian~ 
de notre Arcl1evêque & de ce Duc : 

Hinc Archiepifcopus , gemma Clericorum, 
Bifuntinus 0biit , Ditxque Suevoru1n: 
Qui nifi contraria foret, fors fatorum 
Stravif[et innumeras Acies Turcarum. 

Beatrix Comte!fe de Bourgogne , avait ordonné l'inf .... 
titution de deux Chapelains, à l'Autel de St. George 
de l'Eglife Métropolitaine de St. Jea11. Après fa moi-t, 
!'Empereur Fréderic fon Mari , affigna leur rétribution 
fur la Terre de Villeneuve, qu'il donna au Chapitre 
par une Charte de l'an 1189. & réferva à fes Succelfeurs 
Comtes de B011rgogne, la nomination des Chape1airis, 
fLtr l'avis du Chapitre. * En 1227. Otton DL1c de Mé- * Bear. de Cl~ 
ranie Comte de Bourgogne , promit au Chapitre què Ion P• 8&', 

ces Chapelains officieraient & de!ferviroient perfonnelle-
ment. En 1253. la Comteffe Alis s'engag·ea à ne préfenter 
que des JJrêtres ; & en 1442. Philippe le Bon Duc & 
Comte de Bourgogne , ratifia & confirma ces engage-
lllens. 

X ij 
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. Pendant · q11e l' Archevêque Thierri étoit dans ]a · Pa:;,;, 

lf.61ine, les · Eglifes Cathédrales de St. Jean & de St. 
Eftienne , l' Abbaye de St. Vincent, les Collégiales de 
St. Paul & de la Magdelaine , & les Citoyens de Befan
çon; porterent des plaintes à Henri VI. Roi des Romains, 
contre le Vicomte & le Maire ; & ils obtinrent un Ré
glement daté à Mayence de l'an 11·90. pron_oncé aux 
Procureurs. de toutes les l)arties interetfées, qui en pro-
mirent l'obfervation. , · 

Ce Réglen1ent porte 1°· Que les Doyens & Chanoines 
des Cathédrales·, l'Abbé de St. Vincent, le Prieur de St. 
Paul & les Chanoines de Ste .. Magdelaine ; ont droit de 
juger les Caufes civiles des Particuliers de leurs Corps,, 
celles de leurs Domet1iques & de leurs Ho1nrnes da11s 
la' Cité de Befançon. 

2"~· Que lorfque quelque Citoyen fera accufé pard~,,ant 
l' Arche1.rêque , le Vicomte ou le Maire , après que la 
procédure aura été infiruite, elle fera renvo;'ée aux Juges 
non fufpeéès que la Cité nommera parmi les· CitO}'ens, 
pour y rendre un Jugement définitif; & que quand il 
s'agira des interêts de la Commune entiere, ou de lui 
faire fon procès, l'on aura recours à }'Empereur. 

3°· Que les Citoyens s'abfiiendront de toutes entre
prifes fur les Hommes des Eglifes de· la Cité, & fur les. 
biens qe ces Eglifes ; qui font déclarés libres & exemts de· 
toute Jurifdiélion & Seigneurie direél:e envers l'Emperet1r,.. 
à l'exception des devoirs dont l' Archevêqt1e efi chargé 
envers l'Empire , pour les biens de l' Archevêché. 

4°· Que les Clercs fervant aél:uellement dans les Eglifes 
Cathédrales de· St. Jean. & de St. Efiiennc , ne pourront 
être arrêtés , ni leurs procès être faits, que par leurs. 
Doyens & Chapitres, qui ont toute Jurifè:liél:ion fur eux. 
Et quant aux Clercs des autres Eglifes, que Je J,.1ge1nent 
en appartiendra à l' 1\rchevêque , fauf loriqu'il écherra 
de, prononcer en matiere criminelle , une peine qu'il n'a~ 
pas droit d'i11fliger , ou de juger les Caufcs réfervées au 
Souverain;. at1f quels cas , & lorfque les Chapitres des: 

1 
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Cathédrales ou leurs Suppots s'y trouveront Parties, l'on 
aura· recours à !'Empereur. · · 
. 5°· Que les Archevêques ·de Befançon , ayant aliéné 
& donné en Fief plufieurs biens immeubles & Seigneu
ries de leur Eglife , au préjudice d'icelle & de l'E1npire 
qui en a le Fief dominant; f pécialemenc le Château de 
Vefoul & [es de'pendances, qui a été inféodé au Comte. 
de Bourgogne par un aél:e dont l' Archevêque a f urpris 
la confirmation' de l'Einpereur ; · il eft défendu à l'Arche
vêque de Befançon , de à l'avenir donner , vendre, en .. 
gager , inféoder ou aliéner en quelque maniere que ce 
ioit, les biens immet1bles de fon Eglife ; & de traiter 
d'a_ucune affaire importante qui la concerne , fans la 
partici1)ation & le. confenteme11t des Do)'ens de fes Cha-, 
pitres, & l'avis de fon Chancelier & de fon Chambrier; 
donnant pouvoir au-cas de contravention aufdits Doyens, 

' de· révoqt1er les aliénations qui feraient faites à la fuite, 
des grands Fiefs & biens immeubles de prix, apparte-, 
nans à l'Eglif e de Befançon. 

6'· Que les• Citoyens auront la garde & la défenfe . 
de la Cité , & des droits de l'Empereur en icelle ; Qu'on 
ne pourra- y faire aucun bâtiment ni aux environs , qui 
puiffe fervir, aux Ennemis pour l'attaquer ou. y caufer du 
dommage ; Qt1'en cas de contravention, les Citoyens 
pourront y apporter le reméde convenable;, & qu'ils 
auront la Police des. ruës-, & autres chofes. · 

7°· Que quand il y aura quelques bans ou procJama
tiot1s à faire, ils-feront faits au nom de l'Archevêque, 
de la Cité , & autres Intereffés ; déf e.ndant à l' Archevê
que d'introdt1ire auct1ne nouveauté dans 1a Ville , . fans 
la permiffion de !'Empereur &. le confentement des Ha .. 
bicans. 

8°· Q~'il fera p~rmis aux Citoyens d'éljre entre eux 
un Confe1l de JJrud hommes & Notables, pour gouverner 
les affaires de la Cité; leur défendant néanmoins de faire 
aucun Traité de confédération, fi ce n'e!l: pour la défenf e. 
des droits de l'Empire & · l'utilité. commune de . la Ci té .. 

1 

• 
• 

• 

• 
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9°· Qt1e nul ne pourra fabriquer de la monnoye dans 

la Ville de Befançon , que l' Archevêq_ue & fes Chapitres; 
mais qu'il ne leur fera pas permis d'augmenter ou di- -
minuer les efpeces, fans l'a\'is des Citoyens. · 

10"· ~1e l'Eglife de St. Paul a le domaine libre & 
toute JL1rifdiéèion dans fon Difrriél:, & dans le Bourg 
qui s'étend dès icelle jufqu'au milieu de la ruë du Cl1ateur. 

Ce Diplôme , le plus ancien qu'on ait confervé de 
ceux ql1i concernent le Gouvernement civil de Befançon, 
répand ùn grand jour fur notre Hifioire , & a toute l'au
_torité que l'on peut déûrer ; parce qu'il fut donné par un 
Empereur reconnu Haut Souverain de Befançon, dans 
une Diéce & du confentement des Princes de l'Empire1 
à la p~rticipation de !'Archevêque de Befançon & du 
Comte de Bourgog11e. • 

L' Archevêque y efl: qualifié Prince de l'Empire. L'on 
y régie la Jurifdiél:ion qt1i lui appartien~ dans la Cité , 
comme EvêqL1e & comme Prince , fur les Ecclé(iafiiques 
& les Laïqt1es. Il ,jugeait ceux-ci en qualité de Prince 
de l'Empire, par prévention avec le Maire & le Vicomte 
Juges pour !'Empereur, & par appel de leurs Jugemens. 
Mais fait pour fe décharger de ce foin-_, fait pa.rce que 
f on caraél:ére ne l11i lai(foit pas la liberté de connoître 
de toutes les Caufes criminelles; il établit à fa place un 
Juge Séculier, dont les Jugemens reffortiffoient au Tri
bunal qu'on nomme la Chambre Impériale. On l'appella 
Régale Olt Juge de la Régalie , parce qu'il repréfentoit 
l'Archevêque, qui avoit reçu à titre de Fief de l'E1npe
reur con1me Roi de Bourgogne, la Jurifdiél:ion immé
,diate fur la Ville de Befançon & fon Territoire, & les 
Droits Royaux · du fecond ordre. Son Official eut auffi 
une Jurifdiétîon fort étenduë; car il connut non feule
n1ent des mati-eres contentieufes, dont le Jugement appar
,tenoit à l'Evêque ; il eut encore une Jurîfdiél:ion ordinaire· 
.à Befançon & dans cout le Diocéfe , avec le droit de créer 
des Tabellions, qui recevoient les tefiamens & les con
trats fous fon Scel; la connoilfance de l'exécution de 
ces aétes, & cl.es :aél:ions mixtes" 
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· L'Empereur accorda aux Chapitres des deux· cathé

drales, le droit de juger par eux-mêmes & en Corps , 
. ou par un Official, les Cauf es civiles de leurs Suppôts & 
de let1rs Hommes réfidans à Bef ançon; & de conno1tre 
en matiere criminelle, des accufacions intentées contre 
les Clercs deffervans dans l~urs Eglifcs. C'efi à ce que 
je crois, Ja fource ou le Titre principal de l'exemption 
de la Jurifdiél:ion ordinaire dont ces Chapitres ont joui , 
& de la Jurifdiél:ion exclufive qu'ils ont euë dans leur· 
Diil:riél: ,. qui f ub{1fl:e encore dans les points que l'on dira 
à la fuite; & en !igne de laquelle , le Magifirat qui ufe · 
de la Ju1·ifdiél:ion des anciens Juges de la Ville, fait baiffer · 
fes faifceaux ,. quaod il entre en. Corps dans le Difiriét~ 

· du Chapitre Métropolitain. . . _ 
L'Abbaye de St. IJaul jàt1it auffi de toute· Jufl:ice, haùte,-. 

moyenne & baffe immédiate, dans fon enclos & dans la 
1·L1ë St. Paul ; non feulement en·. ,:ertu du Diplôme de· 
1,190~ mais ?,Uffi par des conceffions antérieures; & l'on.·. 
trouve dans les Aél:es de l'Eglife de Ste. Marie Magde- · 
laine, que fur la fin du 1 5e• fiécle, elle a voit encore 
t1n. Juge qui exerçait. t1ne Jt1fiice fonciere fur fes biens -
& ceux de fa Seigneurie direél:e. . 

" 

Henri VI. permit aux Citoyens de1 Befançon ,· de fe· 
choifir des S)rndics·: · Liceat ipfis Civibus, de Je ipfis eli- · 
gere meliores & difcretiores, qiti Jurati regant & procu-
_.,,ent negotia • Civitatis. Sur· quoi il cfi à remarquer , que· 
ne let1r. donnant pas le droit de Commt1ne , c'efi-à-dire 
le droit de s'affembler pour délibérer fur. let1rs affaires 
& faire des Statuts pour l'utilité publique , -l'on peut en· 
conclure qu'ils l'a voient d'ancienneté; ce qui étoit affez 
rare alors , même dans les grandes Villes; & ce ne fut. 
qu'au douziéme fiée le que les Rois de France. accorde-. 
i·ent les droits de· Commune à celles de letir Royaume, *· * DuèangegloJr.. 

La Commune de Dijon e!l: de l'an 1187. & Ie Duc Hugue v. Commll1J, 

III. qui l'établit, lui donna en même tems des Régies & * Pcrard P• ll!•· 
des Statuts. Or il paraît qu'il y en avoit déJa à-Be{ànçon 
auparavant,. puifque l'Empereur n'en -qonna point,. & 
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q~'il chargea les Chapitres en leur accordant ou confir
mant la Jurifdiél:ion civile fur leurs Suppôts & fur leurs 
Hommes., de juger fecundùm jus & confuetudinem Terrte, 
& Civitatis inflituta. Les Crfoyens avoie11t déja la garde 
de la Ville. Volumtts & concedi,nu~, ut_ cuflodia noflr~ 
Civitatis Bifuntince, penès Cives remaneat. Les clef-s des 
Portes étaient chez l' Archevêque , fauf que le Chapitre 
de St. Efiienne gardait celle de la Porte de Varafco, 
fur laquelle on voyoit encore fes Armes, quand elle fut 
démolie après l'an . 1668. pour bâtir une Citadelle. 

L'Empereur défendit à ]'Archevêque de faire aucun 
Edit, d'impofer aucune peine, changer l'état des ruës, 
& de rien impofe-r de -nouveau à Befançon fans le con
fentement des Citoyens; aufquels }'Empereur permit de 
détruire tout ce qui ferait fai:t dans la Ville & au dehors, 
dont elle pl1t reffentir quelque dommag1. C'efl:, à ce que 
je penfe, le principe de la J urifdiél:ion en fait de Police, 
dont le MagiO:rat de Befançon a joui dès lors. 

D'autre côté Henri. VI. interdifit at1x Citoyens de 
Befançon , de faire aucune ligue , fi ce n'était pour le 
f oûtien des droits de l'Empire , & ·pour le bien commun 
de la Cité. Cette exception leur fournit des prétextes 
pJur entrer dans 'les ligues & faire la guerre, fait à 
l' Archevêque , f0it à des Seigneurs de leur voifinage. Ils 
eurent aulli la permiilion de· fe choifir des Gardiens; ce 

. qu'ils firent par des Traités & pour un tems feulement. 
Ce fut premierement avec Jean Comte · de Chalon & · 
Guillaume d'Apremont, en 1224. & 1225. enfuite avec 
Bugue IV. Duc de Bourgogne & le Comte de Nevers 
f on Fils en 1264. & enfin avec Otton IV. Comte Pa-

* chiffi. Vef. latin de B011rgogne en 1277. & 1279. * . 
J'al, zi9. & feq,' L'Emperet1r Rodolphe de Naffau approuva cette pro

teél:ion , qui convenait mieux que toute autre aux in
terêts de l'Empire , -d()nt le Comte de Bot1rgogne était 
ami, & même Va-!fal à ce qt1e préte11 doîent les Empereurs. 
Elle était auffi plt:is co11venable, foie aux Citoyens , foit 
au Proteél:eur dans les Etats du~el cette. Ville était 

, enclavée 
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enclavée. Auffi fut-elle renouvcllée en 1304. avec Mahaud: 
ComtciTe d'Artois , Douairiere Garde noble · de · Robert1 

Co1nte de Bourgogne_ fon Fils; avec Philippe le Hardi en' 
1388. Jean Sans peur en 1405. IJhilippe le Bon en ,1424.r 
& 1451. I)hilippe Archiduc <l' Auil:riche & Roï de Cailille;t , 
en· 1504. Charlequint' en 1556. les Archiducs Albert & · ·. 
If a belle en 1600. & Philippe IV .Roi d'Efpagne en 1626~- · 
Les Empereurs n'ont pas permis que la Cité.de Befanç.on 
formât d'autres alliances ; càr · fur ce qu'elle a voit pro; 
jetté en · 1518. dè s'allier · aux _Sui{fes, l'Em1-,ereur ·Maxi-." , 
milien écrivit aux Gouverneurs de . cette Ville le dix Dé-, 
cembre de la même année ; que par une telle entreprife: 
l'on contrevenait· at1 Traité de Gardienne té dt1 Comté 

• 

de Bourgogne, & à la_ fidélité qt1e les Citoyens de Bel , 
fançon devaient à leur Prince:& Soùverain Seigneur; & . , · 
que s'ils ne l'abandonnaient pàs, l'Emyereur &·l'Empirè · 
agiraient contre eux , comme contre des Sujets rêbelle!k 
,& défobéïifan-s, &'1es privel'oient de leurs pri viléges. · lt; 
Duplicata de cette Lettre efr enrégi{lré :au _ I)arlement. 
· Les Comtes de Bourgogne ont aulTi prétendu , que1 1~ 
Gardienneté de 'la V~l1e de Befançon, acquife par -èei, 
Contrats du confentement de's Empereurs & qt1i fubfifloit 
depuis plt1iieurs fiée les; étoit héréditaire; d'autant plus 
que parle Trai~~ fait en 1451. entre le bon Du-c l)l1ilippe: 
& la Cité, il avoî:c'été convenu, qt1e ,ce. Duc & :fes S11.e-, 
·ce{feurs Comtes & ComteiTes de • Bourgogne , ffroicnt à 
pei-pétùité poffe{feurs & gardiens .des priviléges & fran
chiiès des Citoyens de Befançon ; qu,ils y tiendraient un 
Juge & · un Capitaine pour 1es maintenir , & qué ce Ca~ 
pitâihe· auroit infpeétion: & autorité , fur tout ce' qui ton-. 
èerrioit la) Guèrre' & les· Fortifications.- Le Comte leur · • 
donna encore un Jùge · à Chatillon Domaine voifin, dqat_ · -- · 

• 

• 

i . 

lès f onél:ions confifl:oie:nr à. me.ttre ·à coL1vert leurs perf onnes: : , ·,_·- . . , ' ..... 
& leurs 1;,iens, des-violences, ~oyrs de f,ait, & ufurpatîons _ . • 
des Seigneurs du l?ays. La ·Provilf'lce reçt1t leurs Monnayes._ · 

- comme 1es. fiennés p~opi·es ~j leur i è11tretint à. fes frais:ttoi$} 
ceris 1'horriines, de; Garni'fon ·ordinaire-, & ·leur .. envQJ'~ 

Tome J. - Y 

• 

. . 

, . 

. . 

. . 

.. 

.. 
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des Troupes •toutes les fois qu'ils furent menacés ; comme 
en 1636. qu'elle fit entrer deux mille hommes tians leur 
Ville. Ils eurent auffi le Sel & les Grain,s du r1ays, aux 
mêmes prix & conditions .que les Sujets du Comté. Ils 

·, furen·t admis comme eux, à y pofféder toutes fortes <le 
· .· biens , d'Office·s & de Bénéfices; à fuccéder & coritraél:er, 

& y faire paffer toutes denrées & marchandifes , fans. 
payer les droits auf quels les Etranger~ étoient tent1s. Ils 
jouirent enfin d'une longue paix, parll'alliance & la pro
teél:ion des Comtes de Bourgogne , qt1i les défendaient 
contre les ennemis de !~Empire , pendant qu'ils étaient 
à couvert des Guerres que l'on faifoit at1x Souverains 
du Comté de Bourgogne , parce qtt'ils habitaient une 

, Ville Impériale. ·. . · ; ; . . · . • . . . . . . 
. Les Citoyens de Befançon établirent; entre. eux. après·. 
• le Diplôme de, I 190:~ une forme certaine. dé Gouverne-: 
· ment. La Ville fut divifée en fept Quartiers , dont chacun 
avoir fa Banniere, de couleurs. & armes différentes. Ils 
portaient le nom de. St. Quentin , St. l)ie:r-re, Chamars., 
Je Bourg , Battant, Charn1ont & Arêne~. Les,Hàbitans. 
de chaque Quartier affemblés à l'Hôtel, de Ville , él if oient 
annuellement quatre Notables quiformoient le nombre de 
vingt-huit; & ces vingt-huit Notables choifi.!foient le jour 
de la St. Jean-Baptill:e, quatorze des,pri~cipaux Citoyens, 
deux • par chaque Banniere _ pou~ r~mpl1r- le S)'ndicµt ► 
On les a appellés Prud'hommes. dans le commencement.,· 
Reél:eurs au quatorziéme fiécle, & enfuite Gouverneuf•s;. 
Les quatorze Gouverneursformoient le Confeil ordinaire,. 
adminifiroient la Police , & exerçaient la Jurifdiél:ion de 
la·. Cité .. ~hacun <l'~u:' préfi4qif ~ t91.,1r &, : par. ,f~majpe •. 
Le Confe1l d'Etat eto1t, compofe des1 quatorze,,:Got1ver:-

.. " neurs en exercice, des ancien~ Gouverne1..1;rs, & 9e~, \fÏrig~--
.., *lrH·.1{\r. ~med3. huit.Notables de l'année ,· qui. repréfentoient tous en-
llC 1 01re u hl l p . 'I'.d . . , * . 
Comté de Bourg. fem e e euple en qu1i re11 · Olt l'autor1te., - I ; - · 

'"g, 731• .... Uon voit par le.Diplôme: de-1190. que les Çitoyens 
· de Befançon , étaient, Sujet~ dans le doµzi~rnf 'fiécl~. à 

la }1Arifiliétion civile· & criminel!~ de l' Archevêq4e, co~me 

" 



, 
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Prince de l'Empire ; imis qu'ils' avoieni le 'droit; quand 
le procès était inftruit , de demander d'être jLtgés par 
leurs Pairs ; c'efi:-à-dire , par certain nombre de Citoyens 
non f uf peél:s choifis -à cet effet par la Commune , & do~t 
les Jugemens · devoierit être exécutés· pàr les Juges qui 
a voient inO:ruit le procès ; circonftance qui prouve, que 
ces Jugemens n'étaient pas des aétes de Jurifdidion. 
Cependant· les Empereurs ont augmenté dès lors les pri
viléges des Citoyens de Bef ançon ,--:par_ des Diplômes que 
les Archevêques on_t ,foùveni fait-· révoquer , & qui ont 
été la matiere de plufieurs procès à la Chambre Impé-
1·iale , & pardevant le Souverain même. Ils font reftés 
indécis , parce que les Empereurs regardaient la confer
vation de -la Cité de Befançon comme importante pour 
l'Empire, fuivant _ que le _<lit -Henri VI. dans le Diplôme 
de I 190., Cùm ipfa Civitas Bi[utJtina, fit noflra defenjio 
& Clypeus in partibus· illis; & qLi'ils croyaient ne 
pouvoir la garder, qu'en s'attachant & s'affeél:ionnant fes 
Citoyens , qui auraient pu fav·orifer les entreprifes des 
Voi(ins dont elle était environnée & aufquels elle auroit 
fort convenu , s'ils n'avaient pas trouvé !etrr propre avan-
tage il demeurer fous la Souveraineté de_ }'Empereur & •· .... 
de l'E1npire. · · · 

LX. ES TIENNE. Mr. Chiffiet reprend Golut a-.,ec Douziéme fiéc!e. 
raifon, de ce qu'il a cru que cet Archevêque ét-oit Fils -
du Comte de Bourgogne Otton IV. qtri n'a vécu que dans 
le fiécle fui \·ant ; & il e!l:ime que fan Pere étoit Otton II. 
Comte de Bourgogne, & Duc de Méranie. Il fe fonde 
ftrr ce que l'infcription fépulcrale de nos Comtes de Bour-
gogne ~u Parvis de l'Eglife de S~. EO:ienne , ayant été 
conf umee par le tems ; les Chanoines . de cette Egl1fe les 
firent peindre contre le mur, ayant au milieu d'ei1x 
Efi:ienne élu Archevêque de Befançon , fous la figure & 
l'habit de St. EO:ienne avec cette infcription au bas ; 
Steplianus de Burgundiâ, eleflus Bifuntinus, Frater Ottonis
Comitis; d'où il conclut qt1'il étoit Fils d'Otton II. du 
nom , D11c de Méranie. . 

y ij 
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; Mqis: Mr. Ch~ffiet. s'en:. troiripé lui-1nême après Jes Arr:
·teurs de La peinture & de l'in[crjption,. ql1i ont pris pour 
Efl:ienne ~lu Archevêqt1e de Befançon en I 191. un autre 
Efiienne Frere d'Otton ,rv. & Fils;.d'Ht1gue Comte de 
,Bourgogne , · fipi,pl~ Chanoine , _mort à Rome fur la fin du 
_fiécle fuivant en 1299. Son Tefia.ment qui efi d·e l'an 1298 • 
. fe trou\7e dans les Ai;chives de la Métropol.itaine •. 

L'Eglife de St •. Etlienne fut. brulée en. I 349. & ceux· 
qu} v~ult1rent y, ~aire

1
revivre 2près iànrétablilfement, la 

memotre des anciens. Comtes -de. Bourgogne , & des_IJcr
_fonnes de leur Fan1ille qL1i avoient été inhumées dans le 
Parvis de cette_ Eglife, n'étaient ni critiq,ues ni fçavans •. · 
Ils firent- plufieurs fautes dans., les infcriptions . dont Mr. 
Chiffiet a tiré fa preuve, fL1iva.ntqn'on le peut voit dàns une· 
differtation. imprimée à Befançon. «hez, Benoifl en 1693 ~ . 

Notre Arche-vê(JUe étoit,.de la· Famille de nos Comtes , . 
mais d'une hranch€ cadette-, & Fils.·de Gerard de Vienne,•· 
fuivant Alberic · dans fa Chronique , ot:1- il dit.: Co1nes Gi-" 
rardus Viennenfis , duxit Filiam Gttalcl1eri de- Salinis ; de · 

~- AlbericiCbra. qrtâ genztit Conzitem Guillelmum,, .& q~temda1n Gt.ralrheritm; 
n1a.d, ann, lJ~O• & S 1 f a B ;r; · ,r, * C ' · . . - tep,za11um e,e(;vt-tm.· 11u1zt1tten1em. . ' e. ten101gnage-

eil: clair , .& revient .. au. teros de. l' Archei·êque Eitienne , . 
qui ne_ ft1t pas confirmé , parce qu'il mourt1t · en 1 I 93 ... 
deux· années après fon éle~ion;. c'efr pourquoi on liioit .. 
fur fon Tomb.eau •. 

• 

ST"EPHA·NUS 

B l S U. N T l N U S 

E L. E C T' U S., 

On trouve .dan~ le Nécrologe de St,. Eflienne , qu'il 
décéda le 11. de Juin; & dans celui de St. Jean, que 
ce, fL1t le. I 2 •. Cette différence vient pe-ut-être, de ce que 
les deux Eglifes a voient. choiû. chacune un jour pot1r faire 
fon Anniverfaire avec pl11s de· folemnité ; pour lequel il 
cil dit. dans le. Nécrologe de St. Efiienne, que Garner 
Ma gifler fi1us , a donné une · vigne. II eft app.ellé Fils 
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-du Comte Gerard dans le Nécrologe, ce· qui confirme 
le paffage _ d' 1\Jberic, qui le dit Fils de Gerard Comte 
de Vienne. Tertio Idus }ttnii, obiit Step/1anus Filius Comiti·s 
Gerardi, Bifuritinus eleélus. 
- LXI. AME DE' E I. du Nam , Fils de Gui & Frere Douziéme l'.ié,rc. 

de Fromont de Trame lai, était de la haute Noblelfe du 
Comté de- Bourgogne, d'une Famille qui tirait f on nom 
d'une Terre -fitltée au Bailliage d'Aval, · & dont était 
a:ul11 · Bernard de- Trame lai , cinquiéme Grand-Maître du -
Temple. -* _ _ _ * ~- la Gén. de · 

J'ai déjà dit qt1'Amédée de· Tramciai avoit été Chan- faM;ifo,n,au,om.: 

1. d l'A h • h" . h 'd 1 -d . -·1· 3· e IH11t. du ce 1er e rc eveque T 1err1, & C arge e 'a m1n1 - Comté de Bourg. 

tration du Temporel de l'Archevêché, pendant le voyage 9• 140• 

de ce Prélat à la Te-rre Sainte.• Il e11 nommé· dans une 
Charte donnée à Befançon le 10. de }ltillet 1196. par 
Henri, VI. -- Emperet1r, l}lli -fut p_ar conféquent en 1196 .. · 
da11s cette Ville., -

Les Empe-reur9 - étaient élus à la Diét-e- générale de'. 
i'Em·pire par les Princes , - les -Prélats & les Grands qui · 
avaient. droit d'y affiil:er : Ce n'a été , ft1ivant quelques 
Auteurs , qu'en 1,245. at1 premier Concile général de 
Lyon, -ou plus' certainement par- la- Bt1lle d'Or donnée ·._ 
en 1356. -par Charles IV. Empereur,· Roi de -Eohéme & -
Duc -- de· Luxen1bourg, pour -régler les droits , -préémi- -

-nences & prérogatives des Princes Eleél:et1rs; que l'élec- -
tion des En1pereurs fut -fixée aux f ept Grands Officiers • 
de l'Empire. - _ . _ _ _ __ 

Notre Archevêque fe trouva en 1197. à celle qui fe · 
fit après la mort d'Henri VI. & fut -l'un des plus zélés 
Partifans -de IJhilippé de Souabe , - Frere du _ dernier 
Empereur, - élu, par la pluralitJ. D'autres donnerent 
leurs fuffrages a Otton IV~ Fils du Duc de Saxe. L'Ar
chevêque· Amédée efi du nombre des Princes & des Sei-
gneurs -de . l'Empire , qui firent . part -au Saint Pere -de: : 
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Chrifto Patri Do-
mino lnnocentio. l'éleéèion de Philippe. * L'on peut conno1tre par leur 
5

""Elœ Rom: E_c• lettre le rang que tehoit !'Archevêque de Befançon 
cle/îJJ Pontifie, ; ' , 
Germaniarum dans ces Affemblees. 
!'!ncip~, &c~a'f/g- Là guerre s'alluma entre les deux Ell1S. Philippe brouillé 

.a e r , n !lrt o • , , \ , 
.Fit;; ;fifagdebur- avec le St. S1cge &: accable par les cenf ures ecclefiafti-
genfii Arch, Tr~- ql1es fut obligé de s'accommoder avec Otton qui 
TJtrenfls Arch, Bt- 1 ' • • ? 
fùn1io~ Sedis epoufa fa Fille , & fe contenta du titre de Roi des 
Arch. Ra,i.tbo- Romains. Le Continuateur de Baronius a1· oûte , que notre 
nenfù Arch. Frin- , ]l' h" • d r 1r 
fingen/ïs Epifc. Archeveque ayant appe e · P 1l1ppe ans ion Dioce1e , 
Auguftanu, E'pifl:• l'a voit expof é au pillage , & qu'il a voit été déclaré f uf-

1JPJrmacenfi, E- L , d S S. , . 
pife. Spiren/ïs E- pens par un egat U C, 1ege, pour aVOlf reÇll cet 
pifcopur,. Brixi- En1pereur da11s fan Eglifè à la tête de •. fon Clergé. 
n,·11/ïs Epifi;opu, , , • D , · ' 1 * J D · & 1 
Hild,fcrmcnfis Lon voit par une ecreta e ' que e oyen e 
Epifc. Imperialis Cl1antre dLl Chapitre de St. Eflienne avec d'autres Cha-
A:,/œ Cancel/a- , l' · d , ' bl d I fi 
ri~,; Abbas Fut- no1nes, a voient en once Comme · COllpa e e p U 1eurs 
den/is , Abba, délits ao iJape Célef1in III. qui le cita poltr comparoitre 
Hifcor1aldenf'is, d ) · & , • 11· fi . '"l f ' R d 
Abb,is de Tergen- par evant lll S y Jlli 1 er, qu 1 Ut a Orne ans cette 
te, Abbas Ebu- \'Ltë fous Alexandre III. & ql1e ce Pape attendit quelque 
racen.(ît. Item . r · fi J D ' • f' · 1 
Ilex Bohemiœ tems, pour 1çavoir 1 es enonc1ateurs ormero1ent ,eur 
l}ux Saxoniœ; accufation dans les formes; qu'ils déclarerent qu'ils n'a-
Dux Bavari..: • d fr · d fj A f: 
Auftri;e D•x Mo~ 1/0lent - pas eu e 1e1n C e porter pour . CCU ateurs , 
rauiœ.' lrlarchia mais feulement d'informer le St. Siége des déportemens 
.de R11v,rber-> d 1 p 1 1 ,. , ~ d S · J p 
a!iique Alema"n: e eur re at , pour ,qu 1 .Y z:n1t ~r ~·e. ur q~ol e ap,e 
.niœ N_obile,_, &c. foupçonnant que la denonc1at1on eto1t calomnieufe, de
,:;,;s;;,~;!:: ... ;1: tlara les Dénonciat'el1rs inhabiles à pouvoir accufer leur 
ctarandum; qu:d Evêque· à l'avenir; d'où· les Canonifl:es ont conclu, que 
niorruoinclytoD~- l' Accufateur pou voit fe défifter avant que d'avoir formé 
m:no noflroHenrz- , 
.c,,Rom4,,or11mlm, fan infcription ? mais qt1'il n'etoit plus recevable à ac-
p~r.Jtor~ Augt1Jlo; cl1fer après cela. Cependant pour qu'il ne refrâc aucun 
colleEla mul111u- • . . ~ , , 
dine Princip,m, doL1te fl1r la conduite de' l'Archeveque Amedee, le Pape 
llluftrem DamI- co1nmit l'EvêqltC de Chirlon & l' Abbé de la Ferté pour · 
:ium nofirum Ph,- . . ' · ' · 
lippur11,in lmprra- 1nforn1er de fes vie & inœurs. 
'?:e':' ,Romanifo- - Peu de tems après d'autres Eccléfiail:iques du Diocéfe 
111 r11 e & folem- • • ' 
niter elegilnu,. porterent une nouvelle accufat1on contr.e lui. Le Pap~ 
Baron. ad 4 nn, commit Bernard Evêque de Genéve pour en conno1tre, 
1-i

97
• & informer en même tems des mœurs des Chanoines 

4,:c~j." lice, St, des deux Eglifes Cathédrales de Befânçon, dont 1~ Arche-
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vêque. s'éroit plaint.· L'Evêqùe de Gcnéve ayant reconnu 
que ce\ Chapitres a voient befoin d'être réformés, leur 
fit des Réglemens fur les mœurs & la 1naniere de réciter 
l'Office divin , qui furent publiés & reçus dans les deux 
Eglifes en 1212. D'at1tre côté, le Pape fur les informa
tions faites contre l'Archevêque, donna un Bref à l'Evê
que de Langres & à l'Abbé de Morimont, qui porte; 
qu'Amédée ayant été convaincu de faire promettre , 
même avec caution, at1x Clercs, lorf qu'il leur donnait 
]es Ordres; qu'ils ne l'obligeraient ni par l'autorité du St. 
Siége ni par aucun autre, à les pourvoir <le Bénéfices. Pour 
peine de cette contravention aux canons , il le fL1f pendait 
du droit de donner les Ordres, jufqu'à ce qu'il trot1vât 0011' 

de lui en rendre le pouvoir ; déclara que pendant cette· 
fuf penfe , les Ordres feraient confe1·és par un des Suffi-a
gans dti Diocéfe ; & pour lev-er le f oupçon qui pourrait 

· refl::er fur les crimes de fin1onie, d'impudicité, & d'a \'Oir · 
tiré de i'argenc pour rendre la Juflice , don:t Amédée: 
a voit été auili acct1f é, mais dont il n'y a voit pas de· 
preuvfs; le· Pape ordonna, que l'Evêque de Langres & 
l'Abbé de Morimont, après avoir qüi trois Evêques & · 
trois Abbés, qui euffent une connoiffancc particuliere de· 
là vie de notre Archevêque;. le priveraient. de fon Béné-· 
fice s'ils le trouvaient coupable , ou .lui donneraient des -
lettres tefiim:-:niales de fes bonnes vie & mœurs, s'il ne 
l'était pas. *· Amédée fe jufiifia, & rentra dans les bonnes 
graces & l'efl:irnc du Souverain Pontife, co1nme on. le 
verra à. la fuite. 

La décifion du Pape fur le premier chef ,fut fondée fL1r 
tJn canon du Concile de Latran tenu en 1179. qui porte; 
que l'EvêqL1e qui ordonnera un Diacre ou· t1n Prêtre qui 
n'aurait point encore de Bénéfice , lui fournira· du fien ·. 
propre de quoi fubfifi:er, s'il n'a pas pour vivre de fon. 
patrimoine , jufqu'à ce qu'il foit pourvu· d'un Bénéfice· 
fuffifant. L'Archevêque Amédée avoit contrevenu à ce: 

· canon, · en faifant promettre aux Clercs qu'il ordonnoit,. 
qu'ils ne l'inquiéteraient point pour être pourvus de Bé-
néfices. 

' 

, . 

* . Gonzales · in 
lib. 5. D,cr,t, rit. 
5• de accufationi
bu1 cap. 14. 
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C'efr à, ce même Arcl1evêque, qu'efi adreffée une autre 
Décrétale donnée en I 208. contenant qu'il pourra pr~ 
mouvoir aux Ordres fac rés, les Clercs qui auroient des 
biens de patrimoine f uffifans pour leur f ubfifl:ance, quand 

* C.1p. ·tui, 11; même ils n'auraient point encore de Bénéfice. * Ainfi 
#, de ~r~hend1' c'efl: par le Diocéfe de Befançon , qu'a commencé d'être 
,:,. d13111t. • , I , 1 l' f: d aucoriie par une Decreta e, u age 'ordonner fous le· 

titre de patrimoine , qt1i a donné lieu de faire tant de' 
Prêtres à la fuite. Le Pape décida par la même Décréta le 
en r.éponf e à une autre que~io n de notre Archevêque;_ 
.que les Religieux étoient obligés de prêter ferment quand 

* c.1p. 19• x. de ils portoient témoignage en Jufl:ice. * · · : 
1-eftihr#. , L'Eglife Cathédrale de St. Jean, fouffrit une incendie· 

· fot1s f on Epifcopat. Il la fit rétablir ; & comme il dou•· 
toit fi elle avoit befoin d'une nouvelle confécration, il 
expoîa le fait à Innocent Ill. Ce Pape répondit, qu!en-· 
core que la cl1arpe11te eCtt été brL1lée · & la Table de 

; l' A11tcl t)rifée dans un bout; comme les gros mt1rs étoicnt 
refl:és en let1r e11tier, & qt1e la Table de_l'Autel n'a\·oit 
étê ni remuée ni endo1nmagée confiderableme11t, une 

* c""· ligne;, nouvelle Conîécrat_ion n'était pas néceffaire. * 
1!S. "· de conf,cr. L.' ·1 fi ·o , , 1 d (r' ' "i:,ç,tef. on trouve p Ll 1eurs autres ecrcta es a re 1ees a notre 

Arcl1evêque par Inn-ocent III. qui a été le Papinien de 
la Jurifprudence Canonique. Il y en a t1ne qui décide, 
.que ceux qui cnt reçu les Ordres d'un Evêqt1e Schifma
tiqL1c, font fufpens, juîqu'à ce qu'ils ayent été relevés 

* c.1p, p.1,ern; .. & · dif penfés: * lTne autre , par 1aque'lle ce fçavant Pape 
~:~;J':_rz 2

• "'· de approuv~ la Sentence~ portée_ par l'Archevêque A1né~ée ~ 
. en caffat10n d'un mariage fait avec la Sœur d'une Fille, 
que le Mari., cor1traélis fponfalibus , adliuc feptennem ex-· 

* Cap.fr:tterni- traordinariâ libidine cogïzofcitur polliti{Te. *·Par une troi-' 
,iati 7· "· de to fiéme le Pape déclare, que }'Archevêque Améd~ peut 
-Pl' ,ogn. . priver de leurs Bénéfices les Prêtres contre lefquels il' 

aura lâché des cenf ures, & qui auront célébré fans s'en 
* _è"P· frat,rni- être fait relever. * Enfin , un Religieux aidant à dépen .. 

il"" 6 x. de Cltr. dre t1ne cloche , a voit fait tomber tin bois , dont un 
,,tXCOtV• ' . 

- · Enfant fut tué. Le Pape confL1lté' fur ce .cas par l'Ar-
chevêque· 
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chevêque de . Befançon , répondit qu'il ne devoit pas 
laiffer de donner les Ordres à ce Religieux., parce que 
l'homicide était involontaire, fi le Religieux fàifoit tin 

ouvrage néceffaire & . utile, s'il ne paffoit pas ordinai
rement du monde en cet endroit, & s'il ne croyait pas 
qu'il y en et1t. * Cette décifion comme la plûpart des *Cap.e~li1t,ri1 

autres qu'on trouve dans les Décrétalcs, eil: tirée des x5.x. de homicid. 

principes du Droit Civil. · 
Otton II. du Nom, Comte de Bourgogne, c.lonna en 

I 201. à l'Eglife de St. Efiienne, la Jui1ice c.ie Traitte
fontaine & le moulin de Chiffey. L'Empereur IJhilippe 
approuva cette donation , & l' ArchevêqL1e Améc1ée la 
confirma. Il autoriià aufTi une donation faite en 1202. 
par Marguerite cle. Blois, alors V eL1ve du Comte Otton ; 
du Village de Geneuille, à un Autel qu'elle fon~ia c.ians 
l'Eglife de St. Ei1ienne, & qui fut confacré par Conrad 
Evêque de Spire. · Il confacra lui -111ême ]'Eglife des 
Chanoines Réguliers de Goaille, f uivant une Charte de 
l'an 1219. dans laquelle Gaucher III. du Nom, Sire c.ic 
Salins, déclare qu'il ~voit accordé un droit d'afyle au 
Cimetiere de cette Eglife . 

. Il paraît par une Charte de l'an I 208. que le Chapitre 
de St. Jt:an de Befançon, avoit fondé celui de St. Maurice 
à Salins; car il fut convenu entre eux , à la participation 
de l'Archevêque Amédée, que le Prevôt élu par les Cha~ 
naines de St. Maurice, feroit .préfenté au Chapitre de 
St. Jean , pour recevoir fa confirmation; que Jes Chanoi
nes de cette Eglife feraient ferment de fidélité & d'obéïf
fance envers celle de St. Jean, dont le Doyen .aurait 

. droit d'aller chaque année à Salins avec douze che,·aux, 
& y ferait reçu par le Chapitre de St. Maurice; que les 
fuccefTions qui arriveraient à ce Chapitre de la part de 
fes Chanoines & les dons qt1i lui feraient faits, fe par.; 
tageroient en certains cas avec celui de St. Jean de 
Befanço11; lequel déclare encore, qu'il voulait que la 
Régle de fes Chanoines fût obîervée à St. Maurice,· & 
<Jonna plufieur.s biens à cette Eglife, f uivant qu'ils font 

Tome J. Z 

• 

• 
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énoncés dans la Charte; dans ]aq11elle on ,,oit at1ffi, 
qu'il y a voit une Eglife Paroiliiale clédiée à St. Pierre dans 
_l'enceinte c.iu Chapitre de St. Maurice, & que cette Eglife 
avoir appartenu à la Cathédrale de St. Jean de Befançonr 
. En l'année fui vante, le Chapitre de St. Jean donna par 
la permiliion de I' Archevêque, l'Eglife de St. Martin de 
Durne , aux Chan0ines de Goaille, nouvellen1ent fondés; 
leur promit fecours & proteélion ; & les deux Chapitres 
s'engagerent réciproqt1e1nent à prier l't1n pot1r l'autre. 

En 1213. le Chapitre de St. Jcan,renonça aux- droits, 
qu'il prétendait encore fur les revenus de la Cure c.le St. 
Marcelin,unie à !'Abbaye c.ie St. Vincent; & il fut convenu· 
q,ue !'Abbé célébrerait par lui-mê1nc, la Meffe Canoniale· 
à St. Jean pendant la Semaine Sainte. 

En 1214. Otton III. Duc de Méranie & Comte de Bour-' 
gagne, approuva les donations faites. par Marg11erite de 
Blois fa Belle-mere , pot1r la fondation de deux Chapelles• 
à. St. Eflienne: Le Comte E11ienne de Bourgogne prit aul1i 
cette Eglife fous fa proteélion, & lui donna une montée
de muire .au puits des Salines de Lons-Je-Saunier. 

En. I 2 I '.!-, l' Arche-vêque Amédée donna à· l' Abbaye de St. 
Claude, les Eglifes du grand & du petit Crozey , pot1r fon 
Anniverfaire. Le Moulin.de l' Archevêché à Chamars ayant· 
été renverfé par une inondation , il le fit rétablir; -& 
comme il lui en coûta cinq cens livres, il affigna fl1r-ce 
Moulin , l' Anni,,erfaire qu'il fouhaitta être fait pour lui ' 
dans f es Cathédralès. Il fit un voyage à la Terre Sainte ; 
car on trouve des aéles faits par Henri f on Chancelier & 
fon Vicaire Général , pendant qu'il étoit in partibus tranf 
marinis ; & fentant qu'il étoithors d'état de faire pltrs long
tems les fonélions d' Archevêque à caL1fe de fa vieillellè, 
il abdiqL1a & mourut peu de ten1s après le 18~ Janvier , fui
''ant les Nécrologe~ des Cathédrales. Un Obituaire de Ste, 
Magdelaine marque fa mort au 19. & porte qt1'il don11a 
à cette Eglife vingt-cinq marcs d'Argent. Alberic dit qt1e 
fon Epifcopat. dura 25. ans. comme il avoit été élu en 
1194. fa démiffion di1t être cle l~an 1219. 

-
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'Quand Efiienne qualifié Dei gratiâ Cornes Burgttndi.e, 

'prit l'Eglife Métropolitaine de' St. Jean fous fa protcéèion 
ratione fraternitatis, cùm in ea Ca1ioniam liabeamtts inflitu

' tam; Mr. Jules Chiffiet Abbé de Balerne, en a conclu dans 
fon Traité fur le droit de no1nination de nos Comtes à l'Ar-

- chevêché de Befançon ; que ces Comtes étaient Chanoines 
nés de la Métropolitaine. Mais ce Comte qui' étojt Fils 
d'Efl:ienne I. & IJerit-fils de Guillaume ,('.omte d' Auxonne, 
de Vienne & de Macon ; prenait fans fondement légitime 
la qualité de Comte de Bourgog11e ; & la Charte peut ièu-. 

· lement prouver , que le Chapitre de Befançon l'avoit fait 
Cl1anoine Honoraire pour fa vie ; car fès Succeffeurs n'ont 
pas pris ce Titre. Le mot Cano nia firnple ne fignifie qu't1ne 

. alfociation , Receptio in Fratrem , qui n'efè pas un Bénéfice 
quand il efl: fans IJrédende; * c'ei1 pourquoi un laïque tel * Voyez le ro

<}u'étoit le Comte Eftienne , en était capable. * :;ie ~ de ,l'~i!l. 

. Les Chanoines de nos Cathédrales,gardoient encore leur E:urg~;~;. 1~.9. 

Régie & vivaient en commun en 1120. fi.1ivant une Bt1lle *Cap. innoftra 

de Calixte II. adreffée at1 Chapitre ·de St. Jea11 , dans 32, "· d.e :e.f!r
laquelle il eil: parlé de cette vie commune ; & on lit dans le ~- ~;~J:c~~~:: 
Nécrologe de St. EO:ienne, que le Réfeél:oire des Cl1anoines bend., 

·. de cette Eglifè , a voit été rétabli aux frais de Rodolphe 
d'Ocelle, qui en étoit Doyen & qui mot1rLtt en r 140. mais 
il paraît qu'ils commencerent à te relâcl1er , & à partager 

, .entre eux les biens de l'Egliiè dans le fiée le f t1ivant • 

. 
HOSPITAUX DU SAINT-ESPRIT 

au Comté de Bourgogne. 
-

L 'Ordre Hofpitalier du St.Ef prit eut des commencemens 
fi brillans , & fit d'abord des progrès ii rapides , que 

l'on ne peut s'empêcher· d'en donner une idée , avant 
que d'expofer ce qu'on a découvert tot1cl1ant les Hôpitaux 

' de cet Ordre fondés dans le Comté de Bourgogne. 
Guy Fils de Guillaume Comte de· Montpélier · & ·de 

z i j 
• 

1 

• 
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Matilde de Bourgogne , établit des biens de fon apanage, 
lin Hôpital dan,s }a Vi~le de Montr,éli_er ;, qu'il defl:ina 
non feulement· a etre l af yle· du Peler1n. & du Malade , 
mais encore du Vieillard & de l'Orphelin , & fè· confacra 
lui-mê1ne à les fèrvir dans cet Hôpital. 

Innocent III. informé d'une fi pieufe Infiitu.tion , · l'ap
prouva par deux Bt1lles de l'an II 98. & e11 ayant reconnu 
de plus en plL1s l'utilité , réfolut d'en former un Ordre Ré
gulier, & d'établir à Rome un Hôpital fur le modele 
de celui de I\/rontpélier. Il appella le charitable Guy avec 
quelques-ùns de fcs Co1n2agnons , pour le diriger. C'efi: 
le fameux Hôpital appellé de Ste. Marie e.n Saxe , qui 
fubfifle encore aujourd'l1L1i · avec tant de fplendeur & 
d'utilité. 

Ce fut par la Bulle d'ëreéfion de cet. Hôpital , qu'In
nocent II l. donna une Régie à ceux qui le de{fervirent,. 
unit les Hôpitaux de Montpélier & de Rome , & accorda, 
à. Guy qu'il en a voit créé le premier Grand-Maître ~ 
à fes St1cceffeurs , la lib·erté d'ajoûter tels Statuts qu'ils 
trouveraient. convenir à la Régle qu'il donnoit. par fà 
Bulle. 

L'on y voit que les Religieux furent diièribués en dèux 
Claffes; dont la premiere étoit compofée de Prêtres pour 
faire le Service Dîvin,, &. la feconde plus nombreufe de 
Freres Laïques pour le Service manuel des f)auvres; que •. -
l'on a confie dèflors à des Religieuf es , plus propres gue 
des hommes, à élever des enfans & à f oigner les Malades 
& les Vieillards ; c'eft pourquoi il n'y a plus que des 
Prêtres & des Religieufes. Les uns & les autres font les 
trois vœux ordinaires de la Religion , & y joignent celui 
de l'Hof pitali.té.. Les l)rêtres prennent le Titre de Cha
noines RégL1liers de St. Augufèin, foit parce qu'ils vivent 
dans une défappropriation parfaite, foit parce que tous les 
Ordres Hof pitaliers qui parurent alors , décorerent leur 
Régle du nom de St. Augufiin. Ceux du Comté de Bour
gogne., ont été maintenus au droit de prendre ce Titre, pa~ 
ArJ:êt. du Parlement de Be.fàn·çon~. 
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Comme l'on f e propof e dans l'Ordre du St. · Ef prit , 
de fubvenir à toutes les perfonnes dignes de co1npallion, 

· il fit de grands progrès. Le Pélerin & le Malade au
roient pu éproi1ver la charité des autres Hof pitaliers; · 
mais le Vieillard & l'Enfant abandonné , ne connoiffoicnt 
point encore de refuge. Il ne refta plus à ceux qui réfo
lurent de _ fonder des· Hôpitaux du St. Efprit , qL1e de· 
dêfigner envers quelle efpece de miferables perfonnes, ils -
voulaient qu'on y exerçât l'hof pitalité.- · 

Jean de Montferrand· en fonda un en 1207~ dans là. 
Ville de Befânçon, en favet1r des Malades & des Enfans 
abandonnés', Les Religieux dè cet- Hôpital céc.lerent par 
un. tra:ité de l'an 1571. t1ne partie de fes biens à la Ville,. 
qui fe chargea des Malades, & ils demeurerent chargés-, 
feulement des pauvres Enfans au de!f ous· de deux ans.-· 
L'on y en nourrit· aujourd'hui, environ 300. lls y font 
élevés par les Religieufes, infiruits dans les principes de
la Foi par les Religieux, & ils y refient jufqu'à ce qu'ils· 
îoient en âge de gagner leur vie, par t1ne Profeffion qu'ils 
ont la· liberté. de choifir & qu'on leur fait apprendre. 

Il efi du nombre de ceux qu'on appelle Conventuels, 
parce qu'ils, font les Chefs· de plufieurs autres Hôpitaux 

_ du même Ordre , & des Sémi11aires où l'on forme les 
Religieux &. Religieufes que, l'on envoye pour les admi
nifrrer. Il en a eu 17. dans fa dépendance, fçavoir, 
à Gray, Poligny, Arlay, Dole,Vefoul, Metz,Toul, Neufcha
teau , Vauco1.1let1r , Chautlin, Neufchatel, enf1.1ite Lau
fane., St.Julien, Orgelet , Arinthoz, Rochefort & Monnet. 

Celui de · Gray fut établi peu après celui de Befançon, 
par Pierre Arnauld natif de Gray, & · Religieux_ de la 
Maifon de Befançon. L'on y reçoit les Enfans expofés, 
lès Pauvres malades & dès Vieillards , . autant que les 
revenus de !'Hôpital peuvent fuffire. Il ell adminifiré 
par un Religieux de l'Ordre, & des Religieufes y fon:t 
l'office manuel... . 

On ignore qui a été le Fondateur de l'Hôpital du St. 
Efprit de Poligny ; mais l'oo peut dire qu'il 'a été rétabli 

• 
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au dernier fiécle par un Religieux appellé Fromand, qui 
en a confiderablement augmenté les revenus : L'hofpi. 
¼lité s'y exerce en faveur des Enfans trouvés, & il y 
en a environ trente; des Religieufes en ont foin, & un 
Religieux y adminifire le f pirituel & le temporel. 

L'on croit que celui de Dole efi: de la fondation des 
Comtes de Bourgogne. Les revenus en font {i modiques, 
c1ue l'on n'y exerce plus l'hofpitalité; mais les Enfans 
qu'on y trouve font reçus:· à Be!à.nçon. Un Religieux en 
régit les biens, & après avoir pris ce qui ,eil: néceffaire 
pour fa ii.1blifl:ance, ily envoye le f urplus. 

Jean de Chalon Comte d'Auxerre, eµ fonda un en 
1301 :- à St. Julien, & deux at1tres en r 307. l'un à Arlay, 
& le· fecond à Orgelet. Les biens de ces trois Hôpitaux, 
.trop modiques pour y entretenir des Religieux & des 
Religieufes, one été uni.s à celui de Befançon; où les 
·Enfans expofés dans lefa. lieux, font apportés & reçus. 
On e11 t1fe de même à l'égard c.ies autres Hôpitaux du· 
St. Ef prit de la IJrovi11ce,, tels que Vefoul, Arinthoz, 
Rochefort & Mo11net , dont les titres ont été perdus & les 
:biens envahis pendant les guerres de 1636. 

L'Hôpital de qhaL1f1iri , fL1t fondé en. 1269. par Odon 
Seigneur de ce lieu & de la Marche .. Les gu·erres ont 
ruiné cet Hôpital , & ce qui efl: refl:é de fes biens a été 
tini à celL1i de St. Jean de Laône, ,par Lettres-Patentes 
<le l'an 1663. mo)1ennant tme rente annuelle de ce11t livres 
que les Adminifl:rateui-s de cet Hôpital font obligés de 
.payer à celui de Befanço11. · 

L'hofpitalité s'exerce à Neufchateau en Lorraine en 
,faveur .des Malades, & à Vaucouleur envers les pauvres 
Vieillards. L'on ignore les circonfiances de la fondation 

. ,de l'Hopital de N eufchateau; mais l'on fçait que celui 
de Vaucouleblr .a été fondé par Geoffroi Seigneur du lieu, 
au mois d' Avril 1270. Ces deux Hôpitaux font régis 
de la même maniere qt1e ceux de Gray.& de Poligny. 
·. Dept1is que l'Héréfie a été introdt1ite dans les Villes 
de Neufchatel & Laufan.e en Suiffe, les Hôpitaux qui y 
,étoie,nt fondés, ont ét,é perdus pour l'Ordre. · 
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Les biens de l'Hôpital qui étoit à Tot11, font aujour. 

d'hui pofledés par les Prêtres de la Miflion. 
Le Roi heureufement regnant a entrepris le rétab]if- · 

fement de l'Ordre en France, fous la direéèion d'un 
Grand-Maître, & a nommé Mr. le Cardinal de Polignac· 
à cette Dignité. La Maifon de Befançon lui eft fo(1mifè, 
& a celfé de dépendre de la Grande-Maîtrif e de Rome, 
à laquelle elle était f ujettc pendant que le Comté de 
Bourgogne étoit fous la domination .des Rois d'Ef pagne; 
& ]es biens de cet Hôpital , ont été mis en Direéèion · 
féculiere . en· 1713. fous· la réferve de fept Prébendes;· 
deux pour le Commandeur , & cinq pour aut2nt de· 
Religieux. L'on pe[1t s'inil:rt1ire à f<)nd de ce qui concerne·· 
}?Ordre l1of pi ta lier du St. Efprit, dans Je Recueil de fes ·· ·, ' . . 

Chartes imprime · a Paris en 172 3.. · 

HOSPITAUX DE SA.INT ANTOINE 
• 

. ai, Comté de:·Bourgogr;e., · 
' ' 

L 'On croie· que le Corps de St. Antoine, Patriarche 
des Ce'nobîtcs, a été porté d'Alexandrie à Conil:an

tinople.; & donné dans le dixiéme fiécle à' un Seigneur· 
nommé Jocelin, qui le garda dans fa maif<Jn ainfi 'que_ 
fes SuccefTeurs, jufqu' à- ce que Didier, .. l't1n · d'eux , -1ui · 
fit. élever un Maufolée en 1070. dans fa Terre de la.Motte· 
en Dat1phiné .. L'on ·reffentit peu de tems·après en Europe, 

· une maladie épidémique qui carrioit les·os & dè{féchoit · 
les mem?res at1f quels elle s'attachoit:; raifon pour laquelle·· 
on l'appella le feu facré; &· l'on n'y connoiffoit ·point de , 
reméde que de cot1per les parties qui en étaient atteintes, . 
ce qui) demandoit une cure & des foins particuliers pour· 
l'entiere guérifon. . . . . : 
. Les miracles qui fe faifoient alors. au Tomb·eau de St:. 
Antoine, exciterent -la confiance des Malades ·du feu f acré,' 
& de ceux- qui craignaient, d'être attaqués. de' ce mal· 

. ( 

• 
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rigoureux .. Il s'y fit un grand concours; mais les Pélerins 
& les Malades y manquaient des fecou1s néceffaires. 
GaO:on Seigneur de la Motte , fon Fils & fix autres Gen
tilshommes fè dévouerent à leur fervice ; & l'on y vit 
bientôt s'élever un Hôpital , qui étendit fes branches 
d1ns les Etats 1.roifms. Il fut régi avec fes Filles, fous 
un InO:itut approuvé au Concile de Clrrmont en 1095 • 
. par Gailon, qui en fut le premier Gra_nd-Maître ; fous 
lequel, & fix de fes SuccefièL1rs, les pieux Hofpitaliers 
,n'eurent d'autre engagement que leur zéle & leur charité, . 
ni de marque diilinél::ive .qu'un T. d'émail attaché à 
l'habit ; ce qui repréfentoit les béquilles que portaient or
dinairement les Malades dont ils prenoient foin, & dé
fignoit l'efpece d'hofpitalité à laqtielle ils s'étoient dé\·oués. 

Aimarfalcon feptiéme Gra;1d-Ma1tre , obtint -en 1218 • 

. du Pape Honoré III. la permiffion de faire les vœux de 
Religion pour ceux des Freres qui voudroient s'y enga~ 
ger; & le fleau du feu faeré , qu'on appella communé
ment le feu St~ -Antoine après l'infl:itution de l'Ordre, 
étant celfé, enforce qt1e l'l1of pica lité de .cet Ordre ne 
parut plus néceffaire ; Boniface \rIII. fe propofa d'y join
dre les travaux eccléiiaftiques, & de l'attacher pour totr
jours à l'Eglife, en l'érigeant comme il fit en 1297. en 
une Congrégation de Chapoines Réguliers fous 1a Régie 
de Saint Aug11fiin , . régie par u.n ·Abbé. Général , Chef 
d'Ordre. Et pour donner une preuve éclatante de fon 
efri1ne pour c.et Ordre, il nomma le Prieur de la Maifon 
de St. Antoine à Rome, Curé du Vatican, & quatre 
de fes Religieux Vicaires de la Cour Ro1naine ; ce qui 
fut confirmé par C~lixt~ III. •en 1455. 

. L'Empereur Maximilien I. donna à l'Abbaye de Saint 
Antoine les Armes de l'Empire ; les Dauphins du Vien
n.ois accorderent à l' Abbé la féance dans les Etats de la 
.Province après l'Evêque de Grènoble, & la Préfidence 
Jorfqu'il ferait abfent. Les Rois de France Charles VI~ 
& louis XI. l'honorerent qufii du rang & féance au 
Confcil Delphina.l , . qu~on . c-onnoît aujourd'hui fous_ le 

1 titre 
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titre de Parlement du Dauphiné. Com1ne il déchut de 
fa régularité , & que la convcntualité ce_ffa da11s la pltt• 
p~rt de f es Mai ions , A11toine Burnel de Grandmont 
Abbé Général, le réforma alt commencement du 17e• 
fiécle ; & par Arrêt -du Grand Confeil donné le 2 I. Mars 
I 72 3. il a été mainte nu au droit de faire prendre par 
fes Suppôts la q1Jalité de Chanoines Réguliers, & lefdits 

~ Suppôts dans celui de pouvoir poffédcr les Bénéfices 
attachés à l'Ordre de St. Auguil:in. . .. 

Il y a ,eu dès le commencement du 12e• fiécle, deux 
Hôpitaux de St. Antoine at1 Comté de Bourgogne; l'un 
dit d'Aumonicres, fondé par. les Seigneurs de Cham-

1plitte , & l'autre à Befançon. Ils ont été unis par Dccreè 
du Chapitre Général de l'an 173 5. pO'...ir former à Befan
·çon une Communauté plus nombreufc dar,s 4ne Maifori 
bâtie à ne11f & une nouvelle Eglife , confrruites par les 
foins <le Mr. Arvifenet Command-eur. ~ . 

LXII. GER AR D I. Fils de Thiebaud lle Rouge- Trei1iéme fiécle. 

mont Vicomte d-e Befançon. * . . * Alberic.Cliron • 
. Après la dé1niilion d'Amédée de Tramelai , l'Eglife de ad a~n. 122.0. ~

Befançon élut par voye de pofi:ulation, Conrad Fils d'Eginon }~
1
~e:~ <l;;:Ma,

de Waràch en St1iffe, qui a voit été Abbé de Clervaux & de 1.'Hill:.duc~J: 

de Citeaux & qui étoit Cardinal Evêque de Porto. ré de Bourg. P• 
, • 1 l~• 

Elle envoya un Chanoine porter cette pollt1lacion avec · 
fes lettres .iu Pape Honoré III. qui deftinant le Cardinal 
de Porto à. des négociations importantes pour la Religion, 
donna un Bref daté du 22. Septembre & de la ci11quiéme 
année de fon Pontificat, qui étoit l'an 1220. par lequel 
il déclara qu'il ne trouvait pas à propos d'ad1nettre la 
pofl:ulation que l'Eglife de Befançon a voit faite. 

Dans le tems qu'elle {e fit, l'Evêché de Laufane étoit 
. vacant, Gerard de Rougemont Doyen de St. Efiienne 

& Chanoine de cette Eglife depuis quarante ans, fut élu 
à cet Evêché ; mais l'Eglife de Befançon informée que 
le IJape ne voulait pas lui accorder le Sujet qu'elle avait 
f ouhaité pour fon Prélat, pofiula Gerard de Rougemont, 
,ce qui forma un différ:end e~trc ~es Eglifcs de Befançon 

· Tome I. · A a · · ' 

• 
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& de Laufane. Le Pape nomma les Evêques de· Troyes 
& de Langres• pour le terminer ; & fur l'avis de ces 
Evêques , accorda Gerard à l'Eglife de Befançon. 

Il y a des Chartes de cet Archevêque de l'an I 221. 
qt1i portent que c'était la premiere année d·e fon· Epif'-. 
copat. L'une contiçnt un Decret, q1ù termine les dif-. 
férends du Tréforier de St. Jean, Doyen de Ste. Marie 
Magdelaine , avec les Chanoines de cette Eglife. Par· 
rautre , l' Archevêque Gerard retire l'Eglife de St. Sau\-eur 
de Luxeul , des mains de deu,c Clercs , à qui Thierri de 
Montfaucon l'avoir concédée, & la donne au Chapitre 
de St. Jean ; délirant , dit-il, bannir de fon · Diocéfe· 
l'abus qui s'y étoit introduit , de donner les· Eglifcs à· 
des Clercs ou. à des· La~ques.,, pour les- poffédcr hérédi--. 

• ta1rement. -
Otton. II. Comte de Bourgogne a.voit· fait· bâtir: un, 

Châteat1 aux co11fins du Territoire de Eefançon , . en t1n, 
lieu qt1'on norrime Chatillon ; mais· il l'a voit fait démolirr 
ft1r les remontrances de- l' Archevêque Anf eric , parce qu'il l 
faifoit ombrage aux droits de l'Archevêqt1e iur la Cité, . 
& nuifoit. aux Terres des Eglife-s· de· St. Jean & (le· St ... 
Vincent. Otton III. le fit rétablir en• 1222;. & l'Arch'e'" -
vêq ue Gerard qui n'était pas affez puiffant pour le faire-
ab battre par la voye des ar1nes, employa les cenfures ·. 
de l'Eglife contre le Comte , . qui. ne s'en· mi.t pas· en 
peine, oa fe fit abfoudre à Roine, pt1ifque le, Château-· 
fubfiil:a. Peut-être y eut-il tin accon1modement ; · car l'on 

. a un aél:e d:e l'année fui vante , par .lequel le Comte remit 
. au Chapitre de St. Jean, le droit de gîte. qui lui appar:
. tenait à Auxon-la-Ville & At1xon-le-Chemin ,. & lui donna 

· · l!J.n meix d'ans le Village de Chatil'.on. , 
· Il y avoit une· Ecole ouverte dans l'Eglife de Saint 

Efiienne. Plt1fieurs pauvres Ecoliers qui y faifoient let1rs 
études , allaient mendier dans la Ville. Les Chanoines 
de St. Jean le trou voient mau\'ais, & les faif oient mal
traiter quand ils paffoient par leur Chapitre.· Le Pape 
Honoré reprit l'Arcl1evêque Gerard de ce qu'il le fouf-
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froit; & l'Archevêque fit un Oecret, par lequel il dé
fendit fous peine des cenfures, d'empêcher ces Ecoliers 
de faire la quête dans les Chapitres & dans la Ville. 

L' Archevêque Gerard eut un différend avec les Citoyens 
de Beîançon , qui fut pouffé bien loin. Cette Ville s'étoic 

· mife fous la proteél:io11 de Jean de Chalon, qui lL1i a voit 
promis du fecours, même contre !'Archevêque & fes 
Juges, comme on le voit par l'aél:e qui en fut àreffé. . 
Guillaume Seigneur d'Apremont, s'y ét0it at1fi1 fngagé. * P ~ ;~1fo;~ ;:f 
Elle s'était fait cles Confl:itutions, & les CitO)'ens s'étaient a • 

conféderés entre eu);( , f uivant qu'il efi porté dans 11n 
Diplôme de l'En1pereur. L'.t\rchevêque le trouva mau-
vais, & l'on en vint aux voyes de fait. L' Archevêque fut 
mis hors de la Ville, & fes Se,viteurs effuyerent des 
tnauvais traitemens de la part de quelques faél:ieux. 11 
excommunia les principaux Auteurs du trouble, & jetta 
un interdit fur la Ville de Befançon. -

Il fe plaignit enfuite au Pape & à l'Emperet1r. Le 
Pape fur fes plaintes , adreffa u11 Bref at1x Citoyens ,r par 
lequel il ell: dit ; que deyant être foûmis à leur Arcl1e-
vêque fur le temporel comme ft1r le f pirituel , ils one 
ma11qué à ce qL1e des Enfans doive11t à leur Pere, & les 
VaITàux à leur Seigneur; que fi ces raifons n-e les tou-
,chent pas, ils doivent du moins être fenfibles au déshon-
neur qL1'ils encottrent, en s'écartant également de la Reli-
gion & de la fidélité. C'eil pourquoi il les avertit & 
leur enjoint en même tems, qLt'i ls ayent à donner fatis-
faél:ion à leur Archevêqt1e , & à lui rendre à l'avenir ce 
qu'ils lui doivent, s'ils veulent mériter d'être délivrés 
·des excom1nunications & des interdits lancés contre eux, 
& marqt1er leur attachement au St. Siége. 

D'autre côté !'Empereur déclara , qu'ayant déliberé 
, fur le_ fait avflé les Grands ~e fa Cou,r à ~erne , il .dé~ 

fendo1t aux Barons· & Officiers de 1 Empire de preter 
fecours aux Citoyens de Befançon , de les recevoir chez 
eux; & de perme,ttre qu'on let1r portât des vivres. 

L' Archevêque Gerard mourut le I 5. de Mars de l'année 
. Aa i j 

• 

• 

• 
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fui vante 1225. hors de fa Ville Epifcopale , & fut inhumé 
-à Bellevaux. Cependant les Citoy·ens de Bcfançon voyant 
les Pui~fances Eccléfiaièiques & Séculi~res réuniës contre 
eux, cederent & o!Jtinrent dL1 SL1cce{leL1r de Gerard de 
Rouge1nont, que les ce11fures feroient levées. Les con"
fédérations & affociations leur fL1rent de nouveau inter
dites par L1ne B11lle de Gregoire IX. datée de la··premiere 
année de fan Pontificat , qui était l'an I 227; 

Au mois d'Août de la même année,. l'Abbé & les 
ReligieL1x c.ic CorneL1x , , Ordre c.le JJrémontré, reconnu
rent devoi1· aux Chapitres c.le St. Jean & de St~ Eftie-nne, 
quatre .. livres d'efl:evenans annuellement , en deux- ter..; 
mes , pour la conce!Iion qui leur avait été faite de 
l'Eglife Paroiffiale de Gray ; & que quand elle vaqL1eroit; 
le nouveau PourvL1 ferait obligé di venir prête-r ferment 
de fidélité aL1x Cl1apitres. 

L'on a dans les Régifires d·e l'Archevêèhé ·, 1-1lufieL1rs 
preièations c.le ferment d'obéïlf..'1nce par des Abbés de· 
Corneux à. l'Archevêque de Befançon; & les Paroiffes 
de St. Broin , Batrans , Velefme & Sornay , font dcffer.;. 
vies par des Religieux c.le cette Abbay·e. L'Abb'é a tent&. 
d'en introduire da·ns les autres Cures de fan· Patronage; 
mais l' Archevêque s'y efl oppofé avec f uceçs, 

Par une Charte de l'an 1222. l'Archevêq11e Gerard 
*Cette expref-·donna-à l'Eg-life de St. Efl:ienne qttt' i11e qt1aji à cttnabu!is * 

fion qu'on a vu · ?: " ' ? 
tèuvenc dans des·ufque ad· promotioneni Jiti honoris , vefuti pia Mate-r edu· 
~;h~~êqi:~,"0

s cavit, l_es_ Eglifes de Gr~ndvi~lers, Mor,,i11ers, Borog
1

n~ 
donne lieu de & Aller , pour fen Ann1verfa1re; & ordonna qt1'on del1-
conjeéturer,que la vreroit à chae1.1n des Chanoinès qui y affiJl:eroient , cha-
haute Noblcffe du · , 1 r d r · r 1 C/ · ; r; 

• Pays donnoil fes que annee a lÜffiffie C lOlXante · 10 S : eriCtJqtte prte-
enfans à élev~r diéli:e Ecclefite, qui Familiares Chori appel/lllltttr, viginti 
dans les Chap1-fi./'J Jl 1r l d l' •·1 · l d 
tres de- nos Ca- 0 ;-c,QS, re1Ll te e ,l ? Cfll 1 Y a·VOlt a 01"S ans IlOS 

thédrales pour les Eglifés Cathédrales des· Clercs inférieurs qu'on ar,pel !oit 
former de bon• .1., '") , · ' , d 1 · F "J l d 

_ heure à la Pieté, Famt ,ares, parce qu 1 s eto1ent repu tes e a ami e es 
tt11x belles ·1~n~s Chapitres fous Iefquels ils fervoient; & qu'ils- étoient 
i~·;i~ ! l_ à 1'.i~~~ lo~és dans (on e~ce-inte , comITie _il· cfi dit des ~rêtres 
1:cc1~11all11ue. qu1 deffervo1ent la Cha-pelle de St-. George., fondee par 
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les Comtes de Bourgogne dans l'Eglife de St. Efiienne, 
en une Charte de l'an 1210. Je conjeélure que c'efi fur 
ce 1nodele qu'on a donné au Diocéfe de Beîançon , le 
no1n de F aïniliers ,· aux IJrêtres gL1i de!fervent dans qu-el
ques Paroiffes fous les CL1rés , qu'on appelle ailleurs 
Chapelains, Habitués ou Societaires; parce qu'ils font 
affociés aux Fondations & Obféquès qui fe font dans 
ces E·glif es: .. 

COU/7ENS DE L'ORDRE 
de Sai11t · Dominiqrtc, aa Comté de Bourgognt:. · 

L 'Ordre de St.· Dominique inilitué · foµs' la Réglè de 
St. Auguil:in & des Conil:itutions particulier es, ft1t 

approt1vé au quatriéme Concile de Latran tenu en 1215. 
Le Chapitre de St. Jean de Befà.nçon l'appella dans cette 
Ville, lL1i donna at1près de fon · moulin de Rivotte une 
place fpaciet1fe pour s'établir, & lui fit, d'at1tres libé
ralités. L'Archcvêque Gerard benit en 1224. un Cime
tierc pou.r les Religieux de cet Ordre & pour les autres 
perfonnes qui voudroie11t s'y faire enterrer ; falvo in om
nibits jure parochiali' & pr.ediflte Matricis Ecclefice, · qttcB 
Fundat1·ix & Patrona ejt Domûs i"llit.fs ; ita ut qilicttmqtte 
in illa. pro te-mpore Prior ex-titerit, fidelitaten1 & reveren
tiam debeat EcclejitZ fup1·adi8ce Saritli Joannis, ficut Cano
nicus fpirituat1·s , &c. En effet, les Prieurs cles Domini- · 
cains de Befançon , après qu'ils font élus & confirmés , 
pro1ncttent encore au_jourd'hui au Chapitre de St.· Jean,• 
Ja fidélité · & le ref peél:, & reçoivent en ce jour )a. pré
b.en<le de pain & de vin. Les Généraux & les Vifiteurs, 
quand ils arrivoient dans cette• Ville, fe- rendaient à la 
Sale capitulaire , . & fa if oient· une· l1arangue, pour mar
quer- le fouvenir & la reconnoi!fance dtt b,i,~fait que leur · 
Ordre avoit reçt1 du Chapitre de St. Jean. . 

Lorfql!'un Dominicain Prêtre du Couvent de Befançoa .. 1 

• 
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efl: décédé, Je Prieur accompagné d'un Religieux ~de 
ton Ordre, va prier le Chapitre d'affiil:er à l'enterrement. 
Le Chapitre en fixe l'heure, accorde la petite f onnerie 
de~ St. Jean; & c'efl: le Souchantre de la Métropolitaine 
.qui leve le corps. 

La Maifon des Dominicains ?, Befancon, efl: la qua
_triéme de leur Ordre dans le Royaumè. Elle a eu lin 

.lnqui{iceur pour la Bourgogne & la Lorraine ·dès l'an 
1247. & le PrieL1ré de Rofey avoit été uni à cet Emploi, 
dont les fonél:ions déja Ianguirfantes, ont été f upprimées 
depuis la rétinien du Co111té de Bourgogne au Roya11me 
de France. Elle a donné deux Généraux à f on Ordre , 
& plufieur:s Evêqt1es Suffragans à l'Eglife de Befançon. 
Le Priet1r~ de Rofey a été uni à l'Hôpital de St. Jacqt1es 
de cette Ville. - · · 

Alix Comtelfe de Bourgogne fonda en 1271. un Cou
vent de Dominicains à l)oligny, & let1r donna la defferte 
de la Chapelle de fon Palais .. L'on en a fondé dès lors à 
Mont bof on & :\ ~1ingey. 

,Treuiél)le fiécle. LXIII. JEAN I. d'une Famille d'Abbeville qui 
portait le nom d'.t\.lgrin, écoic Doyen de l'Eglife d'A
miens, lorfqu'il fut élu Archevêq11e de Befançon. Il n'en 
.fut redevable qu'à fan mérite, puifqu'il étoit Etranger, 
,& n'étoit connu dans le Comté de Bourgogne que par 
fa réputation. ll avait enfeigné avec difl:inél:ion,_ dans 
1'Univerfité de l)aris. Il étoit bon Eccléfiafl:ique, grand 
Théologie11 , & Prédicateur éloquent. L' Archevêché de 
Befançon ne parut pas une place fuffifante pour remplir 
·fes talens. Il fut poil:ulé Patriarche Latin de Confl:anti
nople; & _étant allé à Rome ~ c.et;e oc~af~on, il s'excufa 
de recevoir cette not1velle D1gn1te; mais 1lne put refufer 
d'être · fait Cardinal Evêqt1e de Sabine, parce que le 
:Pape lui marqua qt1'i1 avait deffein de l'employer au 
-fervice de l'Eglife univerfellc .. Il le nomma en effet pot1r 
prêcher la C,roifade contre le! Sarrafins, !on Lég~t en 
·Ef pagne & en IJortugal. Il I envoya enfu1te aupres de 
j'Empereur Frédexic, où il négocia avec tant de prudence 

-
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, & de f uccès , · qu'il accommoda. les différends qui étoient 
entre le Pape & !'Empereur. Enfin il mourut à Rome ~e 
28. Septembre de l'an 1237. 

L'on ne peltt .douter que fon nom propre fût A1grin, · 
puif qu'il le porte dans nos Chartes ; mais comme il était 
d'Abbeville, & qu'on lui en donnait auffi Je no1n, c'ell 
ce qui a fait naître la co_nfL1fion fur fon origine & fes 
premiers Emplois. Alberic dit qu'il ft1t facré Ar.chevê- · 
qt1e de Befançon à Rheims, le lendemain de Ja St. Luc · 
de· l'an r 225. par le Carc.iinal de. St. Ange ·Légat· en ·. 
Fra~ce ' en Bourgogne & eI?- Provence. *. ' . ~lb~ric Chron, 

Lon a des Chartes de lui pot1r Ste. Magdelaine de !1ann. 1225. 

Befançon & pour Bellcval1X , de l'an 1226. & tin Decret 
qu'il· donna au mois -d'1\vril de· la même année, pôur la, 
Chartreufe de Vauclt1fè all Bailliage- d'Orgelet. Il en· 
donn.t· un autre le lendemain,dë la St. Jean-Eaptifie,, 
entre les Eglifes de•,Sc. Jean & de St. Efl:ienne." Ce fut. 
aux Quatre-1'ems du mois de Septembre de l'année fui- -
vante 1227. que· 1'1\rchevêché de Befançon vaqua, par fa: 
promotion ·à· 1•Evêché de Sabine~ , 

.. Mr_. . Chiffiet · croit que ce fut fol1s · fon Epi_fcopat, que · 
lès Citoyens de Befançon donnerent aux M1net1rs Con- -
ventuels de l'Orclre de St. François,· le terrein qu'ils-, 
occupent, & leur bâtirent une Maifon,. à l'ex-emp!e de:
ce que ]è Cl1apitre de Befançon avoit fait peu de rems·, 
auparavant pour les Dominicains. L'on n'a pas les titres·• 
de ce fait , . parce que le Couvent · des· Frères· Minel1rs . 
étant attprès de la Riviere·,. il les perdit· dans une inon- -
dation grande & fubite ql1Î arriva en 1163. mais· il eft: 
rapporté dans un ancien Manufcrit • de l'Hôtel de -Ville , -. 
où on lit ; que ces Religieux furent reçus & fondés à ·. 
Befanç0n pendant que· St .. François vivoit. encore. Ainfi i 

ils s'y font établis· au plûtard · en 1226. parce q4e ce fut ~' 
l'année- dè la mort de· ce St: Patriarche •. • 

L'on voit dans le mur du bas de l'Eglife · des· Freres , 
Mineurs Conventuels à B.efançon, -un Tombeau avec cetté •: 
Epitaphe : "Hîc jacet Frater Eliar,. qzti obiit an_no 1285., .. 
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Quelques-uns ont cru que c'efl: le Tombeau de Frerè 
Elie, fecond Général de l'Ordre de St. François; mais 
comme il faudrait qu'il eût vécu plus de cent ans, il 
efi: plus probable que c'eil: un autre Religieux de même 
nom , diilingué dans f on Ordre , & inhumé par cette 
raifon avec diil:inél:ion & Epitaphe, dans le fiécle même 
de la fondation du Couvent des Cordeliers à Befançon. 

Mr. Chiffiet dit auffi, que nos Darnes de Battant ont 
été fondées par Amalgaire, Duc de la baffe Bourgogne, 
dans le feptiéme fiée le , & Fr.ere de Vandelin Duc de 
la haute Bourgogne l~ere de n0tre E\.·êque Saint Donat • 
On lit en effet dans la Chronique de Beze , qu'Amalgaire 
,et1t deux fils & une fille; Audalric qui lui fl1ccéda, & 
Valdelene qu'il fit élever dans le Monai1ere de Luxeul;. 
& pour qui il fonda )'Abbaye deBeze; que fa fille nom-. 
. mée Adaliinde , :fe conf ac ra à •Diet1, comme a voit fait 
Valdelene fori Frere , & que fan IJere lui fit bâtir un 
Monafl:ere auprès de Befançon fur la Riviere du Doubs, 
,en un lie_u qu'on appelloit Bregitle, où il y a voit une 
Eglife dédiée à St. Martin, qu'il lui donna avec plufiet1rs 

.,J, Spicil. corn. T.crres pour ·Ja fubfi!l:ance de fes Religièufes. * 
:i. fol. 400, 401. Mais la Chronique a jot1te , qu' Adalfinde perfécutée 
& :4°~· · en cet endroit , & ne pouvant plus réfi!l:er, donna Bregille 

& fes dépendanc-es à fon Frere Valdelene. Elle rapporte 
-enf uite la Charte de la donation , datée à Beze , & faite 
,du · confentement de Donat Archevêque, de Befançon 
par Adalfinde, & fignée de deux de fes Religieufes; d'où 
-l'on doit conclure que ce Monafi:ere de Femmes a été 
prefqt1e at1ffitôt éteint que fondé, .& qu'Adalfinde fe 
.retira avec f es Re 1 igiet1îes at1près de l'Abbé de Beze f on 

· .Frere ,dans le Gouvernement de leur autre Frei:eAudalric. 
Mais il paraît qt1'il ft1t établi à leur place un Mona!l:ére 
<l'l1ommes, qui porta co1nme le leur., le Titre d'Abbaye 
de St. M_artin de Bregille ; que Charles le Chauve la 
donna à l' Arel1evèque de Be fan con , qu'elle fut occupée 
par des Laïques , & qt1'e"1le retot1rna dans le Domaine des 
.Archevêq1.1~s. Comme nous n'avons trourTé dans les Titres 

. de 
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de tous ces tems-là aucune mention d'une Abbaye de 
femmes en cet endroit, il n'eil: pas probable qu'il y en 
ait eu encore une qui ait iubfiilé en cet état juf qu'à 

• nos Jours. . 
Auffi la Charte donnée par l'Archevêqqe Jean Algrin au 

mois de Février de l'an 1226. au fujet des Dames de Bat~ 
tant porte : Sçiant om11es, quosfcire oportuerit; quàd cùm 
domus JWoniàlium Ciflercienfis· Ordina·s Jita fuper Fontem 
Battenti fundari deberet; nè ex Ecclefiâ ibi tedifica.ndâ, 
vel Cimeterio, Ecclefite B.eatte Marii:e-Magdalente fiere t 
pri:ejudicium & gravamen; de confenfu Canonicorum ejtrf 
dem Ecclefite & pri:edillte domas , jura utrorumque, per 
nojlras 1:,itteras Jzc ditximus declaranda; videlicet , quod 
qt-licumque inftituatur Sacerdos in difite. dom:1s Ecclefiâ, in 
fui lr1fljtutio11e jurabit in n-1anu Archiepiféopi, vocatis De. 
cano & Capituto Beata: 1l1ari.e Magda/ente; quàd eis 
fiden1 faruabit, in iis qitte pertinent ad jus parochiale. · 

Mr. Chjffiet prétenci que ces termes doivent être en
tendus, du changement qu'il dit qui ie fit dans la Régle 
qu'obfervoient auparavant les Religieufes qu'il fuppofe y 
être refl:ées depuis Ada:iinde ; mais ils s'appliqt1ent bien 
plus naturellement à. un '.t\1onafl:ere nouvellen-.ent fondé 
pour des femmes , fous la Régle de Citeaux, dans le 
lieu qu'ont occupé les · Daines de Bat~ant, auprès de la 
Fontaine de ce nom , à une portée de· Canon de Bre
gille; · d'où je conclus qu'elles furent feulement fondées 
dans le treiziéme fiécle fcius l'Archevêqt1e Jean Algrin ,· 
qui n'auroit rien eu à régler entre elles & l'Eglife de 
Ste. Marie Magdelaine pour les Droits Parochiaux , fi 
leur Monailere avoit déja été ancien, & antérieur même 
~u Chapitre de Ste. Marie Magdelaine. Comme ces Re
ligieufcs étaient expofées à des· infultes en cet endroit, 
hors de la Ville, particulierement en tems de Guerre ; la 
Cité de Bef ançon leur donna par aél:e du 2 7. Juin I 5'99· 
la maifon où ellesréfident à préfent, en échange de celle 
qu'elles avaient auprès de la Fontaine des Dames de 
Battant, que la Ville a dès lors acenfé à des Particuliers, . 

Tome I B b 
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COUVENS DE L" 0 RD RE 
de Saint Fr:tznfois au Comté de Bourgogne~ . 

L E Couvent des· Cordeliers de Befançon a été fondê.-1, 
comme on l'a dit,_ pendant la vie de St. François; 

ceux de Salins,. Gray&. Lons-le-Saunier ,..furent établis pet1 
de tems après fa. mort •. Car 1'011. trot1ve que Guillaume 
Comte de Vienne & de J\,facon, Fils de Gerard I. du· 
Nom , fonda celui de Lons-le-Saunier en 1250. & tira 
des Religieux de Befançon & de Salins pour habiter dans; 
ce nouveau Monafiere. D'autre côté les Couvens de Be;.
fànçon, Salins , Gray & Lons-le-Saunier , font nommés 
parmi ceux de la IJrovince de Bourgogne , dans t1n Cha~ -
pitr.e- général tenu à Nar.b.onne. en. 1..260. fous Saine· 
Bonaventure;. 

Le relâchement s'êtant glitTé dans cet Ordre, qt1elq1,1es. 
Religieux zélés s'en plaignirent, & obtinrent en 1358; 
la permiffion - de fe retirer dans le Couvent de Mirebeau· 
en Bourgogne, pour y pratiquer la Régle·dans fa rigueur;. 
Ce fut par ce Couvent. que.- co1nmença. l'Obfervance de· 
St. François .. 
.. Frere Pierre Bourgeois qi,ii ·y a-voit pris l'Habiren r 360;. 
étant venu en. 1-369. voir fes Paren·s à: Dole où il étoit 
né;. perfuada à: Jean de Rye d'y bâtir une Maifon pou1 
]ès Obferva.ntins ... Ma-is ce Seigneur ayant été préventt par 
là mort, Thiebaud de Rye fon Frere exé<.·uta ion deffein , 
& pofa la prerniere pierre de la. Maifon de l'Obfervance 
de St. François à. Dole , en I 362. Ce Cou1;·ent a f'ervi 
dès lors-de modele à la: Réforme, & a produit pJufiet1rs 
Grands- hommes & Saints Religict1x .. En effet Eugene 1 V. 
ayant demandé en 1445. fix Religieux de l'Obfervance , 
pour réformer le fan1eux Couvent d' Aracœli à Rome·; 
Fr.ere Jean Moquet Obfe1\·antin à Dole, fut du nombre, 
& mérita l'efl:ime -&i la faveur du Souverain Pontife, 

' 
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;par fes talens pour la llrédication & par la fainteté de fa 
·vie. Frere IJierre Chambon & Frere Bernardin c:e Dole , 
furent employés en 11461. à la Réfqrmation de !'Ordre 
-de St. François,, dans les Provinces de France-& de Tou-
-raine; -Frere Jean Bourgeois y travailla auffi, & fut appel lé 
à Paris en 1468. où il prêcha tous _les jours pendant 
<leux ans. Frere Pierre Lhuillier de la n1ême Ville, eut la 
plus grande part à la Réf orme -générale de !'Ordre de 
-St. François., q11i-fe fit en 1505. & deux années aupara
·vant, Louis XII. fouhaitant que le Grand Couvent des 
·Cordeliers <le Paris ft1t réformé ; le· Général de l'Ordre., 
en confia le foin à un Religieux de Dole. C'eJ1 du Cou
vent de Oole,enfin qu'étaient les Freres Bourgeois, Jannin, 
-Catilinet, LhL1illier , Grandis & plL1fieurs autres ; qui 
-ont été fameux dans ]'Ordre de St. François, par leur 
fcience , leur éloquence , & la pureté de leL1rs mœurs. 

Frere Benoifl: de Baume & d'autres Religieux: Conven
tL1els natifs du Comté de Bourgogne, zélés pour Ja Ré
f orme qu'ils voyaient fleurir au· Couvent de Dole; forme
-rent le deffein d'en établir d'at1très dans leur Pays , & 
acquirent dans cette vuë tin fonds à Chariez , en tin lieu 
·qu'on appel lait Baumette. Marguerite de Baviere, Du
cheffe & ComteOè de Bourgogne , favorifa cet établiffe- · 
ment ; amo!tit le fonds qui y était deil:iné , & ol--, tint une 
-Bulle de Jean XXIII. en 1410. pour y mettre des Religieux 
-de l'Obfervance. Mais ayant quelque fcrupule fur ce que 
Jean XXIII. avait été dépofé au Concile de Confiance; 
Elle differa l'exéct1tion <.ie cette entreprifè jufqu•en 1417 • 
.qu'ayant obtenu L1ne 11ouvelle Bulle de Martin V. Elle 
fit bâtir le Cot1vent de Chariez,dont était Frere JeanEelin 
qui s'eil: diil:ingt1é dans fan Ordre. 
. Guillaume de Vienne Seigneur de St. George & de Ste • 

. Croix, fonda celui de Scliéres en 1414. & celui de Dole 
ne pouvant contenir le grand nombre de ceux qui y de
mandaient l'habit, le Gardien e11 écrivit au Pape , qui 
lt1i permit d'établir deux nouveaux Couvens; l'un à 
Montbéliard, & l'autre où il trot1veroit à propos. Thiebaud 

· ,,B b i j 
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de Rougemont donna en 1449. une place dans fa Terre 
pour établir celui de Rougemont. L'Eglife de ce Couvent 
fut achevée en 1455. & facrée en 1457. Thomas de 
Grammont Seigneur de Fallon , contribua par f es libé
ralités à cet établiffement, & fut inhumé au Chœur de 
l'Eglife dans l'Habit de St. François. 

Louis de Chalon Prince d'Orange , en fonda encore un 
en 1460. à Nozeret, l'une de fes principales Terres au 
Comté de Bot1rgogne. L'on croit que ce Seigneur fit cet 
établiffement par principe de confcience ,& pour dédom
mager !'Ordre de St. François, de la ruine d'un de fes Cou
vens qu'il a voit fait rafcr dans le Royaume de Naples, pot1r 
empêcher que l'ennemi ne s'y fortifiât ; dans le tems que ce 
Seigneur y faifoit la guerre pour le Service de René d'Anjou. , 

Peu de tems après , le Couvent de Lons.le-Saunier e1n
braffa la Réforme; enf orte que des neuf Monafteres de 
l'Ordre de St. François qui étaient dart'i le Comlé de 
Bourgogne, il y_ en a voit fix qui vivoie11t dans l'o'.Jfervance 
étroite de la Reg le. Ils ft1rent cependant foC1mis aux mêmes 
Supérieurs Généraux que les Conventuels, jufqu'-en I 503'. 
que dans un Chapitre général tenu à_ Lons-lé-Saunier , les 
Obfervantins fe féparerent des Convenrt1els, & comn1en
cerent dès lors à avoir leurs Supériet1rs en paniculier. 

T 
..• fi'cle LXIV. NICOLAS de Flavigny. Après la tranfla-

rc1z1eme 1e , • d J Al . l Ch . 'd , l '] t1on e ean gr1n , es ap1trcs pi·oce erent a 'e ec-
tion de f on Succefièur. Mais ils ne purent pas s'accorder,. 

1 les voix éta11t partagées entre Henri Chancelier de l'E
glife de Befançon , Jean de Rans Doyen c{t1 C:hapitre de 
St. Jean, Aimé de Mailley Doyen d'Autt1n, Fré<leric 
de Lauthie Doyen de Baune, Durand Evêque de Chalon, 
& l'Abbé de St. Benigne. Le Pape informé de cette 
rlivifion, prefcrivit at1x Chapitres par tin Bref dt1 27. 
Septembre 1227. le tern1e de quarante jours pot1r élire; 
& de prendre l'avis des Abbés de St. Benigne & de 
!Morimont, avec celui de FJ?ere Gaut11ier, IJriet1r cles 
Dominicains à Befançon; auf<.JL1eîs il donna le pouvoir
d'élire eux-mêmes l'Arcl1evêqt1e, fi les Eleél:eurs ne iatis
fai~ent pas aux conditions du Bref • 

. ,• . 
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L'ancien Baptifiere qui écoic auprès de l'Eglife .de St. 

Jean , avoit été converti en une Chapelle dédiée à St. 
Oyan. Elle appartenoit à l'Archevêgue, mais les -det1x 
Chapitres s'y affembloient, pour procéder aux éleétions 
qui leur étaient communes, iuivant une Charte de }'Ar
chevêque Gerard de Rot1gemont. Ils fe trot1verent donc 
dans cette Chapelle avec les Commiffaires du St. Siége. 
lîne partie des Electeurs nommoient par acclamation 
Henri Chanoine & Chancelier de l'Eglife de Befançon; · 
d'autres donnaient leurs f uffrages par f cru tin au Doyen 
d'Autun, & un troifiéme parti élifoit celui de Belay. Ainft 
les f uffi-ages ne f e réüniflà11t pas pot1r faire une élcétion. 
canonique , les Chapitres nommerent fix Chanoines pour 
procéder à ]'éleél:ion par compromis, à charge qu'ils la'._ 
feraient pendant qt1c durerait tin cierge qLri fut allumé •. 

Les iix Eleé1:et1rs convinrent de nommer l'Abbé de St .. 
Benigne, l'un des Con1n1il1àires du St. Siége, & de-• 
mandere11t fur cela le fentiment des deux at1tres Corn~· 
mil.fair-es ; mais comme ils tardoient à le donner , & que -
le ci~rge était. fur le point de s'éteindre , ils confom- • 
merent l'éleé'cion & la pt1blierent. 

L' Abbé de Morimont & le Prieur dès J acobi11s , déc la-· 
rerent cette élecëion nulle. Les Chapitres s'en plaignirent 
au Pape, qui c.iélégua l'i\.rcheyêque de Vienne & l'Abbé ·. 
de la· Ferté , pour voir 1i dans le teins même de l'êlec
tion. l'avis des Commiflàires ~voit été den1andé, & la 
déclarer valable en ce cas; mais auffi pour la déclarer 
nt1lle , s'il fe trou voit. qLte les Commiffaires n'eulfent 
été confttltés qLr'après l'éleél:ion faire. Les Délégt1és 
du Saint Siége reconnurent que l'avis des Commiffaires. 
n'avait pas été demandé à propos, & qu'on ne l'avoit 
pas attendu pendant un tem·s ft1ffifant , · pour qu'ils. 
puffent délibérer fur une affaire fi importante. Sur ces 
raifons, le Pape déclara nulle l'éleétion faite de l'Abbé 
rle Saint Benigne pot1r Archevêque c.le Eefançon. La 
déci{ion · qu'il porta fur ce fait , a été inferée dans * Cap, ,um ;~ .. 

les Décréta les ; * & les Canoniil:es en . concluent , que ~;r;;;J:ge si, If. 
' 
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quand én elè obligé de demander confeil pour quelque 
aél:e , on doit laiflèr le tems de délibérer pour le donner, 
& l'attendre. 

Nicolas Doyen d'Autun, qui portoit le furnom de 
Flavigny, parce qu'il étoic de . ce lieu ; fut dans ces cir
confiances pou!'vu de l' Archevêcl1é de Befa.nçon par le 
Pape , qui efiima que le droit lui en était t1évolu par la 
nullité de l'élection.· Alberic rend témoignage dans fa 
Chronique, que ce Prêlat étoit fçavant en Théologie 

* Alberic.Chron. & bon Prédicateur. * L'on .trouve dans les Archives de 
&d ,inn. lZ.l8• 1· C l 'd l d s J n. d , d I d . a at 1e ra e e t. ean , un a1,.,Le ate u en ema1n 

de St. Jean Porte Lati11e de l'an 1229. qui contient que 
notre Archevêque ne po11vant plus différer fa Confécra
tion, auroit fouhaité qu'elle fc fit dans fon Eglife Mé
tropolitaine de St. Jean, comme à l'ordinaire; mais 
qu'elle ne po11voit pas s'y célébrer COII!-modément & avec: 

* Parochi,inum décence.,· parce que Henri de Vienne fon. Diocéfain , * 
npflru,p. .détenoit violemment & injuftement l' A;:chevèque de L)ron, 

intime ami de notre Prélat, qui ne croyoit pas q11e dans 
.un tems d'affiiél:ion pour lui , il convînt qu'il 4onnât 
lie11 à une céré111onie pJmpeufe & à des réjouïffances 
.pttbliqtles ; que l'Evêque de Lauiàne étoit mort, qt1e 
ceux de Baile & de Belay étaient malades, & refufoient 
d'ailleurs de fe tro11ver enfemble, parce qu'ils étoient 
ennemis; qu'il n,e pou voit par conf équent pas fe faire 
,confacrer par fes Suffragans , & que d'autres Evêques 
courroient quelque,~ rilqt1es , s'ils fe mettoicnt en cl1e
min pour Beiànçon; c'eft pourquoi l'Archevêque Nicolas 
demanda au Chapitre de St. Jean , qu'il lui fût permis 

. _.de fe faire facrer, dan.s quelque Chapelle ou Eglif e 
fans bruit ni aucune cérémonie , comme fa douleur & 
les circonfl:ances _du tems l'e;l{igeoienc ; donnant aél:e , 
qtte ce (eroit fàn,s préjL1L1ice d.tl droit de l'Eglif e de St, 
Jean , ni qL1'011 pût tirer ce fait à conféquence. 

En 1230,. au mois de Septe111bre, il donna cent fols 
<le re11te à l'Eglife c.1e St. Jt:an pot1r fan Anniverfaire, 
&. lts aŒgna fur le Patronage de l'Eglife de St. Pierre 

• 
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à Be!'ançon, & de la Chapelle de St. Laurent qui étoit dans 
les Halles de la Cité, 0qu'on av~it appcllée anciennement 
l'Eglife de St. Laurent dàns les Bois. Eudes Evêque de 
Port & Légat du St. Siége , l'àvoit chargé par. t1n Bref 
dt1 24. Septembre de l'an 1228. de faire rendre cette 
Eglife occupée par des Laïques , · qui prétendaient la 
tenir à titre d'hérédité. Elle avoit d'abord · été Paroif
fiale, & enfuite Canoniale fous Ht1gt1e I. elle fut brûlée 
-en 1239. &· des lors- ce n'a plus été qu't1ne iimple Cl1a
pelle , dont le Chapitre s'efl: éteint, & fa Paroi!Iè a· étë 
rransferéc à Stc. Marie Magdelaine. Cette Ct1re a été 
t1nie -en 1646. au Chapitre de Ste. Magdelaine, pour 
être deffervie par un Vicaire a1novible , qui a tot1jours 
été l~un des Cl1anoi11es, préfenté par'le Chapitre à l'Or-
dinaire~ · , , ' 

L'Archevêqt1e Nicolas approuva en 1232. t1ne 4ona
tion faite par Alard de Faucogney à l'Eglife de St. Jean 
de Ecfançon , pour la dédommager de quelques pertes· 
-qu'il· lui avoit caufées; · & en 1233. il ratifia une autre 
donation faire à l'Eglife de St. Efiiehh:e, d'L1ne · re·de- · 
vance fur le Puits à Mt1ire de Lons - le- Saunier, par 
Guillat1me de Vienne Doyen de cette Eglife. II termina:. 

• 

• ,1 

en 1234. 11n différend entre les Chanoihesde St. Efiienne-
& le Seignet1r de Chatillon-Guiocte.. . · · '' , 
. ll leva de • terre au mois de Septembre de l'an · r 2'30~ 
le Corps de St. Anatoile Patron de · Salins , pour le 
mettre dans· une CI1alfe , & mourùt au· retour d'une 
Affemblée des· Princes· de l'Empire · tenuë à· Mayence 
pendant l'Oc1:ave de l'Affon1ption de Notre-Dame de l'an 

. 1230. * Le jour de fa mort cil: marqué dans nos Nécro- · * Alberic.Chro~ 

loges au- 7. Sèptembre , & l'on croit· qu'il a été inhumé 4 d ann. 12lS· 

à Bellevat1x, L'on conferve _dans la Bibliothéque de Ci.;· 
teaux, un Mant1fcrit intitulé Concordia Evangelio1·um, 
Nicolai Cr1fopolitani; C'efi un monument de l'é1ïudition'-
de n·otre' Prélat; · •' . 

, . LXV. GEOFFROI Archidiacre ·dé Paris', fut· élu Trei:ziéme fiécle; 

Arcl1evêque de Befançon en• 1236 .. ~ Il. y a dans les * Alberic.Chron • 
.«d ann, 1236". 

, 

' 

, 

• 
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Archives de Bellevaux une Charte de cette année, dans 
laquelle Geoffroi efl qualifié Elu ; & une autre de l'année 
fuivante , où il ei1: fimplement nommé. Archevêque ; ce 
qui fuppofe qu'il étoit. alors confirmé & facré. 

Eflienne de Vefoul Chanoine de St. Eil:ienne, fut 
affigné pardevant l~i , & 9emanda d'être r~nvoyé à f on 
Chapitre. L' Archeveque Ju1 ord()nna de plaider en fond; -
& comme il refufa d'obéïr, il fut interdit. Il en appella 
à Rome , & l'on a la Sentence du Délégué du St. Siége, 
donnée à. Dijon, dans la quinzaine après la Fête de St. 
Pierre & St. Paul fans date d'année , qui leve l'interdit 
.& renvoye le Chanoine au Chapitre de St. Efi:ienne. 

I~'éleél:ion de Geoffi·oi donna lieu à un grand procès. 
L' Abbé de St. Vincent , le Prieur & les, Chanoines de 
St. Paul, les Chanoines de Ste. Magdelaine & le Prieur 
des Dominicains; prétendaient qu'ils devoie11t être appel
lés aux éleél:ions des ArchevêqL1es de Befançon. Le Cha
pitre de St. Eflienne s'y oppofoit , & obtint un Juge 
délégué du St. Siége,. par Refcrit du 15. Avril 1236. 
Les Cl1anoines de_ St. Jean n'y font pas nommés, pro
bablement parce qu'ils ne prirent point de part à la. 
conteilation. - , 
. Le , P.rieur des Dominicains fe défiil:a de fa prétention, 
& donna un aél:e .en ces t~rmes : Ego Frater VVillelmus 
JJrior , cedo titi q1ta1n. movet co1itrà me coram vobis , C api
.tulum Sanl1i Stephani, fuper jure elel1ionis Archiepifcopi 
Bifurztini. Aél:um in me11fe Auguil:o 12 36. 

L~on ne fçait pas fi le Cl1apitre de St. Efl:ienne ahan
.donna fa _ demande · contre. l' Abbé de St . . Vincent , le 
Prieur & les Chanoines de St. Paul ; ou s'ils obtinrent 
gain de caufe •. Mais il. efl certain qu'ils ont été appe llés 
aux éleélions pofi:érieures des Archevêques de Befançon, 
& y ont donné leurs f uffrages pendant qu'elles ont été 
en vigueur ; fçavoi~·, l'Abbé de St. Vincent ft:ul, & l'Abbé 
de Sc. Paul ( après que le Prit'.uré de ce nom a été con-

, verti en Abbaye ) avec le Prieur clauftral & un Cha-
• 

no1ne. 
~ant 
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·Q-1.ant au Chapitre de Ste. Magdelaine; Ie prqcès 
dura longtems, & il y eut plulieurs Jt1ges délegués !ùbro
gés les · uns aux autres. Il fut enfin ter1niné . par . Sen-.· 
tence du 20. Novem\J.re 1266. rendt1ë par l'Evèque de 

·Troyes, qt1i porte : Sententialiur deftniendo, ditlis Cano
nicis Sana.:e Mariœ Magdalenœ, fuper pri:edi[lo jitre elec-. 
tionis Epifcopi ~ perpetitum· imponi~nus filentium ; & i1iju11-
Jrimus ipfis , nè de ctetero ditlce ele[iioni, dùm fuerit cele
branda ,fe immifceant. E.n l'année fuivante 1267. Cle111ent 
IV. cl1argea l'Evêque de Chalon d'obliger les Chanoines 
de Ste. Magdelaine, même par voyc d'exco1nmunicatioJJ, 
d'obéïr à la Sentence de l'Evêquc de Troyes ; & dès lors· 
ils ont abandonné leur prétention. 
. L'Archevêque Geoffroi étoit à Ron1e en 1238. puifqu'il 
affilla à la Confécratio11 qt1e fit en cette année, le Pape 
Gregoire IX. dt.1: grand Autel de l'Eglife d~ See. Sabine 
au. Mont Aventin. 

Ce Souverai11 l)ontife qui avait lancé les fot1dres de 
l'Eglif e contre l'Empereur Fréderic II. avec lequel il 
étoit en guerre, convoqua un Concile à Roine en 1241. 
Fréderic s'oppofoit à ce qu'il ft1t tenu, parce qu'il crai
gnait d'y être con(lamné & déclaré Schifmatique. Ce-

. pendant les Prélats d'en - deçà les Alpes fe mirent en. 
-chemin , & l' Archevêque Geoffroi étoit dL1 nombre.~ 
Etant arrit,,·és à Génes, ils traiterent avec la République, 
qui s'engagea de les faire conduire en fureté, jufqu'à un. 
Port auprès de Rome. Mais la Flotte de l'E1npereur, attei.:. 
gnit celle des Gé11ois & la combattit. PJufieurs Vaiffeàux 
furent pris, & d'at1tres coulés à fond. Les Prélats qui 
étaient fur ces derniers furent. fubmergés, & les autres 
faits Prif onniers de _ }'Empereur ; qui informant de cette· 
expédition le R-0i d'Angleterre fon Beau-Frere, lui écrivit,, 
que Dieu avoit livré entre fes mains, les trois Légats 
avec plufieurs Archevêques , Evêques & Abbés , plus de 
cent Députés, & les Ambaffadeurs des Villes rébelles de 
1a Lombardie. -

L' Archevêque d'Arles & quelq~es Evêqties d'Èf pagnèl 
Tome 1~ · · · · · · · · C c · · · · · · ·' 

/ 
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qui a,,oient écl1apé à ce péril, & qui en écrivirent ·au· 
JJape , difent dans lel1rs lettres; qu'ils allaient trouver Sa 
Sainteté avec les Archevêques de Rot1en, de· Bourdeaux, 
ù' Auch, de Befançon, & plufieurs Evêques qu'ils nom-
ment. Co11:1me l' Archevêque de Befançon ne· fe trouva . 
pas au 11ombre des Prifonniers, & q1.1'il' eL1t d'abord ·un_ 
SuccelfeL1r ; il en faut conclure qu'il étoit avec des IJrélats, 
dont les Vaiffeaux avaient été coulés à fond,. & qui· 
furent fubmergés. Ce fut fous fan· Epifcopat en 1237:. 
que le Chapitre de St; Jean fit. bâtir. de pierres la-voute· 
de fon Eglife, qui n'était at1paravant que de bois.. _ 

L'on a pu remarquer, que dès les premiers iiécles du• 
Chrifiianif me, l'Eglif e de Bef ançon a préferé dans le ch·oix . 
<le fes. Prelats , 1a hat1te nailfance jointe à. la pieté. Le· 
goût de la fcience s'étant réveillé iur la. fin- du douzié1ne · 
fiée le, elle a cherché même hors de· fa {)rovince des Sujets 
difi:ingués par let1r dofuine, pour remplir cette importante, 
Dignité •. C'efr ce qui réfulte des trois- derniéres éleétions. 
dont on a parlé. 

Treiaiéme-ûicle. LXVI. JEAN JI; Mr •. Cl,iffiêt, a; confondu cet-: 
Archevêqt1e avec Jean I; & Mis; de Stê. :f\.1arthe . .-ont: 
cru qu~il n'avoit été élu qu'en 1244;. ma.is· i]s,fe· font. 
r..rompés ; · car l'on a dans. les· Archives. de, notre Eglife · 

... Métropolitaine deux Chartes de Jèan élt1 Archevêque de · 
Befanc;on de l'an 1242. & t1ne troifiéme. du mois de: 

. Décembre de l'année fui vante, qui contient un accom~ -
modement fait entre lès Chapitres de St. Jean & de St ... 
Eftienne , Jean de Metz· & autres , . au fujet des Eglifes . 
de Longeville & de Vefigneux •. Il y en . a au1Ti deux à 
Bellevat1x de l'année I 244. 

Quelques Sçavans ont efl:imé , qu'il a voit étê fait Car
dinal Prêtre du titre tle St. LaLtrent in Lucina , aux 
Ql1atre-Tems de l'Avent de 1244. & qu'il 1nourut_ à Lyon 
trois ans après. Mrs. de Ste. Marthe & le Pere Chiffiet 
les réfutent ; .& je crois que n'ayant pris que la qualité 
rl'Elu . dans les Chartes que j'ai citées, c'était un Partifan 
de Fréderic II. qui n'a voit pas pu obtenir fa confir1nation, 
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& qui abdiqua en I 244. car on trouve en cette mên1e 
année , une Charte donnée le lende1nain des Bordes, par 
Alexandre Doyen de St. E1l:i 0 nne , comme chargé c.i.u 
foin de l'Egliîe de Befan:;-on ; • & le Pa1,e dans les Bulles 
qu'il accorda en 1245. à· Guillaume de la Tour pour 

, l' Archevêcl1é de Eefànç0n, dit qu'il a voit droit d'en pour-
voir à cauîe c.le fa longue vacance, quoiqu'il y ait eu 
certainement tin Archevêq·-1e élu depuis 1241. jufqu'c~ 
1: 244. Cette vacance ne prut être entendt1ë qL1e du défàùt 
de confirmation, parce que le l)ape n'a voit pas voulu 

• .. :.approuver l'éleél:ion d'un Evêque, qu'il regardait con1me 
.Schif ma tique. 

LX V.l I. GU l L LAUME II. L'on voit par une Trciziémc fiécie. 

Bulle d'lnnoeént IV. datée du 20. Mars de l'an 1245. 
que l'Archevêché de Befànçon a}'ant vaqué penl1ant un 
tems fuffifant pour le faire tomber en dévolL1t; le Pape 
y a transferé Guillaume Evêqt1e de Chalon, qt1i était 
un Prélat fuivant ,Ion cœur, d'une grande réputation 
& d't1ne f cience cènnuë. A la BL1lle fo11t jointes trois 
lettres du Pape, pour donner avis de cette promotion ; 
l'une adreffée à l'Evêque GL1illaun1e; la feconde aux 
Barons, aux Chevaliers & at1 Peuple de Beiançon & du 
Diocéfe ; la troifiéme au Clergé du Diocéfe & de la Ville. 
Ces lettres paroiffent être un effet de l'ancienne forme 
de nos éleél:ions, dont la mémoire n'était pas encore 
effacée alors. 

L'Hiiloire de Chalon f uppofe, qt1e cet Archevêque était 
-<le la Famille de Chevanes au Duché, parce que Si1non 
Doyen de Chalon fon Frere portait le no1n de Chevanes. 
Mais cette raifon efi faible ; car nous avons aufli des 
Terres dans le Pa)'S du mê1ne nom, dont un Frere de 
notre Archevêque a. pu ·être appellé; fait pour le difiin
guer des autres perfonnes de fà F a1nille , ou parce que 
c'était fan patrimoine. D'autres ont cru que cet Arche
vêque étoit de la Maifon de la Tour · en Brefiè ; mais 
il me paro'ît certain qu'il était de celle de la Tour de 
Befançon , dillinguée dans cette Ville, & o~ _elle tenoit 

. CC l J 
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_ depL1is le miliet1 du onziéme fiée le, l'Office de· Gi·and''" 

~ M " d'H ' l d l'A l A h , * . .,. v. la Gén. de aitre . ote e rc 1evec T ';· . .· , 
Cette Maifon' au On lit en effet dans les Necrologes de nos Cathe
rom. 1· d~ J·Hifl. drales : Iclibus Noven1bris , obiit Odo de, Titrre Miles,. 
du Comte de 7, '// / . A 1 , ; r; . C F d d . 1 · T 
llourg,p. 183• Pater l tit l' rnr rc,1zep11 cop1. et ,u es e a' our, 

• 

n'était pas le Pere de l'Ar.chevéque Gt1illaume I. ni de 
Gt1illat1me III. qui étaient, l'un de la Maifon d'Argt1el; 
& l'autre de celle de Vergi. L' Ar.chevêque Guillaume II. 
était donc· fan. Fils, & par conféqt1ent de notre Maifon 
de la Tour ; mais ce qui:lcve toute occafion d'en clouter, 
c'efl: qu'il efl: clit dans l'un· de ces Nécrologes, que 
l'Archevêqt1e Guillaume Fils d'Eudes de la. Tot1r, avait· 
été Tréfarier de l'Eg !if e de Befançon ·; & qt1'il donna:, 
pour l'Anniverfaire de fon IJere, le droit de tierce ft1r 
ttne vigne fituée en Tréchatel , retro Caflritm, qui e!b 
un canton de vignes derriere la. Citadelle de. Bcf ançon,
Il a voit aufli été Doy'en de St •. Jean~-

Notr.e Archevêque G.uillaume de la Tour, r~çt1t en
I 245. un. avertiffement par une Bulle d'innocent IV. en 
exécution· dti Concile. Général cie; Lyon;. poL1r obliger Jes
Juifs de fan·, Diocéfe, à porter· quelques.habillemens qui 
empêcl1affent· qu'ils ne fuffent confondt1s avec les Chré.,- -
tiens.. Il tira le 2. de Septembre de Ja même année , 
de fous. l'Autel. de la Vierg.e à St .. Jean , les Corps de nos 
Apôtrf!s. St. Ferreol· &. St .. Ferjeux, pour: les enfermer, 
dans des Chalfes ; en préfence des. Evêqt1es . Jean de Lau .. 
fane, Saguin. de Macon, Alexandre de Chalon, Anfelme· 
d'Autu11 & de· pluiieurs autres Prélats de la Ville & du 
Diocéfe ; . & il ordonna qu'on ferait la Fête· de cette 
Relévation;, avec celle de. l'Ih,,encion: q11i: f e. trouvait 
trois jours: après, comme on le _ppatiqL1e encore. au jour~. 
<l'hui Li.ans le Diocéfe. Il envo1'a des Reliques. de nos 
Ses. Apôtres. à l'Eglife de Paris, où elles font en grande 
vénération. · , 

• En 1250. il érigea. en Abbaye , Iè Prieuré des .Cha. 
naines Réguliers cte St. Paul à Befançon ; & rendit.· au 
Çhef d.e cette Communauté, le tia·e · & le lufue qu'il. 
avoit eu dans fa fondation. 
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11 · eut la fatisfaél:ion de voir tcrminèt· foL1s fon Epif
copat, · le différend qui duroit depuis pluiieurs fiée les, 
pour la primauté entre les Cathédrales de St. Jean & 
de St. Efi:ienne ; & qui a voit déja f ouvent été réglé .fans 
fuccès; par des Conciles ,- des Pa p_es & des· Légats ; 
parce· que la Partie qui fè croyoit léfëe, avait trouvé'le 

· mo3ren ,de faire fufpendre l'exécution des Jugemens , par 
' la force de fes raiions, ou par le crédit de fcs Pro

teé1:eurs. -Mais enfin Ht1gue. de St. Cher, Cardinal du 
titre de Ste. Sabine & Léga_t dt:1 St. Siége , . concilia le$ 
difiërcns interèts , en uni{fant comme il, fit e11 1253. les 
deux Cha1.,itres pour n'en faire qu'un feul , c1uoiqu'ils 
àt1ffent continuer à fervir chacun dans fon Egli(e: Cet 
expédient plut également à. tous. · L' Arch~yêque & les 
Cl1apitres. I'agréerent. -Il fut confirmé par des Bulles du 
Pape & par un conf'enten1e.pt u~anime .. 

Le Decret d'union porte , que les deux Cathé·drales 
unies , fle feront à l'avenir I qt1't1ne Eglife ; qui fera 
appe llée. l'Eglife de Bef ançon , . : & at1ra. le même Office 
tel. qu'il fe faifoit dans. celle de· S,t. Jean; qu'elles au
ront la même f éance & le 1nême Chapitre; ,& qu'au lieu 
que chacune -avo·it fes Dignités & fes Archidiacres, elles 
auront les même. Doyen , Grand Archidiacre , Chantre, 
Tréforier, & un feul Ecolâtre;. qqe les ,quii;ize Archi" 
diaconés d~ l'une,& l'autre,. feront réduits à quatre, & 
les Ciinonic-a.ts & I~rébendes-. de.s deux , à -quaran~e-cinq; 

_ qùe •tou~ les bit.'11S 4()réfens & , à venir des deux Eglifes 
1 fero11t unis . pour _fonder ces Prébendes , & leurs privi

léges réciproquen1ef).t , communiqués; que le . Cl1a pitre 
c9nti11uera à s'affe1nbler. poui-: l'éleél:ion de fon Arche;. 
vêque ·, dans la Chapelle, tle, St. Oüyan; qu'il y aura dans 
chaque· Eglife :uri ·Souchantre pour'. régir le Cpœur, &,, 
que les préfens auront dol}.ble part dans les Anniverfaires 
& diftributions qt1otidiennes. . · · 

Les Chanoines -de. St •. Eftienne.avoiènt. anciennement· 
reçu du St. Siége , Je _qroit. q~: èélébrer les Me!fes Cano-· 
niales au grand Aute}. de, let11:! Eglife:. en H;cibits_ Ponti.:.-, 

w 
• 
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ficaux. Ce privilége fut communiqué aux Chanoines de 
St. Jean, pour célébrer avec les mêmes Ornemens à leur 
Autel Canonial ; par un Bref dt1 Cardinal Léga.t , donné 
le 5. Novembre de l'an 1254. & confirmé le 3. Février 
de l'année fuivante par des Bulles d'Alexandre IV. Le 

~ même Pontife accorda en 1258. aux-Chapitres des Cathé
drales de Befançon , la liberté de faire les Offices dans 
leurs EgliCes , nonobfiant les Interdits généraux·; & en 
1260. le 2 3. Mars, il confirma le droit que ces Cha
pitres avaient de nommer aux Dignités, PerConnats & 
Offices de leL1rs Eg Iifes, nonobfiant tous Indults & Ré
ferves; aufquellcs le Souverain Pontife dérogea, .& 1 
,toutes autres Lettres Apoftoliques , qui pourraient être 
accordées dans la fuite au contraire. 

Le Chapitre dilibéra d'abord après cette union, qu'au
cun des Cl1anoines ne percevrait les gros fruits de l'année, 
s'il n'avait réfidé. & deffervi pendant quatre mois. Le 
Pape confirma cette délibération par une Bulle du 22. · 

Juillet de l'an 1254. Le Chapitre fit auffi en I 259. un 
Statut , qui porte; que pour jouir .d'une l)rébende, il 
faut · avoir été en •fi:age pendànt une année ; à moins 
qu'on ne f oit mort dans l'année du. 11:age , & qu'on 
et1t pu l'achever fi l'on· à voit vécu. Ces aéles prouvent 
que la vie commune ne fubfifioit plus au 13e• fiécle dans 
les Chapitres de nos Cathédrales , & qu'elle en avait été 
bannie au 12,e• puifqu'or:i ·voit•. par · Ies C~art~s de St. 
Paul, qu'apres que la vie commune & regul1ere y fut 
:rétablie en 1137. plufieurs Chanoines des deux Cathé
drales s'y retirerent pour la pratiqt1er ; voyant avec ·dou
leur la décadence de la difcipline de leurs Corps , & 
·fe faiCant un fcrupule d'y reile1'. · 
· En 1250. Gui Jaume Roi des Romains étant à Liege , 
confirma les droits & priviléges accordés par fes Prédé
ceffeurs à l'Eglife de Befançon ; nommément celui de 
battre monnoye, & de• lui. donner cours dans le Diocéfe. 
En 1i5 5. le 15. de Février., il défendit aux Citoyens de 
'Befançon, d'élever aucune Fortereffe dans les Terres de 
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I'Eglife, à moins qu'eJle ne le leur perm1t. Il déclara en 
la même année_, qu'il n'avait pas eu intention de pré
judicier aux droits de cette Eglife, par l'engagement qu'il 
avoit fait à. Jean Con1te de Chalon, des biens que l'Empire 
a.voit encore à Befançon ; & que les appels des Juge
mens qui feraient rendus par les Juges de l'Archevêque , 
ne pourroient être portés qu'à l'Emperet1r. 

Les richeffes de l'Eglife de Befançon & le partage de fes 
revenus, avaient excité la cupidité des Particuliers , & 
furtout des Citoyens de cette Ville; qui crt1rent pouvoir 
s'approprier les revenus d'une Eglife , dont ils fe regar
daient comme Fondateurs, lorfqu'ils virent qu'on n'en 
ufoit plus· fuivant leur prerniere deftination & l'ancienne · 
t1ifcipline. •. . . , 

Plufieurs prétendaient jouir des Prébendes & des Offices 
de leurs enfans Chanoines, & difoient qu'ils en avaient 
lédroitpardes LettresApoftoliques. D'autres s'emparaient· 
des bien~ de cette Eglife, fans autre raifon que la conve- · 
n:ancc,, ou que ces biens avoient été donnés par leurs 
Prédéce{feurs. Ils en venaient mê1ne au~ voyes de fait, -
& maltraitoie~t .· les Clercs & les Officiers de l'Eglife Mé- · 
tropolitaine. . , . 

Pour apporter quelqtte rernéde à ces maux, le Pape dé- -
clara par une Bulle de l'an 1251; fur- les Remontrances· 
de· l' Archevêque & dt1 Chapitre; qu'aucun égard ne feroit 1 

pris à de pareilles Lettres,.•· & que le Chapitre ne f eroit · 
plus tenu·· dé recevoir les enfans de ceux qui ·auraient'· 
tenté de s:emp~rer des_biens ou des revenus d~ ces Eglifes,. 
qt.1and · meme 11s auraient. obt€nu des Prov1fions · du St •. 
Slége. Une autre Bulle du 15. Mars porte, que le Cha~· 
pitre _ne pourra être obligé de recevoir · co~tre (on gi-é ? •. 

les Fils, les Freres ou les Parens· d'aucun Citoyen de Be-·· 
îançon, de quelque autorité qu'ils ayent été pourvus; ·ut· 
fi fibi ipfis 11an me~u~n~ , · _Suc~efforu_m [ftorum faluti c0nfu-
lentes,. a perpetratts 1n1quztat1bus refipifcant. • . ., :r_ · 

· D'autre côté, l'Arcl1evêque & le Chapitre délibérèrent 
en la ·même .année; que f1 q4elqu'un, a voit tué ou-blfffé 

-
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un Chanoine , fes Defcendans feraient exclus jufqu'au qua:
triéJ?e t1egré. i11c!ufiv~ment _de l'entrée au Çhapitre; que 
celui qui aurolt u(urpe _ les brens o_u l~s hommes de l'Eg lif e 
de Beià.nçon, ·ne fero1t .pasadm1s a la Communion avec 
l' Archevêque & le Chapitre, q~'il n'et1t réparé ce dom
mage ~ p~yé une am~nd~; enfin que l' Archeyêque pro
noncerait l excommunication contre-. ceux qui auro1ent 
brûlé ou démoli les 1naifons des Chanoines , dans la Ville 
ou déhors cle la Ville. En 'l'annéelù.ivante le {Jape ordonna 
à l'Archevèque par u11e Bulle, d'ulèr des. Cenfures ecclé
fiaO:iqt1es co11tre ceux qui ulurpoient les Fiefs de l'Eglife 
de Befançon, après qu'on leur aurait fait les monitio11s 
canoi1iques; & les Evêques d'Autun & d'Auxerre furent 
chargés par des Brefs, de veiller à la confervation & à 
la défen{e • d_es biens de cette Eglife. - Ces faits prou1,renc. 
que l'EgliCe de Befançon avait effuyé de grandes vexa
·t:ions , pL1iiqu'elle prenoit les moyens qui étaient alors · 
les plus forts & le,s plus efficaces, pour s'en mettre à cou
vert à, l'a venir. , . , 
· L' Archevêque: Guillaum~ acquit à. l' Archevêché les 

,,. Eglifes de Lambré , G.:vigné, Augerans & St. Madon ; 
Jes Seigneuries de l\Toroy & de Mandeure; bâtit des 
Châtea1,.1x à .Bregille & à· Etalans ; fit faire une forte 
Tour dans celui de Gy, & rétablit. le Palais Archiépif. 
copal, fur lequel _il fiç ,n1ettre fa Statuë avec cette inf.,;. 

• • cr1pt1on. .- ;, - , .. 
. ' 

. . • • • J l ~ ,,- . i . , - • 

VUJLLELlt1US• 4RCHIEP1SCOPUS 
' - ' , , . ' 

' . . -

: , : ' , Qui fecit hoc Palatium. 
{'>'. ~. )-l -~,. •--~i ,'.'.!. • . •- . .1; . 

. : Q~ fut ~uffi. fuus Con Epifcopat, que Jean de Bourgogne 
C:Pmte de Chalon , donna à .l'Eglife Métropoli.taine de 

. Befançon., l'eal! qui couleroit de f on Puits à muire à Salins 
aùx joù,rs de Fêtes & Dimanche. . . . 

Il mourut · le 20.' Aot1t 1268. après av.oir tenu le Siége -
de . Bef .atiÇon pendant z 3: ans , & (ut inhumé. dans . 1a 
Chapelle de St. Nicolas à St. Eftienne -, fous un maufolé~ . , - - de 

( 
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,Be bronze avec Epitaphe. * C'e11 de fon tems que les * Chilll,c Vef. 

Hermites de St. Benoifè ont été reçus dans le Diocéf e , 1'4 ''· 2 • ,. 
1 7~• 

:& qtte par Sentence du 1. Décembre 1257. renduë par 
Bugue Cardinal de Ste. Sabine, en qt1alité_ d' 1\rbitre , 
il fut jugé; que l' Abbé de Faverney élL1 par le Chapitre, 
:& confirmé par l' Abbé de la Chaife-Dieu , feroit beni 
·-par l' Archevêque de Befançon; lequel pourrait l'examiner 
fur fa Régle, connaître de fes incapacités perfonnelles, 
ft elles étaient propofées pardevant lLti ; callèr l'éleéèion 
·& nommer de plein droit à l'Abba)·e , fi l'on élitoit 
-trois incapables confécutivement. J'ai dit ailleurs, que 
·!'Abbaye de Faverney dépendoif particulierernent de PAr
·cl1evêcl1é de Befançon; que l' Archevêqtte Anîeric l'a voit 
-donnée à l' Abbé de la Chaife-Dieu pour y 1ncttre de fès 
,Religieux ., & que les Abbés de Faverney prêtaient fer
ment d'obéïlfance· à !'Archevêque de Befançon. Ce furent 
-apparemment là les motifs de la Sentence dont on vient 
de par Ier. . . , . ~ 

LX VII I. E lJ DES de la Maifon de Rougemont , fut Treizieme ûe-cre. 

élu après la mort de Guillaume de la Tour, & confirmé 
le 9. de Février 1269. par le Collége des Cardinaux pen-
dant la vacance du St. Siége, après la mort de Clement 
1 V. Il fit un Traité en la même année le 16. Oéèobre 
avec l'Abbé de Cluni, au fûjet des droits cie confirma
-tian de l'Abbé de Baume - lés -Me!I1eurs, & de Vifite de 
cette Abbaye, qu'il fe confer<v·a. 11 approuva en 1271. 

·une donation faite à l'Eglife de St. Jean , par Eudes de 
N eufcl1ate 1 Doyen de cette Egliiè , pour ion Anniver- · ✓ 
faire,& celui d'Erard de Neufcl1atel [011 Frere. Il figna en 
1278. avec le Duc de Bourgogne, la conceffion du droit de 
Commune & Mairie faite à la Ville de Seurre, par Phi.lippe 
de Vienne qui en était Seigneur & de Pagny. Il !àcra en 
1281. le lendemain de l'Invention de Ste. Croix, le Grand-
Autel & l'Autel de St. Michel de Ste. Marie Magdelaine 
à Befançon. En 1291. Il acquit à fan Eglife des Vignes 
fur le Territoire de la Cité, à Clametigné, Vareilles & 
Charmarin pour quinze cens livres, & fonda fan Anni-: 

, Tome I. Dd 
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verfaire dans l'Eglife de St. Jean. Il efl nommé dans une· 
donation faite à l'Abbaye de Cherlieu en 1296~ · 

Il reçut en 1275. & 1281. les fer1nens d'I-Iu1nbert & 
de GuillaurpeAbbésdeBalerne; en 1273. celui de Renaud· 
Abbé de Baume ;· en 1281. le ferment de Jean. Abbé 
de Corneux ; en 1294. celui d'Olivier Abbé de Faverney; 
en 1295. & 1299. ceux de Jean & de Gl1illaume Abbés 
de St. Vincent. Henri Evêque de Baflé, lui prêta atiffi: 
le ferment de foûmiiTion & d'obéïfiànce en. 1280~ à Lifle
fur-le-Oot1bs , où notre Archevêque voulut. bien fe rendre·· 
pour le recevoir. L'acte qui enfut (lreffé porte, que c'eftt 
fàns préjudice de l'obligation que l'Ev·êque de Baile re
connaît de. venir prêter ce ferment dans l'Eglife Métro--
politaine; · 1nais que dans les circonfrances il ne pouvait: 
pas fe rendre à Befançon, fans cxpofer fa. Perfonne & les·, 
jnterèts de [on Eglife., ' 

En. effet cet Evêque avait dès différends avec· les·Comtes', 
de Ferrette & de Montbéliard,. Vaffaux de notre Coince · 
Otton IV. qui prenoit leur parti;· & il fÇLit engager: 
dans fes interêts Rodolp!1e li Empereur de la Maifon. 
d' A,utriche, qui entra en I 289., avec- une puiffante Arn1ée' 
dans la Comté de B0L1rgogne ; : affiegea. Befançon d_ont: 
lès Citoyens étaient alliés, du Comte Otton, & l'a voient·· 
choifi' pot1r leur IJroteél:eur .. , Ils f oûtinrent le Siége , . & . 
}'Empereur fut obligé de fe re,tirer.·. Mais il ruina lel)a)'S,--1 
& particulierement · les environs· de Befançon~ 

L' Abbé de Citeaux repréfenta au Pape par une Lettre'' 
du 24. rvtay 1290. que l'Eglife, de Befançon, épt1ifée par• 

. une D1me impofée par le Concile de Lyon , poL1r le fe- -
cours de la Terre Sainte; par une a titre •Olme accorliée. 
at1 Roi de France , pour l'affaire des Royat1mes de Valence 
& d'Arragon; & par la contribution de la quatriéme partie 
de [es Revenus, pour les droits de Vifite du Cardinal Lêgat · 
& autres affaires du Diocéfe ; qui pour comble de mal
heur , venoit d'etfuyer une perte énorme , en ce que 
l'Empereur Rodolphe a)1ant afliegé Befançon au n1ois 
d'Aoù.t dé l~année précédente, il a voit fait couper toutes 
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les Vignes . du Territoire; que ces Vignes étant la plus 
grande partie ce~fables & décimables envers l'Eglife de 
Befançon, elle avoit fouffert un dom1nage efiimé trente 
mille livres ; & que fes Villages & fes C,hâteau)( dans 
le voifinage avaient été pillés & brûlés , les Cloches 
<les Eglifès emportées & fes Sujets. rançonnés ou faits 
Prifonniers. Sur ce témoignage & d'alitres femblables, 
l'Eglife de Befançon reçut quelques fècours du Pape. 

Il y avoit déja eu des fe1nences de divifion en 1279. 
entre l'Archevêq11e & les Cito1rens ; car l'on trouve 11n 
Decret d'Eudes du 20. Mai 1279. adreffé aux Curés 
ou Vicaires des Paroi{fes de St. Ma11rice , '.· t. Pierre , Ste, 
Magdelaine, St. Vincent, Jouifamoutier, St. 1'~ndré & St. 
Donat ; qui porte , que plufieurs Séditieux s'étaient 
aifemblés pendant la nuit , a11 fon de la clocl-ie ; & 
étaient venus à main armée piller & brt1Ier. la maifon 
de Guillaume de Cicon Chanoine, qui appartenait au 
Chapitre , & qui étoit dans u11 lieu exerr:t; que les 
autres Citoyens n'ayant fait aucun devoir pour les arrêter 
011 les punir , ils étaient coupable'i de connivence ou de 
diffimulation ; c'efr pourquoi l' Archevêque ordonna aux 
Curés, attendu la notorieté du fait , ll.e faire aux Ci
toyens des monitions Canoniques, pot1r qu'ils euCT'ent à 
réparer le dommage , & faire fatisfaél:ion de leur entre
prife ; à défaut de q11oi il déclara qu'il mettrait la Ville 
en interdit. Je n'ai pas découvert les fuites de cette affaire. 

Mais l' Arcl1evêque Eudes avait fait bâtir avec grande 
dépenfe, un. Château fur la montagne de Rofemont , au 
Territoire de Befançon, & s'y était retiré au mois de 
Juillet de l'an I 291. a\'CC îes Vaffaux & fes Officiersp 
Le- Peuple de la Ville l'y ai1iégea, & il tro11va mo1·en 
d'en fortir; mais le Château fut pris & rafé jufqu'aux 
fondemens. Le prétexte de cette entreprife fut , que la 
nouvelle Fortereife menaçoit la liberté de la Ville, & 
'Ju'elle lui nuiroit en tems de guerre .. Peut-être l'avoit-oq. 

, eprouvé dans celle qu'on ~enoit d't.ffu11er_ de la part. de 
)'Empereur, & l'on excufo1t la voye de fait fur U!1 article 

D d i j 
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des Réglemens de l'Empereur Henri VI •. qui· porte :-: 
Prohibemus, nè a!iqua tedificia fiant intrà ambituni diüce · 
Civitatis , vel circ à , .undè Civitas lcedi poflit,. vel etiam- · 
impugnari ; ., qttod fi contrà .faélu1n {tterit , per dillos 
Cives volumtt!i revocari •. ûtte décifion fut prife à 1~ 
lettre; mais la queil:ion était de fça\roir ii elle compre- -
noit !'Archevêque, qui exerçait immédiatement les droits: 
de l1Empereur. Ces droits & les· priviléges de l'Fglife 
de Befançcn , venaient d'être confirmés par un Diplôme· 
de l'E1npereur Roclolphe du 26i Avril de l'an 1283. 

L'Archevêque a!fernbla auffitôt un ·Concile Provincial,, .. 
auquel afliilerent fes Suffragans, les Abbés & les Chefs-. 
des Corps· Eccléfia!l:îqucs; L'on y fit des Decrets contre : 
ceux qui feroient, violence aux Gens· de l'Eglife , . & qL1i. 
s'entremettraient'. par·•. voyes· de• fait· dans leurs biens.• 
Ceper1clant l'Arche v·êque n'eut point de fatisfaéèion pou1"' 
fon Château rafé. Les ·Oecrets de ce Con.ci le ,font rapportés 
à la fin des Statuts du· Cardinal. de la Baume Arche- .. 
vêque de Befançon, .dè l'an r 573:. , 

En 1283; il ±ut arrêté.: au.· Chapifre , . que chague· 
Dignité payerait· qL1atre' livres,. chaque Perfonnat trois,. 
& tout·. Chanoine. l1rébendé deux, pot1r les be foins pref-' 
fans dè · la · Mà:nfe capitulaire, . L'on fit auili yn Statut> 
dans· le Cl1apitre · Général ctu 4. Mai de là mên1e année, 
portant qt1e · lorlqt1'u11e ·. Prébende . vaquerait par ,quelque.· 

. vacance· que ce fût. ; ··le· Chapitre· en joL1iroit pendant· 
l'année im11iédiatement 'fui vante, pour la Fabrique cle 
l'Eglifc ; à· 1noins ·que· Ia vacance par mort arrivant, le' · 
Titulaire n'eût ordonné que fes Héritiers at1roient la · 
jot1ïl1ànce de cette premiere année, auq_uel cas -le Cha-

. pitre n'èn iouiroit ·qt1'en l'année· fui·vante. Ce Statut fut 
f uivi d'un a11tre , fait en 1287. qui réferve l.1 pre1niere 
année aux Héri.tiers, ou à ceu:x en fa\'et1r · de gui le 
Chanoine dont la fJrébende vaquera at1ra' dif1~ofé; & . 
donne la jouïffance de la 1econde année at1 Chapitre. En 
1296. il fut délibéré, que le Chapitre jot1irc)it pendant le 
1itig~ , des· fruits des Dignités , Perfonnats & Préb<:nll~s 
q11i feraient en contefiation. 
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En 1289. le 3. Juin, les Augufl:ins nouvellen1ent établis 

à. Pontarlier, promirent un cens de 60. fols à l~Eglilè 
de St. Eilienne , qui avoit le patronage des Paroitfes de 
Notre-Dame & de St. Benigne dans cette Ville; en 
reco11noilfance de la permiffion qui leur fut accordée 
d'avoir un Cimetiere--. Cette convention fut approuvée 
par des Bulles du 10 •. 1\vril. 
· L'Archevêqt1e Euc1cs mot1rut le 23. JL1in de l'an 1301~ 
& fut inl1t1mé dans l'Egliiè de l' Abbaye de Bellevaux , 
devant Je grand At1tel. L'on• trouve qL1'aprè~ fa mort, 
Fréderic Chanoine adminifira le tcn1porel de l' Arcl1cvêché 
e,n qualité de. Chan1.brier, jL1fqu'à la nouvelle é!eéèion.-

Penda11t fon Epifcopat, Eftienne Fils d'I-It1gue Comte 
de B011rgogne & Chanoine etc Ste. Magdelaine à f:efanço n, 
fur le point de partir potir Roine ; fit fcn Tefiament à 
EeÏ.'lnçon en I 298. par lequel il· infiitua Héritier fon 
Frere le Comte Otton, & fit de grandes libéralités aux 
Eglifes & aL1X Hôpitaux· de cette Ville & du l)iocéfe •. 
Il avoit choifi fa iëpulture dans l'Eglife Cathédrale de 
St. Jean·; mais co1nme il mourut· à Rome· le 4. Avril 
1299. on ra11porta fèulement fon cœt1r, fuivant qu'il 
l'avait ordonné at1 lit cie la mort. C'efi cet ffl:ienne , 
qui a été confcndu dans· les infcriptions dont on a parlé,. 
avec Efiiennc Fils de Gerard de Vienne , · élu Archevêque · 
de Befançon après la mort de T:hierri en 1191 .. 

Les Evêqt1es St1ffiagans, ainfi appellés , f oit parce qu'ils 
av oient droit de f uflrage dans les Conciles I)rovinciaux, 
foit parce qu'ils étoie11t obligés de fuppléer au défaut . 
d.L1 Métropolitain & l'aicler dans les fonél:ions; fe dif pen;. 
ferent comn1unémeht de ce devoir au treiziérre fiéc1e., 

La va ile étenduë du Diocéfe de Befanço11, demandoit 
que, l'Archevêque choisit quelqu'un , qui fût capable de/ 
lui rendre les mêmes fervices , conformément au dixiéme · 
Canon du quatriéme Concile de Latran; 'qt1i le permet 
en ce cas, & auquel on attribuë l'origine des Evêques 
Suffragans Titulaires in. partibtts JnJfidelium. Eudes de 
Rouge·n1ont en choifi.t un ,nommé Thierri,. ql!i fut E,,êqu_e .: 
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de Sude, Sudenfis Epijèopus. L'on a des .aél:es de -ce 
Suffragant de l'an T294. Il mourt1t en 1312. fuivant fon 
Epitaphe, & fut inhumé à Bellevaux. Dès lors les Arche. 
vêques de Befançon , ont eu ordinairement des Suffragans 
femblables. 

<l!-1ant au titre de ces Evêques , il vient de ce que 
·tes Latins, après avoir conquis divers Etats au te~s des 
Croifades ; y établirent des Evêques de leur communion, 
lefquels furent chaffés de let1rs Siéges, lorfque les Latins 
perdirent ces Etats. Ils ronferverent cependant leurs 
titres , & ces titres furent perpétués dans là perf onne 
des Evêques Suffragans dont nous parlons. 

La liberté accordée aux Métropolitains, d'avoir des 
E\1êqt1es Suffi agans Titulaires in partibus lnfidelium, pour 
les foulager dans leurs fonél:ions & fuppléer à leur défat1t; 
fournit un prétexte aux St1ffi·agans de leurs Provinces, 
pour fe dif penfer de leurs devoirs à cet égard. L'ufage 
introduit par les Evêques & 1-,ar les Archevêques mêmes, 
de faire confirmer Jet1r éleél:ion & fe faire confacrer de 
l'autorité dL1 St. Siége, en donna un at1tre at1x St1ffragans 

- des Provinces Eccléfiall:iques, pour ce!fer de prêter les 
fermens de foùmiilion & d'obéïffance à leurs Métropoli
tai11s, qui étaient une fuite de l'ancienne dif cipline & 
de leur Confécràtion par. le Métropolitain. 

Le St .. Siége exigea ce ferment des Archevêques en 
leur envoyant le l)a!lium. L'on en a un -exemple dès le 
co111mencement du l1uitiéme fiécle, dans St. Boniface 
premier Archevêque de Mayence, à l'égard du Souverain 
Pontife Gregoire II. Gregoire VII. commença à l'exiger 
des Evêques à l'occafion de fes différend" avec l'Empe~ 
reur Henri IV. ce qui devint général à la fuite. 

Les SL1ffragans prêtaient ce fer1nent à leurs Métropo
litains, fuivant le témoignage d'Yves de Chartres dans 
-fon Epitre 1x1. & le chapitre cùm dilefli x. de major. & 
ohedient. D'autres Evêques ni le Pape même ne les conw 
iàcroient point e11 l'abfence de leurs Métropolitains , 
.qu'ils n'eL1!fent promis folemnellemenc de leur prêter le 
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· ferment de fot1n1iffion & ob.éïfTance le plutôt qu'il fe _ 
pourrait. Les :Abbés & }es Abbeffes, faifoient un fcm-
b 1ab le f'er1nent à leurs Evêques. * L'on en a vu juf qu'ici * Cap. nè v,1 ~. 

plufieurs exe1nplt:s à l'égard des Suffragans del' Archevêché de fi_mon. Inno- · 

d r & d' Abb I & Abb fr". d o· 1r cennus III. /,#,., e · Be 1a1;.S:on ; es es e 1es · e ce. 1oce1e 15• epift, 227• 
qui s'en dif penferent auffi , foit à l'exemple des Suffi·a-
gans ~- .fait par des exemptions obtenuës du· St. Siége .. 

Les plus anciens ::iél:es autentiq11es qui nous rei1ent 
de ces· ferme11s, font du onziéme fiécle, prêtés à Hugue 
1·~ Archevêque de Bcfa11çon ; dont on tranf cr ira ici 11n · 
de chaque cf pece. 

EGO Berengarius, Sacrce Bajileenfis Ecclefite nztnc ordi-
na1zdus Epifcopus; fubj eélionem, · reverentiam & obedien- · 
tiam , . à Sacris Patribus. co1iflituta111 , fecttnd1'.tm prtecepta 
canonica ; · Sacrte Sedi Bifitnti"nenfis Ecc lefice Reûorib11fqz,e · 
e1_us , i~ p_rcefentia Do~ini Arcliiepifcopi Hitgonis, perpett1~ , 
me exhzbzturtll1l promztto, · & fuper Ja11éium Altare propr1a -· 
ma11u firmo. · · 

EGO Durandits, nztnc ordinandtts Abbas Lutrenfis , fi,f.
je[tioner11 & obedientz"am à San/1is Patribits eonflitutam , · 
Jecttndùni · J?egulani · Sanéli Be11edirti; Sacr.e Vefuntione11fi · 
Ecclefice , . in pr.:efentia. Do mini Hugonis, • proniitto & pro- -
priâ manu firmo. • ~ 

EGO Ber/aida Caflri Carnonis Abl1atif[a ;- {ttbje,'1ionem: 
& reverentiam a Sa11élis Patribtts conflitutam , · & obedien- ·· 
tiam fecr,ndièm 1·ceceptt1m Sanéli Benedirti;Sacra Sedi Vefl111- · 

perpettJO me r:xh1b1turt1m prom1tto, & proprza manu rmo • . 
LXI X. HU GUE V. Fils de Jean · de Bourgogne · Quacor:r.iém.c ,. 

Comte de Chalon & de Laure de Commcrci, étoic depuis fié,I,. 

_fi'x ans· Evêque de Liege , lorfqu'il fut poilu lé .. & tranf- · · 
feré. au Siége. de· Befançon~ . . 

En 1303. il donna 12. livres de rente pour fon Anni_-
verf aire , & les affigna · fur l'étang & Je moulin d'Eta- -
lans ~. qu'il acquit à l' Archevêché. Il impofà une fomme. · 
fur fon ;Clergé, fous pr~texte · qu'il en· avoit · befoin_pour: 
les affaires de. f on Eg11fe. en Cour . de Rome; . mais . le•· 

, 
•• • 
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Chapitre de Bef ançon , appella pour les Cures de ·ron 
patronage ?es Manden1ens don_nés à ce _îujet. II permit 
aux Chanoines de ·se. Paul qui deffervo1ent des Cures, 
de retoL1rner pendant quelqt1e tems de l'année dans leur 
Abbaye; & déclara en 1308. fttr la demande de !'Abbé, 
qu'il n'avait pas entendu par ce_tte permiffion , lès rendre 
habiles à prendre part aux droits des Chanoines réfidens. 

Il fonda en 1306. un Cl1apitre de fix Chanoines Sécu
liers & d'ttn Doyen , à BeaLtpré dans la prairie de Thife, 
où il faifoit bâtir une n1aifon de campagne pour les 
Archevêques ; & a~g11_a cent liyres de rente aux Cha
noines qui y dc!ferv1ro1ent. Mais co1nme cette fomme 
ne f uffifoit pas , il y joignit du confentement de fan 
Chapitre, les revenLts du Village de Roche que fon 
JJrédéce(feur a\·oit acqt1is & uni à la Manfc Atchiépif
copale , avec la Chapelle _de St. Agna-n de Noroy'.. L'aéèe 
du conlèntement du Chapitre, eil: du 30. Aot1t 1306. Il 
porte · qt1e l'Eglife de Beaup!é, a été dédiée à l'honneur 
de la Ste. Trinité, de la Vierge & de ctous les Saints. 

Thiebat1d de Rougemont , l'un des Succeffct1rs d'I-Iugue 
à. -l'Archevêcl1é, obtint en 1424; du Pape Martin V. 
la mutation du Chapitre Séct1lier de Beaupré , en Régulier; 
mais les cl1ofes furent rétablies en leur premier état, par 
le SoL1vcrain Pontife Eugene IV. -en 1443. Ce Chapitre 
étoit ré(1L1it en I 560. au Doyen feu]. · 

François BonvaJot Chanoine· & Tréforier de la Métro~ 
politaine, qui étoit pourvu dt1 Doyenné de Beaupré ; y 
fonda quatre Cl1a11elains, dont il réferva la nomination 
à fes SucceffeL1rs Doyens; & en cas de négligence de 
leur part , au Cl1apitre de la Métropole. Helene Bon
valot Epoufe du C~hancelier de Grandvelle, fa Niéce 
& fan Héritiere; aL1gmenta la dot de cette fondation. 
La Commu-nauté des Prêtres Millionnaires du Diocéf e 
-créée en 1676. a été f ubrogée aux Chapelains de Beaupré 
.en 1685. s'y cil: .établie & y a bâti une belle Chapelle 
.avec t1nc maifon commode. Le Doyenné a été uni dès 
iors aL? Séminaire du Diocéfe.. L'on ne pouvoir pas 

faire 
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fuîre • tin meilleur ufa.ge des revenus de ces Bénéfices. 

En 1304. le 4. Mars, les Cha11oines de St. Maurice 
de Salins reconnL1rent; que quand le Doyen du Chapitre 
de Befa11çon venoit à Salins, ils étoient obligés d'aller 
en IJroceffion à fa rencontre ; parce qL1'il étoit leur IJrélat, 
& qL1'il avoit droit de vifite, correél:ion & procuration 
dans leur Egliie & dans les Membres qui en dépendaient; 
donnant aél:c qu'ils n'e-ntendoient pas tirer à conféquence, 
la re1nife qtte le Doy·en Henri de Faucogney leur avait 
tàite de cet honneL1r en ce qui le concernait, dans fa 
vifite de la même année. 

'°En 1307. le 8. Avril, Albert d'At1triche Emperet1r, 
permit au Cl1apitre Métropolitain de Bef ançon d' élèver des 
Châteaux dans les Terres de Dampierre fous Montbozon , 
Tarcenay & IJoüilley ; & d'aio(1tcr de not1velles fortifica
tions ·à celui de Vieilley, bari dans le fiécle précédent 
par le Doyen Thiebat1d de Faucogney. 

L' Archevêque Bugue mourut en 13 II, ou I 3 12. puif
·qu'on trouve des aél:es de f on Succeflèur de l'an r 312 • 

. mais on ignore où il fLtt inhumé. , 
Quatorziémc 

liée le, 
LX X. VITAL II. originaire de Gafcogne, & d'L1ne 

Famille noble fuivant Mrs. cie Ste. Marthe ; étoit dif-
. 'tingL1é par fon mérite, puifqu'il ft1t élevé, qL1oiqL1e Ecran-. , 

ger, fur. le Siége de Befançon; dans un rems at1quel les 
brigt1es & les refpeél:s humains, c.1if pofoient rarement des 
éleél:ions. ' 

Il efl: parlé de lui dans une Cl1arte de St. Paul de l'an-
1312. En l'année fuivante le 27. Oél:obre, il convint avec 
le Cl1apitre de St. Jean, de pot1rvoir entrè eL1X alternative-
1nent à la Cure de l'Eglife de St. Pierre de Befançon, lorf
qu'elle vaquerait. Le 6. Novembre de la même année, il 
unit à la Manfe de St. Jean & de St. Efiienne, pour être 
employés en difiribtitiqns manuelles , après avoir prélevé 
la portion congrt1ë des Vicaires, les revenus des Eglifes 
Paroiffiales qui f uivent : Lorai , St. Hyppolite', Monge. 
foyé , St. Jean-Baptifie de Beià.nçon , Mercey, Faucogney, 
Gevigney, St. Vite, St. Hilaire, Cuffey 'E Gt1ifeule, 

Tome I. e. 
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Noroy , Quers , Cufe, Villers-fous-Montron, Ornans,.., 
Chatillon-fi.lr.:Saône, Melifey, Borogne, IJagney ,.Tervay,· 
Ville-chatel, Licile , Chan1blay, St. Sauveur en Bretfe, 
Grofon, BeaL1jeux, Porentru, Pa\i{ë, St. Sauveur auprès, 
de Luxetll, Poüilley·, Bonvelier , Villerfexel , Damfront,. 
Contréglif'e ,- Crof ey ,. Charette , Font ainé , Ronchaux , . 
Lais , Longepierre , Lavans·, Reugney, & Chantrans. 1 e:-
21. Janvier de ]tan 1344. il ail1gna la moitié des revent1s 
de ces Cures , pour la portion congruë des Vicaires qui les • 
delfervoient; Elles ont été partagées dès lors avec d'autres,. 
entre les Cl1anoines Prébendés , qui ont eu en confé- • 
quence - la moitié des revenus•, & le. droit-.- de patronage;• 
de celles quï font arrivées dans lettrs, lots; 

En 1313. le Lundi- après l'invention .de St. Efiienne .,., 
le Cl1apitre"'. Métropolitain·· repréfenta à, l' Archevêqtle · 
Vital; qt1e co111me il pouvait ignorer les droits du Chantre· 
& dtl Chamb'rier Chanoines,. ils le prioie11r de trouver· 
bon qu'ils les lt1i déclara{f~nt ; ce: qu'ils firent comme il 
fuit. Le Chantre efi Chancelier né de l' Arch'c\'êque ; & . 
tant lui que le Chambrier , font de fon Conleil & fes 
Commenià.L1x., Il. leur doit trois habillemens par chaqL1e -
année. Le Chantre garc1e. le Sceatl de l'Archevêché; & : 
fi l' ArchevêqL1e commet quelqL1'un· de, fa. Maif on pour le 
porter, . ce_ Comn1is en fait hommage· avec. le fern1ent 
de fidélité au Chantre; lequel en perçoit les émolumens, 
qt1i confifl:ent en un marc d'argent par cl1aque vente ,. 
aliénat:on & autres contrats - perpétue1s, des biens, de 
l'Eglife. Au réciproque, le Chantre efl: obligé d'affiJ.1:er 
l' Arche,,êque aux examens , éleél:ions, confirmati(1ns & 
Sacres de fes Suffragans ; à .la béné(-l.iétion ctes Abbés & 
Abbelfes qui io11t fous fa Jurifdiél:ion Archiépilèopale ; 
d''entonner le Te Dett>n, de publier les Statuts anciens 
& nouveaux, & d'examiner ceux qui fe préfentent aux 
Ordres. 
· Le Chambrier efl cl1argé a·e la régie & a(iminiil:ra

tion 9es ChâtcaL1x , Mailons & biens de l' Archevêché 
pe11dant la vacance , aux frais toutefois du Bénéfice, & 
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èl'en rendre con1pte au Succeffeur ; de porter devant 
l' Archevêque aux jours de folemnité , une baguette, qui
efl: la -marque de fa Jurifdiél:ion te1nporelle ; & de veiller 

-avec attention fLtr les biens, la maifon & les Domefl:i
ques de l'Arche,,êché. Sa rétribution confiflc dans les 
reve11us attachés à fo11 Office. · · · · 

L' Archevêque de Befançon percevait des CLtrés de fon 
Diocéfe, des droits de procuration , viiite & jo)'CUX 
avéne1nent. Ces droits furent abonnés par Traité fait 

•entre !'Archevêque Vital & le Chapitre , le Mardi avant 
la St. Vincent de l'an 1314. pour certaines Ct1res qui 
-étoient du patronage du Chapitre , ou chargées d'ailleL1rs 
-de fervices & de redevances. Les Curés de Eefançon 
.entrerent dans cet abonnement. Ils étoie11t alors au 
no1nbre de fept ; St. Jean ;Baptifl:e , St. :rv1at1rice , St. 
Pierre, St. Donat, Ste. MarieMagdelaine , JoL1ffa-l\1ou
,tier & St. André. · 

En I 3 19. le lendemain_ de !'Exaltation de Ste. Croix, 
notre Archevêqt1e en préfence · de Frere Gui de Gy 
Evêque dè St~ Jean de Maurie11ne , de Guillaume Abbé 
de St. Vincent de Befançon, d'un Cufl:ode & du Gardien 
des Cordeliers de cette Ville , & de plufieurs Chanoines; 
.fit ouvrir un Autel qui étoit dans la Chapelle foL1terraine 
fous le grand Autel de l'Eglife (le St. Jean; & l'on y 
trouva au lieu où l'on a accoC1tu1né de mettre les Reliques, 
les Corps des Sts. Epiphane & Ifidore , qui étaient dans 

, une caiife de -plomb. On les en tira après .a,:oir dreffé 
t1n proc~s-verbal du fait; & en l'an11ée 1320. on le<; mit 
dans uneChaffe d'argent, dont Jeanne.Comteffe de Bour• 
gogne Reine de France a voit fait prefent. · • 

En 1321. 1a Confrérie de St. Nicolas ft1t établie dans 
l'Eglife de See. Marie Magdelaine-, fous l'at1torité de: 
l' Archevêque Vital , qui lui donna des Statuts rapportés 
.dans une Charte de cette Eglife. 

Hugue Michel de Befançon, élu Evêque de Paris en 
1327. avait été Chanoine de See. Magdelaine, & enfuice 
de St. Jean. Il envoya à l'Eglife de St. Jean, une des 

E e i j 

• • 
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Epines de la Ste. Couronne , avec l'Office qui étort a-lors· 
en ufage à llaris, qu'il fonda dans nos det1x Cathédrales 
du Rit folemnel; & de même l'Office· de Ste. Marie 
l\1agdelaine, avec !'Antienne O Virgo· Vir,;inum, &c. à 
l~imitaticn de ce qui fe pratiquait dans l'Eglife de Paris. 
Il y fonda au!TI fon Anniverfaire, aiafi,qu'à- l'Eglife de 
Ste. Magdelaine, où on le faifoit le· premier de chaque 
mois , & 0(1 il y a. plufiet1rs Chape.Iles de fa fundation. 
Le jot1r de fon décès efi 1narque au 20; Jt1illet I 3 3 2~ 
dans le Nécrologe de l'Hôpital du St. Efprit, à qui il 
a voie l1onné une grande Croix d'argent p.our porter aux 
IJroce11ions. ·· -

L'i\rchevêque· Vital mourt1t le 27~ Aot1t de l'an r3 3 3·., 
& fut inhumé devant le graQd Autel de l'Eglife des 
Cordeliers de Befançon. Çette circ.onfiance; fa- qualité 
d'Etranger,. la préfence dt1 Cullode. & dt1 Gardien des 
Cordeliers & celle de l'Evêque de Maurienne qui efr 
qualifié· Frater Gttido dans nos Chartes;- me font· conjec
turer que Vital était Religieux de· cet Ordre , quand il 
fttt élu Arcl1evêque de Be!ànçon•; parent ou ami parti
culier de Clement V. qui tenait .. alors le Siégc de St. 
Pierre, & qui étoit·. de Gaicogne aufli bien qL1e notre 
Archevêqtte; lequel eut pour Suffra-gans, Gui Evêque de 
la Cité-St. Jean;. & après Gui.dès, l'a:n 1328; un Evêque 
nommé Hugue, dont je n'ai pas .décou\'ert le titre .. 

Quatorziéme-. LXXI; HUGlJE VI. Cet Archevêque était Fils de 
~. I h:c e;; Pl1ilippe· de Vienne , Seigneur de Pagny :, Seurre, Lons- -

]e ... Saunier, &c. & de Jeanne ·de Genéve. Il excom111unia 
en. 1339. Eudes IV .. Duc & Comte de Bourgogne, parce 
qu'il fa.if oit. faire de· la monnoye à Auxonne , Diocéfe 
de Befançon; au prejudice du droit. exclL1fif que l'Fglife 
de Be.fançon prétendoit, cle battre monn0)7C dans le Dio
céfe. Il mit auili en i11terdit Ja Ville d' At1xonne·, & il 
n'épargna pas fon propre Oncle. Pl1ilippe de· Vienne , 
qu.i -fai!oit battre mo!1noye dans f on Châteat1 de Pimont; 
car il lança contre lui des cenfures pour ce fujet en 
J 340 .. Philippe de Vienne' fe fo(1mit d'abord , & fut 
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abfuus par \'Official le· Jet1di après la Fête de la Puri
fication de l'an 1341. Le Duc fe. fit abfoL1dre ad cautelam, 
par un Délêgué du St. Siége , le 10. de Juillet de l'an 
1339. L'Archevêque appella de cette abfolution, & elle 
fut confirmée par un autre Délégué le dernier jour du mois 
de Mars de l'an 1343. Le Duc obtint en la même année 
'Un Répit du l)ape fur l'Interdit de la Ville d' At1xonne , tin . 
àutre·en 1344. & un troifiéme en 1346. qui fut renouvellé , · 
après fa mort en 1349. & en 13 51. à la prierc de Philippe 
du Roure fon Succeffeur. . 

L'ufage des ccnfL1res étoit commun en ce tems là , 
pot1r la défenfe des droits ten1porels de l'Eglife ; & il 
paroiffoit à notre Archevêque , la feule re11ot1rce qu'il 
e(tt dans le cas qL1i fe préfe11toit ; car le Comte de Bour
gogne n'aL1roit pas co11damné dans le Seigneur de Pi1nonr, 
l'entreprife qu'il faifoit lui-1nê1ne ; & on ne voyait 1,oi:nt 
d'autorité fui-,érieure féculie,rc, à laquelle on pC1t • avoir 
recours efficacement contre lui , parce qu'il n'était pas-• 
foûmis à l'autorité de !'Empereur... . · 

En 1347. le premier Avril, en confidération des pertes·. 
qt1e le Chapitre· Métropolitàin a voit fouffertes ; l' Archè" .. 
vêque Ht1guc lt1i accorda penc.lant cinq ans, les revenus 
d'une année de tous les Bénéfices qui vaqueroient dans·. · 
le Diocéfe. En 134.8 .. il déclara que le produit de la Cure. 

· de St. Jean-Baptiil:e à Hefançon , tiendroit lieu des gros 
fruits aL1 Chanoine qt1i avoit cette Cure pour fa Prébende, 
& qu'il n'y avoit point d'incompatibilité à cela ; ce qui· 
fut confirmé par t1ne Bulle d'Eugene IV .. de l'an 1426 .. 

Notre Archevêqt1e facra eh I 346. l'Eglife de St. Vin. -
cent dL1 Couvent des Trinitaires au Faux bourg d'Arras , • .. 
& accommoda, les différends qui étoient en~re les Grands 
du Pays & le DLrc de. Bourgogne· let1r. Sot1verain.- En · 
I 349. îl reçut le ferment de fidélité & d'obéïJfance d'Aimé.· 
Abbé de. Baume , • & celui de .. Guillaume, Abbé de St. 
Vincent à Befànçon en.1352,:. Il donna,.en 1354. deux 
cens livres efl:evenans de rente,. en . augmentation des 
difiributions .ma11uelles des Chanoines. de iès Cathédrales, . 
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qui affifl:eroient aux Offices de certains jours , qu'il âéfigna. 
dans la Charte qui en fL1t dreffée. Il fonda auffi fon 
Anniverfaire, & mourut le 12. Mai de l'année fuivante 
I 3 5 5. Il fut inhumé au côté gauche du grand Autel 
de l'Eglife de St. EO:icnne. 

Par un Statut dL1 4. Mai de, l'an 13 3 6. les Chanoines 
des deux Cathédrales , délibércrcnt qu'ils gagneroient les 
fruits de leurs Prébendes après un ftage non interrompu, 
de quatre mois faifant feize femaines; que les patrO-
nages des Bénéfices dépendan~ des deux Chapitres, fe.roient 
divifés par jours ou par fema1ncs , entre ceux qui auraient 
fait le ilage réellement & fans dif penfe; & que ·les _plus 
anciens Chanoines pourroient opter de nouvelles Prében
des une fois feulement , dans les hLtit jours après la. 
vacance connuë; ce qui fut confirmé par un autre Statut 
de l'an I 3 57. Le 17. Mai I 342. il fut auffi (lélibéré., 
que les l1rébendes de Ferrieres , Vorges, Tarcenay., 
Quenoche , Chemaudain & Tallenay ; ne pourraient 
être données qu'à ceux d'entre les Chanoines qui auraient 
.reçu la Prêtriie. 

L'Eglire Cathédrale de St. Ell:ienne, la Paràiffiale de St. 
André , & toutes les maif ans qui étaient depuis l'Eglife de _ 

· St. Jean l'Evangélifl:e en haut; furent brt1léesdu feu du Ciel 
le 6. Mars 1349. après midi. Le tems & les circonfianccs de 
cette grande incendie ont été tranfmifes à la poll:érité , 
par ui1e infcription gravée _fur une lame d'airain , mif e 
.à la porte de l'Eglitè de St. Efiienne, lorfqu'on la 
rétablit. 

Quatorziéme LX XII. · J E AN III. Fils de Jean de Vienne Sei-
.fi~cle. gneur de Ro,1lans, & Neveu de l'Archevêque Hugue; 

fut· un Prélat également difii11gt1é par fes vertus, fa bonne· 
mine, fes ricl1effes & fa naifiànce. Il fe fignala par fa 
·prudence & par fon amour pour la jufiice , dans le 
. Gouvernement du Duché de Bourgogne qui lui fut confié. 
11 conferva avec foin les biens de1l'Eglife , & en f oûtint 
.les droits avec fermeté. Voici comme parle de lui la 
,Chroniqtte de _ Metz. joannes de• Viennâ, Burgundia 
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Dztcatum nioderatus efl; in q11a Provincia utebatur jttre , 
jr,Jlitiâ & teq1,1,itate. Erat etiam A11tifles pulclier, dives 
. & fapiens ; qtti fuâ tetate , nilzil de Epifcopatu abflulit 
aitt oppignoravit. Quamobre1n, nonnttllis etji dicatur belli
cofus ac litigiofus ; id accipiendttm efl, qztod fuerit }ttris 
Ecciefia{lici Propttf{11ator acerrinius. · 

Le Répit fur l'Interdit d' Auxonne , fut renouvellé fous 
fon. Epifcopat en 13 57. Il condamna les Habitans d'Ar
bois à une aumône , pour quelqt1es voyes de fait com
mifes dans les maif ans d'L1n Clerc de leur Ville ; & de · 
l'argent qu'il en tira , il. fit- faire une Statuë de vermeil 
du poids d'onze 1narcs, repréfentant St. Jean l'Evangé-
lîf1:e, dont il fit préfent à l'Egli.fe Métropolitaine. 

En. 1·361; l)l1ilippe du Roure Dt1c & Comte de Bour-· 
gogne, qui lui avait donné fa confiance , le no1nma l'un 
des Exécuteurs de fon tefl:ament. Il fut transferé au mois 

-d'Oél:obre de la 111ême année fur· le Siége de Metz, & . 
. en 1 366, fur celui de Baile , qu'il tint jùf qu'à fa mort, 
arrivée en I 3 84. Il fut enti;:rré à Porrentru , qui appar- · 
tenait en fouveraineté aux Evêques de EaOe. Il étoit .· 
Oncle de Jean de Vienne Seigneur de Roulans, Amiral: 
de France. · 

LX XI II. LOU I S Fils d'Henri -de Montfaucon · QÙatorziémc., 
Comte de Montbéliard; étoit · Doyen dt1 Cl1apitre Mé- fiécle. 

tropolitain de Befançon, · au tems de la tranilation de · 
Jean de · Vittnn e à l'E\ êché de Metz; Il fut élu à fa place; · 
n1ais il ne tint notre Archevêcl1é que neuf mois; car il 
mourut le 25. Juillet 1362. & ft1t inht1mé au côté droit· 
du Grand-Autel· de St. Ef1:ienne. On lit de lui dans ·nos. 
Nécrologes. Ludovicus, Ge11-eris nobilitate, -Corporis ve- · 
nufiate , & Virtutum ornamentis fui gens ; obiit oétava. 
Kalendas /lugufli 1,362., · · . . • . .. . . . . , 

LX XI V. AME DE E II. Arc_h1d1acte du-Cl1ap1tre · . Quatorziéme 
de Befançon , en fut fait· Doyen après la promotion die fiecle. 

Lot1is de Montbéliard, & lui fuccéda auffi à l'Archevê-
ché. Il acheva de réparer l'Eglife· de St .. Efiîenne; Je.· 
Cloître: & .les Maifons Canoniales, l'Eglifc de Sc. André, 
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la Chapelle de St. Michel & la maifon du Reclus ; qui 
a voient été brûlées en 1349. Il était <.ie la Maifon de Fau- • 

* v. la Legende cogney, dans la bra11che de Villerfexel. * · . 
de fa M;i~~~-âu . En 136 3. il lança les Cenf ures de l'Eglife contre Trill:an' 
:m~~i;; d~ • de Chalon Seigneur de Rochefort , parc-e qu'il faif oie 
Mourg, P• 66, battre monnoye à Orgelet ; & ce Seigneur en appella 

au St. Siége. Le Pape leva en 1366. l'interdit de la Ville 
d'Auxonne, prononcé pour une caufe fe1nblable; & {Jhi-. 
lippe de Vienne ayant recommencé à faire battre mon
noye dans fon Cl1âteau de Pimont , nonobfl:ant fon dé
fifl:ement dont,011 a parlé dans la Vie de l'Archevêque 
Hugue; Amédée l'excommunia. 

Le 29. Novembre 1363. il confirma la Confrérie de 
St, Martin érigée dans l'Eglife de St. Eflienne. L'aél:e 

• de .cette confirmation eJl:daté de fon l)alais Archiépifcopal 
de Bregille, le 17. Juin de l'an 1366. Il invita la No
bleffe du Comté de Bourgogne de s'unir, pour tirer l' Abbé 
de St. Paul de la prifon dans laquelle Efiienne Seignet1r 
d'Oifelay le détenait. En 1370. il fit un don pour la 
b~tilfe de cette Abb.aye ; & en la même anQée, qLti ftit 
la derniére de fa. vie , il fonda en l'Eglife de St. Efiiennc , 
une Chapelle fous !'Invocation de la Vierge, dans laquelle 
il fut inhumé ; étant mort le. 10. Decembre 1370. Il 
avait donné auparavant mille Flori11s de Flore~ce pour 
fon Anniverfaire. · 

Le.18. Mai de l'an 1367. le Chapitre délibéra, que les 
Cl1anoines qui affifl:eroient à Matines , à la Grand'Meffe 
& à Vêpres , auroient cieux deniers chacun pour leur 
affifl:ance à chacun de ces Offices; & le Doyen le double 
comme ayant une double part dans toutes les difiribu
tions 1nanuelles. L'on abolit la cot1tume qt1i s'était in
troduite, de les- partager entre · 1es Ci1anoiqes réfidens, 
quand même ils n~affilleroie.nt pas au Chœur ;· & il fut 
dit qu'elles feraient partagées par rapport aux affifiances. 

En l'année fui vante, Jean Porcelet Tréforier de l'Eglife 
lv1.étropolitaine, établit dans cette Eglife fi_x · Enfans de 
Chœur., & un Maître pow· en avoir foin. Ce Maître ne 

• 
pouvo1t 

' ' 
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pouvait être qu'un Prêtre, curn Magiflro Sacer.iote & non 
alio. Ce font les termes de la Fondation. Le Chapitre qui 
trouva cet établiffement utile , obtint du Pa1.,e en 13 86. 
la liberté de le foûtenir, par l'union de la premiere Pré-
bende qui vaquerait. , .. · 

La Maifon d' Arguel a voit poffédé l'Office _de Sécl1al (ie 
l'Eglife de Befançon, auquel certains revenus étoien~ 
annexés. Ses fonél::ions confiJl:oient,dans la St1rintendance 
fur l'adminiftration des biens de cette Eglife ; & une des 
Maifons dlJ Baronage de la Province , fe faifoit honneur 
de le tenir héréditaireme11t. L'Arche•.,,êqt1e Hugt1e Lie 
Vienne, l'acquit de Guy d' Arguel & le donna à fon Eglife. 
Guy de Poncaillier Maréchal de Bourgogne & fes Freres 
enfans·de Jeanne d'Argt1el, prétendaient y rentrer du chef 
cle leur Mere. Le Chapitre de Befa11çon les appaifa, 
-en leur payant la fomme de 200. Florins par Traité de 
l'an 1370. \ 

.. 

LXX V. GUILLAUME III. était Fils de Jean de Qua~orziè111.c r~~ 
Vergy Seigneur de Fonvent & c.le CI1amplite Sénéchal cle. 

de Bourgogne, & de Gilette de· Vienne. La Ville de 
Befançon avait été mifc c11 interdit , à caufe du meurtre 
de Pierre Beraud Abbé de St. Vincent, Commis dans 
u11e émotion populaire .. L' Arcl1evêque Guillaume leva 
cet intèrdit en 13 72. après les foûmiilions & fatisfaèl:ions 
convenables. . 

Mais les différends que la fabrique de la monnaye dans 
le Diocéfe par le Duc de Bot1rgog11e, avait fufcités, fe 
renouvellerent plus fort que jamais ; & l' Archevêque Guil
laume jetta un nouvel i11terdit fur la Ville d'Auxonne en 
1375. Le Duc en appella au Pape, & obtint un répit de 
l'Abbé d'Acey Délégué du St. Siége ; mais il fit défaut 
dans la fuite, & prit une autre voye pour affermir fa 
prétention. Ce fut de faire la guerre à l' Archevêqt1e & 
de l'allieger dans le Château de Gy , où il s'était retiré 
avec fes Vaffaux. L'Archevêque fe défendit courageu
fement; mais comme il remarqua que Philippe le Hardi 
Duc & Comte de Bourgogne étoit fort irrité , & qu'il 
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lui en vot1loit perfonnellement; fa Famille & fes amis: 
lui confeillererit d'abdic1uer, plutôt que d'expofer fa· l)er-• 
fonne & les biens de fon Eglife. Il fe démît donc de· 
l' Archevêché de Befànçon, & le Pape le nomma- Car
dinal en 1391. Il mourut en 1404; & fut inhumé dans' 
ta Cl1apelle de St. Nicolas de l'Eglife Métropolitaine: 
de Befançon. La Chronique de St. Vïél:or, dit à- l'occafion
des diflërends de notre Prélat" avec le· Duc & Comte de· 
Bourgogne ; e,:at bonus & valens Prte!atits; mainits Pugil 
& Defenfo1· 1iotabilis, jurium Ecclefi.c fltte' rrputatus. 

Jean &Thîebat1d de Rye fonderent fous fon Epi:fcopat: 
en 1373. le Couvent des Cordeliers Obfervantins à Dole;·. 
& il affifl:a at1 Confeil clu Roi de France. Charles V~ tenu: 
le 19. Mars de l'an 1374 •. 

Son Official & f on JL1ge de là Rêgalie·, ay·ant fàit prendre· 
dans-l'enclos du ChapitreMëtropolitain,11ne fëmme accuf ée· 
de quelc1ue crime pour. lui faire fon procès ; le Chapitre
s?en plaignit·, repréfenta qt1e c'était une -entreprife ~on, 
traire à· fes· immunités , & qu'il avoit f eul là Jurifdiél:iorr 
_ dans fon enclos. Les Officiers de l' Archevêque défererent· 
à fes plaintes, & fii·ent reconduire le 15:; Juillet 1371. 
l'Accufée où elle avait été faifie:. 

Par -une Bulle dà tée à,, Avignon: dés -Idès dè Ma-i -I 3 86: . 
le Pape Clen1ent TV-JI, confirma· lès priviléges· & exe-m·p-
tions du Cl1apitre Métropolitain de BefanÇDn~. 

En. 1380. lè Cri-a pitre dé Befançon· d'une part, l"Abb·é; 
& les Religieux de Mor bac d'autre;· s'èflgagerent à;,faire; 
réciproquement un Office pour· chacune des perfonnes de· 
l'un & l~autre Corps qui décéderoient , & u11autre Office· 
chaque année prJur les· défunts • 

LX:XVJ; G·ER.ARDII. d'Athier, d't1ne Fan1illè' 
noble en l)ieardie , Religieux Bénédiél:in de St. Eloy de -
Noyon, fu(céda par éleél:ion à Guillaume de Vergy. Il 
réfida peu , le Roi ayant bef oin de· fes Confeils , & l'ayant 
fait l'un de fes- Généraux Confeillers au fait· des·Aides •. 
ll acheta }'Hôtel de. Sancerre à I1aris , où il· mourut lè -
.22. Novembre 1404. Il ordonna que -fon Corps· feroit 
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porté à St. Eloy de Noyon où il avoit été Religieux; 
& fon Cœur à St. Efl:ienne de Befançon , où il fut mis 
à la droite du Grand-Aurel a\·ec épitaphe. 

Il donna des preuves de fa libéralité & charité , pen
dant fa vie & à fa more; car il fit réparer le Palais Ar
<:hiépifcopal , fonda l'Office de la Vierge dans les Eglifes 
Catl1édra1es de St. Jean & de St. Ef.l:iennc; aufquelles il 
fit préfent d'Ornen1ens & de Livres de Chœur en valeur 
de mille livres Tot1rnoifes. Il y fonda auffi fon Anni
verfaire, & dans d'at1ti·es Eglifes Collégiales & Couvens 
de Religieux de fo11 Diocéfe. Enfin il ordonna par fan 
tefl:ament, que les biens qui lui ref.l:oient , feraient difl:ri
bués aux Pauvres, particulieremen,t à: IJaris & dans le 
Diocé.f e de Befançon. 

Jean de Vienne Seigneur de Roulans Amiral de France 
& Jeanne · d'Oifelay fa Femme, fonderent à Befançon fous 
fon Epifcopat en 1392. le Couvent des Carmes de l'an
cienne Obièrvance. 

L'on voit par' un Decret lle Gerard d'Atl1ier de l'an 
I 3 99. que le Curé & les Chapelains de St. Pierre , éta
blirent dans leur Eglife la Confrérie dt1 St. Sacrement; 
à laC\uelle ils affocierent plufi.eùrs Paroiffiens , fot1s l'au
torite de ce Prélat , qui leur don~a des Statuts. C'ef.l: la 

· premiere Confrérie du St. Sacrement, établie dans le 
· Diocéfe de Befançon. Elle s'ef.l: foûtenuë jufqu'à nos jours, 
avec ferveur & édification. 
· Le Chapitre Métropolitain demanda au Pape Clement 

VII. un Délégué pot1r vifiter fes Eglifes. Tl1omas de Naple 
Cardinal du Titre de See. Praxéde, fut chargé de cette 
Commiffion, qu'il exéct1ta en perfonne ; & après avoir 
vt1 plufieurs fois les Chefs & les Suppôts, il donna des 
Stàtuts en 40. articles, qui furent pt1bliés au mois d' Août 
1387. avec injoné\:ion de les obferver , fous peine des 
Cenf ures eccléfiaf.l:iques. · 

Parmi ces Statuts , il y en a un qui regarde la Fête 
des Fous, qui fe faifoit féparément dans chaque Eglife, 
.Pour ôter, dit-il, les occafions de divifion & de fcan-
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dale qui arrivent ordinairement dans cette Fête ; il efl:~ 
ordonné de la faire à tol1r dans chaqL1e Eglife, de même 
que la Cavalcade qui fe faifoit dans la Ville. 

Un autre Statut enjoint au Doyen., ou en fon abfence 
au Préiident du Chapitre ; · de décerner là peine d'ex-· 
communication.:co11tre· les;Chanoines & Suppôts, qui après· 
une p,.-emiere,mon ition, ne fatisferont pas aux· Statuts, 
& aux peineg pécuniaires qui y font portées ; ·que fi le· -
Doyen ou le Préfident du Chapitre néglige de faire cette•. 
monition , ot1 de déclarer l"excommur1ication encouruë ,. · 
après·en avoir été reqt1is par le Chapitre ou le Séchal feule-
ment ,- il encourra lt1i :.n1êine l'exco1n1nu11ication. 

L'on· faifoit la' Fête de Fous dans les deL1X Cathédrales, 
de St. Jean· & de St; Efi:ienne , & dans les c.1et1x Collé- -
giales de· St. Paul & de Ste. l\,1agdelain€, pendant . les . 
Fêtes cle l'\:oël ; · les Prêtres le· jour dé la St. Jean , les;, 
Diacres & les• Sot1diacres le iaur de la St. Eftienne ,-

1 

. lès Enfans de ·Chœur & les Chantres le 1our des Saints -
Innocens .. Chaqt1e•· Ordre élifoit un Cardinal. dans les 
deux Cathédrales exemtes de ra Jurifdiétion · dè l'Or~ -
dinaire .,. tin ,EvêqL1e, ou un Abbé dans les deux Callé-
giales;_ On:lcs appclloit les Rois,des Fous, parce qu'on. 
les,-revêtoit. des· hab·its dé leur Dignité, qu'on les· condui- -
f0it en cortége à la place de. }'Officiant,. où ils i1égeoient ·_· 
accompagnés d'Officiers; ·qu'on· leur .. )' rendait des hon1- ·
n1ages boL1ffons; qu,.'ils donnaient :des: Bénédiétions , . & · 
que 1'011 célébroit leur élévation·:. par un chant bizare · · 
& ridicule,; . le bas Ch'œur tenait: à l1Eglife les· hautes ; 

. L 

formes , conduifoit fan Roi- en cavalcade par• la Ville,..J 
l'accompagnoit • en, l1abits. grotef ques · & . diverti!foit le · 
Public par <les• bot1ffonneries .. Quand·· lés cavalcades des . 
différer1tes Eglifes fè renco11troi:cnt , ellès fe. chantaient•· 
poüille , . & l'on en ell: venu quelqL1efois aux mai11s. Il· 
fallait que- cet abus- ft1t. bien enraci11é dans les Eglifes,·. 
de Befançon, pl1ifqu't1n Cardinal Délégué .du St. Siége · 
pour vifiter les det1x Cathédrales; 11e l'a pas aboli , . & ·. 
s'efr èontenté ·· d'y apporter quelque Réglement. . Il fut · 
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enfin f upprimé du confentement de toutes les Eglifes de 
la Vi \le, en J 5 18. à l'occafion d'u11 comba._t fanglant qt1i 

, fe fit fur le Pont entre deux de ces cavalcades. Dutillot .. 
dans fes; Mémoires pour fervir à J'hifioire de laf.ête des 
Fous, imprimée par Boufquet en 1741. rapporte plufieurs 
exemples femblables (ie différentes Eglifes du Royaume; 
& attribue l'origine de cette Fête extravagante , à une 
imitation' des Saturnales Payennes. 

Les:Citoyens de Bef ançon, a voient profité du tems que 
-le Prédéce!feur de l' Archevêqt1e Gerard étoit occupé 
par fes différends avec le Duc }Jhilippe, pour obtenir de 
l'Empereur Venceilas un Diplôme qui porte 1°· Qt1'ils · 
étaient· & feroirnt à l'avenir , immédiatement fot1mis & · 
juridiques de l'Eml?creur. 2°· Que ~• Arcl1evêqt1e n'eft • 
pas Seigneur (le Beiançon ; & que s'il en prend la qua- · 
lité·, lés Citoyens pourront de leur autorité faifir fa Jufi:ice, . 
l'exercer & s'en appliguer les profits. 3°· QL1'ils pour-·· 
ront au11i faifir à leur profit fa Jufiice & fes Régales, s'il 
paife l'an & jour après fa prife de poffeffion ·, fans s'en. 
faire inveflir ; & plufieurs autres cho!ès, qui bleiToient :. 
les droits & la Jurifdiél:ion de l'Archevêque de Bcfançon '. 
& de fon Eglife. . . . 

Le pren1.ier foin de Gerarp. d'Athier après fon a"·éne;..
ment , fut de recotirir à l'Empereur, & de lui faire con:.. ·. 
no~tre que les Cf toyens a voient furptis ce Diplôme•par un 
expofé obr~ptice & ft:tbreptice. Auf1i Venceflas par un au- -
tre Diplôme du 10. Juin 1 391. caffa & révoqua tOllt ce qu'il• 
avait ordonné par le précédent , · de· contraire aux titres,,· 
droits & poiTeilion · du Siége & de l'Eglife' de Befançon .. 
Fred cric IV. foi:i SucceiTeL1r , reconnut.par Lettres-Paten- -
tes du. 8. Août 1401; que l'~i\rcheveque· de" Befançon '. 
a voit toute Juftice haute, moyenne & baffe ft1r I les Ci- -
toye11s & lé Territoire de cette .. Ville ; · & révoqua ex-· 
preffément comme:. injurieufe à· la dignité ·d'un·. Prince •· 
de l'Empire , là liberté accordée aL1x Cito)'ens par Ven- - - · 
ceflas, . de mettre fous leurs mains les Régales.· de ·ce·· 
Prélat , . quand il n'auroit p~s été .invefti.dans.l'an & jour, 
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après fa prif e de poffeffion. Révocation fondée -en droit 
& en raifon; parce que }'Archevêque de Befanço11 étoit 
Prince né , & tirait fon droit de fon éleél:ion comme les 
autres, ·Prélats de l'Empire, qui j<)uiffoient du même hon
neur; qu'il étoit à la vérité obligé d'en demander l'inve11i~ 
ture ; n1ais que s'il négligeait de le faire, fon droit étoic 
naturelle1nent dé"·olu à ioµ Eglife, q 1Ji ne devoit pas en 
être dépoüillée pour une faute perfonnelle du Prélat; ii 
ce n'efè peut-être en cas de rébellion ; auquel cas il ne 
po1.1voit encore l'être , qu'à la participation des autres 
me1nbres de l'Empire , & après lui avoir fait fon procès 
dans les formes; fuivant l'ancien ufage, la Bulle d'Or, 
& qu'il eil: porté dans une Capitulation Impériale du 18. 
Juillet 1658. 

Q.uinziémc . LXXVII._THIEBAUD de RougemontEvêquede 
fiécle. Chalon, transferé à Vienne & enfuite à Befançon, où 

il a voit été pofrulé a près la mort de Gerard d' i\thier ; 
a été notre troiiiéme Archevêque de cette noble Famille .. 
L.es Cito11ens de Be1à.11çon fiers de l'ancienneté de leur ~ 
Ville, pt1iffans par leur nombre & par la garde des 
Portes & des mL1rs qui leur avaient été confiée par le 
Haut Souverain, & auquel feL1l ils devaient en répondre; 
comptans fur les Ducs & Comtes de Bourgogne q1.1i étaient 
leurs Proteéteurs par des Traités, & qui les ménageaient, 
parce que Bef~nçon efl: enclavé dans leu_rs ~tats ; flattés 
par ]es ex.prell1ons des Lettres & des Dtplomes des Em
pereurs, qui ne pouvaient conferver cette importante 
Ville , que par la fidélité de f es Habitans ; f upportoient 
in1patie1nment la J urifdiél:ion · temporelle de l' Archevê-

, que ; & fondés lur le Diplcltne de l'E1npereur Venceflas, 
dont ils n'admettoient pas les révocations , ils en vinrent 
enfin fous prétexte de quelqut:s abus dans l'exercice de la 
Juilicê & du défaut d'inveiliture de l'ArchevêqueThiebaud; 
jL1fqL1'à défendre de comparoître pardevant )'Official en 

. Jugement, & à faifir & mettre de leur autorité la Jurif
diél:ion · de la Régalie fous. la main de l'Ernpereur , pour 
que cette JL1t1ice fût renduë en fon nom au lieu de celui 
.de l'Archevêque. 

Il 
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Thiebaud de Rougemont qL1i craignait que l'Empere\1r 

ne fût favorable aux Citoyens, & qL1i ne ,,ouloit pas 
s'engager dans un procès long & dif pendieux; employa les 
armes de, l'Eg1ife, jetta un Interdit fùr la Ville de Befan
çon, & fe retira à Gy avec fà Cour & fes Officiers. 

L'on ne· redoutait plus fi fort les cenf ures, lorfqu'elles 
étaient employées pour foûtenir des droits & des inte• 
rêts temporels. L'exemple récent du DLtc de Bourgogne 
à l'égard de l'ArchevêqLte ·de Vergy, enharc.i.it les Citoy1ens 
de Befançon: Ils ne chercherent point à s'accommoder 
avec l'A1·chevêque, & voL1lurent obliger les Chanoines 
des Cathédrales de St. Je::i.n· & de St. Efiienne, à célé
brer· les Offices divins;· parce que leL1r exemption de la 
Jurif diél:ion ordinaire & l~urs priviléges leur laiffoient la 
lib_erté de ne pas garder l'interdit. Mais les Clianoines · 
dernèurerent attachés à leur Prélat, perfuadés que leurs· 
interëts ne d'evoient point être· féparés ; puif qu'ils ne 
compofoient qu'une même Eglife, & qt1e fi les droits de 
l'Arc~ evêque étaient diminués,. les leurs propres e-n fouf-· 
friraient à la fuite. 

Cette fermeté· leLtr attira dès· infultes & des perf écu-
tians dans la Ville. Ils craignirent un plus grand mal, 
s'il y arrivoit une émotion. C'e11: pourquoi ils demande-
rent à Jean Sans-peur Duc & Comte de Bourgogne , la, 
per1niffion de f e retirer dans fes Etats; &· le Duc leur· 
permit par des Lettres --Patentes datées à Dijon du 25 .. 
Aoùt · 1406. de paffer à Quingey , ou· en' tel autre lieu, 
du Comté de Bourgogne qu'ils· trouveroient: à . propos •. 
Ils crure11t que cette démarche , & la crainte de perdre 
le principal ornement de Befançon ,. en· rendraient· les·, 
Citoyens plus' traitables~" Mais ils fè tromperent, & fe 

. virent' obligés de fortir- de cette· Vi:Iè· pour· fe· retirer à· 
Quingey , comm'il efi porté· dans une délibération, capi- • 
tulaire du 15 .. Juin de· l'an 1407 .. lis· ne' laifferent que· 
quatre l)rêtres dans leurs Eglifes, pour les garder; & l'on, 
ne fçauroit trop· regretter la perte· que· fit: alors le Cha;.· 
p_itre · de Befançon, d'une- partie dè fes titres & journaux;~ 
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foit dans le tranfmarchement qui fe fi.t .en ,_confufion à 
Quingey , & où ils n'eure11t pas les commodités nécef
faires pour les garder & les dépofer ; foit parce qL1'on 
en laiffa pluliet1rs à Befançon , où ils furent écartés & 
diffipés. · 

La plus grande perte, fttt ce! le d'un Cartulaire écrit fur 
du vélin & en beaux caraél:éres, des Chartes de l' I\.rchevé
ché depuis Charles le Chauve jufqu'à. !'Archevêque Thie
baud de Rougemont; qui fut pris, mis en piéces & diffipé 
dans quelques-uns des tumultes qui arriverent à Befançon 
fous fon Epifcopat. J'en ai recouvré un morceau, qui 
commence fous l' Archevêque Nicolas & finit f 0L1s Guil-

. lau1ne. Les originaux a voient été mis à couvert ; mais 
la plûpart fe font égarés à Rome & à la Chambre Impé
riale, où Tl1iebaud de Rougemont les a voit portés, cornme 
on le .verra à. la fuite. . 

Cependant les Dominicains, les Cordeliers & les Car
n1es de la Ville ; intimidés par des menaces & dans la 
crainte de manqLter des choies nécelfaires à leur f ubfif
tance, n'avoient pas gardé l'interdit. L'Archevêque & 
le Chapitre en portercnt leurs plaintes au St. Sîége. Le 
.Pape no1nma des Commiffaires qui informerent du fait, 
:& enjoignirent à ces Religieux , de venir en Proceffion au 
Clo·1tre de St. Jean de1nander pardon, après quoi ils_ 
furent abfous._ La Sentence efi du 2. Mars 1408. Les 
Citoyens qui ne recevaient point d'ordre de }'Empereur, 
.auquel feul ils fe_ croyoient obligés d'obéir, perfi11etent 
dans leur entrepr1fe; & en 1409. ils s'emparerent des -
Eglifes de St. Jean & de St. Eflienne , après avoir fait 
inventai te des Vafes facrés & lles 01'nemens qui y étaient. -
Ils refufoient aufTi de laiffer joujr les Chanoines réfL1giés 
.à Quingey , des revenus gu'ils avoie11t dans la Ville & 
fur ion Territoire ; ce fut le fi1jet d'une nouvelle plainte 
portée pardevant le Dt1c de Bourgogne & l'Archevêque. 
Le Duc par _,une lettre du 23. Avril, manda au Juge 
d~. la Régalie , de faire rendre jufrice au Chapitre; mais 
~e moyen ne réuffilfant pas , le Vicaire Général de l' Ar-

chevêque 
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chevêqt1e, donna un Mandement le 19. Septembre 1409, 
qui prononce l'excommL1nication contre les Citoyens de 
Be{ànçon , s'ils ne remettaient pas inceffamment les 
Ornemens & les Vafes facrés entre les mains des Prêtres 
qui avoient été laiffés pour les garder ; & fi 1'011 ne réta
bli{foit pas les Chanoines en polfeflion de lrurs biens , 
d'ans le ten1s qL1i efl: mar·qL1é par ce Mandement. · 

Ces cenrures firent quelque effet. L'on parla d'accorr...
moden:i.ent, & l'on engagea le Chapitre Métropolitain 
en 1412. à retourner dan'i fes Eglifes. Il 11'y eut cepen
dant rien de t~rminé, & l'ArchevêqL1e ne rfntra plus 
dans fa Ville Epifcopale. Il fit un voyage à la Pa1efiine 
en ·1410. & il mourut le 16. Septembre_ 1429. à Ro1r:e, 
où il étoit allé pour engager le Pape à ufer c.ie fon at1to
rité propre, & de fon crédit auprès des Souverains, pour 
le rétablir dans les droits qu'il prétendait. Il fL1t inht11né 
dans la Cl1apelle de St. Thomas de l'Eglife de St. Pierre 
à Rome. 
- Pendant qu'il étoit à Gy , il fit bâtir au voifinage une 
Eglife en l'honneur de la Vierge , qu'on appelle Notre 
Dame de Leffons. En 1411. il approuva les droits & 

_ les priviléges du Cl1apitre Métropolit2.in , qui furent at1i1i 
confirmés par une Bulle de Jean XXIII. donnée l'année 
fuivante, & par une autre de Martin II. de l'an 1427. 
11 confirma le 11. Mars de l'an 1428. par une Charte 
datée de fan Château d'Etalans, les priviléges du Chan1-
brier, tels qu'on les a rapportés e11 parlant de Vital II. 

L' Archevêque de Befànçon a voit quatre Châteaux forts; · 
Gy, Etalans, Noroy & Mandeure. Ces dellX derniers 

, a voient été pris & rafés, dans la guerre L-lu Duc de, Bour
gogne & de GuillaL1me de Vergy. 

En 1411. l'Archevêque & le Chapitre pafferent tin 
Traité daté â Gy le 23. c.ie Janvier, par lequel ce Prélat· 

, reconnut & confirma les droits & priviléges de l'Eglilc 
Métropolitaine ; partîculierement que le Chapitre pourra 
choiûr vingt-quatre Curés ltans la Cité ou dans le Dio. 
céfe, lefquels feront préfentés au Prélat 0L1 à fon Vic_airc • 

Tome I. Gg. _ 
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Général ·dans le Synode de Mai, & pourront _relider 
dans les Eglifes de St. Jean & de St, Efiienne, pour. 
aider au Service divin, douze dans chaque Eglife; pourvu 
qu'ils mettent dans leurs Cures des Vicaires capables de· 
les deffervir ; fa11s qu'on puiffe exiger defdits Curés aucun, 
droit pour la non rélidence~ 2°· Qqe les. Chanoines de 

·. l'Eglife Métropolitaine pourront. avoir des Chapelles; 
domefiiques dans leurs n1aif ons ·, où ils diront ou f ero11t-: 
dire la Meffe en c~s de beioin ;- pourvu qu'ellès, foie-nt 
bâties dans un lieu décent. 3· · QL1'ils auront.la factilté; 
de fe cl1oifir & approL1ver des Confeffet1rs ,- urr ou plu-. 
fieurs, toutes & qu~ntes fois gu'ils le jL1geront à propos;·: 
foit qL1e ceux qui fer.ont choifis a)'ent- cl1arge d'ames; 
ou qu'ils ne l'aye-nt pas;· lefqt1els pourront abfoL1dre, 
lefdits Chanoines, de tot1s les cas dont l'Archcvêqt1e lui-
même peut les abfoudre. 4°· · Qu'ils feront· Juges ordi_
naires des délits des perfonnes dc.ffervans dans leurs\
Eglifes , com1nis dans la Cité & banlieuë , & par leurs-. 
Dome!liques; à moins que ces perfonnes ne foie,nt Officiers; 
de l' 1\rcl1evêque , ou le f oient. fàt1n1if es à fà: Jt1rifaié1:ion .. " 
5°· Qt.1e tot1tes les Cl1apelles fondées ou à fon.der dans'. 
lefdites Fglifes, qt1i font (.{e la coJlation de. l'Archevêql1e•: 
Otl du Chapitre; ne pourront être conférées qu'at1x llrê-. 
tres , aux Clercs & E11fans de Chœur y deffervans; lcf-. 
qt1els feront privés defdits Bénéfices, s'ils viennent à n'y 
pas faire réfi(ience ou à ceffer d'y de(férv·ir .. 

Thieba.ud de Rcugemont affill:a au Lit de Jufiice te11u, 
par le Roi de France Charles VJ. le 26; Décembre 1407~. 
& at1 Concile de Confiance en 1414. Sponde dans le 
fccond tome de fes Annales Eccléfiafiiques, dit fur la 
fin du Journal de ce Concile, qui efl: dans la Biblio
théque du Roi ; que notre Arcl1cvêque prétendoît en vertu 
d'un privilége accordé à fon Fglife, que le IJa1Jc ferait 
trois pas à fa rencontre, qt1and il lui. feroit · vifite ; & 
que le Pape commit les Cardinaux de Plaifance fx. d'Aqtii
Iée pour examiner cette prétention. L'on ne fçait point 
û elle fut réglée ni comment , & l'on · n'a point d'aéle 
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:autentique de ce privilége , dans les Archives de Be-
îançon. , . 

Ce fut pendant ce Concile, que Thiebaud ùe Rouge
mont obtint de l'Empereur Sigifmond Je 13. Février 
1415. un Diplôme confirmatif des droits & priviléges 
de l'Eglife de Befan~·on ; particulierement de ceux 
q1.1i appartenaient à. l' Archevêque, en q1.1alité de Prince
de l'E_1npire. Ils y font énoncés, & il eil dit qu'ils ont 
été confirmés à vuë des titres primitifs en original, ou 
par tranfumpt. La plûpart de ceux qui y font rapportés, 
nous manquent ; & il y e{l parlé entre autres d~t1n 
Diplôme , par lequel Venceflas Roi des Romains & Frere 
de Sigif1nond, a voit révoqué les priviléges accordés à la 
Cité de Befanço11 par fes Prédéceffe1.1rs , au préjudice des 
droits de l'Archevêque. L'on croit que Thiebaud de Ro1.1-
g~rnont avoit porté ces _titres à R~me, & qu'ils s'y per-
-0.1rent après fa mort. · · _ 

Il mit en 1417. la premiere pierre du Couvent des 
Cordeliers Obfervantins de Chariey. Ceux de Selliére, 
Lons-le-Saunier & l'Joferoy furent fondés environ ce tems
là, par des Seigneurs des Maif ons de Vienne & de Chalo1J, 
comme on l'a dit. 
· Ste. Colette réforma auffi en 1408. les ReligieL1fes 
Urbani!les de Ste. Claire à Befançon; & établit dans le 

· · Diocéfe d'autres Monafl:eres fous cette Réforme, dont 
on parlera dans peu, _ · . . · 

Le Cl1apitre de Befançon ayant appris la mort de Ste. 
Colette , lui fit faire des Obféques iàlemnelles le 19. 
Avril 1447. · 

St. Vincent Ferrier, l'un des ornemens de !'Ordre de 
St. Dominique , & le Millionnaire le pl1.1s pathét(que de 
fon tems; vint à Befançon en 1416. accompagné de 
p1ufieurs Religieux du même Ordre. Il prêchait tous les 
jours fur 1a Place de St. Pierre, parce qu'il n'y a voit 
point d'Eglif e affez grande pour contenir le nombre de 
ceux qui accouraient de toutes parts à f es Sermons ; & · 

. l'on n•en fortoit pas fans être ému, par la ma.i.iere remplie,· 
G g ij 

• 

• 

• 
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d'ooél:ion · dont il parloit. L'on conferve aux Dominicains 
de cette Ville, la Chaire dans laquelle il a prêcl1é; & 
depuis que l'Eglife l'a déclaré du nombre des Saints, 
Je Chapitre de Ste. Marie Magdelaine a obtenu un os 
de l'un de fes bras. 

En 14 r 3. le Chapitre de St. Jean, fttpprirra fept fémi ... 
Prébendes établies d'ancienneté daRs fan Eglitè , & en. 
unit les revenus à la Manfe capitulaire. Le Porte-Croix 
étoit pourvt1 de l'un de ces Bénéfices, & le Porte:.Livrcs 
d'un autre.· L'office ,lu Porte -Livres étoit de porter Je 
Cap itt1 la ire & le Colleé1:aire à la fuite de ]'Officiant 
quand . il était en Chappe ; & de les lui préfente1· pout 
chanter les Capitules & les Colleéles dans le Cl1œt1r ou 
dans la Nef. C'efl:- l'un c1t:s Fa-miliers de la Cathédrale
qui remplit a ujot1rd'hui une partie de ces fondions , à-~ 
régard .des Dignités feulement. 

Il efr parlé dans les atles du Chapitre dè Bcfa11çon d~ · 
1413. 1414.& 1429. de huit Offices héréditaire-S, appellés, 
3ergenteries ; dont les fonél:ions conîifioicnt à porter des 
baguettes aux jot1rs de f ole111nité devant lè Chapitre, 
écarter la foule & les obfiacles à la 1narche des JJrO'
ceffions,. empêcl1er le brL1it & le fcandale dans les Eglifes~ 
Jls font nommés dans les acres' Bedelli, Servientes,, Fa
muli ad bactt!os ; & celui d'entre eux qui fe tenoit à là 
porte une baguette à la main, Janitor .. · 

En 1416. les Chapelains Familiers dans les Fgiifes da 
St. Jean & de St. Efiienne, furent déclarés amovibles 
ad 1zutum , dans tin· Statut confiPITlé à la fuite par le St; 
Siége. En 14.17. Martin V. donna pouvoir à l'Archevéque 
d'unir· plufieurs de ces Chapelles , rieur que. cet1.x .qt1i les 
deffervoient, e11 tiraffe-nt leur, ft1bfiftance. Ce J)ape dé.:. 
clara en la· même année, que les Offices t-1.e Soucl1~ntre, 
Sztb~11tor, St1bca12tor, & Je Marguillier à St. Jean & à 
St. Efiienne, ne· feraient pas f ujets aux Expetlatives & 
Réferves apoftoliqt1es. lTn Ordinaire, daté du commen
cement du 14e. fiécle, porte qt1e le Chantre aura l'inf
.pcébon fur les Cl1anoines ,ians le. Cl1œur , & le Sou-
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chantre fur les Chape1ains & les Chantres: Subcantor 
fuper Familiares; & Ji noluerint obedire Jurif diélioni Sub
cantoris, pote fi cos compellere ab introitu Chori. 
. Le 15. Mai 1419. il fut délibéré- que les Chantr~s de 
St. Jean & de St. Efrienne, marcheroient fous une même 
Croix; au lieu qu'auparavant & depuis l'union des deux 
Eglifes, il y eri. a voit deux; qu'on portoit fur la même 
ligne, celle de St. Jean à la droite, & celle de St. 
Eil:ienne à ]a gaucl1e .. 

En 1420. le Dt1c de Bourgogne prit le Chapitre Métro
politain fous fa protection, par Lettres-Patentes données 
à Dijon le 15. Juin. . 

En 1421. le 30; Mai, une partie des Reliques de St~ 
Ferreol & St. Ferjeux , fui transferée de la Càthédrale 
St. Jean dans l'EgJifc Abbatiale de St. Vincent; & le 
8. Mai 1424. l'i\rchevêqµe Thiebat1d de Rot1gemont mit 
dans une Chaf1è no11\rclle ; celles qui étaient re{1ées à la 
C:1tl1édrale; après en avoir donné une côte à l'Eglife · 
Collégiale de Ste .. Marie Magdelaine, la moitié d'11ne · 
a11tre à la Paroilliale de St. Pierre· , un petit os aux Cor- -
deliers de Sellierc, & un autre à Jean Porcelet. Il garda -
deux dents pot1r lui. i\ntoine de Vergy , l'un des Suc
cèlfeurs de Tl1iebaud de Rougen:011t , plaça ces Reliques . 
dans une Cl1affe d'argent du poids de 140. marcs , que 
le Chapitre & les Gouverneurs de Befançon avo,ient 
donnée; & le 12. Juin 1636. ce gui en était refié à St~· 
Ferjeux , fut tranf porté clans l'Eglife Abbatiale de St~ 
Vincent, poµr qu'il ne ft1t pas expofé à être ptis ou 
profané pendant la guerre, qui était alors fort- vive au• 
Comté de Bourgogne.· 

En 1421. le Ch;ipitre Métropolitain délibéra, dé p'ro_. 
céder à l'avenir à l'é1eél:ion de fes Chanoines , . par· la·. 
voye dia fcrutin, au lieu qu'auparavant l'on y nommait· 
à haute voix. Jean c.ie. Domprel fut le premier Cl1anoine· 
élu-par fcrutin; le Pr~iident d~ Chapitre'nomma_pour• · 
Scrutateurs • un Chanoine,. de_ St~ Jean. & le Souch'antree 
de cette E glife. -., 

• • • 

• 

' 

1 
• 
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Le Chapitr~ _avoit, toujours été. compofé de Sujets 

nobles, ou d1fr1ngues par leur fc1ence; .& la haute 
Noble(fe fe faifoit honneur d'y entrer, Mais les Réferves, 
les Mandats & les Expeél:atives, commençoient à,, y intro-, 
<luire des perfonnes de ba!:è extriél:ion ., & qui ne fup ◄ 
pléoient pas à ce défaut, par d'autres qualités én1inentes. 
Ce fut la caufe d'un Statut fait le 22. Mars i429. qui 
porte, qu'à l'avenir on ne recevra aucun Chanoine au 
Chapitre Métropolitain de Befançon, qui ne f0it noble 
de race , ex 11traque parte ; ou gradué. in aliquo ge11erali 
Studio; vcl ttnus ex Scriptoribzts Litteraru1n Apoftolicarum 
in Cancel/aria receptus, in qua fleterit q11inque a11nis., 
quos Graduatis tequiparamus. On a donné à la fuite grande 
attention à cet important Statut, qui a été Jouvent 
renouvellé , approuvé & confirmé par les Papes & lei 
Empereurs. 

RE,'FORMATION DE SAINTE COLETTE , . ' . 

. /1.tt Dioct!fé de Be fançon. 

N Icole Boillet nommée communément Colette, naquit 
en 1380. à Corbie en Picardie, donna fon bien aux 

Pauvres après la mort de fes Parens , & paffa fucceffi
vement dans plutieurs Maifons Religieufes, qt1'elle quitta, 
parce qti'elle y tro11voit du relâchement. Elle 1è déter
mina enfin à prendre l'Hab.i c du Tiers -Ordre de Saint 
François , fe retira dans une folitude, que l'Abbé & les 
Habitans de Corbie lui accorderent pour vivre en Récl11fe, 
& y voua à l'âge de 22. ans entre les mains de cet Abbé 
une clôture perpétL1elle~ Elle regarda d'abord comme 
une tentation , le défir qu'elle le f.entit dans cette foli
tude, de réformer l'Ordre de Ste. Claire, qui était fort 
déchu de fa premiere · régularité ; mais le Pere Jean 
Pinet Gardien des Cordeliers d'Hefclin & fon Direél:e11r, 

. qui la conno.iffoit capable de réüffir dans une fi grande 
• 

• 
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entreprife, fut perfuadé qu~ · c'étoit une inf piration du 
Ciel , & lui confcilla de s'y rendre. 
: Le llere Pinet mourut, dans le rems que Sœut Colette 
fe préparait à exécuter ce projet. lJn autre Religieux 
du meme Ordre, nommé Henri de Baume , l'affifta de 
fes conîei1s ; & lfabelle de la Roche Veuve du Comte 
<le- Briffcy , lui offrit fcs fecours & l'argent dont el le 
aurait befoin. Elle obtint en 1406. du Légat en France, 
ttne difpenfe (1u vœu de clôture, & la permiffion de 
prendre en Picardie des Re ligieufes de Ste. Claire , qL1i 
voudraient e1noratfer la Réforme ; 1nais elle n'y en trouva·. 
que fix ; & n'y ayant pas pu faire un établi{fement,. 
elle fe détermina à en cl,ercl1er ailleurs les mc>yens, & · 
vint à Avignon auprès de Eenoit XIII. Antipape, 1nais: 
qui av oit la f rance & plufieurs · autres Etats dans fon: 
obédience~ -

Blanché de Savoye Comteifc de Gené\'e, qu'elle vit en' 
paffant à Rumill1·, tot1cI1éc de fes vertus & de fes réfolutions; ·. 
s'engagea à la protéger, & l'accompagna jufqu'à Avignon,·
où Benoit X1II. donna à Colette l'Habit de Ste. Claire , . 
la rcçt1t- à Profefiion, & l'établit Supérieure Générale:· 
des Monaite'res qt1'e1le fonderait, ou qui voudroicnt c 
embraffer fa Réforme •. 

Pere Hentide Baume qui ne l'avoir point quittée, l'enga.;
ge·a.avec fes Religieufes à venir àlJoligny en Franche-Comté,. 
dont il était natif. Elles fure11t reçt1ës dans la maifon ·• 
d'Alard de Bau1ne, fituée dans ie Fauxbourg de Moutier.;· 
Vieillard , comme je l'ai reconnu par d'anciens Titres., 
Elles y vécurent dans la retraite & . l'obfervance exaéle; 
de la Régle dè Ste. Claire., . . . , 

La fille aîriée d'Alard de Bat1me· & plufietirs a titres De- -
moifelles de Poligny, -demanderent d'être: reçuës dans . 
leur Compagnie , & augmenterent. cette,· fainte- Com- -

I . munaute. · . 
- Blanche de. Savoye s'était propofle dè fonder un Cou- · 
vent· à Rumilly pour Colette ; · mais ce deffein n'ay:int: 
1)_as réüffi , Alard de Baume inv.ita la pieufe Réformatrice;, 

• 
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de recevoir fa maifon & y établir fon premier Monal1ere.· 
Colette défiroit fort de faire cet établilfement à Poligny ; 
mais ellè ne put accepter l'offre du généreux Alard, parce 
que fa maifon étoit dans un Fat1xbourg, & qu'elle efii .. 
l'Iloit néceffaire pour la fureté de pareils établiffemens, 
qu'ils fuffent dans des Villes murées. , 

Il y avoit alors 1au Co1nté de Bourgogne quatre Mo.:
.nafl:eres de Ste. Claire; à Befa11çon, Lons-le-Saunier, Mi
ge~te & Montigny, qui vivaient dans la modification 
de la Régle apportée par Url)ain I V. c'efi pourquoi on 
les appelloit Urbanilles. Celui de Belànçon, quoique 
le plus ancien, étoit réduit à. deL1x Religieufes. Le Ma
giflrat qe cette Villè i11formé des pouvoirs que le IJape 
avoit donnés à Colette, & de la 1nan:ere dont elle vivait 
à Poligny; l'engagea à .venir réfor1ner le,Monafl:ere de 
Ste. Claire à Bcfànçon, & obti11t e11 I,'.j.cJ8. une Bulle, 
qt1i le permit. Elle y entra le 14. Mars de la même 
année. Des deux Religieufes qui y étaient , l'une em
braffa la Réforme , . & l'autre f e retira dans le Couvent 
des ·Bernardines qu'on appelle aujourd'hui les Daines de 
Battant. 

Marie Chevalier de.Poligny, fut la premiere des Com
pagnes de Colette, qui prit !'Habit dans le Monafiere de 
Befançon. El !e a été auili la plt1s parfaite imitatrice & 
la plus chérie des filles de fa fainte Mere', qu'elle ac. 
co1npagna à Moulin , . Aigueperce & Vevai. Premîere 
Vicaire du Monallere de Ste. Claire établi à Chambéri , 
elle en a été la feconde Abbeffe & y ell: morte en odeur 
de fuintecé ; e!l:imée du Souverain Po.ntif e Alexandre V. 
du Roi de France, & de Blanche Ducheffe de Savoye , 
auf quels · elle écrivait fot1vent , & dont elle recevait des 

' fi * . * l)ercriptien .repon es. ' . .. . , . . 
.des Monatleres de • Colette apres avoir pris poffei11on du Monafi:ere. de 
See. ~!aire de ,1a Befançon en abandonna les biens à l' Archevêque pour 
Province de Sr. . '· . • , , ,. , 
·Bonaventure par vivre ,dans une. e11tiere 11auvrete. L Archeveque les cm-
le P. Fa.dcré, P• ·ploya à, fonder deux Chapelles , dont les Titulaires<loi-
,11;. Hifi. de la .11! d" M r, , r · d l'E l'i". d S 
BienheureufeMcrc vent u1re lX cl1eS par .1ema1ne ans g 11e e te. 
~olette' t• l S7.. • Claire 

• 
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·Claire à Befançon. Jacques de Bourbon Roi d'Hongrie, 
'.attiré dans cette Ville par la réputation de Colette, y 
prit l'Habit de St. François, & voulut être inhumé d~ns 
l'Eglife de Ste. Claire. Le Comte d'Armagnac fan Gendre, 
y fonda une troifiéme Chapelle , chargée d'une Meffe quo• 
tidienne. Marie_ de Chalon Comteife de Fribourg, y en 

•'2. fondé deux autres. Toutes ces Chapelles font du Patro
nage des Religieufes. E_lles y nomment dans tous les 
mois, & ont droit fuivant les titres de fondation, d'en 
defèituer les Chapelains ; c'eil: pourquoi elles ne peuv·ent 
pas être réiignées fans leur confentement. 

Colette paffant à Auxonne, y trouva une place propre 
:à un Monaftere , que les Habitans lui offrirent. Elle ft1t 
en 1412. voir Guillaume de Vienne à Gray, où ce Sei
gneur s'engagea de bâtir le Monallere d' Auxonne, cé 

qu'il fit incelfamment; & c'efr le fecond de la Réforme 
de Ste. Colette. · 

Elle confervoit toujours un ardent défir, d'en établir un 
à Poligny. Dans cette vuë elle obtint du Souverain Pon
tife Martin V. la permiffion d'établir de nouveat1x Mo .. 
naO:eres en Franche-Co1nté ; & du Duc Jean, par lamé- _ 
diation de Marguerite de Baviere Epoufe de ce Duc, 
u11e place fous le Châtea\1 de Grimant à Polign)'· • 

. Comme cette place renfermait l' Arcenal & la Cuve rie 
du Prince , les Fermiers du Domaine, en1pêcherent l'exé
cution de ce don ; prétendirent qu'il avait été furpris, 
& firent rendre par les Jt1ges ordinaires unè interdiél:ion 
de continuer l'ouvrage. Colette recourut au Duc. Guil
laume de Vienne , commis pour examiner le fait , ayant 
ra_pporté qu'il y a voit à Poligny plufieurs autres maifons 
dependantes du Domaine, dans lefquelles on pouvoit 
faire l'Arcenal & une Cuverie; le Duc par Lettre~-Pa
tentes dat~es d'tI 6. Août 1415. confirma le don qu'il a voit 
fait , & défendit à fes Officiers d'en empêcher l'exécu
tion. Colette en mémoire des traverfesqu'elle avoit effuyées 
pour cet établiffement, demanda que l'Autel principal 
de l'Eglife de fan Monai1:ere de Poligny , . fût dédié i 
. . Tome I. Hh 

' 
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Notre Dame de Douleur. L'on y voit un Tableau-peint 
en Flandre d'affez bonne main, qui repréiènte une defcente 
de Croix & qui efi hifiorique. Colette peinte au naturel 
baife les pieds du Chrifi; .tlanche de Savoye y efl: repré
fentée fous la figure de la Vierge ; & Frere. Henri_ de 
Baume,. fous celle de St. François. 

Le CoL1vent de Ste. Claire de Poligny , bâti dans- un. 
]ieu élevé & où il n'y a voit point de fource, manquait 
d'eau dans fon enceinte. Cofette touchée de l'in~onvé; 
nient qu'il y a voit, à envoyer prendre dans la Ville celle -
qui étoit néceflàire à fa Communauté ; · fit venir des Experts 
pour chercher de l'eau dans· fon Monafl:ere. - 11s déclare
rent unanimément qu'il n'y en a voit point-, ce qui la mit. 
fort enpeine. Mais.un Vendredi avant letroiÎléme Diman .. 
che de Carême, entendant l'Evangile dans lequel la Sama~ 
ritaine dit auSauveur; Domine·,da mihi hanc aquam & non 
fitiani ampliùs; el1e fentit réveiller fa foi. par ces paroles; 
& ayant fait u·neardente priére, elle indiqt1a au fortir de la 
M,effe , un endroit au milieu du Couvent, dans lequel elle 
aflùra contre l'avis des Experts, que l'on trouveroît de l'eau; 
L'on y creuf a le Roc fur fa parole , & l'on trou:ya· de3 
fources , qui fourniffent dans leS: plus grandes chaleurs~ 
toute l'eau néceffaire pour: l'ufage du Monaftere; & qui 
efi claire & pure , dans le tems mème' que eelles des 
Fontaines de la Ville fe troublent par les grandes plu}'es .. 
L'on regarde ce Puits à IloJigny comme miraculeux.,. & 
.l'on y envoye prendre de l'eau, pour en boire par dévotion 
ou comme la meilleure de la Ville~ 

1 

Blanche, dè S-avO}'e qui avait accompagné Colette en 
Franche-Comté, la voyant occupée à y former divers 
établiffemens; fe retira à Rumilly, où elle mourut , après 
avoir chargé par fun,tefl:ame11t Mahaut.· Ducl1effe de Ba
viére fon Héritiére , de faire apporter fon Corps · à Po
lighy, où. Colette a voit 1narqt1é qu'elle avait deffein de 
fixer fa demeure , & de choifir fa fépulture. Colette pria 
des Gentilhommcs. du Pays, d'aller prendre le Corps de 
Ca chere Protefu;ce. La D.ucheffe de Baviére l'accompagna, 



D 'E B E S A N ·ç O N. . : 243 
,& il fut mis dans un CaveaL1 , qui eft fous Ia Sale du 
Chapitre. La Ducheffe de Baviére, dota & fit bâtir une 
Chapelle auprès de ce Caveau, &- en donna la nomi-
nation à l'Abbe!fe. · 

Jacob ·de Bourg riche Bourgeois de Seurre, prit la 
réfolution de bâtir un Cou\'ent de l'Ordre de Sainte 
Claire , fous la Réforme de Colette. Jacques Eontour de 
la même Vi ;le , concourut à ce dcffein , qui fut exé
cuté fous la proteéèion de Guillaume de Vienne Seigneur 

· du lieu & de Marguerite de Eaviére, Ducheffe.&Com
teffe de Bourgogne, qLli appliqua à cet établiffement, 
la permiffion qu'elle avait obtcnuëdu St. Siége, d'établir 
deux nouveaux Couvens de }'Ordre de Ste. Claire. 

Cef1 ainfi que la ·Réforme de cet Ordre , comrne'nça 
dans le Diocéf e · de· Bef ançon, par les quatre Monafieres 
dont on a parlé;· & non pas en Savoye, com1ne l'ont 
écrit Baillet & d'autres. Il s'en eft formé un cinguiéme 
à Salins, où les Religieufes de Ste. Claire de Poligny 
furent conduites. après. la prifè & le fac de cette Ville 
en 1638. & reçuës avec char~té & empreffement, dans 
les Couvens des Carmélites, des Tiercelines & des lJr
fules , où elles fe partagerent. Peu de.· tcms après elles 
fe réünirent en Communauté, & habiterent fL1cceflive1nent 
diverfe~ Maifons, ju[ qL1'à. ce qu'elles fe fixerent dans celle 
qu'elles occupent aujourd'hui. Elles profiterent c.iu relâche 
que· le renouvellement de la nel1tralité · entre les deux 
Bourgognes procura à la Franche - Comté; pour rétablir 
leur Cou vent de Poligny. Elles n'y envoyerent d'abord 
que quelques Reîgieu!ès avec une Mere Vicaire; inais la 
Communauté s'étant infenfiblement multipliée , elle fe. · 
choifit une Abbeffe, & co1nmença à faire un Corps féparé 
de celles qui étaient refiées à Salins , où elles furent re~ 
tenuës par les Habitans de la Ville. 

Ces cinq Monafleres font foûmis à la Jurifdiél:ion de 
l'Ordinaire; Ils ont confervé jufqu'à nous & pendant 
plus <le trois fiée les l'ef prit de la Sainte Réformatrice, 
& ne fe font point relâchés de la. rigueur de la Régle. 

Hh i j 

• 
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L'on y pràtiqùe la pauvreté Evangélique , une granae· . 
aufiérité , & u11e parfaite abnégation. Cepepdant la paix: 
& la_ fatisfaélion intérieure dont 01). jouit dans ces faints 
lieux , où l'ambition , le défir des richeffés & les déré
glemens que les paillons . entrainent ne fe. font point· 
fentir; _ y entretiennent· l'union , la charité, l'humilité,. 
l'égalité de l'ame & la vigueur du corps ;· car prefque· 
toutes nor, Clairifie's, parviennent fans infirmité à un grand: 
~ge , & l'on trouve L1ans leur converf ation qui n'a r1en 
d'affeél:é rii de farouche, des douceu_rs & une édification 
qu'on n'éprouve pas fi communément aux: Grilles_ des·, 
autres Religieufes. 

Le f uccès qu~eut en Franche-Comté· Ja Réformation 
de· Sœur Colette , réveilla fes-- Compatriotes., & · 1es fit· 
revenir de la prévention où· ils s'étaient laiffes aller·· 
d'abord contre fon entreprife. Ils la rappellerent, & quoi
qu'elle fe fût propofée de refier à: lJoligny ou à. Befan- -
çon juf qu'à fa mort , elle quitta ces lieux chéris, pot1r. 
courir, au fervice de fa JJatrie , où elle établit plufieurs. 
Couvens. Ils fc muitiplierent après fon décès, non feule~. 
ment en France & dans les Pa}'s-Eas , mais· encore au--
clelà du Rhin, des Alpes & des, Pirénées;. · , , 

Notre Sainte Réformatrice mourut à Gand' lè 6; Mars 
de l'an 1447 .. dans la foixante-feptiéme année de f0n âge .. 
Sixte IV. la déclara Bienheureufe. Urbain VII]. a permis 
à tout · l'Ordre de Saint François & au Royat1me de 
France, de faire fa n1.émoire; & l'on travaille à fa Ca
noniîation, que les JJrélats, les Chapitres, les Ma:gifirats 
& les Communautés des lieux où elle a été connuë, & 
où il y a des Mo11aO:eresde fa Réforme, pourfuivent avec 
zéle & empreffèment. · ; · 

Q.Lliiu-iém.cfiécle,. LXXVIII. JEAN IV. dit de la Roche-taillée, 
parce qu'il était d'un Village de ce nom dans le Lyonnais; 
fut Enfant de Chœur dans la Cathédrale de Lyon, d'où 
il s'éleva par un mérite f upérieur, aux premieres Dignités 
de l'Eglife. Car on · le vit• f ucceffivemènt · Official _de 
Rouen , Evêque de Genéve , Arche\-'êque de R0ucQ., 

' • 
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Patriarche de Confia11tinople, Cardinal du titre de St. 
Laurent in Lucinâ, Vice-Chancelier de l'Eglif'e Romaine, 
Archevêqtre de Befançon & Légat à Bologne. 

Le Clergé de Befançon touché tie fes vertus, & qui 
avoit befoin d'un Prélat d'une grande autorité , polir 
terminer les différends qui s'écoient élevés fous Thiebaud 
de Rougemont; po{tula après fa mort, Jean de la Roche
taillée;, & pour mettre· fon droit d'éleél:ion à couvert 
de la réferve des Bénéfices \'acans par le décès des Car
dinaux & à la Cour de Rome , il demanda au Pape un. 

· ln(lult contre cette réferve. . 
Le Pape a(lmit la pofiulat'ion , & donna tln Bref le 

28. de !vlai de l'an 1429. qui porte: Nos nè ob perfônanz · 
diéli Cardinalis, qitaruml1bet fpecialium vel generalium , 
quce per Sedem Apojlolicam , feu ejus ar.tlloritate , pro 
tempore qr,01nodolibet faEia: fuerunt , refervation1-tm occa- · 
Jione; prouifio diélce Ecclejice cttrn il/am ex perfona diili 
Cardt'nalis vacare contigerit, i1z illius difpendium protrahi 
feu diffèrri valeat quoqito modo; aul1oritate apoflolicâ ,,. 
tenore prcefentium , ex certâ fcientiâ decernimus;. Capi
tt-tlum · ditlce ·Ecclefice, pro · ea v1·ce ad eleélionem vel pojlu
lationem perfonce idonece, in Patrem & Paflorem illi prtefi-· 
ciendce, jt-txtà Patrum Decreta & Canonicas Sanéliones, 
prJcedere poffe ; necnon elel1ionem confirma1idam five pof- · 
tula_ti.ol1em liuj~jinodi. admittendam fore , ac_ fu~m- efjeélum · 
fortzrt debere in omntbits & per omnta ; perznde ac Ji nul/a· 
e-x perfona ejufdem Cardinalis refervatio proceffilfet vel 
exijleret, aut Cônjlitutionibus -& Ordinationz·bus Apoflo-
licis, cceterifque contrariis quibufcumque &c. Nttlli ergo. 
omniuni hominu1n liceat hanc paginam noftrce Conflitutionis. 
infringere , vel ei a1Jfu temerario contradicere. . 

Le Concile de Balle avoit été ouvert. en 1431. dans· 
la Province Ecclifiafl:ique de Befançon. Notre Archevêque 

. s'y· plaignit des entreprifes des Citoyens_ fur les droits' 
de fon Eglife , & demanda l'affifiance· du Concile , qui.· 
lui fut accordée. Car les Peres écrivirent à l'Ernpereur 
le 12. Aot1t 1434. • qu'ils voyoient ces entreprifes, avec 
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peine & douleur, & qu'ils étoient réfolus d'y prendre 
part. Cùm oppreffis Ecclefiaflicis , pia Mater Ecclefia , prte 
cœteris fuccurrere follicitè deheat; & qu'ils prioient Sa 
MajeO:é Impériale, d'interpofer fon autorité pour mettre 
fin à cette affaire. Ainfi fur les ordres de }'Empereur, 
& dans la crainte de quelqL1e nouvel Interdit qui feroit 
foûtenu par le Concile; les Citoyens entrerent en corn._ 
poÎltion, & firent un Traité avec !'Archevêque & le 
Cl1apitre Métropolitain le .1,:i. Juin de l'an 1435. qui 
porte: . 

1 °· Que les Régales de Beïançon appartiennent à l' Ar .. 
chevêque, & font tenL1ës en }ief de l'Empire. 

2°. Qu'il y a & doit avoir trois Officiers pour exercer 
Ja Jurifdiélion temporelle fur la Ville & fur fan Terri. 
taire; le Juge de la Régalie , le Vico,nte & le Maire; 
& qu'ils ont toute Jufiice , hat1te , n1oyenne & baffe. 

3°· Que ces trois Juges co1111oiffent par prévention 
entre eux, de toutes les affaires civiles & cri,ninelles; 
& qt1e chacun d'eLtX a tin Lieutenant-, un Greffier & 
quatre ·Serge ns. · -

4°· Qu'.ils ne pourront procéder contre -les Prévenus 
de crimes, s'ils n'ont été fàifis en flagrant délit, ou accufés 
dans les formes ; qt1'en l'un & l'autre de ces cas, le Prévenu 
fera mis en prifon fans a titre procédure, avec l' Accufateur 
quand il y en aura un ; qu'ils feront repréfentés fans frat1de 
ni délai lorfque les Citoyens le demanderont, pour être 
interrogés par le Juge qui les aura fait arrêter, en préïence 
des Reéleurs de la Cité ; qui détermineront fur leurs 
réponîes, Je ]Lige ordinaire préfent, fi l'on doit 1nfiruire 
la Cauîe, ou relâcher l'Accufé & l'Accufateur; que Ji 
les Reéleurs de la Cité efiiment qu'il y-a lieu à la quef
tion, elle fera donnée en let1r préïence , & qu'ils feront 
l'interrogatoire en préfe11ce du Juge faifi de l'affaire, & 
de f en Greffier. -

5" · Que le procès étant 1.nfiruit , les Reél:eurs de la 
Cité pourront demander qu'il lettr foit communiqué ; 
& âprès avoir examiné la procédure & les preuves, ren .. 
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v-0yer le Prévenu , ou le condamner en préfence du Jt1ge 
& de fon Greffier dans fan AL1ditoire ; que fi par la 
Sentence des Reél:eurs il y a quelque exéct1tion à faire , 
elle appartiendra au Juge faifi de l'accufation. 

6°· Que lorfque quelqu'un fera pris en flagrant délit, 
le Jt1ge de l'autorité duquel la capture aura été faite 
ou fon Lieutenant; feront t1n inventaire exaél: de fes 
biens, en préfence de deux Citoyens co1nmis à ce par 
les Reél:eurs de la Cité , & appoferont le fcélé fur f es 
effets ; mais que quand il n'y at1ra point d'accuîation , le 
fcélé ne fera appofé & l'inventaire fait par le Juge 
ordinaire , qt1'après que les Reél:eurs auront décidé fi 
l'affaire mérite d'être pourft1ivie. · 

7°· Que quand le. Prévenu de crime, fera condamné 
à mort OlI au ba11niffe1nent perpétuel, ou s"il fe donne 

. la mort étant en prifon; fe s biens meubles & immeubles 
feront confif qués par les Reél:eurs , au profit toutefois du 
Juge qt1i aura fait la capture & l'infiruél:ion du procès, 
fans préjudice du droit des Héritiers fur lefdits biens. 

8°· Que le Procureur de la Cité, pourra d'office pourf ui- · 
vre pardevant l'un des trois Juges , la punition des crimes 
commis avec fer émoulu; * que les Reél:eurs auront con- * cum 
noiffance & l'amende des délits commis de nuit , lorf- motu,;r, 
qu'ils ne feron-t pas capitaux ; & de même de ceux qui 
feroient faits de jour ou de nuit, contre la Cité ou les 
Ordonnances de fes Reél:eurs. Quant aux crimes capitaux 
commis pendant ]a; nuit,. {i 1e Prévenu efi arrêté par les 
Citoyens, ils le. rendront le jour fuivant à l'un des Juges 
ordinaires ou à fes Officiers. · 

9°· · Que· les· affitires · civiles ou qui. fe pourf uivront 
civilement, & dans lefquelles il y aura· une Jlartie•:, 
feront portées pardevant · les Juges ordinaires ; · mais que · 
fi le. Demandeur ou le Défendeur Citoyens, requierent . 
que la Caufe f oit· renvoyée pardevant les· Reél:eurs de la 
Cité, pour. être par eux jugée ; le renvoi leur en fera 
·rait, .à charge qu'ils jt1ger9nt dans foixante jours après •: 
que les piéces du. procès. leur auront. été remifes; fauta · 

-arm;, 
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de quoi le Juge qui aura fait le renvoi , pourra retirer.,: 
les piéces & juger lui-même. 

1or· Que les entreprifes fur les places, ruës & che
n1ins publics, feront de la connoiflànce des Reél:eurs de 
la Cité, qui appelleront cependant l'un des Juges ordi
naires pot1r infl:ruire la procédure avec eux ; mais qu'ils 
rendront f euls le Jugement , . lequel fera exécuté par le 
Juge ordinaire , qui aura l'a1nende s'il y en a une 
d'ajugée. . , 
. 1 Il· Que le poids de l'Archeveque fera le feul dont. 
on puiffe fe fervir, à. l'exception de la livre à la main, 
du poids de marc & du petit poids pour les balances; 
que des émolumens qui en reviendront,. l' Archevêque 
aura · ]es deux tiers, & la Cité l'autre; & que l'amende 
en· cas de fraude fur les poids, appartiendra, les det1x 
tiers aux Juges ordinaires , &·' l'autre tiers à 1a Ville. 

_ 12°· Qu'il en fera de n1ême de l'aune , dont l'Arche
vêque tiendra un Etalon dans la Halle, pour qt1e l'on 
s'y conforme ; & que l'amende ajugée en cas de fraude, 
fera partagée comme celle qui concerne les poids ; que 

* R0.ffagii, les droits de roauge, * céderont la moitié à l'Arcl1evêque 
· & l'autre moitié à la Ville ; & que l' Archevêgt1e aura 

!< Jas Tincll;. · feul le Tinel , * qui était une fomme dûë par les Bou
chers, lorf qu'ils vendoient de la viande .aux jours de 
Fêtes. 

1 3°; Que l'Archevêque & la Ville,partageront les droits 
qui ont été, impofés & qui le fero11t à la fuite, à l'occa~ 
fion des Foires. · 

14°· Que l' Archevêque jouira du droit de banvin ~ 
comme il a fait, du paffé ; & qu'il .fera taxer fon vin 
loyalement. , 

15 '• Qu'on ne vendra auct1n vin ni liqueur en détail; 
qu'à des mef ures marquées èes Arn1es de !'Archevêché; 
& que l'amende encot1ruë en ce ras , fera partagée , 
comme on l'a dit en parlant de l'aune & du poids. 
·. 161

• Que tous grains qui feront amenés dans la Cité 
pour y être vendus , feront conduits & mefurés à. la 

Halle· 
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Halle à la mefure marquée des Armes de l' Archevêché, & le 
·droit d'éminage payé ; fauf que les Citoyens qui vendront 
du blé dans leurs greniers, appelleront le Receveur de l'é1ni
nage pour le mefurer & en prendre le droit, qui ne 
fera en ce cas· que de moitié; que l'émolt1ment du droit 
d'éminage appartiendra la moitié à l'Arcl1evê(Jt1e, le qt1art . 
à l' Ab-hé de St. Paul , & l'autre quart à la Cité ; e:iu'il 
tombera à la charge du Vendeur; que l'a1nende -en cas 
de fraude fera la moitié pour la Cité , & l'autre moitié 
pour les Juges de l'Archevêque ; que l'Acheteur & le 
Vendeur la payeront du blé vendu en frat1de dans le 
grenier des (_ itO}'ens, & l'Acheteur feul en d'autres cas. 

17°· Que la Cité payera ann11ellement à. }'Archevêque 
25. livres pour le droit de caducité, & les arrérages du 
paffé; avec fix fols efievenans affignés fur la Halle de St. 
Qt1entin~ · : · 

18"· Que les Citoyens ne pourront tirer du fable au 
pré de Chamars, qui appartient à l'À.rcl1evêq11e; ni y 
faire pa1tre leur bétail pendant qu'il fera en ban, à peine 
d'amende au profit de l' Arcl1evêché. 
, . 19"· Que l' Archevêque jouira paifiblement de fes forêts, 
de fa part dans la riviere du Dot1bs & des ifles qui y 
font ; que les Citoyens ne pourront tenir aucune nacelle 
de Pêcheur ,fur la part de cette riviere qui eft à l'Arche .. 
vêque; lequel aura feul la barque de Bregille & les 
érnolumens qui en proviendront. . _ .. _. ,:. 

20°~ Que l'Officia l & le Juge de la Régalie, conno1tront 
des_ cau(ès à l'occafion des Vendanges , de la· maniere 
qu'il ell arrêté précédemment pour les caufes civiles ; fauf 
que l'Official conno!tra feul du pétitoire de la Dîme, 
comme tenant <le la- f pirit11alité. _ 

21 • Qu'il fera libre à chacun, de prendre des pierres 
- 2.ux carrieres du mont St. Eflienne ; & que les différends 

qui étoient entre le Chapitre & la Ville pour certaines 
. Vignes, feront terminés par des Arbitres. _ 

22~- Que les procès mûs pour la garde des clefs de 
la Ville, & à l'occafion des Gabelles, Tailles & Impo{j--, 

-- Tome 1. I i 

1 
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tions ; Sucteffions des Bâtards & des Etrangers, feront 
tomme non avenus ; & que chaque Partie demeurera 
dans fes droits; cependant qL1e les Perfonnes Eccléfiai1iques, 
pourront faire entrer toutes dtnrées & vitt1ailles pour 
leur uîage & celui de leur famille , fans empêchement, 
ni ê.tre tenuës à aucL1ns. droits. impof és ot1 à impofer -;· 
que les Colleél:eurs des Gabelles , feront obligés fur ce· 
fait , de s'en rapr,orter au ferment de l'Eccléf1afl:ique; &. 
qu'en cas de fraude, fi elle efl:faite par un Laïque ,elle 
fera pot1riuivie & punie comme celles dont on a parlé 
fur d'autres cas ; n1ais fi c'efr un Eccléfiafrique ,. il ne 
pourra être jugé que par l'Official. . 

Ce :rraité_fut f~it à la participation de plufieurs Abb_és. 
& Seigneurs, qui y appoferent Ièurs. Sceaux. Le Concile 
de Bafle l'approu\'a en la même ann~1435. & commit 
pour veiller à f on exécution !'Evêque de Genéve , P Abbé 
t1e St. Claude & !'Official de Lyon •. · Je l'ai traduit du· 
Jatin & abrégé , pour qu'on connoitfe quels étaient les 
droits de l'Archevéque & des Citoye11s de Befançon au 
commencement du quinzién1e fiée le, & ce qui a voit fait 
jufqu'alors la matiere de leurs différends. Ce Traité ra
mena les chofes à- l'état ancien? car il s'éloigne peu de 
la Charte de !'Empereur Henri Vl .. 

· Les Empereurs lorf qu'ils f uccéderent au Royaume de 
Bourgogne,· avaient cru ne pouvoir conferver les droits 
qu'ils. avaient dans les grandes Villes, qu'en les donnant 
en Fief aux , Prélats qui· étaient T out-puiffans aiors , par 
l'âttachement & le dévot1ement de la N oblefie & dù Peu
ple ; mais le fiil:éme étant changé, parce que le Reuple 

. prit le deffus , la politique changea auffi. Les E1npereurs-
flatterent _le Peuple , afin de conferver en fe l'attachant 
l~s débris d'un Royaume qui diminuoit tous les jours , 
& qui s'efr à la fin évanoui. Ainfi les Citoyens de Be- . 
fançon, 1·egagne~e~.t bientôt par ,~a faveur_ des Su~ceffeurs 
de !'Empereur S1g1fmond, ce qu ils croyo1ent avoir perdu 
rlans fé Traité de 1435. & bien au-delà; car on verra 
-.lans la fuite; !'Archevêque de Bef.ançon n'avoir prefque, 
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,plus que le nom de Prince de_ l'Empire , & la Ville en 
avait la réalité, fous la qualité de Ville libre & Impé
riale, qui envoyait fes Deputés a1.1x Diétes ; fans avç:,ir 
égard à ce Traité , auquel les Citoyens difoient n'avoir 
confenti que par déférence pour l'En1pcre1.1r Sigifmond, 
& par la crainte <les Cenfures que le Concile de Bafle 

·qui appuyait !'Archevêque , n'auroit pas manqué de por• 
ter. contre eux. 

En 1429. · le 2. Août, il fut délibéré au Chapitre Mé
tropolitain; qu'à la fin de ch1que atfemblée capitulaire, 
'Celui qui y auroit prefidé , reil:eroit en féance avec deux 
Chanoines qui feraient nommés pour l1.1i !èrvir d'Aifcifeurs; 
-& qu'ils jugeraient les C'.aufcs des Suppôts du Chapitre, 
privilégiés & exemts de la Jurifliiél:ion de l' Archevêque, & 
de celle des Juges ordinaires. En l'année fui vante le 5. Août, 
·on renouvella le Statut , fait pour n'admettre aux. places _ 
de Chanoines, qt1e des Nobles de race ou des Gradués; 
l'on atotita , ceux qui feraient_ Fache liers en Théologi_~, 
ou Maitres es Arts. En 14~3. le 3. de Juin, le Chapitre 1n~ 
tima à l'Archevêql1e , les droits du Chantre & 9-t1,Cha1n
brier, comme j'ai dit qu'il l'avoir déja fait fous l'Ar
;-chevêque Vital. C'étoit une précaution, qu'on efi:imoit 
néceifaire lorfqu'on avait des Archevêqt1es étrangers ott 
qui ne réfidoient pas ; parce qu'ils pouvaient, ignorer les 
.droits de ces Officiers, ou laiifer occafion ~ leurs Suc• 
ceifet1r~ de 1es· contefl:er, fous prétexte qu'on -n:en aurait 
pas ufe de leur tems. 

En 1432. le 7. Janvier, le Cl1apitre confirma le Statut, · . 
portant que les. Bénéfices de fon Eglife qui étaient de; . 
fa collation en Çorps, ou des Ch.anoines en particulie1:; 
ne pourraient être· conférés qu'aux Chapelains de. leurs 
Eglifes, & particulierement aux Enfans de Chœur. _ 

En la même année le 13. de· !\:fars , il délibéra que 
ceux qui feroient pourvus des Offices . de. Souchantres 
de St. Jean & de Sr. · Efl:ienne , & de. M:n-guilliers · de 
ces Eglifes ; . feraient> obligés au. ten:is de leur infl:i1 
turion, de prêter ferment ,qlt'ils ne permuteraient jamais 

li i j 
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ces Bénéfices; mais qu'en cas ils vouluffcnt les quitter, 
ils en f eroient la démiffion pure & fimple encre les mains 
du Chapitre. Ce fut là• le commencement des révolu-
tions , que les Offices de Souchantre & de Marguillier 
ont fouffertes. Jufqu'alors la Souchantrerie a voit été pof
fédée par des Chanoines de diO:inél:ion ,. tels que·furent 
Jean de Monjeutin & Otton- de la Roche ,. qui vivoient· 
à la fin du .. douziéme fiécle; Pierre d'Arguel,. Odon de· 
Bellemont, Jean de Varennes, &c. qui la remplirent dès: 
lors. Cet Office· qui a voit toujours, été regardé · comme 
l't1n des plus importans de l'Eglife,. donnait féance dans 
le Chœur & dans le Chapitre immédiatement après les. 
Perfonnats, avant le Chambrier & les autres Chanoines ... · 
Ceux· qL1i en étaient pot1rvus , préftdoient même at1 Cl1a-. 
pitre , felon les Statuts du Cardinal de Naples-, à· l'ab .... 
fence des. Pourvus des Dignités & des, {Jcrfonnats; & c~ 
ne fut qu?en 1,466. que le Chapitre délibéra , que lorfgt1~
le. Souchantre· entreroit au Chapitre ,. ir ne. prendrait. 
place qu'après les Chanoines Prébendés .. Les Souchantres 
·s'y oppoferent par des protel'h:ttions ; mais le Cardin:111 

_ 'Rolin: confirma la délibération en 1466. Le Chapitre en. 
vertu· d'une Bt1lle du Pape Martin V~. datée à Con{lance· 
le. s;. des Kalendes de Mai de l'an 1417 .. avoit- déja en 
1442. fëparê l'Office de Souchantre de la Prébende; de 
·maniere que dès ce tems-là, on pou voit être élu Sou chantre 
fans être Chanoine IJrébendé, contre l'ancien t1f11ge ;·mais 
pou~ en. g~r~er 9.uel9,ues vefl:igês r avant· qu~ d'inflit1:1e.r 
celui qui eto1t a1nfi elu, le C hap1tre le creo1t Cl1ano1ne.· 
ad effètlum, comme difent les Canonifies; & c'ei1: ce qui 
a été obfer:vé dès lors. , 
' · Au rèŒe la Souchantrerie éioit en gran<.le confidéra,.. 
tion dans l'Eglife Métropolitaine, parce. que c'était tine 
Voye· comme certaine pour arrive-r à la· Grande Chan-
trerie : · car· c'étoit le Chantre & le· Sou chantre , . qt1i c.ii.
rigeoient· enfemble le Chœur. · dans les Solemnités ; & 
dans- les moindres Fêtes , le Souchantre feul ; ce gui s'ob, 
f.(r.ve encore dans LIU grand nombre de. Cathédrales. Le 
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Grand Chantre, n'en fait plus aucune fonél:ion particu
liere. Il eil: feulement reilé de l'ancien ufage, que le 
Soucl1antre dirige le Chœur, à la réièrve des Fêtes So
lemnelles aufquelles deux Chanoines à tour , ont pris la 
plaçe du Grand Chantre & du Sou chantre. 

On trouve dans les Conclufions Capitulaires du 20. 

Septembre de l'an 143 5. un b.eau Statut, fur l'ordre & 
la modefrie qui doivent être obfervés dans le Chœur, 
pendant l'Office Divin. Cet aél:e prol1ve l'attention qu'a 
toujours· eu le Chapitre de Befanç_on, à ce que l'Office 
Divin fait célébré avec la majeilé & la dignité conve
nables. Il y efè: ordonné partict1lierement aux Chantres, 
de pfalmodier difl:inétement & fa11s précipitation; de 
ehanter les Antien11.es, les Répons, &c. à haute voix , 
mais d'un ton modéré: ;.d'y obferver une certaine · mefure 
ou tempérament, qui rende le chan~ dot1x, & agréable ; 
d'y garder les Çyllabes longues & _breves ; de prononcer 
tous crrfemble fans dév:ancer ni retarden ; que tous y 
foient dans Lln extérieur . modefl:e & compofé , fans y 
parler ni rire ;· que perf onne n'y vienne en habit court,. 
mais qt1e tot1s y portent l'habit long, qui defcende ju.f. 
qu'à la joi.ntL1re du piec.1; que: cet habit long ne foit 
point fendu derriére , & qu'il n'y paroiffe point de foui. 
rure ; qu'ils ne viennent pas au Chœur fans fou li ers ,. 
qui ne poun·ont être ni blancs, ni rouges , ni verds , . 
mais f(ule1nent noirs. Il y e:fè défendu de s'affeoir, fi 
ce n'efr pendant les Leçons & l'Epître ; d'être accoudés: 

· fur les fralles , ni de tenir . la main fous la tête. Il eft 
ordonné de porter l'habit du Chœur. Il y efl: dit que 
tous. devront faire leur entrée à l'Office av,ant la fin du 
premi·er 11feaun1e , & à la Meffe avant la fin de }'Epître;· 
Il e!l: ordonné· que ceux qui f ortiront du Chœur pendant). 
t1n Office , n'y pourront rentrer pendant qu'il durera ,- . 
& q11'ils perdront lel1rs· difiributions. On leur prefcric 
d'0bferver exaél:ement les révérences à. l'Autel & toutes: 
les Cérémonies , fous peine d'être privés de l'entrée du 
Chœur •. Il eft encore dit, qu'à leur réception on leur fera:-

• 



' 
• 

• 

Quinziéme 
-liécle,· 

• 

/ 

254 · HIS T OIRE DE L'EGLISE 
prêter ferment, d'obferver exaél:ement toutes ces chofes; 
. L' Archevêque Jean de la Roche-taillée, fonda fon Anni~ . 
verfaire à St. Jean & à St. Efl:ienne en 1435. & mourut 
dans fa légation de Bologne le 24. Mars 1437. fan Corps 
fut apporté à Lyon, & inhumé dans la. nef de la Ca- · 
thédrale fuiva11t qu'il l'avait ordonné. Il avait auffi fondé 
dans la Cathédrale de St. Jean, une Me!Te qL1otidienne , 
appellée la Meffe lies Enfans de Chœltr, parce que ces 
Enfans la répondoie11t. Elle fe difoit après Matines à· 
l'Autel de (Nôtre-Dame, auj,1urd'hui du St. Suaire ; où 
le Prélat Fondateur avait tàit placer une repréfentation 
de l'Annohciarion, fous laquelle étaient fes armes. Il y 
avait une p1reille Fondation· à l'Fg1ife de See. Magdelaine, 
& elles étoient communes dans le R0yaume. 

LX XI X. FR AN Ç OIS I. de Con:lelmire. Il eil: 
hors de doute, que l'Eglife de Befançon étoic fondée en 
droit commun , à 'élire fes Archevêques ; & l'on a vu 
que 1ufqlt'ici elle avoit joui tranquillement de ce droit. 
Lor[ qL1e le Siege vaqua en I 2 3 7. par la mort de 
Jean Algrin Cardinal décédé à .Rome, le Pape n'entre~ 
prit pas d'y pourvoir , & laiffa au, Chapitre des deux 
Cathédrales la liberté de l'éleél:ion; mais comme il vit 
qu'ils ne convenoieq_t pas entre eux , il leur fixa un délai 
pour élire; & s'il caffa l'éleél:ion qu'ils fitent de l' Abbé 

, de St. Benigne , ce ne fut pas par rapport au défaut 
· - du dràit puiCqu'il l'avoit reconnLI, mais parce qu'on a voit 

'Oe~r:,1p, ;:~};. manqué aux formalités. * Il efl: vrai que dès lors, le 
de eteél, • Pape s'était réfervé les Bénéfices qui vaqueraient rar la 

mort des Cardinaux, ou à la Cour de Rome; n1ais l'Eglife 
dé Befànçon en pofiulant le Cardinal de la Roche-taillée, 
avoit mis fon droit à_ couvert par l'obtention du Bref 
dont on a parlé , & qui porte ; qt1e le Pape. ne voulant 
pas , que la Provifion de ce Cardinal pui!Te préjudicier 
au droit d'éleél:ion en vertu des réferves ; il ordonre que 
nonobflant icelles , la vacance arrivant par la mort du 
Cardinal de la Roche-taillée, l'Eglifè de Befançon pour-· 
roit élire ou pofl:uler une perfonne• capable, conformé
m.ent aux Canons, 

• 
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Le Cl1apitre informé de fon décès, élut donc pour lui . 

{'uccéder, Jean Fruin de Poligny fan Doyen ; mais le IJape 
Eugene IV. refufa de confirmer cette Eleél:ion , fous 
prétexte qt1e l' Archevêcl1é ayant vaqué par la mort d'un 
Cardinal, la Provifion en était réfervée au St. Sîége. 
Il nomma donc François de Condel1nire fo11 Neveu, 
Càrdinal du titre de St. Clement, Camerier & Vice
Chancelier de l'Eglife Romaine. D'autre côté l'Elu ayant 
porté fes plaintes au Concile de Baile, du refus que le 
IJape faifoit de le confir1ner; obtint cette confirmation 
du Concile, gui avait aboli les réferves qu'Eugene IV. 
avoit renouvellées & fait publier. 

L'on vit alors deux Archevêque_s à Befançon ; dont 
l'un caffoit & annt1lloit cc que l'autre avait fait & or-. 
donné, & qui avoicnt chacun leurs Officiers & leurs 
Partif ans. Le Chapitre Métropolitain demeuroit attaché à 

· l'Archevêque élu ; celui de St. Paul étoit partagé ; le 
Chapitre de _la Magdelaine, le Duc· de Bourgogne & la. 
Ville reconnoi{foient le Pourvu du Pape .. 
· Le Chapitre Métropolitain établit des Gardiens au' 

Palais Archiépifcopal , mais les Reél:eurs de la Ville les; 
dépofféderent. L'Abbé de St. Vincent alfembla le Synode,. 
& y préfida par commifTion du Chapitre Métropolitain .. 
D'.aurre côté le faint Crême & les faintes Huiles furent 
faites dans l'Eglife de Ste. Marie-l\1agdelaine, par un 
Délégué de François de Condelmire. · 

• Ce différend finit heureufement dans l'année, par l"en- -
. tremife de Philippe le Bon , Duc & . Comte . de Baur- .. 

· gogne ; qui ménagea avec la Co1:1r de Rome la tranfla--
tion de Condelmire à. }'Evêché de Veronne, & celle de 
Jean de Norri Archevêque de Vienne , à l' Archevêché: 
de Befançon. Jean Fruin Archevêque élL1, traita avec Jean. 
de Norri, en renonçant en fa faveur, moyennant une 
penfion.. · . 

Il décéda le 14. Septembre de l'an 1458. & fut ente1·ré; 
dans l'Eglife de St. Efrienne avec cette Epitaphe, -

• 



256 H I S T O I R E D E L'E G LI S E 

H 1 C j acet Venerandus Pater & Dominus Ma
gifler Joannes de Fruino , de Poliniaco, in le gibus 
Licentiatus, Decanus &· Canonicus, eleflûfque 
concorditer ab Ecclefiâ B1funti"nâ; ac Ecclefiarum 
Tornacenfis, Capel/ce Ducis Burgundite Divione; 
·santli Anatolii & Santli Michaflis de Salinis 
Canonicus , ipfius Domini Ducis Confiliarius; qzti 
obiit anno 1458. 14. Septembris. 

L'on trouve dans les aél:es de l'Eglife Métropolitaine, 
qu'après la more .du Cardinal de la Roche-taillée, le 
Doyen de cette Eglife en qL1alité d'Adminifirateur au 
fpiricuel pendant la vacance;" défenliit à i'Official , au 
Vicaire Général.& au Chancelier de l'Arcl1evêque défunt, 
de continuer l'exercice <le leLtrs Emplois , & ordonna 
que le Sceau de l' Archevêché lui ferait remis; qu'il 
faifit en fan nom & en celui du Chapitre, les revenu~ 
de l' Archevêché , r )Ur les 1egs, les dettes & les répara
tions dont la fucceffion du défunt Archevêque étoit 
chargée ; & que le Chapitre ayant l'adminiili·a.cion du 
:temporel pour l'abfence du Cl1ambrier , comn1it Jean 
de la Roche aux Offices de R~gale & de Juge de Bregille 
& .de Velotte. . 

C'étoit un ufage a.ffez ordinaire dans Pantiquité, que 
les Chapitres eu!Tent des Hôpitaux où l'on pr.enoit foin 
des Suppôts de leur Eglife, que des infirmités 1-iabituelles 
ou la vieilleife, rendoient intttiles au fervice. Le Chapitre 
de St. Jean l'Evangélifie en a voit un, fous le titre de 
See. Brigide. Il y a eu trois Saintes de ce noln ; deux 
dans le cinqu-i-éme fiécle, l'une en Irlande & l'autre en 
Touraine. C'e!l: probablement de l'une de ces deux Saint~s, 
q1.1e notre Hôpital a porté le nom ; la troifiéme n'ayant 

' ' ., fi' l vecu ·_qu au quatorz1eme 'iec e. · 
Cet Hôpital étoit gouverné par un Reél:eur , que l' Ar

chevêque nommait a.près avoir pris l'avis du Chapitre 
de St. Jean, & qui a voit_ tous fes ordres des Freres & 
d,es Sœurs Convers. La plus ancienne Charte q1.1i en parle 

eil 

I 
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eil: de l'an 1263 .. Le Chapitre de St. Jean, y eft: qualifié 
Maître de l'Hôpital de See. Brigide; * & l'on y voit * Do,11i11u,. 
que quand le Reél:orat venait à vaquer,· le Chapitre de 
St. Jean c.ommettoit cles Adminifl:rateurs pour en prendre 
foin, jufqu'à la nomination d'un nouveau Reél:cur. 

Cette Reél:orerie étoit devenuë. tin Bénéfice , parce 
qu'elle avoit peu de cl1arges, depùis que la ,,ie commune 
·a voit c~ffé dans nos Chapitres; & }'Hôpital ne fervoit 
_plus qu'at1x Chapelains de St. Jean & de St. Eil:ienne, 
qui ont été longtems au nombre de vingt-quatre. Elle 

· fut t1nie à la Dignité de Grand-Chantre· de l'Eglife de 
Befançon, le 1B .. Jt1in de l'an 1438. du confentement 
d'Efiienne de IJiemourain , qui en était pourvu. 
· L X X X. J E l\ N V. Fils de .. Pierre de N orri & de Quinziéme liée le. 

Jeanne. de Montboiffier, fut transferé de l'Arche,,êché 
· de Vienne à celui de Eefançon , par Bulles du 17. Avril 
143 8. & les Reél:eurs de la Cité , mirent fes Proct1ret1rs 
en polfeilion du Palais Archiépifcopal. Il envoya au Cha
pitre un, aél:e , par lequel il approuvoit fes droits & 
priviléges ; & il vint dans le Château de G1r, où il fe 
dif pofoit à faire fon entrée à Belànçon, lorfqt1'il moùrut. 
fur la fin de l'année. Il fut inhumé dans l'Eglife de ce 
lieu, devant r Autel de St. Simpl1orien. ' • 

·LX X XI. Q lî EN TIN Ménart furnomn1é · de Fla- Q11inziémeti:!cle. 

vigny, parce qu'il était de Flavigny dans le Duché; 
homme doél:e & de mœt1rs irréprochables, Chanoine-
& Tréforier de la Sie. Cl1apelle de Dijon , Maître 
aux Requêtes , Secrétaire du Duc Pl1ilippe , & Pre
\'Ôt de St. Omer; fut pourvu en Cotir de · Rome de 
l' Arcl1evêché de Befançon , vaquant par la mort de 
Jean de Norri, & dont le Pape fuppofa que la dif pofi
tion lui appartenait, parce qu'il ne i'ça,,oit pas encore 

• par voye juridique, ]a renonciation de Jean Fruin. Il fit., 
préfenter fes Bulles au Chapitre le 4. -J4nvier 1439. Sa 
perfonne étoit agréable , mais fon titre ,ne l'était pas, 
parce qu'il donnait atteinte au · droit d'éleél:ion. Ce
pendant comme on craignit de s'engager dans un. SchiC. 

Tom~ I. Kk . 

• 
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me, on prit le parti de le pofluler par aél:e du douze· 
du même mois, parce qu'il était Evêque d'Arras; &: 
on le chargea d'obtenir c.le nouvelles Bulles fur cette· 
pollulation. II traita encore avec Jean Fruin , & 
s'engagea à faire approuver ce Traité en Cour de 
Rome. 

Je n,ai point vu de Bulles fùr fa pofl:ulation, quoi-
qt1'elles foient énoncées dans t1n Mémoire pot1r le Chapi-
tre de Befançon imprimé en 1672. J.'ai feulement trouvé· 
une Bulle du 8. Mars 1439. dans laqt1elle il efl: l)arlé; 
du traité fait entre Jean Fruin & Quentin Ménart, que· 
le Pape approuve & confirme, à condition que Fr.t1in fe· 
départira pour toujours de fon élcélio~ · 

Philippe le Bon Duc & Comte de Bourgogne, avoit. 
employé utilement Quentin Ménart en différentes négo--

. ciations, avec les Souverains Pontifes Martin V. Eugene· 
IV. & Nicolas V. & a\'ec les Rois de France & d'An
gleterre. l1endant qt1'îl fut ~l\rche,:ê,que de Bcfançon ,- il 
rebâtit dès les fonde1nens le Château de Mandeure , & 
répara ceux de-Noroy& de Gy •. 11 fit faire dans le Château 
de Gy la belle· citerne qu'on y voit, & bâtit. le corps de· 
logis. du Palais. Archiépifcopal à Befançon-qui a vuë fur la: 
Ville .. Il fit auffi prefent aux Eglifes de St. Jean & de: 
St. Efiien~e , d'Orn~~ens précieux & des, premieres,. 
Orgues qui y ayent ete. 
. Les Citoyens de Befançon, donnaient des inte-rpr~tations, 
au Traité qu'ils avaient fait en 143 5. avec Je Cardinal de la, 
Roc)le-taillée, que }'Archevêque Ménartn'approuvoit pas •.. 
ll eut à cette occafion des procès avec eux-; qlli aigrirent· 
leurs ef prits à tel point, qu1i1s raferent fon Palais de 
Bregille , l'Eglifé & le Village , & couperent tous- les: 
arbres fruitiers qui y étaient; fous prétexte c1l1'ils crai--. 
go oient que le Da~1phin qui a regné aès lors f ol!S le n-om 
de Louis Xl. & qL1i venait de prendre Montbéliard, 
n'affiégelt Befançon & ne fe poll:ât à Bregille :- Mais, 
-c'était un vain prétexte ; car le Roi de France étoit en 
'Faix a.vec le Duc de_ Bourgogne , & en bonne intelli~ 

• 

• 
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gence avec !'Empereur. Il voulait feulement tirer fatis
faél::ion d'une injure qu'il a voit reçuë du Baillif de Mont
béliard, · & faire la guerre aux Suiffes, à la fol licitation 
des Princes· de la Maif on d'Autriche. 

L' Archevêque irrité par ce procédé vio1ent, fe retira 
à Gy avec fa Cour & fes Officiers, & fit connoître qu'il 
alloit uf er de toute f on autorité pour en tirer fatisfac
tion. La premiere chaleur était paffée dans la Ville , & 
l'on com111encoit à fentir la faute qu'on avoit faite. L'on 
eut recours all Du_c. de Bourgogne pot1r ménager un 
.accommodeme11t. 

Les Citoyens de Befançon s'étoient mis fous fa pro-· 
teél::ion en 1424. Il leL1r promit fes bons offices; & !'Ar
chevêque qui voulait bien l'agréer pour Médiateur, f11t 
le trouver en Flandre : · Mais les Citoyens ne fe iot\met
tant pas à faire une fatisfaél::ion convenab Je , les propo
fitions d'accommodement n'eurent point d'effet. L'Arche
vêque leur fit donc trois monitions,.. pour qu'ils euffe11t à 
réparer fon Palais, l'Eglife & le Village de Bregille , 
dans . un certain tems; & . à payer le don1mage qu'ils 
avaient caL1fé, tant à fon Eglife qu'aux ParticL1liers, à 
peine des cenf ures. Ils appellerent · de ces monitions ; 
mais il regarda leur appellation comn1c frivole , car il 
les excommunia, & jetta un Interdit fur la Ville. Quoi
que fort âgé., il alla à Rome pour foùtenir ce qu'il 
a voit fait, pardevant le Cardinal de Ste. Croix, que le 
Pape avait délégué pour connaître de cette affaire. Le 

· Cardinal confirma les cenfures lâchées par l'Arcl1evêque 
& les aggrava; fur quoi nou\Telle appellation admife · 
par le Pape , qui commit le Cardinal de St. Sixte pour 
la juger. 

Cependant les Citoyens tenterent de faire -diverfion, 
& fe pourvurent pardevant }'Empereur , co1nme fcul 
Juge compétent du fait ; parce qu'il avait la haute 
Souveraineté dans Befançon & fur fon Territoire, où 
Bregille efl: fitué, n'étant féparé de la Ville que par la 
riviere du Doubs. L' Archevêque refufa de procéder , & 

K k ij 
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l'Empereur le trouva fi mauvai_s , que regardant· ce refus: 
comme une dénégation de Fief,. il priva }'Archevêque-
dès Régales & des Fiefs qu'il tenoit de lui. · 

L' Archevêque . informé de ·ce Jugement, fut à la Col1r· 
de }'Empereur, lui fit voir les preuves juriçliqt1es du fair,. 
& lt1i repréfenta qu'il n'en devoit pas connaître, parce
qu'il s'agiffoit de facrïlége & de cenfures eccléfiafl:iques •. 
L'Empereur déféra à fes raifons & le rétablit dans fes · 

. droits. Ainfi les Citoyens de Befançon fe voyant fans
relfource du côté des Puiffances féculieres, & perf uadés 
qlte le Cardinal de St. Sixte cpnfirmeroit les premiercs 
Sentences renduës contre eux , fe foûmirerit à ce qu'il 
plairait au Pape d'on.ionner, & fupplierent Sa SaintetG 
de prendre connoiffance elle-même de l'affaire. Le Pape 
déféra à leur priere, évoqua la Ca:t1fe , & par un Decrct 
du 13. Avril 1450. il condamna les Citoy--ens de Belànçorr , 
à rétablir dans tin an le Palais de l'Archcvêc1L1e , le Vil
lage & 1~Eglife de Bregille , & à payer tous interêts ; 
co1nmettant au Ot1c l!,{ Comte de Bot1rgogne l'exéct1tiorr 
de fan Decret , moyen.nant

1 

laquelle l'interdiél:ion. & les, 
cenf ures demeureroient I-evees.. _ 

Les Gouverneurs & Notable;; défibérerenr de faire un 
impôt fur les Cito1'ens, po_trr fatisfaire au Decret du 
Pape ; mais quand ils· commencerent à le lever, le menu 
Peuple s'émut, ciifant que les Gouverneurs & Notables 
étaient les feuls Auteurs du 1nal, & qu'ils devaient fup
porter tout l'interêt. La [édition fut fi violente , que les 
Reéèeurs & les Principaux de la Ville ft1rent obligés de 
fortir le 14. Décembre 1450. pour mettre leur vie en 
i\1rcté. Ils eurent recours at1 Dl1c Philippe, qt1i étoic 
alors dans fon Château de Gray, & qui enVO)'a Thie
bal1d de Neufchatel, Maréchal de Bourgogne, à Befan
çon. Les Séditieux le reçt1rent, & il informa (iu fait; 
mais on refufoit de le laifTèr fortir , qu:'il n'et1t pro1nis 
l-l'e faire approu\·er par le· Duc, to.ut ce qui s'était paffé. 
Comme il n'étoit pas le plus for~, il fe vit ob-ligé d'ap
paifer le Peuple- par des paroles flateulès , & en l1:1i 
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. donnant _de bonnes efpérances, fous lefqt1elles on lt1i 
ouvrit la porte de- la Ville,. · 

Il retourna le 15. Juillet de l'an 145r. à la -tête de 
180:'.). Gendarmes, ramena les Gouverneurs & les Nota-: 
bles qui s'étaient évadés, les rétablit dans leurs fonél:ions; 
& ayant fait arrêter les Chefs des Faél:ieux, il les fit 
pendre & expof er leurs têtes fur des lances at1x Portes 
de la Cité·. Toutes chofes furent tranquilles après cette 
exécL1tion. Mais les maifons des Gouverneurs & des No
tables, a voient été pillées pendant l'émet1fe; & l' Arcl1c
vêque qt1i était reilé dans la Ville, àuroit court1 rifque 
de perdre la vie, ou c.lu moins d'être infulté par les 
1nutins, s'il n~avoit pas été couraget1fe_ment défendu dans 
fan Palais où il s'était• fortifié, par fes Gen~ & par les 
Citoy'ens gens de bien & fidéles , qt1i n'avaient point 
voulu prendre. de part à la [édition. : _ 

En 1441. Guillaume de l'Echeréne, Chanoine &Archi
diacre, ayant permuté en Cour de Rome fan Canonicat 
avec la Cure de St. Gervais de Genéve, le Chapitre 
refufa d'ad111ettre la permutation ; parce que fuivant fes 

. anciens t1fages, les Dignités de ce Chapitre ne peuvent 
pas être tent1ës fans un Canonicat. 

En 1442. le IJape confirma les· priviléges & préémi-
, nences du Chapitre Métropolitain de 'Befançon , & 

déclara que les Chanoines- & autres Suppôts de ce Cha
pitre, n'étaient pas iujets · au Sceau de !'Archevêque. En 
la -1nême année, il fut délibéré que le S0L1chantre n'au• 
roit point de Prébende à l'avenir. ' 

En 1 ·144 · l'on ajoûta -au Statut qui n'admettait que 
lies Nobles ou des Gradués dans ce Chapitre ; que l'on 
n'y recevrait ni les Affi·anchis , ni les Fils des Affranchis 
de la mai,nmorte. 

En 1445. il fut réfolu que les Chanoines porteroiene 
lè Surplis & l' Aumuce, depuis les Complies du Samedi 
de la Semaine Sainte, jufqu'aux premieres Vêpres de la 
Fête de tous les Saints. En l'anné6 fui vante, 011 délibéra 
que les Chanoines ou leurs Héritiers, pour-raient venclr~ 

• 
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leurs maifons canoniales à d'autres Chanoines ; mais que 
la quatriéme · partie du prix de ces maifons céderait a1i11 
Chapitre. . 

En 1449. le 26. Février , le Chapitre Métropolitain 
fit un 'Trait~ avec les Gouverneurs de Befançon , qui 
porte ; que déja auparavant fous l'Epifcopat de l'Arche-

. vêque de la Roche-taillée, il avait été convenu ; que 
les Cl1anoines & Suppôts du Chapitre, ne feroicnt tenus 
à aucune des Impolitions qui fe feraient dans la Cité; 
que cependan_t les Got1verneurs avaient prétendu , que 
les cas aufquels les Eccléfiafl:iques peuvent être compris 
fuivant le Droit com!)lt1n dans les Impofitions faite~ 
par les Séculiers, n'étant pas exceptés; ils a voient droit 
d'impofer en ces cas les biens defaits Chanoines & 
Suppôts, ce qui avoit donné lieu .à plu!ieurs procès & 
difficultés; & que pour les terminer, il a été convenu 
à la participation d~Eftienne Arménie Préfident de Bour
gogne , & de Gerard de· Plaine Çonfeiller Ma1tre des 
Requêtes de l'Hôtel du Duc & Comte ; que les Suppôts 
de l'Eglife Métropolitaine ni leurs biens, même ceux 
de !'Hôpital de Ste. Brigide unis à la Dignité de Grand
Chantre , & ceux du Doyen de Ste. Magdelaine unis 
à la Dignité de Grand-Tréforier ; ne pourraient être 
impofés dans Je Territoire .de Befançon, poL1r fortifica~ 
tians , réparations, entretiens de ponts, portes, murs, 
foffés , fontaines , ruës , . chemins pt1blics., & autres cas, 
.aufquels les Eccléfiaitiques font· tenus de contribuer; 
mo,,ennant quoi le Chapitre s'oblige de célébrer une 
Metfe, pottr implorer la proteétion de Diet1, le bien & 
l'honneur de la Cité, & de payer quatre cent faluces d'or 
en une fois. , · 

Hugue Foulain Haut•DO)'en & HugueGazel Cl1anoine, 
avaient fondé dans chacune des deux Egli/ès Cathédrales, 
une Meflè folemnelle qui devait être chantée après les 
Matines du Mercredi des Quatre--tems de l'Avent. Le 
Chapitre après avoir .examiné la Fondation., l'accepta 
.en 1452 .. Cette Meffe étoit appel1ée Mif!us, à cauf e de 
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rEvangile ll1.if{tts e_{t Gabrii:l , qt1e l'on y chantait. 
L'on y repréientoit le Myi1ere de l'Annonciation en la 
maniere iù.ivante. On dreifoit dans la Chapelle de Notre
Dame un petit Tl1éatre, fur lequel )'011 plaçait un Prie
Dieu couvert d'un tapis pendant les Matines. On habi1loit 
ptoprement une jeune fille de (lix à douze ans , qui devait 
repréfenter la Vierge ; un Enfant de Chœur était at1ffi 
vêtu avec des aîles, pour repréfenter ]'Ange Gabriël. 
Les Matines du Mercredi d·es Qt1atre-temsétant achevées, 
les Altarifl:es précédés c.ie l'Ange & de la Vierge, allaient 
à. l' Autel de Notre-Dame ; l' Ange & la Vierge fe plaçaient 
fur le Théatre, & l'on comn1ençoit la Meffe, qui étoit 
cl1antée folemnellement avec mufique & orgL1es. A l'Evan- · 
gile il1i_[ft1s _eft, le Diacre ne récitait que la narration; 
l'Enfant de Chœur chantait graciet1fement les paroles 
que l'_t\nge Gabriël dit à. Marie, lorf qu'il lui annonça le 
Myfl:cre de l'Incarnation , Ave Jt,1aria gratiâ p!ena Do
nus tecum. La jeune fille répondoit. Quomodo fiet ifl11d, 
&c. & finiffoi t l'Evangile par ces mots , Ecce Ancilla' 
Do mini fiat mi!ii fecundùm verbum tuum. Après que l' Ange 

, avoir chanté, Spirittts Sa11Elus fuperveniet in te, &c. on 
fa if oit defcendre fL1r la Vierge une Colombe, par une corde· 
attachée aux Galleries de l'Fglife , où était placé un 
Vieillard· qui repréièntoit le Pere Eternel. A }'Offertoire· 
d·e la Mefiè, l'Ange & la Vierge allaient à ]'Offrande les 
pre1niers , enfui te les Chanoines & le· refie du Clergé , -
puis le Peuple. Cette Cérémonie s'eil ain{i pratiquée 
jufqu'à l'an 1704. rems auquel on la fupprima, à cat1fe des· 
cla1neurs & du tumµlte qu'elle occafionnoit dans l'Eglife,, 
dans le tems qu'on faifoit c.-lefcendre la Colombe fur la 
Vierge. La même repréfentation fe pratiqt1oit dans l'Eglife 
de Ste. Marie-Magdelaine , où elle fut pareillement fup-
primée quelque tems après. • 

'on voit dans les aél:es du Chapitre, que lès Eglifes· 
de Sc. Jean &. de St. Efi:ienne , avoient chact1ne leur 
Bibliothéque, dont les Livres étaient pour l'ufage des Cha- - _ 
noines & des autres Suppôts de ces Eglifes;. & que 
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Bugue Foulain avoit rapporté de Rome deux ·Balles de 
Livres pour ces Bibliothéques.. _ . · 

En 1455. Jean Chevroz natif de Poligny & Evêqué de 
, Tottrnay, donna _à l'Eg:life de, ,St. ~ean l'Evangéli11:e une 

Image de Vermeil , qu1 reprei .. nto1t cet Apôtre , & qui 
ffl: d'un très-bel ouvrage. . 
•• ·Le 20. Oél:obre Je l'an 1457. le Chapitre fic un fiatut, 
par leqt1el il fut ordonné ; que les Chanoinçs auroienc 
leur fêance par le tems de leur réception., & non fui
vant l'ancienneté de leur ordre , comme il s'étoit pratiqué 
juf qu'alors; & qu'en conformité de cette Déclaration, 
les Srs. de Chaviré & Noifeux , auraient féance .dans 
l'Eglife & dans le Chapitre dès le jour c.ie leur réception, 
q';oiqu'ils n'en ~~ffen~ pas jot1i jt1fg~'.alor~. Cette déli. 
berat1on , donna lieu a de grandes d1fficultes , entre l'Eco-

. latre & un .autre Chanoine. L'Ecolatre avoit eu féance 
.dans le Chœur & dans le Cl1apitre , avant les plus an

·. ciens Chanoines, après les· Dignités & le Sou chantre. 
Denis Comte Cha~oine , V?ult1t, jouir du droit que le 
nouveau Statut lui accordait~ L Ecolatre nommé Jean 
Bot1rrand, fit des remontrances au Chapitre, & expofa 
que de to11t te1n~ il a voit joui de ce rang, par le fait de 
. fes IJrécléce(feurs ; qu'il était fondé à être 1naintenu dans 
fa potlèffion en vertu des Statuts du Cardinal de Naples, 
& fit <les proteO:ations en 1467. le 7. du mois de No
vembre. Je n'ai pas trouvé comment cette affaire fe ter1nina. 

Après que Jean de Iloupet Haut-Doyen fut nommé à 
_ }'Evêché de· Chalon ; l'on voit un aél:e du Chapitre qui 
,lui permit de conferver fa Maif on Cano11iale , quoiqu'il 
..rie•. fût plus Chanoine ni Haut-Do)ren. 
. L'Archevêque Quentin. Ménart dans le commencement 
de fes différends avec 1a Ville de Befançon , craignant 
que fa vieilleffe ne l'empêchât de défendre avec affez de 
,vigueur les droits de fon Eglife, penfa à cl1oifir un Coad
juteL1r, & le Chapitre y. conîentit. Il obtint auffi , lorf
.qu'il ·. étoit inal à-. la Cour, de· !'Empereur, le confente
roeJ1t .du Chapitre , pour traiter avec le Duc de Baur.,. 

• gogne 
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gogne des droit~ de Régale ; mais ces projets ne furent -
pas exécutés , parce qu'il fe trouva plus de force & de 
fan té qu'il ne croyoit, & qu'il s'accon1n1oda avec l'Em
pereL1r •. 

Il mourut à Gy le 18. Décembre de l'an 1462. lgé de 
80. · ans , efl:i1né & re~retté de fan Clergé pour fes vertus, 
,& particuliere1nent par rapport à la fermeté avec laquelle •
il avait foC1tenL1 les droits de fon Fglilè, à grands frais 
& au péril de fa vie. Son Corp-; fut apporté à Befançon & 
inhumé devant le Grand.i\utcl de l'Eglife de St. Ffl:ienne. 

Fréderic IV:. Empereur,& Philippe le Bon DL1c & Comte 
<le Bourgogne , eurent à Beiàn~-on pendant l'Epifcopat 
de. Q!.1entin Ménart , une entrevuë ; dont le Cérémonial 
eil exaél:ement rapporté dans un rnanufcrit de la même 
année, qui m'efl: tombé entre les mains & que-j'infére 
ici, pour délaffer le Leél:eur par la diverfit~ des matieres, 
&parce qu'il m'a paru digne de la curiofité dL1 Public . 

. L'an 1442. le Lundi avant la ToL1(I:1.int vingt-net1- cc 

viéme d'Oél:obre heure de fix après rniLii; Monfieur <c 

. de Bourgogne appellé Philippe , âgé de 50. ans , entra << 
en la Cité de Befançcn ; au-de\1ant duquel furent les « 
,Gouverneur & Citoyens jufqu'o11tre St. Ferjeùx, a\'ec << 
cent torches de cire allumées; JeqL1el Monfieur le Duc (< 

de Bourgogne, étoit accompagné d'un Duc de Bronswick (< 

Allemand & du Comte de Nevers, du Duc de Cléves c< 
& des Nobles du DL1ché & Comté de Bourgogne, « 
en bon état & fans armet, au nombre d'environ deux « 
mille deux cens chevat1x; comprins en cela la Corn- « 
pagnie de Madame de Bourgogne ( laquelle y entra « 
comme verrez ci après ) & fut loger aux Cordeliers « 
de Pefançon. >> 

Le t\1ercredi de Touffaint environ Soleil couchant , « 
Fréderic Duc d'Autriche , Roi des Romains , âgé de « 
27. ans & demi,. accompagné d'environ fix:, cens che- cc 
vaux ; entra à Befançon par la Porte de Maupas ; tt. 

au-devant duquel furent Meffieurs les Gouverneurs au << * Village .

nombre de foixante chevaux jufqu'outre Tarcenay·; * « deux lieuës au le- ' 
Tome 1, L I vantdc_Befançon. 

• 
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>> où fut rencontré c.{e l' Arcl1evêque Quentin, des Abbé-s 
)) de St. Paul & de St. Vincent, & des Srs. des Ct1apitres 
>> de Befançon. Entre les autres, les Srs. de la Cité firent 
1, leurs Harangt1es, tant par Maître l)ierre Nantot en 
>, Latin ,. comn1e par Simon d~Orfaµs Seigneur de Lomont 
» en Allemand; en ellX offrant aL1t1it Empereur & lui pré
>> f entant les Clefs de la Ville , par les mains de Meilire 
>> Pierre-Leonard Motichet Chevalier , & les bai liant. 
» réel le1ncnt audit Empereur, qt1i les. z:.eçut &. incontinent 
)) les rendit. 

~ Villa:rte à une )) J?ois Tarcenay at1près de la Vêfê ,: ~- fL1rent Mr, (te 
demi - lieuë d~ »- Cleves & Mr. d' Arguel au-tlevant dudit Empereur ;:: 
B,fançnn, & q1

:
1 

)) & à la Véfe Monfieur de Bol1rgogne bien accompagné .• 
ell: de fon. 'terri- , ' 
wirt.. · >) mais fans armes , exceptes fes Archers ; & au-deffous 

» de Pierre écrite , en la Combe femée de froment fe 
>> rencontrerent; & là fut l'affemblée des deux Princes,. 
->, & mirent chapeaux. hors de de/fus leurs têtes auffitôt 
.>J l'un que l'autre , & fe toucherent & baiferent , & 
~> puis def cendirent: de cheval & s'embralferent , & 1nit . 
.>) Mr. le Duc genoi..1il en terre" A donc- 111onterent à:: 
>> cheval·& vindrent à. Befançon, l'Emperel1r toujours-. 
. » devant & J\,1r. le Duc après, combien que l'Emperetir · 
>1. le tirait toujoL1rs auprès de lui ; & quand v·int enti-e 
->J les deL1x Portes de Notre-Dame , furent les Eglifes 
>) en Proceffion ; & à ta Porte de Notre-Dame furent: 

;,-,· ]es Gouverneurs, requerant ledit Empereur, qu'il vou-
» Juffe faire le fer1nent de garder les libertés de Befançon, 
» & la Cité auffi , comme avaient fait fes Prédécelfeurs,;: 
>> lequel répondit que fi feroit , & par ainfi. entra en Ja 
» Cité. En entrant on lt1i mit un Patron de drap d'Or * 

.,. Efpéce de r. 1 A I l ' b" Vnis.. .>> 1ur. a tete , eqt1e porterent a. {lUatre atons rouges,., 

• 

» Leonard Mouchet, Jean Clervaux , Jean \,,Vailland 
. » & Jean le Blanc, à pied;, & fut porté jufqu'au Grane.{ 
.:i> Autel de· St .. Jean le Grand, & toujours étoit Mr. de-
>, Bourgogne crnprès lui .. Le Marguillier de St; Jean le 
» Gr.and voulut avoir le Drap, & de fait l'e1nporta & 
» le garda trois jours ou environ. Mais après il fut dit,-
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qt1'il écoit & devoir être au Chancelier de l'Empe- « 

_ reur ; parquoi fut rcfl:ittté à l\1rs. les Gouverneurs de << 
-Befançon, lefquels l'accorde1 ent audit Chancelier ; dois << 

icelui Autel, !'Empereur s'en alla au Palais de l'Arche- << 

\·êque en defcendant derriére St. Eil:ienne, & Mr. de << 
Bourgogne de\'ers le Cloitre. cc 

Le jour de ToL1ff;iint fuivant, Madame de Bot1rgo- ,, 
gne, fille du Roi ,..de l)ortt1gal; entra à Befançon avec << 
très-belle co1npagnie & richement ornée , de Darnes <c 

& Damoife1les en trois Cl1ariots da1neréts & t1ne Litiére << 
en laquelle était mafufdite Daine , & huit hacquenées « 

· b lancl1es toutes garnies de Drap d'Or velouté ; & fL1t << 

}'Empereur au-devant , jufqt1es près la Fontaine Saint cc· 
Martin ; * & là en une plaine fe trouverent & fe baife- rc *Ami c'he1nin 

rent, l'Empereu_r à._ cheval & Madame en fa Litiére ,• cc de_ St~ Ferjeux• qui e,c au cou-
& vindrent l'un de côté l'autre _luf ques ez _ Rucl1ottes (( chant de Befan-

des champs, où }'Empereur f e mit devant & alla juf qt1'à cc ':::iI,~:'s. &. à deu:r 

la Porte de Cl1ar.1nont , en laquelle fut grand débat <c 
d'aller devant ; _ tot1tefois l'Empereur · entra premier à ('( 
la Requête de Madame , qui l'en requit à. ge11oux « 
dans fa Litiére, & tiès l1onc allere11t enfemble jufqu'à « 
l'Hôtel - c-les Cordeliers ; à l'entrée duqL1el aupr<.~s de la « 
Croix , }'Empereur def cendit à terre , & l\.1onficur de cc 

Bourgogne étoit fous l,Angle du toit venant au-devant cc 

de }'Empereur, & là fe rencontrerent , ayant l'E1nre• cc 

-reur chapeau & Mr. de Bourgogne chaperon hors de cc 
deffus leurs têtes auffitôt l'l1n que l'autre; mais Mr. rc 
de Bourgogne mit deux fois l'un des genoux à terre , << 
& }'Empereur l'embra!foit en le retenant ; & puis vint· « 
l'Empereur vers la Croix aider à def ce11dre Madame , cc 

·laquelle quand elle fut defcenduë, I'Emperet1r la cc 
prit par le bras fenell:re , & la menait ; & quahd Elle cc 

vit Mr. de Bourgogne, Elle s'agenoüilla det1X fôis « 
devant lui ; mais Mr. de Bourgogne n'en fit onques « 
femblant ; & dès-là. entrerent à l'Eglife avec foifon de <c 
torches. Dois-là }'Empereur s'en alla au Palais Archié- cc * A ;ci. pasdt1 

pif copal ' & quand il fut devant St. Antoine ' * Mr. C: Couveuc de, Gor,, 
- · · -· - . L 1 Î j . , delicrs, 
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» de Bourgogne l'acofi:a pour le convo}rer; mais l'Em
» .pereur ne voulait; néanmoins Je convO}'a jufqu'audit 
,, Palais, & a llerent à pied jufqu'à la Grande Sale , & 
» là demeurerent un grand tems à converfer ; puis vis 
<< que Mr. de Bourgogne prenait congé de l'Empereur en 
>> s'agenoüillant deux fois , !'Empereur difant qu'il le 
>> convoyeroit ; mais oncques ne le laiffa partir de la Sale ,. 
» & par ainfi Mr. de Bourgogne s'en retourna dans fôn 

I . * * L'on rrouve >> 0 gis. , . 
.auffi une rélacion LX X X II. CHARLES Fils de Jean de Neufcbatel 
de ccne entrevuë S · d M · & Ch J' d l T · r d'O , dans les Mémoi: e1gneur C Onta1gu , C, eva 1er e a Ol10n . r 
res d'Olivier de l,ieutenant Général au Duché & Comté de Bourgogne' 
la Marche ; mais Ch b II d R . d F . . & d D d n· 
moins digne d'at- am e an U 01. C lance U UC · e Our-
t~ntion que celle- gogn e. 
c1 pour le Céré- Q · ' J d Q · M ,. I monial. · uatre JOUrs apres a mort e uent1n enart, es 

Titres de l' Archevêché fL1rent apportés dans la Sale 
capitulaire , & re1nis à la garde d'Efiien11e Mot1cl1et 
Chambrier, comme Adminifi:rateur du temporel pendant 
la vacance du Siége. Le Chapitre & le Hat1t-Doi'en , 
eurent difficulté fur l'adminifiration du fpirituel; ·mais. 
elle fut réglée en faveur qu Hat1t-Doyen par un Decret 
de Pie II. . 

Le droit de l'éleél:ion (.{e l' Archevêque étoic fi certain 
alors, que cous les Compétiteurs à. !'Archevêché fe pré
fenterent au Chapitre. Jean Jot1ffroi Evêque d'Arras & 
Cardinal , fit folliciter par Paris Jouffroi fon Frere , 
auqt1el fe joignirent . les Gouverneurs de la Ville. Lot1is 
& Guillaume de Chalon, écrivirent en faveur d'Antoine
de Chalon leur Fils & Frere. L'Univerfité de Dole & les 
Villes de Poligny, Arbois & Orgelet , recommenderent 
Jean \ 7incent, Chanoine difiingué par fon ért1dition .. 
Cependant les ft1ffrages fe réünirerrt en faveur de Charles. 
de Ncufchatef, Grand-Cha11tre à St. Jean , qui n'a1•ant 
pas encore vingt-un ans complets, fut élu par voye de 
pofi:ulation, le 4. Janvier de l'an 1463 ~ 

Le. Cardînal Jouffi·oi piqué de cette préférence, tenta 
d'obtenir l'Arcl1evêché dll l1ape en vertu des Réfervcs·; 
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:mais il ne réüffit rJas. Le Chapitre avoit envoyé cinq 

' Députés à Ron1e, pot1r prévenir cette nouvelle atteinte à 
fon Droit , en repréfrntant fes titres & fes rairons. 

Le 10. Juillet de l'an 1463', l'Archevêque élu vint à 
Bef ançon accompagné de . 800. Gentilshommes , & fut 
mis en po!fefi1on le 2 3. Mai de l'an 1464. L'on reçut 
Chanoine Jean Moine, que Charles de N eufchatel a voit 
non1mé pour fon joyeux avéneme11t, en vertu d'un Indult 
apoi1olique; & le premier de Septembre de l'an 1466. 
l'on admit at1fii à fa priere Chanoine furnumeraire , Henri 
de Neufchatel fon Cot1{in, Fils de Thiebaud de Neuf
chatel Maréch·al de Bourgogne. Il reçut deux années 
après de l'Empereur Fréqeric , l'inveftiture de ce qu'il 
tenait en Fief de l'Empire en qualité d'Archevêque de 
Befançon. . 

Les Archevêques jot1ïffoient encore, du droit de nommer 
aux premieres Prébendes vacantes à St. Paul & à Ste. 
~1agdelaine,pour leur jo)'eux avénement. Mais les Réferves 
du St. Siége le leur ont enlevé dès lors 

Le Palais de l' Arche\rêché à Bregillc, avoit été rétabli , .. 
en exécution de la Sente11ce de l'an 145 I. Mais comme 
il était fortifié , & qt1e la guerre fe faifoi t dans la Jlro
vince entre le Roi de France & Je Duc de Bourgogne; le3 
Gouv~rneurs de Befançon, qt1i c~aignoient qt1~ les Tr~t1pes 
du Roi ne s'emparaffer1t du Chateau & ne sen ferv1flènt 
pour bloquer la Ville, fupplierent l' Archevêque de permet
tre qu'il fi\t rafé de nouveau. La démarche était dans les 
régies, & la detnande fondée fur des raif ons véritables 
& folides. Auffi }'Archevêque y déféra; & faifant céder 
l'interêt de fon Eglife au bien public , il confentit pa1 
l'avis de f on Chapitre, à la démolition dt1 Château de 
Brcgille, qui fut détruit en 1471. & n'a plus été relevé. 

L'Arche·vêque Charles de Neufchatel, fut pourvu ea 
Commande de l' Ab·baye de St. Paul en 1466. & en 1480. 
Je Roi Louis XI. lui donna l'adminifiration de l'Evêché 
de Bayeux. Le féjour qu'il fe propofoit d'y faire, le 
détermina à établir un Suffragant à Befançon. · Ce f ua 

• 
1 

\ 
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Henri Potin Religieux Carme, Evêque de Philadelphie; 
& il nomma Henri de Neufchatel lon Vicaire Général. 
L'Evêque de Philadelphie étant mort , il fit Suffragant 
à fa place Odet Troncl1et, Cordelier titré Evêque de 
Tibériade. · 

Le 7. Juin de l'an 1481. il donna au Chapitre, une 
Mitre enrichie de pierreries , la CrolTe & la Croix dont 
il avoit coûtun1e de fe fervir. En l'année fuivante, il 
fit préfent d'l1n Encenfoir d'or, contribua aux frais de 
la Chaffe de St. Ferreol & St. Ferjeux ; & du Bras d'or 
orné ,de pierres précieufes , dans lequel on renferma line 
partie des Reliqt1es de St. Eftienne. Jea11 Clerval E,·êque 
d'Evreux, donna pour le même fujet, une Mitre & des 
• 
3oyaux. 

L'Arcl1evêque de Neufchatel, avait d'abord ft1ivi le 
parti de Marie de Bourgogne & de l'A1'cl1iduc Niaxi-

. milien ; 1nais il le quitta poL1r prendre celui c_{u Roi 
de France. Ce fut la raifon pour laquelle il fc retira 
tout-à-fait à BayellX , afin d'éviter le reifentiment de 
Maxin1ilien d'Autriche, qui était rentré en poffeffion de 
la Francl1e-Comté; & ql1Î follicitoit le Chapitre de donner 
tin CoadjuteL1r à ]'Archevêque, fous prétexte qu'il (1emeu
roit dans L1n Ro11au1ne étranger , & qu'il y faif oit paffer 
l'argent du Pays ; mais . dans le· fond , parce qt1'il était 
,attacl1é al1 Roi de France.• Le Chapitre réfii1a à fès 
,fo1licitations 1 & il en ft1t délivré par la mort de fan 
Prélat, arrivee. à Neüilly dans le Diocéfc de Bayeux le 
20. Juillet 1498. Il i11fl:itua fon Eglife de Befançon héri• 
-tiere ,des bie11s qu'il a voit dans le Oiocéfe, & lui légua 
-en particl1lier, un Miffel imprimé en vélin pour fon t1fage. 

· Son cœL1r fut apporté & i11humé à St. Eftienne , con1me
il l'avait ordonné par fan Teftament. 

En 1473. Charles de Neufchatcl fit une tranfaél:ion 
avec le Chapitre, par laquelle après avoir déclaré, que 
quoique f on deflèin ft1r de f 0(1cenir en toL1t les droits 
ile fa l)ignité Archiépifcopale; il- ne. prétendait pas 
;néanmoins donner atteinte aL1x priviléges , exemptio.ns 
&. immunités du Chapitre ; & il fut convenu: 
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1°· Que l'ouverture & la publication des Teièamens des 

Chanoines , des Chapelains & des f-Iabitués de l'Eglife 
Métropolitaine ; fe feroient premierement dans le Cha
pitre, fuivantc e qui a voit été réglé par la Bulle d'exemp- · 
tion donnée par le IJape Clement VII. de l'an 1386. 
qu'incontine11t après cette leéèure, le Tefiament feroit 
ren1is à l'Officier de l'Arche\'êque chargé de publier les 
Tefiamens ; & que la· leél:ure fe feroit encore dans la. 
Cot.1r de !'Officialité, pardevant l'Official fiégeant dans fo11· 
Tribunal. , · 

2"· Que les Chanoines, Chapelains & Habitués ,,ne 
pay'eroie11t aucun droit tle Sceau à l'~i\rchevêque pour 
leurs 1~cftamen(,., quand ils at.1roient infiitué héritiere 
l'Eglife Métropolitaine ; que s'ils avoie11t infl:itué un 
al1tre I-Iéricier ; ils feraient tenus de payer le ctroit de 
Sceau; que· fi ladite Eglife étoit infl:ituée héritiere en 
partie avec L1ne perfon11e étrangere , l'Etranger payerait 
le droit de See! . felon la cotte-part· de fon inftitL1tion •. 

3°· Que· 1es Chanoines & les Chapelains pourvL1S de
Cures, feraient te11us c{e payer le droit pour les Lettres 
cfinfiitL1tion felon la co{1tL1me. 

4°· Qt1e les Lettres & Placets qlti feront· préfèntés à 
Püfficial au fL1jet des Chapelains & Habitués, au nom 
du Doyen & clu Chapitre, feront expédiés en la forme 
ordinaire ; bien entendu que lefdits Doyen & Chapitre, 
ne pourront recevoir pour Chapelain ou Habitué en 
ladite Eglife, aucu11e perfonne en fraude de la Jurif--
<liél:ion ordinaire. 

En 1469. Pierre Grenier dè Eefançon, Chanoine_ &: 
Archidiacre de Luxeul, fit don de la Chaire à prêcher, 
qt\'on voit dans l'Eglife de St. Jean. Elle ei1 d'une pierre.: 
-blanche & bien travaillée, mais d'ltn ouvrage gothique •.. 

Ce fut fous l'Epifcopat de Charles de· Neufchitel ,
que le Cardinal Jean Rolin Evêque d'Autun, délégué. 
à la Requête des Doyen & Chapitre de Befançon par le' 
Pape Paul II. pour examiner & revoir les Statuts qu'a-
voit. fait P:our l'Eg life. Métropolitaine- le Cardinal d~ 
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Naples en 1387. & réformer les peines canoniques infli
gées contre ceux qui ne les obferveroient pas; en donna 
de nouveaux, qui font datés du 27. Septembre 1471. 
Il y a dans ces Statuts un article, qui régie les femaines 
auf quelles chaque Dignité, IJerfonnat & Prébendé doit 
célébrer la Meffe canoniale. Les Dignités y font difpen• 
fées de chanter }~Evangile & !'Epître, qui · foot à la 
charge des Chanoines & du Souchantre. c·et or<.ire s'ob-
lèrve encore à préfent. , 

C'efl: un ancien nfage dans l'Eglife Métropolitaine de 
Pefànçon , que les Chanoines. îeuls font les fonél:ions de 
Diacre & de Soudiacre à la Meffe canoniale. On n'v a , 
jamais admis ni. les Chapelains ni les Habitués. Cet 
ufage_ tire fon origine, de ce que les Prébendes étaient 
difl:inguées en crois ordres. Il y en avait qui étaient IJref
b·ytérales, d'autres Diaconales, & d'autres Soudiaconales. 
On voit dans le Martyrologe de St. EJl:ienne , les noms 
des Chanoines qui occupaient ces différentes Prébendei 
au commencement du trciziéme fiécle. Dans l'antiquité 
Chrétienne , le Clergé de chaque Cathédrale . était com
pof é de douze Prêtres, fept Diacres & autant de Clercs. 
inférieurs. * · -

l'O~c~al~Ïc~di Il paraît par un ~él:e Çapi~ula~re ,du 4. Aot1t 1471 . 
Sain~ que le Chapitre avott compile lL11.meme les Statuts , & 

qu'il les envoya au Cardinal qui ne fit que de les ap
prouve1~ , tels qt1'ils lui furent remis par un C~anoine 
qui s'appelloit Jean Rivet. 

Raimond de Merliano Doc1:eur aux Droits, qui avait 
.été créé Chanoine f urnumeraire de l'Eglife Métropolitaine 
en 1470. fonda par fon Tcfèament deux bourfes dans 
l'lJniverfi.té de IJavie pour deux Ett1dians qui y demeu
reroient cinq années ; & par cette derniére dif poficiàn, 
il donna au Chapitre Métropolitain, le droit de nommer 
'(_i.e cinq ans en cinq ans 1~un de ces deux Bourfiers. Hugue 
Simon dt1 Diocéfe d' Autt1n y fut le premier nommé par 
le Chapitre en 1492. , · 

Charles de Neufchatel a fait des Statuts Synodaux, & 
. il 

1 
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îl · ef.l: "'te premier de nos Arche"·êques , qui ait fait im
primer des Milfels & des Ereviairfs a l'ufare de fon 
Diocéfe. En 1489. il fit faire une édition du Breviaire Dio
céfain, en caraél:éres gothiques in o[favo à Paris chez Jean
Duprel. ~l en avoit fait commencer une autr& édition 
in fôlio, d'un papier fin & d'un très-beau caraélére , qui 
ne fut acl1evée qu'après fa mC'rt en I 501 ._ On y lit une 
Lettre - Paflorale au Clergé. de l'an 1480. à la tête d'un 

• Direél:oire perpetL1el pour la récitation de l'Office divin; 
qui étoit très-commode, & qL1'il avait fait dre!Ter par 
des Chanoines & par des Chapelains de l'Fgli'è Métro
politaine, chargés de ce travail, comme les plus inte 1-
ligens en cette matiere. On voit par ces Editi-::;ns, que 
l'Office de la Cathédrale n'avait rien alors de diffé1enc 
de celui du Diocéfe. Aulli il efi marqué fur ces livres, 
qu'ils ont été impri1nés ,6ad ufum Ecclefite Metropolitantt 
& l)iœcejis Bi(ù;itin.e. · · 

L'attention de nos anci~ns Archevêques ; à procurer à 
leur Fg1ife tous les livres néceffaires pour le fervice divin, 
& pour la commodité du Clergé ; paroît par les différentes 
éditions faites dans un tems que les livres étaient très
rares, & que l' Art d'imprimer ne faifoit que ccn1men
çer en Europe. 

Philippe le Bon après avoir appaifé la fédicion de l'an-
1451. exigea des Citoyens de Befançon; que pot1r le 
dédommager des frais qu'il avait faits à cette occaiic_n, 
&: afin de pourvoir à la ft1reté du Gotivernement de let·r 
Ville ; ils lui fiffent part de leurs revenus, & reçL:ITer.t 
un Capitaine qu'il nommerait, avec un Juge Alfeflèt·r 
dans leur Confeil. Ils fupporterent impatiemment dans la 
fuite,ces charges qu'ils a voient accordées aux circonfianccs. 

Charles le Hardi Duc de Bourgogne , étant venu à 
Befançon au mois de Janvier de l'an 1475. ils le prierent 
inutilement de les lever. Il logea au Palais de l'Arche-· 
vêque, & vifita les Eglifes de St. Jean & de St. Efl:ienne, 
dont le Clergé fut en proceffion à fa rencontre. 
· Le Chapitre nomma à fa priére, Chanoine furnume-
. Tome J. · Mm 

• 
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raire , Innocent de Cr~ci fon Aumônier. Il fit le tour de; 
la Ville pour en voir les fortifications. Aprè1_; fa mort ., 
qui arriva dev·ant Nanci le 5. Janvier de l'an 1477. les 
Citoyens par la médiation de l'Arcli.evêque , obtinrent 
de Marie de Bourgogne & de !'Archiduc Maximilien fan 
Epoux ; la ren1ife des ciroits dont on vient de parler , 
moyen11ant L111c fomme d'argent. Ils fe mirent fous la· 
proteél'ion de Louis XI. lorfqL1'il s'empara du Comté de
Bourgogne; & ils a voient obtenu de ce Prince e;1 148J. · 

• d·es Lettres-Patentes , par lefquelles il leL1r accord oit le" 
droit de naturalité, & les mên1es exemptions dont jouif-· 
foient les Bourgeois de Paris c.ians le Royaume de France:, 
Cependant l'Archiduc ayant recouvré la Franche;Comté ,., 
il, vint à Befançon· avec deux mille ch·evaux le 2. Dé-· 
cembre de l'an· 1492. &· les Clto11ens de cette Ville ren-
trerent dans f es bo11nes graces, par la magnifique réception-. 
&· les préfens qu'ils lui firent. 

Quinziéme LX X XIII. FR" AN Ç OIS. 1·1. Fifs d'JEgidc de 
Siétle.. Bufieiden , d' .Arlon dans le Duché de l.uxembot1rg , 

Chevalier , Confeil1er d'Etat &· Tréforier de. ll'hilippe 
Je Bon· & de Charles le Hardi , Ducs & Comtes dé 
Bourgogne ; a voit étudié le Droit à Dole , à Pcrouf e 
& . à Rome, Comme il fçavoit les Belles Lettres & plu-· 
fleurs· La11gues·, !'Archiduc· Maximilien IL1i confia l'édti
cation de fan Fils Philippe. Il fttt.fucceilivement P1·evôt 
de St. Lambert· de Liege· , de St. Don·atten de Brt1g_es ,. 
Do)'en d'Anvers & . Chancelier dès fla)'S-Bas. Enfi'i.1 {on: 
mérite & là f a:veur de Maximilien devenu Empereur, & 
de· Philippe le Bel Archiduc· d'Autricl1e.; l'éleverent fL1r 
le Siége de Befançon par une éleél:ion unanime, le 12. 

d'Oélobre de l'a·n 1498. Le Chapitre lui cnVO)'a clés Dé_: 
putés pour l,.en informer , &: il accepta· l'éleél:ion par. 
ade du 19. Novembre fuivant; 

Iî obtint des Bulles de confirmation au commence..:. 
ment· de· l'àn · 1499. · & Ht1gt1e Oderne. Cl1anoine chargé 
de fa Procuration , prit· poffeffion · pour l11i le 19. Mai 
de la même année. L' Alte q1.1i en fùt dreffé porte, qu'il 
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s'affit dans les Tribunaux de !'Officialité & de Ja Régalie; 
& fut mené dans la Cl1apelle du {Jalais Archiépifcopa1 , 
où Henri de Neufchatel fe démit entre fes mains de 
l'adminifl:ration du temporel de l'Archevêché, qu'il avoit 
euë en. qual_ité de Chambrier pendant la ·vacance; qu'il 
paffa enfuite à la porte de l'EgliCc Métropolitaine , oi:1 il 
prêta }e fermen~ acco~tl1m.é, f u1: le Ch1rf 1e St. F erre?l; ·· 
d'où etant entre dans 1 Fgl1ie, 11 fut place fL1r le Throne 
qui efl au Presbitére & s'appro~h~ du Grand AL:tel , où 
il fit un nouveau ferment. V 01c1 en quelle rr1a111ere ces 
fer mens f u·rent prêtés. . 

EGO. Francijcttr Arcliiepifcopus Bifltnti1zus , fi1per hoc 
Caput Sanlli Ferreoli g/01-iofi Martyris, & fi:per l0tec fan!Ja 
Dei Eva1igelia lihro talla folemniter ; ju1·0 , oni11ia ji:ra 
& Privi!egia, ]tttidirliones , Exemptiones , Conflituti&nes 
& Statttta Ecclefice Bifltntince Sponfce 1ne.x; cztjl:odire, in
violabiliter obfervarc, tenere, deffe11,dere & tueri; bona
que ififiits co12feruare , non alie11are , & alienata , · ad jus 
& proprietatem ejzts , pro pof[e revocare. 

EGO Francifcus Arclziepifcopus Bifu11tinr1s, fl1per· boc 
Sanflum A/tare Sanéli Joannis Evangeliftce , pronzitto ,
G"' propriâ mjnze med firnio ; quod bona Sedis Bifuntina: 
pro poffe me,i;J,,.-.[ervabo , & non alienaho , fed .alie11ata ut, 
potero, ad J7!'fi'u;1z proprietatem diélce Sedis, revocabo. 

François de Bufieiden vint lui-même à Befançon le 21. 
Novembre de l'an 1499. il y fL1t reçu par toL1s les Ordres 
de la Ville, en grande pompe & avec beaucoup de té
moignage de joye. Il termina quelques jours après,· 
com1ne Arbitre, les différends qui étoient entre le Cha-

. pitre de St. Jean à Befançon, & ceux de St. Anatoile; 
& de St. Michel à Salins, & décida. . . 

1°· Que ces deux Chapitres étaient obligés d'envoyer 
chaque année, un de leurs Chanoines, pour chanter les 
premieres & fecondes Leçons des Matines la veille de. 
l'lnvention de St. Efiienne , & affifier à l'Cffice de la 
Fête; moyennant les difi:ributions accoC1tumées, qui étaient· 
.de deux Pains, & de deux pots de vin pour chacun. it 

Mm ij · 
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2°· ·Que qt1and un Chanoine aur.oic été reçu à St. Ana-
. toile ou à St. Michel; avant que d1 pouvoir être admis 

aux dill:ributions da1.1s fon Corps, il v1endroit îe préf enter 
aux Doyen & Chanoines de St. Jean·, leur prêterait le 
ferment ordinaire, & pa)·eroit le droit d'Ofèt1lum. 

3°· Que fi les Chanoi11es de St. Anatoile & de St. 
Michel, voulaient porter à Befançon l'Habit Canonial, 
comme ceux de St. Jean & de ~t. F!l:ienne le faifoicnt 
en conformité de leurs Statuts; ils feraient teous d'affi!l:er 
aL1X Offices, en fe plaçant après le~ Chanoines de l'Eglife; 
fans toutefois a voir pour ce, aucune part atix· difi:ribt1tions 
& autres revenus de l'Eglife ; Je tout · fans préjudice de 
la juridiél:ion immédiate, que l'Archevêqt1e entend con
ferver fur les Chapitres de St~. Anatoile & de St. Michel .. 

Les Archevêques de I?efançon· a,,oient fait jufqu'alors, 
tout ce qt1i clépend0it d'eux, pour fe conferver Je droit 
de battre Monnoye· à l'exclt1fion de tous autres , dans le 
Diocéfe. Les trois Etats du Comté de Bot1rgogne, repré
fentere11t à !'Archiduc Philippe Souverain. de cette IJro
vince; que ce droit re11doit Tes ef peces rares aL1 Pays ,
& était caufe que l'on y recevait celles des Provinces 
éti:angéres , , P?~r ~n prix ~u-delà d~. leur 1a.f~ur. L' Ar
chrdu~ en ecr1v1~ a François_ de Bufle_1den ;.",u~ trot1vant 
ces ra1fons fondees fur le bien public, y Refera, & fit · 
11n Traité par l'avis & confeil de fon Cflapitre le 5. 
Décembre de l'an- I 507~ avec le Prince d'Orange GoLl-· 

verneur du Comté de Bourgogne, & les Députés des Etats,· 
par leqt1el il fut convenu .. 

1°· Qu'à l'avenir !'Archiduc & fes Si.1cceffeurs Con1tes 
& . Con1teffes de Bourgogne, pourraient oi:1 il leur plairait, 
dans la Province & Diocéfe ( la Ville de Befançon ex-• 
ceptée ) faire forger & battre toutes fortes de MonnO}'es 
d'Or & d'Argent, d'aloi tel, à tel pied & de tel poids 
que bon leur femb1eroit ; . & leur donner le cours & le 
prix qu'ils jugero~ent à propos; fan~ que_ l' Archevêqt1~, 
fes Succeifeurs , nt le Doyen & les Chanoines de la Me -
tropolitaine, pu!fent y contredire & l'empêcher, fous pré ... · 

, -
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texte que le Comté de Bourgogne e!l: ùu Diocéfe èe 
Bef ançon , o:.i autre. 

2°· Que \'Archevêque & fes Succeffeurs, conferyeroiènt 
Ie droit de faire auili battre Monnoye dans le Diocéf e 
& dans le Comté de Bourgogne , comme ils le fai!'oient 
& pot1\·oicnt faire auparavant. 

3 c, Que pour dédommager l'Eglife de Eefançon , les 
Comtes & Comteffes de Bourgogne, lui pa)7eroient annuel-, 
le1nent une rente de quarante livres e!l:e•.renàns, qui fut· 
affig11ée fur les Salines. . . •. 

J'ai at1ffi trouvé dans les Titres dt1 Cl1apitre, qu'en 
fan11ée 1 502. notre Archevêque fit de~ Monitions à Phi
libert 11. du nom, Duc de Savoye; qu'il et1t à reprenclre 
en Fief de l'Eglilè de Befançon, le droit de battre Mon
noye atr Pays de Vaux; comme avaient fait dans le iiécle 
précédent Amédée IX. dit le Bienhet1reux, Duc de Savoye 
& plt1fieurs de fes Prédéceffeurs; & qu'il a voit tiré parole 
cl.e l'Arc}J.idL1c pour la refritution de Gray, Vefoul & 
Cl1oye, qt1i étoient de l'ancien Domaine de cette Eglilè. 
Mais ces Aél:es n'o11t point eu d'effet ni d'e;{écution, 
quoiqu'il confre bien clairement par les Titres de l'Ar-. 
chevêché, qL1e Nion au Pays de Vaux, étoit du Fief 
de l' Arcl1evêqt1e , & le Duc (le Savoye f on Vaffal; comme 
aufft que Veioul, Gray & Choye, a voient appartenu à 
l"Archevêché , & que le Co1nte de Bourgogne. les tenoit 
en Fief de l'Eglife de Eefançon. -· 

François de Buileiden commença à réparer le Château 
de Gy, qui a voit été fort endommagé pendant la guerre 
entre Louis XI. & Marie de Bourgogne; mais il ne l'acheva 
pas, parce qu_'il eut l'ad~inifir~tion de l'Ar~hevêché de 
Cambra y, qu'il fut nomme·Card1nal & appelle en Efpagne 
par Philippe le Bel fon éléve , qui avoit befoin de fes 
Confeils. Il choifit avant que de faire ce voyage pour. 
fon Suffragant, à la place de l'Evêque Thibériade décédé, 
Jean Favel Domi11icain , qui fut titré Evêque de Naza
reth; & peu· de tems après qt1'il fut arrivé à Toléde, 
où étoit la Cour, il y mourut le 23. Août de l'an 1so2. 
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fon cœur fut apporté. à Befançon , fuivant qu'il l'a voit 
ordonné par fon tefiament, & inhumé devant l'Autel 
de St. Efèienne. Erafme grand Critique & l'un des plus 
f ça vans l1ommes de fon fiée le , faifoit un cas particulier 

. de l'érudition de notre Archevêque ; & difoit ql1e l'Eglife 
avait perdu par fa mort , une de !·es lumiéres. 

si . . li. 1 LX X XI V. A N T O I N E I. Fils de Guillaume de 
izieme iec e. Vergi l\1aréchal de Bourgogne & d'Anne de Rochechoüart, 

.a été le fecond de nos Archevêques de cette illufire 
-Maifon. Il CL!t pour Compétiteur Jean de la Palu , & 
fut recommendé aL1 Cl1apitre par le Roi de France, · 
_par Philippe le Bel ArchiLiuc d'Autriche Roi d'Efpagne 
& Co1nte de Bourgogne , le Dt1c de Savoye & le Légat 
_du Pape. De :fi pui(Iàntes follicitations , jointes à la con
noiffance qt1'on a voit des grandes ef pérances qu'il donnait, 
quoique da11s un âge peu ava11cé , lui firent accorder la 
préfére11ce. 

On lit dans fes Bulles,c1u'il était Per(ona r-ttilis ac fruiluof a, 
di/ello Fi/io noflro Phi/ippo Arcliicl-uci Attflrite , qtti etia11i 
Dux Bttrff,_undite exiflit & i,z cujtts Do,ninio _ Diœcefis Bi
fltntina Jtta efl pro nzajori parte., grata & accepta. Cette 
expreiTion prouve que les Princes de laMaifond't\11tricl1e 
Comtes de Eourgog11e , prétendaient que le Chapitre 
ne devait élire que des perfonnes qui leL1r fuOènt agréa
bles_, & le l)ape femble avoir défëré à cette préten
tion. · Go1ut paffe plt1s Join , & dit qu'il conviendrait 
que le Comte de Bourgogne nommât trois Sujets , de 
l'L1n de(qu.els fet1le1nent le Chapitre _auroit le choix ; à 
raifon des inconvéniens qui pourraient na1tre , fi le Cha-. 
pitre élif oit un~ perJonne é.trangére ~ peu affeél:ionnée , 
a une place fi importante ; l'Archeveque de Befançon 
ayant le .droit de convoqL1er le Clergé de la Province 
chaque année à fon Synode, & préfidant à la Chambre 
du Clergé cians les Etats de la l'rovince ; enfin qu'il y 
\1 de la jufi:ice à cela., parce_ que l'Fglife de Eefançon 
tient beaucoup de biens de la libéralité das So-o.verains 
.ç.e la PJovinçe de Franche-Comté,; & que l' Archev·êque. 
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a fes principa1es Terres dans le Comté de B01;1rg~)gne 
mauva:-itcs en. fief c,lL1 S'Juverain. * Le Chapitre de Be- "* G,Jur fiv. 1• 

fançon n'a pa'> déféré à cette prétention; mais il atoll- ~uÎv~t rf~. 4;·,f 
jours eu ég.arlt à la recom1nendation du Co1nte de Beur- 33· in fin, 

gagne , qL1i tenait liett de conf ente1nent. 
Antoine de Vergi fut pofl:L11é , parce qu'il n'avait· 

encore que 14. a~s , le 10. Oél::obre de l'an 1 502. & 
obtint des Bulles fur cette poftulation le 4. Novembre 
de la 1nême année, quoique l'Archevêché vaquât pa1· 
la mort d'un ('ardinal ; ce qt1i cfi un exemple i1gnalé, 
dù c.lroit pour l1élecl:ion du Chapitre , contre les Réfèrves. 
En 1503. le 27. Septembre, il reprit de Fief de l'Fm-
pcreur Maxin1ilien , pour ce que l' Archevêque de Pefan
çon tenoit de l'Empire. Il n1it la premierc pierre de 
Î'Eglife Collégiale 8, P:c1roifliale de Dole le 19. Février 

. c.le l'an 15c8. fit fan entrée folen111clle à Befançon le 27. 
Août de l'an 15 I 3. & fè fit facrer le jour de la l.,entecôte 
de l'an 1517. Le Baut-Do)·en & lè Chapitre, lui ayant' 
re1nis alors , l~adininiil:ration qu'ils avaient euë de l' Ar
.chevêché qt1ant au fpiritt1el. 

Les belles qt1alités qt1'on avoit re-marqti:écs dans· ce 
jet1ne· Prélat, fa· prt1dence, fa pieté & la noble{fe de· 
fes fentimcrrs; l'avaient fait appeller auprès de l'Archi-
duc Charles, pour l11i tenir con1pagnie dans fa jeuneffe 
& vci11er à fo11 éducation. L'on étoit perfuadé, que · 
n'.ayant qL1e douze ans plt1s· qt1e l'Archiduc , . il lui ferait 
mieux goûter qt1e perfonne , les 11i-incipes qui font les: 
bons Princes & les grands.· Rois. Le f u·ccès répondit à 
ce qu'o11 attendait de lui; puifque Charles a été un des 
meilleurs Princes & dés pl_us illuilres Empereurs qu'on· 
ait vu. Il avait une affection tendre pour notre Arche
vêque; mais ce Prélat pénétré des ob1igations de fon 
état , renonça à· toutes les ef pérances d'élévation & de' 
fortune, qui n~auroient pt1 lui manqt1er ·, s'il étoit refié• 
à la Cour; · pour venir réfider dans f'on Eglife & la gou
verne~ par lui -même,. auffitôt qu'il eut· actein~ ]'âge·· 
prefcr1t par Ies·Canorrs. Elle a voit· en effet b'ef 01n de f~ 
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préfence, pour fe défendre des entreprifes qu'on faifoit 
de toutes parts fur fes droits. La hardieffe des Citoyens 
de Befançon augmentoit tous les jours , fous prétexte 
des priviléges qu'ils avoient obtenus des Empereurs. Ils 
fe difoient chargés de veiller fur les Juges de la Ville, 
Régalé, Maire & Vicomte; ils les obligeoient à venir 
prêter ferment entre leurs mains , d'être fidé]eg à l'Em
pere11r & à. la Cité; d'en garder les franchifes &. les 

· priviléges , & d'obferver les Edits des GQuverneurs, 911i 
avoient érigé un Tribunal où ils s'affembloient & pré
fidoient à tour par femaine, pour rendre la Jufl:ice aux 
Citoyens. Les Juges ordinaires n'ofoient pas refufer de 
leur faire part de leur J urilèliél:ion, lorf qt1'ils croyoient 
en avoir- befoin. Ils avoient aufli donné atteinte à îa 
Jurifdiélion & aux immunités dt1 Cl1apitre Métropo
litain. 

L' Archevêque demanda la réparation de ces griefs, 
& que le Traité de 1435. fût obfervé à la lettre. Mais 
la ré{ifi:ance qu'il tro11va , l'obligea de fe retirer avec 
fon Official dans fon Château de Gy, & de faire nom
mer Evêque de Salonique, Jean d'Anvers Chanoine, 
pour lui fervir de Suffragant; auquel le Cl1apitre par 
délibération du 4. Jtii1let r 520. accorda la féance & le 
fuffrage, après les qt1atre Dignités ; fà.uf que dans les 

· éleél:ions & options de Prébende , il ne pourrait opiner 
qu'i fon tour de Chanoi11e ; (Ju'on ne lui annonceroit 
ni Leçon~ ni Répons, & qu'il ne feroit pas obligé de 
chanter l'Epicre & l'Evangile comme les a titres Chanoines. 
Il mourut peu de tems après, & Pierre Baffand Domini
cain fut agréé le II. Janvier J 523. pour être Suffi·agant 
de Befançon . 

. Après la n1ort de · )'Empereur Maximilien, les Gnu
verneurs de Befançon préfenterent au Chapit1e, un Man
d~m~nt qu'!ls s'~toient pr9cu1é de l'Eleél:eur IJa)atin , 
V1ca1re de 1 Empire pendant fa vacance; portant que le 
Chapitre prêterait entre leurs mains fern1ent de fidélité; 
.& firent publier un Edit, qui enjoignait à tous les 

Réiidens 
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Réfidens dans Ja Ville fans exception, de prêter ce 
ferment dans quatre jours , à peine d'être regardés 
comme fufpea:s. Les Chanoines q11i craignirent que cette 
nouveauté ne tendît à les alfujettir à la Jurifdiét:ion laïque., . 
répondirent qu'ils étaient prêts à faire fermen-t com1ne 
<lu palfé , entre les mains de leur Archevêque ; ce qui 
fut enfin accepté par les GouverneLtrs , à charge que le 
ferment feroit fait dans trois mois fuivant la formule 
qu'ils donnerent, & qui devoit être communiquée à. 
Marguerite d'Autriche Comteffe de Bourgogne, au Maré
chal de Bourgogne & à l'Archevêque. Cependant le 
Chapitre , pour prévenir de pareilles entreprifes, obtint 
du Pape un Bref adrclfé aux Gouverneurs de Befançon 
,en dace du 17. Mai 1519. qui porte; qu'ils ont eu tort 
,d'exiger le ferment du Chapitre Métropolitain., en vertu 
<lu Mandement de l'Eieél:eur Palatin ; & qL1'il n'ei1 dû 
qu'à l'Empereur, au Roi des Ron1ains, OLl à l' ArchevêqL1e 
de Befançon comme Prince de l'Empire ; quia Decanus, _ 
Archidiaconits, nccnon Capitulum & Pe,fonte ejtt[dem 
Ectlefi_'1f ; juxtà privilegia fl,a , Sedi Apoflolicte 2·mmediatJ 

. fubjerti, & ab omni ]urifdiélione., prteterqitàm ipforum 
Decani & Capituli exenipt1· flint; nu/laque Laïcis z'n 
Clericos ; neque vobis à Sacro Imperio , ad hoc fit attri
-huta f acultas, ut ab ipfis jurainentum fidelitatis na min~• 
Irnperii, ac Ji ipfa Civitas qute Imperialis exiflit , . & 
Ro1nano Imperia femper fidelis & devota fuit, ab eodem 
Imperio [eparata effet; i11 ma1zibus veflris nierè laïcis, cxtor~ 
-quere. Ce font les termes du Bref. 

En 1520. l'Archevêque convoqua le Synode à Gy, & 
obtint en l'année fuivante , un Diplôme de l'Empereur 
confirmatif des priviléges de fon Eglife, conformément 
aux anciens Titres qui lui refioient ; dont voulant con
ferver la mémoire, il fit faire un tranfumpt pardevant . 
Mr. Marmier Préfident au Parlement <le Dole , commis 
à ce par Marguerite d'Autriche Comteffe de Bourgogne. 
n recourut auffi en 1525. à l'Empereur, pour avoir un 
Mandement de proteétion contre de nouvelles entreprif es 

Tome 1. · N n ., 

1 
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de la Ville de Befançon , fur laqt1elle il a voit jetté un 
interdit. · 

· L'Offi:ial connoiffoit alors non feulement desmatierésfpi
ritue1les ou réputées telles, comme Mariages, D1mes, Bé
néfices &c. ( & . l'on ne difl:inguoit pas dans ces deux der
nieres, le pétitoire du pofieffoire ) mn.is encore , il jugeait 
entre les Laïques du Diocéfe,des Cauf es perfonnelles & mix
tes, de l'exécution des Contrats reçus fous fon Scel, & de 
celles des_ Tefi:amens publiés à l'Officialité; & on les y 
publiait prefqt1e tOllS, Cette connoiffance formoit une· 
Jurifdiél:ion Provinciale , qui attirait la plus grande partie 
des affaires à Befançon & le concot1rs des Etrangers ; 
outre qt1'elle y occupait beaucoup de Citoyens & les. 
enrichiffoit. · 

Ainfi les Gouverneurs de . cette Vilf e , fupportoient 
toujours avec impatience l'éloignement de }'Official; qt1e· 
}'Archevêque ne manquait jamais cl'en\'O)'er à Gy, quand' 
il n'était pas content dt1 Gouverneme11t de la Cité .. L'on 
étoit dan'> ce cas depuis plufieurs années. L'interdit ietté 
fur Befançon , acheva de déterminer les Gouverneurs à. 
flêchir. Ils employercnt la médiation clL1 Chapitre at1près, 
de l' Archevêque , & l'on fit un Traité le. ro. Janvier 
1527. par lequel on promit l'exécution de celui de 1435,, 
auquel on donna quelques explications. 

Mais ce qui releva beaucoup les CitO)'ens de Bef ançon,. 
& donna en même tems une grande atteinte alIX l.iroitS' 
de l'Arcl1evêqtte; fut la conceflion que Charles Qt1int 
leur fit par Lettres - Patentes dt1 premier fvlai de l'an 
1537. du .droit d'établir un Hôtel c{e rv1onno}'e, & d'y 
faire fabriquer des Efpeces d'or & d'argent, fotrs le nom 
& b ufie de l'EmpereL1r .d't1n côté, & les Arn1es de la·· -
Ville de l'autre. Ils eurent attention de faire cie fi belles 
E[peces & d'aloi fi jt1fi:e, que la M~11n~1·e de l'Arche
vegL1e tomba , & ne s'ef1 p1us re1evee dès lors ... 

Charles Q1int qui étoit auffi bon Politique que grand 
Capitaine, ~toit A perfuadé qu'il, ne pou voit s'affùrer ,dei· 
per.'lnçon, n1 ~en1e du Comte·. de Bourge,gne; qu en 

• 

♦ 

• 
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ménageant l'attachement & la fidélité des Habitans de 
cette Ville, que l'Empire avait déja éprouvé en plufieurs 
rencontres. C'eil: ce qu'il dit lL1i - même dans l'un des 
Diplômes, par I~iquels il confirme les priviléges de 
Beiànçon ; cz't,m Civitas Bifltntina , in /imiti.bus Sacri 
Imperii conflituta, Nabis & Sacro llom,1no J;11perio , fin
gulari fide & devotione Je feniper prteftiterit obedientiff
mam ; nec.· u1iquàm periculis aut adve1jitatibus feu pertur
bationi·bits, "ab obfervantiâ rtojlrâ & -s·acri lmpcrii, potuerit 
abdrici ; fed tanqttàm arx fortif[ima ·& c!ypez,zs mu111tif[im11s, 
a~iversùs lmperii Hofies jé fe111per objecerit. Ces raifons 
ont fouvent engagé les Empereurs à. fa\'Orifer les Citoyens . 
de Befançon, dans leL1rs différends avec !'Archevêque, 
qu'ils n'ont jamais voulu juger définitivement; & cepen
dant ils accordaient des exemptions & · è,es priviléges 
réels à. la Cité , pendant· qu'ils ne donnoient que des 
paroles aux Prélats. 

Le JJarlement de Franche-Comté , crut que l'Official 
de Befançon a voit étendu fa Jurifdiél:ion, au delà de ce 
qu'elle devoît comprendre fuivant le Droit. Il rendait 
fouvent des Arrêts pour la refi:raindre, & particuliere• 

· ment fur ce que l'Officia] , qui 11'ayant point de Terri
toire , ne pouvoir pas décerner des contraintes fur les 
perfonnes ni fur les biens ; obligeoit par les cenfures 
ecclé{iafiiques, les Parties qu'il avait· condamnées, à. 
exécuter fes Jugemens. 

Ces JJari:ies recouraient au Parlement; ·& lorf qu'elles 
expofoient des raif ons apparentes pour fe dif penfer d'exé. 
cuter les Sentences de l'Official , elles obtenaient des 
Arrêts qui enjoignaient à ceux qui avaient gagné leurs 
procès, de confentir à. la furféance des cenfures. Notre 
Archevêque s'en plaignit à Charles Quint Empereur & 
Comte de Bourgogne , & j'ai vu des Mémoires qu'il lui 
préfenta à. ce fujet, apofi:illés par des réponfes générales, 
qui ne décident rien ou peu de chof e. Je réferve à 
parler de ce fait, lorfque je rapporterai les conventions 
ou Arrêts, qui Jui ont fervi de régie à la ·fuite. 

Nn ij 

• 
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En I 522. un Chanoine de Befançon qui n'étoit pas 

encore dans les Ordres fac rés , & qui étudiait à l'Uni
verlité de Dole ; fut faifi la nuit en habit féculier, après 
avoir blelfé légérement d'une épée, un jeune homme 
avec lequel il av.oit eu querelle. Le Chapitre le reven
diqua , & le Parlement ayant défendu de le rendre, le 
Chapitre en fit fes plaintes à !'Archevêque, qui après 
avoir fait inutilement des démarches par des voyes amia-
bles, en vint_ aux monitions , · & mit la Ville de Dole 
en interdit_ •. Le Procureur· Généra] obtint un Arrêt, en 
vertu duquel il fit faifir le temporel du Prélat, qui 
ayant tenu ferme, le Chanoine fut l·endu à fon Chapitre 
pour 11.:1.i faire fon procès,. & l'Archevêq1.1e leva l'interdit~ 

L'Héréfie tie Luther faif oit en ce ten1s là. de grands pro~ 
grès en Allemagne , & trouvait beaucoup de Partifans 

. ailleurs.; parce qu'elli anéantiffoit l'autorité du St .. Siége; 
le jeûne, l'abfl:inence, les vœ .. 1x de virginité, & qu'elle 
livroit les biens de l'Fglife aux Séculiers. Il fe tr-ouva 
dans. le Comté de Bourgogne , des Perf onnes accréditées 
qui la, favoriferent, & des Moines qui la prêcherent & 
. l'enfeignerent~. Mais la vigilance de notre Prélat, prévint 
l'incendie que ces étincelles auroient allL1mé. · Il veilla 

. de près. fur les perfonnes fuf peél:es, en fit emprifonner 
plufieurs, & fit faire le procès à celles qui fe trouverent. 
convaincuës d'avoir prêché ou parlé en faveur des not1 .. -
velles opinions. L'on doit cette jufiice au --Parlement de 
Dole & ai.1x Gouverneurs de Befançon , qu'ils fer,ondercnt -
fi bien dans cette occafion & dans la fuite des tems Ie 
zéle de nos Pré1ats, qu'encore que: l'Héréfie ait tenté 
plufieurs fois de· s'introdttir& dans le. Comte: de. Bot1rg.o".' 
gne ,. elle. n'.a. jamais pu y prendre nacine. Le Chapitre, 
Métropolitain , fit auffi .. ce. qui dép~ndoit de ltti · 1)our 
l'e.mpêc.her,. ll donna le_ 23. Janvier 15.28. un d_c fes 
Canonicats & · une Prébende, à François- Sima rel de 
Mondon, Village a11 Re(fort de Vefoul, _habile Co11tr.o~. 
veclifie & Prédicateur. pathétique; & pendant tout le 
tems q_ue: la Preryer.fion. fut à, craindre,, .. il. fit des Priéres 
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publiques & des Proceffions, après lefquelles les Cha
noines Simard , d'Occors & Bertin, infirL1ilàient le Peuple 
.p.ir des Serrpons de· controverre. François Simard fut fait 
.Evêque Suffragant en I 539. fous Je titre de Nicopolis,mou
rt1t en 1554. &. fut inhumé entre deL1x piliers de l'Eglife 
Métropolitaine auprès de la Chaire du IJrédicatet1r, fous 
one Tombe fur laquelle il efi repréfenté avec Epitaphe. 
L' Arcl1evêque· lui. payoit cent Ducats. de penfion , & le 

· Chapitre lui accorda par délibération du 3. Novembre 
1-53 3. les mêmes honneurs qu'on a dit qu'il a voit accordé, 
à Jean d'Anvers •. 

L'Archevêquc Antoine de Vergi·, fit Coadjuteur en l'an,. 
née 1532: du· confentement du Chapitre & de l'agrément 
<le Charles Quint Empereur & Comte de Bourgogne.,· 
Pierre de la Baume ~vê'que de Genéve; & en. I 5 38. le 
7; Avril, il transféra après l'Offertoire de la0 Meife. qui 
fut célébrée par l'Evêque de Nicopolis,. les Reliques de 
St. Ferre-al & St~ Ferjeux, dans la Chaife d'argent où elles 
font à préfent, & qui pefè 120. marcs; en préfence de 
l'Evtqt1e d'Auxerre ,. à.. qui l'ion donna la place de Haut•· 
Do)1en au Chœur ,. & de celui de Genéve ,, qui iiégea 

· clans la forme du Tréforier , l' Archevêque oc<:upant celle 
du Grand-Chantre pendant la Cérémonie.. . 

Il mourut à Befançon le .29. Décembre de l"an 1541~ 
& fur inhumé dans .. l'Eglif e. de St. Efrienne devant la 
Chapelle de St. Vincent, avec cette Epitaphe : :Egenorum 
Pauperumque qui fuerat remedium pra:fentiffimum ,-hactegi• · 
iur ur11â. Auffi le nommoit:..on le Pere des Pauvres·,. 
comme on faifoit déja un de· f es Ancêtres , . inhumé au, 
Tombeau de fa Famille dans· l'Eglife de l'Abbaye de 
Theu1ey, fu;vant fon Epitaphe· en ces termes : Ci gîc 
Hènri de Vergi,. C/1evalier Seigneur· de Fonvens ·, & 
Slnéchal de . Bourgogne, appelle' Pere, des Pauvres; qui· 
tre'pa.fla l'an 1330. . . · .. . 

·· En 1507. il fut arrêté , . que la Proceffion générale de:·· 
fa Fête-Dieu fe feroic en Chapes, au lieu qu'auparava11t: 
le Clergé n'y affiftoit ql;l'en Habits de Chœur ordinaire69 .. 

• 

• 

.. 
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Comme il efi: fort nombreux à Befançon, que les Suppôts. 
de chaque Eglifc fe revêtent de leurs plus beaux Orne
mens , que les Coi:npagnies · de la Ville , le Parlement, 
l'Uni-.·erfité, le Préfidial, le Bailliage, les Magifi:rats &c. 
affiO:ent à. cette Procefiion en habits de Cérémonie ; que 
la marche efi longue , que la Garnif on en armes borde 
les deux côtés des rL1ës, & que l'on fait des décharges 
de canons & de boëtes à la Citadelle , au Fort & à la 
Ville ; l'on ne voit guéres dans le Royaume, de Proceiûon 
plus brillante & plus magnifique. 

En 1510. la Ville fit raferplu{ieursmaifons,pourfaire 
la Place de St. Quentin. 

En 1518. & 1524. la Ville & la Province furent affii .. 
gées de la Pefi:e~ - , . 

On trouve plufiet1rs Editions du Miffel Diocéf ain, faites 
du tems d'Antoine d.e Vergi. L'une efi: in-folio de l'an 
1508. à Paris par Tielman Kerver ; d'un beau caraé1:ére, 
mais gothique. L'autre efl: in-4°· On fit auffi des Editions 
du Breviaire. Il y en a une in-12. & une at1tre in-24. 

Le 30. Jttin de l'an I 530. Jean Carondelet Arcl1evêque 
de Palerme & Haut - Doyen du Chapitre .de Be[ ançon; 
,envoya de Flandres deux Ornemens co1nplets de velours 
cramoifi à fleurs d'or , dont les bandes & orfrois font 
~n broderie d'or, repré[entant l'Hifroire de St. Jean l'Evan
gélifl:e & celle de St. Eil:ienne; pour être di11ribués aux 
-deux Cathédrales. • 

En 1549. il fit con!l:ruire à. fes dépens, de belles Forn1es 
de bois de noyer dans les Chœurs des· Eglifes de St. 
Jean & de St. Eftienne. La reprélentation de nos Evêques 
efl: en fculpture fur celles de St. Jean; mais peu correél:e, 
pour leur nombre & le tems de leur Epifcopat. 

En 1521. Guillaume de Pot1pet fut reçu Chanoine en 
cette Eglife, fur un Brevet de !'Empereur, en vertu de 
i'Indult des premier-es Priéres. . · 

• 
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[DROIT DES PREMIERES PRIERES. 

La cot1tume feule a établi ce droit. Les Empereurs à. 
· leur Avénement, recommendoient certaines perfonnes 

aux Collateurs de l'Empire; & ces recom1nendations 
avaient lcL1r éffet , quoiqu'elles n'emportaffent point· 
d'obligation; jufqu'à cc qu'étant devenuës générales a\'ec 
le tems, les Empereurs recoururent à l'lnli'-1.lt du Sou
verain Pontife, pour ne pas s'expof er à être refufés. Le 
plus ancien elt de l'an 1273. & chaqt1e Eroperet1r e11 
prend un nouveau qui contient la claL1fe irritante, & 
nomme t1n Exécuteur Apofiolique. Gt1illaume de Poupet 
ell: le premier dont on trouve la Nomination dans les 
Aél:es du Chapitre Métropolitain de Befançon , & l'on 
y _voit dès lors, Louis de St. Ma11~ice pourvu en 15 3 6~. 
Nicolas de Chantrans en 1567. Albin d'lTtrecht en 1581. · 
Pierre Liebard en 1610. · N. Doras en-1625. &Ambroife
Prof per de Precipiano. en 1639. • 

DROIT DE JOYEUX AVENEMENT . 
. 

La Nomination pour joyeux Avénement, a été intro:.• 
duite en France , fur le mode le des premieres Priéres dans -
l'Empire. Elle a été autorifée par une Loi publique &pour 
la premiere. fois, par une· Déclaration donnée à IJc~tiers. 
par le l{oi Henri III. en 1577, & pour les Chapitresfeu-
lement. Ce droit elf~ya cependant encore la contra
cliétion du Clergé & du Parlement de Paris. Louis XIII .. 
pour le· faire· recevoir unanimen1ent, le borna aux Cathé- -
draies & pour les Clercs qui f erviroient auprès de fa Per- -
fonne, par des Lettres-IJatentes de l'an 1621. Louis XIV •. 
par une Déclaration de l'an 1649. révoqua les ·Brevets de· 
joyeux· Avénement. qu'il a voit accordés pour les Dignités• 
des Eglifes Cathédrales & pour· les· Prébendes des Col- -
légia les ; difendant d'appof er dans ceux qui feraient: 
expédiés à l'avenir p9Ur l'exercice de ce droit, la claufe._ 
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irritante, qui ne paroilfoit pas réguliere, dès qu'elle 
ne venoit pas du Supérieur Ecciéfiafiique. Enfin le Roi 
heureufement regnant, par Déclaration du 18.Mars 1726. 
a. déterminé que le droit de Nomination pour joyeux 
Avénement., auroit lieu pour les Prébendes des Eglifes 
Cathédrales, les Dignités.& les Prebendes des Col!égiales 
où il y aurait eu anciennement plus d-e dix Prébendes, 
qui n'auraient pas été réduites à c.e nombre de fon con
fi!nteme nt. • 
- Après la conquête· du Comté de Bourgogne & de 
. Befançon fa Capitale en 1674. Mathieu laboré obtint -
en 1676. un Brevet de joyeux Avéoement, pour être 
pourvu de la premiere Prébende qui· va-qt,eroit au Cha
p.itre Métropolitain. Elle vaqua da1~s un mois c.1u Saint 
Siége , qui donna Je Bénéfice. Le Sr. Lab-oré s'accom
moda avec le Pourvu, fur la réfignation duquel il obtint 
des Bulles de Sa Sainteté. Jean - François Efpiard fit 
fignifier au Chapitre le 3. Mars 1716. un Brevet de 
joyettX Avénement du 13. Février de la même année; 
& requit le 3. Janvier 1719. la Prébende qui avoit 
vaqué_ par le décès du Sr. de Meiinay, arrivé le 30. 
Déce!]lbre de l'arinée précédente. Le Chapitre refufa 
de lt! nommer, parce que le Sr. de Mefmay avait un 
Coadjuteur q1:1i <levait lui fuccéder de plein droit. Le 
Sr •. Ef piard appe1Ia comme d'abus des Bulles de Coacl. 
jt1tortrie , s'oppofa à l' Arrêt de leur enrégifirement , & 
demanda d'être maintenu dans le Bénéfice. Le Coadju
teur foûtint <iue ce Bénéfice n'avo.it pas vaqué, qu'il 
étoit -rempli par Coadjutorerie avec fuccefiion future, 
&. qu'il n'y avoic pas ouverture à l'exercice du droit de 
joyeux i\.vénement en ce cas. Le Cl1apitre intervint,, 
pou·r foûtenir le droit du Coadjutet1r. La Caufe fut évo
quée au Parlement de Metz & appointée. Ceptjndan·t 
une autre Prébende étant venuë à vaquer , le Chapitre 
la conféra au Sr. Efpiard, & le procès fut fini par ce 
moyen. Ainfi donc le droit de joj'eux Avénement a été re..
connu d.ans J'Eglife de Befançon, & il a lieu dans le 

· Comté , 

' 

• 
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Co1nté de Bourgogne , pour être exercé aux termes de la 

, Déclaration de 1726. 

C O A D J U T O R E R 1 E S. 

L'Hiiloire fournit des exemples illufl:res & de la pl11s 
. haute antiquité, de Coadjutoreries pour les Evêchés, 
dans les Eglifes Gréque & Latine. Quelques Textes 
du Oroit Canon , les autorifent dans les Cures & les 

• 

Dignités des Cath éd ra les ; * n1ais e Iles fouffrent plus de *Cap.de l{eElo• 

difficulté pour les Bénéfices fimples. Cependant elles ont ribu~ x. de c1,r. 

été reçuës au Comté de Bourgogne, & elles y font ttgr.,ap. ,o.,od. 

aL1torifées par les Arrêts du Parlement de cette Province; 
nommément par celui du I 3. AoCtt I 7 I 4. rendu entre 
l'Abbé & les Religieux de Saint Claude, au fujet des 
Coadjutoreries des Offices claufl:raux ; & par un autre du 
7. Avril 1718. poL1r la CoadjL1torerie du Prieuré rural 
de St. Cl1rii1ophle de Ruffey, e11tre Dom Triperet & le 
Sr. Barberot. Mr. le JJrocureur Général avait appellé de 
l'impétration des Bulles de Coadjutorerie •. Le Parlement 
déclara qu'il n'y avait point d'abus. 

Le Souverain Pontife a le pouvoir de difpenfer des 
rég les du Droit commun & purement pofitif, quand 
des cat1fes jufies & raifonnables l'y portent ; même en 
ce qui concerne l'exécution <lL1 Concile de Trente, fui
vant la dif pofition des chapitres 18. & 21. de la feffion 
25. de ce Concile ; d'où Fagnan conclut fur le chapitre 
nttlla x. de conceff.· Pra:benda: n. 27. qu'encore ql1'en 
gé11éral les Coadjutoreries foient odieufes par elles-mêmes, 
le Concile de Trente a laiffé au Pape le pouvoir de les 
accorder , en certaines occafions jufl:es & favorables; & 
Mr. de Mar~a dit après un Çoncile ·de Lyon,· 5:ue · le 
Pape peut d1f pcnîer de ce qui eil ordonne ou deiendu 
par les Canons, pourvu que l'Etat public de l'Eglife 

, r ffi * . n en IOU re pas, · · r . * C••cord. S.s. 
L'utilité de l'Eglif e, efr une jufl:e caufe pour obtenir ccrd. & Jmp. 1;t,, • 

cette dif penfe & autorifer les Coadjutoreries. C'eft dans 3• cap. 1 i• "· 3• 

Tome I. 0 o 
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ce fens qu'elles ont été reçuës dans le Chapitre Métro ... 
politain de Pefançon , · en faveur des Infirmes & des 
Vieillards, pour que le Service fe faffe tou1ours avec la 
même décence & par un nombre égal de· Mi.nifl:res .. • 

· L'ufage en efl: fi ancien dans cette Eg life, que l'on n'en· 
décol1vre 'pas l'origine ; mais l'on voit par un Aél:e capi
_tulaire du premier Février de l'année 1523. qt1'on y 

;admettait les Coadjutoreries, pour le foulagement des 
Vieillards & des Infirmes. Cet Aél:e contient la réception· 
des Bt1lles de Coadjutorerie, obtenuës par le Sr. Baudoüin 
pol1r la Prêbende du Sr. Buffenet. La· réception de ce· -
Coadjuteur, d0nna lieu à tin Statut qui fut. fait le mê1ne-

, jour, par lequel on régla det1x chofes ; Ja premicre, que 
les Coadjt1teurs ne · marcheraient & n'auraient féance 
qt1'après Je Sot1chantre; la feconde, que pendant la vie 
du Coadjuvé, ils ne leur retrancheraient rien des fruits
de leurs Prébendes; & l'on allégua pour· fondement de· 

· ce Réglen1ent, les obfervances anciennes & les louables
cot1tumes de l'Eglife de Bef ançon. 

Les Coadjutoreries font reçuës par les Collateurs & 
Chapitres qui ufent du Concordat Germa11it1ue; mais. 
avec cette précaution , que chaqL1e Coadjr1tQur doit préa
lablement obtenir leur confentem.ent, fans quoi les r~ulles 
de Coadjutorerie n'empêcheraient pas le· droit des Ordi-
naires, à moins qu'elles ne portalfcnt une dérogatiofll 
expreffe al1 CoRcordat Germaniqt1e ; ce q1.1i · fouffriroic 
encore difficulté, parce qt1'il pot1rroit être que!l:io11 de 
fçavoir fi le Pape petit faire cette dérogation. C'efi: pour
quoi Nicolarts fçavant Canoni11e de Liege, dit ql1'on· 
n'admet point les Coadjutoreries en Allemagne, & farti
culierement à. Lieg-e , fi elles n'ont été agréées· par les 

* Praxi, Bencf. Collateurs & Chapitres. *· 
•~ r~fl:rv Concord, • d , . , , , · "f , A 

Germ. d. a. §. 12. . Celui· e Bef ançon a tou1ours ete tres-attent1 , a empe-
cl1er qu'aucun Chanoine ne fe· ciiois1t un Coadjuteur 
fans fon confentement; & il y a po1.1rvu par un Statut· 
du 12. Mars 1672. confi1:mé par tin autre d1.1 29. Janvier 
fuivant. Celui-ci déclare inhabiles & incapables-, tous 
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ceux qui fe feront fait poL1rvoir. par· Bulles de Coadju-
1:orerie, fans av11ir obtenu par écrit le confentement du 
Cl1apitre , dans· une Affe111l1lée légitimement convo-
qt1ée. Il déclare encore , que les Coadjuvés qui auront 
ftgné & donné des confentemens particuliers pour obtenir 
des Bulles ?e Coadjutorc1~ie, feront privés pendant dix 
.ans des fruits de leurs Prebendes , de toute entrée (Îans 
Je Chapitre, & de to1.1te voix atl::i,,e & pafiive; .& pour 
zendre ce Statut plus în,,iolable, il fut arrêté qt1e. cha
que Chanoine jurerait lors de fa réception de l'obferver. 

Il a été ponél:uellement exécuté dans tot1s les cas qtri 
fe font préfentés.dès lors en grand non1bre ., à commencer 
par un qui efè dt1 17. Jt1ilJet 1675. . 

L'âge déterminé pot1r obtenir u11. Coadjute-ur au Cha
pitre Métropolitain cle Pefà.t1çon , efr celt1i L1e 60. ans; 
& l'infirmité doit être habituelle , prouvée par des cer
tificats de Médecins ; fuivant tin 1\tl:e de notorieté du 
2. Noven1bre 1713'" donné par Mr. François-Jofeph de 
Grammont Archevêque de Befançon & Haut-Doyen du 
Chapitre. . 

Enfin l'ufagc des Coadjt1toreries efl: incidemment at1tO'
iifé dans le Chapitre Métropolitain de Bcfançon, par u11e 

.B11lle de Paul III. donnée à Boulogne le VIII. des Kalendes 
de Mai 1543,. ft1r les infl:anccs de l'Empcrcur Charles 
Quint ; par des Lettres-Patentes du Roi Louis XIV. du 
mois de Décembre 168.4. enrégifi:récs a11 Parlement le 
16. Janviei: de l'année ft1ivante; & par d'autres données 
à V_erfailles en 16981 ce qui empêche qu'on pui!Iè 
objeél:er l'ufage du Ro1,aume fur ce point; d'autant que 
le Parlement de Befançon , a11ant con!ulté Mgr. le 
Chancelier fur la queftion de fçavoir, s'il devoir rece-
voir les Provifions de la Cour Romaine aux ·Bénéfices 
depuis l'union du, Comté de Bourgogne at1 Royaume , 
comme auparavant; Mgr. le Chancelier répondit, que 
le Roi informé du fait, lt1i avait c.ommandé de faire 
fçavoir que fon intention était, que l'on ne ch2.11geâc 
rien à ce qui s'obfervoit à cet égard , pend_a?t q1J.e la 

' 0 0 1 J 
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Province avoic été fous· l'obéïifance du Roi Catholique, 
& qu'on exécut1t les Provifions que le Pape était en 
poffeffion de donner; obfervant feulement, que les Jmpé
trans doivent être munis de Lettres d'attache. Il y a 
une lettre fèmb1able de Mgr. d'Armenonville à Mr. de 
Moncley , datée à Paris du 24. Mai I 72 I. Ain fi donc 
le Coadjuvé fait preuve au Chapitre de Befançon qu'il 
a atteint l'âge requis, ou de fon infirmité ; & le Coad
juteur qu'il préfente , efi examiné fur fes qualités par le 
Chapitre , qui conîent à la Coadjutorerie, quand ïl trouve 
les chofes en régle. L'on obtient les Bulles-& les Littres 
d'attache , fur lefquelles le Coadjuteur eft reçu par Je 
Chapitre; & fait non feulement les fonél:ions- d·u Coad
juvé con1m·e il y efl: obligé, mais encore c-elleS-dcs autres, 
Chanoines qui f e trouvent empêchés pot1r un tems , 
volontairement toutefois pour ce dernier cas; & fuccéde 
de plein droit au Canonicat, qt1and il vient à vaqt1er. 
Ces conditions & ufages rendent les Coadjutoreries du 
Chapitre de Befançon légitimes , & les mettent ho~·s 
d'atteinte. 

Seiziéme fiécle. · LX X X V. Pl ERRE de la Baun1e, Fils de Gui IV .. 
Comte de Montrevel, Chevalier de la Toifon d'Or & 
de Jeanne de Lonvic , écoit d'l1ne des plus illufires Mai
fans dt1 Royaume , originairement fujette des Ducs de 
Savoye; & qui a porté le 'I.icre de Comte, quarrd celle 
de Savoye a eu ce}ui de Duc. Elle a donné deux Car
dinaux à l'Eglife , un Tuteur au Duc de Savoy'e, u11 
Grand-Maitre des Arbalêtriers, & deux i\1aréchat1x à la 
France, plufieurs Chevaliers des Ordres .du Roi & de la 
Toifon, & grand nombre de Got1verneurs de. Provincfs. 

Il étoit Abbé de St. Claude, de Ste. Marie de l)ignerol & 
de St. Jufte de Saluce. II fut Evêque de Tarbes & enfuite 
rle Genéve. Antoine de Vergi le no1nma fan CoacijL1teur 
o'Ll confentement du Chapitre, lorfqu'il vit que le IJarti des 
Huguenots commençant. à prévaloir à Genéve , il courait 
rifque d'être dépouillé de fon Eglife; & il fl1t reçu 
Coadjuteur du Prélat Titulaire dans l'E,glife l\,1étropoli-
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taine de Befançon le 17. Décembre de l'an I 532. a,,ec 
cette clau[e de la part du Chapitre. Non intentle11tcs 
per lioc, qr-1,ovis modo libertatihus & priuilegiis Ecclefite 
Metropolitan.e derogare . . Les Citoyens de Genéve l'oblige
rent à. fortir de Jeur Ville en 1535. comme notre IJrélat 
l'avait prévu, & il fut fait Cardinal le premier Janvier· 
de l'an 1539. . · 

Il prit poffeffion · de -1' Arcl1evêché de Bcfançon Je 2 •. 

Janvier de l'an 1542. & mourut le 4. Mai de l'a11 I 544. 
à. Arbois. 11 fut inhumé dJns l'Eglife de St. Juile de
cette Ville dont il étoit Prieur , auprès de fon Frere 
Claude de la Baun1e Baron de St. Sorlin , Chevalier de 
la Toifon & Gouverneur dti Comté de Bourgog11e. • 

Pal1l 1 II. par l1ne Bulle dû 25. Mai de l'an 1543. 
atttorifa_ la rénovation qui avait été faite en 1540. du 
Statut de ne recevoir au Chapitre Métropolitain de Be-· 
fançon, que des Enfans légitimes Nobles ou Gradués. C'efi 
celle qu'on a dit qui autorifoit les Coadjutoreries ,parce 
qu'elle difpenfe de la rigueur du Statut , les Coadjuteurs·· 
reçLIS & qui n'atiroien t pas le.s qualités qu'il exige. 

LX X X VI. CLAUD E III. Neveu de Pierre & Seiziéine !ié,1e· 

Fils de Claude de la Baume Maréchal de Bourgogne , • 
a voit obtcnL1 dans fa douziéme année des Bulles de Coad-
jutorerie , avec fLtcceffion future à l' Archevêché de Be ... 
fançon, datées du 25. JL1in 1543. Le Chapitre qui n'y· 
a voit pas confenti, n'y déféra pas, & élue François Bon-· 
valot Chanoine & Grand 1'réforier. Cette difficulté fut· 
terminée ft1ivant le défir de }'Empereur & des Grandi 
du J)ays qui favorifoient ClaL1de dé la Baume , par un 
traité du 5 ~ Janvier I 54 5 ~ par lequel il fut . dit ; · que · 
François Bonvalot at1roit l'adminiaration tic l'Archevêcl1é 
au f pirituel & au temporel avec le tiers des revenus , 
jufqu'à. ce que Claucle de_ la Baume eût atteint l'~ge de. 
25. ans ; jufqu'auquel tems, Claude de la Baume fe con- · 
tenterait des deiix tiers du revenu & du titre <l'Arche-· 
vêque. Le Chapitre qui vit· les Puiffances réünies pour · 
le Coadjuteur, c'Jnfenrit à. ce traité; & le Pape le con- -
firrna at1 mois de JL1illec fuivant. 

i 
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, , Comn1e des perfonnes, curieufes, pourroient défirer de 
fçàvoir comment fe faifoit, l'iletl:ion des Archevêgues de 
Befançon; voici l'ordre qu'on y gardait , te) qu'il fut 
décrit au , teins de l'életl:ion de François Bonvalot. 

>> Pour obtenir un Pafieur felon le cœur ,de Dieu , on 
» commençait par des Priéres publiques, qui confifi:oient 
,, en Proceilions & en Meffes folemnellcs. L'avancveille 
,, du jour de l'éleél:ion.; on expofoit les Reliques les plus 

• >> confidérables de l'Eglife. La veille on faifoit une Pro-
,> cefiion e11 Chapes fur la Place de St.,QL1entin , & l'on 
>> célébrait la Meffe folemnelle des Saints ferreol & 
,> Ferjeux , à laquelle on difoit les Colletl:es du Saint . 
» Efprit, de Notre-Dan1e , &c. Le jour de l'életl:ion on 
» chantait Matines à deux heures après minuit. Pendant 
» qu'on fon11oit lJrime , tous 1es Chanoines fe rendaient 
>> . dan5 la Sale capitulaire ., & cnfL1ite nans l'Eglife de 
» St. Jea11, où on célébrait la Melfe folemne11e du St. 
>) Efpric. Les Cl1anoines qui n'avaient pas die la Meffe 
>J en particulier. Com1nunioient à celle~ci. Les Chapelains 
>) pevoient tous dire la Meffe ce jot1r là. 

>> La Mefiè fole111nelle finie, les Chanoines revêtus de 
,,· leurs Habits de chœur.., marchant deux à deux, fe rcn-. 
>) doient à la Sale capitLtlaire ; précéclés de la Croix 
>) Procei1ionnale , des Portechandeliers & des Thurife
» raires. On y portait aui1i le Bi:as de St. Efl:ienne, le 
>> Chef de. St. Fcrreol, & la grande Image de St. Jean 
>> l'Evangéliil:e.. .On chantait en y allant l'Hymne du St_. 
>> Efprit. ,Veni Creator S'piritus,&c. 

>> A l'Ele.él:ion de François Bonvalot , il s'y trouva 2 7. 
>, \T ocaLIX ., Dignitaires & Chanoines de la Métropolitaine. 
,> 1'h.iebaud Prç.vot l)riet1r Clat1firal de l'Abbaj•e de St. 
>> Paul en ce,tte qualité, & Laél:ance lombart C:hano1ne 
>> Régt1lier de cette Abbaye comme député de fan Cha" 
>> pitre y affifierent. A.près a,·oir invocué le fecours du 
>>·St. Ef prit par la Priére ordinaire faite -à genoux , le 
>> .Préfit-lent dt1 Chapitre expolà. les voy. s accoûtumées 
>> J~refcrites par les Sai11ts Canons , pour procéder à . 
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· l'éleél:i:on des Pafleurs. Tot1s furent d'avis qu'on y pro- << 

cécieroit par celle du fcrutin. Trois Vocaux qui étaient << 

préfens, à fçavoir Jean de Cu:ifance Archidiacre de cc 
Luxeul, Loüis de Civria & Claude Maire, déclarerent cc 

qu'ils ne voulaient point donner leurs ft1ffrages à la << 

prochaine éleél:ion, contre laque-Ile ils firent des pro- cc 
teflations ; difans, que le Siége de Eefançon n'était pas cc 
vacant , & gué Claude de la ·Ba11mc avait été pot1rvu cc 

de \'Archevêché. I~es autres Capitt1lans é1nirent è,es pro- cc 
teJlations contraires , & délibérerent d'élire. Fran<rois << 
Bo11va1ot q1.1i préfidoit à ce Chapitre, en qualité de cc 
Grand - Tréforier , avertit & rcqt1it · en· tant qt1e · de « 
be foin , tous les Capitulans & cl1acun d'eux ; qt1e s'il cc 
s'en trot1voit qt1elqu'un qui ft1t excornmt1nié, fufpens cc 

ou inter.dit, ou qui n'et1t·pas droit d'alTifier à l'Eleél:ion, cc 
qu'il et1t à - f e retirer ; protefiant que ni lui , n-i les cc 
autres Capitt1lans n'avaient aucun deffein de l'admettre « 

comme a)rant ~roit; cependant que s'il s'en· trou voit « 
dans le ca-s , il ne pot1rroit être d'aucun obJlac le ; que << 

fon f uffïage ne feroit d'aucune coniidération , • & qu'on « 
le regarderoit comme- non avenu. « ' . 

. ToL1s -les Vocaux· prêterent enfl1it:e ferment· entre cc 
lès 111ains •dt1 Préfident en la forme fuivante étant à cc· 

genOLlX ; & lL1i-même le prêta entre les mains du St. cc 
ti-e Cuifance Grand-1\rchidiacre , à· Ja réferve des trois << 
qui -avaient déclaré qu'ils ne voulaient pas élite. je N. cc 

pr51nets a Dieu Tout-puiffant, -a la Bienhet1ret1-fe Vierge « 
lv1arie & attx Bienheureux jean Apôtre & Evangélijte « · 
& Efiien11e pre;nier i\llartyr, P-atrons de l'Eglife ivlétrJ- « ' 
politaine de Befanfo11 ; d'élire celui que je croirai le cc 
pites utile & le plus idoine dans les affaires fpirituelles- (c ·· 

& temporelles, .. Pafleztr & Atchevtque -de l'Eglife · & « 
dtt Diocéfe de Befançon ; & de r1e donner ma voix à « 
cèltii que je ffaurai vraifemblahlen1e'nt - s'être procuri « · · 
f éleélion par la promeJTe tie quelqtee · chofe temporelle, cc· 
par [es propres priéres ou par celles d'autrtti , -· diretle- « ·_ 
ment ou ,indiretleme1lt, « -

• 

• J 

• 
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» Après quoi les Capitulans, à l'exception des trois 

>) qui ne voulaient pas élire, choifirent cinq Scrutateurs; 
>> fçavoir, François de Poitiers Ecolatre, Remi d'Occors, 
>> Pierre Baudoüin , Claude Pignet & Jacques Perrot, .. 
>> Chanoines de l'Eglife Métropolitaine; aufquels ils 
>> do11nerent pouvoir & mandement f pécial , en préfence 
>> des Notaires & Témoins requis & f oùfcrits, de fèruter 
>> & examiner en fecret & fucceffivement, leurs fuffi·ages 

· >> & ceux des autres·· Vocat1x ; de les rédigtr par écrit 
» & de les publier devant tout le inonde dans la Sale 
» capitulaire, par eux tous ou par l'L1n d'eux qui ferait 
» com1nis à cet effet. 

,, Les Scrutateurs ainfi élus .& les Notaires appellés, 
>> prêterent ferment fur les Sts .. Evangiles, de procéder 
» fidélement à l'Eleérion future. Les Scrutateurs , après 
» avoir examiné fecrettement & compté le nombre des 
» Vocaux dans une cl1ambre voifine, rentrerent & adref. 
>> ferent à tous & à chacun des Vocaux en particulier, les. 
» paroles fui vantes : Par le Pere , le Fils & le St. Efprit, 
» N otJs votts conjurons de don11er votre fufJ1·age en confcience 
» & felon la juflice ; à celui que vous ;ugerez être le plus 
» propre & le plus capable d'être Prélat & Arcliev(que 
» de· Befan1on. Les Notaires rédigerent le tout par écrit. 

>> Cela fini, & les f uffi·ages reçus , François de Poitiers 
» premier Scrutateur, com·me élu par les autres; publia 
» à haute voix les Suffrages des Capitulans, du con
» fentement & c.ie l'avis de tous. Il parut que les voix 
» s'étoient réünies pour François Bonvalot, à l'exception 
» de celle d'un Chanoine , qui fut donnée à François 
~ Simard , & d'un autre qui a voit élu François Perrenot 
» .Evêque d'Arras. 

» Enfui te François de Poitiers, ayant cornmiffion 
» & le pouvoir néceffaire pour faire folemnellement 
» l'Eleél:ion tant pour lui que-pour les autres; après 
» ,avoir fait le figne de la Croix , élut & nomma Arche
» vêque & Paf1eur de Befançon, François Bonvalot en 
» cette forte. Au nom du P.ere , & du Fils & du St. 

Efprit. 
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Efprit. Ainfi [oit~il. Le Siege Archiépifcopal vacant , «· 
& l'Egli[e de Befançon, ma11qua1it de Pafleur , qui « 
efl une Dignité Pontificale éicélive & de'corec dtt << 
titre de Prince de l'Empire ; toits ceux qtti devoie11t étre << 
appelles de ,droit ott par la coûtttme., ayant été convoq1,1c1s << 
V Je jotir de l' Eleélion fixé; cettx qui ont voulit , qui ri. 

ont dû, 01,1 qui 01it pu comnioddrnent y affifier, ont trouvé <( 

bon d'r!lire par fcrttti,J & de pozt1·voir a l'E;;life de c, 
Befan_çon, les fer1ne11s accoûtzt1nés prétés p1ialableme1it. <~ 
Apris avoir obfarvé le fcrutin falot1 la forme du Droit cc 
& l'avoir pttblie', il s'eJfl troicve' q11e tous M1·s. les cc 
CapittJ!a11s; les trois dont 011, a fait me11tio11 qui.n'ont « 
pas voz1lu elire , è;- les deux qtti ont élu F1·a11çois Si- cr 

mar.i & A11toine Peïreîiot exceptés; ont doniié lettrs « 
voix à Fran_çois Bonvalot, Chanoi11e & Tre'forier de « 
I'Eglifa de Befançon, né d'un legitinze niariage , Prêtre cc 

& dans l'âge légitime, homm~ de lettres, dotié de ((' 
prude,ite , de fcience & de capacité pour gc'rer les affaires rc 
ftriritztelles & tentporelle.s der E,glife ; Confeiller Je Sa l'e 

S'acrc:e iWajefté l'f,mpereitr, & or11é de plztfie11rs q1,~lités cc 
,qui le 1·ende11t digne de l'Arclievéclzr/ de Befa1ir;on, A cf 

ces caufes , moi Fran_çois de Poitiers, de ma voix & « 
de celle de toitt le Cliapitre de Bef'ançori, de tous ceux '« 

qz1i ont droit <(7 fltfji·age a ladite E:te!lion &· qiti f111t. cc 
nommés ci-def[us, e11, vertu del' aittori:é & de la puiflànce « 
qui m'a été donnée ; après avoir învoque' ,la grace du St. cc 
E,fprit, j'éliK & nomme Arclie.véque & Pa.fleur, ledit cc 
Seignertr Franfois Bonvafot'. cc . . . 

L.,éleéèion ainii faite, le Grand-Archidiac·re demanda a 
.derechef à chacun des Elec1:eurs s'ils l'approuvaient, cc 
& ils répondirent chacun à fon rang , qu'ils la rati-. « 
fi oient. En[ uite ils rendirent graces à Dieu , & forti: (< 

rent du Chapitre deux à deux dans le mê1ne ordre « 
qu'ils y étaient entrés, chantant le Cantique Te Deum « 
laudamus; & arrivés dans l'Eglife de St. Jean l'Evan- << 
gélifie, ils conduifirent l'Elu à la Chapelle de Saint << 
Ouïan Abbé, -en préfenc-e d'une grande multitud,e de '« 

Tome I. Pp 

• 
• 

• 
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>> Peuple & at1 fondes cloches; & après la Co1Ieél:e drt 
>> Saint Ef'prit, l'élection fL1t publiée au Clergé & au 
». l)eu1Jle, par François de Poitiers. · Enft1ite les Elec
» teurs rcqt1irent ledit Sgr. Bonvalot par François de 
>> l)oitiers, d'y clonner fon confentement ; à qt1oi il 
>> répondit c1t1'il ne l'acceptait ni ne la reft1foit , & 
>J demanda le tems prefcrit par le Droit pour délibérer, 
>) felon que Notre-Seigneur Je(us-Chritl. lui cn.donneroit. 
» l'inf piration. << 

Le I 2. Sc1Jten1bre r745. le Chapitre délibéra, que. 
pour la décoration clu CL1lte divin & pour l'honneur de: 
l'Eglife Métropolitaine ; aucun Chanoine, de quelque
condition ou dignité qu'il fCJt, ne fer;it ad1nis-at1x di{: 
tributions & à percevoir les revenus de fa Prébende ,. 
qu'après avoir été examiné fur le chant de l'Eglife , . pat· 
des perfonnes que le Chapitre com1nettroit à· ce fi1jet •.. 
Cet important Statut a été plt1fieurs fois renoL1ve.llé. 

Le 7; Mai I 546. il fut délibéré, que com1ne M ... 
Bonvalot élu Archevêque & Ad111inifirateur pot1r le fpi~ 
rituel & peur le ten1porel de !'Archevêché, Lic\'Oit.célé-. 
brer la.Mcffe canoniale aux Fêtes folemnelles ;·les Diacres. 
& Soudiacres iraient ces jours là le prendre dartS ià maifor1 
&;· l'accompagncroient jufques dans l'Eglife. 

En 1564. le Chapitre dreffa des rc1norrtrances fL1r
certains articles de difcipline réglés dans le Concile 0e 
Trente, qu'il réfolut le 8. du mois de Jttillet, de. pré_. 
fenter au Parle1nent de Dole ; & en cas de befoin· au 
Roi d'Efpagne, après a-.,·oir pris là-deffus 1·avis du Car .. 
dinal de Grand,,elle. · . 

L'an I 56~. le Fape Pie IV. confirma les priviléges de 
l'Eglife Métropolitaine de Befançon. 

François Ponvalot ad111inifira l'Arche-.,·êché, en. -.,·crtu· 
· de fon Elec1ion · & du Traité fait en confé.qt.:encc; jui'
qu'at1 troifiéme Avril de l'an I 5 56. que F.rançois de la 
Baume Con1te cte Montrevel & Gerard de. Rye Abbé de. 
Rofieres, fe préfcnterent:at1 Chapitre, & Liéclarerent de 
Ja part de l' Arche·vêq11e ·Clal1de ; qu'a21an.t atteint l'âge 

• 

• 
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·ae 25. ans, l'adminiil:ratio11 de François Bo11valot éroit 
finie; ce que François Bon\'alot préfent reconnut , & fc 
démit de fon adminif.1:ration , dont aéle ft1t dreffé. 

François Bonvalot, penc1ant qt1'il admi11ifiroit l'Arcl1e-
vêcl1é 'de Befànçon, no1nma pour Suffragant en I 554. 
François Richardet Chanoi11e, qui ft1t fàcré Evêque de 
Nicopolis, à la place de François Simard, qui venoit 
de décéder ; & François Richardot ay·ant été fait Evêque 
d'Arras en 1559. Claude de la Bat1me choifit pour ion 
Suffragant., .l'\f'icolas Guerin Priet1r de Cherliet1, de ]'Or-
dre de •Citeaux au Comté (le Bourgog:ne; qui i't1t facré 
Evêqt1e d'Aleflio, où il y avait eu un Evêcl1é Suffragant 
de Du·razzo d?,11s l'Albanie. · 

Claude de la Baume avoit fait fes Ett1des à l'Univer
fité de Dole ; protégée alors , ref pecrée, floriffantc 8{ 
compofée dans toutes les Facultés , de flrofelRurs (1ocres 

-

& en réptltation. * *V.la Préfacè 
AulTitê}t qu'il eut pris l'adminifiration de fon Diocéfe des Gaerr~s Sain

.1 i' v· . G / I l A . L' 11 d' tes par Gu1!lsun1e 
1 non1ma pot1r ion 1ca1rc 1enera , nto1ne u e e de ·ryr, imprimée 

· l'Iile de l\.1ajorque , qui avoit été fon IJréoeptet1r; & ~u,_ la preiniere 
• 1 • {i ..J l L G , & :H 'b ,. fois a B~fle en qui eto1t ça•,a11t L1ans es angucs reqt1e e ra1que, If}9, 

dans la Philofophic, la Tl1éologie & le Droit Canon. 
Il ne pouvoit pas choifir u11 n'lcilleur fujet ; car .i\ntoine 
Lu11e a fait plt1iiet1rs bo11s· Ouvrages en Grec & en Latin • 
. Il s'attacl1a particulierement à recueillir les anciens Sta-
tt1ts des Synodes de Befançon, à les expliquer & à let1r 
donner encore plt1s de poids, par fes doél:es Commen
taires.· Antoine Lt1lle n'étoit que. Diacre , lorf<1t1'il · fut 
fàit Vicaire Général du Diocéf e ; élu C11anoine & pourvu 
de la Prébende ·de St. Vice par le Chapitre. 

En 1557. notre Archevêque ft1t à Rome fe faire facrer; 
il y reçut le Pallium , y fit confirmer un Traité qu'il 
avait fait avec le Cl1apitre Métropolitain, fur fes privi-:
léges & exemptions, & y refia trois ans; ayant laiffé 
)'adminifiration de fon Oiocéiè du confentement du 
Chapitre; à François de Grammont Haut-Doyen. 

Peu de tems après ion retour., . il convoqua un Con~ 
· Ppij . 
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cile Provincial , at1quel affifierent le5 Evêques de Lauzane, 
Baile & Bellay. Cette Affernblée fut ouverte le 24. Oétobre 
de l'an 1571. L'on y reçut le Concile de Trente, &l'on 
_délibéra de réformer les anciens Statuts du Diocéfe ft1r 
les Réglen1ens dt1 Concile, quoiqu'il y et1t peu de chofes 
à changer ; de les reeueillir & publier de nouveau •. 
L' Archevêque fut chargé de le faire avec d'autres Per
f onnes fçavantes, que le Concile Provincial non1n1a p_ot1r 
l'aider da11 s cet important ouvrage;. 

L'on y travailla· jufqt1'at1 premier Juillèt dé l'an 1573~ 
que !'Archevêque figna ces Statuts, enricl1is des Glofes 
dt1 Vicaire Général Lulle ; & en ordonna la publication 
& l'exécution ; déclarant qu'ils feraient· lus- à tous les· 
Synodes du Diocélè qui fe tiendraient à la, fuite. Ils, 
furent· imprimés en. un. volui:µe in-quarto, & ils,méritent: 
d'être· vus.. . 

Le Chapitre dè Bef a.nçon, comme exemt· dè là J-i.1rif
diél:ion dè !'Ordinaire , examina e11 partict1lier les Dccrets 
dù Concile de· Trente , & ne. les reçut qt1ant. à la dif
cipline , que fans préjudice de fes priviléges & ufàges 
invéterés; La Ville de Eefançon fit la mêine proteftatic}n 
en les- recevant; - & le Parlement de Dàle JJreffê par 
l'Archevêqt1e de les admettre purement & firr1ple1nent, 
fit des Remontrances au Roi d'Efpagne Philippe II. alors 
Souverain. du Comté de Boiirgogne ; iur quelques atteintes 
qtie ce Concile fembloit donner at1x c.1toits du Roi , à 
ceux des Patrons Laïqt1es, · & à 1a Jt1riflliél:io11 fêculicre, 
à-peu-près con1me 011 faif oit en Flandres pot1r les mên1es 
railons. La difèt1ffion de ce qui fuivit, & c.ic la qt1fl1ion 
de fçavoir fi- le Goncile de Trente a ét({ rc~'.Ll at1 Co1nté 
de Bourgogne & con1n1ent; -mérite un Traité partict1lier, 
qu'on trouvera __ à la fuite. _ 
. Dans l'année- mên1e de la réception du Concile de 
Trente-, le Chapitre Métropolitain nomma Clat1cic Ger
ber Théologal, & tl. continué de pot1rvoir à cet Office 
par éleél;io11 après tin concours & difpt1tc pt1bliqL1e. 
Cependant celt1i d'Ecolatre fubfifioit encore; cn:r je trouve 

• 
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.que Leonard Çlerc fLtt élu Ecolatre en I 595. Je n'en 
co11nois point dès lors, cet Office ayant été uni à la 
Dignité cle Grand-Chantre, comme iuperflu par l'éta-
bliflèment dL1 Théologal. · 

Le Pape comme SupérieL1r à tous les Collateurs ordi
naires, s'était 1nis en po!feff1on de les prier & enfL1ite • 
lie leLtr ordonner de pourvoir des Bénefices qui dépen
daient d'eu_x , les Perfonnes que Sa Sainteté leL1r nom
mait ; & même d'accorder ces Bénéfices avant leur 
vacance. C'eft ce qL1e l'on appelloit des 1vlandats & <les 
Expeéèatives. Fondé fur la 1nême raifon, 1or1qL1'après la 
vacance <.lu Bénéfice, le Pape l'avait donné avant l'Or
dir1airc, fa l)rovifi'on était préférée. C'efi: ce qu'on nomme 
le droit de prévention. Les Collateurs s'en plaignirent, 
& particulierernent des Mandats & des Expeétatives , 
com1ne d'èntreprifes contraires à leL1rs droits & à la dii'
cipline de l'Eglife. Les Mandats & les Expeétarives ont 
été abolis ; mais le droit de prévention qui étoit plus 
.r.égulier & moins dommageable aux Ordinaires, a fub{ifi:é. 

D'autre côté , les Souverains Pontifes fe font réfervés les 
Bénéfices de~ Officiers lle la Cout Romaine , & ceux qui 
vaqt1eroient par mort à Rcme ot1 à det1x jour11ées de cette· 
Ville-; co1nn1e auffi par nt1llité d'éleétion, pofiulation, in
compatibilité. l,es Côn11itu tions qui ont établi ces Réferves, · • 
n'étaient pas de l'ancien Corps du Droit Canon, mais . 
fet1lc1nent dans les Extravagantes. * Elles ne laiffent pas * Exrr. Exeçra~ 

d'être cenf ées perpétuelles & de Drc)it commun; à moins bit;, & ad reg;. 
, , , B f , d , men. V. le détail 

91..1 On ne Sen mette. a couvert par un re qLtl )' croge, de ces Réferv~s 
fi le cas arrive. dans le Concordat 

Ils ont aufii réfervé par la régle huitiéme de Cl1an- Germanique. 

ce llerie , les Bénéfices qui vaqueraient pendant huit 
mois de l'année , pour en llifpo!èr en faveur des Clercs·· 
pauvres ou difi:ingués par leur mérite ; lailfant les Patrons 
& Collateurs , libres· pendant les quatre autres _mois; · 
accordant • aux·· Evêques· qt1i réfideroicnt, le . droit · de 
_pourv~ii,;, alternativement avec le St. Siége, aux Bénéfices 
de leur' collation ; · à charge qu'à leur·· avénement à 

. , 
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l'Epifcopat, ils accepteroient la Réfer\·e par un aél:e 
autl1entique. Cette Réferve efi: reçuë dans le Diocéfe; 
& par cette raifon, la prévention dt1 Pape n'y a pas lieu, 
parce qu'elle eil: abforbée par la Réfer\·e . 

La Natio11 Germanique s'éleva contre ces Réferves , 
& demanda fur tot1t , que le droit d'élire les Prélats ffit 
confervé aux Chapitres. Nicolas V. fit à ce fujet un 
Traité avec !'Empereur Fréderic le premier Avril de l'an 

• 14 77. qu1 porte. . 
1 u. Que le IJape fe réferve la nomination des Bénéfices 

qui vaqt1ero:ent en Cotir de Ron1e, & ceux gui fero11t 
vacans par incornpatibilité ou par la promotio.'l à quel-
que Digni;té. . 

2 '• Qt1e les Eleé1:ions auront lieu comme du paffé, da11s 
les Bé11éfices éleétifs & confirma-tifs, à cl1arge de faire 
confir 1ner les Eleél:ions Iiar le St. Siége. 

3°'• Q Lte la p remiere Dig11ité api;ès la {Jontificale, fera. 
toL1jot1rs réfervée au St. Siége. · · 

4•), Q-1e les Bénéfices c-ollatifs feront conférés alternà'
tivement _& de n1ois en mois, par le }Jape & le Collateur 
ordinaire ; & qu'en cas que la Provifio11 du Pape ne f-oit 
pas coni1:atée dans 1es trois 111ois depu~s la vacance, i1 
y aura lieu à la révolt1tion en faveur dt1 Collatet1f. 

Il en certain que Bef.'lnçon étant t1ne Ville' I1npéria!e, 
l'on y ,aL1roit joui de cette alter11ativc, fi le Chapitre 
!vlétropolitain avait accepté le Concordat Germanique. 
·Mais il ne voulut pas perdre le droit de conférer le 
Haut Doyenné , ni 1ouffi:i-r qu'on diminuât celui de nom
mer aux,autres Dignités & iJerfonnats de fon Eglife, en 
quels: mois qt~'ell~s vinffent. à vaguer. 

Il fe fondait iur le Droit commun & l'ufage de tous 
les tems ; ft1r la fondation du Chapitre de St. EJrienne, 
faite des biens de la Famille d'Huguc I. avec la claufe 
d'élire Je Haut~ D.:lyen, confirmée · par les Diplômes 

. -d'Henri· III. & Fréderic II. Il ajoûtoit que le droit de 
l'éleéèion de fon Doyen & des autres Dignité& & I)cr
.fonnats de f.on Eglifc , -av.oit été autorifé par des Bulles 
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de Leon lX. & de Calixte II. & par des Indults (l' Alexan
dre IV. & de Pie IV; qL1i etnpêchoicnt qu'ils ne pu(Iènt 
être affL1jettis à aucune Réferve. . • 

IJa CoL1r de Rome 11rétendoit aL1 contraire , qt1e l'Eglifc 
de Bcfànçon, faute d'avoir accepté le Copcordat Ger-
111aniqt1e, était fujette aux Réferves reçuës dans les I)ay·s 
d'Obé<lience; ce qL1i donna ft1jet aux Collateurs ordi
naires , (\e fe récrier ft1r ce qt1'ils perdaient deux mois, 
qu'ils auraient (le plus fui,,ant le Concordat Germanique. 

Ces plaintes ft.1rent portées à Maximilien II. qui 11ar 
. •.un Di11lô1ne adreffé a. !'Archevêque de la Baume & daté 

du 29. Janvier c.le l'a11 1566. lui enjoig11it (Îe recevoir 
& faire exécuter le Concordat Ger1naniqt.1e ; mais ce 
Prélat qui ne ,,ouloit rien faire contre les droits de fon 
Cl1apitre, ne., déféra pas' à l'Ordo11nance de l'Empèret1r ; 
d'où il cfl: arrivé, que les. Eglife:; de Befançon ont été 
a!Tu,iettics à la Régle des l1uit mois, & c1t.1e les Cano.: 
nicats n1êmes (le la Métropolitaine, y 011t été. fL1jets 
penda11t long-tems; parce qL1'il falloit avoir des ptocès 
continL1cls à cette occaf1on, & qt1'on s·expofoit à 'l'indi
gnation & aux ccnfures dt.1 St. Siége; enfi11 , que fi le 
Chapitre a confervé le droit de conférer en tout tems les· 
Dignités & les Perfonnats de fo11 Eglife, il s'efl: expofé · 
à être troublé par le Pape dans Ie droit d'élire fan Arcl1e- · 
vêque ,. comrne on le verra dans la fuite.. · 
- Les difficultés qt1i • s'étoient élevées fous· Antoine de 
\T ergi, entre cet 1\rchevêque & le Parlement, au fuiet. 
de la Jurif diéèion de l'Officialité, augmentoient tous ·1es 
jours. Claude de la Baume fut à Dole, & ayant conféré 
avec des. Députés dt1 Parlement, .l'on fic un-Traité qui. 
porte. . . 

· 1'·, Que Je. Parlement: entendra les Parties, fur les 
Requêtes qui lui feront préfentées par l'une d'icelles;· 
pour c.lemander la f urféance ou ré\'OCation des cenf ures , •. 
par· lefquelles !'Official faif oit exécuter fes Sentences, ou : 
empêchait c1u'on en appellât, lorfqu'il efiimoit l'appel:. · 
lacion frivole & notoirement injufle ; ou qu'il les renverr~ 

• 

• 
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à l' Archevêque , afin d'être mieux infl:ruit, fi lef dites 

f furféanccs ou ~ordonnances doivent être faites ou no·n , 
avant que de répondre les Requêtes. 

2(1· ~1e l'Official pourra connoître comme du paffé , 
des Cauf es perfonnelles ·entre Laïques; lorf que le Juge 
Séculier n'en fera pas faiii ou n'y aura pas fait droit. 

3°· QL1'il connotera des arrérages· de rentes, cens & 
autres redevances dûës tant aux Laïques qu'aux Ecclé
fiafl:iqt1es ; pourvu qu'on n'agiffe pas par la voy·e hypo-
théquaire. · 

4°· Que le Parlement pourra régler les Droits Mortuaires 
.& autres Droits Curiaux, s'il .e11 eft requis & s'il a 
· prévenu l'Official. 

5°· Que les Eccléfiafl:iques Défendeurs feront renvoyés 
à ]'Official , fauf és cas privilégiés ; & que l'on pronon
cera fommairement fur le déclinatoire. 

6~. Que l'Official pourra procéc1er contre tous les Dio
céfains , pour délits eccléfiafl:iques ; mais qu'il ne pourra 
les faire fàifir . at1 corps, fa.ns · la permiJTion du Farle
ment 011 d11 Juge Ro)ral de la Jurifdiéèion dans laq1,elle 

· la perfonne devra être arrêtée ; qu'en cas de refus d'ac .. 
. corder cette permiffion, les raifons du refus feront ex
primées ; ~ que quand elle fera donnée , les Accutës 
pourront être réd11its dans les pri,fons de l'Officialité. 

7"· QL1e ·!'Archevêque poL1rvoira at1x abus que l'on 
avoit expofés en 1532. à }'Empereur à Bologne, &qui 
fe co1nme.ttoient dans fan Officialité , tant au f pirituel , 
civil qt1e criminel ; .& fe conformera aux Réglemens qui 
avoien,c déja été faits fur ce iujet par A11toine de Vergi .. 

2 ·· Qu'en conformité defdits Réglemens , les exploits 
feront faits à perfonnc ou at1 do1nicile ; & qu'ils con
tiendror:it s'ils ont été faits à la p.erfonne , ou -laiffés au 
domicile. 

9°· Qt1'il oe fera délivré aucttn Mandement cûm · non 
alias ou autre fur fimple Mémoire, & fans voir les 
Titres fur lefquels on l'accordera. Qt1'on ne donnera 
au~un Monitoire pot1r les c.as occultes, & qu'on n'en 

expédiera. 



.,· 

. D E B E S A N Ç O N. 305 
expédiera point en blanc , ni pour caufes d'héritages. 

10°· Que }'Archevêque donnera des infl:itution5 à ceux: 
qui feront préfentés par . les Patrons Eccléfiafèiques du 
Laïques, aux Cures, Chapelles & autres Bénéfices de la. 
Provinc.e ; qu'en cas de refus , il en exprimera la caufe, 
& que fon Secrétaire fe contentera de l'honoraire accoû
tumé poltr l'expédition. 

11°· Qu'en toutes Lettres d'inflit11tions, Provifions de 
Bénéfices, de Cléricature & autres Ordres ; le reçL1 du 
droit ordinaire en pareil cas , {'era mis au bas du titre • 

. 12n· Que le Parlement prendra foin, que le Jugement 
du pétitoire en 1natiere bénéficiale qui fè traitoit à l'Of
ficialité ; ne fait empêché ni retardé , fous prétexte de 
féquefue ou polfeffoire intenté pardevant les Juges Sé
culiers. 

I 3°· Qu'en matiere de réïntégrande,& en quelques autres 
cas dont on n'a pu convenir, il en fera donné avis à 
Sa Ma jeflé pour y pourvoir. 

Ce Traite fut fait fous le bon vouloir & plaifir du 
Pape & du Roi; & il efè imprimé dans les anciennes· 

• 

Ordonnances du Comté de Bourgogne. * · - * Tii. ~- arr. 
Le Comté de Bourgogne était environné de Calvi- 1 2 81. &fuivans.' 

nifèes & de. Luthériens, qui faifoient tous leurs efforts 
pour_ y faire got1ter & recevoir leurs Seél:es. Ils s'atta-
cherent principalement à Befançon, parce qu'ils croyoient 
profiter comme ils avaient fait à Berne , Genéve, Lau-
fane & Baile; de la jaloufie des Villes contre leurs PrélatSr, 
caufée par l'autoritë de ces IJrélats fur le tcmpf)rel. Ils 
penferent auffi, que s'ils venoie11t à fe rendre Ma1tres 
de la Capitale & du centre de la Catholicité dans la 
Province , il leur ferait fort lilif é de faire recevoir leur 
doél:rine dans le Diocéfe. _ .. · 

Ils avaient fait couler à Befançon des Minifires & des 
Prédicans , parmi lef quels étaient Théodore de Befe & 
Faret Parifien; qui par des menées fecrettes, a voient 
formé un fi grand parti, que }'Archevêque ne fe crut 
pas en état de l'abbattre par fa feule auto/ité; d'autant 

Tom~ J. Q q 
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que la liberté de confcience avoit été introduite dans, 
l'Empire par la Diéte d'Ausbot1rg. 

Il recourut donc à Maxin1ilien II. qt1i envo11a deSc 
Commiffaires à Befançon, pot1r découvrir fi les Mémoires 
de l' Archevêqt1e étaient fondés fur la vérité ; & pour 
en cc cas , exciter les Gouverneurs à prendre avec lt1i 
les mef ures convenables, à l'extirpation de l'Héréfie dans 
leur Ville. -

L'on voit par une lettre de cet Empereul'.· datée à 
Vienne du 18. Août 1 572. qu'il a voit appris par fes 
Commi{faires qu'on n~ lui en avait pas impofé; & qt1e 
les Gouverneurs n'exécutaient pas avec promptitude & 
fermeté ce qu'ils avoient promis, contre les perfonnes 

. · ft1fpeél:es d'Héréfie qt1i étaient dans la Ville;, C'efi: pot1r-
quoi il envoya le Comte de Montfott-Rotenfe.ld & le 
Baron de JJoJlevillers, avec ordre aux Gouverneurs de· 
travailler férieufement & inceffamment à découvrir avec 
eux , les Hérétiqt1es & perfonncs .fuf peél:es d'Héréfie qui 
étaient à.: Befançon, & les... punir:· ou. les chaffer de. la 
Cité • 

• 

. Ces Commiffaires & · le~ Gouverneurs , firent~n Edit le 
9. Juin de l'an 1573. qui porte. 

1°• Qu'il efi défenau à tous Citoyens, Manans & 
Réfidens à Befançon , de quelque état & condition qu'ils 
foient ; de dire ou enfeigner publiqt1ement ou e-n.f-ecr~t, 
aucune chofe contraire à la Religion. ancienne Catholi-
que & Romaine. · ·. ' 

2°· Qt1'il leur efi: ordonné de vivre fuivant cette Reli
gion, alfifier aux Services divins & fréquenter les Sacre~ 
mens fuivant les Confi:itutions de l'Eglife ; le tout à 
peine de confifcation de corps, & de biens. 

3°· Qu'il efi:_ défendu de cl1anter Pfeaumes ni Canti~ 
ques en François & infolites tla11s l'Eglif e Ron1aine ; & 
de parler contre cette Eglife & fes Minillres. 

4°· Qu'auci1n ne tiendra , vendra ou achctera des 
Livres f ufpeél:s, ou qt1i viennent de lieux f ufpeél:s; que 
ceùx,qui en 09-t, les brûleront dans vingt-quatre heures, 

' 
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à peine corporelle & autres exemplaires; & que les Ma1tres 
& Hôtes répondront de leurs Domeiliques & Perfonnes 
qt1i logeront chez eux. _ . 

5°· Que toL1s ceux qui fçauront quelque contravention 
à ce que deI1i.1s, en avertiront · dans vingt-quatre heurés 
les Commiffaires Impériaux ou les Magiitrats de la Ville; 
à peine d'être pt1nis comme défobéïffans aux Mandemens 
de Sa Maje.flé Impériale. _ 

6"· Que ceux qL1i par legereté fe font_ engagés dans 
les Sec1es & Doc1rines nouvelles,_ & qùi voudront les • 
abandonner; feront reçL1S & let1r faute oubliée, en prê-
tant ferment devant les Commiffaires ou leurs Députés, 
qu'ils rentrent de bonne foi dans le fein de l'Eglife 
Catholique. . · .. , _ 
· 7°· Que ceux qui ayant été pervertis, -ne voudront 

pas fe reconnaître ., fortiront de la Ville dans trois jours, 
-s'ils n'y ont pas domicile , & dans dix jours s'ils y ont 
leurs domiciles , à peine de punition co1·porelle ; leur 
permettant cependant de faire emporter leu~s biens 
meubles. . : 1 

8°· Que ceux qt1i f e font retirés de Befançon , ot1 qui 
en ont été bannis pour tàit de Religion ; ne pot1rront 
y rentrer ·rans · une permiffion expreffe de Sa Ma jefl:é 
Impériale. . . 

Après la publication de cet Edit, plufieurs familles 
fe retirerent à Neufchatel, .à Montbéliard, à,Genéve & 
en d'autres endroits des Provinces voi{ines où l'Héréfie 
a voit pris le deffus, & où celles qui avaient déja été 
bannies s'étaient réfugiées ; -mais elles concerterent en
f emble & avec leurs nouveaux Hôtes,_, de furpreodre 
Befançon, où elles fe firent· ttn JJarti confidérable & 
d'autant plus à craindre , qt1'il fe cachait avec beaucot1p 
de foin ; & qu'il s'était affuré de la proteélion de l'Elec
tèur Palatin en Allemagne , du Prince de Condé en 
France, & du Prince d'Orange qui avoit de grands 
Domaines au Comté de Bourgogne. , . 

L;on choifit le .21.Juin de l'an 1575. pour Je jour de LaSurprifc. 

~ q i j 
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l'exécution de ce deffein. Il devoit venir de Neufchatel 
un nombre conficlérable de Troupes, poL1r entrer dans 
la Ville par la Porte de Varefco; dans le tems que 
d'autres 1'roupes qui venoient du Duché· de Bcurgogne 
& de Montbéliard , entreraient par la J)orte de Battant; 
& lorfque ces différentes Troupes feraient dans la \rïlle, 
les Citoyens mal i11tentionnés avaient promis de fortir 
en armes à leur f~cours. L'entreprife fut conduite a·vec.' 
tant de fecret, que }'Ennemi était Ma1tre de la Ville 
avant que l'on fe fC1t défié de lui. Mais Dieu qui vouloit 
récompenfer Befançon de fon attachement à l'Eglife
Catholique, le tira de ce danger , par des incidens au
deffus de la prudence humaine ► 

Les Habitans d11 Val de Morteau·,.. qt1i fçurent qtie: 
les Neufchatelois traverfoient la montagne pour paifer 
chez eux ; entrerent en défiance, s'armerent , & le11t 
attendirent au paffage du Doubs •. Ils étaient en moindre 
nombre, mais ils combattirent avec tant de courage, 
que le paffage ne put être forcé~. Ainfi les Autet1rs du 
complot, furent privés de cette partie confidérable dt1 
fecours ft1r leq1:1el ils avaient compté., · 

L'at1tre partie arriva à point nommé. Quelques - uns. 
pafferent le Doubs d'ans des barques aùprès de la Tour, 
de la Pelotte, & ouvrirent la Porte à cet1x du dehors •. 
Ils s'emparerent · du, canon qui était fur le Rempart de 
Battant, · & le menerent fur le Pont, OLJ une partie 
d'entre et1x s'arrêta & fe fortifia pour cot1per la commL1-
nication des. deux Villes; pendant que le refl:e fe répan
tlit par troupes cl.ans la \rille haute, en criant T'Ïlle gag11r!e., 
pot1r faire forcir leurs Partifans & intimider le refte. 
· L"allarme fe répa11dit alors ; n1ais le Quartier cle St. 

Quentin. qui était le plus éloigné ,.eL1t le tems Lie 1)rcndre 
les armes, & . d·e tirer du canon de l'Arfenal , qt1'il 
pointa contre celui du Pont. François de Vergi Con1te 
ôe Champlitte &. Gouverneur, dt1 Co1nté de Bourgogne, 
fe trouva heurettfement cette nuit à Befançon. Il joignit 
l'ArchevèqL1e, &; les deux enfemble fe mirent avec le.urs, 
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Gens, à la tête du Peuple fidéle qui avan5oit fur l'En-
nemi & l'obligeoit à recL1ler. . 

lTn Citoyen nomn1é Mairet, abbatit d't1n co11p de 
pertuifane le . Chef des Rébelles. Le Canonier clcs Enne
mis fut tl1é, & le Pe11ple éveillé dans tous les Q11ar.tiers 
de la Ville, tenait fes Portes fermées, & tirait fur les 
Herét:iqu-es par les fe11êtres & . par les ouvertures des 
caves.. Ceux-ci n'étant pas fecour11s par leL1rs Partifans 
de la Ville, qui ne les voyant pas en affez grand nom
bre,. défefpererent du fuccès & n'oferent les joindre , 
commencerenc à fe retirer l".lar la l)orte cle Battant, dont 
ils étaient les Ma1tres; n::>-;s là herfe de cette Porte 
a)'ant été abbatuë, il en re{la bea11coup èans la Ville, 
dont la p111s grande partie fe noya en voulant paffer la 
riviere à la nage.· Le refl:e f11t fait prifonnier.. . 

L'on trouva parmi les Prifonniers, qL1elques ~uns de 
ceux qui a voient été bannis , ou qui s'écoirnt retirés 
de Befançon. On leur fit leur procès , & aux Particu~ 
liers de la Ville gui furent •convaincus d'être d'intelli
gence avec eux. Ils furent tous condamnés à la mort, 
qu'on leur fit fouffiir par différens f11pplices; & expofer 
leurs corps fur les Places & aux Portes , pour intimider 
ceux qui ayant les mêmes fcntimens qu'eux , f Ourroient 
à la fuite îè porter à leur exen1ple, à trahir leur IJatrie 
& leur Religion. 

L'on ciut que Je [uccès heuret1x de cette affaire·,, 
étoit dt1 à la protcél:ion du Ciel; & la Cité délibéra 
d'en rendre tle folemnelles aél:icns de graces, par une 
Fête annuelle q_uî fut infiituée & célébrée le jour même· 
21. de Juin; & par une Proceffion générale qu'on fait 
chaque année, dans laquelle on porte les Reliques des, 
Apôtres de la Ville St. Ferreol & St. Ferjeux, jùfqu'au 
delà du Pont. L'on chante au retour de la Proceffion , 

·une Grande-Me!fe dans l'Eglife de St. Pierre ; & par; 
un Sermon qui fe fait après !'Offertoire, on exciçe la. 
foi & la reconnoiffance des Citoyens de Befançon, en 
rappellant à le.ur fouvenir , les circo11ftances de. cette 

, 
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journée, qt1i leur a confervé la Religion de leurs Peres.· 
Voici un extrait dt1 vœt1 de la Cité. 

>> En commén1oration & perpétuelle mémoire , de la 
» grande grace & n1if éricorde de Dieu notre Souverain 
>> Créateur & Rédempteur , étenduë fur cette Cité & 
>> tout le Peuple d'icelle, le Ma1'di 2r. Jt1in l'an 1575.· 
>> les délivrant de I'l1ofl:ilité & fL1ri_e des Proditeurs & 
>> Huguenots, perpétuels ennemis c.i'icelle Cité; prodi
>> toirement entrés pour l'en val1ir, & pour la réduire à. 
>> l'exercice de la malheureufè & damnable réprouvée 
>> nouvelle Héréfie ot1 opinion l1uguenotique ; a été 
» détermi11é, qt1e dorén:.--;-.1nt annuelle1nent chacun 2r • 

. >> jour de JL1in, ferait tout ledit Jour par toL1te la Cité 
>> férié , & y feraient ciéfenduës toutes œuvres manuelles; 

.1> afin c.1'at1tant plus dévotement remercier par priéres 
» & oraifons , la Bonté Di,,ine de ce grand bénéfice ; 
>> comme auffi par tout le Territoire jufqL1es après midi; 
» & · pour ailiiter à la Proceilio11 déja réf oluë, s'alfem
>> bleront céans Meilleurs •& · 1es Vingt - Huit avec les 
>> Officiers , monteront en l'Eglife de Monfieur St. Jean 
>> l'Evangélitle ; à laquelle Procefiion fera commandé le 
>> PeupleA Ain fi a éte voué à Diet1, le f uppliant regarder 
» ladite Cité & fan Peuple de fon œil de pitié, & Ie1. 
,> préferver de tel mall1eur & tous autres. Ainfi fait & 
>> {igné par Ordonnance de Mrs. F. GALIOT. 

Le Chapitre Métropolitain , 1narqua de fon côté tin 
zéle ardent pot1r maintenir la Religion Catholique & 
Romaine dans le Diocéfe & dans la Cité; & d'autant 
plus lot1able, que "le~ Ch:1pitres de beaucoup de Villes 
Epifcopales dans l'Empire, avaient été féduits les pre
miers. On peut attribuer la fermeté de celui de Be
fançon , a1.1 foin qu'il avait eu d'entrete11ir les mœurs, 
la difcipline & la fcience dans fon Corps ; ce qui le 
rendait un modele refpeél:able, & le mettait en état de• 
préferver le peuple de la féduél:ion, en l'intlruifant. Il 
avait envoyé en r536. le Chanoine d'Occors à ]'Evêque 
ile Laufaoe , qt1i lui c.iemandoit' un bon Théologien &; 

\ 
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Controver,fifle l1abile. En 15 56. François de Poitiers Eco
latre , les Cl1anoines François de Gra1nmont, Farad & 
de Diesbac , furent envoyés à l'Evêque de EaOe , & pré
ferverent f'orentru , de l'erreL1r qL1e l'on con1mençoit à y 
goûter .. Auffitôt qt1'on s'apperçut qt1'clle faifoit dL1 pro-· 
grès dans la Cité de Befançon , on y fit (les J)roceflions 
générales cl1aque Di1nar1che aux Fglifes cie la Ville, & 
~- celles de St. Ferjeux & des Dames de Battant hors 
d'icelle. L'on y pc~rtoit les principales Reliques, & quel
quefois le Saint Sacre1nent ; ce qui attirait un grand 
concours de· Peuple , réveillait fa dévotion & le rendait 
attentif aux Sermo11s de Controverfe ·que faifoient Mrs. 
Si111ard Suffragant, Bertin Ecolatre & d'Occors Chanoine. 
On commença cette dévotion le 6. Décembre 155 5. par 
t1ne Proceffion à laqtrel le les Altarifl:es 1narcherent à- pieL1~ 
nuds ; ce qui ft1t réïteré dès lors de ten1s à autre. Enfin 
le Chapitre Métropolitain fignala également fon zéle & 
fa vigilance, par des remontrances fréquentes à. l'Empe
reL1r & at1 · Roi d'Ef pagne , par de puiffantes follicita
tions aux Gol1verneL1rs de la Cité & au Parlen1ent de 
la Province, par· des préfens confidérables aL1 Comte de· 
Montfort & au Baron de Pollevillers Commiffaires de l'Em- ·· 
pereur ; & en nommant les plus difiingués·de f on Corps,•· 
par leur pieté & leur dàélri11e , pour veiller attentivement•· 
fur les démarches des Novateurs & en empêcher le fL1ccès. 

Il jotliffoit de plttfieurs exemptions & priviléges , qu'il ' 
avait reç(1s du St. Siége & des Archevêques; Claude de·· 
la Baume les reconnut , approuva & ratifia, par un traité 
fait à Arbois le I 5. Février de l'an 1556: après- Pâques. · 
Cette date prouve que l'année commençoit encore alors. 
à Pâques dans le Diocéfe de Befançon ; · fur quoi l'on 
obferve. 

Que l'année a commencé à Rome fous le Roi Numa· 
au premier de Janvier, & dans l'Eglife Romaine· au mê
me jour, ou à celui de la Nativité de Notre-Seigneur; · 
qu'en France 011 la compta communément dès les fixiéme
&fcptiéme fiécles, au mois de Mars à l'Annonciation d~ 

• 
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la Vierge ou au jour de Pâques, & fous la troifiéme Race 
à ce . dernier jour ; enfi.11 que nos plus anciennes Chartes, 
font datées par l'année de l'Incarnation, & que nous avons 
compté à la fuite par le Samedi Saint. Cet ufage a duré 
jufqu'à ce que Char.les IX. Roi de France , ayant or
donné par un Edit de l'an I 563. que l'année commen
cerait par le premier jour de Janvier ; ce qui fut pratiqué 
dans l'année même par les petites Chancelleries, en 1566. 
par la grande, & en I 567. au Parle1nent de Paris; le Par
lement de Dole à la réquifition des Etats du Pay·s, arrêta 
qu'il en f eroit ufé. de même en Franche-Comt.é ; & Je 
Roi d'Ef pagne Souverain de cette Province, fur ce qu'aux 
J)ays bas & at1 Comté de Bourgogne , l'année était comptée 
diverfement ; fçavoir , en quelques lieux du jour de la 
Nativité, & en d'autres de celui de Pâques à la maniére 
des Gaules ; ordonna par Edit de l'an I 575. qu'on la 
compteroît à l'avenir , fuivant que le Parle1nent de Dole 
i'avoit délibéré, au premier de Janvier; & que tous Ju
gemens, aél:es de derniére volonté , Contrats , Lettres 
mii1ives & Aél:es publics & privés , feroient datés con-

Ord. forn1ément à cette Régie. * . . ·· 
Pour _revenir au traité fait entre ·l'Archevêqt1e Claude 

de la Baume & le Chapitre Métropolitain, il porte. 
1°· Que lesCl1anoinesde ce Chapitre pourvus d'Eglifes 

Paroiffiales, ne feront pas obligés à réfider dans ces Eglifes, 
& qu'ils pourront les faire delfervir par des Prêtres ca
pa~les. 

2°· Qt1'à chaque Synode , le Chapitre aura· la liberté 
lle nommer vingt-quatre Curés du Diocéfe , pour fer.vir 

· en qualité de Chapelains dans les deux Cathédrales de 
St. Jean & de St. Eil:ienne; & que pendant cette delferte, 
les Curés qui la feront, pourront faire deifervir leurs Cures 
par des Vicaires. · , 

3r· QL1e chacun des Chanoi11es , pourra tenir tin Autel 
portatif dans fà. maif on ou ailleurs dans le Diocéfe., toute
fois en un lieu convenable & décent ; pour y dire ou 
faire dire la Meffe en fa préfence. · 

4°· Qu'il 
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. - 4°· Qu'il pourra fe choifir un Confeffeur, & l'approuver 
à cet effet ; 1nême pour l'abfoudre des cas réfervés à. 
l'Evêque. · 

5°· Que les Chapelains , Fa_miliers, Clercs , Chantres , 
. Enfanii de Chœur & Servite~rs des Fg lifès . de St. Jean & 
de St. Eflienne, Bénéficiés ou non & fervant aél:uelle
ment, aL1 cas qu'ils foient accufés de quelques délits; 
pourront demander leur renvoi en matiere Ecclé{iafi:iqt1e 
pardevant le Doyen & le Chapitre , ou pardevant le Cha
pitre feul en l'ab(ènce du Doyen ; pour leurs procès être 
faits par les Doyen & Chapitre; & que l'Ordinaire n'en 
connaîtra qu'en cas ils veulent bien fe foumettre à fa 
JL1rifdiétion, ou qu'ils ayent délinqL1é dans 11h Office dépen-
dant de l' Arcl1cvêque, ou à fan Service. ' 

6°· Que les Cl1anoines, Chapelains, Fami'iers, Chan
tres & Suppôts du Cl1apitre, ne pourront être contraints 
par l' Archevêque, à porter témoignage en Juftice. 

7°· Quel' Arche\·êque & fes Officiers, feront tenus d'exé
cuter les Jugemens & Sentences des Doyen & C'l1apitre, 
lorf qu'ils en feront req11is. 

8°· Que l'Archevêque recevra aux Ordres, les Chanoi
nes, Chapelains & autres Suppôts des Eglifes Gathédrales, 
fur lesDémiffoires des Doyen & Chapitre, ouduChapitre 

. feul en l'a~fence du Doyen; & que l'Official fcélera du 
grand Sceau de l'Arche,,êché, les tellarnens, aél-es & 
contrats des Doyen & Chanoines; & ceux des Chape
lains & autresS11ppôts , du petit Sceau; le tout gratuite-
ment -& fans frais. · . -
9°· Que~la publication des teftamens & autres aél:es de der

niere volonté,des Chanoines, Cl1apelains & Suppôts du Cha
pitre en quelq11'endroit qu'ils foient décédé5 ; appartiendra 
aux Doyen & Chapitre , de même que la réception du fer
ment des Héritiers & des Exécuteurs Tefiamentaires, la 
reddition de leurs comptes, & l'exécution des te!l:amens à 
l'égard des biens, du Défunt , lorfqLte les Exécuteurs & 
Héritiers ne voudront pas s'en charger; que les biens de& 
Chanoines, Chapelains & Suppôts du Chapitre, qui mour-
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ront ab inteflat, appartiendront , s'ils n'ont point d'Héri:.._ 
tiers légitimes; fçavoir à }'Archevêque ceux qui provien
dront des Bénéfices Cures dont I es défunts auront été pour
vus,& les autres at1 Cha pitre; que s'ils ont eu la Commande 
ou adminifl:ration de quelques Hôpitaux & lieux pieux , 
les- biens qu'ils at1ront acquis à cette occafion, demeu ... 
reront à la difpofition du. Droit commu11. 

10"· Que s'il y a procès, foit au Civil' fo:it au Cri
minel , entre des perf 011nes foumifes à la Jur,î.fdiél;on du 
Chapitre , & d"'autres qui n'y f oient pas foumifes ; le 
procès fera porté au Tribt1nal du Défendeur ; fi ce n'eft 
en matirre f piritt1elle & de mariage, doz1t l' Archevêque· 
ot1 fon Offitial doivent conno1tre .. 

11°· Que le. Chapitre pourra infrituer ot1 deftituer à> 
volonté fes Cl1apèlains , éta11t. au nombre de douze dans .... 
chaci:tne des Catl1édrales. 

12°· Q1e l' ArchevêqL1e ni fes Officiers , ne pourrontr 
exercer aucune jurifdié1:ion civile ou criminelle , dans. 
les maifons des Cl1anoines , Ch,-apelains & . Suppôts de 
l'Eglife Métropolitaine ; fans en avoir demande & ob ... 
tenu la permiffion des Doyen· & Chapitre , ou du Cha-
pitre en l'abfence du Doyen. . · 

· L' Archevêque a pris dans cet aéèe la qtralité d'êlu & 
confirmé", & celle d'élu· dans le Traité d()nt on a parlé 
fait ·au fujet de fa- Jurifciiélion avec le Parle1nent. Comn:e 
il- a voit été. pourvu· en €oadjutorerie , il faut, attribuer 
ces qualités, at1 Traité qu'il tit en 1545. avec François 
Bonvalot élu , .à la place d"uquel il 1€ prétendait appa-' 
re.1nment f ubrogé, par 1►approbation que le Chapitre donna. 
à cet ·aél:e que le Pape a voit confirmé~. 
· Le,Trait{ de 1556. dont on vient de donner l'extrait,, 
fut fc1it fous le. 6011 vouloir & plaiiir du Pape , & pré• 
fent_é à•· Gregoire• XIII. qui l'approuva; mais l'on n'a voit 
pas encore lèvé l'expédition de cette approbation. Le 
Chapitre a - recouru pour• l'obtenir ,. & · elle lui a· été 
açcor(.iée par Clement XI. le 8-. Oélobre de l1an 1700;:Je 
tout confirmé p;ir Lettres-Patentes & Concordat avec le 
Roi , dont on parlera à la . fuite •.. 

\ 



\ 

D E BE S A N Ç O N. 315 
Claude de la Baume, étoit l'un des plus ricl1es Béné

ficiers de fon tems; car il poffédoit a-vec l'Archevêché 
de Befançon, les Abbayes de St-. Clauc.i.e, de Cherlieu & 
de Nantua; & les PrieL1rés d'Arbois & de Gigny. Mais 
après avoir pris fur les reve11us de fes Bénéfices, ce qui 
lui étoit nécelfaire po11r ioûtenir fa Dignité , il difrri-

~ buoit tous les ans le reil:e atix IJauvres ; & l'on parle· 
encore à Befançon c.le fes charités. Il s'était rendu digne 
de la confiance du Roi d'Efpagne, qui l'a voit fait Maître 
des Requêtes de fon Hôtel, Confeiller d'Etat & Viceroi 
cle Naples. L'attachement qu'il eut poL1r fon Eglife, oùil 
réiidoit affi<.111ment ; & le zéle qu'il marqua. pour main-
tenir la Religion Catholiqt1e & la difcipline cl.ans for:i 
Dîocéfe , engagere11t Gregoire XIII. à l'honorer de la. 
Dignité <.1e Cardi11al en 1 ?78. Il mourut à Arbois le 14. 
Jt1in I 58.i. & ft1t inhume dans l'Eglife de St. JLtfl: de 
cette Ville, auprès de Pierre de la Baume fan Oncle & 
de Claude de la Bat1me fan Pere. 

" Le Cardinal de la Bat11ne a fait faire plufieurs éditions 
des Livres d'Eglife à l'ufage de fon Diocéfe, revus & cor
rigés par fon fçavant Vicaire Général Antoine Lulle. En 
l 560. il fit imprimer à Paris un Breviaire in doztze, d'un 
beau caraél:ére Ron1ain• En 1565. il fit faireuneat1tre 
édition plt1s correél:e, qui étoit in oflavo ; dans laquelle. 
ell: tin Mandement Pail:oral, où l'on explique quantité 
de ci1ofes fur l'Office Divin, fur fes origi11es & les régles. 
qu'il faut obferver en le récitant. Il y paraît un grand ' 
fo11d d'érudition Ecclé(iaO:ique. Son bon goût lui fit ré
former plu{ieurs Offices remplis de faits pet1 probables; 
dont deux, fçavoir ceux de Ste. Agnes & de Ste. Agathe, 
ont été rétablis par !'Archevêque d'Achey. 

Après la mort du Cardinal de la Bat1me, le Parlement 
de Dole députa au Chapitre Métropolitain; un Confeiller, 
l'~i\vocat Fifcal, le IJrocureur Général & un Greffier , 
pour lui intimer . & repréîenter; que le Roi Comte de 
Bourgogne avoir droit de nommer à l'Archevêché, comme 
Gardien de Befançon , & en vertu de l'Indult. accordé 1 
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Sa Majefié r,our nommer aux Bénéfices Confifioriaux de 
la Province ; mais le Chapitre ne déféra pas à cette 

, . 
- pretent1on. 1 

seiziéme fiécte. .LX X X VII. ANTOINE II. Cardinal Evêque de 
Ste. Sabine-, fils de Ni'colas Perrenot de Grandvelle, 

*V.la Gén. Chancelierde l'Empereur Charles V.* fut pofiulé à l'Ar-
de certe Maifon, h , h' d D f' · ' ] d C d' I C] d Anrotne I II. de:'C evec C e i;e ançon , apres a mort Ll ar 1na au e 
!'Hill:. du Cnmté de la Baume. L'aél:e du ConGfl:oire tenu ii. cette occafion 

_ de Bo;irgogne • le 10. Sè}1tcmbre 1684. porte , que le Pape a dit que, 
pag. lu,9• l'A h A l , d B f: / . r d ' ' d rc evcc 1e e e ançon eto1t vacant par e eces u 

Car,iinal de. la Baume , & qt1e le Chapitre a voit pofi:1lé 
le Cardinal de Grandvelle ; mais que les Bénéfices vacans 
par la mort des Cardinaux , étant réf ervés _par le (,'on
cordat Germanique , Sa Sainteté n'entend oit pa& déférer 
à l'aél:e de pofl:L1lation; quoiqu'elle voulût bien donner 
l'i\rchevêché au Cardinal de Grandvelle, qu'elle pourvut 
en effet en vertt1 de cette rélèrve. 

• 

On connrut par là, qu'encore qt1e Je Pape n'etït pas, 
égard à la poflulation du Chapitre , Sa Sainteté n'inter
rompit cependant pas la polfcllion où le Chapitre était 
du droit d'élire, & qu'elle vouloir feulement le réduire· 

, à en ufer conformén1cnt au Concordat .... Germaniqt1e. 
Le Cardinal de Grandvelle ne lai0:'l pas e,{'être obligé· 

au: Chapitre qui · l'a.voit pofrulé , & de lui en marquer 
fa reconnoiffance ;. en l'a{Jùrant · par. une lettre du 5 ... 
Juillet 1584. qu'il t1feroit, de fou crédit à la Cour de 
Rome pour la confervation de fes droits, & même poL11~-
obtenir des Bulles fur cette pofi:ulation. Mais il n'y réüilît, 
pas ;· & lorfqt1'il fit prendre po{feiTion de l'Arcl1evêcl1é 
par un Procureur le 22. Février 1585. ( n'a}1ant ptl la 
,,enir prendre lui-n1ême ) le Ch:ipitre avant. que de 1•y 
adn1ettre , tira une promeffe qu'ir obtiendrait du St. 
Siége, un Bref femblable à celt1i qt1i avoit·été accordé 
ati tems de la pofiJ1lation du Cardinal de-. la .. Roche-taillée;· 
pot1r mettre le droit d'éleél:ion: à- couvert de la Réferve, 
qt1and 1' Arche·vêché viendrait à vaquer par fon clécès. Il au
rait. probablement ten.u cette parole; .mais il fltt prévenu 

• 

• 
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par fa mort , qui arriva à Madrid le 2 I. Septembre 1 586, 
Son corps fL1t apporté à Befançon & inhumé dans le Sépu1. 
cre de la Famille, qui efi dans une Chapelle des Carmes de 
l'ancienne Obfervance. Il y elr repréfenté dans fa vieille/Iè 
fous la figure en fculpture de Saint Nicolas ; & dans fa 
jeuneffe fous celle de St. Jean l'Evangélifl:e au Tablt"at1 de· 
l' Autel de cette Cha pelle qui efl: hi!1:oriqt1e, & où l'on 
voit [0·1s d':1t1tres figures le Portrait de fes Freres & Sœurs 
& du Chancelier fon IJere, qui efl au(Ii repréfenté at1· 

n1ême lie LI en fculpture fous la figure de St. Ant.oine. 
Cet illut1re JJrélat & fa Famille, ont tant fait de bien 

& d'honneur à la Ville de Beiançon & au Co1nté de ... 
Bo11rgog11e dont il<; étoient natifs; que les faits qt1i les 
co11cernent, ne doivent pas être regardés comme étrangers. 
dans l'Hifloire de cette Pro~,rince. _ 

· Ant()ine Perrenot Fils aîné dt1 Chancelier de Grand
velle, pe~1t être regardé comme un Eléve de l'Eglife de 
Eefançon ; dont il a été Chanoine , Arcl1i(iiacre , Gran,l- · 
Chantre & Archevêque. Il a\1oit . toutes le$ dif pofitio11s 
natt1relles aux fciences, & il les ct1ltiva av,ec foin; 
car il étudia la l)hilofophie , la Théologie , & les Droits. 
Civil & Canon, dans les plus fameufes l7niverfités de· 
l'Europe 1 & il y fit un progrès 1nerveillcux. Il s>appliqua 

· aulTi at1x ·Belles-Lettres , & il parlait également bierr 
fept LangLres différences. L'on affure qu'il fot1rniff oit au· 
trgvail de cinq Secrétaires en mê.rne tems, tant il' 
avoit d'étenduë & de préfence d'efprit. La beauté des 
Palais qu'il a fait bâtir à Befançon, & le cl1oix des· 
Statuës & des PeintL1res dont il les avait ornés ; font une 
pret1ve de· fa magnificence & de fan bon got1t , dont le 
doél:e Fulvit1s lJrfinus rend témoignage dans t1n Ou- . 
vrage c1u'il lui dédia, & qui efl intitulé de lef{atio11iht1s •. 

Il apprit la politique & l'art de conduire 'les affaires·. 
d'Etat, fous le Chancelier de Grandvelle fon Pere ; de 
maniere que Charles V. & Philippe II. qui s'y connoif- . 
foie nt parfaitement, le chargerent des Ambafiàdes ]es . 
plL1S difficiles,. en France , en Angleterre & au Concile.:. 

• 
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de Trente , où il fe fit admirer par fon érudition & une 
éloquence noble. . - _ 

Il fut fait ·Evêque d'.A..rras en 15J8, & premier Aréhe
vêque de _M,alines en 1559. Cardinal du titre de Saint 
Barthelemi en I 561. & f ucceffivement des titres de Ste. 
Prifce & Anaflafie, de Notre-Dame au-delà du Tibre & 
Evêq1,1e de Sabine. 1 

Charles V. le nomma Conf ciller d'Etat en Flandres 
& en Empire, & et1t en lL1i une telle confiance; que 
t1uand il fe retira dans la folitude à l'Efcurial, il fit: 
fçavoir à Philippe II. fon Fils, qu'il pot1voit fe repofer 
fur le Cardinal de Grand,,clle, du foin de fes plus im
portantes affaires. Il ne fut pas moins agréable au· Fils 
qt1'il l'a voit été at1 Perc , quoique leurs caraél:éres ft1ffent 
bien différens. Philippe II. qui était alors en Flandres, 
n'v fit plus rien que par fan confeil; & qL1and il quitta 
cil Pays , il ie donna pour Minifl:rc · à Marguerite de 
Parme , à qui il en lailfoit le Got1,1ernement. Il ft.1t enfuite 
appel lé en Ef pagt1c & du Co11feil Privé du Roi, qui le 
el1argea d'aller à Roine pour veiller à l'éleélion dt1 not1-
veau Pontife, après la mort de Pie IV. Ce fut alors 
qu'il for;na la Ligt.1e des Princes c;11rétiens contre les 

' Turcs; & ayant été fait Viceroi de Naples, il fut cl1àrgé 
par Pie V .. de re~ct;re. 1:Etendard c1e ~'Eglife

1 
~ D01n 

Jean d'Autriche General111)me de 1'1\rmee Chret1énne, 
com111c on le voit par la l'vlédaille frapée à cette occa-
1ion & rapportée par LuquiL1s. · 

. Pl1ilippe II. le rappella auprès de fa Pe1fonne, ,pot.1r 
être Cl1ef dL1 Confeil d'Italie , & le revêtit d'une pleine 
autorité dans les Royat.1mes d'Ef pagne, pendant qu'il 
alla prenelrc polfeffion d~celui de Portugal. Enfin notre 
Cardinal mourL1t à Madrid, Préfident du Confeil Suprême 
<l'J ta lie · à l'âge de 70. ans , regretté dè fan Prince & 
liniverièllement efiimé. Il écrivit au Roi dans lès derniers 
momcns de fa •vie , qu'il mouroir pauvre , quoiqu'il n'et1t 
11as rna11qué d'occa:fio11s de s'enricl1ir; mais qL1'il a voit 
préféi·é 1~ ,fervice de fon Maître à fes interêts. En effet , 

• 
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iT avoit joui d'une faveur conO:ante ,'pendant quarante' 
àns qu'il fL1t employé dans le Minii1ere fous différens , 
Princes,; chofe d'autant plus rare , qu'il ne les flatta 
jamais, & qL1'il ne chercha à leur plaire qL1e par · f es 
f ervices. Auffi ne ménagea-t'il point les Grands, quand 
il s'agit des interêts de fon Souverain , & il s'élev:l' 
tOL1jours au-defft1s de leur reffentiment & de leL1r j,aloufie. 
11 faifoit peu de cas des difcoL1rs que l'on tenoit de lui; 
les difgraces & les contradiétions ne l'étonr1oient point; 
& ce fut , dit - on , pour n1arqt1er fa fermeté & fa conf
tance dans ces occafions , qu'il prit pour devife ce mot , 
D111·ate , t ré d~un \'ers de Virgile , Dttrate , , & vofmet 
re brts , ferva te fect1ndis. '- · 

Les Hifl:oriens ont parlé de lui avec <le grands éloges. · 
Voici ce qu'en dit• Stracla, qui n'a pas cherché à le· 
flatter, & qt1i n'a voit aucun interét à le faire. v1·r , eo 
maximè n(J-mi1ze , {amiliar1·btts <f:J' ~ontinuis Principztm okfer
vandits, qttod ab[q11e aditlat10111s tonnento, quadrag111ta 
circiter an11os , iïzcorrztptâ fide a1·ce1n obti11uerit Principalis ·· 
Aul'ce. Naêtt1s Principem, apt!d qzte,n libertaten1 & gratiam1 . 

rarâ feiicitate ztfqzte ad extremum tenere licuerit. · /lllultis -· 
aquavit Patrem , mttltis [ttperaû·it. - l11ge1iii · ce/eritate, .. 

, fatigatis interditni quinqtte Jinztil Ama1iuenfibtts ·, .· inflar · 
Cœfaris, & quideni variiJ. Li1igtiis epiflolas diBanrlo ( nam ·. 
callebat Linguas admoclitni feptem) fed impri1nis facundiâ,,_ '.• 
i11 quâ 1ieïnini cejjij[e dicitttr. · _ 

L'on conferve à 11 Bibliotl1éque de· St. Vincent à 
Befan-çon , ·plufieurs piéces originales des Minifierés · du · 
Cardinal & du Chancelier Antoine Perrenot -fon Pere. • 
J'a jotite ici un témoignage fûr, de -- ce qui · refèe dans · 
cette Bibliothéque, des Manufcrits du Cabinet de notre -
Cardinal. Il efè du fçavant Critiqt1e & délicat Editeur •. 
du ~1énagiana imprimé à- Pa1>is en 1715: tom. 1. pag. 3. , 
où on lit: ce qui . fuie. _· 

Jamais Minifèr.e. pe. fut ~i plus Iaborie~x ni• ~lus rc 
exaél:, que le Card1nal;Anto1ne Perrenot, dit v'ulgaire- « · 
ment le Cardinal de. Grandvelle .• Il confervoit co11te-s » ·· 

, 
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>1 les lettres qu'on lt1i écrivoit, jufqu'à des lettres de 
>> complimens, jt1fqu'aux lettres de fes Neveux jeunes 
>> Ecoliers qu'il failoit élever à Louvain , & qu'il ob li
'' geoit de lui écrire en Latin; on peut juger de-là s'il 
>> gardoit les lettres d'affaires. Il en avoit laiffé dans 
>> plufieurs coffi·es de f()n Hôtel à Beîançon:, une quan- _ 
>> cité prodigietife en différentes Lang,-1es, tot1tes notées, 
>> apoil:illées (?U foulignées de fà main; avec plufieurs 
>1 copies t1e fes réponfes da11s les affaires i1nportantes. 
>> Ces rares monumens furent bientôt açrès ià. mort, 
» portés dans un galetas , & abandonnés· aux rats & à 
,, la pluye. Au com1nencement les D01nefl:iques, pet1 
,, après les Enfans du voifinage allaient fa1niliérernent 
,, prenc1re de ces papiers; enfL1ite con1me on eut befoin de 
J> cinq .ot1 :fix cailfes, un Maître ci'Hôte l habiie , pour 
>) montrer qu'il ne Iailfoit rien perdre, ventiit à des 
,, Epiciers les lettres qui étoient dedan5. On fe trouva 
>> enfin fi embaraffé de ces papiers- , qu'on les deO:ina à 
,, la Gart1e-Robe , & c'efi ce qui les fauva. 1\1r. Jule 
» Cl1iffiet Abbé de Balerne, Ço11feiller au Parlement 
» · de Befànçon & autrefois Chancelier de l'Ordre de la 
1, Toifon d'Or , s'en fit apporter une grande quantité. 
>> Il en tomba d'autres entre les mains de plufietirs per-
>> fonnes de totttes conditions.• Mr. Boifot Abbé de St. 
>) Vince11t , rama(Ià prefque tous les dé~ris de ce grand 
i> nauffrage ; le Comte de St. Amour & le Baron de 
,, Thoraife , lui donnerent ce qui leur en refioit. Mr. 
>> Chiffiet voyant que ce qu'il en confervoit, n'étoit 
>> rien au prix de ce qu'en avoit raffemblé Mr. Boifot, 
,, l'en accon1moda de fort bonne grace. De fon côté Mr. 
>> Boifot acheta ce qui en étoit dif perf é çà & là. Il y 
,, a_jotita plL1fieurs piéces originales, tant anèiennes que 
,, modernes, déterrées en divers endroits; & pour pi-é-
'' venir lln malheur pareil att précédent, il eut foin de 
>, les faire .relier. Il en a\'Oit déja plus de 80. gros 
ll volumes tn-folio. Cet amas confifie en une fort grande 
v quantité de lettres originales de l'Emperet1r Charles 

Quint 
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Quint, Ferdinand I. Maximilien II. de Philippe· II. « 
Roi d'E[ pagne , de Marie Reine de Hongrie , d'Eleo- << 
nore Reine de France ; de Marie Stu:ird Reine d'E- << _ 
coffe, de Chriftierne de Dannemarck Ducheffe de cc 
Lorraine, des . deux Marguerites d'Autriche, l't1ne « 

1 

Ducheffe Douairiere de Savoye , l'at1tre Ducl1effe de << 
Parme , toutes deux Gouvernantes des Pays -Bas. Pitt- (( 
fieurs de ces lettres' font · écrites de let1rs mains ; les << 
autres font en chiffi-e. Mr. Boifot a trot1vé moyen de « 
les déchiffi·er, · à la favet1r d'une ligne mal effacée , « 
qui lui aida à. deviner tout le rei1:e. Les Arnbalfades cc 
de Jean de St. Mauris en France, de Si1non Renard cc 
e11 France & en Angleterre, de Mr. de Cl1antonay « 
~rere du Cardinal d~ Grandvelle en Allemagne ; con- « 
tiennent treize ou quatorze volumes. Les lettres de « 
]-Oachin1 Hopper à Philippe II. apofiillées çle la main « 
de ce l)rioce, de11X \1olumes; les.lettres de Maximilien « 
Morillon au Cardi11al de Grandvelle , huit volt11nes. « 
Lettres à Mrs. de Vergi Got1verneurs de la Franche-, « 
Comté, deux volumes. Correfpondances de Mr. de « 
Champagney Gouverneur d'Anvers, Chef des Fin,ances, « 
qui eut tant de part at1 fameux Traité de l'union; fix « 
ou fept volumes. Ce Mr. de Champagney étoit un « 
autre Frere du Cardinal. Le refre eCT: ra11gé fous le nom « 
de Mémoires de Grandvelle; parce que toutes. Jes lettres « 
qu'il contient, ont été écrites fous le Mini!l:ere du Car- « 
dinai ou de fan lJere. Il y en avoit déja trente-quatre « 
volumes fans préjudice des fupplémens , parce qu'on « 
déterrait tous les jours de ces papiers. Dans ce grand « 

. amas, Mr. Boifot; · n'efrimoi,t rien tant, que deux gros << 
volumes de lettres, . prefque toutes de la main ,du «. 
Cardinal, à Mr. de Bellefontaine fon Coufin germain « 
& f on cher ami •. C'efi où l'on voit le Cardinal peint « 
at.1 naturel. « . 

Antoine Perrenot & Nicole Bon va lot f on Epoufe;, 
fonderent par Jeur Codici]e du 5. Janvier 1549. un 
Collége à Bef ançon , pour un Prof eifeur en Théologie 1 

Tome J. S s 
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deux Profelfeurs des Lettres Humaines. & huit Bour!iers;. 
Nicole Bonvalot établit ce Collége après la mort de fon 
A1ari ., dans la Maif on qu'occt1pent les JJrêtres de l'Ora-
toire. Mais il ne· fubfifia pas longtems , ·parce que bien
tôt après la mort de cette Dame , les fonds qu'elle avoit 
at1ignés, ne fe trouv.erent plus f uffifans pour. de fi grandes 
chargçs. · 

En 1630. Eugene de Grandvelle dit d'Oifelet , Comte
de Cantecroix & Héritier des Fondateurs ; traita: avec · 
la Congrégation de l'Oratoire , & lui céda le Collége 
de Grandvelle fous de nouvelles conditions. C'e!l: ainfi. 
que la Maifon de l'Oratoire à Befançon, a été établie •. 
L'Archevêque d'Achey lui unit la Cure de St. Mat1rice 
par Decret. du 6. Février 1649.' & cette union a été 
confirmée par Btilles Apofl:oliques du 2. Oétobre 1664. 

*-V •. la Gt!n •. LXXXVI.II. FERDINAND de Rye.* La fcr'-'-
dt cerce l\1aifon , J Ch. · d B f' • ' · 
antom,

3
,deceice mete que ~ , ap1tre e e1anç_o? _aVOlt n1arguee,,a;-1X-' 

Hifi. p,7.9,. vac:ances precedentes, pour le fout1en du droit-- d el1re 
s~izié111cfi;cle.. (on Arch~vêque , contre la réferve portée dans le Con

cordat Germanique ; fit penfer à- la Cour de Madrid, 

, . 
' -: .. . 

. ~ Ù! 

• 

. qu'il pou_rroit réüi1ir à exercer ce_ droit· al?~~& la. ~ortc·: 
du Cardinal de Grandvelle ; pu1f que l)hil1ppe JI~ en: 
donnant avis de cette mort au Chapitre , li.ii recorn1nenda. 
d'élire un. Sujèt digne de remplir une, place fi impor
tante ; & lùi. propofa l'Evêque de L'aufane , Joachim de 
R}'C Abbé Con1mendataire de St. Claude , le Prieur 
de Bellefontaine, & particulierement François de Gram •. : 
mont Haut-Doyen. 

Ce dernier étoit· en effet tin Sujet excellent, & le-
. Chapitre l'êlt1t ; mais Sixte. V. qui occupoit alors le St •. 
S · ' · I' '1 n · & c ' l'A h ' h ' ' F d · . 1ege, re1etta .. e e~LtOn . con1era. rc · evec e a er 1-

nand de Rye. Ce fut la premiere fois que le St. Siége 
n'eut. aucun égard à l'éleél:ion du· Chapitre•,. faite même 
dans le. cas de la \·acance par la rnort .. d't1n Cardinal ; 
car· dans les autres vacances, il a voit conféré !'Archevêché 
au-P~fiul~ ou à l'Elu, quoiqu~il ne .le fît pas en vertu 
rle l'èleét1on ou de la. p~fiulat1-0n. _ 
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Cependant le Roi d'Ef pagne protégea l'éleélion faite 
par le Chapitre , & ordonna le féqueftre des revenus de 
l'Archevêcl1é , pour les conferver à l' Archevêque élu. Mais 
le Pape lui · fit entendre , qt1e les chofes n'étoient plus 
entieres, quand il a voit appris l'éleél:ion de François de 
Grammont, par les lettres dt1 Chapitre & des Gouver .. 
neurs de Befançon. Il envoya auffi deux Brefs datés 
du 3. Jan\-·ier I 587. par lefquels il difoit ; qu'il n'a voit 
difpofé de l'Archevêché de Befançon, qu'après que le 
Cardinal 'IJroteél:eur de la Nation Germanique , l'eut 
affuré que cette dif poiition ne bleiferoit pas les . droits 
du Chapitre de Befançon ; que cependant il a voit 11ommé 
le Cardinal Rufiicuci & d'autres, pour examiner l'af
faire & lt1i en rendre compte. Après quoi le Roi con
fentit à la main-levée des revenus de l' Archevêché, & 
par un Brevet daté du 25. Novembre J 587. & adreifé au 
Parlement de JJole, Sa Majell:é déclara; qL1'elle agréait 
la perfonne de Ferdinand de Rye pour Archevêque, & 
confentoit à l'exécution de fes Bulles; bien entendu 

· qu'arrivant nouvelle vacance de l'Archevêché, les droits, 
liauteurs & autorités du Souverain [oient continués, & 
n'entendti1it y faire préjttdice. 

Le Souverain Pontife avait déja répondu le 18. N.o
vembre précédent, à une lettre des Gouverneurs de 
Befançon ;_ qu'il aurait tot1joL1rs égard à leur recommen
dation, pour la confirmation d'un Archevêqt1e élu ou 
pofi:ulé; pourvu que l'Archevêché ne fût pas vacant par 
le décès d'un Cardinal , parce que la Proviiion en étoit 
réfervée en ce cas au St. Siége. Le Cardinal Rufl:icuci 
écrivit la même chofe au Chapitre. 

L'on voit par ces Brefs, que Sixte V. l'un des plus 
fermes Pontifes qui ayent tenu la Chaire de St .. Pierre, 
ne contell:oit pas au Chapitre de Befançon, · le droit 
d'élir,; f on Archevêque; pourvu_ que ce Chapitre_ fe con: 
format · au Concordat Germanique. Le Chapitre qui 
n'efpéra pas de le fléchir, confentit à la prife de pof .. 
feffion & à la main-levée des revenltS_ de l' Archevêché, 

s s i j 
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·au profit de Ferdinand c.le Rye; & le Roi d'Efpagne 
accorda cette main-levée , à vuë <.lu <!onfentement du 
Chapitre. Cependant les Ca11onifies n'efl:imerent pas, 
que par cet aél:e le Chapitre et1t perdu fon droit d'éleétion; 

* Turc. in n,. pt1ifque le Cardinal Turque écrivit dans le même terr.s * 
pcr1. Conci!. 9~• que l'Eglife de Befançon l'avoir confer,,é , même contre 
r,crbo B_ifunt, C;-. ] R , r d C d G • & . 
~;~ ··· · a e1erve u oncor at erman1que; cita rour 

preuve l'exemple d'Antoine de Vergi , que le Pape a voit 
pourvu en vertu de P?fl:t1lation, fu~ la vacance arrivée 
par la mort du Cardinal de Bufle1den. 

Ferdinand de Rye étoit Fils de Gerard· dè R}'e & de 
Louife de Lonvick, Héritiere des Maifons de Lonvick &: 
de Neufchatel; Neveu de Philibert & Louis de R,·e Evê--
ques de Genéve , proche Parent des Cardinau~ Pierre 
& Claude de la Baume Archevêques de Peîançon ; d~t1ne··'. 
Famille de 1a hat1te Noblelfe du Comté cle Bourgogne, .. 
& qui a eu plufiet1rs Chevaliers de la Toif on. 

Après avoir fait fcs Etudes à l'lJniverfité de Dole, il 
fut à Roine & y refia attaché à la Cour; jufqu'à ce 
qu'étant poL1rvL1 de l' Arcl1evêché de Befançon, il vint en 
prendre P?ffeffion en 158~. & réfida c,ontinuellei:n,ent 
p2ndant · c1nquante ans qu'il fut. Archeveque, · tou1ours .·· 
occupé à fervir l'Eglife & l'Etat.. · ' 

Quoiqu'il y eût plus d'Abbayes & de· Priet1rés dans , 
· le Comté de Bourgogne,. pris égard à fon peu d'étcnduë,., 
qu'~n-aucune- autre Province du Ro}'at1me; l'on }' man

. quoit de places· pour les Su ·ets de l'un . & de •. l'at1tre 
· fexe , qui· 2.f piroient à l'Etat R'eligieux,; -parce que la 
conventualité a voit cefJë dans· la plt1part des Prie11rés, 
que les Commandes . a voient ab!orbê les· revenus des . 
Bénéfices , • &· que la vie con,mune- n'y était plus en 
vigueu1· dans les Ore.Ires des Chanoines Rêgu fiers ,Je Si. 
Augui1in, & de St •. Benoiil. Ferc.iinanrl de Rye. anroit 
trouvé des obfiacles infurmontables, s'il avoit ·entrepris 
de mettre- la · réfoFme & la régie dans ces ·Bénéfices·;.. 

· foit de la part des Religieux- qui étoient · exemts de fa · 
r Jl1ridiétion , . foit du côté· des Cours dont la proteél:ioa 
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Iui était néceifaire, parce qu'elles piîpofoient des Abbayes 
& des Prieurés Ruraux en Comman,ie .. Mais il s'y ·prit 
par une autre voye. Ce fut d'appu11er & de folli:citer 
de tout fon crédit, de nouveaux établiffemens de Reli
gieux dans fon Diocéfe, & il s'en fit un grand nombre 
dans le Comté de Bot1rgogne pendant fon Epifcopat; 
fçavoir, quatre Colléges, & deux Miffions· de Jéfuites; 
trois C0lléges & une Maifon de lJrêtres de l'Oratoire ; ·. 
fix Cot1vens de Minimes·, qt1atorze Couvens & une 
Miffion de Capuci11s ( ayant bâti à. fes frais celui de 
Ecf ançon ) deL1x de Carn1es; déc lia t11fés , trois de Tierce:. 
·lines, fix d'Annonciades, deux de la Vifitation, cinq 
d'lJrfules, &c. · . _ , 

Les Dames dites de Battant, Ordre de St. Bernard;·. 
pafferent dans la Ville , du lieu. qu'elles occupaient au 

· voifinage, auprès de· la fontaine appcllée de Battant ; 
enfuite d'un échange qll'elles firent par contrat du 21. 
Juin I 599. clu tcrrein de leur Monaftere , avec celui·. 
qu'elles occupent at1jot1rd'hL1i; ot1 elles ne furent plus· 
expofées comme al1para,1ant , aux infultes des Ennemis.· 
Celles d'Onans ainfi ,appellées dl1 nom de leur premier·· 
établiffcment , fe font fixées pour la même raifon dans· 
la Ville de Dole ; · après l'union faite à leur Mailon, de· 
]'Abbaye de Co1onge , fondée comme la leur pour des 
Religieufes de l'Ordre de St. Bernard. 

L'Archevêque de Rye étoit riche de fon patrimoine;
& pourvu· d'ailleurs des Abbayes de St. Claude & de 
Cherliet1, & des Prieurés de Gigny, d'.<\.rbois & de St. • 
Marcel. Le Roi d'Ef pagne · le fit Ma1tre des Requêtes au · 
Parlement de Dole , & lui confia le Gou,,ernement de 
la Province en 1630. après la- mort de Clériadus de 
Vergi. Il eft · à obferver, comme- le dit Gol!ut, que les 

• Archevêques de Befançon n'ont été Ma1tres des Requêtes .· 
au Parlement dé la Province, qüe quand ils ont été · 
nommément pourvus de cet· Office~ 

Informé que l' Armée Françoife faifoit une irruption 
,imprévuë dans le Comté de Bourg9gne, & que le Princec 

• 
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de Condé qui la commandait_, fe propofoit d'affiéger 
Dole , qui était le. rempart du Pays. Il s'enferma dans 
cette Ville, & foûtint avec le Parlement, un Siége de 
quatre-vingt jours à l,aide des ~ourgeois ( car il y a voit 
peu de Troupes réglées) & força l' Armée Françoife de 
lever le Siége. Mais notre Archevêque épuifé de fati
gues, était tombé malade. Il reçut fes Sacremens le 
jour de l'Affomption de l'an 1636. qui étoit le jour 

. même de la levée du Siége de Dole ; partit pour fon Châ-
teau de Vuillafans, où il efpéroit que le repos & le 
bon air pourraient le rétablir, mottrut en chemin à Cour
tefontai11e, & fut inhumé à Vuillafans a.t1près de fa Mere, 
ft1ivant qu'il l'avait ordonné. 

,Il eut pour Suffragans pendant fon long Epifcopat, 
Jean Dorothée Doroz ~vêque de Nicopolis, Clat1de de 
la Barre Mini1ne, Philippe Patornai Evêque du même 
titre de Nicopolis , & François Simonin Archevêque 
de Corinthe . 

Ce fut fous l'Epif copat de Ferdinand de Rye, qt1e les 
Doyen & Chanoines <le l'Egli!è Métropolitaine repré
fenterent au Pape ; que dans les tems anciens, fe11t 
d'entr'eux 'a.voient porté la f outane rouge au Cl1œur , & 
tous la foutane violette dans la Ville. Qu'ils a voient celfé 
de porter ces habits pendant les Guerres du quinziéme 
liécle ~ & pour ôter un prétexte de critique aux Héré
tiques, qui fe. multiplierent alors dans leur voifinage ; 
que leur dignité & leur préén1inence dans re Clergé du 
Diocéfe en fouffroienc , parce qu'ils n'étoient plus dif
tingués par leur habillement, des Chanoines des Eglifes 
Collégiales; que l.a leur mérjtoit cependant <les di{linc
tions par fon antiquité, le· 'rang & la dignité de fon 
Archevêque ; que depuis plufteurs fiée les elle étoit exemte 
de la Juridiél:ion ordinaire. , & foumife uniquement à. 
çell~ du St. Siége ; que les grands Autels de leurs Cathé
.drales, avoient été confacrés par Lean IX. & Eugene 
JII. qu'ils avaient feuls le droit d'y célébrer, & le pri• 
vilége d,e le {aire revêtus des Habits Pontifi_caux, Mitres, 
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Dalmatiques & Sandale~, & qu~ leur Haut•DO)'en, 
quand il y difoit la Melfe, portoit l'Anneau. Stir cet 
expofé , Paul V. par des Bulles du premier Juillet 1609. 
accorda aux Doyens & Chanoines de St. Jean & de St. 
Efi:ienne de Befançon, le droit de porter l'habit violet. 
dans le Diocéfe , le Rochet & la Cape au Chœut &; . 
dans les Cérémonies publiqt1es; comme les Cl1anoines 
de St. Jean de Latran les portent & ont droit de les 
porter. L'on fit venir t1ne Cape de St. Jean de Latran. 
pour en faire de femblablt:s. L'on délibéra le · 25 .. Août. 
1610. de les fourrer de peaux blanches , Mufle/la: Al-·· 
pi rite ; & le 11. Septembre [ uivant, de porter le manteau 
noir fur la foutane. ou Soutanelle violette. De là vient· 
l'e droit q L1'011t les Chanoines de l'Eglife Métropolitaine 
de Befançon, de porter le Rochet & la Cape fourrée de 
peaux, blanches dept1is la '!ou!fain~ jufo¼..u~à P~quEs, .& 

" double_e de taffetas cramo1fi dept11s Paqu~s Jufqu'à ,la·. 
Tou!fa1nt ; & des fot1tanes & foutanelles violettes· dans· 
le Diocéfe, avec des paremens, des boutons & des bau- ·· 
tonnieres rot1ges ; "à· l'exception du Souchantre, • qui · 
I'l'étant pas Cl1anoine Prébendé, porte la Cape fourée. 
de gris en hiver , & de. violet en Eté; les paremens,, 
boutons & boutonnieres de la . foutane. ou foutanelle.: 
violettes , de même. couleur. -

. 
JE S U 1 TE s:· 

• 

La Compagnie de Jefus a voit à Dole, df:.puis l'àn.1582.:. 
\ln grand Collége fondé par le Souverain & par la Ville, ~ 
pour enfeigncr la Grammaire , les Ht1manités, la Rhé- · 
torique, la Phi lof op hie , & la· Théologie , à la décharge 
de l'Univerfité à laquelle ce Collége fut aggrégé. L'on , 
a voit à Bef~nçon. le Collége de· Grandvelle·; .· mais il l 
n'étoit pas complet , & ne fuffifoit pas pour une fi grande 
Ville, dont le,; Magifirats a voient entretenu· d'un ten1s ' 
immémorial, des Régens & des Profeffeurs à gages , fous 
un Principal. Ils crurent gue · la méthode• cles Jéfuites 
pour l'éducation de la jeuneile da1:1s la p~eté & les fciences, 

' 
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conviendroic mieux. Ils les appellerent donc , · & fon,;. 
derent à Beîançon par Traité du 26. Mai I 597. un Collége 
complet, dont les Chaires de Théologie ont été aggré
gées à. l'Univerfité, par Traité du 13. Février 1699. 
autorifé par ·Lettres- Patentes du mois d'Avril 1701. 
enrégi!l:rées au Parlement le I 5. Juin de la même an
née. Les Jéfuites ont encore les Colléges de Veîoul, 
& de Grai, & des Maifons de Million à Salins & à 
Po11tarlier. 

En 16:,2. on célébra à Befançon la Canonifation de 
·St. Ignace & de St. François-Xavier , dans. laqt1elle le 
Chapitre fit l'honneur aux Peres Jéfuites de les faire mar• 
cher à fa droite. Le Chanoine Brun Théologal prononça 
le Panégeryque au retour de la Proceffion, & l'on montra le 
Saint Suaire pour donner un plus gra11d éclat à. cette 
pieufe cérémonie.· 

., 

M IN 1 kl ES . 
Les Archiducs Albert& Ifabelle, pern1irent par Lettres~ 

Patentes du 19. Mars 1619. aux Minimes de s'établir au 
Comté de Bourgogne. Il y en a hL1it Maifons; fçavoir à 
Befançon, Dole, Arbois , Ornans, Arlay, Rupt , Morteau 
.& Notre-Dame de Confolation. L'Egli[e & la Cure -de 
Juifa~moutier, ont été données aux Minimes .de Befançon 
au tem~ de leur étab,litfeme11t t1ans cette Ville , qui efl: 
1'an 1607. Ces huit· Maifons & celle d'EJl:avaï & Romont 
,en Suiffe , forment une Province dans les Chapitres Gé. 
,néraux de l'Ordre , auquel elle a donné deLtX Généraux , 
le Pere d'Orchamps & le Pere Gaillard. 

U "R S U L · I N E S . 
• 

La Bienheureufe Mere Angele établit en I 537. l'Infi:itut 
des Urfulines en Italie. C'efr une Congrégation de Filles 
& de Veuves , qui vivent en[emble fous la Régie de 
Saiot AL1gufl:in, la direélion & la Juridiélion de l'Evêque 
dLI lieu ; <lont Je b·ut efi de tenir des Ecoles publiques , 
:PDU.r inllruire les jeunes filles des principes de la Reli-

• 
g1on, 
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gion , & leur enïeig11er â. lire & à écrire ; approt1vée par 
le Souverain Pontife Paul III. en 1 544. & mife Jous la 
Cloture & des vœux folemnels en 1573. par. Gregoire 
XIII. à la follicitation de Sc. Charles Arcl1evêque de 
Milan. 

Anne Fille de Mr. de Xainconge, célébre Confeiller 
au Parlement de Dijon ; fe propoia d'établir cet Jnfl:itut 
en Bourgogne , .f uivant fa pre1niere inllitution fans clo- · 
tt1re ni vœùx folemnels ; & n·ayant pas pu y réuffir dans 
le Duché , elle paffa à Dole où elle trouva plulieurs De
moifelles pieufes qui entrerent ·c.lans fes VL1ës. Elle y 
établit ttne premiere Maifo,1, fous l'lnfritut qu'elle donna 

· & qL1i fut approt1vé en 16'.)4. par Mr. l'Evêque de Lau
fane Suffragant de Befançon & Vicaire Général de l' Ar
chevêqt1e de Rye. L'on en vit bientôt après des Com
munautés à Befançon & dans le.Diocéfe ; à St. Hypolite , 
Arbois , Porentru, Gray, Pontarlier, Ornans & Clerval 
fur le Doubs en Franche-Comté ; Fribourg, Lucerne & 
Efi:ava:i en Suiffe, qui font de la Province Eccléfiafl:ique 
de Befançon. L'on trouve cet Infi:itut dans la Vie de la Mere 
de Xaintor1ge, écrite pàr le Pere Grofé cl' Arbois J éf uite , 
imprimée à,, Lyon ct1ez Tho1nas Amaulri -en I 691. Magde
laine l,huillier Daine de Ste. Beuve , excitée par cet 
exemple , fonda un Monafiere d'lJrft1lines à Paris en 
1611. d'où elles fe font répandt1ës da11s le RO)'au111e à 
l'édification & l'avantage du Public. , · · 

Il y a, à Poligny & Vefoul des lîrfulines cloîtréés, 
fuivant les Régles de leur infl:itut en Italie. 

S A I N T E H O S T l E A D O L E. 
Le Miracle éclatant des Holèies de Faverney, doit avoir 

place dans l'Hifioire de l'Eglife de 'Befançon. Voici ce 
que j'en ai recuëilli fur des aél:es authentiques , aufquels 
ell conforme ce qu'en a écrit le Pere Foderé ., Contem
porain au Miracle, .&· Religieux de l'Obfervance Régu
liere de St. François, dans un Livre in quarto imprimé 
à Lyon en 1619. ~ intitulé : Narratio11 hiflorique &, 

Tome I. Tt 
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ropograp/1ique , des Couvens de l'Or,ire de St. François., 
dans la Province de Saint Bo1iaventttre atttrefois de 
B oitrg o gr1e. 

Le 24. Mai 1608. un matin joltr de la Pentecôte, le · 
Sacriilain de l'Eglife Abbatiale de Faverney, Orc.lre de 
St. Benoifl: , fi tuée au Comté de . Bourgogne , dans le73ail- -
liage de Vefoul; ayànt dreffé fuivant l'ancien ufàge, 
contre les grilles de fer qui féparoient le Chœur de Ja 
Nef, une table de bo;s en forme d' Autel ; y pofa fur un 
Marbre couvert d'lln Corporal un Ciboire d'argent, dans 
lequel étoicnt renfer111ées entre deux crifl:aux , _ deux 
'J-Ioi1:ies confacrées. Ce Ciboire était fous un Taber11acle 
de bois à quatre colomnes, couvert & orné d'étoffes tle, 
foye ; l' At1tel cl'1argé de plL1fieurs cierges & de lampes, 
qui éclairaient le jour & la 11u~t , lorfque les Hofties .• 
étoie11t ain{i expofées. Pendant la nl1it du 24. au 25 •. 
l'une des lampes fe brifa, n1it le feu à la tab 1e , qui fut 
conf u1née avec fes gradins ; le 1'abernacle , les linges , 
tapis & ornemens de l'At1tel ft1rent brûlés ; le ?v1arbre 
même tomba à terre , où il fut à demi calciné. 

Le Ciboire feul dans lequel repof6ient les Hoi1ies 
confacrées , demeura à fa place, fufpenclu en l'air fans 
aucu1~ appui pendant trente-trois heures confécutives. Ce 
fait r11iraculeux fe répandit incontinent , non feulement_ 
dans l~s Villages voifins de Faverney , n1ais encore à. 
VefoL1l , & en d'autres lieux plus éloig11és du Comté de 
Bourgogne, en Lorraine & dans le Comté de Monrbé-. 
liard; & donna le tems à plus de dix mille perionnes 
d'en être les tér:poins. · 

Le n1ardi der11iere Fête de Pentecôte à dix I1et1res du. 
matin, toute l'Egli!e étant ren1p1ie & pendant qt1e l'on 
célébrait la Meflè au Grand-Autel; le Ciboire fut vu 
defcendre lentement & fans Je fecours de p.!rionne, fur: 
un Miffel · COllVert d'un Corporal qu'on a voit .mis à terre 
& deffoLIS, · 

L'Official de l' Archevêché de Bèfanço11 , à qui les Ca• 
pucins de Vcfoul, dont la. Co1nmunaL1té. prefqt1'entiere 
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étoit accouruë à Faverney , avoient donné avis de ce 
miracle , pendant qu'il duroit encore; fe re11dit incef
fàll}ment fur les lieux, entendit cinquante-deux témoins , 
les plus dignes de foi parmi ceux qui l'avaient vu ; 
& ayant rapporté fan inforn1ation au Confeil de l'Ar
chevêque , compofé du Prélat, de fes Officiers , des Su
périeurs des Co.lléges & Maifons Religieufes, & de plt1-
iieurs perfonnes éclairées & notables de Befançon ; ils 
conclurent d'une commune voix , qt1e le fait était mi
raculeux , & le Prélat le déclara tel •par lln Decret. 

Les Archiducs Albert & Ifabclle Souverains alors des 
Pays-Bas &-. du Comté de BoLtrgogne, accorderent à· 1a 
Ville de Dole une de ces Hofiies. Le · 15. Décembre de 
la même année 1608. l'on dépLtta pol1r la recevoir & 
l'apporter à Dole;· fçavoir, de la part dt1 Chapitre, 
fon Doyen , plL1Îleurs Chanoines & l)rêtr~s de l'Eglife 
Collégiale avec fa Mt1fi.que; de la part du Parlement, 
les "deux Chevaliers d'Bonneur, les deux Confeillers 
Clercs , le Subfi:itut du Procureur Général avec un 
Greffier; & de la part de la Cl1ambre des Comptes , 
deux Conf eillers Maîtres. Une gra11de partie du Magifuat 
y fut, accompagnée des Perfonnes les plus qualifiées de 
la Ville , au nombre de trois cens Cavaliers. , 
. Tous jeûnerent le 17. jot1r de leur arrivée à Faverney, 
& le lendemain 18. _ ils communierent dans l'Eglife 
Abbatiale , par la main du Doyen cle l'Eglife de Dole. 
L' Abbé de Faverney célébra la Meffe folemnclle , à la fin 
de laquelle il remit l'une des Hofl:ies miraculet1fes aux._ 
Commis du Magifi:rat , après avoir paffé un Traité avec 
eux, par lequel il fut co11venu entre autres chofes; que 
quand on porterait l'Hofi:ie miraculeuïe <laps la Ville 
de Dole, & que l'Abbé. de Faverney s'y rencontreroit, 
il aurait l'honneur de ]a porter. Elle fut dép of ée dans 
t1ne boëte renfermée dans un petit coffre , qu'on plaça 
dans une · litiere couverte de damas , & portée par deux 
chevaux blancs; aux côtés de laquelle marcperenc quatre 
hommes vêtus de robes. rouges & ayant ch~~un une 
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lanterne , dans laquelle-- ciairoient de.ux flan1beaux. 

La pieufe. Trot1pe marchait devant & à la fuite dù; 
Sacré Dépôt, chantant des Hymnes. Les Paroiflès voi--
fines venaient en· l)roceffion fe jQindre & accompagner_ 
dans le chemin. Penclant la nuit, la Ste. Hofiie était 
dépofée dans t1ne Eglife fur la roL1te, & gardée par tin. 
certain nombre de perfonnes du Clergé & de la Milice 
Bourgeoife , qui fc relevaient par heures •. ~ 

Le 21. Décembre quatriéme Dimanche d'e l'Avent; -. 
jour de St. Thomas Apôtre, que la See. Hofrie appro
chait de la Ville c1e-· Dole ; Je Clergé qui y était reièé ,-
en fortit à la rencontre, fuivî · de la Cour du IJarlement _ 
en robes rot1ges, de l'Univerfité, de la. Chambre des 
Comptes, du· Magifuat, des Notables & d'un Pet1ple 
infini, qui était accourt1 de toutes parts. L'on préiènta . 
les clefs· de la Ville à l'Abbé de Faverney; les ruës ~ 
étaient ta piffées & ornées ; le canon & la mouf qL1eterie .
fe firent entendre à-- diverfes repri{ès, & la Ste. Hofl:ie-,, 
fut dépofée dans l'Eglife Collégiale & Paroiiliale de. 
Dole , où les Avocats lui ont fait bâtir · dès -. lôrs -une, 
magnifique Chapelle. Les- Vêpres furent.cl1antécs avec -
toute la f0Ie1nnité poffible, après qu'èlle ct1t été· dépofée · 
dans cette Eglifè. L'on y céléb'ra le lendemain la Meffa. 
avec la même folemnité, f uivie d'l1n . Sermon conv:e- -
n:ible à cette augufie Cérémonie. . / 

L'on délibéra enfui te , que la Ste, Hofiie feroit montrée · 
& expofée fur le Grand-Aute'! tous les ans, aux Quatre-Tems , 
& au jour de la Fête de St. Thon1as ;· & portée folem- . 
nellement en Proceffion ,Ja derniere Fête de Pentecôte~ 
Cette· Procellion fut faite la premiere fois en 1609. L'Ar_. 
chevêque de Befançon & grand nombre de Cnanoines 
de la· Métropolitaine-y affiflerent, & elle a été co11tint1ée
dès lors chaque année. Le Maire & les Echevins portent 

· Je Dais-, les Corps f uivent en habits· de · Cérémonie , & 
il s'y trouve ordinairement_un grandconcours d'Etra·ngers. 

La. Ville de Dole en reconnoiffanc:e de 1a grace qu'elle 
a, reçuë ·de· l'Abba,'e- de Faverney, y a .. fondé t1ne Meffe, 
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annuelle à Diacre & Soudiacre. Les authentigtles du 
Miracle , font les infor1nations & le Decret de l'Arche
vêque dont on a parlé, & une Bulle du Pape Paul V. 
enrégiJlrée dans le troifiéme livre dt1 Bullaire du Parle:. 
ment, fol. 246: ver[. où toutes ces principales circonf
tances font rapportées. -

Les beaux Efprits de la Ville· de Dole, s'exercerent 
à célébrer le· Miracle en vers & en profe. · J'en rap
porterai· ici deux traits feulement , li· caufe de leur brié
vcté. le N I's AN T E I P s V I\-1 PR JE CEDE T. C'efl: un 
Chronographe , qui renferme l'année du Miracle & la, 
maniere dont il fe fit , tiré du· Pfeaume 95. 

Jmpie-quid du bitas, -Hôrninemque Deitmq11.e f ateri? 
S;e probat ejfe Hominem fanguine, & igne Deum.· 

Ce Difl:ique fait ailufion à là &:e. Hoftie , dë Dijon , 
qui répandit ~u fang fous le;cou~eau d't1n Juif; & à celle 
de Dole , .. ql:11 fLlt. confervee m1raculeufement dans les 
flammes. 

En""iron l'an I 590~ Ferdinand de Rye fit travailler à une · 
Edition dL1 Miffel, du Breviaire & du Rituel Diocé.! ·· 
fains , i1nprimés à Befançon avec quelques legers chan; · 
gemens. .. . . _ . . 
. En 1604. il obtint un ordre du Souverain, pour obJi. -
ger conformément au Droit commt1n , -les vingt-quatre . 
Curés qui deffervoient en qualité de Vicaires ou Chantres 
dans les· Eglifes de St.Jean & de St. Eilienne ·, à réfider · 
dans leurs Paroiffes; ainfi que les Chanoines qui poffé
doient des Cures avec: leurs Canonicats; & . faifoient 
de{ferv,ïr ces· Paroiffes, par des . Vicaires .. Cet · ~rdre fut · 
envoye au IJarlement de· Dole pour le faire executer •. 

_En , I 605. il pr_étendit_ qu,il ~voit• le ~rait de · faire · 
faire par ies Officiers, l'1nventa1re des biens d'L1n Cha .. 
noine nommé Claude Monnier. Le · Chapitre y forma 
oppofi.tion, & cette difficulté fe termina par un Tl'aité 
fa-it .à .l'amiable .; .fur l'avis de Clériadus de \iT ergi Comte .'. 
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de Champlitte Gouveri.eur de la Province , d'Antoine 
Garnier & Claude Fe_Iletet Confeillers au Parlement de 
Dole , Commiifaires Arbitres nommés par cette Cour. 
Ce Traité porte : 

1°· Que le Chapitre fera appofer les Sceaux dans Ies 
maifons de f es Cl1anoines, Chapelains & autres Suppôts 
au tems de leur décès. 

2°· Que fes Commis feront inventaire. des meubles ' 
. & autres biens du Défunt, qui fe rencontreront dans 
les diflriél:s du Chapitre & la maifon mortuaire-; & qt1'il 
pourra commettre qui il lui plaira , pour la garde defdits 
biens. -

3°· Que le Chapitre pourra faire lire & ouvrir au lieu 
accoûtumé , les teftamens nuncupa tifs des Chanoines , 
Chapelains & autres Suppôts. 

4°· Q.1'aux tefl:amens folemnels, & après q11'ils auront 
.été ouverts pardevant !'Official, on en fe1a la leéture 
dans le Chapitre , avant que d'en faire aucune publi
cation ailleurs. 
►- 5°· Q.1e le Procureur Général de !'Officialité, ou les 
Héritiers & Exécuteurs des tefiamens nuncupatifs & 
folemnels, après la Ieél:ure faite au Chapitre , pourront 
procurer la publication pardevant l'Official; à moins que 
le Tefl:ateur n'ait élu la publication de fon te11ament en 
J uilice ordinaire. 
· 6°· Qu'en cas d'acceptation d'hoirie par bénéfice d'in-· 
·ventaire , Je Chapitre pourra nommer une perf onne non 
ft1fpeél:e aux Héritiers, pour être commis à la confec• 
;tian de l'inventaire ; qui fera remis entre les 1nains du 
Pub licateur de l'Offi.cialit'é, pou·r y être enrégiftré ; en 
laiffant copie au Chapitre , s'il la veut. 

7°· Que }'Official & Commis dt1 Chapitre, ne pour
ront exiger aucun droit pot1r la confec1ion d'inventaire 
& publication defdits Tefiamens. · 

En . 1601. le 24. Mai, le Chapitre Métropolitain 
.régla dans une Aifemblé~ générale , que ceux qui pré
stendroient à l'avenir aux Dignités & aux Canonicats à 

• 
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titre de Nobleffe, feroienc leurs preuves, à commencer 
du Tri[ayeul, comme les _Chevaliers de Mal the; & qu'à 
l'égard des Doé1:curs, on n'en recevroit point qui n'et1c . 
été gradué dans une Univerfité f ameufe , après une étude 
de trois années. 

En 1605. le 9. du mois de Novembre, le Chap-itre , 
unit à la Manfe capitulaire , les revenus de l'Office du . 
Porte-Croix , qui avoit eu ancienne1ne11t une Sémi-Pré
bende. 

En 1622; François Capita.in , Grand-Ttéforier <lu Cha-· 
pitre & Confeiller. Clerc à Dole , . infiitl1a le Chapitre 
fo11 l1éritier. Cttte fucceffion lui produifit plus de 40000. •' 
frans. Il' avoir été Profe{Ièur dans l'lTniveriité de Dole~ 
Il fçavoit les LangL1es Orientales, & avoir profeffé à Paris·•. 
après le doél:e Génébrard. . . · · 

Les Carmélites qui avaient été reç11ës dans la Ville de.·. 
Befançon en· 16i6. par un Decret des Gouverneurs, & · 
qui s'étaient établies dans -la ruë de St. vTincent , e11 
attendant que leur Coavent · fût bâti ; y furent conduites 
proce11ionr.elfement par le Chapitre, · le 3. du mois · 
d'Avril dé 1622. Clal1àe de Bauffi·emont . Grand-Chat1tre 
leur Bienfaél:eur, y célébra la Meffe • folemnelle. 

En la même année à la Canonifation de Ste. Théréfe, . 
on fit une Proceffion générale jufques dans l'Eglife des 
Carmél.ites, où l'on .porta le St. Suaire. -

La pefl:e ayant affiigé. la Ville de Befartçort, les Gou- · 
verneurs fe rendireP.-t eri Corps le 23. du mois de Février · 
1629. à St. Efiienne dans la Chapelle du St. Suaire ; où 
l'on célébra une Me!Te ,folemnelle, à laquelle ils corn- · 
munierent · tous. A la fin de la Meffe en préfence de ···· 
tout le Peuple de la Ville à genoux & profi:erné , Mr. , 
Nardin Préfident des pouverneurs, - prononça à • I1aute 
voix le vœu alI nom d.e la Cité; de faire célébrer cha- ·· 
que a11née""'une rv1cffe folemnelle à l'Autel du St. Suaire, 
au n1ême jour que ·· la • pefie parL1t dans la Ville , & de .. 
fêter les jours de Ste. Anrie & de St. Rocl1. 

En .1631. François. de. Rye AréhevêqL1e de .Céfarée, ·~ 

-

• 
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envoya de Fla11dres au Chapitre , t1ne Mitre précieufe 
dont l' ArchidL1cheffe Ifabel le lui a voit fait préfent. 

Le 5. du mois de Mai de l'an 1632. Clatide de Bauf
fre1nont Grand - Chantre de l'Eglif e Métropolitaine de 
Befançon; fonda 11ne Meffe folemnelle & annuelle dans 
l'Eglife des Carmélites , pour le jour de Fête de Sainte 
Théréfe , à laquelle le Chapitre affifl:e en Corps. 

En 1636. la pefl:e fit de nouveaux ravages à. Befançon 
& dans la Province. Le Chapitre célébra au mois de 
Septembre un Service folemnel ; & à la Poil:-communion 
de la Meffe, l'Archidiacre Jean-Baptifi:e de Jouffi·oi, pr~ 
nonça à haute voix en préfence du Clergé, des Gou
verneurs & de tout le Peuple qt1i étaient pro!l:ernés; un 
vœu que fit le Chapitre pour obtenir de Dieu la ceffa
tion de _ce fleau terrible. Ce .vœu était d'cnvoyerà pied 
deux Chanoines à Gray, y v1fiter la Chapelle de Notre
Dame, qui efl: dans l'Egliie des Capt1cins; deux at1tres 
Cl1anoines à pied vifiter les Reliques de St. Claude ; de 
célébrer du Rit folemnel chaque année le 11. du mois 
de Juillet , la Fête du ·St. Suaire & l'Oél:ave ; de porter 
le St. Suaire à la ProcefTion qui fe ferait après Tierces 
& avant la Meffe du jour de cette Fête, &de l'expofer 
fur l'At1tel pendant la Meffe ; après quoi l' Archidiacre 
re1nit entre les mains du Célébrant la copie de ce vœu. 

Les Gouverneurs firent pareillement un vœu dans 
l'Eglife des Capucins , de faire célébrer à perpétuité . 
deux Me!Tes dans l'Eglife de St. Ferjeux qL1i eil hors 
de la Ville; l'une defquelles feroit appliquée pour le 
foulage1nent des. Trépa{fés par le fleau de la pe!l:e. Le 
Chapitre a voit dépuré qt1atre Chanoines avec le Secrétaire, 
pour a111fl:er à cette Cérémonie. 

}.AAISONS DE L'ORATOIRE. 

Lorfque Mr. de Bert1llc établit la Congrégation de 
. l'Oratoire en France , il y aJmii trois Prêtres du Comté 
t<le Bourgog.ne ; . dont l'un qui s'appelloit Jean CoL1rvoifier 

. , . 
eto1t 
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était de Poligny. Quatre autres [Jrêtres de cette Ville, 
nommés Jean-Hugue Carré, Guyon Matton, Jean Le Jeune 
& Pierre Marmet Doél:eurs en Théologie, prirent peu 
de tems après la réfolution d'y fonder une Maifon de 
l'Oratoire. Ils en écrivirent à Mr. de Berulle, qui 
approuva leur. deffein , & leur prèfcrivit les. conditions 
de cet établiffement par une lettre e,le l'an 1615. 

Ils s'affocierent cinq autres IJrêtres, nommés Fran-;ois 
Daupl1in , Henri Jeannin , · Claude Le Maire, Claude 
Nicolet & Jean Baud. La Commt1nauté de l'Oratoire de 
Poligny, fL1t compofée de ces neuf excellens Sujets. 
. Ferdinand de Rye· Archevêque de . Befançon , . leur 
donna la permiffion de s'affembler, pour vivre fuivant 
l'Inftitut e,le leur Congrégation. Le Con,feil de Ville 
approuva leur étab liffement , & le Roi d'Ef pagne par 
Lettres-Patentes du 26. Juin 1,617. leur permit d'avoir 
une Maiiàn à Polig11y , pot.1r y vivre de leurs revenus, 
fo~s la Jt1ridiél:ion de !'Ordinaire & la difcipline de leurs 
St1périeurs. 

Comme ils n'a voient point d'Eglife , la Confrérie · de 
la Croix leur prêta fa Cl1apelle en 1618. à cl1arge de la 
deffervir. Ils la quitterent en· 1678. après avoir fait bâtir 
dans leur Maifon, une· Eglife dédiée à l'Enfant }Esus; 
qui fut facrée en 1678. par A.11toine-Pierre de Gram-
1nont Archevêque de Befa11çon. 

Les l')eres Courvoifier , Carré & d'autres Suppôts de 
.cette Maifon, lui ont donné leurs biens pot1r la doter , 
& il y a un Collége. Le Pere Carré a été Prédicateur 
du Roi d'Efpagnc, & Supérieur Général de l'Oratoire · 
.dans les Pays-Bas. Le Pere Le Jeune, fut pendant fa vie 
le mo.lele des plus parfaits Miffionnaires. Quoiqu'il eùt 
perd 1 la vuë , il continua pendant quarante-cinq ans les 
fonél:ions de ce pénible Minifl:ere dans tout le Royaume. 
Ses Sermons qu'il compofoit au pied du Crucifix, étoicnt 
remplis de cette onél:ion qui couche le cœur, & mar
quent lln Auteur profond dans la Théologie & la con
noiffance de l'Ecriture Sainte & des Peres. • Ils ont été 

Tome J. · · Vv 
. - . 
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imprimés après fa mort, & l'on trouve en tête un dif
cours fur la ,·ie & la mort de ce St. Prêtre , prononcé 
par les ordres & en préfence de M. }'Evêque de Li
moges. 

Les Peres de l'Oratoire ont le Collége à Polig11y & à 
Salins, & une Mailàn avec le Collége de Gra11dvelle à. 
Befançon pour la Théologie • 

• ,r>ix-feptiémc LXXXIX. FRANÇOIS III. Fils de Philibert de 
iiecle, R1re Comte de Varax, Chevalier de la Toifon d'Or ; 

& de ClaL1di11c de Tournon Sœur du Cardinal de Tour-. 
non; fut propofé au Cl1apitre de Befançon par l'Arche
,,êque Ferdinand de R)'e fon Oncle , pour fon Coal1-
juteur; avec une lettre de recommendation des Archi
ducs f~lbert & Ifabelle. l.e Cl1apitre }" cc.nfentit par 
aétc c.iu 13, Oét:obre 1618 .. Les Bulles de Coadjutorerie 
ne fL1rent expédiées que quelques années après, fous le 
Pontificat de Gregoire XV. L'aét:e qui contenait le con~ 
fentement du Chapitre fut repréfenté at1 {Jape; car il cft 
énoncé dans le Mémorial & inferé dans la procédL1re 
qui fe fit à Rome., des capacités du Coadjutet1r propofé. 
Il efl: à remarqt1er que ce confentement demandé &. 
repréfenté au Dataire, qui ne le rejctta pas & n'ordon1,a 
pas qu'il fût laceré, comme il aL1roit fait s'il a voit été 
inutile ou hors de propos; fuppofe qu'on ne difconvenoit 
pas à Rome , que le droit d'éleétion appartînt au Cl1a
pitrc de Beiànçon en vertu du Concordat Germanic1t1e, 
Oll at1trement; car le confentemerit du Cl1atJitre à. la. 
Coadjutorerie, n'était néceffàire que par cette raiii:)n. 

L'on nommait Fra11çois de R:re clins fa jeuneffe, le 
Prieur de Dan1pie1,·e , parce que ce Prieuré fut le pre
mier Bénéfice <lont,,il ait été pourvu. Le Cl1apitre l'élut 
Haut-Doyen le I 2. Juin 1599. & il eut dès lors , les 
.:Abbayes d'Acey dans le C'o1nté de Bourgogne & de 
Perfine au Diocéfe du Mans. II fut aufii Coa,djt1teur de 
fon 0n,cJ.e pour l'Abbaye de ·Ol'l'erlieu. . . 

Il avait fait fes Etudes ?i. Rome; & le Clergé d·u 
Comté dé Bourgogne l'ayant déput!é à •la Cour des Archi,. 
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ducs, ces Princes le retinrent , le firent Chef de leur 
Chapelle, & enfuite leur Grand-Aum6nier. Il s'acquitta 
de ces Emplois , avec une exaél:itude & une attention qui 
lui acquirent beaucoup d'eftime. Il avoit été facré Arche
vêqt1e de Céfarée Suffragant de Eefançon en 1626. & 
comme il était déja âgé de 70. ans, lorfque fon Oncle 
mourut; il lui fur\•écut pct1, & décéda le 17. Avril de 
l'an 1637. la veille du jour gui avoit été cl1oift pour lui 
donner le }Jallium. Il ne fut. donc Arche\7êque de 
Befançon que pendant l1uit n1ois, & ne vint pas dans 
fan Diocéfe. Son corps fut inhumé à Bruxelles , dans 
l'Eglife des Peres Jéft1itcs. 

XC. C LA lî DE IV. Fils de Claude d' Acl1ey Baron , Dix-fepciéme 

de Thoraife & de Ro~e de B3:t1ffremonr, . ~ A:~bé d~ ft:c';;; la Cén. de 
Baume & de Montbeno1!1:, Arch1d1acre de l·Egl1fe i\1e- cene Maifon au 

tropolitainc de Befançon, & Hat1t-Doyen après la pron10- drc,m.c3. de, 1d'H,!l. 
. . u omce e 

tion de Fra11ço1s de Rye, fut unan1me1nent élu fan Bourg.!'• 12 1• 

St1cceffeur à l' Archevêché. L'aél:e de l'éleél:ion efi du 23. 
Mai 1637. & prouve la noblcffe de l'origine de Claude 
d'Achey, fes talens & fa doéb:ine; en ce qu'elle le qua-
lifie, Vir ex illuftriJ]imo B.1ronu1n & Nobiliitni gene1·~ 
procreatus; magnte litteratt-t1"te, providus fcie11tiaA, prudentiâ 

. & diligentiâ. non modicd ; atque per_[picuus in rebus & 
neKotiis agendis, tà1n fpiritttalibits qttam temporalibus. 

Le Cardinal JJroreé1:et1r. de 1a Nation Ger1nanique, 
préfenta l'aél:e de cette éleéèion. Il fut inferé dans le 
verbal des qualités de l'Elu, & le Pape lui accorda des 
Bulles; mais ce ne. fut qu'en vertu de la régie de Ia 
réfervation des mois, quoiqu'il lui donnât la qualité 
d'Elu. Urbanus Epifcopus, Servus Servorum Dei; dile[itJ 
Filio Claudio d' Achey Eleélo Bifuntino, Salutem &c. ce 
<jui parut captieux. · 

Lorfqu'on avoit donné atteinte auparavant au droit 
d'éleél:ion du Chapitre , ce n'avait été que fous prétexte 
<le la réferve des Bénéfices vacans par le décès des Car .. 
dinaux. La Cour de Rome paffoit plus loin par cette 
nouvelle Provifion. Le Chapitre auroit pu renvoyer lei 

V v i j 
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Bulles de Claude d' Achey pour être réformées ; m1is i 'j 
prit un parti plus ref peél:ueux envers le St. Siége. Ce 
fut d'envoyer un Député à Rome pour informer le Pape 
de fc::.s raifons, & cependant il adn1it Mr .. d'Achey à 
prendre poffeffion; fous la proteftation expreffe , qt1e 
c•étoit fans entenl1re fe préjL1dicier , & mo}'ennant la 
déclaration que fit 1\1r. d'Acl1ey, qu'il ne pren0it cette 
poffeffion qu'en vertu de f on életl:ion; qu'il n'aurait 
jamais penfé à l'Archevêché de Eefançon , s'il 11'y avait. 
pas été élu; & qu'il s'unirait au Chapitre, pour demander 
à Sa Sainteté un Bref qui m1t fon droit d'éleétion à cou~--
vcrt poL1r l'avenir. · 

Il paraît que le Chapitre fe preffa t1n peu dans cette 
occafion ; car le Fape voyant en poflèffio11 le IJréfat qu'il 
a;voit pourvt1 , ne répondit autre cl1of e a11x Députés de 
l' Archevêque & du· Cl1apitre, fi ce n'ei1 c1ue le Cl1apitre 
n'avait pas fujet de iè plaindre; puifqu'on avoit revêtu· 
de la Dignité d'Archevêque, la JJerfon11e qui avoit eu 
fes fuffrages. L'on peut bien .penfèr qL1e cette· réponfe · 
n~appaifa pa~; mai~ on ne pouvait plu_s re_tourner en 
arr1ere, apres la demarche que l'on avo1t faite. Il fallL1t 
donc fe contenter des protefiations & déclarati0ns do11t' 
on vient de parler; en y ajoûtant une notl\'elle protef.;:. 
tation à Rome, contre la maniere infolite dont.l'Arcl,e .. 
v.êcl1é de Befançon venait d'être conféré. 

• 

Mi•. d'Achey répo11dit à l'idée qu'on avoit'euë de fon 
mérite .. Il réfida continuellement dans fon Diocêfe , qt1'il 
vifita avec foin , pour réformer lés abus qui s'y étaient 

. gliffés pe11dant là Guerre, gL1i durait dans- la l'rovlnce 
depuis l'an 1636. Il· fit faire un nouveat1 Bre,,iaire, 
auquel il travailJa lui-n1ême, & n'oublia rien pot1r réta
bJir, la difcipline dans Jan Clergé; mais fo11 EJ)ifèopat · 
fut trop court ; car une mort .prématurée l'e11!cva e11 
1654. à Gy, où il' fut inht1mé• .. 
· Les Guerres & les courfes des François & dès Suédois, 
qui ravageaient le Pays depuis 1636. le réduifirent à la· 
derniere_ mi(ere. _Le Chapitre Mét.ropolitain 1-)rivé dc-fes 
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reventlS & épuifé par les Subfidcs qu'il étoit obligé de 
fot1rnir aux Troupes auxiliaires du Dt1c de I~orraine ., 
·fut dans la néceflité de ·congédier detix Enfans de Chœur 
·& quatre Chantres; de retrancher la plus grande partie 
rles diil:ributions quotidiennes, & de vendre la 'fable 
:d'Or donnée à l'Eglifc de Befançon par Charle1ï1agne, 
qui étoit fur ]'Autel de St, Jean. 
· En 1654. le Grand-Prieur & les Religiet1x de l'Abbaye 
de St. Clat1de , eurc11t plufieurs conférences avec le 
Chapitre Métropolitain ; ftrr l'u11ion de ce Monafi:ere à, la 
Manie capitulaire d·e Sc. Jean , qui n'eurent point de 
fuite. • . 

. · Mr. d'Ache\' fit faire une Edition in-oélavo' du Bre-, 
viaire Lie fon Diocéfe , achevé d'i1nprimer à Dijon err 
165 3. 11· y rétablit l'ancien ttfage de- lire à Matines 
l'Ecriture Sainte., qui avait été prefque e11tierement 
abandonné dans les fiécles précédens. Il abrégea confi
dérablement l'Office de P1in1e., c.les Dim::rnches , de 
l'A\1 ent & du Carême; & f:t rl'autres cl1angc1nens très-
utiles. Ce Breviaire ft1t adopté en 1654. par le Chapitre 
Métropolitain, qui l'a prefque fuivi de point e11 point. 

• 

jufqu'à préfent. · ... 
XCI. CH ARLES - E MAN U EL ·· de · Gorrevod , Dix. feptiéme .. 

Haut-D0)7en du Chapitre de Befan~·on, Fils de Charles- fiécle. · 

Emanuel de Gorrevod Duc de Pont-de-Vaux, Chevalier 
de la Toifon ; & d'Ifabelle de Bourgogne , Fille d'Hcrman 
de Bot1rgogne Comte de Fallais ; * fut unanimement élu. * v. !a'Gén. de 

Archevêque de Befançon en 1654.. cette Maifon ,_au 

Le J)ape confentit à lui donner des Bull€s · mais il tom. 2
• d~ l'Hill, 

• , , , . ' du Comte de 
vot1lo1t les accorder ço1nme u fon Predece!Ieur, fur ]e Bourg.p. 540, . 

titre de la réfervation des n1ois. - Ce Seigneur, qui a voit. 
des _fentimens dignes de fà naitTance, & qui préferoit, 
les interêts de f on Chapitre aL1x fiens propres ; les refuf a 
pendant cinq ans qu'il f urvéct1t à fon éleél:ion .. Ct.:pen-· 
dant la Cour de Rome qui le vit protégé par l'EmpereL1r. 
& par le Roi d'Efpagne, & qui refpeéta fa fermeté;·. 
ne conféra p.as l'Archevêché à. un autre pendant qu'il:: 

I ,·ecut. 

• 



• 

342 HI S T O I R E DE L'E G L I S E 
L'Empereur Ferdinand III. avait écrit le 23. Septembre 

· 1656. au Cardinal Colonne Proteél:eur de la Nation 
Germanique ; qu'il eût à faire toutes les diligences poffi
b les, pour faire confirmer l'éleél:ion d'Emanuel de Gor
revod ; qui intereffoit les droits de l'Empire , parce que 
le Chapitre de Befançon devait jouir de l'effet du Con
cordat. L'Empereur Leopold réïtera les mêmes Ordres le 
17. Septembre de l'an 1658. pour que l'Eglife-0e Befançon 

' d d'H' ' . d " entouree e toutes parts eret1ques, ne emeurat pas 
plus longtems fàns Pafl:eur. Il ajot1ta dans fa lettre au 
Cardinal Colonne : Nec de jure vel Eligenti11m vel E/e[ti., 
ullum potefl ef{e ditbium; protit fieverendiffima Paternitas 
Veflra , ex dedu[lione à Capitula Nabis exhihita, fujiits 
poterit cogrzofcere. Jdcirco eandem amicè benevoliqtte requz·-

- ,·imus, ut tam pro con(ervatione juriunz Imperii qui bus 
di[la Ecclefia gaudere digno[citttr, quàni pro eïnolumento 
etiam nofira , totiufq_ue Iniperii, 1'tec-non Domûs noflrt.e 
Auguflce; tlenito in(tantias fuas ac dilzp;entias, donec 
legitimte ele{lionis à Sede Apoftolica fubfequatur confi,r
matio , reiterare no11 c-ef{et ; No[que de earum ejfedu, 
qttamprimùm reddat certiores. . 
. En l'année fuivanter659. le 8. Juillet, l'Empereur écrivit 
fur le 1nême fujet, les lettres les plus prelfantes at1 Pape 
& au Cardinal Dataire. Il let1r manda qu'il s'était fait 
informer très -particulierement, du droit que l'Eglifè de 
Befançon a voit d'élire fes Archevêques ; & qu'il en était 
fi perfuadé, que comme cette Eglife était un Membre 
de l'Empire, il fe croyait obligé comme Emperf.!ur & 
co1nme A vo,at Proteél:eur de l'Eglife de Befançdn , de 
lui fair-e rendre jufrice , Fur le refus qu'on faifoit de 
confir1ner fon éleél:ion ; qu'elle était incontefrablen1ent 
dans le cas du Concordat Germanique ; & que ~ elle 
faifoit difficulté de l'accepter , ou qu'il y eût du doute 
à fçavoir fi elle .en devait jouir, c'étoit à lui d'y mettre 
ordre; c'efl: pourquoi il demandoît avec les plus fortes 
infl:ances, la confirmation <le l'éleél:ion de Charles
Emaouel de Gorrevod.. L'on peut croire que le Sr. Pere 
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y auroit déféré ; mais l' Archevêque élu mourut à Madrid 
le 20. du mê1ne mois de Juillet 1659. Son cœur fut 
apporté à Befançon & inhumé dans l'Eglife de Saint 
Eftienne. 

Ce fut au commencement de l'Epifcopat cle Cl1arles~ 
Emanuel de Gorrevod , que deux ReligicL1!es de l'Ordre 
de St. Benoiil: d'un Couvent du Duché de Luxembourg, 
arrivées depuis deux ans; demanderent all Chapitre , le 
Siége vacant , la per1nifI1on de bâtir un l\.,1onafiere de· 
let1r Ordre à Eefanç-on; ce qui leur fut accordé. Ces 
del1x Religie,ufes étaient Bernartle Valtrin & Gabrielle
Jofeph Joly. 

Après la mort de Clat1de d'!i.chey Archevêqt1e , Jean
Jacqt1es Fauche prétendit qu'en q11alité de Haut-Doyen, 
il devait avoir l'adminifiratian de l'Archevêcl1é, le Siége 
vacant. Il en expofa les raifons dans une Affemblée 
capitulaire du 28. Juin 1656. mais Je Chapitre foutint 
qu'elle lt1i appartenait, tant par la poffeffion qt1'à caufe 
rlu Concile de Trente, chap. 16. fef[ 24. de reform. ce 
qui n'a f ot1ffert dès lors aucune difficulté. 

En 1660. le Siége Arcl1iépifcopal vacant ; Cla\1de de 
Mef1nay Vicaire Général, do11na les comn1ence1nens au 
,Séminaire pour l'éducation des jeunes Clercs du Diocéfe; 
rlans la Maif on de Ste. Brigide, fi tuée au Mont · Ste. 
l\,·Iarie, derriere l'Eglife Paroifi1ale de St. •Jean-Baptifie. 

X CI I. JE AN - JACQUES Fal1cl1e 1-Iaut - Doyen , Dix-feptiémc 
fut él,u à la place de Cl1arles - E1nanuel de Gorrevod , fiécle. 

le 7. Septembre 1659. * Il tro1npa l'attente du Chapitre, • v. 1~ Gén. 

-qui lt1i a voit cru afièz de fermeté pot1r foutenir le droit de fa Maif~n _au 
. . fi . .1 d ll d l' h rom. 3· de I Hifi, ,'fJU'1l ,lut C011 Olt ; car l accepta es Btl es e Arc e- duCcnuédeBour-

vêché de Eefançon, co1nme réfervé au Saint Siége par gagne, P• 2 58, 

. la Régle huitiéme de Chancellerie. Elles furent acco1n-
pagnées d'un Bref, par leqflel il était enjoint au Cha-
pitre de le mettre en poffeffion foui peine des CenfLtres ; . 
qu'un petit nombre de Chanoines -qui les craignirent , . 
ou qui voulurent faire leur Cour au St. Siége & au nou-
veau Pourvu , exécuta. 

• • 
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La plus grande partie réfifl:a , & fit entendre fes plaintes 

aux Confeils de Vienne & de Madrid , où l'on s'intere!fa 
également à procurer au Chapitre la réparation du tort 
dont il fe plaignait ; car l'Empereur marqua fon indi

·gnacion à. Jean-Jacques Fauche , & lui refu1a l'inveftiture 
des Fiefs de· l'Empire .. D'autre côté le Roi d'Efpagne 
fit faifir fes revenus dans le Comté de Bourgogne ; en. 
forte que ce JJrélat pénétré de do1leur de fe voir dans 
la difgrace des Souverains, & d'avoir perdu l'efiime dt1 
Public avec l'amitié de fon Cl1apitre , mot1rut le Ir. 
rvlars 1662. après avoir langui quelque tems. · 

X Cl II. A NT O I N E-P I ER R E premier du nom, 
Haut-Doyen de l'Eglife Métropolitaine , Confeiller Clerc 
au Parlement de Dole , Abbé de Bithaine & Prieur de 
Champ lite ; fils d' Antide de Gran1mont , Baron de Melifé , 
Colonel d'Infanterie , Gouverneur de D0le & de Salins , 
& de Reine Felletet; ft1t élt1 Archevêque le 28. Mars * V. la Gén, 6 * , . b . d B 11 ,-l fi . 

de fa Maifon au 1 62. Il ayant point 11U O tenir e U es ue con rrnatlon,. 
com. :i.. rle l1Hill. il reçut celles qt1'on lui envoya fous le titre de la Ré-
!~~:en:t!~:~~r- ferve de_s n1ois; ,& ~ut facré en. fecret dans une CI1a_pelle . 

• 

. fouterra1r1e de l Egl1fe de St. Vincent , par Jean-Efr1enne 
Sa1:1lnier Bénédiél:in, Evêque d'A11dreville & SL1ffragant 
de l'Archevêché, en vertu d'un Bref adreffé à cet Evêque. 
Le Chapitre forma des oppolitions , & porta fes plaintes 
à l'En1pereur & au Roi d'Ef pagne. Mais l'Empereur ne 
s'intereffa plL1s , parce qL1'il a voit. cédé fes droits fur 
la Ville de Befançon au Roi d'Efpagne ; qui fit mettre 
fous fa main les Revenus de l' Archevêché , en donna peu 
de tems aprè~ la mainlevée à Antoine-IJierre de Gram
mont à la priére du Pape, & invita le Chapitre à le 
rece,\roir ; fous la promefJè qu'il fit par le Marquis de 

. Cail:el-Rodrigo, Gouverneur & Capitaine Général des Pays 
Bas ; qu'il e1nploycroit f on crédit & ion autorité, pour 
terminer .avec la C'our de Rome , le différend fur l'éleél:ion 
Zi l' Arcl1e,,êché de Bef~,nçcn. Le Chapitre qui était divifé, 
J:om1ne .on le :di·ra b.ientôt , & c1ui fe vit fans appui & 
fans reffo:Jrce du cê>té des Sot1vcrains , céda au tems, 
~ mit en polfeilion le nouvel Arcl1cvêÇ\ue • 

• 
-
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'Lorfque le Pape conféra }'Archevêché de Befançon à Jean• 

Jacques Fauche Haut-Doyen,Sa Sainteté prétendît pourvoir 
,du Haut-Doyenné, comme vaquant par cette Promotion; 
& défendit au Chapitre d'en difpoièr, jufqu'à ce qu'elle 

·-eût été. informée du droit qu'il prétendait d'y élire rion-
obfiant laréferve. Le Chapitre e!1voya un Député_ à Rome; 
mais comme on n'y décidait rien, le tems des fix mois 
que les Collateurs Eccléfiat1iques ont pour conférer les 
Bénéfices , étant fur le point d'expirer ; l'on craignit 
que fi on 1aiffoit écouler ce teins, cc fût u11e nouvelle 
raifon pour la Cour de Rome. On s'affen1bla pour dé-
libérer fur ce qu'il y a voit à faire, & la pluralité fe fic 
pour l'éleél:ion du H.1ut-Doyen. 

\ 

Quelques Chanoines qui craignirent les Cenf ures de 
la Cour de Rome., ou qui en attendaient des Bénéfices; 
ne fe rencontrerent pas au jour indiqué, pour faire l'élec
tion ; mais la majeure part afiii1a au Chapitre , & élut 
unanimement Hu.inbert-Guillaume de -Précipiano Baron 
:de Soye , Abbé de Bellevaux, & Grand-Archidiacre de 
l'Egliiè Métropolitaine. * C'était un excellent Sujet , d * P-. la Gén; 

' bl ' l'E & R · d'Er. & . fi e cccte Mai/011 
-a.grea e a · mpereur au 01 1pagne, qu1 e au ton1e ~- de 

mort Arcbev~que de Malines. Les Citoye11s de Befançon 1'Hill. du Com1é 
· f, ,n · r , · & • fl:" · 1. f , de Bourg. p. :z.8~• qu1 re pe\.1.01ent ion mer1te , qt11 e 1mo1ent a ermete · · 

<les Chanoines qui l'a voient élt1; en 1narquerent leur joye 
par des feux & des fréquentes décharges de leur Ar-
tillerie. 

L'on ne prit pas de même la chofe à Ia Cour de Rome." 
Le IJape irrité de ce qu'on avait fait l'éleéèion, quoi
-qu'il l'eCtt en quelque maniere furfife ; la déclara nulle, 
fufpendit l'Elu & les Eleél:eurs -de leurs Ordres , les 

. -priva de ·voix aé1ives & paffives, & des fruits de leurs 
Bénéfices. Ils prirent le parti de la prt1dence & du ref
peél:; car ils déférerent aux Cenf ures, quoiqu'ils pré~ 
tendiffent qu'il y avait des nullités évidentes. Ce fut pour 
cette raifon que l' Archevêque Fauche étant mort dans ces 
-circonfiances , il ne fe trouva que quatorze Chanoines à 
l'éleél:ion <l' Antoine-Pierre de Grammont. 

Tome J. Xx 
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Cependant le Roi Catho1iqt1e accorda fa· proreaion a t1x 

Chanoines interdits; & bien informé du fait, Sa Majefié 
ordonna qu'ils jouiraient de leurs Prébendes & des rc
''ent1s de leurs Bénéfices ; qu'ils s'affembleroient à l'or
dinaire dans la Sale Capitt1laire , · & que leurs Délibé
rations auraient force & vigueur ; ce qui Iet1r fit donner 
le nom de Chanoines Royaux. Les autres qui'les croyaient 
liés par des cenf ures, refufoient de les adn1ettre avec 
eux ; & les ef prits s'échauffant, il fe forma une divifion · 
tOL1jours dangereufe entre les Membres d'un même Corps, 
parce que l'on en profite pour l'affoiblir & le dépouiller 
de fes droits. 

Le Marquis de Cafiel-Rodrigue étant arrivé dans ces 
_entrefaites à Befançon , tâcha de concilier les elprits. 
Jean de Watteville Abbé de Baume , envoyé par Ie l)ape; 
en Ef pagne, a voit été pourvu par Sa Sainteté du Haut7 
Doyenné. Le Marquis régla par provifion au nom du 
Roi, que le Doyen élu aurait les fruits; mais qu'il 
s'abiliendroit de même que fon Compétiteur , du titre 
& des fonél:ions. Il engagea auffi les Chanoines qu'on 
appellait Royaux, à reconnoître !'Archevêque pourvt1 
par le Pape ; & à lt1i demander foL1s le bon vculoir de 
Sa Sainteté, l'abfolution ad cautelJ-m , des cenfures qu'on 
prétendait qu'ils avaient ,cncouruës; ce qui fut exécuté 
le 17. de Septembre de l'an 1664. 

Trôis. anriées après , le Chapitre ayant refufé de mon
trer le St. Suaire, le Magiilrat s'en prit aux Chanoines 
Royaux: ; & quoiqu'ils communiquafient avec les autres 
Chaµoines & avec l'Arcl1evêque, qui les avoit abfous 
ad cautelam; il prétendit qu'on devoit. les regarder 
comme excommL1niés, & délibéra de les e:xpulfer ~ juf
qu'à ce qu'ils euffe11t fait voir qu'ils avoient été abfoL1s 
par le St. Siégc. 11 en mit en effet dehors de )a Vil!c , 
un qui avait été rencontré tians la ruë , & fit chercl1er 
les autres dans leurs n1aifons pour leur faire le même 
traitement. Le Corps entier prit part à. cet affi-ont, qu'il 
regarda comme une des plL1s gra11des entreprifcs qui et1t 

. . 
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été faite fur fes immunités. Il délibéra dor...c du con-
f ente ment de l' Archevêque , de faire ceffer tous Offices 
dans les Cathédrales , & f e retira à. Gy , où il refia 
quelque tems. . 

Pour juger des différends de la Cour de Rome & du 
Chapitre Métropolitain de Befançon, à la vacance de 
l'Archevêché & du Hal1t-Doyenné, il faut fçavoir; qL1e 
ce Chapitre étant un I\-ie111bre de l'Empire , il étoic 
exemt de la régle des mois, & qu'il avoit droit en 
confJquence d'accepter le Concordat GermaniqL1e, d'élire 
ion Archevêque en tout tems, & de conférer fes Cano
nicats vacans aux mois de Février, Avril, JL1in, A.eût, 
Ocl:obre & Décembre. Le Pape en convenait; mais il 
prétendait fuivant la réferve contenuë dans ce Concorl1at, 
que c'étoit à lui à no1nmer à l' Archevêché , quand il 
vaquoic en Cour de Roine, ou· par le décès è.'un Car
dinal; & de pourvoir en tout tems du Hal1t-Doyenné , 
qui étoic la premiere Dignité du Chapitre Métropolitain 
poft Pontificalem. l"e Chapitre difoit. que le· Concordat 
Germaniq11e ne lioit que les Eglifes qui l'a voient: fiipulé 
ou accepté, & qu'il n'était pas dans le cas; qu'il n'a voit 
admis aucûne réferve que celle des huit mois ., & 
pour fes Canonicats feulement ; qu'il s'était maintenL1 
dans la liberté qu'il avoit euë par le Droit commun & 
l'ancienne difcipline de l'Eglife ; . d'élire fes Prélats en 
tout tems, à l'exemple. des Chapitres de . Salsbourg, 
Bamberg & de quelques au,tres d'Alle1nagne; & que le 
St. Siége l'avoir non feulen1ent fouffert, /mais même 
autorifé par des ;iétes que. j'ai rapportés dans leur tems. 

Ces raifons auraient pu prévaloir , fi le Chapitre Métr;o.• 
.policain • avoit . été protégé par les Puiffances, comme 
ceux qu'il citait pour exe1nple. Mais !'Empereur & l'Em• 
pire l'a voient abandonné, parce qu'w n'étoit plus réelle .. 

• 

ment du Corps Germanique, après l'éch'ange de Befançon 
contre Frankendal en 1654. * . , . - :1 1 , *P'.le1condi. 

L R · d'Er. r 1 d • · d · · l '} , • t1onsdecrcéchan-e 01 1pagne 10US a Offilil?,tl_On uque l etOlt ge aq corn. J• de 

paffé , n'agiJfoit pour li.ù qµe foiblement; peut-être parce l'Hift. do Com,é 
· X X Î j de Bourg. p.736 1 

• 

I 
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qu'il a voi~ deffein d'acquerir la nomination de I' Arc-hè,-
vêché par Indult , comme il a voit dêja celle des Abbayes 
& des Prieurés conventuels de la })rovince. 

Le Chapitre de Belànçon penfa dès lors à facrifier 
une partie de fon droit pour conferver· l'autre ; en. 
cédant au Roi le droit d'éleè1ion à. )'Archevêché , 6'il 
plaifoit à Sa Majefié de s'engager à le maintenir dans-; 
celui de nommer en tout tems fan Haut-D,,ycn; & à. 
fuivre l'alternative du Concordat Germanique dans la._ 
collation de fes Canonicats-, au lie,u de la rég}è: des-huit: 

• mois. 
Déja en 1682. le, Sr. Linglois- noffil;llé par Je Cliapitr~ . 

en vertu de ce Concordat , fut maintenu par Arrêt dcr · 
Parlement de la, Province , contre un Pourvu par le-Pape •. 
La Cour Romaine a ref uîé- Iong-tems, de déférer à ce 
nouvel· t1fage fur la-Provifion des Canonicats ;·mais comme--· 
elle a vu qt1e lè Chapitre n'avait pas- oefoin de- for1, 
autorité, pour mettre en place les Chanoine-s-qu'il avoi-t 
élus ( fes Canonicats étant .. tous éled:ifs, collatifs) qu'il 
refufoit d'admettre les. Provifions de, Rome accordées en , 
vertu de- la Réferve· des huit mois, & qu'il nommait_ 
par droit de-révolution, fuivant une claufe,dû Concordai:',. 
qui porte; que le Collateur ordinaire nommera , . fi. le 
Pape ne pourvoit pas dans trois mois après la vacance;·· 
elle a enfiQ déféré à ]a prétention dû Chapitre Métro
politain de· Befançon, & s'eft refirainte à nommer en 
vertu. du. Concordat. Germanique, aux Canonicats qui . 
vaqu~nt dans les mois· réfervés par- ce- Concordat. · 

Quant à la· Dignité de Haut-Doyen, le Chapitre pré--. 
endoit qu'elle n'efi fujette à aucune Réferve. 

19• Parce que fan Archevêque Hugue I. donnant fon 
bien de patrimoine pour rétablir le Chapitre de Saint·_ 
Efiienne · dans l'o~iéme fiécle, prefcrivit · qu'il é/iroit 
à perp!tui té- fo~ Doyen ; d>où l'on concluoit· qu~il eJl: éieélif · 
par. fa fondation. . _ · · · · · .. _ 

2°· · Alexandre IV. par un• Bref daté de la feptiéme 
année de fon Pontificat,. déclara que: le. Chapitrè dè 
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:8efançon élirait à fes Dignités, nonobil:ant tot1s Mandats, 
Expeél:atives & Réferves Apolloliques; dont par ccnfé
quent ces Dignités font exceptées par Indult, fo11dé ftir 
la coûtume ancienne , & fur ce qu'il faut être Chanoine 
Prébendé pour y être élevé. Raifons fur -lefqtielles Sixte 
V.· & Uï:-bain VIII. ont déclaré les Eglifes de Liege & 
d'Ausbourg, exemtes des. Réferves faites par le Concordat 
Germanique·. · . . 

3°· Le Chapitre de ,Befançon s'eil: maintent1 nonobf
tant toutes Réferv~s générales & particulieres, même 
celle du Concordat Germanique , poûr la premierc 
Dignité poft Pontificalem; dans la poffei1ion d'élire fes 
Hauts-Doyens en routes fortes' de vacances de droit & 
de fait ; & fes éleél:ions ont été exécutées , nonobil:ant 
les nominations en Cour de Rome , fi l'on excepte celle 
de Jean de Watteville. Mais Jean de Watteville fe démit 
dù Haut-Doyenné en 168o. entre les mains du Cl1apitre, 
qui élut à. fa place François-Jofeph de Grammont, & a 
continué &élire dès lors fans trouble. Le St. Siége y a 
déféré en. donnant des Brefs de compatibilité à trois 
Doyens élus par le Chapitre, pour retenir Je Haut
Doyenné avec l'Archevéché auquel ils avaient été 
nommés par le Roi; quoique informë 9-u'ils avaient étê•· 
élus Hauts-Doyens par le Chapitre Metropolitain. 

Celui de l'Eglife Collégiale de Ste. Marie Magdelaine 
tenta en 1723. d'introduire l'alternative du Concordat 
Germanique pour fes Canonicats. Mais le Pourvu par le 
Pape ft1t maintenu par Arrêt rendu à l'Audience publi
que le 20. Juillet 1724. parce que le Chapitre de Ste. 
Magdelaine, s'était fou1nis dès le commence1nent à la rég le 

. ,de la Réferve · d·es huit mois ; qu'il n'a voit jamais réclamé 
le Concordat, & qu'il n'était plus à tems de le faire·, 
foixante ans après ql1e· Befançon a voit ccffé d'être 'Ville 
Impériale. L'exemple de ce qui· avoit été jugé en 1682~ 
pour le, Chapitre Métropolitain, n'était pas applicable; 
parce que ce Chapitre n'avait point reçu la régle des 
huit mois purement & fimplement, ayant au contraire 

• 

-
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toujo11rs réclamé le Concordat Germanique, quoiqu'il 
refufa de s'y_ foumettre en tbl!-s points ; & qu'il . avoit 
pu l'introduire dans la Prov1fion de fes .Canonicats , 
même après que Befancon a ceffé d'être Ville Impériale; 
parce ·que dans la ceffion qui fut faite de cette Ville 
au Roi d'Ef pagne & dont on va parler, }'Empereur & 
l'Empire réferverent à l' Archevê_que & au Chapitre Métro
politain , les droits qui leur appartenoient & pouvoient 
appartenir; à l'un comme Prince .de f Empire, & à l'autre 
comme C!zapitre Impérial ; que }'Empereur Ferdinand 
& l'Empire dans l'échange de Befançon avec Frankendal, 
avoient expreffément réièrvé les droits de !'Archevêque 
de Bef ançon & de f on Chapitre, & qu'ils continueraient 
à. dépendre immédiatement de l'Empire , en ces termes : 
Sa!vo ejuf.iem Civitatis Archiepifcopi, tanquàm P1·i11cipis 

. Imperii Romani, cum fuo Capitula Catlzedrali; "(/atu imme
dietatis, privilegiis., juribus &im>nunitatibus qttibus hatlenus 
Sacro Romano lmpèrio fubjetli erant; atgue inter ejufdem 
Principes Ecclefiaflicos, jus fuffragii, jèffeonis & voti, 
qttod in pttblicis J1nperii Comitiis obtinuerant ; ac porro 
']ttoqtte habere, Nobifque & Sacro R(}mano Imperio imme .. 
diatè fi1be!Je, ejttfque Jitperioritatem agnofcere debent. 

Il était hors de doute , que l' Archevêque de Befançon 
a.voit el! la Juridiél:ion temporelle dans cette Ville , & 
qu'il en avait joui continuellement & fans trouble pen
dant pluficurs t1écles , par les Jt1ges & aL1tres Officiers 
qu'il co1nmettoit pour l'exercer. Mais les Gouverneurs 
s'emparerent de cette Juridiél:ion fous l'Epifcopat de 
Jean-Jacques Fauche, & commirent un Juge Régale en 
place de celui de l' Archevêque ; . fous prétexte que par 
le Diplôme de !'Empereur ,Venceflas, ils avoient droit 
de commettre à l'exercice de la Jufiice de Régale, 
lorf que l' Archevêque nouvellement pourvu, pafferoit une 
année fans prendre f on inve!l:iture de !'Empereur, & 
que l'on était dans le cas. Ils ajoûtoîent, que l'état des 
chofes avoit encore changé par l'échange de 1654. & 
un Traité de 1664. par lefquels le Roi Catholique avoit 

• 
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acquis tous les droit~ de l'Empereur à Befançon , & réglé 
la maniere d'exercer la Juridiél:ion dans cette Ville. 

Antoine-Pi,erre de, Gra~n:ioi:it s'était _fla té pendant quel .. 
q,.1e tems, qu on le retabl1ro1t fans proces dans Ja poffejfion 
de fa Juil:ice temporelle; mais voyant qu'on continuait à la 
retenir , pendant qu'on l'amufoit · par des négociations ; 
il appella des aél:es par lef quels. les Gouverneul'S de 
Befançon s'en étaient emparés, & en porta fes plaintes 
au Pape , à !'Empereur , aux Princes de l'Empire & au 
Roi d'Efpagne. 

Le Roi d'Efpagne paroiffoit à la vérité dans Je Traité 
de 1664. avoir de!Ièin de fupprimer cette Juftice. & de 
la réünir à celle de la Ville; mais il avait dit que ce 
ferait après en avoir fait l'acquifition. Il avoit par con
fiquent fuppofé qu'elle appartenait encore à !'Archevêque, 
qui était Prince de l'Empire , & devait continuer à 
pofféder tous les droits qui dépendaient de cette qualité, 
fuivant les réferves expreffes du Traité d'échange de 1654. 
Il n'y a voit dans ce Traité aucune ciaufe, d'où l'en pût 
induire qL1e !'Empereur et1t cédé la Régalie de Eefançon 
au Roi Catholique; & corr.ment aurait-il pu le faire 
dans le tems de ce 'fraité, que l'Archevêque Claude 
d~Achey jouiifoic tranquille1nent de cette Jufrice & avoit 
fon inveil:iture? L'Empereur avoit bien donné la Juri
diélion immédiate qui lui app,1rtenoit fur la Ville de 
Befançon; mais cette ceffi0n ne comprenoît que la Sou
veraineté & le Gouvernement politique. Elle ne renfer
mait pas la Juridiél:ion temporelle que !'Empereur exerçoit, 
par la médiation de la Régalie de l' Archevêque & des 
JL1fiices de Vicomté & de Mairie, qui étaient tenuës en 
Fief de l' Archevêché. 

Ce n'était pas de fon invefiiture, qu'il recevait la 
9-u,alité & l

1
es droits de Prince~de l'Empire. !ls lui ~vo}e~t 

ete accordes comme Archeveque. A1nfi dr.s qu'il· eto1t 
Archevêque, il étoit Prince de l'Empire , & devait avoir 
la liberté d'exercer la Juridîélion attachée à cette qualité, 
comme avaient fait cous les JJrédéceffet1rs d'Antoine-Pitrre , 

, 
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avant lettr inveil:iture; qui n'e!l: pas une conceffion, mais 
la confirmation d'un droit acquis~ Auffi efi-il de principe 
en Allemagne, que les Princes de l'Empire nairfent avec 
cette qualité, exercent les droits qui en dépendent, 
même avant l'inveftiture; quoique }'Empereur puiffe 
faire faifir ces droits , s'ils refufent de la prendre. Mais 
il n'a pas le pouvoir de les en dépouiller,., lorfqu'il ne 
. dépend pas d'eux_ de prendre l'inve!l:iture ou qu'il refufe 
.de la donner, comID:e il étoit arrivé dans le cas de 
Jean-Jacques Fauche & dès lors ; c'eft ce qui a été déter
miné, non feulement par les anciens Traités, mais 

. encore par une Capitt1lation faite entre l'E1npereur & 
l'Empire le 18. Juillet 1658. En un mot, fuivant les 
anciennes Confl:itutions, les Princes de l'Empire ne peu
vent être privés de leL1rs Fiefs., .que quand ils font con
vaincus de rébellion & de fél~nie ; & jugés par les 
autres Princes alfemblés , après qu'on leur a fait leur 
procès dans les formes. 

Quant au Diplôme de Venceflas, en vertu duquel les 
Gouverneurs de Befançon avaient commis à l'adminifira
tion de la J u!lice ,temporelle de Jean - Jacques Fauche, 
faute par ce Prélat d'avoir pris l'invefiiture dans l'année; 
Venceflas l'a voit' révoqué lui-même par un Diplôme pof
térieur, en date du 10. Juin I 391. & Fréderic IV. y 
a voit dérogé nommément e11 ce point, par une Bulle 
de l'an 140 I. par Iaq ue Ile il reconnt1 t, que les Arche
vêques de Befançon étant en cette qualité Princes de 
l'Empire , ils pouvaient exercer leur Juridiél:ion tempo
·relle, avant que d'avoir reçu l'inveil:iture. 

Il efl: à croire que l' Archevêque auroit obtenu fur de 
fi fortes raifons la Juflice qu'il demandait, fi l'état des 
chofes n'avoit pas c·hangé; ou du moins un dédomn1a
gement de ce qu'il étoit privé de la Jufrice temporelle 
fur la Ville de Befançon . ., fuivant que Je Marquis de 
Caflel-RodrigL1e l'avait promis aLt nom du Roi d'Efpagne, 
.dans le Traité par lequel il avoit cédé cette Juil:ice à 
ladite Cité .. 

Le· 
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Le Roi de France avait fait la conqt1ête du Comté 

de Bourgogne, pendant l'Hiver de l'an 1668., mais cette 
Province fut renduë en la mê1ne année au Roi Catho
'lique , qui mécontent du Parlement de Dole, le f uf
pendit & établit une Chambre de Jtiilice à Befancon. 

La Guerre s'étant rcnouvellée entre les deux Coltronnes-, 
· le Roi de France affiégea Befançon en Perfonne , prit 

cette v~ille le 15. de Mai d·e l'an 1674. & quelque, 
jours après fa Citadelle. Toutes les autres \rilles du Pays 
furent conquifes en la n1ême année, & la Province cédée 
à la France par le Traité de Paix figné à Nimégue le 
10. Aot1t de l'an I 678. pour en jouir comme le Roi d'Ef--. 

• • • l)agne en avo1t 1ou1. 
L'état du Gouvernement de Befanç-on -changea après 

<!ette conquête. L'ancien Magiilrat qui avoit négligé de 
-folliciter l'établiffement dt1 Tribunal des cinq Juges fui,,anc 
le Traité de 1664. parce qu'il aurait li1nité fon autorité, fut 
fu pprimé. Le Roi 1'rès-Cl1rétien en créa L1n nouveau, 
fur Je mode le de celui de Dole ; & établit à Bef ançon 
par Lettres-Patentes du 26. Aot1t 1676. un Bailliage 
Royal , qui a abforbé la J urif diél:ion de la Régalie. Ainît 
donc les CitO}'ens après avoir enfin dépouillé leur Prélat 
de fa JL1ridiél:ion temporelle , n'en ont pas profité; & 
elle efl: remontée à (a fource, par fa réünion à la Haute 
'Souveraineté. • 

Si les Fa~illcs qui étaient c11 poffeffion de got1verner, 
perdirent à ce changement, la Ville en général y gagna 
beaucoup ; parce que le Roi qt1i avait rrtabli le IJarle. 
ment de Dole en 1674. le transféra à Befançon en 1676 .. 
& qu'au lieu d'y établir, fuivant que le Roi d'Efpagne 
l'avait promis par le Tf"aité de 1664. une nouvelle Uni~ 
verfité, qui n'aurait pas été floriffante à. fcpt .. lieuës de 
celle de Dole ; y a transféré celle•ci en 1691. Ainfi les 
L•ettres; les Arts & les Sciences, fleuriffent plus que jamais 
à Befançon. Le ·Commerce,• le concours des Etr.angerio 
& une nombreufe Garnifon enrichiffent c·ette Ville, 
comme on le peut connaître par le nombre & la beauté 

Tome[. Y 1 
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des édifices qui y 011t été conflruits depuis fa conquête; 
& elle n'a plus rien à craindre des ennemis de fan 
Souverain-, qui font arrêtés fur les Frontiércs par un 
grand fleuve , de fortes IJlaccs & des Armées nombreufes. 

Les Jt1!1:ices de la Vicomté & de la Mairie , qui avoi.ent 
été !urfifcs par les Gouverneurs de Belànçon avec celle 
de la Rég·alie ; furent rétablies fur les inftances de Guil
laume Prince d'Orange à qL1i elles apparténoient, par 
Arrêt du IJarlement de l'an 1676. & par un autre Arrêt 
il a été déclaré, que fur le modele de ce qL1i lè prati
quait fot1s l'ancien Gouverne1nent, qui juge oit les Caufès 
infiruites dans les Tribunaux de l' Archevêqt1e , les Ci
toyens de Befançon Demandeurs ou Défendet1rs, pour
raient requerir en tout état de Caufe & en tot1tes ma
tieres évocables, d'être renvo)'és au Parlement, pour y
être jugés en dernier reffort. 

L' Àrchevêque de Befançon n'a do11c pas pu obtenir· 
Ie rétabliffe1nent de la Juftice te1nporclle , ni un dédom
magement; & celle de fon Officialité a été rédt1itc, fur 
le pied de la Juridiél:ion que les Officiat1x des autres 
Evêques exercent dans le Royat1me ; car par un Arrêt 
du Parlement en date du 15. Novembre 1680. il a été 
défend11 à tous Sujets du Comté de Bçurgognc , de plaicler 
à l'Officialité de Befançon ,. ou autres Jt1i1:ices Eccléfiaf
tiques, en matieres perfonnelles. de Laïque à Laïque, 
ni pot1r des biens temporels; fous prétexte de publica
tion de teftament, confet-9:ion d'inventaire , tutelle & 
curatelle, aél:ion mixte ou autre ; avec injonél:ion à l'Offi
cial de Befançon , de fe conformer aux: Ordonnances dtl 
Roi & aux lîfages du Ro1,aume. 

Peu de tems après la conqL1ête de Bcfançon, le Roi 
fit fortifier cette Ville , & la 1nit dans l'état oi:1 on la 
voit aujourd'ht1i. La Citaciclle· bâtie J)ar les Efpagnols , 
était inacceffible par fes flancs. Mais comn1c on 1,ouvoit 
l'attaquer par devant & pœr derriere, l'on y a fait des 
ouvrages avancés, qui la rendent une des 1ncil leures 
Places de l'Europe. L'on eut befoin poL1r cela du terrein 

• 
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où étoit la bel te Eglife Cathédrale dédiée à St. Eil:ienne, * Ces Rec1ns d d étoient des Ana. u_ Clo1tre & des maifons es Chanoines qui deffer- choréces,quiaprès 

voient cette Eglife, de l'Egli{è ParoiiTiale de Sc. André, s'être ép,ollvés 

de la Cl1apelle de St. Micl1el , de la Cl1apelle & de la pei,dant trots ans 
-" une année de 

Maifon des Reclus. * Le bie11 public & la fureté de N°viciar,faifoienc 

l'Etat pr~férables, à cous _at1tres in~erêts, l'emporterent ;:;ét~:llecl:'cu; 

fur les ra1fons qu on auro1t pu avoir pour conferver ces étoienc enfermés 

édifices; & ils furent_ raiës, après ql1'on les eu_t eftimés, ~:1t;~~~~:ed!ns 

pour en pa;1er le prix au Ch:1p1tre, auquel ils appar- u~e Cellul_e de 
• C pierres, q,11 n'a-

tenoie Il ' • • . • ~ voit p0int rle por-
L' on rccue1ll1t les offemens des anciens Arcl1eveques, re,_m~is[eu!emenc 

autant qu'on put les di{tinguer . & on les mit dans des crois lenerres,l'unc 
. • . • . , _, pour encendce la 

cailfes 1nicr1tes lie leurs noms, püllf les transterer en lln Melfe qu'c,n leur 

caveau qu'Antoine-Pierre de Grammont avait fait faire difoit dans_ une 
,' . , , Chapelle vo1line • • 

dans 1 Egl1fe de Saint Jean pour les y depl)fer, & l'autre pour don-

êt1ie à l'avenir la fépltlture . des Archevêques. Les deux ner du jour à leur 

h · · f · r · • d ,. , C d . l' Cellule, & la troi-C a-pitres qui ne a1101ent e1a q1.1 un orps eplllS an lié?1e pour rece-

l 253. · quoiqL1'ils fi!fent le Service en deux Eglifes diffé- voirdes_au'!1ô?es. 
, . l r , l S .· d l' }"{" Q~at1d 11.s eto1ent rentes, sun1rent a ors pour 1a1re C · erv1ce ans Eg l C Pretres, ils·pou-

Catl1édrale de St. Jean; & l'on y transféra fous une voienr~ire\al',fef-

T b · r · · 1 d C d B fe , mais fans Af
Offi e avec 1n1cr1pt1on, es corps es omtes e our- liflans. 

gagne & des' Pcrf onnes de leL1r F'a1nille, qui a voient été L II Y e.~. avoi_t à 
· h · ' V ft"b l d S E/1.' yon de1aauc1n-1n UffiCS aLl C 1 U e e t, lltenne, quiéme fiécle, &: 

L'Eglife de Befançon ne vit pas fans dou 1eur détrL1ire l'on a faic des ré-
. r ' ' 1 R 1· · d' l ' . glemens qui Je9 

' ce monument COn1acre a a· e 1g1on es C premier concernent d~ns 

fiécle de fon établi{fement , & qui avait été fi long- les Conciles 

b. d , , . ) F"d'l r· d'Agde,deVan-tems Un O Jet e VeneratlOil pour es 1 e CS ; J.Olt par nes, d-, Francf)rt 

rapport à fon ancienneté & à fes illt1ftrations , [oit pour & in T,ulto. _11 y 

1 r . . & 1 , l .. ' d c" . . . en a CU pa1e11lea 1a1nte vie a regu ar1te es nano1nes qui Y a voient ment à Bc[ançoll, 

vécL1 f oit pir les préciet1fes Reliques qL1i y étaient à Itivone & fur le 

gardles, principalement le St. Suaire & le Bras de St. ~e:i;::e ~e c!~· ;!: 
Efrienne • . 1rouve un ltgs à 

. eux faic dans le 
ttilamentde Thiebaud Ch]ntrc de ~ce, Marie-Magdelaine; & dans le Nécrologe de Sr. Ellieune,l'obic de fean 
Reclus. ol,iit /oannes Reclufus, qui fecit Capel/am & reœdificavit totam domum Recluforum. La Cellule & la 
Chapelle des Rt'clus de Rivotte, ont été. converties en un Hermitage dédié à St. Leonard, Celle des 
Reclus de St, Efl:ienne a fubfiflé jufqu'à la derniere conq<Jête de llefançon. Il y 11.Yoit un l',êcre qui 
faifoit les fonctions de Pénitencier, & a voit le pouvoir d'abfoudre des cas réfervés à I' Archevêque; il rece
voic compagnie, m•is il nef >rtoit point, & l'on pou voit ie confe!Ter à lui fans. être_ connu. ~• Archevêque 
lui donnoit de quoi vivre, François-Jofeph de Grammont Succe/reur d' Anto1ne-P1crre , avCllt !Cnoiivellé 
cet ét1lblilfemcnt utile, dans _l'Eglife des Minimes 1_ mai1 il ell tombé après fa mçrt~ 

-
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Qt1ant à notre Archevêque Antoine -Pierre de Gram-" 

mont, réduit au feul titre de Prince de l'Empire avec. 
quelq!_1es droits utiles qui en dépendent à Befançon, & 
à la Souveraineté dans une partie de Mandeure ; il 
ftlppléa à la perte des grandeurs temporelles-, par d'au~
t_res ~ncore plus efiimables & plus efJèntielles à fan état.. 

La gt1erre , la pcfl:e & la famine qui avaient affligé·· 
fon Diocéfe dept1is l'an 1636. jufqu'en 1649. en avaient 
banni les Etudes, & occaftonné le relâchement des• 
mœurs. Il répara ces deux maux dans fon Clergé,. en. 
favorifant le rétabliffement des- Ecoles de· Tl1éologic , & . 
en faifant. bâtir & meubler à fes frais un vafie Séminaire,,, 
dan<; lequel on re\:oit c.l1aque année environ foixante 
& dix jeunes hommes, qt1i fe defl:inent à l'Etat ccclé~ -
fia11ique; & que l'on. choifit. après de févéres Examens,, 
dans tin plus grand nombre qui fe préfentent. L'Eglife, 
de ce Séminaire efi belle , bâtie folidement t{ de bon; 
got1t. Notre Archevêque lui donna tot1s les Habits & 
Orne mens néceflàires, gour le fervic.e de l' A ute.l ; Ja Croix, 
les Cl1andeliers d'argent &· fon propr.e Calice,. Il établit 
auffi. à Beaupré at1près de Befançon , t1ne Communat1té 
de Prêtres, qui, font occupés pendant les trois quarts 
de l'année à faire des Mifl1ons dans le Diocéfe, & y 
re11ouvellent l'idée des fiée les apofloliques. Ce.tte Com
munaL1té & celle des DireéteL1rs du Séminaire , font fous 
la J uridiél:ion & cl ireél:ion im1nédiate· du J)réla t. Enfin, 
Antoine-Pierre _de Gra1nmont a eu la principale· part, à. 
1a _fo?dation & au bâ~iment du magnifique Hôpital qt1'on. 
voie a Befançon •. 
, Il a réfidé ·continuellement, penc1ant trrnte-q11atre ans 

q\.t'a dt1ré fan E pifcop.at. Il n'y a voit. point de Prêtre 
dans fon Diocéfe , clone il ne connt1t à fond Je5 mœL1rs 
& les talens. Sévére envers les incorrigibles, débonnaire 
pour les pénitcns, bon & acceffible envers.cous; il était 
également craint , aimé & ref peél:é. 

Il avoic t1n carroffè & des Dome!l:iques, p:.1rce que fa 
Dignité le demandait , mais fans fafie ni affeél:ation; & 
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fa Maifon:étcrit principalement compofée d'Eccléfi.aO:igues-, 
avec lefquels il vivoit comme un l)ere avec fes Enfans. 

Com1ne fa dépenfe étoit réglée & fa. vie frL1gale, il 
Iui refl:oit toujours des fommes confidérables, qu'il dif
tribuoit aux Pauvres. 

Ce faint & vigilant I'rélat mourut le premier Mai de 
l'an 1698. à l'âge de 84. ans; laiffant un Clergé nom~ 
breux, fçavant & parfaitement réglé, qL1i fe fotrtient 
dans le mên1e état par les établiffemens qu'il a faits & 
Iè bon ordre qt1'il y a mis. Il fut inhumé· at1 ca\·eaLt 
qu'il avait fait bâtir pour les Archevêques , dans fon 
Eglife Métropolitaine; fan cœur porté. à fon Séminaire, 
& fes· entrailles à !'Hôpital. 

En 1664. les Gouverneurs de Bcfànçon, pt'étendirent · 
~i:re e11 droit de forcer le Ch•apitre à montrer le Saint 
Suaire, & d'avoir une clef de l'armoire où on le tenoit; · 
ce qui donna lieu à de vives contefl:ations .. 

En 1667. ils femparerent des clefs par voye de fair, 
dans la rnaifon dtl Chanoine Privé qui en avait la garde; 
Le Chapitre irrité de ce procédé, fe retira à Gy & fit
ceffer l'Office divin. Le Syndic fit prendre· le Chanoine· · 
H~1guenet & d'autres qui étoient refiés à Befançon, &, . 
les fit fortir. de la Ville. .. -

Le Chapitre députa à Rome, Jean-François dê Santans· 
Chanoine , pour cette affaire. Le Roi de France ayant- . 
pris Befançon , le Marquis de Villars qui y commandait : 
pour Sa Majct1é , informé de· ce qui s'était paffé ; envo;·a· : 
ch~rcher Jean-Bapti~e Marefc~al, qui était _pot1r lors 
JJrefident de la· fema1ne, & lui ordonna de lui remettre . 
les clefs du St.· Suaire fot1s peine. de punition; ce qu'il· 
exécuta; Cette affaire fL1t enfin terminée par un Traité-·· 
paffé par la médiation de l' Archevêque , entre le Chapitre' ' 
& le Magifl:rat. . / 

En 1670. Antoine-Pierre de Grammont· fit fçavoir au 
Chapitre, .qu'il avait deffein de faire fa. vifite générale 
dans la Ville, & de commencer par l'Eglife Métropo
litaine ; & l'invita d'avifer aux .moyens les plus conve-:: 

' 

-
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nab les poùr le recevoir. Le Chapitre qui penfa que cette 
propoiition étoit de la derniere conféquence pour fes 
,immunités , re.1voya à. délibéter à un Cl1apitre général 
où cous les Chanoines abfens f eroient convoqués ; & 

, dans ce Chapitre qui fut tenu le. 10. de Février de la 
même année, ayant réfolu de s'oppofer à la vifite, l'Ar~ 
chevêque en abandonna le delfein. · 

-- . Le Sanctuaire de l'Eglife Métropolitaine, étoit bâti fur 
le modele de celui de. l'Egliiè de St. Clement à. Rome. 
On Y.. mon toit par pluiieurs degrés ; il était fort élevé , 
& placé fur une Chapelle fouterraine appell-ée Confeffion, 
dans laqL1elle avaient été depofées anciennement les 
Reliques des Sts. Ferreol & Ferjeux Apôtrt:s du Diocé!è, 
& celles des. Sts. Martyrs Epiphane & Iûdore. Comme 
cette diCpofition rend oit le Chœur obfcur, le Presbitére 
fort étroit., & que d'ailleurs on ne voyoit pas le Célé
brant à 1'1\utel, à moins qu'on ne fût affez éloigné; le 
Chapitre jugea à propo') de faire abbaify:r ce Sanéèuaire, 
&. de le rendre de plein pied avec le ChœL1r ; ce qui 
.ayant été exécuté en l'an1678. Antoine-Pierre de Grammont 
coniàcra le Granc.i-l\ utel en l'l1onneur de St. Jean l'Evan
géliite & de St. Efiienne premier Martyr; celui appellé 
de l>rirne à l'honneur des Sts. Ferreol & Ferjet1x ; un 
troifiéme en l'honneur de Notre-Dame appellée Notrè" _ 
Daine la Blancl1e & de St. Agapite, & un quatriéme 
.à l'honneur de St. Vincent; comme on le voit par l'acte 
.de Conlëcrâtion, qui ci1: daté du 6. du mois de Mai de 
. l'an 1678. ·· 

- Le Roi Louis XIV. étant arrivé à Befançon le 16. du 
,111::>is de Juin de l'an.1683. le Cl1apitre Métropolitain revêtu 
de C.hapes, ft1t-lc recevoir à la porte de l'Eglife; & I' Ar~ 
chevêque qui étaie à la tête, préfenta à Sa Majcllé la 
grande Croix d'.or à. baif er. 
. Le jour fuivant , qui était le jour de la Fête du Très~ 

Saint Sacreme11t; le Roi , la Reine , Mgr. le Dauphin, 
Mr. Frere dLt Roi & Madame fon Epoufe, le Duc 
d'Enguien , .Je !)rince de Conty & le !)rince de la Roche-
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fur-Yon; affifl:erent à la Proceffion du St. Sacrement, 
qui fe fit avant la Grand'Mefiè , qui fut célébrée pon
tificalement par !'Archevêque, & pendant laquelle on 
fit trois fa Ives , chacLtne de 100. piéces de canon. 

Le Roi fiégea dans la Stale dLt Grand Tréforier & la 
Reine à fa gauche , les deux f ot1s t1n Dais. ·Les Princes 
du Sang étoient enfuite. Le Pere de la Chaife Confef
feL1r du Roi , revêtu d'un rochet & d'un manteau long; 
au de{fous dans les baffes formes; les A t1rnôniers du Roi . 
le fuivoie11t; · tes, Chanoines revêtus de Chapes fe place
rent dans le Presbitére. T OL1te la Cour ailiil:a le même 
jour à Vêpres. Mais les Chanoines occL1perent une partie -
des hautes Stales ot1 Chaires du Chant , revêtus de leurs 
Capes. 

Le Vendredi 18. du mois de Juin, le Roi & la Reine 
vinrent encore dans l'Eglife 1\/?étropolitaine, où après 
avoir adoré le St. Sacrement expofé fuivant la coûtume 
fur le Gra11d-Autel; Leurs Majei1és allerent à la Cha
pelle du St. Suaire, entendre la Mcffe qui fut célébrée 
par un Aumônier du Roi. A la fin de la Meffe !'Arche
vêque leur montra le St. Suaire, que Leurs Majetl:és 
baiferent avec une pieté édifiante. Le Roi fit difiribuer 
cinquante éc~s à la Mufique. Etant retournés au Palais 
de Grandvelle, Sa Majefié reçut la Députation de huit 
Cl1anoines, à la tête defquels était Mr. François-Jofeph 
de Gra1nmont Haut-Doyen. Ils avoient fait porter dar1s 
un bailin ,ie vermeil , deux Echarpes de taffetas, l'une 
blanche & l'autre rouge; fur lefquelles l'image du St. 
SL1aire était peinte & de la même grandeur qL1e celle 
llu St. Suaire : elles étoient envelopées dans une toile· 
fine, fLtr laquelle on avoit écrit : Repréfentation du St. 
Sttaire qui efl à Befançon. Mr. de Grammont eut l'hon~ 
neur de les préfenter· au Roi & à la Reine , qui les· -
reçurent avec.plaifir & de grands témoignages de fatis-· 
faé1:ion. Le Roi fit difrribuer à }"Hôpital des Malades 
3000. li\'.res, 900. livres à la Charité, & donner à }'Ar
chevêque 3000. livres pour acheter des Ciboires d'argent, 
à diftribuer aux pauvres Paroiffes du Diocéfe. 

• 

• 
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L' Archevêque Antoine-P.ierre a fait .préfent à fon Eglife . 

Métropolitaine , de l~Ofrenfoir d'or où l'on expofe le St. 
Sacrement à la Fête-Dieu ; il a contribué à. l'ornement 
du San<.-'l:uaire de cette Eglife , & à le mettre dans l'état 
où il efè aujourd'hui. Il fonda en 1698. quatre grands 
Offices pour l'immaculée Conception , & en fit t1ne Fête 
Pontificale. Un volume fuffiroit à peine '-pour rapporter 
tout ce que ce Prélat a fait , pour procurer la gloire de 
Dieu, Pnormeur de l'Eglife & l'utilité de fon Diocéfe, 

.. dont la qualité de cet Ouvrage ne fouffre pas un long 
détail. Mais on ne doit pas y omettre fes Editions diffé
rentes des Livres qu'il a fait faire , tant pour le Service 
divin , que pour l'in11ruél:ion de fon Clergé & de fes 
Diocéfains. · 

·En 1667. il fit imprimer à. Mandeure, une Edition 
,du Milfel : Il en do11na une autre en 1694. imprimée à 
Befançon -chez Rigoine , plt1s correél:e & plus belle qt1e 
.toutes celles qui avaient précédé. Dans !'Edition du 
J3reviaire qu'il fit faire à Lyon en 1673. il introduific 
plufieurs nouveaux Offices , & réforma quantité de cl1ofes 
.qui demandaient d'être corrigées. En 1691. il en donna 
une feconde Edition , qui f1.1t faite à Befançon plus cor
reél:e e11core q1.1e la précédente. Il fit imprimer le Rituel 
pour l'adminitlration des Sacremens, · 1e Cêrémonial , un 
grand & ... un petit Catéchir me po1.1r l'infl:ruétion de la 
.Jeunelfe, qui foot efl:imés; avec des Heures pour le Pu
blic., qui éontiennent les Offices de l'année. Il a été le 
·pi:emier de nos Arcl1evêqucs , qui ait fait imprimer les 
Livres <.ie· Chœur pour la célébration de l'Office divin , 
l' Antiphonaire en 1681.. & le Graduel en 1682. Il fe 
fervit utilement pour ce dernier ouvrage, du Chanoine 
1ean Millet , qui d'Enfant de Chœur avait été Souchantre 
de St. Jean, après avoir été Chapelain de cette Eglife; 
& ,enfui te Chanoine, après avoir exercé la Souchant,rerie 
pendant dix années. . • 

,_ Quoique la Cour de Rome et1t donné quelques atteintes 
~dans :les derniers tems, au droit dont le Chapitre de 

Befançon 
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Befançon avoit joui d'élire fes Archevêques ; · ce droit · 
étoit -cependant encore fondé, & pouvait être foûtenu 
avec fuccès par ]es v6yes de la J uftice; car le Pape 
n'y ~voit d'abord dérogé qu'e_n vertu de la ~éferve de~ 
Benefi.ces tenus par des Cardinaux, & avo1t confent1 
que le Chapitre usât du Concordat Germaniqt1e. Il avait 
même follicité les Empereurs Maximilien II. Ferdinand 
III. & Leopold I. d'ordonner que l'Eglife de Befançon 
accepterait ce Concordat. Ce n'était que depuis l'an 
1638. qu'il avait conféré l'Archevêché en vertu de la 

· Régle huitiéme de Chancellerie ; &' dans les quatre 
vacances qui étaient arrivées dès lors, il l'avait toujours 
donné à. la perfonne éluë, quoique ce ne fût pas en 
vertu de l'éleél:ion. Mais le Chapitre qui ne pouvait 
faire mieux , contre une autorité auffi grande & at1ffi 
in•lariable quf.celle du Souverain Pontife; s'étoit con
tenté de protefter dans tous ces cas, qu'il ne recevait 
les Arcl1evêques qui lui préfentoient les Bulles du St. 
Siége , que parce qu'il les avoit élus, Ainfi l'on ne 
pouvoit pas dire , que le Pape fût dans une poffeffion 
paifible coritre les droits du Chapitre; & l'on n'était 
plus en 1698. dans un tems où l'on pût faire valoir·, 
comme autrefois, la maxime ultramontaine ; qt1e le Pape 
efl le Maître des Bénéfices, & qu'il peut fe les réferver, 
comme il lui plaît, au préjudice des Collateurs ordinaires. 

Les Souverains de la Province, nonobfl:ant la qualité 
des Bulles par lefquelles le Pape avoit conféré l'Arche
vêché de Befançon ; n'avoient pas ce!fé d'appuyer le 
droit du Chapitre de leur autorité, même da11s la der-

• n1ere vacance. · 
La connoiffance de ce droit, détermina le Roi à faire 

propofer au Chapitre de ·Befançon, de le lui céder; &: 
le Chapitre aima mieux prendre ce parti, que de fe 
voir expofé davantage à des conteflations avec le St. 
Siége-, toujours fâcheufes à des Eccléfiaftiques, qui dans 
tous les tems ont eu pour lui aùtant de refpeél: que lés 
Chanoines de Befançon. 

Tome I. 

, 
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· Ainfi par Traité du 19. Juin 1698. le Chapitre Métro
politain {è démit & défilla, céda & tranf porta au Roi 
pour lui & fes Succeffeurs Rois de France & Comtes de 
Bourgogne, entre les mains de Mr. de_Vaubourg Inten
dant de la Province & Com1ni!faire député par Sa 
Majefié; le droit & la po!feffion· où il étoit, tant en 
vertu du Droit commun que du Concordat Germanique, 
d'élire fes Archevêques. Mr. de Vaubourg promit d'autre 
côté au nom du Roi :- · · ·• · 

1°·- Que vacation arrivant· de l'Archevêché, de ql1el
que maniere & en quelque tems que ce ft1t; l'Eglife 
de Befançon • ferait exemte, comme elle a toujours été, 
de la. Régale fpirituelle & temporelle, & qU:'elle ne 
feroit _ point introduite dans le Diocéfe •. 

2°· -Que l'adminiilration & l'œconomat de· l'Archevê~ 
ché, le Siége vacant; apparticndroient au ~a pitre Métro
politain-, à, l'exclufion de, tous autres , conformément :1 
l!ufage des Eglifes & Chapitres .d'Allemagne; non feule~ 
ment à Befançoa-, con1me il en étoit en poffeffion, mais. 
encore· dans toute là Province..: 

39•· Que le Chapitre de Befançon ,jôuiia paifiblèment 
du droit d'éleélion · en, tout tems, du Haut-Doyenné & 
de fes autres Dignités, & Perfonnats; dè même que de· 
l'éleélion collative. de. fes Canonicats ,_alternativement & -
à tolir· de mois avec le St. Siége •• 

4°· Que le Chapitre continuera à' mettre lès Sceat1x· 
dans le -Palais Archiépif copal , _ & dans toutes les n1aif orrs 
canoniales & autres- de, ladite Eglif e , . où fon Arcl1e-r 
vêque-, fes Chanoines & fes Suppôts _décéderont; fans· 
qu'il foit ,permis_ à aucun Juge,. de les troubler ni de 
s'ingerer a le -faire,. 

5°· -Que le Diftriél: du Chapitre f ubfi{ler:r comme il ·efl: 
aél:uellement, & qu'il fera permis de rétablir autant de 
maifons canoniales & pour des Suppô:s·du Chapitre, 
qu'on en· a occupé & détruit pour la confi:ruél:ion· de la 
Citadelle ; ·· fur lef quelles &_fur celles qui font déja exiflan. 
tes, le Chapitre continuera d'avoir_ une.enti~re Police & 

• 
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Juridiéèion ; comme encore dans tout f on Difl:riéè , à. 
l~exclufion de tous autres. 

6°· Que le Chapitre fera dêfintereffé , des pertes qu'il, 
a faites par la démolition de l'Eglife de St. Eil:ienne & 

· def dites maif ons. 
7°· Que tOltS les Traités faits au regard des exemp- ·· 

tians du Chapitre, foit pour le f pirituel, fait pour le 
.temporel; & en par:iculier le Traité fait avec l'Arche
v.êque (;laL1de de la Baume le 15. Février 1556. feront 
confirmés & exécutés en tous leurs points. · . 

8°· Que le Cl1àpitre fera confirmé dans tous les droits,,' 
priviléges, prérogatives, prééminences , exe1nptions & 

_ ·Juridiél:ion dont il a joui ou dû jouir.. . 
Le Chapitre Métropolitain fe dépouilla pour toujours 

par ce Traité, du droit d'élire fes. Archevêques, qu_i efl: 
à la vérité grand & important; mais il fe délivra des 
conteil:ation5 qu'il effuyoit à chaque vacan-ce , & affl1ra 
irrévocablement fes autres droits ; car Sa Majeil:é approu,,.a 
le Traité du mois de Juin 1698. & en ordonna l'exé
cution par Lettres-Patentes du 15. Juillet fuivant, enré
gifl:rées avec le Traité au Parlement de Befançon le 30. 
du 1nême mois. . 

Ainfi le Roi tire du Chapitre de Befançon , le droit 
qu'il a de nommer à !'Archevêché de ·cette ·vi1le ; quoi
qL1'il ait pris encore un Indult particu'lier du St. Siég~ 
pour cette nomination, jus juri addenda. . . · 

Depuis que la Cour de Roine , fe fut 1nif e en poffef. 
fion de donner les Canonicats de l'Eglif e de Be;ançon 
en vertu des Réferv.es; le Chapitre Métropolitain fe crut . 
obligé de déclarer par des Statuts, les qualités qu'il 
ellimoit néceffaires pour les obtenir, & aufquelles il 
a voit toujours fait attention dans le choix de fes Suppôts. 
L'on a vu le commencement & le progrès de ces Sta .. 
tuts., nommément celui de 1601. qui exige la Nobleife 
de race, ou qu'on foie Gradué & Fils de Gradué. Ce 
Statut important fut confirmé par un autre du premier 
Février 1683. · & étendu à des cas qui réf ultoient du_ 

Zz ij 
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préc1dent , mais ,_qui p,ouyoient fo~rnir matiere à . di~-_ 

. culte, parce qu 1~s n eto1e~t pa~ d~fertement exprimes; 
& pour que ce fut une regle 1nv1olable , le Chapitre 
en obtint l'autorifation & confirmation par Lettres- Pa
tentes du mois de Décembre 1~84. enrégïèrées au Par-: 
lement de Befançon le 16. Janvier 1<'>85. L'on tranfcrit 
ici les Lettres -Patentes , da11s lefquelles le Statut efl: 
rapporté au long , & qui en font le principal appui. 

· >> LOlJIS par la grace de Dieu Roi de France & de· 
>>. Navarre : A tous préfens & à. venir, Salut. Su~ ce qui; 
». Nous a été repréfenté par les Haut-Doyen , Chanoin{!s: 
». & Chapitre de· l'Eglife Métropolitaine de· Befançon ;; 
>> que le Chapitre auroit obtenu du Pape Paul 111. à, 
». la réquiiition de l'Empereur Charles Quint·, une Bulle· 
>> en date du. huit- des .. Kalende.s .. de Juin1 1543. par 

·>1 laquelle il a déclaré; que pour parvenir à être pourvu. 
» des Canonicats de ladite Eglife, il falloit être Noble 
>> ou Doél:eur- aux: Droits- ou en Théologie; & comme· 
» depuis l'obtention de ladite Bulle , il s'y ell gliffé avec· 
» les tems divers, abus, tant fur l'éxplication des degrés. 
» de Nobleffe , que fur ce qui concerne la do&ine de• 
>l ceux: qui. fe préfentent -pour remplir-;- lèfdits Canoni-
>> cats; ledit Chapitre pour y rémédier & en empêcher:; 
>> la continuation, fuivant les i11tentions. du Pape & de· 
;, l'Empereur, qui étoient de conferver, le lu!lre & la: 
>> fplendeur· de ladite Eglife ;· s'étant. affemblé le 24. 
>> Mars de l'année 1601. auroit par un Statut: déclaré,. 
>> que ceux qui prétendroient à l'avenir at1x Canonicats. 
» ou Coadjutoreries dudit Chapitre~ comme Nobles , 
» feraient preuve de leur Nobleffe ,. tant.· de Pere que 
>> de Mere, à commepcer du Trifa)'eul , de la même 
»· maniere qL1e les Chevaliers de Mal the,; & qù'à l'égard 
l> des Doél:eurs qui auraient les mêmes prétentions , l'on, 
)> n'en recevroit point qui n'eu!fent été gradués dans 
>> une fameufe Univerfite, après une Etude exaél:è de 
» trois ans en icelle , dont ils produiroient des· certificats 
», authentiq!JeS, de ladite Univerfité; au préjudice de: 
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quoi , il fe _fero!t encore glüfé dan~ la fu~te ~u tems cc 
des abus & relachemens, fo1t en 1nterpretat1on des « 
lignes de Nobleffe, foit dans l'examen des degrés de cc 

doél:rine defdits Prétendans aux Dignités & Canoni- « 
cats dudit Chapitre ;--ee qui auroit obligé lefc.-1.its Expo- << 
fans, pour lever à l'avenir tot1t doute & toutes diffi- « 
cuités à cet égard, de fiatuer & déclarer dans t1ne cc 
Affemblée générale dudit Chapitre , qt1'ils auraient « 
tenu le premier Février 1683. en confirmant le Statut « 
fuf dit; que tous ceux qui défireroient être reçus dans « 
ledit Chapitre , foit pour des Canonicats ou Dignités, « 
Coadjuteurs ou autrcn1ent, à titre de Noble!fe, feraient « 
preuve de qLtatre lignes ou degrés de Noblef1è ; fça- « 
voir, de Pere & de Mere, A)'eul & Ayeule, Bifa)'Cul « . 
& Bir ayeule, Trifayeul & Trifayeule; & que les << 
Trifayeuls tant de Pere que de Mere, feraient i!f us ,c 
de Pere noble; que ladite Nobleffe proviendrait ou « 
du Prince fot1s lequel ladite Famille auroit pris fon « 
origine ou réfidence , ou fereit acquif e par Charges « 
ou Dignités , ou bien viendrait de Pere noble ; & que << 
l'aur la vérification d'icelles Nobleffes, le Prétendant <c 
donnerait l'arbre des degrés de fa Nobleffe, pour être « 
examiné par ceux commis à cet effet par ledit Cha- « 
pitre; & la preuve d'icelle faite , en être fait par eux « 
rapport au Corps dt1dit Chapitre; qu'à l'égard de <c 
ceux qui voudraient entrer dans ledit Chapitre comme << 

Doél:et1rs, ils feraient paro1tre tant par leurs Lettres q: 
de Doél:eur , que par des atteftations authentiques tt _ 
des lîniverfités , ou· du Collége de Grandvelle de Be- « 
fançon, qu'ils font .gradués dans une fameuf e lTni- « 
ve-rfité où ils ont étudié, ou dans ledit Collége de « 
Grandvelle pendant trois années; qu'ils ont éte gradués cc 
avan·t l'obtention de leur Canonicat , Dignité ou cc 
Caadjutorerie ; & qu'ils ont étudié pendant trois ans <( 

. dans la même Faculté, foit de Droit, de Théologie cc 
ou de- Médecine, de laquelle· ils at1rant pris le Grade ; cc· 
& en outre , que ceux qui voudroient entrer dans cc 

' 
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>> ledit Chapitre comme Doéèeurs, ne pourront être. 
» admis, s'ils ne font Fils de Nobles ou de Gradués; 
>> ou d'un IJere qui vive noblement &n'ait jamais exercé 
>J aucun Art mécanique & mainmortable de cent ans 
» en çà; & que pour les Surcl1antres de ladite Eglife, 
>> ils ne pourront auiÎI être élus ni reçus aux Canonicats 
>J de lad,ite Eglife., qu'après avoir exercé ledit Office 
» de Surchantre dans ladite Eglife pendant vingt ans.. 
v Lefdits Expofans Nous auraient très-h,umblement fup
» plié , de leur accorder nos Lettres de confirmation du 
>> Statut dudit jour premier ,Février 1683. à quoi ayant 
» égard, & délirant les traiter favorablement & contri• 
>> buer en tout ce qui dépend de Nous 1.,011r le main
» tien & confervation de l'ancien Titre du Chapitre ; 
» f ça voir faifons, que pour ces caufcs & autres à ce 
» Nous mouv.!nt , de notre grace f péciale , pleine puif
>> fance & autorité Ro.yale., Nous a,vons -confirmé , auto
>> rifé & approuvé , confirn1ons, autorifons & approuvons 
» par ces Préfentes fignées de notre main ; ledit Statllt 
» des Haut-Doyen, Chanoines & Chapitre de Befançon 
>> dudit Jour premier Fév.rier 1683. dont copie efi_ ci 
» attachee fous le co11tre- fcel de notre Chancellerie ; 
» Voulons & entendons qu'il foie dorértavant gardé , 
,» obfervé & exéct1té fe1on fa forme & ,teneur :: Si don
,; nons en 1nandement à nos amés & féaux les Gens 
J> tenant notre Cour de IJarlement de Bef ançon , que 
>) ces préfentes nos Lettres de confirmation & autori
:,> · fation ils ay.eru: à .enrégifirer, & du contenu ,en icelles 
.),) faire jouir & ufe~ lefdits Supplians pleinement, paifi
» blement & perpetuellement , ceffant & faifant ceffer 
» tous troubles au contraire ; car teJ eil: notre plaifir : 
» Et afin qt1e ce {oit chofe ferme & t1able à toujours, 
~ Nous avons fait mettre notr.e Scel à ces Préfentes, 
J) données à Verfailles au mois de Décembre l'an de grace 

' ·l'I 1684. & de J1otre Regne le quarante-deuxiéme. Signé, 
-» LOlJIS,. Et ftrr le replis , Par le Roi , LE TELLIE~; 

!fJ .& !célé _du Grand See.au de cire verte • 

• 
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tes Souverains du C_omté de Bourgogne y jouiffoient 

d'un droit que l'on appelloit Pain d'Abbaye, & qui con
fifi:oit dans la faculté de nominer chacun d'eux une fois un 
Soldat invalide , à.1 qc1i l' Abbaye d'Hom1nes à laql1elle il 
étoit en,,oyé., devait donner t1ne Prébende , ot1 le nour
rir & entretenir convenablement. Elle était affurée pour 

, . toute la vie , quand même celui qui l'a voit obtenl1ë, at1roit , 
acquis à la fuite de quoi vivre. Le Parlement de la 
Province l'a ainfi jugé contre l'Abba)'C de MontbenoiJè , 
pour un Invalide qui s'était fait Prêtre, & avoit été 
pol1rvu d'une Ct1re. L' Archiducheffe Ifabelle en a}"ant 
nommé un fur l' Abbaye de Migette, qui eil: de femmes , 
le d:-oit fut, révoqué fur remontrances. L'ArchidL,c Al
bert en envoya prefque da11s toutes \es Abba}·es d'hommes 
du Pa)'S en 1602. c'étaient cles Soldats ef1ropiés au Siége 
d"Ofi:en(i.e. Ce droit efi fo11dé, ft1r ce que les Abbés _ont 
été déchargés de l'o.bligation de fournir des Soldats en 
tems de guerre; qu'ils poffcdent des fiefs chargés du Ser
vice n1ilitaire; & que leurs Bénéfices font préf umés · de la 
fondation du Prince, qui en efi du moins le Proteél:eur. 
Le Roi n'en a pas- ufé après la Co11quête dt1 Pa)·s , pro
bablement parce qt1e Louis XIV. a pourvu à la fL1bfiil:ance 
des Officiers & Soldats caffés de vieilleffe, ou hors de fer.- ..,,. 
vice par leurs bleffL1res; en établiffant le célébre Hôtel des 
Invalides, gour lequel l'Eglife contribue annuellement ; 
car a11 retle le droit étoit ancien & qien étï1,bli dans Ie 
Ro-.,·aume. * . * Loüet & Brod~ 

Par Tranfaél:ion du 6. Mars I 676. faite entre le Cha- L.O. Som, 12-1>,6. 
• 1 l' · d r & ) Ch . d S Recherch, de Paf-pt~re Mecropo 1t~1n ~ ~e1ançon e ap1tre e t. Ai:~-quier liv. 1• chap. 

toile de Salins, 11 a ete convenu 1°· Que tout Chanoine 3.9• 

nouvellement inll:itué dans l'Eglife de St. Ana toile, viendra. 
fe préfentcr au Chapitre Métropolitain , pour y prêter le 
ferment de fidélité &, y rt!cevoir l'Ofculum., avec fan 

· habit felon la faifon; & payera pour le droit d'OfcL1lun1, 
deux écL1s d'or & demi au foleil , en valeur de 6. livres 
l'écu ; & ce avant que de pouvoir 

I 

être admis at1 flage &· 
à"la participation des revenus de l'Eglife de St. ,anatoile. , 

• 

• 



• 

( 

1 

' 

, 

368 HISTOIRE DE L'EGLISE 
· 2°· Que le Chapitre envoyera un de fes Chanoines chaque 

année, ··à la Fête de l'invention St. Efiienne; pour affifier 
à l'Office de la veille & du jour, & y faire les fonél:ions 
accoûtumées, y porter le petit Bâton à Matines & à la · 
Meffe Canoniale de la Fête , & chanter la feconde Leçon 
à. Matines; & s'il défire fe rencontrer aux premiercs Vê~ 
pres, il fe placera dans les Formes hautes avec fon habit 
canonial immédiatement après le Souchantre, comme 
étant réputé le dernier Chanoine de l'Eglife Métropoli
taine; moyennant quoi il aura la prébende de pain & 
de vin accoûtumée. 

3°· Que hors dudit tems, il fera libre à chaque Cha
,noine de Saint Anatoile , Prêtre, qui aura prêté· ledit 
ferment & fatisfait à l'Ofculum; de fe trouver en ladite 
Eglife Métropolitaine avec fon habit canonial, & de 
fe placer com11;~ de!Tus ; après ~n avoir ~emandé la per◄ 
milfion au Pref1dent du Chapitre , qu1 ne pourra la 

· ref uf er ; fans pouvoir prétendr4! pour ce auct1ne part aux 
.difuibutions. · . 

Par une autre tranfaél:ion du II, Février 1682. il a 
êté convenu entre Mrs. du Chapitre Métropolitain & 

· Mrs. du Chapitre de St. Michel à Salins, I 0
• Que le 

Chapitre de St. Michel , .envoyera perpétuellement un 
Chanoine de fon Corps , pot1r affifier aux Offices &:: 
,rendr~ les devoirs accoûtumés , la veille & le jour de 
la Fête de, !'Invention ~t. Efrien_n~, moyennant quoi il 
aura la prebende de pain & de vin. , 

2n· Que tout Chanoine qui fera pourvu d'un Canonicat 
dans ladite Eglife de St. Michel, fera obligé avant que 
.d'y être reçu en régle; de fe préfencer dans l'Eglife 
Métropolitaine , pour y prendre l'Of culum & y prêter 
le ferment accoûtumé; . en payant deux écus & demi 
d'or pour le droit dudit Ofculum. 

, 

RELIGIEUSES HOSPITALIERES. 
L'Hôpical pour 'les ?\1alades à Dole a été bâti & 

,:.é_glé fur le modele de c.elui de Beaune, fondé par 
Nicolas 



• 
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Nicolas Rau1in de Poligny, Chancelier de Philippe le 
Bon Duc & Co1nte de Bourgogne·: II y a pel1 de Villes 

· dans la Franche-Comté où il n'y .ait de femblables Hôpi
taux ; ceux de Dole & de Befançon méritent d'êtrl vus, 

. pour la beauté , l'étenduë & la co1nmodité de leurs 
b-âtimens. Il y a des cha1nbres pot1r les Etra11gers qt1i 
tombent malades dans ces Villes, où ils font alitant fe
courus & foignés, qu'ils pourraient l'être dans Jeurs familles. 

Le foin de tous ces Hôpitaux ell: confié à des Reli
gieuf es, fous t1ne Djreél:ion f éculiere. On les a efl:imées 
plus capables que des hommes, de foigner des l'vlalades, 
& d'entretenir dans les Hôpitaux., la propreté qui y con-
vient , & qui y eil: n1ême néceffaire. . 

Ces Religieufes font des Demoifelles qi1i fe dévouent 
au fervice des Pauvres, reçuës au Noviciat & à la Pro
feiÎlon a près des épreuves f uffif antes., par la Direétion 
& la Co1n1nunauté. Elles fo11t les 1.1œttx de pauvreté, 
cl1afleté,, obéïffance , & de feruir les Paitvres Jitivant les 
Régies & Conflitutions qui font établief, le tout pendant 
qu'elles demeureront dans la Maifon & en habit de Reli
gie~fe,s ; & dès le. jo11;_- de leur P1·ofe(fio11,, l'Ho'pital _fera . 
oblige de les nourrir faznes & maladês; fans pottvoir les 
renvoyer, finon en cas d'incorrigibilité 1·econnuë· par. l~ 
Pere fpirituel & par la Sttpe'riettre; de mé,ne Ji elles tom- -
bent en faute de prévarication dans let1rs Offices. Ce font 
les termes du Réglement fait pour les Hôpitat1x du 
Diocéfe de Befançon, par l'Archevêq11e Antoine-Pierre de 
Grammont e11 1697. qui laiffe aux Religieufes la liberté 
<le rentrer dans le fiécle , & fuivant lequel elles ne peu
vent être congédiées fans jufre cauf e dûëme:nt avérée ; 
<:e qui joint à une honnête liberté pendant qu'elles por
tent l'habit, rend leur état doux & le fait rechercher; 
<l'autant qu'il peut mener à t1ne haute perfeél:ion , par 
les occauons continuelles qu'elles ont d'exercer la charité 
~nvers le prochaî:n, & de· fervir Jefus-Chrift. 

X Cl V. FRANCOIS - JO SE·P H de Grammont , Dii:-fcptiim.~ 
Evêque de Philadelphie , Neveu d~ Antoine-Pierre & Suf- fictlc! •· 

Tome I. , A a.a . 

• 
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fragant de Befançon , pendant la vie de fan Oncle ; 
Confeiller Clerc & Ma1tre aux Requêtes au Parlement 
de Befançon , Abbé de Bithaine & de Montbenoiit, 
Priet.:r c.ie Mortau, Cha1nplitte & Juffey , Haut - Do1•en 
· du Chapitre Métropolitain ; fut nommé par Je· Roi à. 
l' Archevêché de Beiànçon , vacant par le décès d' An
toine-Pierre de Grammont .. 

Ce Prélat étoit Fils de Laurent-Théodule de Gram
mont Baron de Nleliièy, & de Jeanne-FrJnçoifè de Poi
tiers. Ferdinanl1 Comte de Grammont, Lieutenant Général 
des Armées du Roi & Commandant pour Sa Majefté 
au Comté ce Bourgogne, &Micr1el Marquis de Grammont_. 
auffi Lieutenant Général , étaient fes Freres. 

Il trouva le Diocéfe en fi bon état , qu'il n'eut qu'à 
l'y 1naintenir ; & il y donna toute fon attention. Il a. 
fait L1n Breviaire plus corred: & mieux dirigé qLie n'étaient 
les anciens. 11 eft mort le 20. Août 1717, à Vieilley, & 
a fait fon Séminaire héritier. Son corps fut exhumé de
Vieilley où il a voit. été enterré , tranfporté & reçu avec 
pompe à Befançon, pour être mis dans le tombeau des. 
Archevêques .. Son cœur avoit été porté au Séminaire. 
François-Gafpard de Grammont Evêque d'Aréthufe,Qrand-
Archidiacre du Chapitre Métropolitain , Abbé de Saint 
Vincent & Prieur de Vaux, mort Haut-Doyen;, était 
f on Suffragant. 

Le 23. du n1ois de Décembre d·e 1~an 171 r. François-. 
Jofeph de Grammont conf acra le Grand Autel de l'Eglife 
Métropolitaine ; après qu'on eut incrufl:é dans la Table_ 
ce cet Autel, le Marbre creufé en forme de rofe, qt1i 
était autrefois fur }'Autel de St. Efiienne ,- confacré par 
le St. Pape Lean IX., en 1050. Dans cette nouvelle 
Confëcration, François - Jofeph mit fous le Iv1arbre, les, 

· m.êmes Reliques que Je Pape Eugéne y :;i.voit dépofées 
en: 1148. lorfqu'il fit la Confécration de cet At1tel ;. 
aufquelles il a jof1ta le petit os d~ Bras de St. Efiienne, 
qu'il tira de la Cliaffe d'or faite en forme de main , 
{IÙ l'on. conferve le grand os dL1 Bras du même Saint •. 

• 
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Il dédia cet Autel de la même maniere qu'avoic fait fon 
Préclécelfeur, le 6. du mois de Mai de l'an 1678 •. 

Ce JJrélat av·oit un goût exquis, particulieren1ent pour 
les édifices. Il acquit plL1Îteurs maif ons voifines dL1 JJalais 
Archiépifcopal, antique & iof uffifant pour le logement 
d'un Métropolitain JJrince de l'En1pire , dans une Capi
tale où il efl: obligé de repréiènter; les fit démolir_ & 
bâtir pour faire un vafl:e corps de logis fur la ruë, & 
deux aîles qui joignent ces nouveat1x bâtimens à l'anci en 
Palais. C'efl: ce qui forme at1jot1rd'hui le {)alais Archié
pifcopal, veritablement digne de loger un Prince. Il a 
fàit auJli des réparations très-coniidérables dans le Châ
~ea~ ?-e Vieilley, qui dépend du Haut-Doye11né dont 
11 eto1t pourvu. . 

Il a été l'un des pre1niers Evêques de France , qui 
ayent rappellé · l'ancien ufagc de compofer les Offices 
divins des paroles de l'Ecriture. Sainte; obfervé par les 
anciens Papes St. Gelafe & Gregoi1;e le Grand, & fi fort 
recom1nendé' par St. A go bard Archevêqt1e de Lyon au 
huitiéme fiécle. L'excellent Breviaire qt1'il publia en 1712. 
eil: une preuve de la juil:effe d~ fon. difcernement & cie 
fon bon goût en cette n1aticre. 

Il a fait un nouveau Rituel à l'ufage de fon Diocéfe, 
très-utile poL1r les Pall:eurs ; une colleél:ion des Statuts 
Synodaux, & une nouvelle Edition du Cérémonial & du 
Catécl1ifme. Il s'était propofé de faire compofer les 
Livres de Chant; fuivant le nouveau Breviaire; mais fa 
mort a privé le Clei·gé & le Diocéfe de cet avantage. 

L'Eglife Paroiffiale de St. Maurice, fi tuée fur la plL1s 
grande & plus belle ruë de Befançon, tomboit de cadu
cité & convenoic peu dans une fi belle Ville. Le Sr. 
Denis Chandiot ancien Gouyerneur de Befançon , Paroif. 
fien de St. Maurice, & ami de Pere Eil:ienne Dunod 

. qui en étoit Curé & Supérieur de la Maifon de !,Ora
toire~ à iaquelle cette Cure efl: unie ; lui propofa de la 
faire bâtir; lui promit dix mille frans comptant, & de 
donner fon bien par fon tefiament, Le Pere Dunod 

A a a ij 
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entreprit ce grand ouvrage , y employa les biens de foi½ 
patrimoine & les rentes de fa Maifon , dont il eut le 
p;:iuvoir· L1~ difpofer. L'Eglife fut bâtie à neuf. Elle ell. 
commode & jolie. L'ot1 aurait pu lt1i donner un alli
gnen1ent plus convenable à la ruë dans laquelle elle cft. 
placée ; n1ais il auroit fallu acheter (1Cs n1aifons. L'on 
n'appercevoit point L1e fonds pour. le faire ; & le Sieur 
Chandiot vot1loit voir élever l'Eglife. Il l'a fait fan héri--· 
tiere, & laiffé de quoi rembourfer les avances aufque11es 
il avoit engagé le l)ere Dunod ; qui l'ont été avanta-
geufement pour la rv1aifon de l'Oratoire. Ses Parens ont 
<;OnteO:é fon teO:ament, f oûtenant qu'il n'avait. pas pu 
in11ituer une Eglife qui n'était pas at1torifée par Lett!"CS•-
Patentes, à rece\roir par des acres de derniere \·olonté. Le 
Parle1nent a jugé la contefl:ation, & déclaré l'inO:itution, 
valable. Les Paroitliens ont. fait dreffer un Mor-rt1rr1ent 
a·u Sr .. Chandiot , en reconnoiffance de fon bienfait,-: 
dans le Collateral de l'Eg1ife du côté de l'Evangile. 

Le Rere Pierre Dunod Jefuite, qui a voit: été employé· 
fous la proteél:ion dl1 Pere de la Chaife Confeflèur du 
Roi, à etablir dans plufieurs Villes dL1 Ro}·aume des 
At1n1ônes générales;· dont le but eft de foulager les Pau. 
vres dans leurs maifons & familles, par une difiribution> 
de pain chaqL1e fe1naine , réglée par une· Direél:ion l"'ru..i 
dente ;. faire ceffer. la mendicité• & la fainéantife , le 
défordre & le f candale des mauvais Pauvres ; & pourvoir 
autant qu'il eft potfible à leurs plus preffans befoins fpi..: 
rituels & te1nporels. Le rv1agifirat de Befançon délibéra 
de faire. dans cette Ville tin établiffement fi utile & fi 
pieux , & appcl1a le J)ere Dunod pour y tra\'ailler avec 
lui. Il. a. été· fait avec fuccès , approuvé & autorifé pav 
Letcres~.Patentes du mois·_de Décembre 1712 •. qui en 
contiennent le Réglement; enrégifirées au Parlement lè 
23. Décembre de la même année & à. la Chambre des 
Comptes le JO; Janvie~ de l'année fuivante. La \ri]le a 
acquis deux vafies ma1fons, dans l'une defquelles on. 
tient certain nombre. de. Vieillard-s de l'un & l'autre 
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fexe & de toutes. conditions, abandonnés dans leurs 

. familles, qui n'ont pas mo)·en Lie les faire f ubfill:er ; & 
l'on enferme dans l'autre, les Mendians de prof effion. 
Plt1îieurs Villes de la Province ont imité cet exemple. 
Et l'on a établi nouvellement à" Eefançon, une Maif on 
de force pour les filles & fe1nmes débauchées , unie à 
l' Aumône générale , autorifée par Lettres - Patentes du 
7. Mars 1747. enrégifirées au Parle1nent le 15. Avril 
fuivant ; portant tin Réglement judicieux , fur les cas & · 
la_ 111aniere d'enf errner dans cette Maifon, ceux qui peu-
vent ou doivent y être n,is. ' . 

L'on trouve à Eefançon, par ces moj1ens & ceux dont 
on a précédemment parlé ; des_ établiffe1nens publics 
pour furvenir à toutes les efpeces de mifetes, & où l'on 
Joigne également l'ame & le corps. Sçavoir, un Hôpitàl 
pot1r les Enfans trot1vés; un autre. Hôpital· très-vafi:e & 
magnifiquement bàti , pour les Malades; une Charité 
où l'on éleve 11n 11ornbre confidérable de jeunes Enfans 
pauvres, & où on Iet1r apprend des Métiers; t1ne Aumône 
générale, pour difl:ribuer du pain aux plus pauvres familles 
de la Ville, nourrir des Vieillards abandonnés & le-s 
dif pof er à 1nourir en bons Chrétiens ; une a titre Maifon · 
pour enfermer & nourrir les Mendians vagabonds & 
incorrigibles; une Maifon de force, pour contenir & 
corriger des filles & f ernmes, qui n'ont pas mérité d'être 
condamnées à une peine affiiél:i,,e; & qu'on flétriifoit· en· 
certain· cas par la peîne du carcan ou du banniffemenr, 
CJt1i leur laiffoit la liberté de continuer à. ·vivre dans ]a.. 
débauche. 

' 

Ces établiffemens ne Îont pas fondes fuffifamment, & · 
ft1bfifient fur la providence & la prudente œconomie c.ies 
Direc1:eurs. C'eft une occafif)n belle & preffante aux Pèr
fo11nes riches qui n'ont pas des enfans , ni des· parens 
proches ou pauvres , pot1r exercer leurs lib'éralités , & 
racheter leurs· péchés par des Aumônes ; fans crajnte qt1e 
l'on faffe un mauvais tmp!oi de lel1rs dons, qui font ad
mini.ièrés gratuitement par les Directions de ces -lieux:-~ 

• 

• 

• 

• 
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pieux, compofées de Notables Citoyens, à la tête defquels 
font le Prélat & les Chefs de la jui1ice & Police dans la Ville 
de Befançon. · 

nïx-huiciéme XC V. RE' NE' de Mornay, Abbé de Mouthier la 
iécle. Celle & d'Orca1nps , Ambaffadeur du Roi Très-Chrétien 

en Portugal ; Fils de Henri de Mornay Marquis de 
Montchevreüil, Cl1evalier des Ordres du Roi ; fut nommé 
par Sa Majeaé au mois d'Oélobre 1717. à l'Archevêcl1é 
de Befa11çon , vacant par la mort Lie François-Jofeph de 
Grammont. Mais il mourut le 17. Mai 17i1. avant que 
d'en avoir pris poffeflion, parce que la CoL1r de Rome 
faifoit diffi.culté d'accorder des Bulles f·ur la ccffion du 

1 droit d'éleéèion , & que l'on négocioit un Indult po11r 
le Roi heureuièment regnant. Cet Induit fut accordé, 
& Sa Majefi:é no1nma à l' Archevêché de Befançon Fran
çois de Gri1naldi, qui obtint des .BL1lles datées du mois 
de Décen1bre 1724. & prit potfeffion le 1 5. Ja11vier 

.. 
• 1725 ... 
hi:r.-huitiéme XCVI. HONORE'-FRANÇOIS de Grimaldi 

ûécle. d.es IJrinces de Monaco. Ce Prélat au.tant refpeéèable 
par fa doéèrine , fa bonté , fa cl1arité & la pl1reté de 
f es mœurs ; que par fa haute naiffance , dont il iàûtenoit 
l'éclat avec beaucot1p de dignité ; a gouverné en paix 
& à la fatisfaéèion de fes Dtocéfains , l' Archevêché de 
Befançon, jufqL1'en 1731. qu'il en fit lat'démiffion. 

Il avoit été nommé par le Roi, Chef d'u11 Bureau 
établi po1.1r régler les différends qui duroie11t depuis long
tems, entre les Chanoines & les Chapelains de Ste. Marie 
Magd:,Jaine. 

Dans cette Eg life, éroient qt1atre-vi ngt-trois Chapelles 
qui donnaient entrée de Chœur ; fondées en partie par 
le Chapitre , pour fon foulagement & l'augmentation 
du Service divin. Les fondions de ces Chapelains, leurs 
droits & féance , la ,reconnoiŒ1.nce des fonc.is & revenus 
commL1ns entre eux & le Chapitre ; forn1oient la matiere 
d'un procès d'une longL1e & difficile diièuffion. 

M. de Mon.aco ne put pas finir cette affaire avant 
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fa démiffion , non' plus qt1e le nouveau Miffel qu'il avoit 
formé le de!Tein de cmn11er , fur le modéle de ceux que 
la' plC1part des Evêques du Royaume 011t publiés depttis 
qt1elques années. Il en ,a voit déja compof é lui- même 
plufieurs Meflès pa-rtict1 liercs ; entre :iutrçs la 1\1e!lè propre 
de no,; Sts .• i\pôtres Ferreol & Ferjet1x., qui efi d'une 

· grancle bea11té. . . . . . . , 
XCVII. ANTOINE-FRANÇOIS de Bl1!l:erfw1ch ,n1x-hua1eme 

d M 1 d ' · M · r · • · d G Jd fiecle. e one ey , une a11on or1g1na1re e t1e res , 
établie depuis plt1~îeurs fiécles at1 Comté de Bot1rgogne, 
0ù elle a été difl:inguée parmi Ja Nobleffê; * fut fait *P.Ja_Gén. de 
Ch · d l'E l' · M ' J' · d B r cette !.1a1lon, au. , a~o1nè e . ,g 1le erropo 1,ta1ne . e e1ançon par ,. □ m. 3• de, !'Hill, .. 

eleéè1on au mois de ~ars 1687. Il parv111t fucceffivcn1ent du Comte de 

aux Dignités de Grand-Tréforier & de Granc.i-Cl1antre Bourg. P· 197• 

de cette Eglifc. François-Joièpl1 de Grammont le non1ma 
l'un de fcs- Vicaires Générat1x, & il gou\'Crna le DiocéFe 
fous cette qualité, qui lui ft1t continuée par le Chapitre 
Métropolitain, pendtrnt une longue vacance. Sa prudence, 
fa fermeté & fo11 attention à empêcher les Novateurs de 
trot1bler un Diocéfé qui n'avait point <le Pàf1:eL1r , 1e· 
firent connaître à la CoL1r. 11 fut· no1nmé à l'Evêché 
d' Autun le 8. Janvier r721. L'efl:ime que 1'011 a voit en: 
Franche-Co1nté pour fon mérite , ne cli1nint1a iias p·ar 
fon éloignement;· enforte qt1e le Haut• Do1·enné de 
l?E g_lifè. rv1étr<.1politaine· ay·ant vaqué au mois d'Août 
1727. par la 111ort de f'rançois-Gafpard de (;ram111ont 
Evêque d'Aretl:Jtife, il fut élt1 po1..1r- remplir· fa place; & 
dès iors transféré à l' Archevêché de Bef.'lnço11 , vacant 
1,ar la démi1Tion volontaire de M. de l\1onaco, acceptée 
à Roine le 3{1. !Vlars 1732. Ses· travaux a voient affaibli 
ia fanté , & l'on· 11'a pas jot1i longtems clu bonl1et1i 
cl'avoi11 up fi digne l¾i1et1r; car il 0 n1ot1ruc d'apop1ixie le 
I 2, !,ove1nbre til.e l'an 1734. Il avoit été potll'Vtl de l'~i\b ... 
baye de Cherliet1 de l'Ordre de Citetux. au Corn.té de 
Bourgogne en 1694. & de celle de Fontenoy qt1i ~fi du 
même Ordre, fi tuée au Diocéfe d' Autun , en I 729. La 
Maifon du Réf tige fan héritiere , a e1nployé fa f ucce.ffio1t. 

• 

• 

• 
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fuivant qu'il l'avait ordonné , au bâtiment d'une Eglife 
en Dôme fort jolie & de bon goût. 

(, M. de, Moncley fu~rogé à M. _de Monaco, Chef <lLI 

Bureau etabli pour regler les affaires de See. Marie Mag
delaine , érigea par lln Decret du 2 •. Septembre· I 734. 
appro1:1vé & confirmé par Lettres-IJatentes du mois d'1ioût 
173 5. en do11ze Sémi-Prébendes douze des quatre-vingt. 
trois Chapelles de cette Eglife , aufquclles il unit & 
incorpora les revenus des autres, après les avoir éteintes & 
fupprimées; fuivant· le projet du Bureau , qui rendit le 2. 
de Septembre I 725. un Arrêt de Réglement , dont les prin
cipales dif pofitions font ; que les Chanoines conféreront 
feuls les Sémi - Prébendes, quand elles ,raqueront dans 
les 1nois du Collateur, & auront feuls le droit d'exa
miner les Sémi -Préberidés pour le Chant ; que tous 1es 
biens de l'Eglife feront communs · & 11e fero11t qu'une 
mê1ne ~1anfe, dont les revenus céderont pour les deux 
tiers aux c.10L1ze Chanoines , & pour - l'autre tiers aux: -
douze Sémi-Prébendés. 

·Dix. huitirime 
JiécÎr. 

XCVIII. ANTOINE-PIERRE II. Fils de Fer .. 
dinand Comte de Grammont , Lieutenant Général des 
Armées du Roi , Co111mandant au Comté de Bourgogne, 
& de Sufanne du Belay; naquit le 18. Oél:obre 1685. 
Dcf1:iné au Service par fes Parens, il fut Capitaine de 
Ca•,ralerie, & enfui:te Colonel d'un Régiment de fon 
nom, au mois de Mai I 7ro. Quoiqu'il eût fervi avec 
di11inél:ion & qu'il fût Fils uniqL1e, la Paix d'Utrecht 
lui ayant donné le tems de faire des réflexions fur l'Etat 
dans lequel fa Naiffanc.e l'avait plus engagé que fon 
cl1oix ; il embraflà. l'Etat ecc1éfiaf1:ique au mois de Mars 
1717. fut fait Chanoine de la Métropolitaine & Prieur 
de Morteau, après ]a mort de l' Archevêque _François. 
Jofeph fon Oncle, & Grand-Arcl1idiacre de fan Chapitre, 
par la promotion de François-Gafpard de Grammont au 
Haut-Doyenné. La pureté de fes mœurs, & fon affiduité 
à remplir les devoirs de fon ·Etat, lui acquirent · une 
.eilime univerfelle. Le Chapitre Métropolitain l'éleva à la 

• 

_ Dignité 

, 
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Dignité de Haut-Doyen par un fuffi:age unanime, après 
la mort de Mr. de Moncley, & le Roi le nomma Arche
vêque de Befançon le 30. Janvier 1735. Il obtint les 
Bulles néceffaires & prit poffcilion à la fin de Novembre 
de la même année. Il a fait acquerir & réiinir pour 
toujours au l)alais de l'Arcl1evêché par Lettres-Pate11tes, les 
maifo11s ql1e fon Oncle François-Jofeph avoit acquifes au 
voifinage, & les a réta~lies fol ide ment. Il a décoré la Cha
pelle de }'Archevêché qui efi ,1a{1e & ancienne. Le Cl1apitre 
Métropolitain y fait l'Office la veille & le jo:.1r de St. Nico
las, à qui elle cfi dédiée & où ce·t Office efè fondé. Il s'efè 
propof é pour mode le dans le gouverne1nent de ion Dio
céf e, Antoine-Pierre & François-Jofeph de Grammont 

· Archevêques fes Oncle & Gra,nd'011cle, & il maintient 
avec fermeté la difcipline ql1'ils y ont établie. C'efè tout 
ce que fa modeièie n1e per111et de dire de lL1i. 

Il· y, a Cll dans les derniers tems, quarante - fix Pré~ 
bendes à la Métropolitaine; dont (ieux dites de Villers
falay & de St. Jean-Baptiite à Befançon, ·ont été réünies 

· a:t1 Corps du Chàpitre ; & une troifiéme ql1i eiè celle de 
Vieilley à l'Haut- Oo)1enné. L'Haut- Doyen en a encore 
u·ne autre comme Chanoine ; en tout quarante - trois 
Prébendes exifiantes, de cl1acune '.defquelles dépend la 
nomination à certaines Ct1res. 

DOYENS DE SAINT ES1'IENNE. 

L Es Chefs du Clergé qui fervoient à St. Efiienne, 
ont eu le titre d' Abbés avant le onziéme fiée le. 

Tels étoient Alberic & Hermenfroi , nommés Abbates 
Sanéli Stephani en des Chartes. Mais on n'a pas connoif
fance de leur fuite, ni du tems auquel ils ont commencé 
& fini; c'efè pourquoi l'on nomme feulement ici les 

· Doyens connus du Chapitre, que Hugue J; établit à St. 
Efrienn~. · 

Tome I. B b b 
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Thierri en 1047. Eflienne II. en 1173. &: 
Manegaud en 1057. 1178. 
Meinieren 1092.&1111. Gt1illaume en 1204. &· 

Manaffés en 1122. & 1130. 1218. 
Rodolphed'At1celleen 1138. Eflienne III. en 121·9. 
Louis· en 1140. Alexandre de Bourgogne de· 
Efrienne I. en 1141.. la Branche de Montagu, en: 
Gauthier en 1152.. 1240 .. & 1244. Il fut fait.. 
Landri de Durnac en· 1157~. Evêque de Chalons •. 

11 fut élu Evêque de Lau-. 
fane.. · 

• 

D O Y EN S de Saint Jean connus avant ,~ùniotL· 
des deux Chapitres de St. ]~an & de St; Efli~nne. 

Efiienne I~ Corévêque ou· 
Sufftagant de l' Archevêq~e 
en 620. 

Berenger. élu. Evêque de· 
Belley.. . 

Ef1:ienne II; 960. 
Hermenfroi , 967 •. 
Lambert, 1049 .. 
Godefroi~ 1066 .. 
Manegaud, 1086. 
Bugue de Vautravers, 1092:, 

1106. 
Gui I .. 1110. 

Pierre de Traves , 113 3 •. 
1148 •. 

Thierri· de Montbéfiard ·, .. 
1,179. fait Archevêque .. 

Gui II. en: 1200 .. 
Guillau1ne I. 1202~. 

Gerard, 12c8. 1218. Arche,;... 
vêque de Befançon. 

Guillaume II. de la ToL1r , .. 
1218. Evêque de Chalons 
& Archevêq1:1e de Bef an
çon •. 

Alexandre, 1229. · 
Ffl:ienne III .. de Montbé-
liard , 1245 •. 

Ponce de. Cicon, 1250. &. 
12.54 •• 

A ' ,, . ipres union .. 

Jean 1~. Haut-DO)'en des deux Chapitres, en 1257. & 
1·2 58 •. 

Guillaume de Jonvelle, Archidiacre de Salins , élu 
Haut-Doyen en 1263. 

Bernard de Vaugrigneufe., en 1266. 
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Eudes de Neufchatel, en 1267. & 128o. 
Tl1iebaud de Faucogney, mort le 19. Février r 327. 

-enterré fous le Portail de l'Eglife de St. Efiien11e ; Frere 
de Jean Baron de FaL1cog11ey, qui époufa une Fille de Phi
lippe le Long Roi de France. _ 

Hugue de Vienne Archevêque de Befançon en 1334. 
Jean de Chavigni, de Calviniaco, élu en 1334. le 

Haut-Doyenné ayant vaqt1é par incompatibilité, lorfque 
Hugue de Vienne fut fait ArchevêqL1e. · 

jean de Corcondray, é!Lt fur la démiflion de fon Pré
déceffeur en 1341. décédé le 22. Oétobre 1360. & en
terré dans le Cl1apicre de St. Martin au Cloître de St. 
Eil:ienne. • 

Louis de Montbéliard en 1361. enfuiteArcl1evèque de 
Befançon. 

Aimé de Villerfexel, enfL1ite Archevêque de Befançon; 
Richard La l)ie , alias L' Agace , Haut-Doyen élu en 

1370. Archevêque de Rheims en 137)• 
Guillaume de Porta, . élu en I 396. mort en 1415. 

enterré à St. Efl:ienne auprès de la Chapelle de St. Agapit.
Jacqt1es Mouchet, Haut-Doyen , Ambaffadeur du Duc 

<le Bourgogne au Concile de Baile ; fL1ivant St. Julien 
dans fes Mélanges Hifi:. p. 65. 

Lean Macenec de Noferoy; en 1415. 
Jean Fruin de Poligny, ·en 1424. 'élu Archevêque. 
Jean de Pou pet , er1 1458. • 
Hugue Folain, en 1461. 
Henri de Bergue, en 1476. 
Claude Caronde1et I. en . 1478. 
Jean de Lie,..-ans, en 1486. 
Jean Carondelct , en 1493. 
C1aucle Carondelet II. en I 54 3. 
François de Grammont Abbé de Montbenoiil: & de 

·Faverney; élu au mois de Septembre 1564. réfigna en 
1591. du confentemenc du Chapitre , à. Profper de la 
Baume. Il eue des contefl:ations à foûtenir avec François 
de Poitiers nommé Haut-Doyen par le Pape , & av.ec_ 

B b b ij 
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Mercurin de Jaillon , qui s'était fait f ubroger au droit de· 
François de Poitiers. L'Official de Befa.nçon refura de 
ful1niner les· Bulles de Mercurin de Jaillon, qui appel la, 
de ce refus , f e défi!la de fon appel , & abandonna fa· 

I • pretent1on. 
Profper de Ja Baume Protonotaire Apofiolique, Cha-

noinè & Iiaut-Doyen de l'Eglife Métropolitaine de Be
fançon; Abbé de St. Paul , de Cherlieu & du f\1iroir, 
mort en 1599. & enterré dans la Nef de l'Eglîfe Cathé
drale de St. Efiienne ;· Guichenon a rapporté fan Epi-

*-Hift,de Brç!fe taphe. * 
,, •. 4,0,, François de Rye Archevêqt1e de· Crefarée, Coadjuteur 

de Be[ançon; élu. Haut-Doyen en 1599. fait.Arcl1evêqt1e: 
de Befançon en- 1636 .. mort en l'année ft1ivante·. 

Claude d' Achey Grand-Archidiacre , élu Haut0Doyen 
en I 636. le 3. Septembre , ceffante Coadjtttor;â; · a11rès la:_ 
mort de l'Arch.evêque Ferdinand de Rye, auquel Fran~ 
çois de Rye fon Coadjuteur fuccéda. · 

Claude -Chrifiophe de Vienne dit· de Bauffi:emont ,. .. 
Marquis de Lifienois, élu Haut-D0)1en en 1638. le 19. 
Août fur vacance par incompatibilité, Claude d'Achcy· 

• ayant été faie Arcl1evêque; mort le I)'_, Mars 1693. & 
inhumé dans la Nef de St. Efiie-nne. 

Charles - Emmanuëi de Gorrevod Màrqt1is dè Marnay ,:• 
Baron de Corcondray,. premier Cl1apelain de l' Archiduc· 
Leopold-Guillaume Gouverne.ur dès Pays-Bas·; Fils de· 
Charles-Emmanuël Duc de Pont-dè-VaLtX, Chevalier de la 
Toifon d'Or, Gol1verneur & .Capitaine Général de Lim- -
bourg & dLt Pays d'Outre-Meufe ; fut élu Haut DO)'en 
le, 29. Mars. 1639. ·& jouit (ie cette Dignité jufqu'en. 
i6s s~-

Jean-Jacques Fat1che, élu Haut• Doy·en lé 2; Jùillet 
1655. fur la démifiion de Claude-Emmanuël de Gorrevod 
élu Archevêque. 

Humbert·-Gt:1illaurne · de Précipiano, fut élu Haut
Do)'en en· . 1661. fur . la vacance par i11con1~1atibilité , 
Jtan-Jacq_ués Fauche, ayant-été élu Archevéciue. Celui-ci 
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prétcnc1oït fe conferver cette O'ignité , à la fa,'C11r d't1n 
Bref de compatibiliti ; mais on lui oppofoit que les 
cliofes n'étaient plt1s · e'ntieres, qt1and il l'a voit obtenu. 
Le Pape après fon décès arrivé en 1662. conféra l'Haut
Do;'enné à Antoine-Pierre de Grammont Arcl~e\'êqt1e, 
qui ne voulut pas le tenir contre les droits dt1 Chapitre; 
& q1.1i craignant d'autre côté de déplaire à la Cour de· 
Rome, s'en démit entre les mains d11 Pape; & le St.
Siége en pourvtlt Jean de \Vatteville Abbé ce Baume. 

Jean de Watteville cffuj1a de grandes difficultés, de la 
part d'Humbert- Gt1illat1me de Précipiano ÜO)'en élu, 
qui jouiffoit des frt1its. Mais Je Doy·en de Précipiano 
qtti étoit ('onfeiller du Con1èil Suprême de . Fla11dres à, 
Madrid, & qui ei1 mort Arche·vêque de Malines; s'étant 
retiré en Ef pagne après la conquête du Comté de· Baur" 
gogne par le Roi Très-Chrétien en 1674. Jean· de \\1atte
ville fut mis en poffeilion, & jot1it du Haut-Doyenné 
juf qu'en 1680. qu'il en fit la. démiffion entre. les mains 
du Chapjtre.. ..•.· . 

F:rancoit:-Jofepli de Grammont·élu Haut~Doyen en 1680. 
fut· Archevêqt1e · en 1698. & continua à jouir du Haut~ 
Doyenné en vertu d'un Bref de compatibilité,. jufqu'à fa. 
mort arrivée au mois d' Août 1717. . 

François~ Gaîpard de. G1·arnmont Evêque d'Arétl1ufe ,
fut élu Haut-Ü0)1en le 23. Août 1717. & jouit jufqu'à ~ 
fon L1écès arrivé le 17. Novembre 1727 .. 

Antoi11e-François de Blifierfwick de Moncley, é'.u Haut
Doyen le 21. Novembre 1727. 11 étoit Evêque ti.'Autun·, 
& il obtint t1n Bref de compatibilité. Mais corn1ne · 
l'éleél:ion du Chapitre pouvoit être contefi:ée , parce que· 
ces deux Bénéfices demandant réfidence , l'on difoit que· 
le Chapitre n',avoit pas élu valablement pour fon Haut
Doyen, un Evêque d' Autun ; · le Pape convertit l'êlec- • 
tion en pofiulation, & reconnut en cela le droit d'élec .. ·· 
tion du Chapitre , qui lui a voit été expofé;. ruif qu'il 
en adopta les principes, & qu'il n'y a que les Corps qui i 
ont droit d'élire., qui puilfent .poftuler~ . 
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Anroine-Pierre,,,dc Grammont Grand-Archidiacre, éll1. 

Haut-Doyen d'abord après la more d'Antoine - François 
de Blifl::erfwick, arrivée le 12. Novembre 1734. fut pourvu 
de l' Archevêché en l'année !ùivance. Il efl: demeuré en 
poffeffion du Haut-DO)'enné, en vertu d'un Bref de corn~ 
patibilité. 

La Dignité d'Haut-Doyen a été d'un grand relief dans 
l'Eglif e de Befançon, particulierement après l'union des 
Chapitres des deux Cathédrales. Elle emportait l'exercice 
de la Juridiétion fpirituelle de l'Arcl1evêché le Siége 
vacant, & la Jufi:ice s'exerçait en fan no1n dans les Terres 
du Chapitre avant qu'elles fuffent partagées. Le Chapitre 
commet aujourd'l1ui à. l'exercice de la Juriditl:ion fpi• 
ritt1elle, com1ne à l'adminifrration du temporel de I' Ar
chevêché; & chaque Cha11oine fait exercer la Jufl:ice en 
fan nom, dans la Seigneurie de fa Prébende. Il ne refie 
plus à ]'Haut-Doyen, ql1e des droits honorifiques; tels 
que d'a"·oir la premiere place à l'Eglife, & de préf1dcr 
at1x Affe1nblées dt1 Chapitre Métropolitain, & à celles du 
Clergé du Diocé!è en l'abfence de !'Archevêque. 

Ce Clergé fait un,Corps à part, n'étant pas. de celui 
du Roy·aume. Il a une Chambre pour répartir les dons 
gratuits, dixiéme f:l: autres charges ; les recevoir , en 
renc.ire compte, & juger les furtaux. Quand Mr. I, Ar
chevêque l'a convoqué & qt1'il efi affemblé, il envoye 
des Députés à Mrs. les -Commandant , Premier Pré:fident 
& Intendant , poL1r leur faire part de fon ouverture, & 
du fujet de l'Affemblée. L'on trot1vera à la fuite l'ordre 
qui s'y tient, & une Lifte de ceux qui doivent y être 
.appel lés. 

Quoiqu'il y· et1t à Befançon avant le 011ziéme fiée le, 
des Communautés de C'lercs attachées aux Eglifcs de St. 
Eièienne & de St. Paul ; il n'y avait cependant qt1't1n 
Clergé dans la Ville , qt1i fe réüniffoit fous l'Evêque , 
,pour faire le Serv:ce <~1.11s les C:1thédrales de St. Jean 
,&. de St. Efiienne , & d.ins les autres Eglifes at1x jot1rs 
iles Fêtes que l'on y célébrait , où ce Clergé alloit 
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en Proceffion après s'être affemb lé à St. Jean. On en· uf.'l 
de même, après que l'Archevêque eut étal)li des Col
Jéges de Clercs à St. Laurent & à Ste. Maglielaine, 
dans le onziéme i1écle. Le Clergé de chaque Eglile 
ParoifTiale , quoiqu'elles exiftaffent alors, n'a été formé 
que long-tcn1s après, par la fondation des Chapelles qui 
y donnent entrée de Chœur. _ 

Ces faits font prou,,és par l'ancien Rituel appcllé de 
St Protl1ade; & l'on pratiquait la même chofe à Rome, 
fuivant le témoignage de }Jierre Evêque d'Orviette * & * tirurgie dll 
du Pere Mabill(:n : * Ouanivis circa tempora Sylveflri Caftlin.Bonapage 

I', • . u-- b I , r. r· l 101, Papa- , plures 1 ttertnt tn r. e Ecc e11te ; · non tamen 11ng1,1 te * 
Cl . l M h , b b . . .,,. o,n; . b" Jl,[ufœumlta• ertcos Ve orzac 1,0S 11a 'e ant , qut tn tt tS JJ'Cta O l· !ieunz corn, 2 , p, 
rcnt. Ideoq1-1e otdi,ia::a [t,it Sc/10/a Cantorurll, qirte in U1·bè i7. 
c.ommunis erat., & Statio1ies, Profeffiones ac Fefla p,·inci-
palia Eccléfiaru1n Urbis , feq:,ebatttr. Notre ancien Rituel 
parle fouvent de ces Chantres choifis dans les plus belles 
voix du Clergé, Sc/,ola Cantorttm , pour chanter en 

· Chœur dans les Offices &. Cérémonies, où tout le Clergé 
f • l••' • eto1t reunt. 

AujoLrrd'hui chacune· de nos Eglifes , a fon Clergé qui 
y fait le Service. Il refl:e cependant plufieu1 s marques· 
de l'ancienne union dans les trois Chapitres qui ft1bfif-
tent encore; celL1i de St. · Efi:ienne ayant été uni à celui. 
de St. Jean, & le Chapitre de St. Lattrent ne fubfifiant
plL1s. 

Ceux de St. Paul & de Ste. r-.fagdelaine , fe rendent· 
à St. Jean pour la Mcffe folemnelle attX jours de Noël, 
<le St. Efi:ienne , St •. Jean l'Evangéliil:e , Pâqt1es, Afcen
fion , Pentecôte, Dédicace de l'Eglife de St. Jean Porte--
Latine , Sts. Ferrcol ~ Ferjet1x & Touffaint. • · 

Les trois Chapitres s'affemblent à St .. Paul, pour ]a. 
bénédiétion des Rameaux qui, s'}r fait par l' Archevêque, •• 
& en fon abfence par l' Abbe ou par le Prieur. Ils s'y 
trOU\'ent auffi à la Me1Te d'un Chanoine de St. Paul, aux 
jours de la Converfion de ce St. Apôtre 25. Janvier,&. 
de fa Commémoration 31. de Juin •. 
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Ils en ufent de même à Ste, Magdelaine le Dimancbe 

de Ouajimodo, le Jeudi dans l'Otl:ave de Pâques & le 
jou;-de la Fête de Ste. Magdelaine. Le Service de cette 
Eglife tombée en ruine , ayant été transféré dans celle 
des Cord,eliers après 1731. le Chapitre lvlétropolitain 
n'y efl pas venu , & celui de Ste. Magdelaine a cru 
pouvoir iè dif penfer d'aller à la Métropolitaine aux jours 
accoùtumés. L'on attend des réflexions de ces Corps & 
de l'autorité du Prélat,· que ce P.ieux ufage qui eil en 
même tems un ve(1ige de la difcipline . prirnitive du 
Clergé de Beiançon & de fon union fous ion Prélat, 
fera rétabli. 

Les trois Chapitres a!Temblés à la Métropolitaine le 
Lu11di des Rogatio11s, vont en 11roceffion bénir les eaux 
à la l1orte de Malpas ; & atlifl:ent à la Meffe qui fe dit 
au retour, dans l'Eglife de Notre-Dame de Jouffa-Moutier. 
Le Mardi ils fe rendent à St. Pierre pour la MeJ1è des Roga
tions; & le Mercredi G.ir le Pont , où l' Abbé dé St. Paul & 
le Prieur en fon abfence , béniffcnt les eaux ; après qt1oi · 
les trois Chapitres vont en Proceilion à la. Meffe qui fe 
dit à St. Martin de Bregille. 

Ils fe trouvoicnt auffi à l'enterrement des Chanoines 
de l'un ·de leurs Corps. Cet ufage a été interrompu dec 
puis l'an 1726. entre la l\1étropolitaine & Ste. Marie 
J\fagdelaine. 
· Aux l)rocellions, foit de tout le~ Clergé, foit des trois 
Chapitres , ils ne font pas féparés comme ailleurs par 
leurs Cr0ix & Relic.1ucs ; elles font portées enfemble & 
de proé11e en pr.oche, fuivant le rang d/~ leurs Eglifes ; 
ordinairement avant les trois. Chapitres , & quelquefois 
.après celui de la MétrDpolita;ne, ce qui e1t fingulier; 
les Chapelains de chaque Chapitre marchent de même 
tous enîe111ble après les Croix & avant les Chapitres. 

I~'on ne peut dotiter que ces ufages, foient de précieux 
refies de l't1nion primitive du Clergé dans la Cathédrale 
pour les Offices fo1e1nnels & les Stations ; confervée 
autant qu'il s'efl: pu faire entre fes plus illuftres J)arties, 

depuis 
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"depuis qu'e ~les ont été fixées à certaines Eglifes , & 
qu'elles y 011t ett dei, Man·fes féparées~ 

Les EgliTes Paroin'iales de Befançon , n'ont été origi- · 
na ire ment qt1e des bratoires , dans lefquels f uivant le 
Ritt1el de St. Prothade, les .Prêtres infcrits dans le Car1on 
ou Matricule oe la 1\1étropole , dif oient la Meffe :want 
l'Office folemnel qui fe faifoit à l'une des Cathédrales. 
Fratres qui Sacerdotio fungu11tztr, privat111i per Or{itoria., 
divina celebrertt Sacrificia. Il y en avait un q1.1alifié Paro
cliianus Presbyter, qui étoit chargé des For1ts ~aptif1nat1x, 
& qui difoit une Meffe à haute voix, à 1a·qL1ellc afiif
toient Servientes Miniflri ,& cteteri qui d_ebe1it prteparare 
qùte neceJffaria fu11t ad diem Feflttm. 

Dès lors, I'1\rcl1evêque Miget q\l.i ,1ivoit fur la fin du 
feptié1ne fiécle, donna t1ne nou·velk farine à fon Clergé; 
établit des Baptifiéres dans chacune de nos Eglifes Pa~ 
roiffiales, & chargea probabtement des Prêtres de fes . 
Cathédrales de les deffervir. Ils furent appellés Cardinaux, 

. comme à Rome & en d'autres endroits, à cat1fe de leurs 
titres & de l'éminence de leurs, fonétions : Sicttt norr1ine, 
ita re ipsâ Cardinales fitnt , fuper quos Ecclefite oflia ver
fantur & fuflentantur. C'cO: l'expreifion du Concile. de 
Baile fefT. 23. L'on donnait le même tjtre à deux anciens 
Prêtres qui devoient aiufter l'Evêqt1e à l' Autel, te fies· 
Epifcopi. * Ce font ceux auffi qt1i font appellés Presby- * Cttp, ;9• di/1~ 
t.eri Cardinales, dans une Table de Prêt1es, ·Diacres&. 1. de C011feor. 

Soudiacres de la C~thédrale de St. Jean , inferée dans ùn 
Martyrologe écrit au douzié1ne fiécle. 

En effet, les Cures de Bef ançon ont ité remplies fort. 
]ongtems par des Chanoines de la Métropolitaine. Celle 
de St. André de!fervie par celui que le Rituel de Saint 
Prothade qualifie Parochianus Pr.esbjter, efi: éteinte. 
Cependant le Chapltre Métropolitain en a confervé le · 
titre , & l'a conféré en dernier lieu au Sr. Callier Sù,r
chantre. Ce Chapitre eft Curé de la Paroiffe de St. Jean- · 
Baptifte, & la fait deffervir par un Vicaire. Guillaume 
Carnas Chanoine de la Métropolitaine, étoit Curé de 

Tome I. Cc c 
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St. Pierre, encore au quatorziéme fiécle; L'Archevêque:· 
& le Chapitre Métropolitain ont nommé dès lors à cette· 
Cure, & le Pourvu prête fern1ent de fidélité au Cha;. 
pitre de St. Jean avant que~de: prendre poffeffion. Il 
nommoic à la Cure de. St. Maurice avant qu'elle ft1t' 
unie 1 l'Oratoire en 1644; & c'efl: ce Chapitre· qui a:. 
cédé la Cure de St. Marcellin à )'Abbaye de St .. Vincent.:: 
~n 1213. 

La Cure dé Ste· Magdelaine étoiè le titre du Tréforier"" 
de St. Jean, fuivant une Bulle dè Calixte JI;, dè l'an1 
1122. & c'eil par cette raifon .qu'il· a été ·rait Doyer1 du 1 

Chapitre de Ste. Magdelaine, lorfqu'il a été érigé. Dans,; 
un Traité de l'an, I 147~ par lequel on lt1i affu·re t1ne · 
Obédience , c'eft-à-dire une Prébendé de cette Eglife ; :. 
le Prêtre qt1i deffervoit à fa place, efiappellé Capellànus •. 
C'efi la qualité que l'on donnait alors aux Vicaires. Il: 
nommoic ce Vicaire , . qui lt1i · prêtait ferment de fidélité 
avant que de prendre potfeffion. La maifon .d.u Vicaire,. 
étoit attprès de l'Eglife •. Elle a. été incendiée & ,.renduë 
à la Ville. Le Tréforier: dè St.< Jèan. a. auffi voix déli
bérative au Chapitre de See. Magdelaine , & il eil: tenu 
prèfu-nt à St. Jean,, quand il affifie at1x· Offices d.e Ste .. 
Magdelaine, où il a les honneurs dL1 Chœur .. 

Yves de Cpartres rend· témoignage, que les premiers·· 
Curés 011t été tirés des Cathédrales:· Nul/us Pajlor.ani-· 
marum , . primis Ecclefite temporibets , nifi de communi mensâ 

* C11p. zr3. fuflinebatur~ * 
Le Cl_ergé de chaque Eglife Paroiffialè d~ Befançon,. 

• 

•s'efi formé par la fondation de plufieurs Chapelles qui 
y donnent l'entrée du Chœur, Il y en avait quatre-vingt
trois à Ste. Magdelaine, qui ont été unies pour établir 
à lel1r place douze Sémi-IJrébendes. II y en a vingt-deux 
dans la Paroiffiale de Saint Jean - Baptifie , "·ingt dans 
celle de St. Pierre & douze à St. Maurice, avec une 
Familiarité pour les Prêtres origi14,ires de la Paroiffe~ 
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ETAT ACTUEL DE L'EGLISE 
.Nlétropolitttine de Befanfon. 

·LE premier Bénéfice du Diocéfe de Befançon & du 
Coincé de Bourgogne, efl: l' Archevêché; tlont le 

Siége efl: à Befançon, avec la qualité de llrince de l'Em" 
pire. Le CI1apitre Métropolitain de l'Eglife de St. Jean 
l'Evangélifl:e , Mere de toutes les Egliiès du .Diocéfe ., 
.tient le fecond rang. • 

Le Roi nomme à !'Archevêché-, en vertu dt1 Concordat 
:par lequel le Chapitre Métropolitain lui a cédé en 1698. 
le droit qu'il avoit d'élire fes Archevêques,, & de 
:}'Indult qu'il prend du Souverain Pontife ; le Diocéfe 
,de Befançon n'éta11t pas f u3et au Concordat fait errtre 
Leon X. & François I. mais un Pays d'obédience, où 
l'on fuit communéme11..t la régie de la réfervation des 
·mois ; à l'exception du Chapitre Métropolitain, où l'on 
>fuit le Concordat Germanique en la for1ne prefcrite par 
le Çoncordat de 1698. qt1ant aux Canonicats. 

Ce Chapitre confére par éleél:ion , les Dignités d'Hatlt• 
Doyen, Gra11d-Archidiacre, Grand-Cl1a11tre & Tréf orier, 
& les Perfonnats d' Archidiacres de Salins, Faverney, Gray 
& Lqxeul en tout tems f uivant fon ancienne poffeffion , 
dans laquelle il a été maintenu par ce Concordat ; & fes 
Canonicats alternativement avec le St. Siége , confor~ 
mément au Concordat Germanique, & qu'il eft porté 
par celui ~e 1698. à, l',exception d~ celui de 1~ T~éo.
logale , qui efl: confere en tous mois par voye d'eleél:1on; 
après s'être affuré par un Concours public, de la capacité 
,des Af pirans. · 

Ces Canonicats font au nombre de quarante - trois; 
ceux que tiennent les Dignitaires & Perfonnats compris; 
.& chacun d'eux a une l)rébende, optée à tour d'an .. 
cienneté, par les Chanoines qui ont eu une rmaifort .u Chapitre. Les Prébendes font en Seigneurie & Juftice, 

Cccij ~· 

1 

• 



......, 

• 

. . . 
• • 

• 

• 

388. HI·STOIRE DE L'EGLISE 
& ont chacune des Patronages de Cures annexés, en fuite· 
du partage qùi a .. été fait de ces Patronages; ot1tre lequel 
le Chapitre a confervé beaucoup de Cures·, auîquelles 
il préfente en Corps... .. · .,; . 

Il a auift des moulins , des Seigneuri_es & autres biens 
dont il j_Juit. en corri1nun ; pour les revenus être empfoyés 
en difl:ributions manuelles à fes Suppôts , en-tretien, répa
rations & conaruél:ions des bâtimens do;~t il efr chargé;·. 1 

renouvelle.ment de Terriers , "frais de procès. & autrès •.. 
,. . 

CURES· du Patronng~ .dtt Chapitre en- Corps: 

Am anges , Aref che, Chaffois, Charfênne, Chevigney·,,.. 
Choye , Fontain, Fontenois-lés-Montbozon, Gy·, Le !\1uis;. 
Peintre, Quingey aîternativell}ent·.avec le Sr. de Malpas, 
Refie-St. Martin , Rurey, St-. Benigne à Pontarlier, Seurre, 
Talmay, They, Tremoin, \ 7y·-les- Filain & Viller--
fexel. . • · · · 

Le· bas Chœur de l'Eglife · Métropolitaîne · efi compôff 
d'un- Surchantre , d'un Marguillier, d'un Ma1tre de
~1ufique , de. {ix Enfans de· Chœur & · dé plufieurs Cl1ar. ... 
tres · habitués ;, tous à, la dif pof1cion dL1 Chapitre, de 
même qtc1e les autres Officiers & Sei'vite::urs de cette 

· Eglife, réi:tnis en t1ne efpece de Familiarité, fous le· titre 
de St. Antoine & de St. Eloi: · 

Il. y a, a11l1i · grand, non1bre de Chapelîes fondées d"an-'. 
cienneté, dont le- l'ape Martin V. permît au Chapitre c.l?err 
unir deux ou· troi:s, à caufe de la modicité dè îeurs reve-. 
nt1s , par Bulle dtt·2. Aot1t 1421. & par 11ne at1tre Bt1lle,. 
Ia. Jibeï·té d'11 nominer en t-011t teins de l'ar1néc, lui a été 
C{)nfer.vée pour celles qui font de fon Patronage. Ity en a 
dont la préfe11tation ap1)artient à des Dignités, Perfon
nats & Offices de- l'Eglife , comme· SLirchantre , Fa:bri
cje n & Margt1illier. · M. l'Arcl1evêque avait outre la· 
Chapelle d,e St. Nicolas, quatre autres Cha1:1elles fond~es· 
dans l'Eglife Métropolitaine, qu'Antoine-Pierre de Gram
.n1ont URi1:: le · 5:· Novembre 166~. à fon Séminaire-. C'eft.; 

\ 
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par l't1nion de l'une de ces Cl1apelles érigée fol1s le titre 
de Notre,.Dame, qt1e Je Séminaire a droit d~ préfenter 
à la Cure de Moitfey , Décanat de Cole, & à celle de 
Belle-Verne & Vian Décanat de Granges. Mrs. de la 
Chambre des Comptes nomment à trois Chapelles fon
dées 'en l'Eglife Métropolitaine par ]es Sot1,·erains c_ie la 
Province, fous le titre de St. Théodule, St. George & 
St. Mainbœt1f. Plufieurs autres Chapelles fondées dans 
cette Eglifè, font de Patronage laïqL1e , réfervé par les 
Fondatet1rs à·• 1et1rs St1cceffeurs. 

Le Chapitre Métropolitain de Befançon prend le titre 
d' Illuflre, qui lui a été paffé par le Roi dans le Traité 
qu'il a eu l'honneur de faire avec Sa Majefl:é en 1698. 
pour fe dill:inguer des at1tres Chapitres du Diocéïe, qui 
prennent celui cl'Infigne ; & il efl: réellement illuflre, 
1'• Par fa-haute antiquité. 2°· Parce qt1e c'eft celui d'une 
grande l\1étro1101e. 3°· IJarce qt1e ion Prélat a confcrvé · 
le -titre de Prince de l'Empire , & · lui Ies droits & pré
rogatives de Chapitre Impérial, dans l'échange fait de 
Belànçon a\'ec Frankendal; entre ]'Emfercur & l1Empire · 
d'une part, & le Roi d'E1pagne auque le Roi de France 
a fuccédé, d'autre; fuivant cette claufe de l'échange :: 
Salvis Archiepi{copi Bifurztini, cam flto Capitulo Cathé- · 
drali, flatu imrnediato, privilegiis, j uribus & imniunitatz' .. 
bus, f ub immediato I1nperatoris &· Imperii dominio. 4°· 
Parce que dans le Traité de 1698. il a été confervé & : 
maintenu dans fes priviléges & exemptions; 5°· · Par Iâ · 
liberté qu'il a euë d'ancienneté & qu'il a confèrvée , ·. 
d'élire; fes St1ppôts; & par fon attention à ne choîfir · 
que des St1jets connus & difiingt1és par leur nobleffe ou·• 
par 1eur doétrine, dont il s'eft fait une loi par fes · a11.:.. 
ciens Statuts. 6°· Par le nonihre de Saints & grands Pré- -
fats qu'il a donnés au Diocéfe , pendant qu'il a joui dti, 
droit de les élire , & qui ont été la pl(1part élevés da11s, 
f on fein. 7°· Par les prérogatives dont il jouie encore, , 

. & qui le difl:inguent des autres Chapitres Métropolitains; : 
prérogatives c9ncédées par fes Prélats, le· St, Siége ou 1 

• • 
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les Princes Souverains;· confirmées par le Roi en 1698 •. 
en reconnoiffance de ce que le Chapitre Métropolitain 
de Befançon a cédé à Sa Majefié, le· droit qu'il a voit 
d'élire fon Archevêque ; ce qui forme ·un titre onereux 
pour ce Chapitre & avantageux à fon Souverain, qui 
met fes droits .& priviléges ~ors de toute atteinte. 

' 

NO MS des Prébendes Canoniales , & des Cures 
du Patronage de chacune d'.icelles. 

P R E' B E N D E S. C V R E S. 
CUSSEY • ••••• 

RoNN A Y dit de Chau-
mont • .• • • . . 

Supt & Vers en Montagne .. 
Lambrey & Gevigney. 

Bo N NA Y dit de Gram- Pontaillie-fur-Saone & Bon-
mont 

TA R c EN AY dit L.eblanc 

T A R c E N A -Y dit . Levert 

• . .. ,_. ... 
' 

SERRE •• • • > • • 
VoRGES • • • • • • 
GROS ON • •• • ,. • 
FERRIERES • • • • 
BERTHELANGE • • • • 
VILLERSFARLAY • • • • 
CHEMAUDAIN dit de veteri 

Curia • • •• • •• ~ 

cour. • 

St. Jean-Baptifte de Salins & 
St. Maurice de Be[ ançon , 
.avant que cette Cure fût 
unie à la Commttnauté 
de l'Oratoire. 

AudeL1x & Rans p1·ès de St .. 
Vite. 

Villers-fous~Montron & Or-
nans. 

St. Vite & Chemaudain .. 
Melifey .& Bourogne .• 
Cramant .& Efi:alans. 
Saligney & Choifey,. 
,Auxange & Lantenne. 
Fontain & Tarcenay. 
Culfey fur }'Ognon & Cha-

r.ette. 

. CHEMAUDAIN dit de Fonte Quers & Halle." 
CHAMaoaNaY , • ,. • Senans & Byans .. 

~· 
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N·o'R o y • . • •. • •· Cufe & Bannans. Cette der. 

niere efi au Co1nté de 
Montbéliard. 

GENEUILLE • •. • • . • Morvillers & Faucogney. 
J)ou 1LLEY dit La J)eroL1fe Tervay & Gonffans. 
PouILLEY dit de Champ- Damphret1x, Bonfol & Tu-· 

dolant • • • , • • • • • • • , teville. ·' 
' 

Pou11L.EY dit. Mon1nartin:. Ronchaux & St.· Thiebaud: 
dL1 Bois. 

Pou11;1EY dit T-arteran, • • Palife & Ge·neüille. • 
RoNcHAUX • • • • . • • • Offelle & Chamblay.· 

. CouvATANGE· •.•.•.•. Mercey!egrand&Malangë. 
DAMPIERRE.. • . • . • • • • • • Sc; -H3rppolite - les -Durnes , 

&Mongefoye, avant que 
cette Cure fût unie à la 
Familiarité de \Villafans. 

v·A 1J X • • . : • ~' ·•. ~. • • Noroy & Guifeule. 
QuENOCHE •.• , ••• Cuffeyft1r- le Lifon & 

Lifiine·. 
SALINS d1t de Vallihus:. • •. Bonnay & Ville:.le-Chatel. 
SALINS dit de Montibus • Longepierre & Là Chaux~· -
SALINS dit de Roferiis. . . • Bufy & St .. Hilaire •. 
Su PT dit de· Supo · Alto -. • Chacillo11-fur-Saone, & An ... '"· 

C henoncour .. 
s· u p·-T de Supo Balfo~ · Lavans·& Serre-les-Moulie..: · 

S E R. R E dit · de·· Aùlâ. · 
SERRE dit-de Camerâ 
Es Tu & BouL:OT ·• 

res; , • 1 

Augicour & ·Colombier~-. 
.. Pagny & . Charnay. -_ _ . 
. St. -.. Loup proche Gray & .· 

Sermanges~ . 
MI s ERE y •.•.• ' • ' ~ .. Frefne proche· Moiflêy & . 

. Leugney.. . .. 
SÂINT- HtlAIRE • • ~-. : . : . Grandvillard & St. Sauveur 

devant LuxeuJ .' -
V1tLEN.ElJVE : . : . : • ·; ~ • Bauieu & Chemin; · 
E c o LE • . • . • . • . • · • Pouilley & Bavilley;. 

• 
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SALIGNEY • • . -• . 

\ 

MERCEY le petit, qui e!l: 
toujours le Théologal . 

St. Loup proche Seurre & 
• la Cl1apelle St. Sauveur. 

Contréglife & St, Madon. 

MERCEY le grand • • • Laye en Breffe. 
TALLENAY . • • . • Tichey & Lantes en Breffe .. 
SAINT VrTE dit.de Fonte . Pourentru & Alanjoë au 

Comté de Montbéliard.. 
SAINT VITE dit de Monte • Gr.oion & La Ferté. 
LE CHAPITRE, à caufe de Tallenay, Le Muys & 

la Prébende de St. Jean- Arefcl1e. 
Baptifl:e qui lui e{l: unie . 

. Le Haut-Doyen à -cauf e de fa Dignité, nomme à Ja 
Cure de Vieilley. 

Le Grand-Chantre, à celles de La Chapelle;Iés~Reines 
& Mont-fur-Lifon. 

Le Tréforier, à celles d'Amagney, Malans près de 
Fertans,· La Perrier:e en Breffe , St. Segne, Vefigneux., 
Cugney; & comme Doyen de la Collégiale de Ste. Marie 
Magdelaine, i1 nomme à la Cure .de Nevy. 
· L' Archidiacre de Faverney à caufe de Ton Perfonnat, 
à celles de· Cendrecour , Dampierre-lés-Conflans & Me
noux. 
. Le Surchantre nomme à. la Cure de Roulans ; & 
alternativement avec l'Abbé de Montbenoifi , à celle 
de Bouclans. 

CH.t.lPITRE METROPOLITdIN. 
D I G N I T A I R E S. 

H A U T - D O Y E N. 

M Onfeigneur AN1·01NE-I'1ERRE DE GR~MMONT, Ar~ 
chevêque de Pefanron, _ Seigneur f'rébendier de 

,Geneü1lle, en qualité de Chanoine. · 
l . GRAND, 



D E B E S A N Ç O N. 393 
GRAND-ARCHIDIACR& 

Mgr. P1ERRE-FRANÇ01s HuG-ON Evêque de Philadelphie-, 
Seig11eur Prébendier de Tarcenay le Verd. 

' 

G R A N D -· C H A N T R E. 
M. CLAUDE Bo1s0T Prieur de Chal1X, Seigneur Prében

dier de Dampierre & Vy-lés-Filain . .. 
G R A N D - T R E S O R I E R. 

l\-1. FRANÇors-XAVlER CoURCHETET Official, Prieur de 
Willorbe , Seigneur co-Prébendier de Supt. 

A R CH ID 1 ACRES P E R S O N NA T S •. 

-M.JEAN-BAPTISTE MONNIER de Noironte,ancien Confeil
ler Clerc au Parlement., Archidiacre de Salins , Offi.:. · 
cial du Chapitre, Seigneur Prébendier de La Peroufe. 

M. }EAN-BAPIISTE DE LA RocHELLE, Arcl1idiacre de fa. 

verney , Seigneur co-Prébend • er de Bonnay. 
M. fRANÇOis-loNACE MATHERO r de Deînes, Prieur de -

JL1ffey, Archidiacre de Gray, Seigneur co-Pre'bendier 
de Bonnay. · 

M. Antide-Jofeph de Jouffroy d'Uzelle, Abbé de St. Vin.:.· 
cent , Vicaire Général , Archidiacre de Luxf:ul,Seignet1r 
co-Prébendier de Grozon. 

C H · A N O I N E S P R E' B E N D E' S • . 

M. Claude-François Du ban, Prieur de Mofi:erot ,_ Seigneur 
Prébendier de St, Hilaire. .. _ 

M. Hyacintl1e de Belot-Chevigney , Seigneur co-Prében
. <lier de Serre-lés-Moulieres. . 
M. Ignace d'Arvifenet, Seigneur co•Prébendier de Che-

maudain. - . 
M. François-Eftienne Perrinot , Seigneur cc-Prébendier 

de St. Vit. · 
M. Jean-Antoine Tinfeau Evêque de Belley, Seigneur 

Prébendier de Ferrieres. 
To~I. Ddd 

• 
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M. Philibert-Jofeph de Belot-Rozet, Seigneur co-Prében

dier de Serre-les-Moulieres. 
rvt. Bruno-François Maitre, Seigneur Prébendier de Cham-

bornay-1és-Bellevaux, Procureur dt1 Chapitre. 
M. Jean-Efl:ienne-Bernard de Mefmay, Seigne11r co-l)ré

bendier de Chemaudain. 
M. Jean-Baptifie-Ferreol d'Orival, Scignèur Prébendier

d'Ell:u & Botilot. 
l\t. Jean-François Efpiard, ConfeiIIer Clerc au Parle-

ment, SeigneL1r Prébendier de Saligne)'• 
M. Leonard Richard de Boufiieres , Seigneur Préoendier. 

· de Miferey. 
M. l)erron Jofeph. du Tartre-Chili}', Seig11e1rr Prébendier· 

de Montmartin. 
M. Jofeph Marefchal d'Audeux~, Seigne11r PrébenLtier d~: 

_ St. Vit. . 
M. Ambroife- Bruno - Philippe d'Orival de . \TiIJéparoy ,,. 

Seigne11r Prébendier de Serre-lés-Franois.. . 
M. Claude-Emmanuël de Crecy, Seigneur Prébendier dê 

Champdolant, . 
M. Charles-François Mairet, Seigneur Prébendier d'Ecoie ... 
M. Jacques-Philippe-Xavier Mairot de Mutig·ney, Prieur:. 

, de St. Déliré , Seigneur Prébendier de Tartarans. 
M. Antoine de Camus Abbé de Clairefontaine , ·: Seigneur 

Prébendier de Mazirole-lés-Vaux. · 
M. Claude-François Franchet , Prieur de Fontaine, Sei

gneur Prébendier de Cuffey , Fabricien. 
M. ~harle~-Nicolas Laborey de Chargey, SeigneLtr cd--

. Prebend1er de S11pt. · 
M. Efiienne-François Gé\Ioys, SeigneLrr Prébendier lle · 

Quenoche. 
M. Pierre -François Vacelet, S~igneur Prébendier• de · · 

Tarcena}· Le Blanc. 
M. Guillaume-Eleonore Bottechoux de Chavanne , Prieur 

de Lantenans, Seigneur l)rébendier de Franois. 
M. Charles - François Gilbert , Seigneur Prébendier de 

Vat1x-lés-Salins. 



M. Jofeph 
Salins. 
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Marin , Seigneur Prébendier de 
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Rofiéres-lés-

M. Cl1arles• Denis-François Dagay, Abbé de Soraize, 
Seigneur. Prébendier de Mercey le grand. 

M. Claude- Ignace-François-Xavier - Alexis Franchet de 
Rans, Seigneur Prébendier de Mont-lés-Salins. 

M. Pierre Couthaud , Seigneur Prébendier de Bertl1e
langc. 

1'-1. Jean-François Bailly, Théologal, SeigneL1r Prébendier 
de Mercey le petit. 

~1. l)hilibert-François-Jofeph Boudret, Seigneur Prében
dier de Noroy. 

M. Nicolas -Jofeph Olivet de Chamole, Seigneur Pré-
bendier de Talenay. . 

M. Gabriël Marin, Seigneur Prébendier de Ronchaux. 
M. Pierre - Jofeph - Xavier de Chamigny, Seigneur Pré

bendier de Vorges. 
M. Marefchal de Charantenay, Seigneur Prébendier de 

Louvatange. 

CHANOINES COADJUTEURS. 

M. Bernard- Ignace de Falle~ans. 
M. Charles-Catherine ~1arefchal d'Audeux. 
M. Charles- François Bo lard d' Angirey. 
M. Claude - Profper Poutl1ier de Vauconcour. 
M. Leonard Coquelin. 
M. Jean-Jacques .. Antoine Boifot. 
M. Hugue - Hyacinthe Callier, Chanoine Souchantre; 
M. Jean - Baptiil:e-Ignace Matherot de Defnes , Seigneur 

Prébendier de Villeneuve. Son :rang de réception eil: 
après M. Jofeph Marin; mais comme il n'efr pas Prêtre, 
fa place au Chœur efi: encore parmi les Coadjuteurs.· 

M. An.toine-Jofeph Matherot. 
M. François-Xavier Talbert. 

Quand les Corps Séculiers affifient aux Offices publics 
à. la Métropolitaine , comme Te Deum, Proce~9n de la 

.D d d lJ 
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Fête-Dieu & de l'A<fomptio11; le Chapitre 1ai!fe vingt• 
det1x Sta!es hautes pour le Parlement du côté de l'Autel. 
Le Recteur de l'Uni.verfité y prend place après les PréÜ.. 
dens à Mortier, & a le même rang dans les Proceffions. 
l:.'Univerfité eft: placée dans t111e Tribune au côté droif, 
le Préfidial & le Bai!Jiage dans une autre Tribune au 
côté gauche·, & le Magifi:rat dans le Chœ-t1r fùr des 
bancs bourrés &. fans doifier. Mrs. clu Cl1apitre com
mettent deux- Chanoines pour recevoir le Parlement i 
la. porte de l'Eglife, le condt1ire dans fa place , & le 
reconduire jufqu'à la mê1ne porte après la cérémonie. 
QL1anc1. le Commandant y afiitèe , fa place- eft au Sanc
tuaire dans un. fauteuil, un Prie-Dieu devant ,lui, pré:~ 
cédé de fes Gardes le mouf que con fur l'épaule,·& accom
pagné de la Garnifon , Gentilshommes & autres. Il eil: 
reçt1 à la porte de l'Eglife par deux Chanoines, condL1it 

. ~,,. & recondt1it. comme le Parlement. La place clc l'Arche• 
vêque efr- dans un. Thrône · cot1vcrt d'un Dais au fond 
du Sanél:t1aire •. 

L'ufage eft dans le Chapitre Métropolitain dë Befançon, 
d'élire des Chanoines f uivant lëur · rang d'ancienneté, 
at1x Dignités d' Archidiacre , Grand-Chantre, Tréf orier, 
& aux. quatre Pcrf onnats ; Il eft très-fage , puifqu~i1 
honore la vieilfeflè, récompenfe les· longs fervices, pré
vient les brigues, & fert de prétexte raifonnable pour 
fe refufer,aux follicitations. L'on n'en a cependànt pas 
fait t1ne régle , parce qu'il y a des cas où il convient de 
s'en écarter, & on l'a fait quelquefois .. Il n'en efi: pas 
de- même· du Haut-DO)'enné. Comme celui qui· remplie 
cette Dignité, efi le Chef du Chapitre & · qu'il doit re11ré. 
fenter; l'on a co11fervé toute· Ja liberté du choix, pot1r 
ne la conférer qu'à des Sujets d'une haute naiffance·ou 
d'un· mérite éminent, fans s'afl:raindre à les prendre 
dans le Chapitre même. Si l'on fait réflexion à cet L1fage 
& à tout ce que l'on a dit dans le.fait., du gouvernemer"t 
politiqt1e du Chapitre· Métropolitain ,de Befançon; l'on 
conviendra aifément, que dans tous. -les tems, l'amour 
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des bonnes régles, la prL1dence & le fens droit, en ont 
été l'ame & le fondement. 

R E L I Q U ES de l' Eglife A-1.itï'opolitaine de 
Be[anço,n. 

, 

L E culte que nous rendons aux Reliques eil fondé fur· 
ce que Dieu eil honoré dans- fes Saints , & que le 

refpeéè que 11ous avons pour leurs précieux refl:es, not1s 
excite à imiter leurs vertus; même à. confelfer jufqu'à la. . 
mort la Foi en Je[ us-Chril.1:, à l'exemple des Sts. Martyrs, 
dont les F.eliques ont été confervées & révérées dès les 
preiniers fiécles de l'Eglife. _ _ 

Auffi Dieu a autorifé dans tous les tems cette dévo
tion par des Miracles; puifqt1'on lit dans l'ancien Tefl:a
ment, qt1e le Jourdain s'entr'ou\'fÏt par la ,·ertu du lv1an,. 
teau d'Elie, & qt1e l'attouche1nent du Corps de ce St. -
Prophéte reffi1fcita 11n mort ; & dans. le not1veau; que 
celui des Vêtemens de St. Pa.ul • guériifoit .les Malades,, 
ainû que l'ornbrc de St •. Pierre. 

Qui pourroit compter les Miracles opérés par la foi 
en Jefus-Cl1rill, excitée par les Reliques & par l'intercef.. 
fi.on, des -Saints; . Il y en a un. grand nombre que l'on ne 
peut raifonnablement ·révoquer en -doute ; · je me contéA .. 
terai donc d'obferver ici, que le feptiéme Concile œcu- . 
ménique a noté d'héréfie ceux qui difoient qu'on ne lie·;. 
voit pas révérer les Reliques des Saints, & que Viét:lef · 
& Calvin ayant renouvellé cette erreur dans les derniers -
tcms , le Concile de Trente a décidé,. Santlorttm quoque 
Marty1·um, & aliorum c11m Chriflo viventiuni , Sanéla .· 
Cor11ora , . qt!ze viva 1nembra fuerunt Chrifli · & templum · 
Spii·itas fanéli, ab ipfo ad teternam vitam fufcitanda & · 
glorificanda, a fldelibus veneranda elfe ; per qtta! multa · 
heneficia , adek li?':'1-inibus pr_a1flantur, ita ut affirmantes, . 
Santtor111n Reltqu11s veneratzonem · atque _ lionorem non de;. 
beri, alidque [acra monumenra a fidetibus inutitz·,er. /1ono- -
• 

J 

• ' 
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rari , atque eorum opis i1npetrandte caufa ·, (anélorurn me
morias fri,flra frequentari ; omnino da~nna1idos effe, prout 

* Conc. Nic.i, jam pridem eos damnavit, * & 1iunc etia.rnda,wnat Ecclefia. * 
* sdf. 2 .I'• Comme c'étoit la croyance de la p'rimitive Eglife, l'on 

trouve dans l'Hit.1:oire, que Je<; Fidéle~ des premiers fiécles 
recueillaient avec foin le Sang & le·s Corps des Martyrs; 
les rachetaient pour de ·grandes fomme-s, bâtiffoient des 
Eglifes, élevaient des Autels fur leurs Reliques , & ti-

. *1tomafuh,er. roient une grande gloire de celles qu'ils poffédoient. * 
11

"· '· • L'on juge aifé,nent que les anciennes Cathédrales furent 
des mieux partagées. 

La premiere Eglife de Befançon a été dédiée à Dieu 
en l'honneur de St. Jean l'Evangélifle, _dont elle avoic 
reçu les lumieres de l'Evangile par la médiation des Sts. 
Policarpe , Irénée, Ferreol & Ferrucion. Elle en eut 
bientôt une feconde qui porta le titre de St. Eiîienne-, 
probablement à caufé de quelques Reliques de ce Saint , 
apportées à Befançon avant l'invention cle fon Corps; l'on 
.croit que c'efl une pirce de fon vêtement, & une pierre 
qui a voit fervi à fon martyre, confcrvée dans une bot1le 
de bronze , , qui étoit enfoncée à demi dans le mt1r der
riere le grand Autel de St. Eftienne, & expofée en cet 
endroit à la vénération du Peuple. 

· Elle eut peu de tems après les Cor,Ps de St. Ferreol 
& de Saint Ferrucion fcs Apôtres, decouverts avec les 
marques & les infl:rumens de leur martyre, & tirés par 
St. Agnan notre Evêque au qL1atriéme fiécle, d'une grotte 
où ils avaient été dépofés fecrettement par les Fidéles 
qui a voient emporté leui;s Corps après leur fupplice. Dieu 
manifeila par des miracles la vérité de ces Reliques, 
fuivant le témoignage de Gregoire de Tours, gui dit, 
Vefl,1.ntionum Civitas, propriis ill11flrata Martyribus, ple. 

* De gloria ru;nqite miraculis pr.e[entibus gaudet. * 
:g;:r,yrum' '"P• On lit dan'> une Charte du Roi Childebert , que quel
, ques-unes de leurs Reliques ft1rent portées à Paris dans 

l'Fglife de Saint Vincent, aujourd'hui Saint Germain 
des Prés.. Dès lors encore la. Ca.thédrale de cette Ville 
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i11uf1:re fut enrichie d'autres Reliques de nos Saints Mar~ 
tyrs, & l'on y fait leur Fête avec folemnité dep-:.i:s le 
treiziéme fiécle; * ce qui prouve qu'elles furent env1)yées . ~NnuvcauBrc

à l'Eglilè de Paris par nôtre · .. i\rchevêqt1e GuillaLme II. viaire.del'aris im~ 

1 .. 11 . d da· A l pr1mecn17,16. orfqu'en 1246. 1 es tira e e 1ous un ute po•.1r les 
mettre dans des Chaffes. 

Celidoine illul}re Prélat de l'Eglife de Befançon, rap-
..,./ porta (l'Italie au cinquiéme {iécle le Cl1cf de St. Agapit 

Marty'r à Prénefie; & reçut de Confiantinople deux Os 
e1.\1 Bras de St. Efiienne, dont le Corps avoît été trouvé 
depuis pE:u .. Theodofe le jeune Empereur d'Orient, les 
lui envoy11 avec les Corps des Martyrs Epiphane & I~• 
dore , à la pricre de l'l1nperatrice Galla fJlacidia , qui 
voulut être préfente à. la iùfccption de ces faintes Re
liques ; il ':?y· fit d'ailleurs t1n grand cot1cours d'Evêques, 
& tln miracle qui fut connu de toute l'Eglife. * * Voyez com-

L'Empereur Charles le Chauve donna aufft à I'Eglife :en~;es'RE~_iques 
. 1 • • • n1enne 

de Bef a11çon , deux os des Vertebres de Saint V 1ncent a~oi~nt é1é appor• 

· D} acre & Martyr, illuil:ré en Ef pagne au quatriéme .;:h:;d!'J::i~~;;~: 
fi ec le• Co1:fianrinople 

Toutes ces Reliqt1es oui font • incontefl:ables , exifl:ent ~~réotiennc • d,,: , S l: • ucange ; f,,,1-

encore. lJn des os du Bras de t. Ei ienne a été gardé lespreuvesdumi-

à St. Jean dans un Reliquaire & l'autre fut renfermé ra.I': de _leur f□ f-
' 1 ' , • 1 cepuon a Hefan-

dans I Autel de la Cathedrale de St. Efi1enne,: avec le çon, au 1. rom. 

Chef de St. Agapit & les Reliques de St. Vincent. Le ~:~'J;idifloiBre dt1 

X 
· , · fi r , , A ce e ourg. 

St. Pape Leon I •. qui ver1 a ce 1acre Depot, en donna P•\ 50. parc, :l. · 

l'autl1entiqt1e , p<1r t1ne Bulle dont on a l'original , & . 
qui ef1: datée· de l'an 1050. Quant aux Corps des Ses. , 
Mart)'fS Epiphane· & Ifidore, ils étoient fous l' Autel de •' Conf,Jlion,r 

la Catl1édrale. de St. J~an l'Ev~ngélifie .'. dans un lieu :::,1;;:;;;:,,;:~: 
appello1t Confe({to SanBt Joannzs, & dans une ryr11m, qui~u, ui 

b I'. 1· JI 1· r · •.. R,./ · plur1mum 1mpofi. 
fil , 1ur aque e on 1101t ces mots . · " t• ttl <Tant altaria 

quite San oru,n Epiplia12ii & Ijidori; * fuivant la recon- undèpropriè dici• 
· rr: • fi r. · b l l · tur locu, fub ma flül11ance qu1 en Ut ialte par Uil Ver a aut 1ent1que jor/Altari po/iru; 

daté du Vendredi avant }'Exaltation de Ste. Croix de quliSanRorumRe~ 

l' D' J ·] ' ' r , d Ch n· liquiœ ac Corpora an 1319. es ors l S ont ete ren1ermes ans une . a11e r:ondantur , Du-

d 'argent donnée par Jeanne Comteffe de Bourgogne, cange ingloff. v. 
Conf,flio, 
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Epoufe de Philippe le Long Roi de France, & expofé.e 
fur ]'Autel d'une Chapelle de la Métropolitaine. 

Je ne parlerai point ici d'un gran,::l nombre d'autres 
Reliques que l'on voit dans cette Eglife , parce qu'elles; 
ne font ni fi anciennes, ni fi certaines. QL1ant à celles 
dont f ai fait mention, l'on ne peut exprimer quelle a 
été envers elles la dé·votion des [>euples du Diocéf e de 
Befançon, & des Provinc~s voifines; jufqu'à ce que le 
Public, qui fe Iaiffe facilement entraî11er aux objets plus 
grands & plus nouveaux; femble avoir fixé fa princi-

~ale attention à une Relique , dont la poffeffion n'a pas 
* _ eté prouvée avant le treiziéme fiécle; mais qui mérite 

certainement cette attention , fi c'eft, comrne on le croie, 
un des Suaires dans lefquels- le Corps de JEsus-CH:tISl" 
a été enveloppé pot1r être mis dans le Sépulcre. 

*·Liv, 1 • ,h. ::.6. Go lut dans les Mé1noires de Bourgogne ; * le Pere 
P· 32 , · f Gauthier dans fa Chronologie Françoife ; * & Mr. Fran
E:i~a~: 5· · 281

' çois d'Orival Cl1anoi.ne , Arcl1idiacre de LuxeL11, da11s 
- un Ouvrage manL1fcrit, intitulé, Le Saint S1-taire de · 

Befanço;z, antiqui~é & miracles d'icelui, que l'Aute~r 
préfenta aux Archiducs Albert & Ifabelle en 1619. efi1-
ment, que notre .St. St1aire a été apporté à Befançon en 
445. avec les os du. Bras de St. Eilienne & le_s Corps 
des Ses. l\llartyrs Epiphane & Ifidore. Leur fent1ment ne 
me paraît pas foûtenable; parce que notre Eglife qui a 
confcrvé des preuves & une tradition confiante de la ~ 
fufception des autres Reliques, n'en a point de celle dL1 · 
St. Suaire aL1 tems cité ; & qu'il n'a commencé à y 
être ,révéré, que dans le treiziéme fiécle. 

Mr. Jean-Jacques Chiffiet notre illufrre Compatriote , 
s'efi propofé de pro,1ver , que le St. S~.~ire de · 
etl: un Linge dans lequel le Corps cle \ . .: a. ~·, 
été reçu encore fanglant., après avoir éi<A' ,1.-~<\1.,11e e la 
Croix ; & celui de Befançon , t111 de ceux dans 1efquels 
il fut enfeveli, après .av.air été c111baumé ; même que 
l'Image de ce di\·ir1 Rédempteur, a été"miraculeufement 
imprimé.e dans le commencement fu1.· ces deux Linges. 

Baillet 
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'Baillet· 1e critique, fur ce qu'il fuppofe fans en donner des 
preuves fuffifantes, l'imprcffion miraculeufe du Corps de 

- JE su s-CHa1 ST fur ces Suaires; qu'il f-ait remonter aux pre
mieres Croifades , la poffeJiion de celui de Befançon, fans le . · 
prouver ni défigner la perf onne qui l'y a apporté ; & 
qu'il dit qt1'il y en a eu· une authentique, mais qu'elle 
e(l: périe dans une incendie de l'Eglife Catl1édrale de St. 
Efl:ienne arrivée en 1149· comme fi cette a11thentique 
n'avait pas dû être rétablie , par une infor1nation juri
dique ; & la mémoire du tems & de 1a perfonne qui a 
donné une fi précîeufe Relique , fe conferver par la tra-
dition. * . . * Voyet Baillet 

C'efl: ce qui m'a engagé à examiner de nouveau Je d_~nsfonHifl.dcs 
r · & ' · · d 1 , fl · , 1' e,es mohJes, p. 1a1t J • a JO ln f~ es fC CX10IlS_ que Cet CXa?1en m a 2.,s9 , &fuiv1ime; • 

. fournies , aux ra1fons de Mr. Chiffiet. -

SAINT SUAIRE DE BESANC,ON. 
C'é.toit la coûtume des Hébreux d'inl1umer les corps 

dans des . fépulcres de famille , après les avoir lavés , 
embaumés & enfevelis dans des linges. Elle fut obfervée 
dans la fépulture du Corps de J Esus-CHRIST. Jofeph 
d'Arimathie un de fes Difciples , ayant obtenu fon Corp~ 
de Pilate ; , la Bicnheureufe Vierge, Nicodéme & d'autres 
Difciples, le laverent fur le fair du jour de la Paillon; * *sr.Jean Chrr~ 

· l'embaumerent , l'envelopperent dans . des linges & le fofl. hom. 84. fur 

d fi , l • • , J fi h St, Jean. porterent ans tin epu cre qu1 appartenait a o ep 
d'Arimathie, & où perfonne n'a voit encore été inhumé. * * Vo.,et les 
Ils y employerent fuivant l'ufage des draps de lin ter- Evang. 

refl:re, dont l'affortiinent s'était fait premierement à Sidon, 
Ville connuë de la Phénicie , & c'efl: d'où· cet afforti-
ment a pris le nom de Syndon. * Il faut examiner de * Re,;;.sfub1e,, 

combien de piéces il était compofé. lib. 1. cap. :z.4, llo 

St. Mathieu & St, Luc difent feulemerit , que le Corps 60 

de )Esus-CHRIST fut enveloppé in Syndone mundâ; mais 
il ne faut pas conclure qu'on n'y -e.mploya qu'un Suaire, 
fait parce que , comme on l'a dit, le mot Syndon fignifie 
·tout l'aifortiment de ]a fépulture ; foit parce que les 

Tome J.. E .e e 

-

• 

\ 
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autres Evangélifies , di(ent qu'il y en a eu plufieurs ; car· 
l'on trouve dans St. Luc : Petrus fiirgens cucttrrit ad 
monumentu111, & procumhens vidit linteamina fola pofita; 
& dans St. Jean : Acceperunt ergo Corpus Jeftt, & liga
ver11nt illud in linteis cùm arJn1atibus , Jicttt efl nios· 
]udteisf pelire. Exiit Petrus & alius Difcipulus, & vene
runt a monitmentum. Currebant atttem duo fim11t. Alius 
Dijèip11lus prtecurrit citiùs Petro, &'"venit priùs ad monu .... -
mentttm; & cÙ;n Je inclinaviJ'fet, vidit, pofita linteamina,
non tamen intro.ivit. Venit ergô fimttl Petrtts feq11ens.. e1Jm ;,; 
introivit in monume11tu,n ,- & vidit linteamina pofita, & 
S11,darium qttod jr-uerat fuper caput ejLts, 110n cum lintea-...
minibus p:;fitum, fed feparatrm· i·nvolittum in -eo loco. -

L'on do~t donc fùppofer, que le Corps de JEsus-Cr-IRIST · 
fut e11veloppé de plti.fieurs li11ges, pour être mis au fépul, -
cre; _ c'e!l:. le fentiment de - St •. Augufiin, & que l'on. 
y en employa qui furent apportés par Nicodéme, avec: 

*•,Ve_ conf,nfu l'affortime11t ordinaire que fournit Jofeph d' Arimati1îe. * 
Evang.hb.3,c~p._ L'on pet1t mettre encore au nombre des lingé~ qui tou-· 
~i•- 1 ,. C ·.c: 'fr.· . c 1erent ce prec1eux orps, ceux1 9;ur 1urent nece 1a1res• . 

. pour -Je defcendre de. la Croix , efIL1yer .le Sang de -fes, -
Playes & l'eau dont il fut lavé;-' & répondre par ce· -
moyen à l'objeél:ion tirée de. la quantité des S.uaires de, 
JEsus-C11RIST , que l'on montre pour tels en- différentes 
Eglifes; & puifqu'il étoit dans l'ordre de. la Providence,, 
q11e les Vêtemens & les autres Reliques des Saints fL1f- -

. fent honorées dans l'Eglîfe ; l'on peut dire à plus forte 
raifon qu'i] étoit -auffi de · cet ordre , que tout ce qui· 
a voit fervi à la Paffton d'Ltn Die11 fait Homme, ft1t. 
confervé peur être expofé. à la. vénération ties Fidéles, 
& rappeller plus efficacement à let1r fot1,1enir, le M),f- -
tere de leur Rédemption ; nornm.é1nent les Suaires· qui 
refl:erent dans Je mont1ment de Jofeph. d' Arim·atl1ie, & 
conféquerntnent en Îâ poffeffi.011 comme fon bien propre; 
p.uifque d'ailleurs,il en. avait fourni la plus grande partie. 
Rt .ne devoit-,on pas attendre cette conîervatio.,,de l'amot1r 
de la: Vierge & .. des Difciples pour.JEsus-CHRIST, de 

• 
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leur foi .à. fa Divinité , (te l'éclat de fa Réfurreél:ion & 
<les Miracles par lefquels elle leur f1.1t co11fir1née ; parti
culiel'emeht de Jofeph d'Arimathie, l1om1ne jufl:e, intré
pide & plein de foi, qui f uivant l'expreffion de St. Luc, 
audafle.'t i1itroivit ad Pilatttm, & petiit Corptts, Jefu. 
Auffi tous les inil:rumens de la Paillon du Sa1.1veur , fe 
font trouvés & ont été révérés publiqt1ement, depuis que 
l'Eglife en a eu la liberté fous le Regne des Princes 
Chrétiens. Gregoire de Tours rend témoignage , qu'on 
en honorait plufieurs de fon te1ns ; il:' & c'étoit proba- i-D,g!oriâ Mav

blem~nt dans Iâ Pale!l:ine, puifqu'il ne dit pas que tyrumcap. 7• 

ce fût en France 01.1 ailleurs dans l'Europe. Ne devons-
nG>us pas conclure encore , de l'ardet1r avec .Iaqt1elle 1cs 
Fidéles recueilloient dès les prer.1iers fiée les du Chri11ia-
nif me, Je Sang des 1'1artyrs , leurs Vêtemens & les inf1:ru-
mens de leur Paffion, & du foin qu'ils avaient de les 
conferver; qL1e c'étoit l'effet de l'exemple de ce qui 
s'était pratiqué à la mort du. divi11 Rédempteur , & de 
la tradition de l'Eglife à cc regard ? * * V;à, Rom; 

La Croix du Sau,0eur a voit été cachée en terre auprès fubt, lib. 1, car0 

de fon S~ulcre; & les Payens s'étant aperçus que les zô. 

Fidéles, -venaient y faire leurs prieres, n'ot1b lierent rien 
pour prof~ner la fainteté de ce lieu , & y déshonorer 
le Nom thréticn. lis s'effo·rcerent même d'abolir la 
mén1oire de la Réfurreél:ion de }Esus-CHRIST, en faifant 
du Calvaire un lieu d'idolâtrie; comblant la Grotte du 
St. Sépulcre, élevant deffus une terralfe, & bâtiffant 
fur cette terraffe un Temple dédié à Ve11us; pour arrêter 
le concours des Fidéles, par la crainte.de paroîtrc adorer 
une fau(fe Divinité, lorfqu'ils viendraient y rendre le 
ct1lte ·qu'ils devoient à leur Rédempteur. * * Baillet fur la 

Jérutalem fut prife d'affaut en 614. par les Perfes' & ~ête de l'In~en-
rr ✓- d 1 ~ fi , 1 · d M h , tian de la Sec. 

pa11a ans e 1neme tee e au pouvoir es a ometans. croi:i: 1• Mai, 
Béde rapporte fur le témoignage d'un Evêqt1e qu'il · 
nomme , & qui était dans la Paleftine lorfque le fait 
arriva; qt1e le SL1aire qui avait fervi à couvrir la Fac.e 
de }Esus-CHRIST dans fa fépulture, & qui était long de. 

E e e i j 
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huit pieds, s'était_ confervé dans la fà'111ille d't1n Difciple 
qui l'avoit tiré du Sépulcre ; & qu'après plufieurs gêné. 

, rations, il étoit paffé dans celle~d'une famille Mahomé-. 
cane, qui le gardoit_avec foin ;,.foie parce qt1e les Maho •. 
métans honorent JEsus,..CHRIST. comme. un grand Pro- -
pl1éte ; foit parce que. cette fàmille attribuait à ce facré ., 
Dépôt, les biens temporels dont .. elle. étoit comblée·; · 
que les Chrétiens répéterent ce Suaire , comme un monu- .. 
ment de ·1et1r Religion ; & que la contefiation ayant été 
portée. au Tl1rône du Calife Moavias, qui regnoit fur la ·. 
Paleftine au fe_ptiéme fiécle; ·ce· Prince eftimant que Je 
point de la decifion confifioit à f çavoir , fi le Linge qui 
lui fut.repréfenté·, étoit. un· vrai Suaire de JEsus-CHR1sT; 
ordonna, pour e11 reconnaître la vérité, qu'il.ferait jetté 
dans un grand feu allumé par fon ordre, ce qui fut 
exécuté en fa préfence ; que le. St. Linge s'éleva mira
ct1leufement en l'air,- où il refta ttn teins confidérable, 
& retomba doucement. entre le.s bras d'un . Chrétien. 

Le · Suaire de Befançon,. eft long de l1uit pieds , con1me 
celui dont Béde . a· parlé ;: .& la repréfentation de la Face 
de, JE sus-CHRIST qui y efr imprimée, dénote qu'il a été 
employé à couvrir cette partie de fon Corps, comme 
l'Evangéiifte le dit d'un de ceux qui furent vus par St. 
Pierre ;. & · Sudarium quod fi1erdt f uper capt1t ejus ; no1i 

cttm lintea.minibus pojittem , fed feparat'im involtttum in eo 
loco. 11 e!l: à la vérité d'une longueur à couvrir le Corps 
entier, Liont toute Ja partie antérieure y efl repréfentée; 
mais un Linge de huit pieds, était reconnu au tems dont 
Bédc a parlé , pour le Suaire qt1i avait couvert la Face 
de }Esus-CHRIST_..; foie que les St1aires qu'on mettoit fur 

. la 1·ête, co11vriffent le Corps entier ( ce qui étoit plus 
décent) foit comme dit St. Augufl:in, pour concilier les 
Evangéliftes, qt1e Jofeph d'Arimathie & Nicodérne ayant 
chacun apporté des · Linges pour enfevelir le Corps du· 
Rédempteur , on les eût tous employés à ce pieux 

* Dt tonfenf.. ufage. * 
[.,ang. 1. 3• cap. La. conformité du St. Suaire de Befançon, avec celui 
:3. 
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dont Béde a parlé; qui étoit gardé de fon tems dans 
la Paleftine , comme· le Suaire qui a voit couvert la Face · 
de }Esus-CHRIST, & dont la vérité fut prouvée par un 
miracle éclatant; efr .. un premier argument pour celle 

. de notre St. Suaire~. 
Il efr d'ailleurs de, lin terrefire, commun & do11x, 

co1n1ne celui d'Eg)'pte ; & ne conferve aucune marqL1è 
de plis , quoique plié & replié tant de fois avec les 
mên1es plis. 11 e!1 ouvragé comme le petit Venife , mais 
<.l'un ouvrage fi ancien qu'il efr inufité & inconnu, comme 
a remarqué Mr. Chiffiet. C'efr une feconde raifon du 
moins de fan. antiquité , ,& qq'il nous a été apporté de 
l'Orient. · 

Il. faut obf ervcr , .qùe · 1a Palêftine où étoien t refiés 
les infirL1mens de la Paffion & de la Sépult11re du divin 
Rédempteur , ne fut pas trois fiée les entiers fous la domi
nation des l1rinces Chrétiens , & dans la liberté tl'ho
norer ces précieufes Reliques par un culte public; même 
que les invafions fubites des Perfes & des Sarrafins dans . 
le feptiéme fiée le, ont facilement anéanti ce culte, & 
les preu\1es que nous pourrions en avoir; ce feroit donc 
demander une chofe déraifonnable, & peut-être impof
fible, que d'exiger qu'on fournît des preuves de ce culte. 
Celles que JlOLlS tirons dans les circonfiances du témoi
gnage de Béde , eil: une des plus fortes que l'on puiffe 
donner. 1 

Confiantin le ·· Grand · fit bâtir à Conftantinople une 
Eglife, pour y recevoir & gardet les Stes. Reliques qu'il 
tirait de toutes les parties de l'Orient. Les Empereurs 
Catholiques fes Succeffeurs, ont eu la même pieté; & 
ont réüni avec un zéle fingulier dans leur Capitale, 
toutes celles qu'ils ont pu tirer de la Palefiine; para 
ticulierement les monumens & infirumens de la Paffion 
de Notre-Seigneur, qui étaient expofés en ce Pays à la 
profanation & à l'anéantiffemcnt , depuis qu'il étoit 
patTé au pouvoir des Infidéles. C'e!l: le témoignage de 
~héophilaéle, * que::. les Généraux de !'Empereur Mau- ~ Li&. 2; r.rp: î,· 
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rice faif oient porter dans leurs Armées , le Suaire 
d'Edeffe ; & au .rapport de Nicéphore, PuicI1erie Sœur 
de Théodoie le jeune , avait apporté à Confiantinople 
les Bandelettes qui a voient, fervi à lier le Corps de 

~Lib,14.cap,i, JEsus-CH1tIST dans le Sép!llcre. * Les chofes étaient . 
parvenuës à ce point, lorfque les Latins en 1204. pri
rent C<)nf1anti11ople; ot1, fLtivant Guillaume de Tyr, l'on 

* Ecelefi11, &- .voyoi~. _des Egl,ïfes fans nombre ; * & ~eoifr?i ~e ':ille
M~n•fter1a . quo- hardot11n Marecl1al .<le Chan1pagne, qu1 a ete temo1n de 
~u,npenè,tnfiniru, cette conquête dit qu'il y a voit autant de Reliques que 
~ft numerus. L1b, ' . . · 
.,:o. cap. 2.6, dans tout le reièe clL1 MoHde. * 

* Num:ro 100• L'on fçait que cette Ville Impériale , fut emportée 
d'affaut par les l)rinces & les Seigneurs de la cinquiéme 
Croifade; & l'on fe perfuadera aiiément , que des Croifés, 
qui ne co11noiflôient poiot de récon1pen!e de leL1rs entre
prifes , :1u deffus de ceîle de rap_po_rter des Reliques lians 
leur Pays, où elles étaient L1n monument perpétuel de 
leur pieté & de leur courage ; chercl1ercnt à fe con
tenter ft1r ce point. Us troL1verent abondamment de qùoi 

-

., .... "i· 
' 

le faire da11s la Capitale de l'Orient prife d'affaut, & 
dont toutes les Reliqties en fi granll nombre furent à 
leur difpo!Ïtion. << C'efi de là, dit l'Auteur de l'Hifioire 
« des Croifades, que nous· avons eu la Ste. Couronne 
« d'Epines , la vra);e Croix , le Sacré .Fer de la Lance 
« dont le Côté de Notre- Seigneur fut percé; & les 
cc ~utr~s Stes. ReliqL1es qL1i font révérées, dans la Ste. 
<< Chapelle de Paris ., oi1 St. Louis les mit, après que 
cc du confentement de l'Fmpereur Bat1douin de Cour• 
<< tenai fon Parent, il les eut retirées. d'entre les mains 
cc des Vénitiens qui les avoient en gage ; & pour ne 
« pas faire une longue lifie de celles que pofiedent les 
<< Eglifes de 'Soiffons, de Troye, de Beauvais, de Lan~ 
,«. gres, de Cbat"tres, de Laon & de tant d'autres, comme 
« il paraît par les titres de ces Eglifes; c'efi de là même 
« que celle d'Amiens a eL1 le Chef du divin PrécurfeL1r. 
« de JEsus-CHRrsr ·st. Jean-Baptiièe, qui la rend très
• çélébre plr ce _précieux Dépôt, qu'on ne peut plus 

• 
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lui difputer; depuis que Mr. Ducangé dans l'excellent " 
Traité qu'il a fait de cette Relique, en a établi fi foli- ,, 
dement & clairement la vérité , en diflipant tous les >> 

nuages dont on a tâché de l'obfcurcir ; qu'il me fèmble >> 
qu'il n'y a plus que ceux qui ont du chagrin de voir >>

qu'ils n'ont pas ce qu'ils croyaient avoir, qui puiffent » -
encore s'opiniâtrer à le combattre. >> 

Il y avoit à Confiantinople des Images de JEsUs-CHRIST 
qu'on croyoit n'être pas de mains d'hommes, & qu'on 
appelloit par cette raifon Arcliiropoi:'tes. Nicétas Auteur 
de poids, Contemporain & témoin de la prife de cette 
Ville_ en 1204. dit que les Latins, a·près avoir forcé les 
portes & f-_ran~hi les murs , n'ofer_ent. paffer plus avant 
JJendant la nt11t, & fei1erent en bataille entre les- murs 
de la Ville & les maifons; c1uc le P€tlple fe voya11t 
abandonné par l'Em1)e.reur Grée , qt1i fe retira cette nuit 
même ; engagea le Clergé à venir implorer la clé1nence · 
des Vainqueurs, portant comn1e aLlX jours des plus gran .. 
des folemnités , toutes les Croix, les Stes. Images de 
}Esus-CHRIST & autres Reliques, oinnibus cum Crz1cibi1s 
& Sac ris Chrifli· J1riaginibus , · ttt in por11pis & Feflivita• · 
tibus moris efl; mais que les Soldats avides du b·utin, 
ne fe laifTèrent pas tot1cher par ce pieux fpeéracle , & 
ne purent être détourpés du pillage dès· Reliqt1es Stes. 
quomin1'ts non tantùm privatorurrt pecuni am, fed & Deo
Sacra diriperent. L'Autcur fe plaint enfuite amérement, · 
de la profanation des Images adorables de JEsus-CHRIST:-· 
Heu ignominio(am,adoranq,arun:i Imaginztm cor1czi:lcationem ! , 
& de ce qt1e Ies Soklats Jetto1ent les Stes. Reliques, pou1-; 
fe partager les·. Reliqt1aires dans lef quels e lies étaient: 
renfermées. Reliquiarum Santiorùm · Martyrum, i11 f œda, 
loca abjef/;ionem; · qui autem pretiofas ipJorttm Capfulas: 
rapieba1it, ornamenta qut:e in iis co11ti1ieba1it1Jr,. in finttm -
congerebant , - ipfafque co-nfrafJas , -pro poculis. • & pàtinis , 
itfurpabant. . ' _ 

Qt1oique l'Auteur de la Guerre des Croif-adès ait accufê , 
N icétas de s'être laiffé emporter . par la- douleur , - & ..: 

-

• 
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prévenir par la haine qu'il avo1t · contre les Latins.; 
Nicétas cependant rapporte fidellement ce fait; car on 

* Page ss, lit dans les Aéèes du Pontificat d'Innocent III. * que ce 
grand Pape dans une de fes Epîtres , blâme les Croifés 
des défordres qL1'ils commirent à la prife de Confl:anti
nople, particulierement dans le<; Egfifes, qu'ils dépouil~ 
lerent de leurs Reliques; parmi lefquellcs on voit au 
rapport de Nicétas, qu'il y a voit des facrées & adora
bles Repréfentations du Corps de JEsus-CHaxsr, ado
randas & facras Chrifli Imagines. 

Les Latins en demet1rerent les Ma1tres, & les plus piet1x 
d'entre eux les rect1eillirent pour les rapporter dans leur 
Pays; ou les eurent dans le partage du b11tin , qt1i fut 
ordo11né par les Cl1efs de l'Armée, & fait, fuivant que 

* Cane, de l'atte!l:e Villehardoi.ii11 .. ·~ 
Conflance,n,x33, Il. y av'oit parmi eux fix Barons 'du Comté de Bour~. 
&x34, . . ., . . 

gagne. Eudes & Guillaume de Champlitte , A11non & 
Gui de Pefme, Richard & Eudes de Dampierre, & un 
grand nombre de Chevaliers ; entre lef quels Otton <de 

·· la Roche fe difiingua fi fort, qu'il fut récompenfé de 
f es fervices, par le do11 des Principautés d'Athénes & de 
Thébes; & qt1e Jerô1ne Turrita Gentilhomme Arragon .. 
11ois préiènt à cette expédition, dit que les Princes croifés 
lui laifferent une des plL1s belles Reliques qui fût à 

* Manufcric de Conil:antinople. * On lit d'ailleurs dans les Cartulaires • 
L'Efcurial, des Abbayes d' Acey & de la Charité , & dans une Généa

logie manufcrite tur dt.1 vélin de Pierre de Luxembourg 
Comte de Convcrfan; Héritier par Marguerite d'Anguien 
fa Mere, de la Branche de la Maifon de la Roche , qui 
a poffédé les Principa11tés de Thébes & d'Athénes ; que 
Otton de la Roche avoit ,envoyé cette Relique à Ponce · 
fan Pere , qui la donna en I 206. à Amédée de Tran1clai 

* Manufcrirs de Archevêque de Befancon. * 
Mr. ;ules Chifflec L'on conviendra aifément, que la Re Iique dont on vient 
Abbé de Balerne , d l , . J S . . , . . 
chanc~lier de la · e par er, .etOlt e S~, . ua1re , qut n il VOlt. point par~ 
;roifqn~·o,. auparavant cl.ans l'Egl1(e ~e Bcfançon ; & qui fut montre 

(id.ès lors po.ur un des Suaires de JE su s-CHRI sr , comme 
, le 
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le prouve Mr. Chiffiet par les Aétes de cette Eg1ife ; & 
que c'étoit probablement t1ne de ces Images facrées & 
-adorables du divin Réde1npteur, · dont Nicétas a fait 
me11tion, révérées à Confiantinople , que Iton portait aux 
Proceifions folernnel:es, & qui furent enle·vées par les 
Croifés fuivant cet Auteur . 

. Il ell -certain que Geofroi Seigneur de Cl1arni , donna Sa}nt Suairt de 

Ch · '· 1 .C' d ' L" ' d T Turin. at1 ap1tre qt11 J.011 a a 1rey aupres e rO)'e en , 
Cl1ampagne , le St. Suaire qui efl: à préfent à Turin-, 
par aéte dt1 20. Juin 1353. com1ne u11e Relique apportée 
des Croi fades, & confervée depuis long;..ten1s dans fà 
fa1nille , dans 11n petit coffre à fes Armes. Geofroi de 

. Charni étoit Fils de Jean , celui-ci d'Hugue & Hugt1c 
de Ponce de Charni ; , lequel eut pour Pere Hugue cle 
Mont-Saint-Jean SeigneL1r de CI1arni, & t1ne Sœt1r nom-
mée Elizabetl1 mariée à G;uillau1ne de (~l1amplitte Baron 
Franc-Comtois clont on a parlé, * & l'L1n des Seigneurs * Hi!l. de I• 

qui fe diilin,gt1erent le p1L1_s à la_ conq
1
uêtc -~c C;nfia~-:a!~~~ t ~::!: • 

t1nople , apres laquelle 11 fut Ilr1nce d Acha1e. * Or foie * v·tr h d ... 
I) d · J , , r D I e ar ou1n. qt1e on-ce e Mont-Saint- ean eLit accompagne 10n ueau--

Frere Guillaun1e de. Champlitte à cette conquête , & 
qu'il en ait rapporté le St. Suaire, que fon arriére-petit-
Fils donna au Chapitre de Lirey ; foit que Guillaume 
de Champlitte lui en ait fait don , il ell: plus qt1e pro-
bable que c'ell: de Conll:antinople que les Seigneurs de 
Charni ont tiré cette Relique. 

Comme elle a été per1dant tin tems affez confidérable 
au Comté de Bourgogne, d'où elle a été portée à Chambéry 
& de là à Turin; il n'ell: pas hors de propos de rapporter 
ici ce qu'on en trouve dans les Aél:es de cette Province. 

Les troubles qui arriverent en France, & particulierc .. 
ment en Champagne en 1418. firent craindre aux Chanoines 
de Lirey, la perte du St. Suaire que leur Fona.ateur 
leur avoit donné, & de leurs at1tres Reliques. Ils les 
confierent à Humbert Comte de la Roche en Franche
Comté, Mari de Marguerite de Charni, Defcendante 
& Héritier-e de leur Fondateur., qui leur avoit donné 

Tome J, F f f 
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ce Suaire. Le Comte de la Roche leur en fit la fureté· 
qui fuit . 

. >> Nous Humbert de la Roche, certifions qt1e pendant 
>> les troubles pour crainte des courfes ordinaires; N 0L1s 
>> avons reçu en notre .foi & fauvcgarde , • des mains (!e· 
,, nos chers Chape-liins, Doyen & Chapitre de l'Eglife· 
>> de Lirey, les fàcrés Vafes & les Reliques ci-deffous,. 
>> mentionnéEs; 1°· Le Drap auquel ell la repréfentation 
>> de la figure de Notre-Seigneur }Esus-CHRIST, dan$', 
>> un coffre gravé t1.es Armes de la Maifon de Cl1arni &c. 
>> Lefquelles chofes NoL1s gardons foL1s notre bonne foi, 
>> & promettons religieufement & inviolablement en· 
>1 notre no1n & tle tous en la puiff.,nce defquels eiles-. 
>> pourraient ton1ber par notre 1noyen; de les· refl:ituer · 
>> à l'Eg life de Lirey , la Paix étant rétal1Iic en Francç .. 

· >> En foi de qL1oi NoL1s avons figné les IJréfentes, den.,. 
>> nées le 6. Juillet 1418. Signé,. HUMBERT. Co1nte de: 
>> la Roche. 

Après la mort du Comte Humbert, les Chanoines de~ 
Lirey. firent affigner at1 Parlement de Dole Marguerite. 
,ie Char11i fa Veuve ,•pour être condamnée· à rendre le. 
dépôt des Reliques que leur Chapitre av·oit. fait vingt-
cinq ans auparavant , entre les mains de fon Mari •.. 

Marguerite de Charni rendit. tout à l'exception. du., 
Suaire , qu'elle dit être 11n bien de. fà famille., dont le 
Chapitre de Lirey n'avait eu qt1e la garde; & qu'elle 
a voit fujet de craindre qu'il ne ft1t enlevé de Lirey, {i 

' elle l'y renvoyait;· fur quoi Arrêt qui lui per1nit de le. 
garder encore juf qt1'au 8. Mai de l'an 1446 .. 

Ce terme ex11iré, Marguerite de Charni obtint Lle 
· }'Official de Befançon par aél:e du 18. Jt1illet 1447. la 
prorogation de la garde du St. SL1aire ji.1fqt1'à la Fête 
des Sts •. Simon & Jude de l'an 1449. & 11ne nouvelle 
prorogation pot1r trois ans clu Prev.ôt de 'Troye , par 
Lettres du 6. Novembre 1449. · . 

Pendant que ce~te Relique était à la garde des Sei-
gneurs de St .. Hypolite, on la montroit cl1aque année· 

• 
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·fur le bord du Doubs , dans un grand pré appel!~ le pré 
dLt Seigneur ; & on la gardait :dans une Chapelle de 
l'Eglife Paroiffiale, dite la Cl1apelle c1es Bucffarts, où · 
l'on voit encore la repréfentation du St. Suaire de Lirey. · 
Mais Marguerite de Charni craignant d'être enfin forcée 
à le rendre, affembla hors de St. Hypolite fon Confeil, 
qui délibéra d'écarter la Reliqt1e. Le lieu où cette déli
bération fut faite, a été no1nmé clès lors le Champ clu 
1nauvais confeil. 

Marguerite de Charni paffa quelque tems après dt1 
Comté de Bourgogne à Chambéry, où elle fit donation 
d4 Suaire à LoL1is Duc de SavO}'C & Anne de Chipre 
fa Femme, par aél:e du 22. Juillet 1452. Les Chan6i11es 
de Lirey renouvellerent leurs pourfuites contre elle par
devant !'Official de Be(ànçon ; 1nais elles. devinrent inu
tiles par fa 1nort arrivée en 1457. Ils s'adrefferent enfui te 
au Duc de Savoye, auquel ils céderent enfin le droit 
qu'ils avaient au St1aire dont on a parlé ; & le Duc 
par Lettre datée à Paris du 6. Février 1464. leur accorda 
cinquante écus d'or annuelle1nent, a{Tignés fL1r fon Châ
teau-Gaillard auprès de Genéve ; pot1r rétribution d't1ne 
Meffe qt1i fe célébreroit chaque année ati grand Autel 
<le leur Eglif e , & pour les dédommager des émolumens 
qu'ils avoient.,perdt1s par la ceilion de la Relique. le 
Duc Amé Fils de Lot1is, bâtit u11e Chapelle à. Chambéry, 
qtti fut appellée la Chapelle du Suaire, & érigée en 
Collégiale par Bulles du 2. Mai 1467. L'on y établit 
une Confrérie & une Fête fixée au 4. Mai 1506. & dès 
lors en -I 578. Le Duc Emmanuël - Pl1ilibert ayant fait: 
apporter en Piémont le St. Suaire de Cl1ambéry , pou,r 
fatisfaire la dévotio11 de St. Charles Borromée Arche
vêque de Milan , il eil: refté à Turin , où_ il cfi: en grande 

, ' .. . -venerat1on. . 
Baillet convient que l_es plus céle'bres . des Suaires qui 

portent l'empreinte de }Esus-CHRIST , font ceux de 
Turin en J)iémont & de Befançon en Francl1e -Comté. 
Ce . font ceux en effet où le concours etl: le plus grand, 

. F f f ij ... 
. ... 
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& aufqt1els le Public a plus de foi & de confiance.' 
lis ont des confor1nités & des différences, que l'exac
titude de l'Hi{toire demande qu'on. obferve. 

Ils font tous deux d'un lin terrel1:re & comn1un, dont orr 
s'efl: fervi dans la Palefi:ine ; celui de Befançon d'un ouvrage 
pl1.1s délicat, peut-être parce qu'étant defiiné à couvrir 
immédiatement la Face & le devant{lu Corps, il convenait 
qu'il fût plus préciet1x.} E su s-C!'1RI sr efr rcpréienté fur tous· 
les det1x , a,.tec les 111e1nes traits , les cheveux & la barbe 
de mê1ne, une proportion égale èans tous les 1nembres-. 
& parties du Corps , pot1r la longueur,, largeur & ron-
deur ; qui cil: depuis les talèns au f ommet dé la tête ,. 
de cinq pieds géométriques, & net1f pouces. Ce· font 
en 1.1n mot det1x copies exaltes & fidelles d'un mê111e 
original ; & ces det1x Suaires avec les Bande9 ordinaires,. 
faiioient un affortiment complet d'enfeveli!fement. Celui 
de Turin long de douze pieds & large de trois,, porte· 
l'impreO:ion du devant, & du derriere du Corps, comme 
ayant fervi à couvrir l'un & -l'autre. I:e Corps y efr 
repréfenté par· une· couleur de fang déteint & pafiê :,., -
qui tire fur· le rot1ge brun , avec le Voile dont les reifls 
& les cuiffes avaient été couv·ertes· fur la Croix. Les cinq 
Play·es d'un roL1ge plus vif & encore fanglantes, & les 
marqties fenfibles- .de, la Flagellation &.du Cooronne1, 

d,' . ment L ep1nes. 
Quant au St1aire de Befançon long dè huit pieds & 

large·dè qt1atre,Je Corps de JEsus-CHRIST y eil: peint 
d'Lin jaurre, pâle , . fe-mblable à· la couleur des. onguens 
dont on· embaun1oit les corps , également· imprimé des 
deux,côtés-, & fans-a11ct1ne ditféi:ence fenfible; fâns Voile 
fur les reins, & couvert en place dè ce Voile· par les 
mains. croif ées & abb atuës l'une fur l'autre ; · de maniere 

-que l'on Y. voit difl:inél:ement lès Pla, es. de l'ttne & de 
r•at1tre ;· au liet1 que dans celui <le Tt1rin où les mains 
font a t1JTi croifées & abbatuës , l~i.1ne cacl1e la Playe dé 
l'àutre. La couleur des Playes y eft moins \/-ive que dans 
l~ ·Suaire. de 1~urin, 8' celle. du côté y paroît plus grande,! 
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comme elle a dû l'être , après qt1e le Corps a été lavé 
& embaumé. 

Ces différences ont déterminé' Mr. Chiffiet, & d'alttres . 
qt1i tJnt cru l'impreffion miraculet1fe & faite à l'ir fiant 
c1ue les Linges cnt couché le Corps du Sat1vet1r; à dire, 
qt1'îl fut reçt1 dans celui de Tt1rin, quand on le détacha 
de la Croix , & n1is dans celui de Befançon, fet1lement
après qu'il_ fut. lavé & embau1né , pour être porté au: 
Sépulcre.. · 

Mais en otant at1 Drap de Turin Ja qualité de Suaire 
qu'on lui a toujot1rs donnée , n'efi:-ce point le priver du 
témoig11age de l'Ecritt1re, qui attefie les Linges laiffés 
dans le Sépt1lcre cie }Esus -CHRIST, & de l'antiquité 
qt1i' a reconnu qu'ils exifl:oient plufiet1rs fiécles· après fa 
Réfurreéèion , & qui· n'ont pas dit qu'on ait vu & cori
fervé des Einges qui· a1,ent fervi à: effu1·er le Sa11g des 
Playes· du Rédemptet1r not1vellement détaché de la Croix? 
Ce fentiment d'ailleurs ne s'accorde pas avec celui de 
l'Egliîe & da Sot1verain Pontife Jules II. qui dit. dans 
une Bulle de l'an 1506. que Je Suaire de Turin efi: un 
des Linges dont le Corps de }Esus-CHRIST fut couvert 
dans le Sépulcre. . . 

Il me femble qu'on peut éviter cet inconvénient n·onob·f.,. 
tant la diflêi'ence des deux Sùaires ( raif on unique de 
ceux qt1i cro}-ent qu'ils ont été e~plO)'és à des uf ages 
différens) & dire qu'ils ont fervi enfe1nble à la ffpultu1 e 
de }Esus-CHRIST; car.fon· Image a été imp·rimée par 
miracle , ou par la main des hommes; fi c'efl: par miracle,, 
il étoit de la bonté· de Diet1 , qu'ils ne repréfentaife11t 
pas tous· deux Jâ même cl1ofè ; pot1r que l'un ne fît pas 
clouter de la vérité de l'autre, & que celui qui avoit 
été appliqué in1médiatement fur là partie antérieure du 

. Corps, le repréfentant embaumé & dans le Sépulcre;·; 
l'autre par une image tl.ifférente·, excitât le fouvenir dè 
ce que le divin' Rédempteur a fouffert dans fa Paffion:i 
fur la Croix. 

·C'efi- auffi le parti qui a dû fe p~éfenter naturellement~ 

• 
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à l'ef prit, lorf que ces deux Suaires réünis dans Ia Palef
tine ou à Conll:antinople ; fi les Egtifes qui les poifé
doient, perfuadécs que c'étaient les Suaires de J Esus
CHRIST, fe font déterminées à y faire imprimer fon 
Image, telle qu'on la croyait alors ; qu'on pouvait la 
prendre fur 1a Véroniqt1e, où fur Je Portrait envoyé par 
J Esus-CHRIST au Roi d'Edeffe, qui était à Con!èantino-

* Hifl, Bif. ple; * pour marquer & confirmer l'opinion qu'elles a voient 
Nores .. _f-<r Ville- de ces Suaires, exciter la foi & la dévotion du Peuple, 
hardo-<1n, p, 15, l' b" d J & r , tr. • , 
ÇQ/, i. par o Jet es mages propres 1ouvent nece11a1r{'S a 

cet effet , & pour qa'on ne les confondit pas avec d'au
tres qui étoitnt ailleurs, & qui ne cofltenoient point de 
repréièntation. . 

Leonce Evêque de Naples au Ro1·at11ne de Chipre; 
dans fon Apologie contre les Juifs, c.lont l'article qui 
concerne le ct1lte des. Images. ft1t lu & approt1vé au 

* Edit, desConc, grand Concile de Nicée; dit que l'on i1nprimoit quelM 
pa:._le Pere Har- quefois ft1r des Suaires !'Effigie de JESUS-CHRIST, * 
~;~~n 'tom, 4· P• L'on remarquera ici en paffant , que les traits de I.i 

Face , la barbe & les cheveux , font parfaite111ent fcm
blables dans les Suaires de Befc1-nçon, de Turin, d'Edeffe 
& de celt1i qu'on. appelle la Véronique, & à-peu-près 
d'un même fond c.le co11leur. L'on peut \'oir les preuves 
de la vérité de ces c.1eux derniers Suaires, dans le piet1x 
& fçavant Ouvrage· intitulé Ron1a fubterranea. 

La difficulté paro1t fet1le1nent , à déterminer fi l'im
preiTI011 du Corps de }Esus -CH;RIST fur les Suaires de 
Tt1rin & de Bcfançon , eiè faite furnaturellement , ou de 
la main des hommes. 

L'on dit comm11nérnent , qL1e fi elle avait été faite 
furnaturellement par leur, application ft1r le Corps du 
divin Rédempteur , elle feroit beaucoup plus large , par-

, tict1lierement à la Face ; parce qu'elle repréfenteroit en 
largeur la rondeur du Corps , & que fi l'on applique 
une toile ftir le vifage p9ur en prendre l'empreinte, elle 
fera d'un tiers plus ample que Je vifage repréfenté par 

· la peint11re.. Mais çon1me cette repréfentation f eroit 
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difforn1e, & les traits méconnoiflàbles; dès qt1'on fup~ 
pofe le miracle , 1'011 doit ft1ppofer aulTi qt1'il a été fait 
de maniere à repréfenter les traits & la beauté de JEsus
CHRIST, comn1e il l'aurait été par la peinture ou la 
fct1lptt1re : Ainfi cette pre111iere raifon ne touche 11as. · 

Il y en a une at1tre fur laquelle Calvin a fort i11l10:é; 
c'efl: que les Evangéliiles n'ont pas parlé de cette impref
.fion 1niraculeufe , gc1i aurait pu contribuer à prouver la 
Réfurreél:ion & la Divinité dt1 Sauveur. Mais comme 
les Juifs difoient, que les Difciples de JEsus-CHRIST 
avaient gagné les Gardes du Sépulcre & enlevé {on 
Cor~"ls; ils auroie11t pu dire auffi, qu'ils avaient peint 
fes Suaires. Les Apparitions du Sat1\'eur dont ils ont 
parlé, étaient bien plt1s convaincar1tes , & ils n'ont pas 
rapporté toutes les circonf1ances de la Pafiion. La Tra
dition en a confervé d'autres dont les Sts. Peres ont 
parlé ; &. les révélàtions approuvées par l'Eglife, en 
ont appris plufieurs , dont les Evangéliites n'ont pas fait 
mention; car St. Jean tlit à l'occafion des "tniracles par 
Iefquels }Esus-CHRIST a manifefié fa Divinité & fa 
Réfurreél:,ion , mu/ta qitidem & alia fiina fecit Jeftts in 
confpellu Difèipt,elortt?rl , qtite 1ion fu11t Jcripta in libro l1oc; * * Joan, cap. 20 ; 

& ailleurs : Sunr autem & alia multa qua: feci"t Jefus, 3°• 

qute fi fcribantztr per fi_ngula , nec ipfum arbz:tror mttnditm, 
capere poffe eos, qtti fcrihendi funt iibros. * * Joa,1. cap. 2.1. 

Le filence ref peéluetix & une foi pieufe, édifient tou- ri,. 2 !· 

jours en ces 1natieres ; tandis qt1'une critique févére & 
pou(fée trop loin , peut fcandalifer les foib les , & les 
porter à révoqL1er en dot1te, même ce qui cil de Foi. 
divine. -

Qµoiqu'il en foit, l'on croit avoir prou\!e, qu'il y a 
eu dans la Palcftine jufqu'at1 feptiéme fiécle , un Suaire 
de la forme de celui de Befançon , reconnu par un. 
miracle éclatant avoir fervi à. la fépulture de }Esus- -
CHRIST ; qu'il a été porté à Confiantinople & de là à
Befançon , où il a été gardé dès lors aveç la même foi .. 

Et pour reprendre la fuite de ces preuves, l'on ajoûte· 
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la confer,1ation de ce Linge, fans aucune altération ni 
dans fa matiere , ni dans Ja Peinture dont il efi honoré; 
pe11dant pluG.eurs fiécles qt1'on Je montre, qu'on l'expofe 
à l'air , qu'on le plie & déplie ordinairement deL1X fois 

· cl1aque année ; & louvent -plufieu.rs autres fois tous les 
.ans , pour fatisfaire la dévotion des l'rinces, des_ Prélats, 
des Généraux d'Ordrcs & des Seigneurs qui demandent 
à le voir ; pendant que les toilettes . de foj1e dans lef. 
quelles il a été enveloppé, fe font cot1pées dans les plis 
& ufées en telle forte, qu'on a été obligé de les changer 
fouvent. Qui.ne reconnaîtra dans cette confervation quel
que choie au-deifus des forces de la nature , gui a affir
jetti les corps--,_ & partict1lierement les linges, à l'altéra
tion & à. l'anèanri/Je1nent? 

Le conc-0urs prodigieux du Peuple qui vient le voir 
chaque année , & qui .r-nonte ordinairement à vingt mi Ile 
ames; le co11fenten1ent de nos pieux Princes, dont quel

·ques-uns., com111e Charles Quint, Philippe II. & Louis XIV. 
qui en ont demandé des copies qu'on leûr a er1vo;'ées , & 
qL1'ils 011t reçuës avec vénération; la fainte horreur & l'atten
driifement dont on eft fai!i à fa vuë ·, qui ré,,eillent & exci
tent la foi at1x mérites & à la l)aflion de notre divin 
Réde1npteur; font non feulement des preu,,cs de la vérité 
,de cette précieulè Relique , 1nais _ e11core t1n effet'' qui 
devient comme nécetfaire, dans t1n tems auquel l'incré
llulité ne .fait que trop de prcgrès. La Tradition de 
l'Eglife de BefanÇlJil en efl: une pret1ve légale .. Cette 
Eg life éclairée dans tm1s les tems, f çait depuis plus de 
,ciAq fiécles, ,qu'elle efr en polfeffion d'u11 St. SL1aire , & 
croit que c'eiè • l'Lin de cet1X qui a fer\ri à la fépulture 
.<le JE s u-s-CHRI ST. Elle le montre co1nme tel, at1torif ée 
-en cela par fon Prélat, Métrop·oiitain cl'L1ne grande Pro
rvince. Co1n1ne ,elle était <léja abondamment pourvuë de 
Stes. Reliques qt1and elle a reçt1 celle-ci, qu'elle efè une 
Métropolitaine illufirc, & qu'elle n'a pLI être portée par 
.a,ucun motif d'interêt · à la faire valoir ; la foi qt1'elle 
y a ajo(1tée ne peut être fufpeél:e, & fa circonfpeétion 

. ·. à la 
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à la montrer comme . un monument de la Paillon de 
}Esus-CHRIST, efi encore t1ne marque de fa bonne foi. 

L'on trouve dans les Aél:es du Chapitre de la Cathé- · 
draie de St. Efiienne, qu'au treiziéme {iécle , on 111ontroit 
le Saint Suaire le jour de IJâques feulement & après 
Matines , en repréfentant le. Myfl:ere de la F éf urreélion, 
& chantar:it la Profe Vi{izm& Pafc-hali lau<ies , &·c. au 
verfet Angelicos tefies, Sr,darium & vefies ; qu'au 
fiécle fuivant on l'expofa encore au jour de l'Afcenficn, 
pour fatisfaire la dé\'Otion (1U Peuple; qu'aL1 mois de 
Mars I 522. il ft1t délibéré de ne le faire voir at1x Parti
culiers, qu'en préfence de trois Chanoi11es, ou de deux 
.au moins; & en l'a11née fui vante I 523. de l'expoîer · au 
Public, à la vénération des Fidéles, Populo Cl1riftiano 
adoranditm pr&bere ; fur une terraffe qL1i fut éle\·ée devant 
i'Eglife de St. Etlienne, & où il étoit vu commodén1ent 
depuis une vafl:e Ef planade ; qL1'e11 I 5 3 3. il fut réf olu à · 
ta priére des Gouvernet1rs de Befançon & à. la partici- · 
pation de l'Archevêqt1e, de le montrer le Oi1nanche 
après l'Afceni1on, au lieu du jour de l'Afcenfion n1êrne, ® 
auquel on avait coûtume de l'expofer aupa1'2\'ant ; qu'en 
15 3 6. fur l'avis reçu du Parlen1ent de Dole & les remon
trances des Citoyens de Befançon, que les Protefians 
s'étaient propofës d'entrer avec la fot1le & de l'enlevèr, 
le Chapitre délibéra par at1e du 14. Mars de ne le ras 
montrer cette année ; qu'e11 I 544. les Citoyens de Befan-
çon ayant reconnu l'inutilité des précautions & des remé-
des humains , pour faire cetfer une pefre gui déf oloit leur 

· Ville , recoururent à Dieu, & vouerent une Fête dt1 St. 
Suaire, un Office folernnel & une Procefi1on annt1elle ; 
qt1e ce cruel fleau ayant tout-à-coup ceffé après ce ·vœu, 
l'Office & la Proceffion qui fe firent cette année, l'on 
établit une Confrérie du Saint Suaire ; qL1e le II. Mai 
1547. le vœt1 & la Confrérie furent renouvellés & con
firmés par François Bonvalot Adminiftrateur de l'Arche .. 
vêché au fpirituel, François Simard Evêque Suffragant, 
huit Députés ,iu Cl1apitre , ,parmi lef quels étaient le 

Tome I, · G g g · 

., 
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Vicaire Général & · ]'Official de l>Archevêché; N:ico1as 
Perrenot de Gra11dvelle & Jean d'Achey pour & au nom 
de }'Empereur Charles Quint Comte de Bourgogne; & 
huit Notables CitO}'ens de Befançon, Procureurs SpéciauX' 
du Confeil d'Etat & de la Com1nt1ne de cette Ville, 
dont aél:e authentiqt1e fut dre!fe; qu'on détermina de ne 
mo11trer le St. Suaire hors des jours de Pâques & du 
Dimanche après l'Afceni1on, qu'enfuite <.le délibération 
& permiffion du Chapitre; eniin, que Gregoire XIII. a 
accordé des Indulgences plénieres & la délivrance d'une 
Ame du Ptirgatoire, toutes les fois que l'on célébrerait 
le St. Sacrifice de la .f\;Ie!fe , fur l'Autcl de la Cl1apelle 
de cette Reliqt1e. La Fête & la Proceffion folemnellc 
fe font le I 1. Juillet. L'Office cil: double & de feconde 
Cla!fe, avec Oc1a\,.e. 

La pefie s'titant fait fentir d'e nouveau à Befançon en 
1629. la Ville fit encore un_ \·œu, folemnellement pro-
noncé le 23. Février de cette année devant le Saint 
St1aire, qt1i repofoit alors dâns une Chapelle dédiée à St~
~1ainbœL1f en l'Eglife Cathédrale de St~ Eflicnne. Le 
vœu eft conçt1 da0s les termes fuivans •. 

Soi1venez-vot-1s, Seig11eur, de votre St. Nom, qr-1,e nottr 
réclamons dans· cette· Eglife Sainte , q11i eft Un!J des Filles 
aftze'es de la lleligion Catlzo/iqrte, Apojloliq1-1e & Romaine; 
de ce carallere dtt précieux .sang ~e votre Fils ttniqtte , 
imprime' e11 ce Linge glorieux, Sacré Dépôt de ce Lieu. Nous 
vot1s y offroï1s de cœur 11ot-re f 7ifle, nos aines, nos biens & 
nos v.ies : Co11fe1·vez-notts, gra11d Dier.t , par vos benédir
tiorzs, pttifque vous fl'avez tirer du mal le bien & la lttmieïe 
des te'11r!bres; & 1:e notts faites pas fléchir forts l'impuretr! çf ~ 

, notre co11ditio;1. · 
La foi & fa dévotion des pieux Citoyens de Be!a.nçon, fut 

récompenfée par - la ce!fation de la pefte; & quoiqu'on 
en fentît dès l9rs quelques legeres atteintes, ce ne fut 
rien en comparaifon des maux affreux , qt1e ce fleaLI 
redoutable caufa dans toute la Province en 1636. &. 
depL1is pendant plufieurs années~. 
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11 paroîc par ce que l'on vient de dire , 1 °· Que le 

St. Suaire de Befançon, efi: venu de la prife de ConitaI1• 
tinople en 1204. puifqt1'il n'a pas parti & n'a été montré 
dans cette Ville. que dès lors, mais in11nédiatement après. 
2°· Qu'il a été envoyé au Comté de Bourgogne par c1tiel..
ques-t1ns des Barons ou Chevaliers de la I>rovince , qui 
fe difi:inguerent dans cette conq1.1ête & ct1rcnt part at1x 
plus précieufes Reliques de cette Ville ; qui reflere11t au 
pouvoir des Croifés , & furent partagée-; ou diitribt1ées 
aux Principaux d'e11trc eux. Dès là on ne doit point 
exiger d'authentique datée de C:onfl:antinoplc 1nême , 
parce qu'on a. vu que, ces R,~liques_ rurent. enlevé_~s dans 
Ia chalet1r du pillage dune v 1lle pr1f e d'afiaut. 3·· · Que 
ce ft1t probableme11t celle qui fut donnée à Otton de la 
Roche , que ce Seigneur envoya à Ponce de la Roche 
fon Pere, & que Ponce de la Roche donna à }'Arche
vêque de Befançon. L'on fçait que la fimplicité & la bonne 
foi de ces tems là étoit telle , que ces dons fe faifoient 
communément fans en dreffer des aél:es, & que l'on n'en .a 
point de la plûpart des Reliques qui ont été apportées 
e11 France alI teîjp.s des Croifades. La mê1ne raifon prouve 
. qu'on n'en doit point exiger non plus , de la remiîe qt1e 
l' Archevêque Amédée fit dt1 St. Suaire à la Cathédrale 
de St. Efl:ienne; & que s'il y en a eu une, comme l'a cru 
Mr. Chiffiet ; elle a dû périr dans l'incent.iie de cette Eg li[ e 
en I 349. ou dans les pillages fréqt1ens des titres de 
l' Archevêché par les Citoyens de Bef ançon. Au reil:e il 
n'y a pas lieu d'être furpris , que la Tradition de la 
véritable origine du Sai11t St1aire de Befançon , fe foit 
affaiblie ou confonduë dans ]es treiziéme & quatorziéme 
fiécles, qt1i avec le douziéme font de la plus grande 
ignorance, foit à Beîançon, foit ailleurs dans l'Europe. 
4°· Que la Tradition de l'Egliîe de Befançon', à été depuis 
la prife de Conftantinople en 1204. qu'elle po!fédoit un 
des vrais Suaires de }Esus-CHRIST. 5°· Qu'elle s'efl: con
duite avec toute la fageffe qu'on pouvoit défirer, pour 
expofer cette Relique à un <:ulte public , & qu'elle ne 

. Gggij l 
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l'a fait, qu'après y ayoir été déterminée par les fuffrages:. 
des SoL1-,;erains ~ le confentement des Peuples & la force· 
des miracles. Mr, ChifHet rapporte au long ces miracles, 
t, les préi'ens que des IJr.inces & des Princeffes des au-
gufles Mai!ons d'Autriche, de Bourbon & de Lorraine 
ont faits au St. SL1aire de Befanço11;p'our l'accompliifement 
de leurs vœux à cette See. Relique~ & pour. fignaler leur.-
foi & leur d•évotion envers elle.. · · 

l.es miracles font la preuv·e la plus fùre & prefque la 
fet1le, par laquelle il ait plu à Dieu de manifefter. la 
vérité des Reliques anciennes , & particulîerement 8e· 
celles de la Mort & IJaffion de JEsus-C.HRIST, ;·les pèr-•
fêct1tions des EmpereL1rs Pa yens pendant les trois· pre-
miers f1écles de l'Eglife, l'éloignement du ten1s & des 
lieux , & la confL1f1on qt1e les invafions des Infidéles ou·, 
les gL1erres ont apportée dans les lieux où elles étoienc 
confervées, n'aya11t pas lailfé les moyens & la liberté 
d'en tirer des preuves jL1ridiques._ La négligence de nos 

· a_nciens à dreffer des verbaux des rni-raclès, & à- nous en:,. 
laiflèr des mémoires bien•. circonll:anciés, nous a privé -
de la preuve & même de la c-onnoiifance de plufieurs qt.:1i. 
ont été opérés par la dév.otion ~u St. ~uaire- de Befan
çon. 11 en refie cependant d'un nombre affezT confidéra
ble , qt1e les ames pieufes ne révoquera.nt pas en doute .. 

Ce font 1°· La confervation de ce précieux Dépôt, 
<clans l'i11cendic - fubit de l'Eglif e de St. Efl:ienne au 
mois de rv1ars 1 349; dans lequel une grande partie 
du Th ré for & des. Reliques de cette Eglif e , périrent 
dans les flammes. L'on en recouvra. quelques-unes con
fon.duës & endomn1agées, qui furent renfermées dans 
une Chaffe, qt1'011 appelle la Chaffe de plufieurs Saines, 
& qu'on porte en Proceffion à St. Paul , après les Primes 
du Dimanche des Rame~ux. · Le Saint Suaire a,,oit été 
caché dans le tt1mt1lte, & 1'011 ne fe fouvenoit pas où 
on l'avoit mis. Il fut retroL1vê quelqt1e tems après , exa
n1iné · & reconnu ; & pour confirmer que c'était le n1ême 
qu'on a voit révéré aL1paravant dans l'Eglife de St. Efrienne· 

' ~ 

• • 
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on l'appliqua fur un mort qt1i reffufcita. Le fait de ce 
miracle , ef.1 conitaté non !èulemenc· par les Aél:es & 
Mémoires de l'Eglife de Bef.1ncon ; mais encore par un 
manufcrit dll ten1s, qu'on voit encore dans l'Eglife de 
St. Jacques de Rheims, où ià mémoire a été portée, 
par Ricl1ard La Pie ÜO)'en de Bef.1nçon, du Confeil du 
Roi, & Archevêque de ftl1eims dès l'an 1375. qLti en 
avoit été témoin cct1laire. 

2"• Louis de Gruére CI1anoine & Official de Befançon, 
atteint d'une maladie qt1e les Médecins e11imoient incura
ble; pria qu'on lt1i apportât Ie Sc. Suaire, & fut guéri par 
l'atto11cl1ement de cette Ste. Relique. Ce fait efi: prot1vé 
par le tableau que Lot1is de Gruére offi·it après ià gué
rii'o11 , & qui fut mis dans la Chapelle du St. Suaire. 

3°· Nicolas-Rofe de Mailley, pri\'é de la v11ë depuis 
plt1fieurs années; fe voua at1 Sc. Suaire de Befançon , 
recouvra la vuë le jour de Pâques de l'an I 536. faifànt 
fa priére à l'heure qL1'on le montroit, & vint accomplir• 
fan vœu à pied fans c·onduél:eur. Le fait efi confi:até .• 
par un ,·erbal , & par les dépofitions de plufieurs témoins 
ocu !aires. Il fe fit un pareil miracle en I 572. dans la 
perfonne d'une femme âgée, en préfence de l'ArcI1evêque. 
Claude de la Baume. 

4°· Antoine de Vergi Arcq.evêque de Befançon, âgé• 
de 57. ans, ft1t frappé au Château de Gy d't1ne apo- • 
pléxie co1nplette, Jti: Iï, Juin 1541. & perdit la con-
noilfance & la parole. Ses Domefiiques l'a),ant voué au. 
St. Suaire, il fut foudaincment .guéri , vint à Befançon. 
at1ffitôt après pour accomplir le vœu ,. & fit mettre à la 
Chapelle de cette Ste. Relique, un Tableau en mémoire 
de fa guérifon miraculeufe. 
. 5°· lJn Gentilhomme Hérétique envoyé à. Befançon: 
par_ Tremble cour en 1595. pour prendre le St. Suaire ; · 

,fur le point de confommer fon entreprife, perdit, la 
vuë. Il reconnut fa faute , en demanda pardon , recouvra 
la vuë, fe · convertit & vécut pieufement · dès lors. le, 
l)ere Blaife Matton fon Confeffeur a certifié ce fait ... -

. . . 
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Fréderic Martin premier Lecteur du Droit Canon en 
l'Univerfité de Fribourg en Brif gau , envoyé à Befançon 
par l'Empereur Rodolphe ; demancle à voir le St. Suaire 
& perd la vuë. Il reconno~t q•1e f1Jn incrédulité a cauië 
ce prodige, recouvre la vuë, déclare publiquement ce 
qui lui ell: arrivé, & fonde une Meffe perpétuelle, pour -
en èonferver le fou venir. La· même chofe arriva à un 
Peint1:e, chargé de [~ire une copie du St. S1.1aire poûr 
le Ro1 d'Efpagne Ph1l1ppe II. , · 

J'omets ic~ plt1Ûeurs autres fa~ts 1:1-ïraculeux: rapport~s 
par Mr. Cl1iffiet & par Mr. d Orival Cl1ano111e Archi
diacre de Luxeul , dans fa Differtation manufcrite fur 
le St, SL1aire de Befançon ; pot1r finir· par deux princi
paux faits, fur lefquels on peut infii1er principalement. 
C'efi premierement fur la ceifation de la Peite en I 544. 
après le vœu fait par la Ville de Bcfançon au Saint 
Suaire. Le fait de ce miracle étant conftaté non feulement 
par les Jot1rnaux de la Ville tenus avec exaétitude , 
mais encore par la foi & la confiance qtte les Citoyens 
de Befançon ont èuë dès lors à ce Gage facré de la 
Rédemption, qu'ils ont marquée dans tous leurs befoins; 
nommément par le vœu nouveau qu'ils firent a,rec fuccès 
en 1629. pour être délivrés de ce terrible fleau , qui 
recommençait à les affliger. . 

2r-· Le Saint Suaire fut tÎrlia, de la Cathédrale 
de Saint Eil:ienne , lorf qu'on voù1t1t la démolir en 
1674. pour achever les Fortifications de la Citadelle 
de Befançon; & apporté dans celle de St. Jean, où on 
le gardait dan,s tin cabinet vouté , qui touchait la tour 
du Clocher. Cette tour folidement bâtie de pierres de 
taille, part1t fe démentir ; en ce que fans pancher, 
l,on vo1roit cependant quelques pierres de fa face exté
rieure éclater, & des· fiffures fe faire dans la voute de 
la Nef, contre laquelle elle étoit appuyée. On la fit 
vifiter par des Experts:, qui aifurerent prefque unani
mement, qu'il n"y a voit rien à craindre. Néanmoins le 
Chapitre allarmé, délibéra le 25. de Février 1729. à 
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· l'l1eure cle la Meffe canoniale , de tirer le St. Suaire du 
lieu où il étoit gardé, ce qui fut exéct1té après la l\1elfe. 
Une femme qui· le croyant encore dans fon ancienne 
place y faifoit fa priére , fut avertie qu'il n'y était plus. 
A peine fl1t-elle retirée & tous les Chanoines fortis de 
l'Eglife , à l'exception de Mgr. Hugon Vicaire Général, 
aujourèL'hL1i Evêqt1e de Philadelphie & Suffragant; que 
la tour tomba avec t111 fracas horrible, partie dans la· 
fllë qu'c11e couvrit (1't1n tas inorme (1e débris , & partie 
fur la voute de l'Eglif'e qu'elle écrafà. w-Igr. Hugon fut 
porté , r,ot1r ai11fi dire , à plt1ficurs pas , par l'air que 
cette cl1ûte co1nprima , fans qu'aucune perîonne fût 
atteinte, fait dans l'Eglife où il y avoit ordinairement 
du monde à cette heure, foit dans la ruë qt1i eil un pat·. 
fage fréquenté par les Cl1anoines 'qui ont leurs rnaifons. 
dans le ~oifinage .. & par les Soldats & autres perfonnes 
qui. montent & dcfcenclent prefque continuellen1cnt de 
la' Citadelle. Ne femble-t'il pas que cette tour étoit 
confervée par rapport a.u St. Suaire, puifqt1'elle tomba 
pref que auffitôt qu'il fut tiré· de fon voifinage , & que 
le Chapitre & le Peuple qui échaperenc à cet accident 
f ubit , furent en cela réco1npenfés de leur pie té & de 
leur foi? Ce fait eil: connu de tout Bef:inçon , & prouvé 
par les procès. verbaux qui en furent dreffés pour être 
en\'oyés à la Cour. Si l'on ne co:11vient pas qu'il y ait 
du mir,1cle, l'on ne peut du moins nier,que ce foie l'effet 
d'une Providence toute particuliere , qui veillait à la con~ 
fervation de la Relique , & voulait préferver tant de per-• 
fortnes qui devoier1t naturellement périr fous les rt1in·es 
de cet édifice. 

Monfeigneur le Cardinal de Fleuri premier Minifl:re, 
fenfible à cet accident, & touché des circonftances qui 
l'avaient précédé ; a obtenu de la pieté dL1 Roi pour le 
Chapitre de Befançon, la jouïffance de l'Abbay·e de 
Luxeul pendant neuf ans ; afin que des revenus qu'il en 
tireroit, il pût réparer, comme il a fait., fon Eglife ,, 
& bâtir un nouveau Cloc.her •. 

• 

. ' 
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Les Stes. Traditions des Eglifes , dit St. Gregoire de· 

Nazianze, ne font jamais fi fortement appuyées par la 
raifon humaine qui eil: f ujette à la prévention & à l'erret1r, 
que par la vertu divine des miracles & la fucceffion des 
rems. Lors donc qu'il s'agit de la vérité d'une Relique , 
l'on ne. peut en donner de meilleures preuves , que par 
les miracles & le confèntement des J)et1ples à les honorer 
publiquement. La rélation de ce ct1lte le purifie. Ainfi 
quand on le trouve établi d'un tems immémoria 1 , approuvé 
par les Eglifes qui ont le droit de l'autorifer, & qu'il 
n'y a rien de contraire à la foi ni al!X bonnes mœurs ; 
il y a plus de fureté _& de religion· à l'adopter, qt1'à le 
rejet ter. L'<)n peut dire à cette occaliori, comme difoit 
le pieux Roi Louis XIII. qu'il faut croire & non pas 

*Baillet, Fèces voir.* Et comme JESUS-CHRIST dit à St. 1"homas: quia 
mobiles page ·d : f) • d "d: fl. • b · · · i & d 'd ~5a. ' vt tJ•t rae, cre ~ ,tJ,1 ; eatt, qrtt 1~01,, vit erunt . c_re t e,• 
· runt. Le JJape Gelafe Ill. repond1t a ceux qu1 lu1 repre

fentoient, qu'a}·ant <.iéclaré apocryphes beaucoup de 
Livres & d'Ac1:es de Martyrs; il en rei1oit encore plu
fieurs à examiner, & qu'on pou voit rejetter fur de bonnes 
raifons, qt.1'on laiffoit cependant entre les mains des 
Fidéles : cc On ne les leur laiife pas, répondit ce grand 
,, Pontife ,.comme des chofes de foi qu'ils /oient obligés 
>> de croire ; mais comme des cl1of es de pie té dont ils 

*f3aron,ad ann. >> peuvent fe fervir pour s'édifier et1x-mêmes. * 
494• Les doéèes Auteurs <lL1 Livre intitulé Roma fltbterranea 

• 

prot1vent amplement, que le culte des Stes. Images, efè 
.d'ini1itution divine ; que les Apôtres ont ordonné qu'elles 
fciient mifes dans les Eglifes; qu'elles in{lruifent fou vent 
,'1vec plus d'efficace & font plus d'impreflion , que la 
leél:ure des Livres & les difcours ,les Orateurs Cl1rétiens 
les plus éloqL1ens; q\JC les Peres & les Conciles en one 
t1nanimement recommendé le cL1lte ; & cette doél:rine eil: 
établie de la maniere la plus f olide par les Aéèes du 
fecond Concile de Nicée. Or qt1elles Images peuvent 
plus mériter l'attenticn des Chrétiens , que celles qui 
,reprélèntent trait pour trait, un Dieu qui s'eil: fait 

· Homme 
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.flommè, pour racheter le genre humain du peché & de 
1a more! Quel f peétacle plus touchant pour eux , que 
celui des marques de ce qu'il a bien voulu louffrir pour 
leur acquerir ce bien ineffable , en s'a!fujettiffanc volon
tairement à Ja mort & au f upplice ignominieux de la 
Croix ! _C'efi ce que le St. Suaire de Befançon met fous 
les yeL1x. Quel fruit n'a-t'on pas. lieu d'en attendre ; & 
quoi de :plus 'propre pqur réveiller la foi & la dévotion, 
partic11lierement dans ceux qui font perf uadés que ce 
Linge a touché le Corps de JEsus-CHRIST ! Ceux même 
qui croyent avoir quelque raifon d'en douter, ne doi
vent pas du moins lui rcfufer le titre d'Image fainte & 
miraculeufe, qui rappelle à l'ef prit le Myfiere de ]a 
Rédemption , & lui rendre à ce titre un culte pieux-. 

Voici ce que 'le Concile de Trente -prefcrit fur cette 
matiere : 1//ud vero doceant Epifcopi, per Hiflorias Myfle
rium noflrte Redemptionis, piéluris--, vel aliis fimilitudinibus 
expref[as , erudiri & confirmari -Populttm in articulis fidei 
to1nmemorandis & a_/Jiduè recolendis. Tùm ver~ ex omni
bus Sacrir Imaginibus, magnum frutlum percip;·; non folùm 

· ~uia ~dmon~tur Populus , benefic[orum .17 m'!nerum , qui# 
a Chriflo fibt ;collata funt; fed ettam quia Dei per Santlos, 
miracu/a , & falutaria exempta , oculis Fidelium fubji-
ciuntur; ut pro iis Deo gratias agant, ad ·Santlorurn 
imitationem vitam morefque componant, excirenturque ad 
adorandum ac diligendum Deum, & ad pietatem colen-. 
da'!l· ·si qttis autem his decretis c~ntraria_ docuerit ac fe1z. 
ferzt, anatliema fit. Seff. ~S· · de 1nvocat1one Sanét:orum. 

,CHEF DE SAINT JEAN CALYBITE. 

·L'Eglife de Befançon a au{Ii reçu de Confl:antinople; 
Je Chef de St .. Jean Calybite; envoyé fuivant quelques 
l\,1anufcrits par. Jean de Befançon Chevalier, qui f'e dif-
.tingua dans la -cintjuiéme Croifade. * . ~ P1J,etlt tt~ · J r. · 1 C I b · , r d l b , .1 fie me volume de . ean 1urnomme ·· a y lte, a cau1e e a Ca ane OU 1 l•Hiftoire des 

voulut \'ivre pauvre & inconnu, par une ef pece de péni- Croifades, ,age_ _ 

Tome I. H h h 181
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tence nouvelle, au milieu de fes parens qui étoicnt riches 
& de grande qualités efi , à ce que l'on croit, le même, 
que l'Eglif e Latine révér.e fous le nom de .Sc. Alexis. li 
fut inhumé dans cette cabane,.comme il l'avoit demandé 
en mourant, & fon Pere y fit bâtir une. Bglife •. Son 
Corps fut• levé d-e, terra: dans. le,;- cinquiéme · fiée le;. & 
envoyé à l'excepti0n dù Chef qui,refia à Confiantinople, 
a.u Pape Formofe, qLti fit. bâtir!une;Eglife.,à Rome.fui_, 
fes Reliques.,. & _fur celles, des· Sts. Martyrs :Hyppolite, 

:1r DucangeCcn1fl, Taurin.& Herculien. * ·Son Chef ,fut apporté à .. Befançon 
Chr;Jlf1in-4,. dans une Chaffe -de cuivre environnée· d'un cercle,d'ar

gent , fur. lequel on ,lifoic ces• deux vers .Grecs :. .. 
- ' ~ . 

· XElP ,l,{IZN BEBHAOS· TIMIAN· l:1'N0AA R'AP,A.N 

A A.I\.E.î'l;E BJ!:t X.EIP 10..\NNO:r :i;.:rNAEEr .. _ 
' ' ' 

Q.LlÎ traduits en Latin fignifiènt : manus quidfm prophana,. 
honorandr,m confregit caput; fcd pia ma1zus, Joannis col~ 
legit; c~efi:~à-dire à mon fens, qu'une main pieufe a 
recueilli les os, de -la: .. tête. de Jean , q11'une main impie 
a voit brifée •. Mr:. Ducaoge_ .. les a~ traduits d'ur:ie maniere. 
qui exprime, .que c'efr la.main.-pieufe de Jean., qui a 
recueilli les .os de ce Chèf ; . . ce qui prouveroit q11e Jean 
de Befançon a fait mettre dans la Cha(fe qu'il a envoyée., 
un Chef que des. Soldacs.av;oient-.brifé ,.pour .. prcndre & 
partager• le Reli'quai;e dans .. JeqL1el il.. ét.oit enfermé ; & 
qui étoit probablement d'or ou d'argent ,. _comme·.Nicétas 
dit qu'il a,ri~a d'un-.g,;and nombre. de.Reliques à la prif~ 
de Conf1ant1nople en 1204. Mais cette infcription 
n'auroit pas nommé . le Saint, ni. défign, la. Relique , 
fuivant l'explication de Mr. Ducange; ce qui ne fetoit 
pas convenable·, &r auroit été"contre l'ufage,. .. 

· Jean de Corcondray,. Chanoi!1e.. &,,Ec.olatre~de· ~'Eglife _ 
de Befançon , .. reçut la .. comm1ffioo de> fon Chapitre, à 
Avignon où il ét0it, ~n. 1 3-2,1 •. de, pfendre des eclaircif.. 
femeas .. fO;J;;. cette, Rel1qu~ ,. auprès ,,êlcs Evêques Grecs 
q~i éto.ienr.-,à.Ia .Co.~.du.Papç .. Olivier Evêque d'Ama, 

• 
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~nes * & Leodius ·Evêque de Solfe , * qui ronnoilfoient * ~,n111o~e~ 

l'état ancien de Confiantinop1e • · certifierent que c'était dans la Sarmaue • 
• , , . • • rncre le V"lga & 

le , Chef de Saint Jean Calyb1te. Le Ct:ap1tre lui I~s Monta Maza"'. 
fit ,faire un Bufie d'argent , fur lequel on lit - cette rizos. 

i.nfcription d'un caraél:ere fort ancien : Caput San8i * Solfe anci~~-

J · C / b · L'E 1· r d B r f: , d' 1 nemenc Pomprao,., oannzs a1 itce, - g 11e e e1ançon.en a ait es G>rs polis dans ta · 
l'Office avec des Leçons-_propres le 15. Janvier, comme Cilitic~ · 

:les Eglifes Latine & Gréque. 
·· J'omets ici ,plufieurs -autres Reliques renfermées en de 
riches Reliquaires , qu'on expofe fur le gtand Autel, 
ou qui font dans les Croix de la Métropolitaine de 
Befançon; dont le détail & les preuves meneroient trop 
loin. On peut le voir dans les inventaires de ces Reliquei 
& dans les vifites qui en ont été faites. 

L'Eglife de Befançon avoit donc déja '.f'OUr Reliques 
dans le ,cinquiéme fiécle., avec les Cor.ps de fes ·saints 
Apôtres Ferreol & Ferjeux ; deux olfemens du Premier 
Martyr de JEsus-CHRIST, le Chef de St. Agapit Martyr 
de Prenell:e , & les Corps de St. Epiphane & de St. Ifidore 
Martyrs d'Orien~ Ceux de fes deux_ Evêques Antide & 
Germain, qui .avoient auffi fouffert pour JESus-CHRIST ,; 
ne paroiffent pas avoir été le\·és de terre alors , non plus 
que les Corps des Ses Défiré, Anian & Sylveil:re, dont elle 
a fait commémoraifon dans fes Offices. Tous fes -autres 
Prélats , quoiqu'elle n'en ait pas fait la mémoire, font 
dénommés Saints dans ·les Catalogues, & leurs Légen• 
des leur donnent cette qualité. Les Evêques vivaient 
pref que tous en Saints dans les pr.emiers .fiée les de l'Eglife, 
& mouraient en odeur de fainteté. Mais on n'honorait 
en~ore par un culte public , que les Reliques des Martyrs. 

La joye q\1e notre Eglife a voit de polféder ces précieux 
Dépôts, ·& la paix dans laquelle Célidoine 1a gouvernoit, 
furent troublées par un des plus grands malheurs. Ce fut 
:la ruine prefque entiere de Befançon par l' Armée d'Attila 
.en 451. les Reliques des Saints échaperent à la fureur · 
.de ce B2rbare, parce qu'elles étaient. cachées en terre. 
Mais il ell probable qu'on perdit les monumens qui en 

Hhh ij 
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faifoient mention, & q1.1e la tradition feule .. en confèrva 
la certitude & le fouvenir .·., · 

II y a lieu de croire , que p1ufièurs .Chrétiens fouffrirent 
à Befançon pour la foi , dans l'i11valion .d'Attila, ou autre 
occafion; car on lifoit dans le Cancel de l'Eglife.Paroif
fial e de St. Pierre ,- . cette, Tn(cription . 

. Sf\NCTORVM SEPELIT CANCELLVS·" 
CORIJORA MVL TA 

HAC ·1GITVR·· CAVSA .. NON .. 
SVSCIPIT· ALIA •.. 

Le car.aélere de cette0 lhfcription,. n'était que dù trei
ziéme fiée le; mais comme ce qt1i s'efi: paffé dans ce tems 
nous efi connu , & que nous n'a.vans ni Aél:es ni Mémoires 
qui parlent d'une Tranflati-on de Corps, faints da.ns le 
Cancel de, l'Eglife de St. Pierre ; , j'en conclus que l'Inf
cription a été faite:fur.une,_piu~-ancienn,e ql!i commençait 

· à. s' effaçer. ,. • · 
Comme, l'on. ti:avail1oit· à rebâtir cette Eg!ife·,. l'on a 

levé ]a pierre fur laquelle'. étoit, l'lnfcription; &. l~on. a, 
trouvé à •trois pieds en, terre dans lè. Ca11cel & fot1s l' Au~ 
tel:, un lit de corps, dont quelques-u11s étaient fans tête. 
La plûpart . d~ ~es corps , . étaient ent?urés, ,_ de pierres 
plates , aux cotes ,- .deffus &, deffous , .d1fpof ees en forme: 
dè cercueil .. Il' y ·avoit auffi des têtes feules entre des 
pierres, comme dans des étuis. L'on creufu tin pied plus. 
bas, & J'on trouva un. fecond ]it,decorps femblable au · 
premier. Il y en avoit .. trente en tout, & .. ils avaient pref
que tous les pieds au levant.:_ Cornme ils étoient entiers 
& . fan~ dérangement , .. il eft évident.: qu'on .n'y· a. point. 
enterre d'autres corps. 

L'lnfcription, le. lieu & la forme de cette fépulfure; 
font. juger q~e ces ,corps étoient ceux- de qt1elques Mar
ryrs , .9ui, avoiept:.fouffert enfemble ', & qui a voient été.· 
inhumes ala :hate •, dans un tems de tumulte &de .défo- .. 
1:nion,· La , clef de la voute -du Chœur, en étoit encore,: 
une-. p~euve:.; ,a.r, t'.efr. ijlle., pierre. ronde,. ornée .. de.. p!}l"'-
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mes. Il y· a a1..1ffi att bas du Cl1œur, une Infcrip-tion dU 
teins de celle dent on vient de parler, fur laquelle on 
lit ces mots : •· 

Mv'LT~<\ SANCTORVM CORPORA 
. IBIDEM SEPVLTA SVNT QVORVM 

ANIMJE: FELICES IN CCŒLIS CORONANTVR. 

L'on n'a ·pas encore lévé cette Infcription , & chrrcl1é : 
d:effous. L'on y trouvera probablement at1fI1 des. Corps 
faints. L'Egli[e. de Saint Pierre efè une des plus anciennes • 
de Befançon; L'on croit 'qu'elle a. été bâtie par Eufebe, ~ 
E\1êque de. cette Ville au commencement du quatriérne :. 
fiécle , & Nicet l'a.'rétablie au· feptiéme. D'anciens aél:es-. 
qui en· parlent, portent'.qu'il y avait vingt Autels, fans , 
celui qui étoit in fecreto,. c'eft-à-dire dans une C.'-ripte fou~·· 
terraine ; car on appel Ioit les Chapelles. de ·cette ef p~ce, , 
fecretum , confej]io , -thefaurus. . . . · 

L'on, a· trouvé .·•ious l' Autel .. dù ·Collateral; de:··. l'Eglifé~ .. 
de St .. Pierre du côté dê l'Evangile , un ,monument de : 
pierre,blanche., large d'un pied & long de ,deux; fait en' 
ceintre.· par un .bout· comme· une niche , . dans· lequel·. 

. étoicnt· des offemens; & une· phiole de ·verre longue de, · 
,huit pouces, & de quatre lignes de diamécrei El}e,étoitï 
calfée ;· mais il y a voit eu· une · liqueur , que les Connoif .. · 
feurs jugerent être•· du• fang·, , par la qualité du fédiment · 
& de ce qui s'écoit: ·congelé dans la phiole.1., Elle •avoit.z. 
été fermée d'un ·cachet fur de la cire; & ce ca€het repré.·· 
fentoit. un• Evêque habillé· .à l'antique, a,·ec une légende•· · 

· autour· qui était fi· effacée,: qu'on;' ne-pouvoit pas en dif-
tinguer les caraéèeres~ . La phiole .& les offemeas avoient 1. 

été er:rveloppés · d'un linge & d'une étoffe · brodée d'ar..: ., 
gent, que le -rems· avoit entierement confumés; mais les·. 
fils du linge paroiffoient · imprimés fur quelques os,;"&~ .. 
d'autre,s brillaient .rles p~illetteSc d'argent· qui s'y étoient.i: 
attachees. " . . . 

La maniere dônr ces offernens..:-•avoienr·.,été enveloppé.s:;~: 
&:·,.enfermés,. 1le lieu .où ils.fur.e.nurÇ>U"s:dins:1111C'iglife:.c 



. 

. 430 ·HIS To·1R·E -o·E ·t'E G LlS E 

. & fous un Autel, prouvent que.ce font ceux d'un·Saint: 
. &même.d'un Martyr-; foit-par rapport à la-phiole qui a voit 
été remplie de fang, foit parce que dans les premier~ 

-fiée les de L'Eglife., t•on. élevoit des Autels fur les Reli• 
ques des Martyrs. Mais. ce dépôtétoit bien ancien ; l'on 

. peut -en juger par. la confomption totale du linge & de 
l'étoffe dans lefquels il a voit eté envèloppé, & parce qu'il 
n'en rell:oit ni ,titre ni tradition. Auffi ,perfonne ne put 

, dire de-qui étaie ce Corps faint., Cependant ii me feJ:llble 
que· je· l'ai découvert. 
· Notre ancien Martyrologe, marque au premier Juin 
,la Fête de St. Nicoméde Martyr; & porte ,qu'on avait à. 
Bef ançon une· partie de fes · Reliques. K. Ju;1ii , Sanfli 
:Nicomedis Mar~yris. Hujus maxima pars Co~poris, f:e(untii 
Jzabetur • . Ce fait ell ~-foutenu par nos anciens M1aêls.. & 
-Brevi.aires,. où l'on voit que ce Saint a voit -à Befançon 
une Meffe & un Office propre.., au premier ,de Juin. Les 
Editeurs des nouveaux Miffels & Breviaires qui n'en ont 
pas fçu la raifon ; ont retranché fa Meffe, & fe font con
~entés de .f-aic.e\un.,e fi~ple mémoi~e .de ce St. Martyr, le 
15. Septembre. 
· -Ses Reliques ne font pas expofées, ni ·même connuës 
par tradition dans aucune de nos Eglifes. D'où je con• · 
clus , qu'elles ont été dépofées fous quelque Autel à Ja 
m~niere anci~nne, & que le fouvenir ~•en e~ perdu à

1

la 
. fuite. Je crois que ce font .celles· qui ont ete trouvees 

fous l'Autel du Collateral de 'l1Eglife de St. Pierre. 1°· 
Parce qu'on ne fçait pas 9u'elles foient ailleurs. 2°· 
-Parce que celles qui ont éte trouvées à St. Pierre, font 
1es Reliques d'un Martyr .. 3°· Parce que c'eil: un dépôt 
des -pJus anciens. 4°· Parce qu'il n'y a qu'une partie du 
·Corps 8t ,.le crane entre autres otfemens ·; ce qui vérifie· 
parfaitemep:t 1l'indication de notre Martyrologe. Hujus 
-maxima pars. Corporis, Vef,,ntii •hahelJUr, 58

' Mr. Richard 
,Çuré de St. Pierre, qui a la garde de ces Reliques juf
-qu:~ ce qu'on ·les ait placées dans la nouvelle EgJife; 
~Yant .bien. voulu .9ue nous .les examinions enfemble-; 
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no\.Îs avons. trouvé plufieurs ofTemens , particulierement 
ceux des bras:, Jneurtris, fendus. & imbibés de fang ; · · 
ce• qui les rend de couleur, de lie de vin, fort diffé1·ens-· 
en -cela, des autres,· qui font blancs & de- la· couleur 
ordinaire. D'où. nous ·avons ,onclu ~ que notre Martyr
avoit été tué à coups d'infirumens contondans.. C'eft en; 
effet l'ef pece d-u· -Martyre de St. -Nicoméde; & Leon IX. • 
·rapporte- mn-e pareille conjeélure parmi-les preuves de 1.i 
vérité du Bras de' Si .. Eftienne, que· nous avons à. Be fan-·· 
çon; car ildit.avoir-remarqué,que ce Bras a été contus .. , 
ltlibus Jt)d~o!um qu~ffatu,_m.-- . , .· _ _ , _ 

St. N1comede éto1t -Pretre-de l'Egl1fe .- de Rome·,·· & ·
Difciple de St ... Pierre .. 1-1 eut foin de Ste. Pétronille & 
~ fes funer.ailles., -Il _ ci.ra d~'S -~l~a9ue~ · le- Corps de Ste, 
Félicule Martyr:e, qui y avo1t ete Jette·; & le &··porter r 
dans une Terre qui lui appartenoit 0 à ~,deux 'lieuës · det· 
Rome. Le Magifirat -qNi :en-fut ,informé, le ·fit faifi-r, & .: 
voulut l'obliger à.facrifier. aux. Idoles. Il- tefnfa de le faire; -
& confeifa.JEsu.s.;.CHRisT.- Le Magiftrat le condamna à la 'i. 
mort, & . te., fit battre à coupt, de p./ombeaux., jt1fqu'àce,1• 

qu'il. ·expirât fous les coups.; - _ · _ . . . .. -- . 
Son Corps fut enterré-iur le chemin de Nomen-te.~ L'o1',.,· 

~ftime qu?,il fouffiit_ fous Domitien; -&. ce feroit,~ous ~r~-.;·"" 
3an, fi l'on en.cro1t.,JesAél:es!du-,Martyre des St~•l\Îeree 
& Achillée. Sa.F~te eft marquée 'au 15. Septembre, d-a:ns:· 
le .Martyrologe qui porte le nom de , St. Jerôtne & autres~ 
poll:érieurs .. Le Sacramentaire de St., Gregoire & le Mar .. 
t}·rol<;>ge ·qu'on_ c~oit être l'an~ien Ro!1°1ain ,·; la-mettent a!l' · 
premier de .Juin. _c?m~e le nôtre. C e!l le J-OUr ~e la De~ -
dicace··de .· fon ·Egl1fe a Rome; don& 11'.,eft- parle dans les ·· 
Conciles •tenus, fous le Pape ·Simmaqµe. Il. -a -eu -un Ci- · 
metiere.& un, titre , dans cette ,Capitale du-.Monde chré!.· 
tien.· .Ce font. des preuves de la,gr~nd.e vénératign q\l'Cll:,, 
y ·a voit pour notre .-St. Martyr .. ,,... _ , •. _. .. _ •.. 

sepen1~t. fon- ~~rp~ Jl:efi plµs!à ~~ R~me;: .. L~on;i.cro1~, 
qu 11 a ete transfere a.~ M1laa;. ,mais. -c eft'7 -fu~vant:,M.., .. 
Baillet, fur. des p.i:~uves. a!Ièz. leg~es.. La.,,p!ftie-·-de,fe~• 

1 

, 
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Reliques qui nous manque , pourroit y avoir été portée.' 

· Mais quoiqu'il en foit, l'on . ne peut difconvenir que 
nous en ayons eu la plus grande portion , fuivant ce 
qu'en dit notre Martyrologe , & fur ce que nous avons 
eu fi l~ng-tems un Office & une .Meffe. propre de Saint 
Nicomede. • 

Je crois qu'élle .a . été donnée ·à Nicet Evêque de 
Befançon , lorfqu'il voulut rétablir l'Eglife de St. Pierre; 
& qu'il ne la mit pas fous le grand Aute] , ,parce qu'il 
étoit déja fur les Reliques des Martyrs de la Ville. Il la 

·plaça. donc fous l' Autel colla te rai du côté de l~Evangile, 
· & · je pen!è que le caéhet qui était fur la phi oie , eft celui 
de ce St. EvêqL1e , fi ce n'efi pas le cachet de l'Evêque 
. cl1argé à Rome de donner les Reliques , à ceux à qui le 
_ l)ape ·en accordoir. · 

Nos Manufcrits ne parlent plus de Célidoine, après 
avoir rapporté comme il reçut le Bras de St. Efiienne & les 
Corps de St. Epiphane & de St. Ifidore; que pour dire 
. que (entant l'heure de fa mort approcher , il demanda 
.d1ètre inhumé auprès de Leonce , qui avoit été fon Pré
_déceffeur. L'on croit .que <:e fut dans l'Eglif e de Saint 
Eftienne , -en l'endroit qu'on appelle la Chapelle de St. 
Agapit, que nos Manufcrits nomment le Cimetiere de 
nos Archevêques ; & où l'on voyoit avant que cette 
-Chapelle fût démolie, deux tomôeaux qui paffoient pour 
être ceux de Célidoine & de Leonce. Les offemens qui 
s'y font trouvés , ont été tranfportés dans Ie caveau des 
Archevêques à St. Jean l'Evangélifi:e, ,où ils font dans 
. des caiffes de chêne ,' & le no1n des deux Prélats efi écrit 
au-deffus contre le mur. . · 

L'on ne fçait pas l'année de la mort de· Cé]idoine. 
Elu en 444. ou peu auparavant , il fit Je voyage de Rome 
en cette année, & retourna en 445. Il paro1t qu'il était 
encore dans le bel âge & plein de vigueur; ainfi l'on 
pourrait -conjeélurer, qu'il .a tenu le 'Siége Epifcopal 
:long-tems. 

Fin de la premiere Partie .• 
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L'on n'a rien écrit dans cet Ouvrage qu'on n'ait cru 
fondi fur des autorite's dignes de foi , des raifons proba
bles ou fur des A{ies & C'hartes qu'on a citts en fi grand 
1zombre , que le détail en a pu paruitre ennuyeux à quel
ques Le{leurs, Mais on les prie d'obferver qu'elles 11e font 
pas intttiles, parce qu'il n'y en a point q1-ii n'inflruifé de 
quelqztes faits de difcipline , de quelques gefles. de nos 
Prélats , oit de la l'lzronologie & du renzs de leur Epifco
pat, On pourroit les faire imprimer, mais elles feroient 
un gros vol11me; c'efl pourquoi l'on a r·éduit les Preuves 
de cette Hifloire à l'imprefjion des A{les & Chartes les 
plus anciens, ou qui paroiffent les plus importans. 

, 

Tome J. I i i. 
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L'EGLISE, 
2 

V I L L E E T D ·I O C E S E 

D E B E S A IN -....-..-- 0 N-
QUI comprend la fuite des Preiats de cette Métropole d·epuit 

la fin du f econd fiée le, leur vie , leurs aél:ions, l'illuilration 
de leur Siége par la qualité & les droits de Princes de )~Empire; 
ce qui ~'e[l: paifé de plus mémorable dans leur Diocéfe; fa dif .. 
cipline am:ienne, &:: les changemens qui y font arrivés; l'Hif
toire abrégée de fes principaux Bénéfices,Abbayes, Prieurés & 
Chapitres, & de l'établitfem_ent des Ordres Religieux qui y ont 
des Monafl:ére s; la relation de plufieurs faits notables qui appar .. 
tiennent à cette Hifroire; des Differtations fur d'autres qui font 
contefl:és, & le Gouvernement Civil-de la Ville de Befançon, 
fuivant qu'on le verra plus amp1ement dans les Avertiffemen; 
qui font à la tête de chaque Volume. 

T O M E S E _C O N D. 

Par M. F. 1. DuNcfD de Charnage Ecuyer,anczèn Avocat en 
Parlement, & P.rofeffeur Royal en Droit Canonique & Civil 
dans l'Univer_fité cle cette J/ille. . 

A BESANÇON, 
Cl { CLA ua!-J o SEPH DAC LIN Imprimeur ordinaire du Roi, &e. 

iez JEAN·-BAPTISTE CHARM6T, lV■1archandsLibraires. -
=-~. 

1 • 'I - • - • 1 - P. ' , , • , 

M. D CC L. 
A VE C P R I VI L E G E D U R O 1~ 
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-.CH. A N O 1 N E S .E T C .H A P I T R E S 
,Réguli«s RN Diocéft de Bofan;an . 

. ESUS-CHRIST qui a infiitué b Clérïca
~~~, ture, a vécu avec fes AJ?ôtres dans un ef prit 

de fociété & de défapropriation. C'efè dans 
~• <'.!et efpdt, .qu'ont été formées les Commu

nautés des Clercs réguUers fous la difèiplîne 
des Canoris ; & celles des Ordres Monafiiqu.es, 

:fous les Régles prefcdtes par leurs Patriarches~ C'était 
tétat de -perfeébion, que l"on ne regardoit cependa·nc pas 
.comme eifentiel à la Cléricature; car s'il v a eu dès les 
:eomrnencemens des Communautés de Cle1~cs vi,,ant fow. 
leurs Evêques , principàlement auprès dcS Cathédrales '.7 

.. d;i,ns .une défn;propria tion entiere , non feulen1ent .des 
Tome 1·1. A 

.. 

... 

... 

~ 
:....,,,·.· 
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biens de l'Eglife , mais encore de ceux de leurs p~tri
moines; il y en a eu au11i , dont les Clercs vivant en 
commun des biens de l'Eglife , s'étoient réfervés la pro
priété de ceux de leur patrimoine; & d'ailleurs il y avait 
des Clercs qui demeur.oient comme aujourd'hui dans leurs 
maifons , iouïffoient & dil"pofoient de leurs biens , & re
cevaient de l'Eglifo par maniere de di!l:ributions ma-
nue Iles , des - rétributions, pour les Offices & Services 
auf quels leurs Evêques les employoient. 

L'on trouve dans le Ri tt1e) de St. l)rot1iade , des Clercs 
de ces trois cf peces dans l'Eglife de Befançon ; & elles 
font bien difiinguées dans le Concile d'Aix la Chapelle , 
tenu en 816. Il parle avec éloge des premiers; il ne con
dan1ne pas les f econds ; · mais il appelle_ les derniers , pau• 
vres , infirmes\, errans & acephales •. 

La vie commune avec défapropriation, a été pratiquée 
~ à. la Cathédrale de St. Eiliennc & Abbatiale de St. Paul 

dans leur commencement. Il en a été de même de la YÎe 
commune dans la Cathédrale de St. Jean; mais je n'y ai 
trouvé aucun. vefl:ige de défapropriation. .., 

La grande autorité dès Supérieurs- des Con1munautés 
régulieres ,. a voit produit des inconvéniens à Befançon, 
& les a voit fait tomber. C'efl: ce qui détermina notre Ar
chevêque Hugue I~. lorf qu'il rétablit les Communautés 
de Sc. Efiienne & de St.~ Paul dans le onziéme fiée le , 
cf en faire des Chapitres de, Chanoines f écu li ers, fous un 
Doyen qui n'étoit regardé que con1me le premier entre 
fes,égaux & comme il fe pratiquait dans la Cathédrale 
de St. Jean. L' Abbaye de St. Paul reprit bientôt après 
la vie réguliere des Chanoines, &. celles de St. Jean & 
de St. Eiliennc, garderent la vie commune des Charioines 
_féculiers juf ques dans le treiziéme fiécle. . 

La vie Monafl:ique a con1mencé au Comté de Bourgc
gne, par les Abbayes de St. Claude & de Baume ,établies 
,l'une au commencement du cinquiéme fiéc1e , & l'autre 
à la fin. _. ~ 

Les Chanoines réguliers n'y font pas .IIJ.oins anciens~ 
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Cè. font eux, ou des I\1oines , qui ont f ervi les premiers 
dans la Cathédrale de St. Eilie;ine. JJlufieurs anciennes 
Abbayes qui en profEffoient la Régle, ont paffé à des 
Ordres Religiet1x. Telles font les Abbayes de Mouthier-
H~utepierre près de la Louë, & de Vauclufe fur le Dei: 
foubre, qui ont été données par nos Archevêques à 
l'0rdre de ~C!un);; & celles des Abbayes de Ba 1er ne & la 
C.harité, données de- m~mc à l'0rdre de Citeat1x. Celle 
de Grandvaux a été unie à l' Abbaye de St. Claude. Les 
Chanoines réguliers de Prémontré ont été introduits dans 
celles de Corneux , Béchamp & Bellelai. Les Chartreux 
de \Tauclufe & tlc Boi1lieu,ont été reçus <l1ns des Priet1rés 
,de Chanoines réguliers. Les Abbayes de St. Paul à Be
fançon, Goailles & Montbenoiil, font encore tenuës par 
tes Chanoines ; & les l)riet1rés de La11tenans, Cout te
fontaine, Bcllefontai!le, Grandecour, Monticu, f\1arte
roy, Dannemarie, Grandgour, Marras, Villorbe & Laval, 
font de l'0rdre des Chanoines réguliers de St. Auguftin. 

Parmi les Abbayes èes Chanoines réguliers, il y en a 
qui font l1nies en Congrégation fous tin 1\bbé Général! 
On les àppel1e privilégiées, parce qu'elles font exemptes 
de la Jurifc{iëtion l:e l'Ortti11aire .• Telles font les Congré
gations de St. Jea11 de Latran en Italie, & de Ste. Gene• 
viéve e11 France. D'autres ont été diflribt1ées en IJrovinces 
par Benoifr XII. en I 3 39·. avec pouvoir de s'affembler, de 
.tenir, des Chapitres Généraux, & de nommer des Vifi
tcurs pour maintenir l'obfervance régulierc, fans préjlt,., 
dice .toutefois de la Jurifdiéèion de ] .. Ordinaire. Celles des 
Diocéfes de Lyon, de Befançon & de Tarantaife, avec 
·les Prieurés qui en dépendoient & qui en étoient comme 
les Filles~ ~~0111pofoient une de ces Provinces. rv1ai5 la 

"'Vie con1mt1ne ay'ant ceffé dans les Abbayes des Chanoines 
réguliers du Diocéfe de Befançon , elles ont auffi ceffé 

.d'être en Province, & font rentrées feus b fupériorité 
-immédiate de l'Ordinaire., fauf en ce qui appartient de 
droit au Chapitre de chaque Maifon, & à fon Abbé ou:. 
~Prieur régulier. 

...... A ij 
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A B. B .. A Y E DE. s.:·Aal N_ T~ E·A~U L~. 

L 'A B BA Y E de St ■ Paur à·: Be-f:in çon -, é1:igéè ancien;,; -
nement par les Archevêques de cette Ville, a été: 

leur Eille 1a plus chérie. Ils ront fol1tenuë far- leur pro-• 
ttétion & enrichie par Jeurs- libéralités·,. Ils ont pris un-, 
foin particulie-t de fa difcipline.,~ & l'ont aLTociée aux, 
Offi: ces & foné1:ions~ publiques avec I~s Cl1anoi11es de leurs~ 
Cathédrales·,,- aufquels elle. a. fervi: d'af yle_ & de retraitc,f' . 
lorf qu'ils ont voulu me.ner1 une vie -p1us aufiére. & plus,, 
r.éguliére que celle qu'on pratiqi:ioit .dans,Jetirs Corps. 
. Elle a éte fondée environ .Pan 650.-, par .St. Donat , qui 

l.â dédia à St~ Paul, & Ja= plaça. où eIIè- dl aujourd'hui'°" 
dans l'enceinte ~'un ba.timent qu'on ·appeUoit le- r alais , ... 

*•Jûn. i"ll vitll. &--,9\Ji étoit.f?rtifié:. * · c:étoit rrobahl~ent _ l'Hôtel ~es, 
s~~~fh Cat"mb. Prefid.ens.de.la Province Sequano1fe• fous-1 Empire-Romain,. 

& de fes .Gouverneu.rs fous:Ies Rois de Bourgogne; .occupé_ 
au tems• de ce.tte fondation par Vandelin Duc de Ia haute,, 
Bourgogne ou Province, de. Befançon,, ·& Pere de S~inti 
Donat. Cet Evêque, qui a.voit été éJeyé dans l' Abbaye. 
de. Luxeul fous. la, Régl@,.de St~ Colomban, & qui .vouloit• 
continue.r à. la pratiquer dà.ns le Monafi:ére. qu'il étabiiffoit, 
à. E€:fançon, pour s~yretirer & y vivre, avec des Religieu,c,-
leur _ donna. cette· Rég1e & quelques nouve~ux préceptes· 
tirés de celle. de. S_t. Benoifi ;-.ce qui a fàit dire à l'Auteur 
dt1 Manufcrit an.:cie-n _d.e fa. vie .. , qu'i] ]es av·oit .in{litués~:: 
fous les Rég1es de. St •. Benoifl: & de St-.._ Cqlon1ban. L'on 
a de. lui \l·Il. A1{ertiffement adreffé ad F,,.atre.t" Sa,18i Patlli _. 
è)"' Stephani •. Ce,titre: a fait. croire à. Sn1aragdus & Holfie~
niuS, que. c~étoiti une Rég]e: donnée par les-Abbés Paul:: 
& Efiienne- alors Religieux .. Mais ils fe font tromp~s; car,
d1e efr · dè_ St ... Donat , . q\d la .. fit ppur. le~, Religieux de.~ 

" ' 
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St. Paul , dont il était le Fondateur & l'In(lituteur ; & 
pour le Clergé régulier qui deffervoit la Cathédrale de St. 
Efiienne. 

L' Auteur de fa vie dit, qu'il accorda des priviléges aux 
Religieux de St. Paul , mais il ne les f pêcifie pas ; & 
Huguc I. qui changea l'état de cette Abbaye dans le 
onziéme fiécle, parle de la liberté que St. Donat lui avait 
accordée , fans la défigner. Il prie feulement fcs Succel: 
feurs de l'en lai«er jouir, & dit qu'il la lui auroit donnée 
fi elle ne l'avait déja pas. C'étoic probable1ncnt celie des 
droits utiles, qui appartiennent à l'Evêque à. raifon de 
fon Evêché, & que les Canoniftes appellent Lex Dioce-
fana; de la Jurifdiél:îon i1nmédiate pour la correéHon des 
Religieux, & ce qui concerne l'o~ferviltion de 1a Régie 
qui fut laiffée aux Abbés; & de la liberté de les élire , . 
fauf le droit de 1es inftituer réfcrvé à l'Evêque; & de ne 
pouvoir ordonner que les Religieux qui feroient préfentés 
par l'Abbé , comme l'on en. ufoit à Luxeul dans tous ces 
cas, en vertu d'un privilégc femblable. * * Th. dift'. de· 

Le Duc Vandelin , St. Donat & fes Succe!feurs Arche- 1?~k_ P
3
a3,:· N~.uv •. ,., . . T & . , , . ote s 

,;eqt1es, M1get , crnat . Gervais,~ ont ete inhumés ds M. Bipnon fur 

dans l'Eglife de cette Abbaye., Les incurfions des Sarrafins ~:l~s 1d~c~;! ... -
au huitiémefiécle, & des Huns ou Hongrois au neuviéme, culphc. 
dans Je Diocéfe de Befançon & dans cette Ville 1nême , 
qu'ils prirent & fattagei.-ent; · nous· ont privé de la con-
noiffance (1es anciens Abbés de St •. Paul & (le l'état cle-
cette Abbaye pendant 1es trois premiers fiécles qui fe font ., 
écoulés depuis fa fondation •. Ils ont auffi été l'occafion • 
de la perte d'une grande partie de fes biens ; car nos an- -
ciens manuf crits portent, que dans les neuviéme & dixiéme # 

fiécles, il y refl:oit à peine des revenus pour l'entretient 
de (}ue1ques Religieux qui y faifoient le Service.~ 

L'Eglife de St. Paul iouffrit un incendie dans ces tems., 
là; & les Corps des Sts. Archevêques & du Duc Van
de lin qui y a voient été inl1umés , furent, comme je l'aL 
dit da'ns 1a vie de St. Donat, tirés de leurs fépukres, &: 
confondus Jes uns a \rcc les autres. 

.. 
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Les chofes étoient en cet état fous l'Abbé Alberic, qui 

vivait au commencement du,onziéme fiécle; & après la 
mort duquel Rodolphe III. dernier Roi de la Bourgogne 
Transjurane, donna !'Abbaye ~c St. Paul à. Hugue I. Ar◄ 
chevêque de Bcfançon. 

Cet illuilre IJrélat avoit formé 'le deffein de bâtir une 
Fglife en l'honneur de la Vierge , à. laquelle ·il était fort 
dévot, & d'y fonder un Collége de Chanoines féculiers. 
Le don de l'Abbaye de St. Paul lui en facilita les moyens-; 
car après l'avoir rétablie dès les fondemens, t& lui avoir 
acquis un terrein de grande étenduë dans fon voifinage; 
il la dédia à la Vierge , à l' Apôtre des Gentils & à St. 
Antide , & y mit des Chanoines féculicrs ,à la place des 
.Religieux. 11 ordonna qu'ils feraient gouvernés par un 
Doyen, & défendit exprefférnent de confier ce gouverne◄ 
:ment à la {\.lite à. un Abbé ni à un Prévôt; •parce que., 
.dit-il, ceux qui étoient revêtus de ces Dignités, recher
.choient plus l'honneur qui y efi attaché & leur intértt· 
propre, que celui de lems Frcres: Le prudent Arche\'êque 
fembloit prévoir ce qui cil: arrivé dans la fuite, lorfqu~on 
s'eO: écarté de fes difpoiîtions ; que les Abbés s'empare-' 
raient des revenus , & réduiraient les Suppôts de l'Eglife 1 

de St. Paul à un petit nombre , & à des Prébendes 1no-
.diques.. , 

Il donna à cette Commun1uté les •biens qui reftoient 
de l'ancienne dotatio11 de l' Abbay~e; & comme ils ne fi..1f-
fifoient pa5, il y ioignit 1°· L,At1telde l'Eglife de Leugney 

.. & la moitié des l1Îmes de la Paroiffe cle ce nom, a ver ceux 
des Chapel1es qui dépeJ1doicnt de cette Eglife, que le 
Roi Rodolphe lui a.voit qonnée pendant qu'il étoit fon 
Chapelain. Ces Chapelles étaient l\1ontdev1llers-, Orfans: 
& Paffavant , qui font aujourd'hui ParoiHiales; car Ran~ 
gavi/la, dont i! efl: pa~lé ~ans la C~1.arte & qui n'ex.fl:e 
plus aujourd'hui, efi l ancienne Eghfc de PaUavJ.nt; & 
il y reile un Cimetiére, où l'on enterre encore les morts 
.de cette Paroii1è. 2°· Deux chat1diercs at1x Sat1neries de 
:S.alins, qu'il avait de fon _patrin1oine. f'• La troifiém.e 
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partie du droit qui fe percevoit fur les denrées & mnr
chandifes à Befançon , & qui appartenait :1. l' Archevêché; 
priant fes Succe!feurs de confirmer & foûtcnir cet éta
bliffement, & défendant tiès-étroitement at1x Chanoines 
de St. Paul d'aliéner les biens de Jeur Eglife fous quel 
prétexte que ce foit , même d'inféodation , & de les con
vertir à leurs ufages. 

Il déclara qu'il fouhaitoit être inhumé clans leur 
Eglife, & demanda qu'on y chantât tous les jours pour 
le repos de fan ame au tems de Pâques ; les fept Pfeau
mes pén~tcntiaux , un Pfeaume & l'Oraif'on Abfolve 
Domine après chacune des Heures de l'Office, & qu'on 
y flt fan Anniverfaire; auquel les Clercs des autres Con
.grégations de la Ville pourraient affifier ,' & au1oient en 
ce cas leur réfeél:ion à St. Paul. ~ 

La Charte de cette Fondation cft dt1 26. Mars 1c44. 
fignée d'Hugue I. & de dix-fept Archevêques ou Evêques. 
On l'appelle fan Tefl:ament , parce qu'il y avait réglé fcs 
funérailles & fon Anniverfaire.;, Il la fit confirmer par 
l'Empereur Henri III. en 1045. & par le Pape Leon IX. en 
1049. Il avait dédié le 24. Janvier de l'an 1042. l'Autel' 
& PEglif e de St. Paul , & transféré le même jour dans cette 
Eglif e les Reliques de St. Antide , de Ruffey , où elles 
étoientrefl:ées jufqu'alors. La confirmation de cette Charte 
par l'Empereur Henri III. porte : Hanc verà libenatis -
gratiam lutic Ecclefite annuimus; ut neqtte Urbis Villici ]u
refdiElioni fithjaceat , nec quifquam cogat inferre quod 
difpliceat. , , 

C'efi ainfi qu'après 300. ans, l'Eglife de St. Paul à, 
Befançon, devint Séculiere & Collégiale , de Monachale , 
& Abbatiale qu'elle avoit été depuis fa. premiere fonda
tion. Hugue I. qui l'a voit rétablie & powrvuë de Livres,, 
de Vafes facrés & d'Orne mens , y fut inhumé comme il 
l,avoit ordonné. 

GUICHARD fut le premier Doyen de St. Pau 1. Il 
obtint de l'Empereur Henri I V. en 1067. & des Souve
rains Pontifes Alexandre II. & Gregoire V II. en 1068. 

• 

... 
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& 1073. la confirmation des donatfons d,Hugue I. La. 
tBulle d'Alexandre nomme )' Autel de St. \Talier de Nan
cray, dont il n'efi: pas parlé dans la fondation d'Hugue 
I. & les prcmieres confirmations qui en ont été faites. 

11 convint avec Adéle Abbeffe de Baume, que quand 
les Serfs de l'une fie leurs Eglifes fe marieraient avec 
ceux de l'autre , les enfans qui naîtroicnt de ces mariages 
foraient partagés. Il acquit de Gui Abbé d'Ambornay , 
tin meix 1itué à Roche , du confenteme11t de [on Cha
pitre , Gaufmarii Prioris, Bulcherii & aliornm ; ce qui 
1narque qu'il y avoit déja un Prieur fous le Doyen. Il 
reçut de Fréderic Evêque de Genéve -& de fes Neveux , 
les francs-aleux qui leur ~ppar,tenoient à Frafney. Liebaud 
•Ghevalier , fe .fit Chanorne a St. Paul de fon tems , & 
donna au Chapitre les biens qu~il a.voit à Senancour., 
-Flagey , ·Moncey, N-oironte & Cufance. Gaucher & Fro. 
1nond de Cicon, Odilon & fes Neveux , quitterent auffi 
les prétentions qu'ils ,avoient fw· les d1mes & terres de 
J1Eglife de -Leugney .. 

L'on ~rouve dans les Archives de St. Paul, un aél:e de 
la plainte faite par Guichard Doyen; de ce que les Serfs 
& Domdliques de fan Eglife avoient été maltraités par 
•Ceux de l' Archevêque Hugue II. qui l'empêchait de jouir 
des dîmes de St. Lazare , de fa part du droit d'entrée à 
Befançon fur le1i denrées & les marchandifes , & d,une 
forêt Ûtuée fur le territoire de cette Ville. Hugue II. 
prétendait apparemment., que Ion Prédéceffeur n'avait 
pas pc1 donner ~u Chapitre de St. P_aul ,les d

1
îmcs de St. 

·Lazare, la foret & la part du drott d entree des mar .. 
chandif es à Befançon , parce_ que ces choCes appartenaient 
à l' t\rchcvêcl1é. " 

GE Il. AR D de Traves, d'une des illuilres Familles' 
... -de la Province, & qui a été alliée à la Maifon régnante 

au Pays; fuccéda à Guichard. Il a figné en qualité de 
·Doyen de ·Sc. Paul , une donation faite à l'Eglife de St. 

-1'r near. de Cha- Ei1ienne, par Guil!aume 1~ Grand, Co~t~ de B?urgogne. * 
:kn.JM$· io~- Elle n'((l: pas dat~e; mais elle eft anterte.ur.e. a l'an 1085 .. 

~.. . . que 
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-.que Hugue III. fut élevé fur le Siége de Befançon , parce,, 
.-qu .. il efl: nommé dans cette Charte .fous la qualité d' Ar-
chevêque. . , 

E U DES fut Doyen après Gerard de Traves. L Ar
chevêque Hugue -1 II. -donn:i au Chapitre de St. Paul 
fous ce Doyen•, l"Aut-el ,de Rofey, à condition qu'il ne 
feroit pas deffervi par un Chanoine, mais par un Prêtre 
qui reccvroit fon infiitt1tion de l'Ordinaire, è& fe1oit ft1jet 
.aux droits <lu Diocéfain. Il chargea en même tems ce 
Chapitre de faire fon Anniverfaire,-& voulut que le jour 
qu'il fe ferait, les pGrtions des Chanoines fuffent aug
-mentées. San[Ji Pauli Fratre.r , eâdem die plenam rcfcllh-
nem liaheant. 

Hugue d' Argenté drmBa auffi du tems d,Eudes , une 
chaudicre à Salins, & fubftitua le Chapitre de St. Paul 
.à fon Fi !s, s'il n1ouroit fans enfans. llar une Bt1lle de 
Paf chai II. de l'an I 108. adreffée à Eudes Do,·en & aux~ 

1 Chanoines de St. Paul, les donations faites par Hugue I. 
. furent confirmées ; & de pins celle des-Autels de Rofey, 

de Gefier & de fe~ Chapelles, de Noironte, de Naizey, 
& du Mona11ére dédié à Ja Vierge & à St. Germain à 
Lantenans, qt1i, fui 1_:ant Je Nécrologe de St. Paul, avoit 
été établi par bonfils Chanoine à St. Paul, dans l'Eglife 
du lieu donnée par Bugue Leblanc Chanoine à St. Jean. 
Cette Bulle porte auffi , qu'il fera libre à chacun de choitir 
fil f épulture -i St. Paul , fauf les droits des Eglifes Paroif-
fiales. ~ 

Eudes était mort & le Doyenné de St. Paul vaquait en 
1120. fuivant une Bulle de cette année, qui n'eft adrdfée 
qu'aux Chanoines. Elle cbntient la confirmation des biens 
énoncés dans celle de Pafchal II. & en outre les dona-
ûons de l' Autel de Beaumotte, des Eglifes d'Ei1:repigney, 
d.'Ot1rs & Mamirole ; ~de deux forêts & de la troifiéme 
p,rtie des dîmes de Longeville. L'on trouve dans le Néoa 
crologe , que l'Eglife d'Eil:repigney avoit été donnée par 
Narduin Chanoine à St. Paul. L'on voit auffi dans t1ne 
J3ulle de Calixte II. que les ProceŒ.ons de St. Paul doi---

To,ne l 1. B 

• 

1 \ 
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Yent être reçuës à St. Jean & à St. Eflienne ,. & réciprO+· 
quernent celles de St. Efiienne à Sc. Paul, dont les ufages ~ 
feront confervés. L'on a parlé ailleurs de ces ufages •. 

A I ME' étoit Doyen de St. Paul en 1122. fuivant une· 
~autre Bulle de Calixte II! qui~ contient la même chof ~ 
()Ue la précédente , . & a joùte la4confirmation du don de 
l'Eglife de St. Maurice de Ponce,y ; après quoi elle porte:· 
Que l'"Abbaye de St. Paul jouira des droits qui lui font 
acquis par l'ufage & la. coûtume; Qu•on ne- pourra tou 4 

cher aux perfonnes ni aux, biens de, ceux qui réfideront 
dans l' r\bbay~ & dans fon diftriél: , ou· qui s'y feront retirés 
comme dans un af yle ; Qu'on ne pourra les commander 
ou impofer · pour les ouvrages à faire, même dans la Ville 
& Q.ans les· Fauxbourgs; Qu'on .. ne les inquiétera point~ 
fur le commerce qu'ils y feront ;· Qu'ils ne feront Jufl:i .. 
c.iables que du ,Chapitre, & que 1e Chapitre connoîtra 
feul dcs,fraudes·qui fe commettront au fujet du dr~it 
qui lui appartient fur l'entrée des mnrchandifes. · 

L'on~ trou,le une donation d., Aimé, faite du conf ente., 
ment de f on Chapitre,. de l'Eglïf e de, Naizey à. Girard 
Prêtre , . à condition qu'il rendra deux parts de trois des 
revenus fixes & cafuels de.cette Eglife. Il donna lui-même' 
à. fon Chapitre , ce qui lui appartenait dans les Eglifes 
de Frafne-le .. Châtel, de Mont-lés-Etrelles, de Vezet, & 
deux meix à Longeville. Il vi voit encore en 113 2. fui
van t une Charte de l' Archevêq1;eAnferic , P.ont on parlera 
dans peu. · 

Quoiqu'il n''y etit pas un fiéc1e écoulé depuis que Hugue· 
I. a voit établi des Cl1anoines féculiers à St. Paul en place 
des Religieux, ces Chanoines avaient trompé fOn attente. 
La' liberté qu'ils avoient de jouir de leurs biens de fà. 
mille & d'en dif pofer, les avait jet té dans le relâchement; 
& ils .s'étaient fait des Prébendes de ceux de leur Eglif e, .. 
contre l'intention & la défenfe exprelfe de Hugue I. leur 
Refiaurateur •. 

L'un d'eux appeUé Gar1and ~ crut que le feul moyen 
d'y rétablir la régularité, étoit d~y introduire la rég1e des 

\ 

.... 
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'Chanoines, qui prefcrivoit la défapropriation non feule
-ment des biens de l'Eglife , mais encore de ceux de pa .. 
-trimoine. Cette Régle avait fait de grà.nds progrès da~s 
.les Gaules au JiécJe précédent. ~on l'appelloit Régle de St. 
Augufiin , quoiqu'elle ne fût pas de ce St. Ooél:eur, mais 
-d'Yves de Chartres ou de quelque a-qtre zélé Réformateur 
du Clergé féculier ,~ qui ~'étoit propofé pour modéle la vie 
de St~ Augufiin ., vivant avec fon Clergé en co1nmunauté 

-.& dans une ·défapropriation parfaite. 
Garland trouva des imitateurs dans fon Chapitre , gui 

\~mbrafferent cette Régle avec lui. Ce fut une occaiion 
<le difcorde entre eux & ]es autres Chanoines ae la Mai-
fo~ , qui votaient cette Réforme :ivec pei:1ei mais ,An .. 

~fenc Archcveque de Befançon pnt le parti de Garland , 
l'établit Prieur des Chanoines réguliers de St. Paul , & 

•donna un Decret le 4. Mai II 31. par lequel il déclara l 
qu'on ne rece\'roit plus à l'a venir de Sujet dans le Cha

~pitre de St. Paul , qui ne s•engageâ.t à ]a vie réguliere; 
,Qu'ils f eroient propof és aux Chanoines féculiers ., mais 
qu'on ne laifferoit pas de les recevoir, quand même ils 
·s'y oppofèroicnt , pourvu qu'ils fuffent agréés par les Ré
:guliers ; Qttc le Do1,.en jouïroit des droits honorifiques 
pendant fa vie , mais que fa Dignité feroic f upprimée 
après fa mort; cependant que le nouveau Prieur auroit 

7l'adminiftration du temporel , à cl1arge de fournir aLIX 

Chanoines féculiers fains ou malades , tandis qu,il y en 
1-t.uroit dans la j\1aif on , ce qui let1r ferait néceifaire 
pour leur fubfül:ancc. Cette Charte dl: fignée d'Hugue 
Abbé de Bellevaux , de Nardttin !)rieur de Montbenoifè., 
,de Joceran qt1alifié ci devant Evêque de Langres, quondani 
Epifcopus Lingonenfis, de Rodolphe Doyen de St. Jean, 
de Gui Archidiacre , de Giflebert Abbé de la Charité, 
-& d'Hugue .de Durnac. Anferic donna auni à St. Paul, 
la Jufiice qui lui appartenait fur trois meix {itués à Be .. 
fançon ; les Eglifes de Peloufey, Chaucenne, Chevigney, 
Ivfarnay , Avrigney , Recologne, Flamcrans & Ft.ifne; 
&. fit rendre l'Eglife de Pugey que Guillau~~ l'un de 

·B l J 
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fcs Prédéccffeurs a voit donnée, & dont le Seigneur d'An
guel s'était emparé.-

Pendant que Joceran étoit Evêque de- Langres, les 
Chanoin:es de Sto Efl:ienne de Dijon avaient embraffé la 
Réforme,. & il les,avoit transférés à Ecutigny. Ln qualité · 
de Prieur de Montbenoifl:. donnée à N ardu in , prouve qu'H , 
y a voit déja alors dans cette Abb.1.ye comme aujourd'hui, 1 

· un Chapitre de Chanoines réguliers.,. · 
G A I~ L A N D , qui- efè, âuffi nommé Gerland dans 

quelques atèés,. Ecolatre & premier Prieur régulier de 
St. Paul , reçut d'innocent ll. une Bulle- datée du 5;. . 
Février 113 2. par laquelle ce Souverain Pontife approuva 
l'étab liffement des Cl1anoines réguliers à St. IJaul, ordonna 
qu'il y- f eroit< gardé à• l'avenir;~ que, les Prébendes des 
Chanoines féculiers , lorfqu'ils mourraient, céderoient à 
la manfe commune des Réguliers;· 8;. que nul n'y feroit 
reçu à la fuite•, que pour faire profeffi.on fuivant.la Régle 
de St. Auguflin-. ... 

Cette Réforme• fut fi ·agréablè au Clergé de Befançon ,
qu'on vit• un grand nombre de Chanoines de St. Jean & 
de St._ Etlienne , quitter leurs Chapitres pour l'embrafîer~ 
& fe retirer- à, St. Paul. Tel fut .Manaffes Doyen de St ... 
Jean , .qui avait fuccédé en, II 3 2. à-Rodolphe; Henry de 
Ceys , Guillaume & Gui Archidiacres, Menegaud & Pierre. 
Tréforiers, Fréderic & Hugue Chantres, & plufieurs au
tres, qui, apporteren. t de grands biens à l'Eglif e de St. Paul. 
Leurs noms font marqués fur Je Nécrologe de cette Eglife, .. 
aveç la note de ce qu'il~ avoicnt été dans les Chap~tres, 
de St., Jean & de, St .. Efhenne, &, ces mots , .Confrater 
nofler redditus, pour marque qu'ils a.voient embraUë la, 
Réforme de St.· Paul •. Humbert même, .Archevêque de 
Befançon & SuccelTeur d' Anferic , s'étant démis de l'Ar--~ 
chevêcl1é , fe retira à St. Paul, y fit•JJrofcffion ft1ivant la. 
Rég1e qui s'y obfervoit , & y mourut. 

Ce fut auili dans les commencemens de cette Réf orme , 
que Raimbaud , l'un des Chanoines de cette Eglife , .. 

_fo!lda & b~tit les Prieurés de .. Bellefontaine & Courte-; 

• 

• 



-

• 

D E s ·E S A N Ç O N. 1·3 
fôntaine. * Celui de Corneux fut fondé dans le même * v0,,~~ l;Hill. 

11 ' ' d ' d l r · ' p 1 
' • & · 1 du Pricun: de 

t tems. • a ete onn~ ans .a lllltC a remontre , 1 Belief.Jnraine, par . 
y a auJourd'hui une nche Abbaye de cet Ordre. Garland Philippe Chiffirr 

d Ch · , 1 · " Al · r: & ' L Prieur de ce lieu envoya en;o!e es ano1~es regu 1ers_ a 
1 

a11e a_ an- imprimée à An: 

tenans' ou 11 mourut. Lon a de lut ,un manufcnt en vers chu Pla.nt.in 

mariére Théologique, intitulé Candela Evange/ira, que en 
1631· 

Hugue Metellus a foupçonné fans fondement contenir . 
d>f S e r1 eurs ft~ r ~ l'Euchar i11ie. ~* . * Du verdier\· 

G lTI CHARD fut P1ieur régt1Iier 2.près Gar1and en Suppl. à la Bibl. 
. , ,., de Gefner. p. 14• 

II 38. f u1vant une C l1artc par laquelle I Arcl1cveque Hum- Menagiana ton,. 

be1 t fit don au Cha pitre de St. Paul, de l'Eglife de Roche 2
• P• 98• 

•p& de celle de Corcondra)' • Il obtint d'Innocent II. en 
1139. la confirmation des ·biens & des priviiéges de f on 
Chapitre-, f pécialcment que la Régie de St. Augufrin y 
foroit obfervée. L'on voit dans cette Bulle, que l'Eglife 
de St. Paul avolt quatre chaudieres à. Salins ; deux qui 
venoient d'Hugue,J. la troifiéme d'Humbert Sire<le Salins, . 
& ,Ja quatriéme. d'Hugue d' Argenté ; la t1 oifiérne partie 
des Gabelles de~ Befançon , & la Jufiice fur l'encei11te dtt 
Quartier de St. Paul & les meix ,~oifinso. 

L'on y trouve auffi la moitié des dîmes de Leugney ,
l'Autel de cette Eglife & ceux des Chapelles qui en dé-
pendoicnt ; tous les Autels de l'Eglife d'Orfàns, & la qua~ • 
triéme partie des d~mes; l'Autel & 1a moit=é ·dts dîmes 
à Montdevillers; l'Eglife & le Monafiére dédiés à la Vierge · 
& à St. Germain, à Lantenans; l'Eglife de Naizey & fès 
dépendances; celles de ... Nancray·, de Noidans, ~de Ma~ -
miro le, de Myon, d' Alaife, de ,Cendrey, .d'Efirepigney, ~ 
d:Orchamps, de, Pugey, de Pelouzey, de Chaucenne , 
de Re-cologne, de Chevigney, d'A-rrigney, de Noironte, 
de Flamerans , de Gefier ,. de Rof ey, de Poncey , de Riozi . 
de Beaumotte, de Ruffey, de.Confracour. L'on entendait:~ 
alors fous le nom d'Eglife, le droit de percevoir )es d~rnes ·, 
& les oblations ; & fous ce lui d' Autel, le droit de perce• -
voir les oblations feulement. ~ 

P I E R RE , . que Mr. Chiffiet dans fon Hifioire de -· 
Bèfançon met avant Guicha1d, a été ~on Succelfeur; çar,:-

.. , 
.. f J. 
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il ell: riommé dans un Diplôme donné par !'Empereur 
Frédcric I. à Baume-lés-Dames en l'an 1143. Cc Diplôme 
contient une confirmation des biens , droits & priviléges 
de I'Eglife de St. Paul , nommément de la ~Jufiice qui lui 
avoit é.té donnée dans fon difiriél: à Befançon, du droit 
d'afrle dans ce difi:riét, & d'exemption de toutes char-. 

* Sttltutnt~r nè ges. * , 
fuis ,ngenuus _vel Ce Prieur obtint une confirmation fembiabie d'Eugene 

,. 1gnob1lr1,Clericu, 
8 

, r , ] ·fi ' 
fiel Laic111, antl- III. en I 14 . Oll iont nommes entre autres a tro1 1eme .. 

JUAsEcc!r/i&vef partie des d·1mes de Gu}Tans l'Eglife de Roche~& fe~s 
IYtl co:if.J.Dtud1ne1 , . ' .. 
perturber. Perma- dependanccs' deux moulins ' & 1 e dr01t de prendre les 
1f~ntibuuutn,~ !" bois néce!faires à leurs réparations & entretien. L'Arche .. 
~adem A~ht1t1a ,.. H b fi Ti r. I , " d p· 

. '-~l do1nibur ipf:,- \'eque Uffi ert COil rma atlf 1 1QUS e reg1me e 1erre 
Tum, pro qu,b•,r- en 1161. le don fait par Anferic de l'Egli{è d'Audelange~ 
ltbet rehu1 A.ut & d r d , d ,. ,., II d'Er. J & 

~ perfonir tjUŒ illtc e lCS epen anccs , ~y aJOUtant ce e J C ans ; C 

refagii ,aui.,Î ad- Ebérard Sticceffeur d'Hu1nbert donna l'Ealife de Folein. 
,y.1eneri,2t , ut (:r ' , ' ,b 1 d 
,pp &- rç, ,rforum V A L A I N. L on trouve dans le N ecro oge e St. 
f_<1lvrnrur dùm ibi Paul , l'obit de ce Prieur : Obiit Val anus Prior hujur Ec-
f uerrnt ; 111c naa- / :Ji h' /;; / · l"" ' d 
nenter in eâJem C e lte, lC J epzt tus ; m:11S On ll a aucune preuve U telni 
Abbatil_ r.:Jicn- auquel .il a vécu. Je le place en cet endroit, parce qu'il 
rur v-cl 1ufl1fi~·en. • d d , d l él: '"r a, aliqrio y a llO VUl e e pres e 20. ans entre es a CS que OOUi 
pro at,q,4o ur .. avons de IJierre dont on vient de faire mention, & ceux 
I, a110 v cl Ju bu r- d J , , • d ] 
6~no opere, .. vel e eremte Ont On va par er. 
pro alrqrto me~- J ER 'E MI E obtint d'Alexandre III. en t 177· la 
,au, e,cen:poontt fi . d b• & . ·t' d S p I IJ r. 
fru vendttionis ; COU rmatlOO es lCflS prlVl eges e t. atl . S 10nt 
,,e, q,,;s ju.fi,ficet énoncés dans cette Bulle comme dans les précédentes ; 
Sanl:1t P ardr ,~la- & l' ,, · A l'Ea] · r d F 1 · l · r d · r I 
,wium pro at,1uo On } a JOU_te , 0 l1C e,. 0 ~ln , a rem1~e e <:tnq lO S 
f{)rf~éîo, nifi Ca- de cens promis a l' Archeveche , pour avoir droit d'ap-
n.an,c,~ eJufdem r. r , d B 'l] l' , l r d 1· d S 
Jicclefi.z ne, fa• puy~er lllf 100 pre e reg1 e CC U1e U ffiOU lll e t • 

.-r,1,twn z;f.:irum. Paul ; la détermination du diihiél: du Chapitre hors de 
fon ,enceinte dans la ruë appellée de St. Paul, pour l'afyle., 
l'exemption&laJurifdiél:ion; &que quand on recevra dans 
J'Eglîf e tie St. Paul les cor1,1s des Paroiffiens étrangers, .. ce fera 
fans préjudice des droits dûs à leurs Curés; falvâ juflitùt 
illanmi Eec!ejiarttm, à quibus mortttorum corpora aJ[umumur. 

En 1180. Hugue de Cicon Chevalier, remit a l'Arche..
·;vê1ue Thierri les dîmes qu'il aroit ou prétendoit à 



D E B E S A N Ç O N. 
r 

Nancray, Offe, & Efpeugney , dont l'Archevêque fit 
en même tems la tradition à l'Eglife de Saint 11au1, & 
lui donna encore les Eglif es de Chaleze & de Chalezeule. ,. 
En I 188. Clement III. déclara, comme a voient déja fait 
fes Prédéceffeurs , .que l'Eglife de St. Paul pourroit pro-
duire en Jugement pour fcs affaires , amicos flws ; * que * Vid~ Ducat1i:?.! 

Je Prieur aurait le pouvoir d'abfoudre ceux de fos Cha- Glofi. "· .i>11~cur. 

noines qui en auraient frapé d'autres ; & que les déli-
b'érations•' prifcs à pluralité feraient exécutées, quand 
l'oppofition ne ferait pas fündée, fur de prcffantes raifons. 

En 1190. l'Empereur-Henri VI. confirma la Jurifdic
tion de l'Eglife de St. Paul; défendant à tot1t Clerc ou 
laïque d'en faire aucun aéte dans l'enceinte du Chapitre, 
ni daas la ruë qui porte fan nom fuivant qu'elle s'étend 
jüfqu'au milieu d'une autre ruë dite rlu Chateur; voulant 
que cette Jurifdiétion appartienne aux Prieur & Cha. 
noines, telle & de la rnaniere qu'elle auroit pu & dû 
appartenir à l'Empereur, comme Souverain à Befançon, 

En 1193. Célefiin Ill. confirma les biens & priviléges 
• cle St. Paul; & par une autre Bulle de là mên1e année , . 
il permit au Prieur de commettre un de fes C~anoines pour 
faire les fonél:ions curiales dans l'Eglife de St. Donat ,#1 
érigée dans l'enceinte du Chapitre, & qui était Paroif
fiale. En II 96. l'Empcreur Henri Vl. approuva tout ce: 
que Fréderic I. fon Prédéceffeur a\,.oit fàit pour cette"i 
Eglife , & la prit fous la proteél:ion de l'Empire, avec · 
tous les biens qu'elle-avoit & qu'elle pourroit-acqtJerir: 
ù la fttite. 

ESTIENNE de Cicon efl: qualifié Prieur de Saint~--
Paul da11s un· traité~ fait en 1217. avec Gui de•Franois. 
Eflienne Comte en Bourgogne donna à cette Fglife en 1 

1232. le Village de Placey du confentement d'Agnes fa, 
Femme , de Jean Comte·de Chalon & d'Efi:ienne de Boure\t -
gagne fes Fils .. 

En 1236. les Chanoines de St. EJlienne obtinrent un·, 
Refcrit du Pape'i pour faire déclarer que le Chapitre de'" 
St. Paul n'avoit pas droit de prendre part à l'éleltion de,-

\ 
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PArchevêque , & le firent affigner pârdevant le Délégué 
du St. Siége. MaiS foit qu'ils ayent abandonné ce procès., 
ou que le Chapitre de St. Paul ait obtenu une Sentence 
favorable , que ]'on n'a cependant pas, il ell: demeuré 
dans la poffeflion du droit d'envoyer des Députés à l'élec-

. tion des Archevêques de Befançon , tandis que ce droit a 
f'ubtifl:é. 

En 1244. au mois de Septembre , Jean Comte de Bmtr .... 
gagne & Sire de Salins , donna à l'Eglif e de St. Paul dix 
,livres efrevenans ,, à prendre en fel 011 en argent fur le 
puits à muire de Salins, à charge de faire fan Anniver
faire. C'efl le même quLefl: nommé Comte de Chalon dam; 
la Charre de 1232. 

En la 1nême année Guillaume II. Archevêque, ayant fait 
failtr dans la rt.të de St. Paul un nominé Jean Daluë, le. 
i·endit au Prieur EH:ier..ne de Cicon, qui l'avoir. revendi
ijué en vertu de la franchifc du Quartier de St. Paul. 

Guillaume Il. jugea qu'il convenait de rendre à St. Paul 
·te titre d' Abbaye qu'elle avait eu dans l'origine de fa 
fondation., & poflêdé pendant trois fiéc1cs. Muni d\1n 
Bref du Pape à ce fujet, il vifita le Cl:apitre de St. I'aul, 
.& donna un Decret Ie 29. Oél:obre de l'an 1253. par lequel 
.il décora Ettienne de Cicon Prieur, de la tjualité d'Abbé, 
& érigea l'Eglife Priorale de St. Paul en Abbatiale ; ce 

-~ui fot ~pprouvé en I 233. par Innocent IV. qui en l'an
.née fui vante confirma l'Eglife de St. [laul dat1s l'cxempticn -
de ne point payer de dîme des terres qu~ellc pofICdoit 

.fur le Territoire de Befançon.-
En 1255. Thiebaud de Rougen1ont Vicomte de Befan

~on, donna du confentement de-Guillaume IL Archevê
que, l'Eglife de Maifiéres & la Chapelle de Grandvelle 
à l'Abba;'e de St. Paul. 

Efl:ienne de Cicon moun1t le 4. Janvier.de l'an 1258. i1 
fut enterré au milieu du Chapitre fous la Table Capi .. 

itulaire. On lit cette Epitaphe fur fon tombeau : Anno 
DpmiJJi ,1258. menfe Januario , obiit Stephanus de Cicon, 
primus Abbas ipfius Ecclejite; cttjus anima per miftricordiam 
Pei requiefcat in pace. , . . P 

t ~ 

,,,. 
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-11 s"ètoît d~mis de l' Abbaye en rannée précédente ; 

-tar l'on a un aél:e de 1257. par lequel l'on voit que fur 
:la prétention du Prieur de Lantenans pour affifier à l'élec
tion de l'Abbé de St. Paul~, la difficulté fut remifc ~ 
'l'arbitrage d1Eilienne ja.di~ Abbé, Stephani quondam Ab
batis Sa1zl1i Pauli , & tie deux Chanoines. 

0 T T O N de Vennes f uccéda à Efiienne de Cicon. 
,La Cure d'Orchamps fut donnée de fon tems à l'Abbaye 
de St. Paul ; & il f e démit en I 261. f uivant un traité 
fait entre les Chanoines de St. Paul & de Lantenans,pou.r 
~l'éleél:ion d'un nouvel '--\bbé. 

RE N AUD dTJfie fut élu à fa place. L,on acheva 
·<le fon tems le Réfeél:oire & le Dortoir, qui avaient été 
~commencés & continués fous fes deux l1ré(léceffeurs ; & 
l'on trouve un aé1:e drcffé pendant qu'il étoitAbbé, dans 
lequel foilt nommés Thiebaud de Brcgille Prieur clau!l:ral, 
Pierre de Cey~ Prieur de Rofey , Richard de Beaujeux 
Prieur de Bellefontai11e, Pierre de Sancey Vefl:iaire, Jean 
de Roche Obédiencier de Naizey, Guillaume de Mont .. 
marti11 Obédiencier d~Alaife, Amédée de Gonfa11s Prieur 
<le Co:irtefontaine , Hugue de Vennes Séchal , Henry 
~d'lJfie PrieL1r de Lantenans , Efiienne de Roche Obédien~. 
~cier de Leugney. 
~ Ces Cl1anoines étaient de Maifons de Genti1~homn1es 

.... 

·<le nom & d'armes au Comté de Bourgogne; & l'on voit 
qu•it }' avoit en I 261. q11atre Prieurés & trois Obédiences 
dépendantes de }'Abbaye de St. Paul , poffédécs par des 
Chanoines de cette Abbaye ; outre les Offices de Prieur 
çlaufiral & de v~efiiaire , qui a voient des revenus parti
culiers. Ainfi la difcipline commencoit déja à s'y affaiblir. 
L'on trouve le mê1ne abus dans l~Eglif e de St. Eilienne 
de Dijon , qui avoit auffi un Chapitre de Chanoines 
·réguliers fous l'Abbé Amédée en 1275. * *Hillde_t•Abb. 

J E A N de Sauvigney étoit Abbé de St ... Paul en 1263. de Sc. Eihennc. 
r. . ]' . fi . . r. , , ~ . part. 2. ,hap. 1• 
1u1vant acqu1 1t1on d'une vigne 11tuee a. Lt1armar1n. En 
1a même année , Jean Evêque & Guillaume Doyen de 
-Bellay, furent reçus Chanoines à St. Paul. En 1269. il 

Tome 11. · C 
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'fut co~venu que l' Ab baye de St .. P~ul ne pourrait I?fu3\ 
.acquenr. d'immeubles dans le ternto1re de Befançon , fanSi 
Je conf enteroent db l' Archevêque & des Reél:eurs de la: · 
~ité. En 1287. Huguè Fils de Pierre de Cour,- mit fous, 
le Fief de cette At. baye la quatriéme partie des bancs de 
là. Boucherie de Befançon ,. qui lui appartenaient. · E~ 
:r.écompenfe l1Eglife de St. Paul lui accorda une Prébende:. 
pendant fa viè , quoiqu'il fût Séculier •. 

L'on trouve un aéte de·l'an.1275. par lequel Pierre de· 
Sancey-Séchal de l'Abbaye de St. Paul, reçoit des meu
bles & l'ufufruit '=d'une vigne , & donne en récompcnfe. 
fix livres Viennoifes·. Nouvelle preuve du relâchement , .. 
puif qu'il réf ulte de ce titre que Pierre de Sancey a voit, 
un pécule, & qu'il ·po:ffé.doit en fon propre des meubles, 
& des fruits- Le Prieur clauilral fe récria contre cet ab.us,~ 
& recourut au Grand Pénitencier de Gregoire X. qui par: 
un Refcrit daté à·Lyon au mois de Mars 1271. enjoignit· 
aux Chanoines de St. Pàul ,d'obferver la défapropriation 
qui étoit e.ffentielle à leur état. Mais cette Ordonnance: 
eut peu d\effet ;·car-l'on voit qu"Hem~y de Ia Tour:Cha-" 
naine de cette Abbaye , partagea en 1292. les biens de~ 
fes Pere &. Mere avec iès Freres & eut l'ufufruit de fa1 
part, avec la liberté de difpofer d'une v.igne ; traité quij 
.fut approuvé par l'Abbé &-le Chapitre, & frellé dU Sceau 
de !'Abbaye .. ~ Guillaume de, V:.üte & Pierre d'Ougney 
autres& Chanoine,s, donncrent en, la 1nêrne année pour 
leur Anniverfaire , trente fols à, prendre fur une vigne_ 
qui leur.appartenait; & Henry de Cleron obtint e"n 1303 .. ~ 
un, M~:mitoire,. pour acquerir des PFeuves du vol q':}i avait: 
éte fait de fon argent. 

En 1a i-nême année l .. Offiéial de~ Eefançon iugra ~, que' 
l'Abbé & les Chanoines de St. l~aul & les Habita11s de 
]a ruë de ce no.m , a voient la liberté de vcnllJ c du vin~ 
pendant le banvin de l' Arche.vêé.]ue ,, pourvu que le vin. 
fî1t débité dans cette ruë•ou dans l'enceinte de l'Abbaye •. 

L'Abbé Jean de Sauvigney mourut le 21. Février 1304 ... 
& fut e.ntené au C.hap,ïtre ,. où on lit cette Epitaph:e..~ 

-f 

... + 

-
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Flic jatet Joannes de Savainayo, quartus Ahhas Sanlli 
· Pauli : qui ohiit 9. Ka!. Apri/is. Cujus anima per mi-

fericordiam Dei requiefcat in pace. Amen. 

HU GUE de Montbozon lui fuccéda. Hugue V. Ar. 
chevêque de·Befe.nçon déclara en 1308. que les Chanoines
de St. Paul prépofés à la delferte des Cures, ne jouïroient 
pas des biens de !"Abbaye quoiqu1ils y réfida-ffent, pendant 
Je tems que r Abbé leur permettrait de s'abfcnter de leurs 
Bénéfices. , 

En I 313. Jean de ·Sauvigney fttt reçu Chanoine à St. 
Paul , en vertu d\m "Bre·vet de pre1nieres Priéres donné 
par l'En1pereur Henry~ Vl I. ~ 

En 1321. l' Abbé & les Chanoines de St. 'Paul a:ffem
b lés chez l'Archevêque Vital, élurent pour A-dminifira-. 
·teur du temporel & C0ad}uteur au fpirituel de l'Abbé 
Hugue, Jean Prieur de ~ofey; & !'Archevêque autorifa 
cette életl:ion. • 

En I 331.. M1h1ud Comteffe de Bourgogne & d'Artois, 
Veuve d'Otton V. du Nom Comte de Bourgogne, prii: 
l' Abbaye de St. Paul fous la garde du Ccmte de Bour
·gogne : Elle a.voit fondé auparavant fon Anniverfaire dans 
cette Abbaye. En la même année Hugue de Paffonfon .. 
taine, Ch:1pelain de la Chapelle de St. Nicolas érigée 
dans )'Eglife de St. Pat11 , J obtint une Prébende à vie dans 
cette Eglife , quoiqu'il fût Séculier. 

L'Abbé Hugue mourut le 14. Mars 1332. & fut inhumé 
lau Chapitre. 

HE N R Y de Sauvigney, a été le premier Abbé de St. 
P3.ul pourvu par le Pape. Ce fut par Bulle du 29. Mars 
13 3 5. L' Archevêque Vital lui permit, fans préjudice des 
droits de fan Eglife , de fe faire bénir par quel Evêque 
il voudrait. L'on tint de fon tems à Befançon deux 
Cl1apitres Provinciaux , en I 340. & 1360. dec:; Chanoines 
·réguliers des Diocéfes de Lyon , Befançon & Tarantaif e, 
en exécution de 1a Confl:itution de Benoifi XII. de l'an 
"1339• qui ordon~oit la tenuë de ces Chapitres de qUatre 

C ij 
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ans en quatre ans. Le Corps de St_. ~ntide qui était e_n1 
terre dans un tombeau , en fut ~ tire & mis dans 11ne~\ 

Chaffe en 136o. L'Abbé Henry impofa une fomme fur~· 
les Habitans de· la ruë St. Paul q1:i étoie nt. de fa J u1~if- • 
diél:ion , pour la réparation des 1nurs de Ja Ville auprès-
du Quartier de l' t\bbaye. ~ Il revendiqua un rarticu1ier 
de cette ruë, qui a voit été mis dans les· Prifons de l'Ar-• 
chevêché. Il dl parlé dans un aél:e de 1345. d'un Prieuré· 
à Damn.emarie. dépendant dé Jt Abbaye de St. Paul & à· 
la non1ination du Chapitre .. Ce Prieuré cfl: dans les Etats~ 
'de Montbéliard, & fubfifle encore .. , En d'autres aél:es de"" 
l'an I 245. ron voit que Je Chapitre de St. Paul, avoit. 
dif pofé du Prieuré de Lantenans;, mais• que Je· Pape en, -
ayant_ pourvu , le Chapitre céda.,. 

E11 134?· Gt1illaume de \Tennes Ch .. anoine & Veilia.ire · 
de St. Paul, Curé de St. H 11ppolite-1és .. Durne, fit un, 
tefiament par lequel il infritua fon Chapitr~ héritier:, & 
nomma pour Exécuteur de fa derniere dif pofition , Simon. 
de Mamirole Prieur claufl:ral. L'on voit par cet,aéte que.· 
Ie relâchement;croiffoit toujours-. En 1355. l'Abbé Henry 
fonda fon Anniverfaire , qu'il alligna fur lé patronage & 
rnot1lin de Rofey; & ]'oblation d'un cierge du poids de .. 
deux livres , qu'il voulut être faite à chaque MetTe de la, 
.ininuit de~ Nocl. Il mourut le 21. Décembre de. l'an 
1362. ~. 

JEAN dè- Marigny fuccéda à-Hénry ·dè Sauvigney.~ 
L'on trouve un aél:e du 6. Mai 1363. par lequel il con-
feffe avoir ~u de f on Prédéceffeur deux cens livres ,..qui 
provenaient de la vente d'un Calice ; & promit de rendre 
cette fommc fur, ·1es-, Tailles qui fe leveroient pour fon-. 
j0yeux avénement , furJes Sujets de !'Abbaye. Il fit fa, 
âêmîffion en Ja même année 136 3. encre les n:ains d1:1 
Pape Urbain V. qui le pourvut de.l'Abbaye de St. Efiienne 
de Dijon , vacante par une démiffion lèmbiable de Thie
baud de Nans, que le Pape pourvut en mêiue tems de· 
"l,.Abbaye de St. P~ul: 

T. HJ E BAUD de Nans. L'on trouve une quittance· 
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de l'an 1367. par laque1Ie il conll:e que cet ~bbé paya 
cent florins qui reftoient de quinze cens , promis pour 1a 
dépouille d'Henry de Sauvigney, que la Chambre Apofio. 
1iquc précendoit parce que cet Abbé avoit. été pourvu 
par le Pape. . 

Il eut des différends avec Efiienne d'Oifrla1, Scigne11r 
de Cordiron ; qui.l'ayant furpris, Je jetta dans une prifon 
obfcure , & lui fit mettre ]es fers aux pieds & aux mains. 
Aimé Archev·êqt1e de Eefançon excommunia Henry d'Oi
felay pour cet attentat ; ~ mais Efiien11e d'Oifelay ne s'en 
é1nL1t pas, ce· qui obligea !'Archevêque de recourir aux 
Grands- Seigneurs du Pays, dont pluÎleurs étaient fes 
Va{Iàux, & de ]es inviter, en leur enjoignant cependant 
de, dans trente jours, contraindre Efiiennc d'Oifelay à 
1emettre l'Abbé de St. Paul en liberté,. lui rendre lès t 

0iens & 1L1i faire fatisfaélion. L'aél:e efl: du 17. Mai I 36'1.-
& cette \lOÎe eut fon effet. 

En 1370. l' Abbé Thiebaud·& f on Chapitre, entreprirent 
de rétablir l'Eglife de St. Paul , & firent marché avec un 
Entreprenet1r qui fe chargea de la bâtir,* moyennant * L'on n'a~ 
qu'on lui fournk la chaux , le fable , les pierres & les a;hevé que la 

b . i d .11 . fi . . Nef & les Colla.- · 
01S Ces ponts; pour eux fil e~ cinq cens orins, qui teraux, le Chœtlt J 

furent affignés fur les oblations de l'Eglife , & . en par- f le 
1 
Cloch_er 

ticulier fur celles qui fe faifoient à la Re li que de Saint out P usanclct1$.--

Antide , qui, avoient été amodiées pour· 16: ans à cent 
florins par année. On promit auffi. à l'Entreprenet1r , & à~ 
frs Enfans après fa mort , jufqu'à ·c:e, que l'ouvrage fût 
achevé , t1ne Prébende de l'Eglife; & il efl die que cha ... ~ 
que Prébende confifloit en quatre bichet5 de blé, trois .. 
muids & demi de vin , & quinze fl6rins d'argent. 

En I 3 7 I. Gui1'aume de V ergi nouvellement pourvu de·· 
l'Archevêché, préfenta à raifon de i0n joyeux avéncmcnt,~, 
à, l' Abbé & au Chapitre de St. Paul , Richard de Mon-. 
tagney pour être pourvu d'une Préb'ende , & <lemanda 
qu,il en pllt jouir fafls être obligé de prendre l'Habit de" 
€hanoine régulier; ce qui 1ui fut acc01dé par grace & _ 
f:t.ns tirer à. conf éq~ ence ; . attendu , . ef.l:-il dit dans l' aél:e,, 

• 

, 

• 



.... 

Z2! H I S T O r R E DR L' nt G l l S l! 
que-l'on n'efr pas obligé de donnèr des Prébendes à. ceux: 
qui ne font pa~ Chanoines. L'on ne contefta pas au fur
plus la prétention de .r Archevêque. 

Thiebaud de Nans, fut élu Vifiteur dans le Chapitre 
Provincial des Chanoinës réguliers tenu à Belay en 1372-o 
& n1ourut en 1379. 

HU GUE de Cl1atillon Guyotte Prieur de Lantenans, 
fut élu Abbé de St. Paul d'abord après la mort de l'Abbé· 
Thiebaud ; & ne pouvant aller lui-même à Rome à cauLC 
de fan haut âge & de fes infirmités, pour • obtenir fa. 
confirn1ation & [ e défendre contre Eudes de Sauvigney 
& Jean de Vautravers, qu'on difoit avoir demandé }'Ab
baye au Pape ; il nomma des Procureurs Spéciaux à cet 
effet par aé1e du 17. Juin 1379. & mourut le 27. Sep .. 
.tembrc de l'an 1;80. avant .que d'avoir reçu iès Bulles 
de confir1nation. ~ 

J E AN de Vautravers pourvu par le St. Siégé, ne fut 
reçu au Chapitre, qu"après la mort d'Hugue de Chatillon. 
L'on a des aèl:es de lui des années 'I 382. & 1384. Par ce 
.dernier il conféra l'Office de Chantre à St. Pau1 , à Jean 
d' Arbois Chanoine ; ,& lui .affigna cent fols dlc\-enans., 

.payables fur Je patronage de Montagney & fur le Prieuré 
.de Bef uche, qui dépendoit de l' Abbaye de St. Paul. H 
:mourut le 24. Août I 3 84. & Poinfard de Choye Cha
noine à:·B:efançon , Sous-Colleél:cur de la Chambre Apof• 

-tt:o1ique , s'empara de fa dépouille. 
E U DES de Sauvigney lui f uccéda. 11 relâcha à fon 

Chapitre par aéte du dernier Février 1385". un jardin 
:fitué ,auprès de la Salle capitulaire, & mourut .en 1387. 
Il fut inhumé dans la Chapelle de la Vierge .. 

H E N R Y de Falerans fL1t nommé par Clen1ent VII. 
' .qui étoit reconnu Pape en France & en Ef pagne , pen. 
. .dant qu'lirbain VI. l'étoit en Allemagne & en Italie. I1 

paya le~ droits qui étaient dûs pemr les Bu lJes d'Hugue, 
Jean & Eudes f es Prédéceffeurs , îuivant une quittance 
.du 22. Novembre I 388. qui prouve que l'éleétion 

· .d'Hugue .de Chatillon avoit été confirmée. Hugue de 

• 

• 
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·Rof ev Cu.ré de Mailley , ayant donné fes biens à l' Ab-
6a ye., 9e S~. Paul, reçut une Prébende de Chanoine pour 
fa vie , en 1390 .. Philippe le Hardi Duc & Comte de 
Bourgogne ,~ prit cette Ah baye fous fa p1 oteétion par 
Lettre-Patente donnée à- Dole le 12. Mai 1403. LesCha
noines des Cathédrales , 'lenoient encore en ce tems - là 
faire à St. Paul l'A11ni\rerfàire d'Hugue I. & y d1noient; car 
en 1404, voulant y faire d1ner auffi leurs Enfan1, de Chœur, 
l'Abbé Hem-y s'r oppofa comme à. une nouveauté; ce 
qui donna lieu à un procès. 

Cet Abbé mourut le 19. Avril 1406. Son Epitaphe 
porte qu'il avait fait beaucoup de bien à l'Abbaye, & 
qu'il lui a voit donné entre autres chofes ,,des Ornemens 
de prix.. . 

Jean• Baflànd dè Befançon, Prieur· de Be11efontaine ,. 
était Chanoine à St. Paul fous l'Abbé Henry. Il quitta 
ce Chapitre pour embraffer une vie plus aullére & paflèr• 
dans l'Ordre clcs Céleilins à Paris , dont étoit Priet1r~ 
Pierre-Poquet· d,.Arbois, fçavant Jurifconfu.lte, qui avoit 
fait imprimer des Confeils de Droit pendant qu'il étoit 
dans le fiécle. Quoique Jean Baffand ne cherchât que la. 
},lénitence & la folitude , fes Supérieurs qui connurent; 
fes talens pot1r le gouvernement,- efiimcrent qu'il devait 
facrifier, fon penchant au befoin de f es Frcres. 11 fut donc
fait Souprieur des Célefiins à Paris , & bientôt· après; 
Prieur d'unJ Couvent qu'on érigeoit à Amiens. Sainte 1 

C::ole tte le choifi t alors pour f on Direél:eur. Il compof a:. 
pour elle une Infiruéèion f pirituelle , & )'on peut juger, 
de fa direél:ion, par les~progrès que fit cette Sairate en ]a,, 
fuiva11t~ Il fut fait-- enfui te Priet1r Lies Célefiins à Paris; .. 
& cinq fois Provincial. Il vifita le~ Maifons de fon: Ordre,. 
~on feulement dans le Royaume, mais encore en Angle--· 
terre & en !ta.lie. Le Roi d'Arragon ayant fondé un Mo-• 

-n:,lfi:ére de Célefl:ins· à Barcelonne,- l'y, appella comme le
Sujet le plus capable d'inf pirer l'ef prit de la Régie qu'il, 
pratiquait. Le Roi de France l'employa utilement poun· 
déterminer Amédée. VIII. Duc de Savoye , Antipape fous:; 

l., 

• 
" 

• 

• 

• .. ... 



\ 

.. 

24 H I S 10 IR t D ~ L' t G LISE 
le nom de Felix V. à donner la paix à l'Eg1ife, par f on 
abdication. Etant paffé en Italie pour réformer quelquei 
Maifons de fon Ordre, il mourut à Aquil?, ·dans l'Ab .. 
bruze le 26. Août, à l'âge de 85. ans. Le Peuple qui le 
révéroit comme un Saint, accourut de toute part à fes; 
obféques. Le célébre Jean Capifl:ran fit fon Oraifon funé-. 
bre. Dieu a opéré pluficurs miracles par fon interceffion" 
Dix-huir ans après fa mort, fon corps fut trouvé entier., 
quoiqu'il eût été mis .dans la chaux vive ; & on le con• 
forve encore au même état dans l'Eglife Cathédrale 
d' Aquila, oü fes Reliques font en grande vénération. On 
garde les preuves des miracles opérés par fon interceffion 
pendant fa. vie & après fa mort, dans les Archives des 
Célefiins de Paris & <l' Amiens. Philippe le Bon Duc &: 

. Comte de Bourgogne, .eut recours à. fes priéres pour ob"! 
tenir de Dieu un fils dans 'f on troifiéme mariage avea 
lfabclle de Portugal; car il n,en avoit point eu dans les 
deux précédens. Notre St. Religieux lui adreffa en ·14~0. 
un petit Livre à cette occafion , dont l'original manuf-
,crit efl: dans la Bibliothéque de PEfrurial ; par lequel 
,entre autres confeils qu'il lui donne, il l'invite de recourir 
à l'interceilion de St. Donat Archevêque de Befançon, 
qui avait été accordé au Duc Vandelin fon Pere & à 
·Flavia fa. Mere , par les priéres de St. Colomban Abbé 
~de Luxeu1. 

J E A N Soüart fut Abbé de St. Paul après Henry de 
Falerans: Il en conHe par la permiffion que Thiebaud 

.<le Rougen1ont Archevêque donna à cet Abbé & à for.i 
Chapitre le 14. Février 1407. de faire une quête dans 
le Diocéfe,de Befançon., pour achever l'Eglife de St. Paul; 
& par un aél:e d'engagen1ent qu'il fit le 22. Novembre 
1"408. pour la même c::rnfe , de la parc qui appartenait 
à fon Eglif e dans l'Eminage de Befançon , à certains Par-
,ticulie.rs de cette Ville. En l'année fuivante 1409. il per
muta , du confente1nent de fon Chapitre & fous l'agré
ment des Supérieurs, l'Abbaye de St. Paul avec~celle de 
:St. Efrienne de Dijon , pofféd~e par Robert de Bobigny. 

Cependant 
.,. 

• 
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·cependant il efl: 1nort à Bcfançon, & y a été inhumé dans 
l'Eglife de St. IJaul. 

ROBERT de Bobigny donna- l'abfo1ution aux Domi
-0icains & aux Cordeliers, aL1x Carn1es & aux R eligieL1fes 
,de Ste. Claire de Befançon , des cenfures qu'il~ avaient 
encouruës , pour n'avoir pas obfervé rinterdit lâché par 
l' Archevêque Thiebaud fur la Cité de Befançon ; enfuite 
de commiffion qu.,il reçut à cet effet par un Bref du 2. 
Novembre I 409. 

Marguerite de Montbéliard Dame d'Orbe , Fille de 
~Henry Comte de l\.1ontbéliard & Veuve d'Humbert de la 
Roche ViIIerfexel , avoit dépofé des meubles & deS' 
joyaux dans le Thréfor de -l'Abbaye de St. Pau]. Jean de 
Chalon Prince d'Orange les prétendoit en qualit-é de 
Pere de Louis· de 01alon, Fils & Héritier de Jeanne de 
·Montbéliard. Le Juge de la Régalie de Bcfançon pour 
le Duc de Bourgogne, qui avait été invefii par l'Ernpe
reur de cette Jurif diél:ion , à cauf e des différends qui 
étaient alors entre l'Archevêque & les Citoyens ; ordonna 
à l'Abbé & au Chapitre de St. Paul , de rendre-à Jean de 
Chalon ces meubles & ces joyaux. Mais ils refuferent 

,, d'obéïr, parce qu'ils étaient exempti par leurs priviléges 
de la Jurif dià:ion de la Régalie. Le Duc irrité de ce 
refus, dont il ne fçavoit pas la caufe , fit faifir le tem
FOrel de l'Abbaye. Mais l'Abbé ayant envoyé des copies 
-colJationnées' des priviléges de l'Abb.a.ye de St. Paul, 
!v1arguerite de Baviere Ducheffe de Bourgogne à vuë 
d'icelles , & par avis du Confeil du Duc Jean fon Epoux , 
donna la main-levée des revenus de St. Pau I par Lettres
Patentes datées à. Dijon du 21 ... Juin 1411. 

~n 1413. ]a Cure de St. Donat, qui avoit été exercée 
par un Chanoine de St. Paul fuivant la BuUe de Célefl:in 
flI. de l'an 1095. & enfuite par un Prêtre féculier qui 
jouï!foit d'une Prébende , Jut unie à l'Office de Chantre 
<le l'Abbaye. En la même année l'Obédience de Naizey 
fut unie à -la Manfe Abbatiale par Bulle du Pape Jean 
XXIII. 

Tome 1 I. D 
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En 1414. le 19. Février, l'Abbé Robert fe préfcnta au 

Chapitre de la Métropolitaine , & expofa qu'en j qualité· 
~d' i\bbé de St. Paul, il étoit Chanoine honoraire de ce~ 
Chapitre ; que fes Prédécelîcurs y avoient été reçus en 
cette qua lite, & mis en tout de fem:1ine une fois chaque , 
année ; qu'il a voit fait des diligences pour jouir du même 
avantage , mais qu'il n'avait encore pu obtenir cette· 
fatisfad:ion ;· qu'il craignoit qu'un plus long délai ne 
causât du préjudice à fon Eglife; & qu'avant de partir 
pour le Concile de Confiance où il était prêt de fe· 
r,cndre, il priait· de nouveau & r.eguéroit le Chapitre· 
Métropolitain de lui faire jufi:ice..... Sur quoi la chofe 
mife en délibération, il fut reçu. Chanoine honoraire 
fuivant l'aél:e_qui en fut dreffé, & qu'on voit dans les . 
Archiv .. es l1e St. Paul. L'on trouve at1ffi dans le Nécrologe 
àe cette Abbaye, une claufe du teilament d'Huguc de 
Vie11ne Archevêqt1e de Befançon , mort le :.9. Mai 13 5 5 ~~ 
qui porte; que fi les Abbés de St. Paul & de St. Vincent 
afTii1ent à fon Anniverfaire , ils at1ront les difiribution~ 
du pain & du vin comme les autres Chanoines. 

En 14 I 5. les Habitans de 1a ruë de St. Paul , avec la 
'~permiffion +'de· l' Abbé , contribucrent volontairement de. 

60. écus d'or pour p~rtie des frals que la Cité avoit été. 
obligée de faire, pour obtenir la levée de l'interdit lâché. 
par l' Archevêque, 

Les Châteaux d'Orgelet '" Chatelbelin, ~fontaigu &. 
Monnet ayant été confifqués fur Louis de Chalon&. rélmis 

~ at1 l)omaine; Jean Duc & Comte de Bourgogne les vendit,~ 
& le Comte de Charolois fon Fils les retira. L'E glife &. 
le Peup]efirentun don·gratuitpour cette retraite,& l'Abbé 
de St. Paul y contribua de 150. frans , fuivant les quit
tances des années 141 s. & 1417.~ 

En 1418~ le 18. Avril, le Duc Jean permit à l'Abbé 
Robert , de bâtir un· Château &.Maifon forte à F"raney ; 
en confidération , efl:-il dit dans les Lettres-0 ate11tes ex
pédiées à ce f ujet , des fervices de cet Abbé, & parce 
q~e l' Abbaye de St. Paul a voit été dotée par ks. Souv,e--

, 

, 
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rains & était fous leur proteél:ion ; même pour la finguliére 
affe!Jion & dévotion du Duc Jean envers St, Donat , qµi 
avoit fondl lad. Abbaye , & repofoit en l'Fglife d'icelle. 
Ce font les termes lles Lettres-llatentes. 

En 1420. Philippe Duc de Bourgogne~ frit ]'Abbaye 
de Sc. Paul fous fa proteél:ion ; & en Pannee fuivante il 
nomma.l'Abbé Robert l'un de fes Confeillers d'Etat. Il 

' le chargea de recueillir 21coi. frans que la Province avoi,t 
accordés de don gratuit en la mê1ne année., & xocoo. 
en 1423. Il l'avoi~ cha1gé de fol]iciter à Rome l'éreél:ion 
de l'Univerfitl! de Do!e. Il fut nommé par Martin V. 
pour faire cet établiflèment en cas d~abfe:nc-e ot1 err1pêche-
mcnt de l'Arc·hevêque de Eefançon , à qui la Bulle d'ércc~ 
tion était adrelfée. 

L'on voit par le confentement que cet Archevêque 
donna en 1425. à l'union de la Cure de St. Donat à. 
l'Office de Chantre de St. Paul, que l'Abbé Robert était 
Vicaire Général du Diocéfe. Il pennit aux Habitans de la 
ruë de St. Paul, de contribt1er co1111ne ils firer:t de leur 
bonne volonté, aux frais que fit la Ville de Befançon pour 
.l'arrivée du Duc de Bourgogne. 

L' Abbé Robert était Doéteur ès Sts. Decrets, & a voit 
formé une Bibliothéque qu'ii légua à fon Abbaye & cin .. 
quantè écus d'or pour f on Anniverfaire. Il mourut en 
1428. le 4. Février, & fut i11humé dans la Nef auprès 
d'un Autel qu'il y a voit fait ériger, & où l'on voyoit les 
Armes du Duc de BoL1rgogne & les fiennes:, avec cette 
Epitaphe dans une pierre du mur .: 

J 

~HIC ANTE EST TU1\1BA CERNUA • 

ABBAT! ROBERTO G·RAT A : 
SlC SOLENT SEPELIRI ' 

REG{JLARES CANONICI. 

~SI ~10 N de Clerval Abbé de Got1ailles, fut tranféré 
i l'Abbaye de St. Paul par Bulles du 19. Juin 1429. Il 

, nomma pour fon Vicaire Jean de Glaïe Obédiencier de 
, D i j 



28 H 1~ S T O I R E~ D E L'-E G L y- S E 9 

Leugney, le 22. Février 1430. Il donna le 12. Mar:. 1431 •. 
du confentement de fon Chapitre , à Guilla_ume Barbau 
JJrie11r de Vi 1 lorbe, une maif on dan5 le Quartier. de St. 
Paul; & le dernier Mai 1435. une ~hambre .. auprès du· 
Dortoir, à Gui Obédiencier de Let1gne}'· Les Chanoines. 

-.. de Sc. Paul commencerent alors à avoir des ch~ n1bres &~ 
des maifons particuliëres dans l'enceinte de l'Abbaye. Ils ... 
couchoient tous auparavant dans un Dortoir commun., .. 
auprès duquel était ]a.chambre du Prieur,. qui en avoit 
fèul une particulicre. , __ 

Ce relâchement déplut à plufiêurs Chanoines,, & mit 
là divifion dans le Chapitre. L'on voit par des comptes, 
cle l'an 1438! qu'une partie mangeait· av~c l'Abbé ,- & 
l'autre avec le Prieur claufl:ral. Il· e!l: probable qu'un des
partis tentoit de rétablir la. vie commune & réguliére. 
L'on trouve dans ce compte & dans plufieurs autres, la. 
preuve d'une cérémonie qui étoit peu convenable à l'Etat 
ecc léfiafiique , & que la fimplicité dés rems a voit intro-
dltite. On habilloit lè jour des Sts. IIlnocens un Chanoine· 
de St. Paul en Prélat._ Il tenoit ce jour là fa place de: 
l' Abbé clans le Chœur, & on le conduifoit en ca vaicade 
}'::lr la Ville au- fon des infirumens. L'on a dit ailleurs , , . 
qu'on appelloit cette cérémonie ta Fête des Fous, & qu'elle· 
f e faifoit dans les Cathédrales &~ la Collégiale. de Sainte~ 

* v. Gloff. de Marie 1\/Iagdelaine; * ~ 
_.Ou cange, v. Fefl E J d. ffi' d • ' • }_,.A h "' 
:im,.& Du Tillor. n 143 5. es 1 eren s qt11 eto1en~ entre rc eveque 

de Befançon & les. Citoyens de cette Ville, furent ter
minés par un, traité dans lequel l' Abbé & le Chapitre de,. 
St. Paul intervinrent; & furent obligés pot1r le bien de 
la paix , de réduire du tiers au q11art leur droit d'émi- .. 
nage, & de céder- le furplus à la Ville,. à laquelle l'Ar .. -
~hevêque céda auffi" deux parts de. huit qu'il y a1;oit. Ainft,. 
la Ville fut affociée pour un quart à ce dtoit, qui courait. 
rifque de fe perdre par les Contefiations des Particuliers, 
que les Gouverneurs appuyaient ordinairement ; ce qu'ils 
ne firent plus , dès que. la Ville. fe trouva intére[ée à fa.. 
c.onfervation. ~ 
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L' Archevêché ayant vaqué par la mort de Jean de 1a 

Roche-taillée , l'on élut à fa place Jean Fruin de Poligny . 
Haut-Doyen. Les Abbés de St. Paul & de St. Vincent 
ailiflercnt à cette ékéhon , & la fignercnt avant les Cha
noines des Cathédrales ; après lcfquels fignerent at11li 
Efl:ienne de Beaujeux Prieur claufl:ral , & Jean de Vergy 
Chanoine de Sc. Paul , Député de ce Chapitre ; mais 
le Pape ayant donnë l' Archevêché à François de Condel
mire fon Neveu ,, l' Abbé & le Chapitre de Sr. Paul le 
reconnt1rent. 

Les difficultés que Simon de Clerval avoit avec fon 
E:'hapitre , le déterminerent à permuter F Abbaye de St. 
Paul avec celle de Montbenoift qu'occupait Simon de 
Dompré. --

S I M O N de Dompré~ L'on a-. fa procuration du 6 .. 
Aoî1t 1439. pour faire la permutation dont on vient de· 
parler; &· un traité du 4. Juillet 1440. par lequel il 
convint avec fon Chapitre du prix de trois repas que 
fon Prédéceffeur avait refufi;' de donner pendant les trois 
,innées précédentes. L'aél:e porte .,. que le Chapitre a dé-,:. 
libéré· d'en ufer avec lui plus graciculèment qu'il n'avoit 
flit a\'ec f on Prédéceffeur. 11 relâcha en la même année 
une vigne à Champnardin , en place de quatre-vingt frans · 
qu'il avait reçus pour un Anniverfaire ; & en 1441. il eut\ 
un procès avec les~ héritiers de fon Prédéce1feur , au fujet 
de trois maifons achetées pour faire une halle qui fervh 
à vendre Je grain., & un grenier pour dépof e-r celui quei· 
l' Abbé tirait pour la part de l'éminage. 

En 1442~ Philippe· le Bon, II. Duc & Comte da,Bour .. 
gogne, ordonna le recouvrement des biens de }'Abbaye-· 
qui a voient été aliénés contre les Canons, & en particu~ 
lier la portion du droit d'éminage cédé à la Cité ; ·mais. 
cette Ordonnancè n'eut point d'exécution quant au der-
nier chef; 

L' Abbé Simon dé Dompré donna en 144r. à Antoine·· 
de Marna.y Obédiencier d'Efl:repigney, une maifon cano--
niale, qye Paris d'Orfans Chanoine lui a voit remife ;. cy: 

.. 
\ 
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qui pro~Ye que la Vie commune avoit ceffé dans l'Abbaj,e,. 
& que cet Abbé y donnait les mains. 

En 1447. le Prieur & le Chapitre obtinrent la réünion 
à leur Manf e de plufieurs Chapelles fondées dans leur 
Eglifc. I-Ienry de Renedales Abbé de St. Vincent, fut 
commis à l'exécution des Bulles données à ce fujet, & 
déclara. en 1457. après les procédures ordinaires, les 
Chapelles de la Vierge , de St. Nicolas , de St. Gengou , 
â.e Ste. Croix , & trois autres Chapcl les érigées en diffé
rens Autels en l'honneur de la Ste. Vierge, ql!i étaient 
du patronage de l'Abbaye, réiinies à cc Chap~tre , du 
confCntement des Patrons ; à charge que les Chanoines 
célébreraient une Mcife quotidienne , fçavoir, cinq à 
l'Autel de la Vierge chague.fèmaine, .& deux à celui de 
St. Gengoua 

'En l'année 1448. 'le Dimanche avant la St. Martin , 
l'on tint un Chapii re, dans lequel il fut réfolu de mettre 
en ordre les Arcl1î~les , +de dreffer tin in\rencairc des titres 
de l' Abbaye & des membres qui en dépendaient, de 
viiiter ·te Prieuré de Miferey, & de pourvoir aux répa
rations néceffaires dans les maifons de,...l'Abbaye. L'on 
trouve dénommés dans 'l'aét:e de ce Chapitre entre autres 
Chanoines, Jean Armenier Prieur de Lantenans, Eflienne 
d'Ufie Prieur de St. Eric, Guillaume Baffand Prieur de 
Mif ercy,, Jean Baffand Prieur de BellCfontaine, Humbert 
9e Neufchatel [)_rieur de Da1nnemarie , & {Jierre de Cler
val Prieur de Rofey ; de ces fix Prieurés , ceux de Mifercy 
& de St. Eric qui étoient dans le Diocéfc1 de Bafle , ont 
été ttnis au Collége des JéfL1ites de Porentruy ; ce.lui de 
Rofey a été donné par Ferdinand de Rye à l'Inquifition., 
& dès lors à l'Hôpital de Befançon ; le Prieuré de Belle
fontaine a auffi été uni au Séminaire ; Da1nnemarie , 
Befuche & Villorbe font à la dif pofition du Pape ; Lan~ 
1tenans p& Courtefontaine .à celle du Roi. 

En 1457. Simon de Dompré donna à Jacques de Ia 
,Ferté Chanoine de St. Paul, Je Prieuré de~ Bellefontaine, 
:v.aquant par la démiffion de Jean Baffand. ._., 

., 
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E11 1462. il affifia à ]'éleétion de ClJarlcs de Neuf

cl1acel Arche\~êque. En I/~65. il renclic t1ne Sentence entre 
Guillaume Arrnenie-r IJrieur de Lante11ans & fes CI1a
nôines, par l'avis de Jean de Renedales Abbé de Sn.int_ 
Vincent, & de l1aris d'Or[a11s Abbé de Gouailles : La 
Sentence porte , que ce fut auffi par l'aHèn.ement de fon 
Chapitre , dont les Chanoines ont figné. Il fit fa dém.if
fion de l' Abbaye entre les mains du Pape en 1466. & 
mourllt le 5. Juin 1467. 

CHARLES de -Neufchatel élu Archevêque de Befarr
çon, fut poun·u en comn1ande de l'Abbaye de St. ·Paul par 
Bulle du 19. Mars 1466. & en prit polfcffion le 4. Mai 
de l'année fui vante. Il promit par ferment aux Habitans 
du Quartier de St.-- Paul, de conferver leurs droits & pri
viléges, & ils le reconnurent pour leur Seig11cur au f pi• 
rituel & au temporel .. Il préfenta enfuite (es Bulles aux 
Prieur & Chanoines, qui l'attendoient devant îa grande 
porte de l'Eglife, le reçurent & le mirent en poilèflion ,-
en le conduifant au Chœur & au Cha pitre 2i la- place 
des Abbés; & à la Sale des Audiences du Bailliage, où 
l'on jura de part & d,autre l'obfervation des droits réci-
proques de l'Abbaye & des Chanoines. Il obtint en 1473. 
des Lettres de proteéèion pot1r fan Abba)~e, ,Je Cha.rie~ 
le Hardi Duc & Co1nte de Bourgogne, & fit rendre en 
1480. deux.chevaux. que le Juge de la Régaiie aYoit fait: 
faifir dans le Quartier de St. Paul au préjudice de. la .. 
Jurifdiéhon- exc'.ufive de l'Abbaye. 

En 1473. 1~ Chanoine 0
1
b~diencier de Leugney réfigna, 

en Cour de Roine fon. Obed1ence en faveur de Tl1iebaud,. 
de Vi11ars, fous la réfcrve ... d'une penfion de 22. livres, 
tournoifos. I hilibert de Beaumotte autre Chanoine , ob-~ 
tint du St. Siége en I4ï9· la permiffion de dif pofer de 
!es biens ; & en la même année Bourgeois Prieur clauflral,~ 
& en cette qualité Thréforier du Chapitre , réfigna fon 
Office rno1~ennant une penfio11 de 8. livres tournoifes. E.n~ 
r485. Jean Def potots Ch:1noine, qui s'était abfenté pen-. 
-dant quelq~cs années pour ré!ider dans en Prieuré. qu'.i~; 

.. 
, .. 

, 
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a voit au Diocéfe de Bourges , fut de -nouveau reçu au_ 
Chapitre. Mais on le mit au dernier rang, & il paya le 
repas & le droit de chape, auquel étaient tenus les Cha .. 
noines à leur réception. 

En 1415· Marc de Chavirey -obtint la permiffion de 
demeurer hors .de l'Abbaye, pour fe faire traiter & réta
blir fa f anté. 

L'Abbé Charles de Neufchatel mourut Je 20. Juillet 
1498. après avoir fait une démiffion de l'Abbaye de St. 
Paul en faveur de Jean Courtois. 
. J E A N Courtois. Le Chapitre , qui avait vu avec 
peine -la commande s'introduire dans fon Abbaye , mais 
.LJui n'avait ofé réfifier à caufe du crédit d!! Charles de 
Neufchatel, qui était d'ailleurs fon Supérieur immédiat 
comme Archevêque de Befançon , tenta , après qu'il fut 
mort., de rentrer dans fes droits. Il prit donc l'adminif.. 
:tration du temporel & du f pirituel de l'Abbaye, co1nme 
lui appartenant de droit & par fes pri viléges pendant 
'la vacance; & il élut pour Abbé Guillaume Mougéres .. 
Mais on ne put obtenir à Rome, quelque diligence qu'on 
'fît ,.,la confirmation de cette éleél:ian. 

Philippe1e Bel Roi d'Efpagne & Comte de Bourgogne, 
roit fous fa main le t~mporel de l'Abbaye de concert 
avec le Chapitre, & commit des Eccléfiail:iques pot1r 
l'adminill:rer. Il déclara par Lettres du 19. Janvier 149~ 
qu'il approuvait l'éleél:ion de GuiIJaume Mougéres , & 
que les Adminifl:rateurs qu'il avait commis, après avoir 
-donné aux Chanoines ce qui leur étoit dû par la Manfe 
.Abbatiale , remettroient le refie des revenus à l' Abbé. 
Par d'autres Lettres du 10. AoC1t de ]a même année , il 
défendit de reconnottre Jean Courtois, qui étoit dans le 
i)arti de fes ennemis , & donna avis qu'il travailloit à 
faire obtenir pour l'Abbé élu, des Bulles de confirmation. 

Guillaume Mougéres s'étant préfenté par deux Députés 
à l'éleél:i0n de !' Archevêque de Befançon , le Chapitre 
·Métropolitain refufa de recevoir leurs voix , difant qu'on 
~'avoit pis coûtume de recevoir aux éleél:ions des Ar .. 

chevêqu.es 

.. .. 
1 
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chevêques l' Abbé de St. Paul par des Députés, & qu'il 
devoit s'y trouver en pcrfOnne. Il n'y eut donc que le 
Prieur & les Commis du Chapitre ., qui donnerent leurs 
fuffrages à. l'éleél:ion qui fut faite de François de Bufley
den pour Archevêque, à la place de Charles de Neuf
chatel. Cependant le Chapitre de St. Paul , qui exerçoit 
toujours la JurilOiél:ion f pi rituelle dans l' Abbaye, dif pofa 
le 24. Mars 1499. de l"Obédience ,d'Efirepigney vacante 
par 111ort, & approuva au mois de Mai fuivant, les dons, 
fàits par Thiebaud de Vi]lars l'un de fcs Chanoines & 
Prieur de Gourtefontaine , pour la bâtifTè d~unc maifon 
qui ferviroit à l'avenir de demeure à !'Obédiencier de 
Leugney , & pour la fonda.tien de deux Prébendes dans 
fon Prieuré. 

Guillaume r.,.1ougéres défefpérant d'obtenir des Bulles-, 
renonça à !'Abbaye en I 50:). & mourut en I 501. le 29 .. 
Décembre. Pierre Rolin Archidiacre d'Autun, fut élu à 
fa place, & il prit poffeffion le 4. Décen1bre 1500. en 
vertu: d'une infl:itution que l' Archevêque lui ·a voit donnée 
au défaut de Bulles., & des Lettres~Patentes du Roi d'Ef .. 
pagne. 

Il approuva de nouveau avec fon Chapitre la fonda
tion de deux Préliendes à Courtefontaine, faite par Thie .. 
baud de Villars Prieur, qui déclara dans cet aél:e, que le 
Prieuré de Courtefontaine étoit f ujet à l' Abbaye de St. 
Paul , comme en dépendant immédiatement , & régla 
plufieurs chofes for la réception, la profeffion & la dé
pouille des Religieux de ce Prieuré; ce qui marque que 
la conventualité y f ubfilloit encore au co1nmenccment du
friziéme fiécle, ou qu'elle y avoit été rétablie; & l'on 

-trouve dans le Nécrologe de St. Paul, les obits de plufieurs 
Chanoines de Courtefontaine dans ce tems là. , 

Je ne compte pas ici au nombre des Abbés de'St. Paul, 
Jean Mougéres ni Pierre Rolin ; parce que leurs é leél:ions 
n'ayant pas été confirmées, lls n'ont· pas eu des titres 
complets , ,& que~ 1es provifions du Pape ont e,nfin eu leur 
~effet. - ' 1 

Tonie I /_. 
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· Courtois en a voit obtenu fur- la réfignation de Charles, 

de Neufchatel, nonobfiant l'oppofition du Roi d>Ef pagne;:, 
m:1is comme il.vit -que le Roi ne le· laifferoit pas jouir. 
des revenus ,jl fit fa démiffion entr~ les mains du Pape,. 
qui donna: le Bénéfice à Jean de la Palud rnncien , qui y, 
renonça. avant que fes Bulles fuffent· expédiée&~. 

Pl ERRE de~ Roiiéres Ar-chidiacre dé Salins, en fut 
pourvu ,par le Pape en 1503. & foit que, l' Abbé Ro)in fût; 
mort ou. qu'il -eût renoncé à fon droit, Pierre· de Rcfiércs, 
fut mis en· poffeffion ,au Quartier & à l'Abba.ye de, St .. ~ 
Paul, avec les mêmes formalités qui avaient été obfervées
à la réception de.Charles de.Neufchatel; mais il renonça, 
en l'année f uivarue. _ .. 

JEAN de la Palud l'ancien, obtint dè nauveaœ l' Ab-~ 
b'aye par. Bulles du.-premier Décembre 1504 .. fur la dé-
'miifion .de Pierre de·Rofiéres., Il prit poCTeflion folemne].:. -
lement, comme a voient fait fes Prédécelfeurs, & promit; 
en particulier de payer- les, prébendes quotidiennes à\ 
l'accolltumée ; ce qui prouve que les Chanoines recevoient. 
encore. alors chaque jour ·du vin & autres chofes pour leurs .. 
Prébendès. · 

Par•llne délibération du 3. Mai I 503. le Chapitre dé- -
termina , que les ~1e1fes des abfens f eroient dites pour., 
quatre blans , .& celles des 1nalades pour huit engrognes;; 
& . par un Statut du 16. Décembre 1504. le tems des ab
fences fut réglé à un an, après lequel les abfens f eroient 
privés des revenus de ]a .Manf e canoniale.,-. tant. en vin 
qu'en argente 

En ,1516:_ Eflienne ~ul~t C~anoine & Vefiiaire de St*. 
Paul ,- fit faire· ~n Reliq~a1re d argent pour enfermer le 
Btas de St. Amide. ~ 

Il, y eut procès à ]a Chambre Impériafe entre le Cha •. 
pitre de St. Paul &- lés Gouverneurs de Befançon , au f ujet 
des fubhafiations des maifons de. la ruii .St. Paul , que le 
Juge Régal~· préte~dqit faire ; ~ ce procès fut terminé" 
par un traite de lan-1527.;qu1 porte que les Partiesen. ... 
ufj:ront comme du p~iféi . 

.. 
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·JEAN de la Palud le jeune ~fut pourvu de J'Abbaye 

de St. Paul & du Pl'ieuré de Lantenans, par Bulles du 
29. Mars I 529. fur 1a réfignation de Jean de la l'alttd le 
vieil; & il en prit poffi:flion, après avoir obtenu dei 
Lettres-Patentes de Charles Quint Empereur & Roi d'Ef
pagne, Souverain à Befançon &· du Comté de Bourgogne. 
Elles font datées à Boulogne du ·5. Mars 1530. Le même 
Empereur confirma les droits & privilégcs de l'Abbaye 
de St. Paul, par un Diplôme du 15. Avril 1532. donné 
à Ratisbonne fans aucune cxpreffion particuliere , ce qui 
le rendoi.t inutile ; mais la :Cité de Ecfançon étoit puif .. 
fante , !'Empereur la ménageait , & ne vouloit rien ex-. 
primer dont e1Ie pût fe plaindre .. 

L'Empereur Maximilien a voit révoqué par un DipJ~me 
daté à Anvers du~ 24. Février 1503. le droit d'afyle pour 
les perfonnes & pour les biens des criminels dans l' Ab .. 
bay~e & a.an) la ruë de St. Paul-., comme contraire att bien 
public , & parce qu•il donnoit lieu à l'impunité. Charles 
Quint confirma cette révocation par tin autre Diplôme 
donné à Toléde le premier 1\1ai 1534. Ces deux Empe
reurs confirmerent au furplus par Jeurs Diplômes , 1a Ju
rif diétion de 'I' Abbaye de St. Paul. 

Ce fut l'Abbé· Jean de 1a Palud le :jeune qui fit faire 
le bâtiment qu'on voit à l'-extrémité de la ruë St. Paul, 
r~1r lequel font les Armes de fà. Maifon & le milliaire 
de 1535. pour fervir de grenier & d'écurie à !'Abbaye. 
Hn 1537. les Chanoines firent avec lui un traité , par 
lequel ils quitterent pour trente frans chacun , l'u!l:encile 
que l'Abbé étoit obligé de leur fournir. 

Cet Abbé fc démit de l'Abbaye de St. Paul & du Prieuré 
de Lantenans , avec rétention de fruits & droits de regrès, 
en faveur de Jean Lallemand Chanoine à )a Métropoli
taine , le 9. Aoîit ·1543. Il fit fignifier fon regrès le 22. 
Mars fuivant; & en 1545. il fit une démiffion fcmblable 
à la précédente , en faveur d'Antoine de Gorrevod , que 
!'Empereur 'Charles Quint approuva. Mais comme An-
~oine de Gori-.ev·od 11'avoit que douze ans , !'Empereur 

~ E ij 
., 

• 

,r 

• 



' 
:. 

.. 

\ 

I 

,,. 

30 H I S T O I R E D E L' E G I.: l ·S E 
nomma Jean Perrot Chanoine de la Métropolitaine, pour 
adminiflrer le Bénéfice , jufqu'à ce que le Pourvu eût 
atteint râge néceffaire pour en jouir par lui-même. Le· 
Pape donna de.s Bulles fur cette dif P,.ofition le 22. Oél:obre· 
1545·~ 

i Cependant Jean Lallemand~en avoir oOtenu für·la pre--
mierc réfignation de Jean de la Palud , & remis le Prieuré 
de Lantenans à Jean Hanneton, qui avoit auffi eu fes,. 

1 

Bulles. Ce fut la matiére d'un procès, terminé le 220-
Janvicr; 1 549. Jean de la Pa]ud den1eura maître des fruits• 
pendant fa vie ; & il fut dit qu'après fa mort, Antoine 
de Goirevod auroit l' Abbaye & trois cens ffans de pcnfion, 
fur le Prieuré de Lantenans, qui refl:a à Jean Hanneton.-. 
Il efl: probable que Jean· Lallemand~ dont il n'efl: pas. 
parlé dans l'accommodement, étoit mort au tems qu•ït 
fut fait.;-

i Jean de Ja· Palud· mourut b'ientôt après au Ciiâ'teau de· 
Franey , & fut inhumé dans l'Eglife du lieu. Le Prieur 
& les Religieux de St. Paul donnerent leurs f uffrages à:. 
l'ordinaire , à l'éledion. qui fut faite en~ 1544. de Fran
çois fulnvalgt-pour Archevêque. Il n'y cil: pas parlé de. 
rAbbé ,. parce que l'Abbaye étoit alors en contefiation. 

: ANTOINE de Gorrevod .. Fils de Jean Comte de\. 
Pont-de.-VauX",.entra en jouïffance de l'Abbaye de Saint· 
Paul en 155 5. il fut enfui te Prévôt..deSt. Anatoile à Salins .. 

· & Evêque de Lauzane en 1561,.. 
· En ]a mêîne année, par traité du 3. Oélobre, les pré-- , 

hendes en vin. que l' Abbé faifoit livrer chaque jour au~, 
Chanoines·, furent fixées par années. En 15 59. il fut déli
béré , que fi l'on ne célébroit pas les Meifes dont on étoit 

_ chargé , le- jour même• auquel elles étaient fixées ou Je · 
1 ]enderriain , el]es feroien t dites ince!famment at1X frais 

dé- celui qui 1es auroit~omifes. En 1560. un Chanoine qui 
s'étoit abfenté longtems avec la permiffion de l' Abbé· 
feulement, fut mis en pénitence pour ce, fait. En 1561 .. 
'Thiebaud· Prieur claufiral, obtint h permiJTion de faire · , 

, 1e_ voyage de Rome. L' Abbé & le Chap~tre reçurent le.: 

• 
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JO. Mâ.i 1597. Nicolas Jaquemet Chanoine à Gouailles, " 
l'admirent à faire Profeffion le même jour, & il fut pourvu 
ini1an1ment de l'Office de Chantre. 

Le Prieur claufl:ral & le Chapitre de St. Pa11l par fon 
Député , donnerent leurs fuffi-ages pour la pofiu1ation 

1 du Cardinal de Grandvelle Evêque d'Arras en 1584. & 
pour l'élcélion de François de Grammont Haut - Doyen 
en 1'586. Antoine de Gorrevod était alors abfent. Il fit 
faire de nouvelles Formes dàns le Cl1œur de l'Eglif c Abba
tiale en 1577. & des réparations coniidérables au Château 
de Franey. Il mourut à Befançon en I 598. le 24. Février,. 
& fut inhumé dans l'Eg ]ife de St. Paul. i 

PROSPER de la. Baume Montrevel , qui a voit· été 
fon Coadjuteur, fut Abbé de St. Paul jufqu'au 7. Juin 
I 599. qu'il mourut. Jean d' Aubonne Chanoine, fut élu 
à. la place de Profper de la Baume,. & envoyé en poffef ... 
fion du temporel par des Lettres-Patentes· de Rodolphe 
II. Empereur , datées du 7. Août I 599. mais· il ne put 
obtenir des Bulles. Cependant le Chapitre donna le 7 •. 
Novembre de la même année, une place & une Prébende 
à Jean Cuffemenet de Sa1ins ; & l'Office de Prieur c1aufiral' 
étant venu à vaquer en 1603. Jean Nardin s'en fit pour
voir à Rom~, à caufe de la vacance de l'Abbaye. Le 
Chapitre contefta cette provifiôn ; mais elle fut déclarée. 
va 1ab 1e par Sentencei de l'Official de Befançon •. 

C HARLES Gaudence de Madruce Evêque de Trente, q 

ayant été nommé en vertu d'lridult le 23. Juillet I 599•. 
par les Archiducs Albert & Ifabelle Souverains du Comté: 
de Bourgogne , & envoyé, en poffeffion par le-Parlement: 
de Dole , obti11t des Bu] les le I 1. Janvier 1604. 11 gou-
verna par des Vicaires & des Procureurs , qui, n'ayantt: 
pas l'autorité néceffaire pour la confervation des droits de, 
l'Ab ha ye & n'y étant pas affez affeél:ionnés , ces droits:, 
fouffiirent des diminutions confidérables. ~ ~-

Il la fit vifitcr par Jean Froiffard Archidiacre- de Fa-
verney & Confeiller au Parlement de Dole, muni d'un 1 

Br"f de.Sa Sainteté. Ce. Vifiteur fit q4elql]es Statuts pAeu 1 
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importans , qui furent propofés au Chapitre & acceptéç 
le 3. Oél:obre 1618. L'Abbé Madruce mourut à Rome 
le 14. AoC1t 1629. & fut inhumé dans l'Eglife de Saint 
Onufre au tombeau de fes Ancêtres. .. 
· François de Livron de la Maifon des Marquis.de Bour .. 
bonne & Abbé de la Chalade , prétendoit que le Cardinal 
Madruce lui avoit réfigné !'Abbaye de St. Paul. Il obtint 
un Brevet de Philippe IV. Roi d'Ef pagne , en date du 
-12. Mai 1622 •. adreffé au Chapitre de St. Paul , qui 
porte ; que le Roi ayant interêt que les Prélatures du 
_Comté de Bourgogne .f oient occupe es par des perfonnes 
qui lui agréent, & qu'ayant le droit d'y dlommer par 
:Indult Apoilolique , droit de Régale, patronage ou autre
ment; l'Abbaye de St. Paul étant 1 vacante par laiéfigna• 
tion qu'en a voit faite le Cardinal Madruce , il fait fçavoir 
-qu'il agrée François de Livron pour Abbé de St. Paul , 
qu'il l'habilite tl ce Béne'fice comme s'il étoit originaire du 
-Comté de Bourgogne , confent & requiert qu'il fait pof
•tuléi, "accepté & demandé, & qu'il obtienne des Bulles à 
~et effet. ~ · 

Le Parlement de Dole permit à 'l'Abbé ,de Livron en 
·1624. ùe prendre poffeffion en vertu de ce Brevet. 11 la 
,_prit en effet & toucha les revenus, qu'il rendit au Car
dinal Madruce, ,mais il ne le\ta point de Bulles; c'efl: 
,pourquoi on ne le crut pas habile à .nommer un Prieur 
claufiral à la place de Jean Nardin qui était mort. Louis 
ChaJlignet Obédiencier de Leugney & plus ancien Cha~ 
noine , en prit la place.& les revenus, & en fit les fonc
tions dt1 confenternent de l'Abbé de Livron .. , fans 
.réclamation des Chanoines , qui aimaient mieux être 
f oumis à leur ancien , que de reœvoir un Prieur clauftra1I 

'Mde Rome. , 
CHARLES-·EMMANUEL ·Madruce Evêque de 

Trente , Neveu du Cardinal de ce nom, fut après Je 
dééès de fon Oncle, pourvu de l'Abbaye" comme réfer .. 
-vée au ·St. Siége, parce qu'elle a voit va9ué en Cour de . 
)tome; & .l'Abbé de Livron ayant néglige de prendr~ de~. 

i" 
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Bull ès pendant la vie de f on Réfignant, n'en put point obte
nir après fa mort. D'un autre côté, Charles-Emmanuel 
Madruce f e vit obligé d'abandonner le Bénéfice , parce que 
Je Roi ne voulut p:1s lui permettre d'en prendre poffef
fion ; fous prétexte qu'étant étranger , il n'a voit pu l'ob
tenir f a11s le conCenterrient du Souverain , f uivant l'indult 
accàrdé par Leon X. à Marguerite d'Autriche Comteffe de 
Eot1r gagne. 

P I E R R E Alix de Dole , Chanoine de fa !vfétropo1i. 
taine , Prieur de Ste .. Magdelaine à Salins , fut pourvu 
en Cour de Rome le I·J. Septembre de l'an 1632. de 
l' Abbaye de St. Paul , vacante par la démiffion de Charles-
Emmanuel Ma dru ce , & én prit poffeffion le premier 
Juillet 1634 .. L' Abbé de Livron s'y oppofa ; mais fon' 
Compétiteur fut maintenu par Arrêt rendu au Parlement 
de Dole Je 15. Mars I 636... · 

L'Abbé Alix- étoit Doél:eur en Th&éo1ogie , bon CanoeD 
nifie & {01:t expérimenté dans les affaires; ayant été· 
longterns· Confulteur à. Rome. II écrivoit~avec. beaucoupl 
de force , & il était zélé pout- lès droits de fon Eglife&-~ 
Il les aurait probablement rétablis , fans la cruelle ,Guerre 
qui furvint _deux années après, & qui déf?la la Province-· _ 
pendant treize ans, par le fer , les incendies-, la. pefie & . 
la 1famine. L' Abbaye de. St. Paul en. fouffrit tellement,., 
qu'il y refl:a à peine du revenu pour la . nourriture de-: ... 
l'Abbé & de quelques Chanoines. Ses "bâtimens ,furent-
ruinés à la campagne;· l'éclufe, de fonmoulin à Befançon,. 
qui fait fon principal revenu , fut entraînée par les gran--·· 
des eaux ; & la plûpart des maifons canoniales tombe--
rent , fans qu'on eût de quoi les réparer. . 

Pierre Alix donna en .1637. une infiitution• dè Prieur-. 
claufl:ral à Louis C'haffignet, pour qu'il poffédât cana-- -
nique ment cet Office,, dont· il .. a voit fait longtems les : 
fonél::ions comme ancien; & qu'il fût aérnis · en qualité: 
de' Pri,eur de St. Paul, à l'éleél:ion qui ·refit le 23. MaÎ.i 
dé cette_ anné~, d'un Archevêquç de Befançon à la,p1acez 
de~Ferd.inand:: de· Rye.. · , .. 

.,,. 
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Les Etats de la Province furent tenus à Dole' en 1654. 

le Haut-Doyen de la Métropolitaine y préfida à la Cham_. 
bre du Clergé en l'abfence de l'Archevêque, & l'Abbé 
Alix prit la premiere place ap1ès le Préfident. Elle lui fut 
difputée par l' Abbé de Luxeul, fous prétexte que fon 
Abbaye étoit la plus ancienne ; mais les Etats dêciderept 
en faveur de l' Abbé de St. Paul, ~oit parce que les 

"' Chanoines reguliers ont Ie pas dans la Province fur les. 
Religieux ,\ foit parce que l'Abbaye de St. Paul .,avoit 
été fondée dans Ja Capitale par les Archevêques, & 
qu'elle y tenoit le premier rang _après les Chanoines des 
deux Cathé(1rales. 

Cependant les Chanoines de la Magaelaine diîpute-
re nt le pas au Chapitre de St. Paul aux obféques du Sr. 
Petremand , fous prétexte qu'il étoit .mort fur leur Pa~ 
roiffe , & que les Chapitres des Cathédrales n'y affit1erent 
pas; difant que .celui de St. Paul ne tirait-fa préféance, 
,que de fa confraternité avec les Chapitres des Cathé. 
draies. L' Archevêque donna un Decret fur cette con-
,teftation le 24. Mars 1664. par lequd il ordonna ; que 
par provifion le Chapitre de St. Paùl précéderait celui 
.de Ste. Marie Magdelaine , fait aux Proceffions , foit 
,aux obf éques des défunts .& en toutes autres occafions ; 
1nême dans. la Paroiffe de Ste. Magdelaine., fait que 
:le Chapitre Métropolitain s'y trouvât ou qu'il ne s'y trou
vât pas; fous, réferve~du droit ,du Curé, qui aurait 1a 
préf éance Iorf qu'il ferait f es fonétions dans fa Paroiffe , 
,& 1narcheroit au rang le plus honorable aux enterremens; 
renvoyant les Parties à l'Official ·pour leur faire droit 
1définicivement. La Caufe fut portée p1rdevant l'Official , · 
quï ai-donna l'exëcution ,dC ,la provifion. adjugée par 
l'A:rchevêque .. Le· Chapitre de St_. Paul a confervé fa pof
feffi.on, & la provifion qu'il avolt obtenuë a paffé -en dé .. 
·.finitive par les fuffrages du tems. , , 
, "Il a encore ufé du droit d'affii1erj ~aux éleétions des 
Archevêques par .Con P~ieur ~lauflral_ & ·un Député du 
Chapitre , à, la po!l:ulat1on .Gut fut faite de Charles-Em-

- manuel 
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manuel de Gorrevod en 1654. & aux éleél:ions de Jean-

' Jacques Fauche & d' Antoine .. Pierre de. Grammont en 
1659. & 1662. Ce font les dernieres qui aycnt été faites, 
te Chapitre Métropolitain ayant cédé au Roi en 1698. 
après la mort d'Antoine-Pierre de Graminont , le droit 
.qu'il avait d'élire fon Archevêque. 

L'Internonce de Flandres délégué par le St. Siége pour 
vifiter l'Abbaye de St. Paul, fubdé1égua Joièph Saunier 
Evêque d't\nd1 eville Suffragant de Hefançon , Claude 
Jobelot & C1aL1de Reud Chanoines de la Métropoli .. 
raine. Ifs firent des Statuts qu~ils propofere,nt au ·chapitre 
le 9. Avril 1661. Les Chanoines en demanderent copie 
pour délibérer s'ils les accepteraient, & les chofes en 
font den1eurées 1~. 

Louis Chaffignct Prieur claufiral mourut Te 27. Juin 
t656. Il a voit confervé !'Obédience de Leugney, faute 
de Chanoines qui rL1fiènt la tenir, lorfqu'il fut fait Prieur. 
L'Abbé Alix nomma Prieur à fa place Jcroœe Cecile, 
& donna l'Obé(lience de Let1gney à Pierre Papai , qui 
quitta celle d'Efirrpigncy dont il éroit pourvu , & dont 
l' Abbé di[ pof a en favc.t1r d't1n a11rre C~hanoi11e. 

François de Jouffio)' Cl1anoine plus ancien , obtint du 
St. Siége l'Office de PrieLir clauflral ; fur quoi procès à 
Rome; qui fut décidé en faveur de Cecile , auquel l'Abbé 
donna encore l'Office de Chantre en 1663. Mais les Cha
noines s'en plaignirent & repréfenterent à l'Abbé, que 
c'était tin abus de réünir p1ufiet1rs Offices en un 111ême 
Sujet, lorfqu'il y avoit des Chanoines capables de les 
tous remplir. Com1ne il était bien intention11é, il fc 
rendit à leurs raifons , & l10nna une nouvelle pro\,ifion de 
l'Office de Chantre au Chanoine Bruand , qui plaida 
contre Cecile & fut maintenu à fo11 exclufion. 

Les Chapitres des det1x Cathédrales & ceux de Saint 
Paul & de Ste. Marie Magdelaine, affiiloient at1x f uné
railles des Religieux mendians , & y tenoient le prt1nier 
rang chacun en 1eur ordre. Les Carmes de l'ancit'nne 
Obf ervance le leur refuf ercnt en 1666. aux obféques d'un 
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de leurs Religieux , & les Cordeliers en uf erent de même en 
l'année fui vante, fous prétexte qu'ils étoient exempts de la 
JurifdiB:ion de l'Ordinaire , & qu'ils devaient avoir 1~ 
préféance dans leurs Eglifes. Ce refus fit- ceffer la pieuf c & 
ancienne col1tume, que les Chapitres de la Ville avaient 
d'honorer les obféques d_es Religieux pa..r leur préf ence. 
Il n'y a plus que le Chapitre Métropolitain qui îe trouve 
à celles des Dominicains , dont il a été le Fondateur. 

Le Chœur ancien de l'Eglif e de St. Paul, étoit fous la 
tour du clocher, 8t plus bas que ]a Nef bâtie dans le 
quatorziéme fiéclc. L'Abbé Alix le fit relever de trois 
pieds en 1667. de n-iême que le Presbitére & les Cbapelks 
adjacentes. En faifant cette réparation , l'on trouva fous 
.une tombe p1ate & fans infcription , marquée feulement 
de la crof1è d'un Evêque ; une pierre creufe & ronde , 
large & profonde d'un pied & demi , & entourée d'un 
pied de maçonnerie ; dans laquelle étoient les offemens 
d'un Corps entier, qui a voit été transféré en cet endroit. 
C'étoit probablement celui de l'un des Sts. Evêques de 
Befançon inhumés ?t St. Paul , dont le Corps avoit eté 
levé de terre.. Mais comme on ne put le dill:inguer, on 
le remit dans le même monument fous la premiere marche· 
par laquelle on monte au Presbitére .. 

Les Statuts que les Délégués de l'internonce en Flandres 
avoient fait pour le Chapitre de St. Paul en 1661.n'ayant 
pas été acceptés, l'Archevêque leur donna des Régle-
1nens le 7, .... 1vril de l'an 1670. enfuite d1une coIT11niilion 
qui 1ui avoit été adreffée par la Congrégation des Régu- _ 
liers; & prononçant le 5. Décembre de l'an 1675. fur 
les conteflations & remontrances des Abbé, JJrieur & 
Chanoines, il déclara tant en qualité d'Ordinâ:ire qtie 
eomme Délégué par le Siége : 
· 1°· ~le le Chapitre ferait convoqué au fan de la cloche 
le Mardi de chaque femaine , pour y délibérer for fes 

. affaires temporel les ; nommément fur les ponéhtations , 
la perception des fruits , l'acceptation des fondations, le 
réglement des Offices ordinaires & extraordinaires , 1a 

.. 
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peine des crimes & délits qui emportent une note , les 
réceptions à la Profeilion, les voyages de long cours & 
1es abfences fans la permiffion du Supérieur ; Que les 
délibératio11s })" feraient formées par la pluralité , & que 
fi les fuffrages fe trouvoicnt égaux, il lui en ferait 1éféré 
pour y fiatuer ce qu'il trouveroit de plus convenable à 
l'utilité du Chapitre. 

2°· Que la direél:iondes affaires de moindre conféquence, 
comme la pcrmiilion de forcir de l'Abbaye , l'obfervation 
de la difcipline réguliere & la corrcél:ion de ceux qui y 
auraient manqué, appartiendroient au Prieur claufhal ; 
auquel les Chanoines feroient tenus d'obéïr & porter 
ref peél:. 

3°· Que l'état des fondations ferait repréfenté à l'Or .. 
dinaire , pout· les rég Ier. 

4°· Que les Offices feroient faits à haute voix, fi ce n'efi 
aux jours de Pr~effion & en d'autres cas femblables, ou 
quand le Prieur permettroit pour des jufl:es caufes de les 
faire à voix baife. . 

s0
• Que les Chanoines exerccroient à tour l'Office de 

Séchal de l'Abbaye, à l'exception du Prieur , qui ne . -,,. . 
pourrait y erre contr:1.1nt. ji 

6°· Que les Statuts & Régkmens des années 1661. & 
1670. fèroient exécutés. 

L' Abbé Alix mour11t le 6. Juillet de l'an 1676. âgé de 
foixante & feîzc ans, & fut inhumé à l'entrée du Chœur 
<le I'Eglife de St. Pau] , fans tombe ni épitaphe, quoi
qu'il les fltt bien méritées ; car il s'était élevé par fon 
application au travail, & avoit paffé fa vie dans tme 
étude continuelle. Il eni.1ya beaucoul? de traverfes, & en 
acloucit l'amertun1e par fa réfignat1on & fa patience. 
Comme il vivoit fans fafie, & qu'il étoit fobre & tem• 

' pérant ,. il trouva moven , malgré les malb(urs des tems, 
de faire des Ornemc;.s & des réparations à. fon Eglife. 
Le zéle qu'il avoit pour la difcipline , l'engagea à tenter 
de la faire unir à ]a Congrégation des Chanoines régu
liers de St. Sauveur en Lorraine; mais il ny rêülTit pas. 

F ij 

... 

• 
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~ JEAN-BAPTISTE de Bauffremont, qui a voit été 

fon Coadjuteur dès l'an 1668. fut pourvu par réfignation 
& fur la nomination du Roi , par Bulles du 19. Décembre 
1675. Mais étant devenu l'aîné de fà famille , il fc démit 
de l'Abbaye de St. Paul & de celle de St.Pierre de Luxeul " 
qu'il tenoit en commande. . 

CHARLES-EMMANlTEL de Bauffremont fan 
Frere, fut nommé à ces deux Abbayes par le Roi, qui 
commit !'Intendant de la IJrovince à let1r adminifuatioill 
pendant le bas âge du Pourvu. · 

L' Abbaye de Saint Paul poffédoit foixante ouvrées de
vignes à fon voifinage , & le Chapitre en avoit vingt 
autres au même lieu. La, place de celles de l'Abbaye fut 
achetée pour y bâtir des Cazernes; & la vigne du Cha
pitre venduë aux Bénédiébnes, qui l'enfetmerent dans. 
l'eur endos. · 

L' Archevêque confirma trente articles des Statuts dl.l' 
Chapitre par UQ. Decret du 14. Mars 1684. & les Juges 
du Bailliage déciderent par Sentence du 28. Mai 1687 •. 
que c'écoit au Prieur ~laufiral à les faire exé<mter. Ce
pendant un Chanoine ayant demandé l'obfcrvation d'un 
Statut qui 1 imitait les abfences à t1n mois par chaqt1e 
année , & qu'en coP.Iéquence deux Chanoines qui ne réfi
doient pas , fuffent privés de leurs Prébendes; le Parle
ment par Arrêt du 2. Septembre 1688. jugea cette de
mande fondée , & débouta le Prieur de la prétention 
qu'il avoit formée, à ce qu'il fût dit qu'il rouvoit de 
fon autorité pern1etcre aux Chanoines de s'abfrnter autant 
de tems qu'il jugerait à propos, pourvu qu'ils ne fortiffent 
pas du Royaume. Par le même Arrêt il fut ordonné que 
les bâtimem de l'Abbaye fcroient vifités à 1a Requête du 
P )._ G' ' 1 "" 'I ' · rocur~ur enera , pour etre pourvu a eurs- reparat1ons ;: 
mais cette Ordonnance n'eut pas alors fôn effet. 

L'Eglife Paroiffiale de St. Donat était caduque & trop 
petite pour contenir fes Paroiffiens. L' Abbé & le Cha
pitre de Saint Paul les reçurent dans leur Eglife , & 
.s'eogagerent à les deffervir fous les conditions portées, 



.. 
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dans un Decret de tranflation du neuf Juillet 1688. 

Le Chapitre contelloit la Jurifdiél:ion de l' Archevêque, 
dont il prétendait être exempt. Le différend fut terminé 
par un traité du 4. Août 1696. par leqùel ]'Archevêque 
fut reconnu pour i ré lat Supérieur ordinaire de l' Abbaye 
de· St. Paul , & promit d'exercer fa Jurifdiél:ion en per
fonne , f'! ce n'eft en cas d'abtènce ou autres empêche. 
mens légitimes , pris égard à la dignité de cette Abbaye. 
11 fut dit qu'il déciderait les affaires propofées en Cha
pitre , en cas d'égalité des fuffrages; que s'il y a voit de~ 
difficultés enue le Priet1r & le Chapitre ou les !Jarticu
liers, il les terminerait; & qu'il uferoit de fon autorité 
]orfque le Prieur rcfuferoit d'exécuter les. délibérations du 
Chapitre , ou de faire les chofes qui 'lui font attribuées;· 
Qu'il punirait après dûës monitions, les excès , crimes: 
& délits, quan.cl le Priettr & le Chapitre négligeraient 
d'en faire jufl:ice; Qu'il ne vifiteroit r Abbaye de St. Paul 
qu'en faifant la vifite générale des Eglifes de Befançon , 
ou lorfqu'il en ferait requis; Qu'il exercerait la Jurif. 
diction fur- le Chapitre de St. Paul, dans fon IJaiais Ar ... 
chiépifcopal ; Qu'il établirait des pein~s pécuniaires ou 
des pénitences réguliéres pour faire exécuter fes Decrets, ~ 
fans ufer d'excommunication, interdit ou fuf penfe ; fi ce 
n'eft en cas de récidive ou de refus de fubir les peines 
qu'il nuroit ordonnées , & ap1ès monition ; Enfin, que 
le Chapitre ne ferait pas obligé à l'obfervation des Statuts 
Synodaux: , fr ce n'efl: lorfqu'ils comprendraient les Cha
pitres & Communautés exemptes, & dans les cas auf quels 
les Canons donnent.. l'autorité à l'Evêq_ue de leur impof er , 
des loix. 

Le Prieur claufiral ayant fait quelques difficultés fur 
rexécution du traité, il fut condamné à s'y conformer . 
par, Arrêt <lu, 6. Septembre 1696. Il demanda lui-même· 
une· vifite en 4 1702. Elle fut commencée le 7. Janvier, 
& Mr. François-Jofeph de Grammont Archevêque, ter--
111ina dans cette vifite, du confentement des Parties ,~ 
plufieurs difficultés qui étoient entre le Prieur claufual 
& lé Chapitre. 

.. 

• 

• 



... 

• 

' 

I 

46 H I S 'T O I R E r D E L, E G L l S :E 
D~ja auparavant, par Arrêt du 30. Août 1696. le Parle

ment avoit ordonné , qu'aux Chapitres qui fe tiendraient 
le. Mardi de ch1que femaine , Je plus ancien Chanoine 
préiideroit en l'abfence du Prieur, & qu'il figneroit les 
aél:es avec le Secrétaire , & les feroit exéct1ter; ce qui 
fut confirmé par un autre Arrêt du 28. Juillet 1698. qui 
porte enco1 e, que le Prieur ne pourra donner permiilion 
aux Chanoines de f ortir de ]a Ville que pour huit jours; 
& qu'au cas d'une plus longue abfcnce , la pern1iilion 
fèroit deman(lée au 4 Chapitre. 

En I 702. la tour du clocher qui étoit de bois, fut 
renverfée par la violence des vents. Le Chapitre recouiut 
au Parlement , & obtint un Arrêt qui ordonna la faifie 
du ·tier5 lot , pour être employé aux réparations du Bé-
néfü:c. Cette tour a été rétablie en pierres de tail1e , 
1nais moins élevée qu'elle ne devoit rêtre. Le Quartier 
Abbatial, & ce qui manquait à celui des Religieux, ont 
aufft été rebâtis à neuf en partie. 

L'Abbé Charles-Emmanuel de Bauffi·e1nont efl: n1ort en 
1733. en fon Châ·eau de Stey-fur-Saône, où il avait 
fait bâtir un Palais égal :'i celui des Rois. 

JEAN - CL A lJ DE Boifot Fils de M. Jean .. Antoine 
Boifot Baron de Vaire, Premier Préfident au Parlc1nent 
de Befonçon, a été nommé à l'Abbayc de St. Paul par 
Brevet du mois de Juin 1733. envoyé en pofièffion par 
Arrêt du 23. Août de la même année. Ses Bulles font du 
mois d' Aoùt 1741.. Il a obtenu en 1748. un Arrêt au 
Parlement de Metz contre le Chapitre, par lequel_ il a 
été maintenu au droit cJ_e nommer librement aux places 
de Chanoines qui vaqueroient; avec déclaration, que 
fi le Chapitre refufoit à la Profeffion les Sujets que l'Abbé . 
auroit nommés, il feroit .. tenu, d'en dire les 'raifons. 

Les revenus de l'Abbaye de St. Paul font d'environ 
14000 .. livres, toutes charges payées ; & fon Titulaire 
a la préféance fur tous les autres Abbés de la Province. 
Il doit huit Prébendes à fes Chanoines ; & ces Prébendes, 
qui ne font que d'environ 200. livres chacune, ne fuffi .. 
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roient pas pour leur fubfiftance , s'ils n'avoient pas des 
revenus de la Cure & des Fondations , avec des penfions 
de leurs fa1nilles. Les Chanoines qui ne font pas Prêtres, 
n'ont que des fémi-Prébendes; mais ils peuvent être pour
vus des Offices , à l'exception de celui de Prieur claufiral. 
Ces Offices, àu nombre de quatre , ont chacun quelques 
te\renus particuliers. Ce font ceux de Prieur, de Cl1antre, 
& d'Obédienciers de Leugney & d'Efirepigney. L' Abbé 
nomine at1x Offices & aux Prébendes en tout tems. Le ' 
Chapitre ~eçoit de même à la Profe.flion & à la prife de 
poifeffion des Offices clauftraux. 

CURES DU DIOCESE DE BESANC,ON 
dépendantes dt f Abbé dçSt. Pau/comme Patron .. 

L 'Eglife Paroiffiale de St. 
Donat à Bef ançon , W1Îe 

à la Manie Capitulaire. 
Beaumotte-lés-Montbozon. 
Burgille. 
Cendrey. 
Corcondray .. 
Chancey. ~ 

Efrrepigney. L"Ohédiencier 
dt! St. Paul e1i efl Patron. 

Flamerans. 
Fondremand. 
Frafne-le-ChâteT .. 
Filain. 
Gefier. 
Lavernay .. 
Larians. 
Maifiéres. 

.. 

Mamirole. 
Marnay. 

· Mont-lés-Etrelles. 
Motey-fur-Lognan.' . 
Montdevillers, avec le ~eiw: 

gneur de Be!voye. 
Myon. 
Naizey. 
Nancray. 
Noidans. 
Orchamps. 
Paffavant. 
Poncey. 
Pugey. 
Recologne., 
Rofey. 
Ruffey~ 
Rioz~ .. 
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A B B A Y E D E G O U A l L L E S. 

L 'ABBAYE de Gouailles e!l: au 1evant d'hvver de 
Salins, à une demi- lieuë de cette Ville, &" au pied 

d'un rocher fort élevé, d'où tombe un ruiffeau confidé
rable , prefque à plomb, & qui par fa chûte fait une fort 
belle cafcade. 

Gaucher Seigneur de Salins, fonda cette J\bhaye en 
1207. pour des Chanoines réguliers de St. Augufiin , & 
mourut le pre1nier Août I2J9. Il eft enterré devant le _ 
grand Autel de l'Eglife de l'Abbaye fous une tombe de 
médiocre grandeur , où l'on ne lit plus les caraél:éres de 
l'inf cription. 

Humbert premier Abbé de Gouailles , fut flommé en 
1208. & mourut en 1224. Il étoit Heligieux de l'Abba}'"e 
des Chanoines réguliers d'Abondances en Savoye. Pierre 
II. Abbé , gouverna dès 1224. jufqu'à 1240. Renaud III. 
Abbé, ;urqu'à i254. Vaucher IV. depuis 1254. jufqu'à, 
t 272. Jean V. juf qu'à I 281. Baudoin VI. jufqu'à I 297. 
Vibert VU. depuis 1297. jufqu'à 1310. Guillaume VIII. 
jufqu'à 13 II. Anfelme IX. _iufqu'à. 1340. Gui de Vautra
vers X. jufqu'à 1351. Guillaume d'Abbans XI. jufqu'à 1 

. 1352. Jean de Frafne XII. jufqu'à 1362. Otton Simoneti 
XIII. jufqu'à 1371. Jean de St. Germain XI V. jufqu'à 
I 385. Hugue de Charnau XV. jufqu'à 1410. Simon de 
Clervaux XVI. jufqu'à 1430. Hugue de Roche XVII. juf

. qu'à 1440. Nicolas de Bonfl:al XVIII. juf qu'à 1460. Paris 
d'Orfans XIX. jufqu'à 1478. Simon de Cleron XX. & pre .. 
mier Abbé Commendataire, jufqu'à 151c. Simon lvler-
-ceret XXI. jufqu'à I 528. Guillaume de Poupet XXII. juf. 
qu'à I s 8 3. Jacques de St. ~-1auris XXIII. juf qu''à 1602. 
Charles de St. Mauris XXIV. iufqu'à 1613. Tous furent 
Abbés Commendataires. Bernard Mallarmé XXV. Abbé 
&. Régulier , iufqu'à 1627. Eleonor de Chaffagne XXVI. 
Régulier, jufqu'à 1638. Jean-BaptiH:e Denskerke XXVII~ 
& Commendataire, jufqu'à 1660. Claude-François Dens• 

.. kerke 
.. 

... 
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kerke XXVII[. & Commendataire , juf qu'en 1703. Louis
Hiacinte Doroz XXIX. Commendataire, Abbé aél:uel. 

Il y a dans ]'Abbaye de Gouaîllcs un Prieur c1aufl:ral 
~ cinq Chanoines , qui portent au Ch~ur depuis Pâques 
1ufqu~à la 7"ouffaint , le fürplis avec l'aumuffe de petit gris 
doublé d'hermine; & depuis la Touffaint jufqu'à Pâques, 
la grande cappe doublée de petit gri~ fur un rochet. Hors 
du Chœur ils ont l'habit des Ecciéfiafiiques du Diocéfo, 
dont ils font feulem'ent difiingués par une bande de toile _ 
qu'ils portent en écharpe. li en cil de même de ceux de 
St. Paul, de Montbenoifl , & des Prieurés de Chanoine5 
réguliers de St. Auguilin au Diocéfe de Eefançon. 

ABBATE DE MONTE ENOIST. 

L 'ABBAYE de Montbenoifl: efi fitl1ée dans les hau
tes montagnes du Jura, fur la riviere du Doubs , en• 

tre Pontarlier & Mortau. Elle tire fon nom d'un Saint 
Solitaire appellé BenoHl, donc on tient que Jes Reliques 
repofent dans fon Eglife, en un tombeau de pierres élevé 
fur quatre colo1nnes. Elle a été fondée par les Seigneurs 
de la Maifon de Joux, dont les Armes font fur 1a porte 
de la S:.icrifl:ie, avec une infcription, qui contient; qu'en 
Juin 1218. Henry de Joux a aug~e~té la dotation d~ 
l'Abbaye de Montbenoifè, & confirme les dons que ]u1 

, avaient fait fes A,reux. Plus bas eil une autre infcription 
pofée en 1525. p.1;. l'Abbé Ferri Carondelet ,à la 1némoire 
de Landry, i\maudry I. Hugue, Amaudry II. &-Henry, 
Seigneùrs de Joux &d'Uzier, Fondateurli de l'Abbaye de 
Montbenoill:; qui lui ont donné le Val du Sauget, long 
d'environ deux lieuës & large d'4utant , en toute Jufl:ice 
& direéte, droits & dépendances, avec des Domaines. 
Elle a auffi la Cure du Val, dorît la Paroiffe contient plus 
de quatre mille ames, & plufieurs Membres. Un de fes 
Chanoines en efl: Curé. Les Membres font , Lachaux , 
Lievremont, Les Allemans, & Gilley érigé en Paroiffe 
depuis peu , & deffervie par un Chanoine. 
- ~ Tome 1 I, ~ G 

' 

\ 
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Henry de Joux a fait entre autres dons à r Abbaye de 

Montbenoifi , celui de rHôpital de Pontarlier , réduit 
aujourd'hui à une fimple Chapelle fous l'invocation de 
St. Pierre, dont l'Abbé de MontbenoiH: a le patronage; 
& de la Cure de Notre-Dame à Pontarlier. En 1148. 
Gaucher Sire de Salins, lui; donna deux bichets de ièl 
par chaque femaine, & Jean de Chalbn dix livres de rente 
fur fon puits de Salins en 1240. Ce Seigneùr fonda aufil 
en 1252. une Maifon à Salins pour des Chanoines de Mont
benoiil. -

Cette Abbaye a.voit trois Filles, qui font LaYal en 
Franche-Comté , Vallorbe en_ Suiffe , & Grandecour. Le 
plus ancien de fes Abbés dont on ait connoiflànce, s'ap
pclloit Narduin. Il efl: nommé dans un titre d'exemption. 
de l'an 1141. Benoi!l: XII •. leur a accordé l'ufage des Orne-- .. 
mens Pontificaux. 

Les Abbés régu1iers font, Nardl.lin• en x r41. Pierre en 
I 184. ( le Prieuré â.e Laval fut donné de f on terns à foa 
Abbaye par les Chanoines d'Agaune) Richard en 1187 •. 

Hugue en 1240. Efiienne en 1251. Jean d'Uzier en 1340. 
Guillaume de Saunot en 1341. Pierre de Pontarlier en 13 51 ... 
Jean de Pontarlier en 1380. Milon en 1393. Guillaume de. 
Saunot en 1400. Simon de Dompré en 143 3. Simon de 
Clerval en 1443. Jacques de Clerval en ~467. Simon de· 
Cleron en 1507. 

L'Abbayé de Montôenoifi eut dès lors des Abbés Com
n1endataires ; fçavoir ,. Ferri Caronddet Haut-Doyen du
Chapitre Métropolitain de Befançon,, Jean Carondelet 
Archevêque de Palerme, Antoine Perrenot âe Grandvelle· 
Cardinal', François de Gum1nont H:.1.ut-Doyen du Cha
pitre IViétropolitain, & Jacques de St. Maurice Prieurde. 
Bellefontaine. 

Elle avait été négligée fo\1s ces Abbés; ce qui déter
m~ina les Archiducs Albert & Ifabel1e de 1a remettre en, 
régie , & de la donner à Renobert Chevroton Chanoine
régulier de St. Augufl:in , qui en releva les bâtimens., 
.r.ecouvra les revenus, orna l'Eglife , & la fournit de Livres. 

1 
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de Chœur. Il rétablit auffi la difcipline parmi les Chanoi~. 
nes. C'ef1: le fujet de !'Epitaphe qu'on lit fur f on tombeau: 
Jura, domos , ccnffls flatuit, renovavit & auxit. L'on 
n'e·n vou-loit pas davantage; car après fa mort !'Abbaye 
de Montbenoiil: fut donnée à. Joachim de Poitiers à peine 
f orti c.ie l'enfance , à titre d'adminiil:ration ; & enfui te 
en comma.nde à Claude d' Achey mort Archevêque de 
Befançon, dont le Succelfeur fut Charles~Emmanuel de 

1 

Gorrevod Marquis de Marnay; à qui fuccéda François 
Jacinte de Lanoi Comte de la Moterie ; lequel ayant 

, quitté l'habit clérical pour fe marier , François-Jofeph 
de Gra1nmont mort Archevêque de Befançon en 1717. 
fut pourvu de 1'1\.bbaye de Montbenoifi. Mr. de Ta vannes 
Archevêque de Houen lui fuccéda. L'Abbé aél:uel ell: 
Mr. Réné-Louis de Ste. Hermine. · ~ 

\ 

_ Cette Abbaye a neuf Prébendes ; le Chapitre nomme 
trois Religieux , parmi lefquels l'Abbé choifit leur Prieur, 
qui fe fait de trois en trois ans. ) 

L'l1abit -Ocs Chanoines de M-0ntbenoift au Chœur & 
hors dl1 Chœur , fOnt femblables à ceux des Chanoines 
de Gouailles que j'ai décrits; & ceux des Chanoines de 
St. Paul de même. Je ne me fuis pas étendu au refie, 
fur ce qui concerlje ks Abbayes de Gouailles & de Mont
benoifl: , parce qu'il n'y a rien d'important que la difci
pline , qu'on doit fuppof er la même dans ces trois Ab
bayes, & dont j'ai obfervé les changemens en parlant 
de celle de Sr. Paul. 

Je ne parle p0int ici des Prieurés de Chanoines régu
liers de St. Augufiin au Diocéfe de Befançon , parce qu'il 
n'y a point. de conventualité aél:uelle ; ni de l' Abbaye 
de Corneux., qui a été donnét! à !'Ordre de Prémontré. 
Ce que j'en ai pu apprendre de particulier , efi: d'ail
leurs répandu en plufieurs endroits de l'Hîfroire des Ar
chevêques de Bef ançon.. 

• 
• 

• 
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C .. H A P I T R E l 1, 
CHANOINES ET CHAPITRES 

Séculien Au Diocéfa de Befa-n;on. 

·L 'On compte da:ns Je Diocéf e de Befançon quinze Egli~ 
fes: CoHégiales féculiéres, dont douze font au Comté 

de Bourgogne; & trois en Alface, Montbéliard & Lo~-
• raine . 

. Les_ douze Eglifes .Collégiales du Comté dë-Bourgogrie 
font, Ste. Marie Magc;ielaine à Befançon ; St. Anatoile, 
St. Michel & St. Maur_ic:e à Salins ; cellts de St._ Hypo
lite, Ra y , N oferoy & Villerf exel ; &, les Cha pitres Royaux 

. de Vefoul, Dole, Gray, Arbois. & Poligny .. L'on a dit_ -
ce qui -·conc-ernoit la Co_llégiale de S:t_e. Marie Magde
laine en parlant de l'Eglife de Befançon_,_ dont cette·, 
Collégiale dl: une des premieres Filles.. , _ · 

~ 

' - . 

CHA.PlT-RE DE SAINT A-NAT·o1·LE~ 

C ELLE de St.-Anatoile a été fondée à.Salins ~n 1050 ... 
_ _ par Hugue l. Arch~vêque de Befançon. Elle eil: coro~' . 
poiëe d'un Prévôt & douze Chanoines. Le Pape nomme- -
le Prévôt en tous ·mois ,. & les Cl1-anoines~ dans huit ~ois. 
de l'année ; · les quà.tre autres font ~ la collation du Cha
pitre. De quatre Paroiffes 9_uifo~tàSalins, 1a pr~miereeil ' 
Unie au -Chapitre de St. Anatoile , & a dar-.is fon di-fl:riéè. 
les Ch1heaux Guion: & de Bracon; les Hôpitaux-de Bra
con & du St. Sépulchre. Ce dernier dl: defferyi par n{l 
Reéleur &: __ des Chapelains, nommés par les héritiers- du 
Fondateur & Je Magit.lrat de la, Ville._ 

' 
\ .., 
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CH A P 1 T R E D E SA 1 NT A1 l CH EL. 

L 'EGLISE Collégiale de St. Michel'.,, fondée par les. 
anciens Sires de Salins, éfl: compofée d'un Doyen & 

neuf Chanoines ; dont les Bénéfices font fujets à 1a Régle \ 
de la réièrvation des n1ois, comme ceux de St. Anatoile. \ 

J 

C 1-1 A P I T R E D E SA 111\J T MA UR 1 CE., 
f' • 

~ ._ t ._ 11 ' 
~ l .e 

C ELLE de St. Maurice, a été fondée par le Chapitre 
de 1a Carl1édrale de Sc. Jean l'Evangéliil:e à Befançon , 

ei:i 1204. · en vertu d'un pouvoir accor?é par le Pàpe 
Jnnocent~Ill. en··1198. Elle efi compof~e de douze Cha:î 
noines, les Doyen,- Thréforier: & Chantre compri<;. •• I}s 
font tous de la nomination · du Souverain , qui fonda de 
nouveau cette Eglife en 1467 .. par l'union dLt Priet1ré de 
Château fur Salins, qui était de nomination Royale ; & 
à laquelle union les Prieur & Religieux de Château s'étant 
oppofés, ils céderent certains biens au Chapitre de St. 
Maurice, & les Cures d_e Souvans, Vadans, Marnoz & 
Chiffey, par tranfaél:ion de 1482. confirmée par Bulles 
Apoiloliques de 1483. moyennant quoi 1e Prieuré de 
Château fubfifia comme auparavant.> La Cure de Saint 
Maurice à Salins, efl: unie a11 Chapitre de ce--nom ,r 1 & 
deffe-rvie par un Vicaire ; les deux autres Eglifes Paroif
fiales de Salins font fous le titre de Notre-Dame & de 
St. Jean.Baptifte. 

~CHAPITRE DE SAINT~HYPOLlTE. 
t . . ) .. .. ~) .,, 

• 1 

JEAN Comte de la Roche Seigneur de St. Hypolite ·, 
y a fondé en rhonneur de Notre-Dame en 1303. tin 

Chapltre compofé d'un Doyen & de fept Chanoines ; 1 

dont l'un a le titre de Chantre , & un autre fait ]es: 
fonél:ions de Curé dans le lieu. Tous font à la nomina~ 
tion du Seigneur de St. Hypolite. ' • _i,.. 

l 
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CH A P J T R E D .E R A Y. 

·G A-UTHIER. Seigneur de Ray, fonda en 1341. 
. _ dans l'Eglife _Paroifliale du lieu dédiée à St. Pan~ 

c:rac.e, un Chapitre compofé d'un Doyen & de cinq 
ç.µanoin:es, dont ·run a le titre & fait les fonél:îoris de 
Curé. Le Seigneur de Ray efl: ·Patron de ces Bénéfices . 

. - C H Â P 1 T R ;li D E .. N O S E .R O Y. 

J." E A N • de ch~Jon Pri.nce d'Orange , B~ron d' Arfa.y & 
. de Nofer0y·., fonda en 1429. à Nofcroy, un Chapitre . 

. t?mpofé Q~u_n. Dpyen & '.<k _fept .Chano_ines; :tous à li 
n9mt~atio[l -,_dµ Seigne~_,,- dif lieu -, .. q\ii efl; obligé de pré- . 
fé~er :.l~s Sujets_ du· V~L de; -Miëge~, haptiféS fur les Fonts 
d~, l_'Eglife Paroiffiale c}µd.Ji~u, .o.u -de f~s Filiales. Il y 
·avoît à rviiége un Prieuré.;;Ctire, qlli fut uni au" Chapitre 
9"e Noferoy_i, leq_uel_ en cortféquen.Ce efè Curë· primitif du 
.Val , & nomme~ des Vic.aires :po,ur _-le _defférvîr .. · 

. . 

CHA-P .JT.R E- D E.·.c HA M.P LITE. 

A, .N: .. T O I N E _ de. Vergy:; C0mte de Dammartin & 
_ _ Se.igneur de Champ1ite ., ·pour. exécuter.un vœu· qu'il 

. '.avait fait lorfqu'il fut .arrêté -.prifonnier à_ l'entrevuë de 
Mont:er;au - faut - Y_oane , en tr.e ile Dauphin. & le Duc de 
Bourgogne Jean Sans-peur qui y fut tué; fonda à Ch_am--

- plite une Collégiale, compofée d'un.Prévôt &-onze Cha.. -
~if\eS ,- · dans_ · l'Eglif ~ dé~iée · à .St. Chrifi9phle , ~qui fer
VOit '• de ·Cha,pelle â fon Château. Le Pape Eugene IV. 
-érigea ce Çhapitre par Bulles du 3. ·des Kalendes d'Avri1 
14~9 .. qui porteç.,.t; que le Chapitre éliia fon Prévôt, & 

-q_u ave~ les Echevins_ d~ lieu, il· p~éfentera au Chapi~r~ 
-~es Su Jets pour remplir le$ C;;1,n_on1c.ats vacans. - Il a ete 
jtjgé en u·e les_ ~rs.· ~9gi:e & Ou,deau , que c_ette- · dâUf e 
tirée ·de la fondation laïque., mettoit le Chapitre à cou--

/ 
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vert des réferves du St. Siége , & qu·e Ia Prévôté ne pou
voit pas être réfignée en faveur. Champlite efi du Comté 
de Bourgovne, mais du Diocéfe de Dijon. 

Humbe1~ Comte de 1a Roche & Villerièxel , Seigneur 
de Villcrfexe l , par fo11 tefra111ent publié au Bailliage de 
Vefc,ul le 5. Janvier 1457. fonda troisi Chapelles dans 
l'Eglife Paroifliale de Villerfexcl; pour par les Chape
lains cl1anter avec le Curé les Heures canoniales, outre 
& par-deifus les Offices de Paroiffe. Ce Corps n'a pais été 
décoré du titre & des marques des Eglifes Collégiales. 

Il en eil: de même d'une fondation faite dans l'Eglife 
Paroiffiale de St. Martin à Baume-lés-Dames, par le Sr. 

- Moine ; d'un certain nombre de Prébendes, pour chanter 
les Heures canoniales avec le Cw·é. 

C HA P I T R E D E, D O L E". 

L A Ville de Dole a commencé au plutôt dans le on .. 
ziéme fiécle , par un Château que les Comtes de 

Bourgogne y ont fait bâtir , & par une Obédience on 
'petit Prieuré régulier fous la dépendance de !'Abbaye 
de Baume. * 

"I 

" 

Elle tire fon- nom de fa fituaticm dans un lieu· élevé, vcs*d~~C!~:: l'r~i; 
fur la riviere du Doubs & une valle prairie , en bon air a~ ~· TomtZ"· 
& belle vuë. C'efl: ce qt1e fignifie Dole mot celtique • * 1 Hifi, du Comrci 

, , , de Bourgogne, P• 
& l'experience montre, que les noms où l'on trouve Dol 107. 

ou Toi, font dans uhe fituation à .. peu -près fe.mblable à * Ducange, w:., 
celle de DG1e. Dot. ,,. 

Son territoire faifoit partie de la Paroiffe de St. Ger
main d'Azans, dont le Chapitre de Ste._ Marie Magde-• 
laine à Befançon était Curé. Un Comte de Bourgogne· 
ayant donné à l' Abbaye de Baume les dîmes qui lui appar
tenoient dans la Paroiffe d' Azans, & une place à Dole· 
pour y bâtir une Eglife; le Chapitre de Sainte Marie 
1'Aagde1aine s'oppofa à la confiruél:iofl de cette Eglife. 

Anferic Archevêque de Befançon termina la difficulté,. 
fuivant une Bulle de l'an I 120. qui porte; 1°· Qµe le 
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Chapitre confent à la confécration de l'Eglife que l'Abbé 
de Baume avait bâtie 'à Dole. 2°· Que !'Abbaye de Baume 
aura le Cimetiére de cette Eglife, & une place auprès 
pour bâtir une maifon. 3')· Que fi l'on inhume dans ce 
Cimetiére un [Jaroiffien d' Azans, ]es oblations & droit$ 
mortuaires demeureront réf erv~s à ce Chapitre ; mais que 
fi c'efl: un Etranger ou .. un Habitant de Dofe, ils feront 
partagés entre le Chapitre & les Religieux du Prieuré. 
4°· Q_ue les oblations faites à l'occafion des Confeffions 
dans la nouvelle Eglife, feront partagées; & que les 
autres céderont au Prieuré. 5°· Que pour deffervir cette 
Eglif e , l' Abbé nomn1era un Prêtre f éculler , qui fera fer ... 
ment de fidélité au Chapitre, & fera préfenté par l'Abbé 
& le Chapitre à l' Archevêque, pour recevoir l'infiitution 
néceffaire aux fonél:ions Pafiorales. Voilà l'origine de la 
Cùre de Do1e & de fon Eglife, qui fut dédiée à 1a Vierge. 

Otton III. Duc de Méranie & Comte de Bourgogne , 
<ians la vuë de fonder, une Eglif e Collégiale à Poligny , 
a.voit affigné pour fa dot fept vingt livres de rente , en 
différens lieux du Comté de Bourgogne. Prévenu par la 
mort, il ne confomma pas fan deffein. A lis Comtelfe de 
Bourgogne fa Sœur & fon Héritiere , ayant trouvé plus 
expédient de fonder un Couvent <le Freres Pi;écheurs à 
Poligny, tranf r-,orta la· fondation du Chapitre à Dole, 
lui afligna les cent quarante livres dont on a parlé, fur 
fon Domaine de Pupillin, par une Charte de l'an 127'7. 
& ajoûta quinze_ livres de rente fur les cens 'de Dole ; 
pour la rétribution de la fondation qu'elle fit en fan par
ticulier , d'une Me!fe haute & quotidienne de la Vierge , 
entre l'aube du jour & le foleil levant , précédée des 
Vigiles des Morts 1a vei Ile , & fuivie du Service de la 
·Meffe de Requiem, fans faire Sacrement ; c'efi-à-dire du 
Service propre de la Meffc des Morts, mais fans Sacrifice. 

Cette Princeffe mourut en l'année fuivante I 278. avant 
que d1avoir obtenu la Bulle néce!faire à I l'éreél:ion du 
Chapitre de Dole; mais elle chargea Otton IV. fon 
Fils & fan Héritier au Comté de Bourgogne, de 1a pro
<:L1rer. Otton 

, 
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Otton négligea de le faire , ou en fut empêché par les 

traverfes dont fa vie fut remplie. Il mourut en 1303. 
~ d'une bleffure qu'il avoi t reçt1ë à la Bataille de Caflèl; 

1nais il avait recommendé fi expreffément à Mahaud 
Comteffe d'Artois fa Vet1ve & Tutrice de leur Fi)s Roberr, 
de remplir cette pieufe intention; que dans l'année 1nême 
les Bulles d'éreél:ion furent expédiées, pour un Doyen • 
& douze Chanoines de la nomination du SoLtverain , qui 
feroient le Service canonial dans l'Eglife Prieurale & 
Paroiffiale de, Dole. 

En 1370. ce Chapitre ayant rcpréfenté à. l\1arguerite 
de France Comteffe de Bourgogne , qu'il ne tiroit plus 
de Pupillin une rétribution proportionnée & f uffifante. 
pour l'entretien de fes Suppôts ; cette Princetfe retira 
Pupillin , & donna en place une rente de cent cinquante 
livres fur les fels du pt1its de Salins & fur les moulins 
de Do1e ; mais comme cc fecours ne fuffifoit pas, Jean 
XXIII. unit dans la fuite au Chapitre le Prieuré & la 
Cure du lieu, pour être deifervie par le Doyen ou par 
fes Vicaires. 

Cette dif pofition fut contefiée , foit parce qu'elle était 
ënoncée faite motu rroprio , foit parce que Jean XXIII. 

; ,avoit deux Compétiteurs au Souverain Pontificat, & qu'il 

• 

fut dépofé au Concile de Confiance en 1415. Mathieu 
.de Vaudrey Religieux de St. Claude, fe, fit pourvoir du 
Prieurë de Dole, & l'Abbé de Baume appella de l'union 
de ce Prieuré. Le Chapitre recourut à l\1artin V. élu att 
Concile de Confiance & reconnu pour Pape légitime; & 
Philippe le Bon Duc & Comte de Bourgogne appuya la 
demande. 

Martin V. commit l'Abbé de Gouailles pour entendre 
les llarties & terminer 1eur différend. L' Abbé de Gouailles 
par Senten~e de l'an 1422. déclara le procès éteint , le 
Prieuré & 1a Cure de Dole unis au Chapitre, & les y 
unit au befoin , en vertu dl! pouvoir qu'il en avait reçu 
du Souverain Pontife : Sentence qui a rendu cette union 
iolide & fans retour • 

Tome 1 I. H 

, 

, 

I' 
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11 refioit encore des droits au Chapitre de Stc. lviarie· 

Magdelaine de Befançon fur l'Eglife de Dole, que ce 
Chapitre céda par un traité de l'an 1545. homologué 

- au Parlement le 2 3. Mars de la même année, moyen
nant 1a Comme de 24. florins , qui feraient payés annuel-· 
lement à Befançon le jour de la Fête Ste. Marguerite. 

~ Par ce traité le Cl1apitrc de Dole réü11it à fa Manf e , tous 
les revenus fixes & cafuels de la Cu1e & du l)rîeuré, à 
l'exception de la portion qui avoit été defiinée à la rétri-
bution du Vicaire ddfervant, & qui confifioit dans les 
oblations, rhonoraire des baptêmes & des mariages, 1e 
tiers des droits mortuaires des Paroiffiens, ceux des 
Etrangers pour le tout, le tiers de la rétribution du port 
de l'Eau-benite ~ vingt-quatre mefures de blé, douze 
d'a,~oine, deux muids de vin, & la maifon~ du Prieur. 
Cette portion fut laiffée au Doyen chargé de la defferte 
de la Cure pour le-Chapitre , & comme fon Chef. 

\ 

Il y avoit une nombreufc Familiarité dans.l'Eglife Pa-
roiiTialc de Dole ,~ qL1i participait à la rétribution èles 
fondations faites à la Paroifiè. L'union: de la Cure entraîna 
·celle de la Familiarité-, quï ne fit î:,Ius qu'un même· 
Corps avec le Chapitre. Les fondations du Chapitre & de 
la Familiarité , paffées & à venir, furent mifes en corn-.. 
rnt1n, & le Serv·ice réglé entre les Chanoines & les Fa
n1iliers par traité du 8._ Oél:obre 1440. Le Doyen en place· 
du Curé , eut deux parts dans les revenus de la Familiarité , 
comme il efi d'ufage fréquent dans la Province , & parce 
qu'il avait. deux prébendes dans Jes revenus du Chapitre •. 
l l a en qualité de Doyen ,- le titre & Ios fonélions de 
Curé de Dole, après avoit-·pris- l'infiitution de l"Ordinaire •. 

Jean Carondelet Chancelier de Flandres & de Bourgo
gne , obtint en 1496. de 1vfarie de Bourgogne & de l'Ar-
ohiduc :tvfaximilien fon Epoux,. que fa. premiere Prébende 
canoniale qui vaquerait,- feroit unie à# la· Ma1trife de 
quatre Enfans de Chœur qu'il fonda d'ailleurs. t.e nombre 
des Enfans de Chœur a été augmenté de deux & d'un 
Sous-Maître , par. l'union de la fondation que Renober.t .. 

1 
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.,·Bernard avoit faite d'un Hôpital pour élever quatre 
Orphelins. l.-e Maître des Enfans de Chœt1r efl au choix 
du Chapitre. , -

Jean Carondelet Fils du Chancelier & Archevêque de 
Palerme , ajollta en 1 500. au Chapitre de Dole , deux 
Chapelains perpétuels Sémi-Prébendés, à la nomination 
de lès Héritiers. _ 

Ainfi le Clergé de Dole efi cornpofé d'un Doyen , 
douze Chanoines, le Mahre des Enfons de Chœur com
pris, deux Chapelains, & d'une Familiarité nornbreufe; 
qui célél1rent avec décence les Cffices di·vins, dans la 
plus belle Fglife de ]a Province, à l'édification d'un 
Peuple pieux , à la tête duquel font les Officiers d\:ne 
Compagnie Supériem e , ( c'efl la Chambre des Comptes 
& Cour des Aides ) d'un Bailliage & d'un Magifirat 
rempli de (Jerfonnes de condition dont cette Ville abonde. 

Ce Clergé a un Doyen qu'il prétend être fan propre Pré
lat, fans reffonir à l'Ordinaire, & qui fans avoir du fuperflu, 
tire de l'Eglife qu'il deffert une honnête fubfü1ance; foit par 
ce qui refte de fon ancienne fondation, Coit par l'union qùi 
a été faite au Collége des Chanoines en 161 I, du Frieuré de 
Maraf.1: ficué au Bailliage de Vefoul, du confentement du 
Roi,qui y nommait par Indult, parce qu'il étoitconventue1. 
C'efl: un Prieuré de Chanoines réguliers de St. Augufiin, 
qui peut valoir mille écus de rente. _ 

Le Chapitre de Dole a été érigé par une Bulle de Benoiil: 
I I. expédiée en forme con1mifiàire., adreffée à. l'Evêque 
de Chalons & aux Ab liés de Béfe & de Cherlieu, a vcc 
cette claufe: Diilam Ecclefiam, Decanmn & Canonicor 
memoratos, cum Clericis in ipfâ Ecclefiâ feruientibus, fub 
noflrâ & dirlce Sedis protefiione fufcipiatis, eos ab omni 
Jurifdillione , poteflate atque domini"o , tàm Venerabilis 
Fratris nr;ftri Archiepi[copi & dif e[/,Brtmi Filiorum Capitttli 
Bifuntini , quàm .cujuflibet alterias Prd!lati, totaliter & 
perpetttO eximendo ; quatenùs autoritate nofirâ, fi vobù fic 
ef!e contigerit, & confideratis diligenter circumflantiir , 
videritis expedire. 

H ij 
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Il paroît par cette claufe ,' que les Commiffaires Apofi:o .. 

liques devoient entendre PArchevêque & le Chapitre de 
Befançon, fur l'exemption de la JurifdiéHon ordinaire,. 
à hquelle ce Prélat & fon Chapitre étoient principale
ment intéreifés; cependant ils fe contenterent de fulminer 
fi.mplemcnt la Bulle, fans connoiffance de caufe ni ap ..... 
peller les Parties qui y avaient intérêt. 

Jean XXIII. par une autre Bulle de l'an 1413. femble 
a.voir confirmé èe privi1ége.,, fans faire cependant men• 
tion de la Bulle de Benoiil. II~ & il l'éte11d au Cloître ~ 
aux maifons & aux, biens du Chapitre. Celle- ci eH: en. 
forme gracieufe & accordée fur la Supplique dil Chapitre, 
qu'elle exempte non feulement de la Jurifâiél:ion. de I' Ar
chevêque & du Chapitre Métropolitain , mais. auffi de 
l'autorité des autres Juges ordinaires : Ab ornni ]ttrt[ dic-
tione Archiepifcopi & Capitttli pradillorum ac ipjorum. 
Officialium , necnon quorumlibet aliorum Judicum ordina
riorum, prorsits eximimus; accordant au Doyen la Jurif~ 
diél:ion f pirituelle , civile & criminelle , pour raifon des 
délits & contrats, en quelque lieu qu:i1s foient paffés; 
même pour raifon du bien temporel , en quelque lieu 
qu'il· foit fitué ; Ratione delil1i , feu rei de qud agitur ; 
ubicumque committatur deliélum, aut ineatur contrallus , 
feu res ipfa confiflat.~ 
· Cette Bulle a été accordée pendant le Schif me d'Occi
àènt-,. durant lequel , trois Papes qui fe prétendoient 
chacun canoniquement élus, accordaient des gracesdan, 
la vuë de f e faire des Partifans. 

Cependant les Archevêques de Befançon, fait par dé. 
férence pour les privilégcs accordés par le St .. Siége , foit 
par lllodération , s'étoient contentés de vifiter le Cha
pitre de Dole & fes Suppôts , comme' Délégués .. du St .. ~ 
Siége par le Concile de Trente;· & comme Oi-dinaires ,. 
l'Eglife Paroiffia1e dans laquelle ce Chapitre fait fes 
fonétions .. C'efi ainfi- qu'en uferent Ferdinand de Rye en 
1614. & Claude d' Achey en 1652. 

François-} ofeP.h de. Grammont Archev!q~e de Befançbn,L 
. / 

\ 
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voulant faire fa vifite comme Délégué du St. Siége & en 
vertu des Decrets du Concile de Trente,le Doyen du Cha-

- pitre s'y oppofa,& eut la témérité de déclarer excommuniés 
les Chanoines & autres Suppôts de l'Eglife qui recevraient 
cette vifite. L'Arcl1evêque croyant qu'il avait à plus forte 
r~ifon le droit de fe fervir des mêmes armes, prononça l'ex
communication contre les Chanoines & Suppôts de t>Eglife 
'qui refufercnt fa vifite, après qu'il eut épuifé 'toutes les 
voies de douceur & rempli les"!égles canoniques en cette· 

.. ' mat1cre.~ 
Le Doyen & tes Cli.anoines en appeltcrent en Cour de 

Rome. Le Roi évoqua la contefiation des Parties; &. par 
Arrêt du Confeil d'Etat en date du 10; Février 1703. 
}'Archevêque de Befançon fut maintenu & gardé dans ]a 
po!feilion de vifiter comme Délégué du St. Siége ,~ l"Eglifo 
Collégiale de Dole ; avec défenfCs, tant a11 Doyen, aux 
Chanoines & Fa1niliers qu"à tous autres, de l'y troubler; 
avec cette clauf e : » Sans que le préfent Arrê't puiffe pré-
,, judicier au droit prétendu par le Sr. Archevêque de 
» Befançon , de vifiter ladite Eglifc comme Ordinaire ;: 
>l ni à 1a Jurifdiél:ion du Sr .. Doyen fur les Chanoines &. 
>l Familiers , & auffi à l'exemption par eux prétenduë ; · 
» p0ur- raifon de quoi, fi aucunes contdlations intervien
»- nent entre eux & ledit Sr. Archevêque, Sa Majeflé·· 
>> s'en efi réfervé & retenu la. connoiffance. « 

François- Jofeph de Grammof!t fit en conféquence de . 
cet Arrêt, la vifite du Chapitre de Dole. Antoine-Pierre 
.de Grammont l'un de fesSuccdièurs, fe propofa en 1738 •. 
de vifiter ce Chapitrer & pour ne point entrer dans Ja· 
difcuilion des titres de fon exemption , il déclara qu'il 
1a feroit comme Délégué du St. Siége. L'Arrêt de 1733 •. 
fembloit avoir levé tous les obilacles à cet égard;~ ceptn
dant 1e Chapitre refufa fa vifite ,. & le 1t1it dans la né
ceffité dë recourir à Sa Majefré. Il obtint un Arrêt fur 
Requête, du Confeil d'Etat, le 19, Avril 1738. portant, 
que celui du 18. Février 1703L ferait exécuté felon fa 
forme &. teneur ;~maintini,. r Archevêql;le de. Befançon ep 

, 
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poffeffion de vifirer comme Délégué du St. Siége , l'Eglife 
Collégiale de Dole; enfemble )es Membres & Suppôts 
dont elle eil: compolëe; comme auffi d1ns le droit de 
faire tels Réglemens qu'il jugeroit à propos , aufquels les 
Chanoines & Su'ppôts feraient tenus d'obéïr. 

Ceux-ci forme1ent oppofition à 1'Arrêt du 19. Avril 
1738. prétendant qu'il a voit étendu la dif pofition de celui 
de 1703. au-delà. de fes bornes; & fur leur oppofition il 
fùt dit par un autr~ Arrêt du premier ~Jai 1739. que 
les piéces & Mémoires que les rarties voudraient pro
duire , feraient ren1iiès à un Mahre de'i Requêtes nommé 
par ledit Arrêt ; pour à fon ra•pport, & fur l'avis des Srs. 
Commiffaires qui y font auffi dénommé~ , être fait droit 
fur le tout ; ordonnant cependant Sa Majeilé, qu'il feroit 
furfis à toute .... vifite de la part de !'Archevêque, à l'ex
ception de celle qu'il 4toit en droit de faire en qualité 
d'Ordinaire dans l'Eglife de Dole comme ParoiffiaJe , & 
en la même Eglif e co.mme Collégiale , tant du St. Sacre-
1nent, des Reliques., Images, Ornemcns, que Confef-
iionnaux. 

L'on conno1t par cet Arrêt, ce que les Ordinaires peu
Yen t viiiter dans les Eglifes Collégiales, dont l'exemption 
n'efl: pas contefiée. Les Parties ont procédé , tant en 
exécution de ce dernier Arrêt que de cdui du 19. Avri1 
1738. & fur leur conteH:ation ,· par Arrêt du Confcil 
d'Etat , Sa Majeil:é y étant , du 2. Avril r 746. il a été 
ordonné , que dans rrois 1nois le Sr. Archevêque & les 
Srs. du Chapitre de Dole, remettront entre les mains du 
6r. de Fleury Mahredcs Requêtes, commis à. cet effet, les 
Piéces & Mémc;>ires concernant l'exemption prétenduë 
par ledit Chapitre, pour y être , de l'avis des Srs. Com
miffaires dénommés par ledit Arrêt, fl:atué par Sa Majefté 
-ainfi qu'il appartiendra ; & cependant par provifion , & 
fans prêjudicedudroit des Parties au principal, que Je Sr • 
.Archevêque pourra vifiter ladjte Eglife Collégiale-de Dole, 
enfemble les Doyen, Chanoines & Suppôts de ladite 
.Eglife; comme auffi dans le cours de fa vifite pourvoir aux 
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abus, s'il en reconnoît aucuns, & rendre à cet effet telles 
Ordonnances qu'il appartiendra, conformément aux Sts~ 
Canons, Loix & Ordonnances du Royaume. 

Cet Arrêt accordant purement & fimp1ement la provi
fion à l'Archevéque·de Befançon, il paraît que c'efi.pour 
viiiter en qualité d'Ordioaîre; d'aufant que l'exemption 
du Chapitr.e n'a pas paru établie., puifqu'il lui a été or
donné de produire. les Piéces & Mémoires concernant 
cette exemption; aù moyên de quoi 1a Jurifdiél:ion que 
l'Archevêque exerce le, plaid~ pendant , doit être celle 
qui lui appartient par le Droit commun. 

Le Chapitre de Dole n'avoit pas produit, les originaux 
des Bulles fur lefquelles il prétend fonder fan exemption;; 
mais des copies feulement, qui n'ont pas été collationnées 
dans la forme prefcr,ite par l'Oh:lonnance, pour faire foi 
comme des originaux ; & dans· ]efquelles, à les fuppofer: 
conformes, à· leurs originaux & authentiques , . il paraît 
cependant des défauts e!Ièntiels qu'on a déja obfervés, & 
d'autres encore; f ça voir en pre1nier lieu ; ql!.e l' Arcl1evé
que de Befançon & fon Chapitre n'ont point été entendus 
fur la fulmination & exécu~ion, des Bulles & prétenduës 
_exemption~ du Chapitre de Dç,le , quoiqu'ils ayent dû" 
1'êne fi.iivant le Droit commun & l'exprcffion même de -
la Bulle de Benoifi: II. L'autorité des Evêques efi de Droit' 
divin;~ ils la tirent de }Esus-CHRIST mê1ne, & elle leur 
a été donnée pour le bien de l'Eg]ife : Ils peuvent en 
communiquer .une partie , mais ils ne peuvent pas l'alié•· 
ner totalement , fan3 fè réferver aucun droit de fupériorité 
& de reffort ;- comme l'a remarqué Je Cardinal de Riche
lieu en fon Tefia1nent politique, où iJ•dic: )) Que s'il' 
» n'efi jamais permis aux Evêques d'aliéner leur, temporel' 
>> fans un avantage & un profit manife{le , encore moins 
,» peuvent-ils renoncer à_, leur autorité fpirituelle, parce· 
» que ce feroit au préjudice de l'Eglife , qui verroit par 
.» ce moyen divifer les T\1ernbres de leur Chef, & changer 

>-" ]a régle qui la fait. f ubfill:er , en une confufion qui da: 
• » perd & q~i la.ruine. ,> • Seconden1ent, les exemptions 

. 
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ne doivent être accordéês que fur la demànde ou l'exprès 
confentement du Souverain, fur tout dans les Eglifes de 
fa fondation. Or on ne voit point par la Bulle de Benoiil: 
II. ni par aucun autre aéle, que la # Comteffe Mahaut 
qui fondait le Chapitre de 0Jle , ait demandé que cette 
Eglifc l'llt cirée de la Jurifdiél:ion de POrdinaire, pour 
être foumiiè. à un Prélat particulier qui en ferait lui-même 
indépendant. Ce font là les principales raifons que rvt. 
l' Archevêque de Befançon propofe pour foûtenir en défi
nitive , cnfuite de l'Arrêt du 2: Avril 1746. qu'il a droit 
de vifiter l'Eglife de Dole comme Ordinaire.· 

. L'on obferve en général , fur la matiére des exemp• 
tians accordées aux Chapitres & Mc:mafl:éres , qu'elles font 
odieufes, parce qu'elles dérogent au Droit comrr.un & 
à l'ancienne difcipliiie de l'Eglifc ; qu'en con!ëquence 
elles doivent être refuaintes, & qu~elles l ont été par le 
Concile de Trente , aux termes duquel elles <-1oivLnt du 
moins être réduitec;, particuliéremcnt ks perfonnclles, 
moins dignes encore de faveur qt:e les locales; qu'on doit 
les reffetrer dans les termes propres des concciîions qui 
en ont été faites, & ne pas 1es induire de certains ter
mes généraux & ambigus , comme de ce que le St. Siége 
a.uroit pris fous fa proteét:ion certaines Fghiès ou Monaf~ , 
téres; que dans le doute, 1a · Jurifdiétion de l'Ordinaire 
doit être confervée ; & qu,au Confeil du Roi l'on juge 
ces exemptions abufives, quand elles paroiffent renfermer 
de l'excès, & qu'elles n'ont pas été accordées fur )a de
mande des Fondateurs, les Ordinaires oui'i, & autorif ées 
par les Souverains , qui font Proteél:eurs de la dif cipline 

· * v. vanefpen Eccléfiafüque. * . On peut voir les Arrêts qui ont éte ren
jrn _Ecet~r. par;- dus en cette matiere contre les Chapitres de St. Martin 
3· t,t .. 12.• C4f• • d d 1 . d C d s A & 
û r,1• e Tours, e Veze a1 , e hartres , e . t. gnan 

autres , fondés fur les raifons ·qu'on vient tl'alléguer ; & 
un Jugement confirmatif d,une décifion de la Rote,, en 

' 

date du 15. Novembre 1747. imprimé à Rome à l'impri
merie de la Chambre ·Apoilo1ique ; par lequel l'Evêque 
-de Spire a été conf ervé dans le droit de vifiter le ~ha

p1tre 
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· pitre de Brufchal, fondé en 112 3. par Brunon Archevê

que de Tréves de fes biens patrimoniaux, & mis fous la 
proteél:ion & Jurifdiéèion · du St. Siége; principa!ement 
fur ce que les Evêques de Spire n'avaient pas confenti 
à cette exemption , ni ·été appellés à fa conceilion. 

Il y a à Dole cinq Couvens de Religieux, & fix de 
Religieuf es ; un .grand & riche Collége de Jefuites , l'un 
des Séminaires de cette Compagnie; un bel Hôtel-Dieu, un 
Hôpital pour élever des Orphelins , fondé par la Maifon 
de Froiifard-Broiif~a , & une Commanderie du Temple . 

• 

C ,HA .p 1 T R E D'A R B O 1 S. 

L A Ville d' Arbois , l'un des Siéges du Bailliage d, Aval, 
~ efi un ancien Domaine. Jean Comte de Chalon fur .. 

nommé l'Antique, qui l'a voit eu dans fon appannge, lui 
accorda de vafies communes & forêts dont elle jouit, & 
dans ]cf quelles elle a été maîntenuë par Arrêt dti Confeil 
en 1724. 

L'on a- chi que c'était l' Arborofa dont il efi parié dans 
Ammian Marcellin , * quand cet Auteur dit, que le *Diél:.deta.~art. 

C , f: J 1 ~ d ' 1 · b , * fi h {~ l Al I au .mot Arbrt r • e ar u 1en e 1 era en 3 5 5. 1 pour c a 1er es e- * A M ' 
.mands qui inf etl:oient les Gaules & les Vil les voifine, du m. 15:rn.. arc. 

Rhin , il prèndroit fa route per Arborofam , aut per Leu-
oorum Sedes. * Mais l'on n'.la pas réflêchi que ce Prince * La Lorrùi:, 

étoit alors à Autun , & qu' Arbois ne fe trou voit pas fur 
fa. route., foit qu'il tirât à Worms & à Cologne , ou à 
Troyes & à Rheims occupées par ces Barbares. Il prit en. 
effet le chemin de Troyes par Auxerre , chatfa Jes Alle-

... rnands de Troyes & de Rheims , où lv1arcel & Urficin 
lui amenerent des Troupes de Eefançon. Il tourna de - là 
à Worms & à Cologne, & par plufieurs victoires mit les 
Ennemis hors de l'En1pire. * C'efl: donc ft1r la route it Amm. Marc:. 
d'Autun à Troyes, qu'il faut chercher l'Arborofa d'Am- ibid. 

mian Marcellin, & non au Comté de Bourgogne. "Les, 
Troupes que cet Auteur dit avoir ét~ amenées de Befan-
ç-on, contribuent à prouver qu'il y a eu fous l'Empire . 

Ton1c II. I 
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Romain des Soldats fiationnaire<; dans cette Ville , & con
firment en ce point nos Manufcrits , qui nomment fou
vent des 1"'ribu11s & Préfets militai1es comme réfidans à 
Bcfançon. . 

'Il dl bien plus probable qu' Arbois, qu'on n'a jamais 
nommé en latin Arboro(a , mais Arbofimn , tire fon nom 

*Ducan~e, v. d'Arboretum, qui fignîhe un lieu peuplé d'arbres; * parce· 
Aiiiorm•. que cette Ville efr fituée dans un vallon , entre Salins ,. 

Poligny & Quingey,. le plus fertile de la Province & Je 

11 

, plus abondant en bons fruits, de toutes les efpeces que 
le climat peut produire. C'efi p irticulierement en raifins; 
& nous appellons arbois le plus beau & le meilleur raifin• 
rouge que nous ayons, parce que c'efi le plan qui domine 
dans li Territoire de cette Ville, d'où nous l'avons pro
bab 1rment tiré. Mais elle efi encore plus renommée par 
fes vins blancs , qui ont mérité d'être mis au rang des 
vin~ de liqt1et1r. 

On y laiffe géler le rai1In blanc à la vigne, après quoi 
on le cueille & on le pretfe fans Je cuver. On le boit 
bourru communément, fans qu'i I incommode~ 11 efi dans
cet état agréable au goût par fa douceur , & il a le pur 
golu de raifin .. Ceux qui le veulent encore meil1eur, le 
font géler dans le tonneau & le tirent en bouteilles , dang, 
le tems que ce qu'il contient d'eau eil: f éparé de la liqueur 
f piritueufe. On peut le garder plufieurs années en cet état. 
Il f éclaircit alors, prend de la force , & conferve néan
moins fa liqueur. Mais il efl: inégal & capricieux ; car 
la même piécc ou bouteille de vin, prend alternative-
ment de la force & de la liqt1eur, Cuiv·ant le tcms & les 
faifons. Le vin blanc de Châteauchalon a la même qua
lité; fauf que quand il efi fort vieux , il a un goût de 
goderon qui n'ef1 pas défagréable. 

H y a eu dans Arbois un Prieuré ancien dépendant de " 
l'Abbaye de St .. Claude , dont l'Eglifc dt fous le titre de 
St. Jufi •. Ce Bénéfice rapporte plus de dix mille livres de 
rente à fon Titulaire , toutes charges payées. Son prin
ciEal revenu confifle dans la dîme de vin , qui f e perçoit 

... 



D E B E S A N Ç O N. ,67 
à la cave fur les Habitans, f uivant d'ancicnr; traités ; & 
à la vigne fur les Forains. La Cure a été unie au l)rieuré 
pJ.r Alexandre IV. & la Paroifre eft defièrvie par tin 
Vicaire perpétuel , que le CL1ré primitif préfè11te poL1r 
être infiitué. Les Religieux dtt Prieuré deffervoient Jes 
Fondations a\tec le Vicaire & les Familiers. Ils ont été 

" 
1ëcularifés avec l'Abbaye de St. Claude, érigée en Ca-

. thédrale féculierc a\·cc fes dépendances, par Bulles du 
22. Janvier 1742. 

Arbois étoit de l'appanage de Margucrire de France , 
qui f uccéda au Comté de Bourgogne après la n1ort de ,, 
Philippe dit du Roure, en I 36 I. Cette l)rincef!è s'était 
retirée à. Arbois après Je décès de Louiâ II. Comte de 1 

Flandres fon Mari , & av·oit formé Je deiJèin d'y fonder 
une Eglif e Collégiale. Elie s'adreffa dans cette vuë à 
Clement VII. de la iv1aifon de G-enéve & Antipape , n1ai ~ 
qui avoit la France & l'Eipagne fous fan obédirnce. 
Clement VII. par Bulles dL1 23. Mars 1382. com1nit Jean 

'de Mat1pré Abbé de Baurr:e, pot1r, conformémeflt à la 
demande de la Princeiiè Marguerite, ériger à Arbois t1n 

Chapitre corr.po!ë ct'Ùn Doyen , douze Chanoines, fix ou 
huit Chapelains , & quatre Clercs ; tous natifs du lieu , 
s'il s'y en trou,,oit èes capables; à la nomination cepen
dant de la Princeffe Marguerite & de fes Succeffeurs 
Comtes de Bo~1rgogne , à l'exception du Do)'en , qui 
feroit élu par le Chapitre, & confirmé par le Souverain. 
Ce Chapitre fut déclaré exempt de la Jurifdiél:ion de 
}'Ordinaire , & f oumis à. celle du D0)1en. 

La Princelfe 1vfargu~rite avoit remis à Humbert de Ia 
Platiere natif~ d' Arbois & f on Confeiller, les fonds & 
fommes néceffaires pour bâtir l'Eglife & la doter. Phi
lippe d' Arbois Evêque de Tournay, fut admis à parti
ciper à cette fondation , & y contribua par fa libéralité. 
Mais la Princetfe Marguerite 11,eut pas la fatisfaél:ion de 
voir l'exécution de fon pieux deffein, car elle mourutJ 
Paris le 9. Mai 138z. deux mois moin~ quelques jour, 

-après la date des Bulles dont on a parlé. ~ 
I i j 

.... 
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Elle étoi t réf ervée à Marguerite Comteffe de Flandres~ 

& de Bourgogne fa petite-Fille, & à Philippe le Hardi 
Duc de Bourgogne, fils de Jean Roi de France & l\,fori• 
de cette Princeffe , qui chargerent Humbert- de la Pla . 
tiere de la conf omn1ation de la fondation dont il a.-oit 
déja ]es fonds en mains .. 

Il fit bâtir- une Eg1ife, belle pour Ie tems auqùel e-lle 
fut conffruite, dont le clocher était élevé hors de l'un, 
des angles du mur d'entrée , fur des pierres en faillie 
comme une guérite. Mais cet ouvrage trop hardi n'était 
pas .. de durée ; & comme il menaçûit ruine , le Roi Louis 
XV. a donné fur les revenus de quelques Bénéfices de fa. 
nomination , les fommes néceffaires pour, en bâtir un plus 
grand & plus folide. ' · 

L'Eglife bâtie & les fonds faits pour lès Pféb~endes ,. 
le Commi!Taire Apo!l:olique érigea la Collégiale d' Arbois. 
conforn1é1nent à la demanc.ie de la Fondatrice; & le Duc 
Philippe en nomma les Suppôts, qui furent Henri de 
Pupillin Doyen , Humbert du Champ , Guillaume de 1a 
Tefpe ( celui-ci avoit fondé une Prébende) Gui Arme- -
nier, Jean Canier, Jacques de Branche, Jean Botin, 
Eftienne Mutin , Robert ~Moife , Gui Alexandre, Oudot ~ 
d'Agerans ,.Hugue de la Piatiere & Jean Vercel Chanoi •. 
nes ; Guillaume Gauffre , Henri de Bans , Henri Lefchu
me, Jean Sagot, Jean Panatier~& Efiienne Perrot Cha-
pelains.. ~ 

, Le Duc & la -Ducheffe pour mettre 1a dërniere main 
à: cette~ œuvre pieufe , donnerent des Lettres-Patentes en 
1385. par lefquelles i)s approuverent & confinnerent la 
fondation, & toot ce qui a voit été accordé à cet effet;. 
déc]arerent .. conformément aux Bulles d'éreélion, Que le 
Chapitre fèroit exempt de fa J urifdiéUon· de PArchevêque 
& du Grand-A1~chidiacret de Befançon , & fournis immé
diatement à celle du Doyen , qui pourroit fiatuer & ré
gler ce qu'il jug-eroit à. propos pour l'utilité.de f on Eglif e; 
Qu'il auroit une prifon & toutes autres chofes nécelfaires 
ppur. l'exe{c;ice de fa Ju,ifdiéti.on ;,_Qu'il p_?urroit fe faire 

• 
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_précéder dans les ProceŒons & autres Cérémonies pu~ 
bliques, par un Marguillier ou Sergent, portant une 
baguette b1anche à la m?-in ; Que le Chapitre ferait dé~ 
coré des l1abits & autres marques de diilinél:ion, dont 
jouïtTent ceux. de fon ef pece ; Qu'il élirait fon Doyen , 

"' iOus la réferve du droit de 1e confirmer & de nommer 
aux Prébendes & Offices de l'Eglife , pour les Comtes de 
Bourgogne;. à charge cependant de ne lés donne.r qu'à 
des perfonnes nauveS d' Arbois, tandis qu'il y en am oit 
de capables de les pofféder ; Que Je Prince prend le 
Chapitre & f es biens fous fa proteél:ion ; Que toutes les 
affaires de cc Corps , Coit réel les , foit perfonnelles , , 
pourront être portées pardevant les Juges du Souverain , 
& feront .iugées fommairement dans un court délai ; '. 
Enfin , qu'il fera exempt de toutes charges réellés & 
perfonnelles, impofëesr ou à impofer~ par la Commune 
d' Arbois , ou autre Perfonne laïque. 

Le droit. d'éleél:ion du Doyen par le Ch'apitre, a été· 
confirmé en 1430. & 1446. par le. Duc Philippe le Bon, 
en 1494. par Maximilien Archiduc d'Auniche, en 1,33. 
par Charles Quint, en I 562. par Philippe II. Louis XIVe. 
refuf a d'admettre la dén1iilion du Sr. llaraudier en f av·eu1~~ 
du Sr. d'Orchamps ., juf qu'à ce qu'elle fût agréée par le.. .., 
Chapitre ; & le Roi Louis XV. a approuvé l'éleélion du:
Sr. Bontems Doyen_ aéluel , faite fur la vacance par la·. 
mort du Sr. d'Orchamps-. 

Clement VII. en Ja troifiéme année de fon Pontifiêat,... 
accorda au Doyen d'Arbois , le pouvoir d'adminifl:rer les 
S:1.cremens aux Suppôts de fon Eglife, & de, faire à 1eur 
égard toutes les fonclions Curiales. 

En 1446. Philippe le Bon confentit à l'union· d't.ine 
des Chape lies de l'Eglif e Collégiale d' Arbois , à l'Office 
d'un Maître de Mufique ; & fonda en 1460. les places 
de quatre Enfans de Chœur qui fefoient natifs d'Ar
bois. Dès lors Philippe .le Bel Roi de·Cafiill~, fe relâcha 
du droit de nommer à la 'premiere Prébende canoniale. 
~i vaq~eroit , p~ur être affeétée à P.crp~tuité à. l'entre ... '""' 

• • 
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tien du Maître de Mufique & des Enfans de Chœùr, qui 
fcroient choilis par le Chapitre, 

Le Chapitre d'Arbo~s avait payéJe droit d'indire aide 
pour la ran\'On du Duc de Nevers , fait Prifonnier par 
le Sultan Bajazet. L'on prit occafion de ce payement , 
pour l'impoter à une autre Taille que le Duc avoit eu 
occafion de lever. Le Chapitre repréfenta l'exemption 
qui lui avoî t été accordée par la confirmation de fa fon .. 
dation, & obtint la décharge de cette Taille. 

En 1442. Q!1entin Menard Archevêque de Befançon, 
voulant donner )es Ordres dans l'Eglife Collégiale d'Ar
bois, déclara que c'étoit fans préjudice de l'exemption 
du Chapitre ; qui reçoit cependant les vifites de l' Ar
chevêque de Befançon, comme Délégué du St. Siége par 
le Concile de 'Trente. 

En 157 3. Philippe Il. Roi d'Ef pagne déclara le Cha
pitre d'i\rbois exempt <lu droit de Joyeux Avénement, que 
les Archevêques de Befançon avaient col1tume de lever 
for 1e Clergé de leur Diocéfe, • quand ils prenaient paf:. 

1ièfTion de lcttr Arcl1e,rêché • 
Le Tvfagifl:rat d' Arbois prétendant que le Chapitre 

n"'avoit pas pl1 être déchargé de l'obligation de contribuer 
aux répari1tions des murs, portes & fontaines de la Ville; 
Je Chapitre, pour terminer le différend, promit de payer 
annuelle1nent trois livres monno)re el1:evenante , moy·en
nant quoi il fut exempté à perpétuité de cette charge. 

Arbois a Mairie avec Juil:ice fur fan Territoire , comn1e 
les autres Villes de 1a Province ; des CoL1ven ts de Mi
nimes & de Capucins, & des Monaftércs d'Urfules, <le 
Carme lites & de Tierceli11es; un Hôtel- Dieu & une 
Commanderie du Temple.. • . 

DOYENS 

1 HENRI de Pupillin. 
2 Hun1bertduCha'mp 
3. Guillaume de la T ef pe .. 

D' A R BO I S. 

4. Thiebaud de Dornes. 
5. Girard le Blanc. 
6. Alexandre de Vere1ux. 

• 
1 
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7. Alexandre Barthod. puis Evêque de St. Flour. 
8. Pierre Bontems. 14. Alexandre Colin. 
9. Antoine Perrenot, de- 15. Efl:ienne Renaud. 

pt1is Cardi11nl de Grand. 16. Claude Quanteal. 
·vel le. · - 17. Mathieu L'Efcot. 

10. N. de Cl1âteat1 - Rot1il- 18. Ponce Richard. 
laud , dit l\1ouchet. 19. Antoine Y of gien. 

11. Guillaume Gillaboz.. 20. Anatoi)e Paraudier. 
12. Alexandre Glanne. 21. Antoine d'Orchamps. 
13. Pierre de la Baume, dt!- 22 •. Laurent Bontems. 

CH A P l T R E D E P O L l G N Y. 

J E A N Chouf at de Poligny , Confeille1 & Tréforier· 
Général des Finances fous nos premiers Comtes de 1a 

Branr be de Valois , fe voyant fans pofrérité , prit la réf o
lution de conïacrer fes biens à Dieu , pour l'honneur & 
l'utilité de fa Patrie. Dans cette vuë , il obtint par Bulles 
qui furent fulminées en 1415'· la permiffion de faire bâtir 
à Poligny une Eglife pour fervir de Paroiilialc en place 
d~ celle de St. Hypolite , qui étant dans Je Fauxbourg 
du de Moutier - Vieillard , ne pouvait pa~ contenir. 
tous fes Paroifficns , & était expofée à la profanation & 
aux i11curfions des ennemis en tems de guerre. Cette 
Bulle porte, que l'on confervera dans l'ancienne Eglifc 
une Chapelle qui efi fous l'invocation de la Vierge ; ce 
qui fait que Ie Fauxbcurg eilaufli appe11é de Notre-Dame,. 
La nouvelle Eglife qui efl: vafie & belle , fut bâtic"d'abord 
~pt ès la fu11nÎ;iation des Bulles. 

le pieux Choufat, pour illufirer cette Eglife & fa Pa .. 
trie, donna en 1429. des fonds du revenu de mi1Ie livres, 
pour la dotation d'un Chapitre , qui feroit compof é d'un 
Doyen & douze Chanoines Prébendés , Prêtres , ou qui 
pûllènt l'être dans l'année, dont l'un ferait Chantre , & 
auroit en cette qualité la feconde Dignité du Collége; 
de huit Chapelains fémi-Prebendés, qu'il appella Vicàires 
·du Chapitre; d'un Marguillier & de quatre Enfans de 

.. 
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Chœur ; ces derniers natifs de Poligny , & les Doyen.; 
Chantre & Chanoines du Comté de Bourgogne. 

En ree'onnoilfance des graces que ce Fondateur avoit 
reçuës des Ducs Philippe le Hardi, Jean Sans peur & 
Philippe le Bon , pend::tnt trente-cinq ans qu'il avait eu 
rhonneur d'être à leur fervice ; il fupplia le Duc Phi
lippe d'agréer le don qu'il lui faifoit pour lui & fes Suc
cet1èurs Comtes de Bourgogne , du droit de nomina tio11 

aux Canonicats ; & d~.agréer gue le Dqyen & le Chantre 
fuffent élus par le Chapitre·; parce que, dit-il, le Doyen 
étant chargé du foin des .ames, & le Chantre de la di
reél::i0n du Chœur , il convient qu'ils f oient choifis par 
le Corps, pour .qu'ils lui foient plus agréables; & pare:e 
que leurs fonél:ions demandent des talens , que le Cha .. 
pitre connaîtra f!lÎeux·quc peifonne. Il prefcrivit auffi , 
que les Chapelains, les Marguilliers & les Enfans de 
Chœur , ·feraient natifs fic la Châtellenie de Poligny & 
à. la nomination libre du Chapitre, auquel -il recommcnda 
de préférer pour les Chapellenies lorfqu'c1les vaqueraient, 
ceux qui auraient été Enfans de Chœur ; lui donnant le 
droit de dei1ituer les Chapélains, fi après être tombés en 
quelque faute grave, & après.avoir été avertis dûëment, 
i 1s ne s'étaient pas corrigés. 

Il m1rqua dans cet aé1:e , le défir qu'il avoit que le 
Chapitre & les Suppôts de l'Eglife qu'il fondoit, fuffent 
·exempts de la J urifdiétion de l'Ordinairc , fournis à cèlle 
du Doyen , & du Chapitre en fon abfence, & que le Doyen 
pût abfoudre des cas réfervés; priant infiamment le Duc 
Philippe, d'obtenir ce privilége de Sa Sainteté. Il le 
fupplia ,encore, attendu que la Cure de Poligny était de 
Jon patronage alternatif avec l' Abbé de Baume , de con
fentir qu'elle fût unie au Chapitre , & d'engager l' Abbé 
de Baume à donner un pareil confentement en ce qui le 

• ~concerno1t. -- ... 

Par Lettres-Patentes datées à Liile en Flandres le jour 
de Pâques de l'an 1429. le Duc Philippe approuva cette 
iondation , accepta Je pacron:ise que le Fondateur I1:1i 

avo1t 
r 
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ft'.voit offert ; accorda en tant qu'il dépendait de. lui , les 
droits & les priviléges qui y étoicnt réfervés, nommé
ment fur le fait cle la J t1rif diél:ion du Doyen & du CJ1n.
pitre; & déclara que les Suppôts de l'Eglife Collégiale 
de St. Hypolite de Poligny, feroient exempts de toutes 
les Impolitions perfonncll-es à faire par les Habitans du 
lieu , à l'exception de celles qui fc f eroient pour futi
lité publique de la Ville; comme pour fortifications , 
défenf e, entretien des ponts , portes & fontaines. Il 
confentit auffi à l'union de la Cure au Chapitre, à ]a 
charge & au profit du Doyen~ pria. &. requit l' Abbé de 
Baume d'y donner ttn pareil confenterr1e1ït. 

Ce Prince obtint de Rome le 29. Avril I431. des EuIJes 
d'éreél:ion du Chapitre & d'union de la Cure en la forme 
projettée par la fondation. Jean Fruin Thréforicr cie l'E
glife Métropolitaine de Bcfançon, ft,1t délégué poGr les 
n1ettrc en cxécl1tion , avec pouvoir de faire & ordonner 
ce qui lui paro1troit convenab!c à (et effet ; ce qu'il fit 
au mois de Jttin de la même année, & régla par des 
Statttts la forme & ]a police du nouveau Chapitre. L' ... ~r
chevêquc de Sefançon Quentin Mcnard, approuya Je 
tout par aéle du_ 18. Juîn 1442. à charge que celui qui 
étant Doyen & co11fi.r1né par le IJrince , aurait le foin • 
des ames, prendroit quant à ce l'infiitution de !'Ordi
naire , & ferait fou1nis à fa ,,iftte .. 

Le Prieur du MonaHére de St. Hypolite à Poligny ., 
prétendait la préféance dans les cérémonies publiques 
fur le Do)1en & les Chanoines ; ce qt1i for111oit des diffi

. cul tés. Pour les terminer, l'on demanda l,union du f'rieuré 
au Chapitrew . 

Le Doyen de Dole fut délégué par le St. Siége, pour 
entendre les Parties & faire cette ltnion , fi elle fc trou
voit jufl:e & réguliere. Elle fe fit en effrt , & fut auto
rif ée par t1ne Bulle du premier Juin de l'.:n 1444. Ce 
Prieuré avait été ttne Ab baye unie à celle de Baume, 
nommée comme elle dans le partn.ge du Royaume de 
Lotaire ,' entre Charles le Cl1auve & Louis de Germanie 

Tome 1 I. K 
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fes 011cles; & toutes de11x réduites au titre de PrieurésT 
après qll'e1les furent ... unies à la {_?ong~é_gation de Cluni •. 
L'on en parlera plus amplement a hl 1uae. 

Tout le Clergé de Poligny fe trouva aidi rélini dang 
la nouvelle Eglife , fous la Juritèiiéèion du Doyen. Le 
Marguillier tiré du nombre des Chapelains, fiége immé
diatement après les Chanoines. Le Reél:eur de l'Hôpitaî 
du St. Efprit ~ qui avait une place de Familier dans l'an
cienne Eglife, a été fait Chapelain d'honneur, & a place 
en cette qualité après le Marguillier .. Le Maître de Mu
fique , qui ei1: Chanoine, jouit de deux Prébendes, dont 
l'une ci1 defrinée à l'entretien des Enfans de Chœ1.:1r • 
L'on donne les places de Chapelains, à ceux qui ont 
les plus belles voix & qui fçavent ]a Mufique. Les En
fans de Chœur qui fe deftinent à l'Etat eccJéfiaflique ; 
obtiennent ces places par préférence. Ainfi l'on \roit cou-
jours dans l'Egliiè ·collégiale & Paroiffiale de Poligny , 
un Clergé nombreux , compofé de trente à quarante 
Suppôts , fujets à la Jurifd1él:ion du Prélat du Corps , 
qui ne reffortit qu7au St. Siége, fauf le cas de la vifite ~ 

p3.r l'Qrdinairc, comme délégué du St. Siége par le· 
Concile de Trente ;- & les Offices s'y font avec beaucoup ~ 

• d'édification & de folemnité.. Ceux des Chanoines qui 
font natifs de 1a Ville , peuvent auili être Familiers ,. & ~ 
ont part aux revenus de la Familiarité , en deffervant 
aux Offices qui lui font particuliers. 

On conièrve dans cette Eglifc, une partie confidérabJc 
des Reliques de St. Hypolite; fçavoir, le Crane dans 
un bufl:e , & un os du Bras dans un Reliquaire. La Fête 
de ce Sr. Martyr fe célébre le I 3. Aol1t, & on lit dans 
une des Hymnes de l'Office propre de l'Eglife Co11égiale 

. de Poligny : 
Per offa nohis reliqua 

Jam· te precamur fupplices, 
In an!fis apud De'um 
Sis lmjtts Oppidii [alus •. 

----

I 



• 

D E BE S AN C O N." • 
Uni Deo fit gloria , . 

Hyppolito qtli Marty1·i 
Tamam dedit viéloriam, 
f\,.1ob1fque tantum Prtefidem. 

Û R A 'I S O N. 
' 

, 

7S 

D EUS qûi Beatum Hyppolittun , à Milititt fttctt!arî1 
!ton oribus ad gratiam Baptif mi vocare dignatus es , 

& ad ibartyrii coronam per afperrima tormr:nta prteparafli; 
da nobis ejus patrocinio & exemplis, adveifa qr1te111e pro 
ChriJU nomine paû, cœlefl1fque glorite promereri conJOrtium. 

PR.EtiIERE LEÇON DU II. NOCTURNE. 

I N hac Ecc!efia Collegiata, Divo Hyppo!ito facra,Patroni 
titUlus, cum a!iquot ejuf dem Martyris Reliquiatum par

ticulis tenetur tranf,nifjùs , ab antiquo Monafletio [ubur
bano jamdttdùm Canonicorvm Collegio, cum eji,s Prioratu 
ft_mul tmito ; cujus veteres ./Edes olim Paroclziales, partim 

.... dimtte te fies ad!iuc octant. Efl igitur ab .antiquis &_ ma
joribus accepta traditio, quâ piè creditur; SanElum tttriUfque 
Patronum , qui natus Eques Romanus, & primos Militite 
gradus adepttts , {itb. Valerianâ perjecutione c11ftodiendum 
/iabuit Beatum Laurentittm iWartyrem ; à quo cum tota 
familia decem & novem perfonarum, Fidem & Baptifr,mm 

., 

accep1t. 

DOYEt•lS DU CHAPITRE DE POLIGNY. 

I. G I L L E S GrnfignOt Profeffeur en Théologie , nom• 
mé par le titre de fondation en 1429. 

.2. Jacques Morel Licentié ès Decrets, Curé de Saint 
Hypolite avant l'union , nommé Chanoine par le _ 
titre de fondation ; fuccéda à Grufignot après ran 
1436. 

3. Jean Loridel Bachelier ès Sts. Decrets, élu le 16. 
Janvier 1463. & pourvu fur cette éleél:ion par .le 
Prince le 9. Février fuivant.. K i j 

\ 

I 
I 
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4 ... Jean Eourtrand, élu le 23. Avril 1471. mort quel--

. ' ques J0t1rs apres. 
5. Eitienne Carondelet l'un des premiers Chanoines ,. 

Nlahre des Requêtes de rHôtel du Duc Char Tes ;· 
élu le 29. Janvier 1471. & confirmé- par Brevet le 
23. Août fl1ivant. 

6. Jean Fevrier Chanoine, élu en 1472. mort avant fa 
confirmation. 

7. Jean Rivot Chanoine , Licentié ès Decrets , Doyen 
depuis l'an 1472. jufqu'en 1483. • 

8. Jean de Loul1ans Cl1anoine , Liccntié ès Sts. Decrets .. 
9. Jean Roignard Chanoine, Licentié ès Decrets. 

10. Jean longin Chanoine , Doyen juf qu'en I 520. 

11. Claude de Boi1fet CI1anoine , Abbé de Fave~ncy en 
Fra11cl1c- Co1nté & de Notre - Dame de ToL1rnay,, 
Grand-Archidiacre d'Arras, Maître aux Requêtes de 
!'Empereur Charles Quint , & Chef du Confeil de 

.. - l'Archiducheffe Marguerite, Doyen dès l'an 1521. 

12. Guillaume de Boiffet Frere du précédent • 
13. Claude de Vautra vers, Seigneur de Salans , Ville

neuve, St. Cyr , Longeroye & Na vaux; Doyen en 
1570. 1nort en 1601. fuivan~ fon Epitaphe. 

14. Simon d'Arc Plieur de St. l'vfartin ,- ffiort en 1624. 
Il a donné dix mille fi ans, monnaye du Comté de 
Eourgogne ,- qui doivent être remis à chaque Doyen 
nouvelle.ment élll pour fon ameublement ; à charge 
de prêter caution que cette fomme fera renduë à fon_ 
S11cceifeur. 

15. Laurt!nt-Jean Brun Docleur en Théologie, Abbé de 
Clairefontaine, Archidiacre de Gray dans PEglife 
fv1étropolitaine de Befançon, décéda le 17. Mai 16j7. 
fuivant fan Epitapl1c. ~ 

16. Jean-Claude de Malpas Seigneur de Mantry & de· 
Mauffans , mort en 1691. 

17. Jean-Philippe Le Maire , mort en 1742. 
18. Jea1:1- Ignace ~afîon, ,élu en 1742. confirÎné par le 

. Ro1M en la mcme an11ee , mort en ,748 • 

I 
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19. François.Xavier Maffon , élu & confirmé en 1748. 

On a dit que le Fondateur avait réfervé au. Cha~itr~ 
l'éleél:ion dt1 Doyen & du Chantre. Le Chapitre a JOllt 

fans diffict1lté de ce droit à l'égard du Chantre ; 1nais 
iL a été trotiblé dès longte111s dans !'éleéèio11 du Doyen. 

Le f onden1ent clc ce trouble fe tire des Lettrcs .. I)atentes 
données en 1429. par le Duc Philippe ; par lef quelles 
ce Prince déclare à lui appartenir & à fes Succeffeurs 
Comtes de Bourgogne , la collation & totale diffofiuon 
au regard des Doyen , Chantres & Chanoines. 

Mais il paroît que ces termes ne doivent être entendus. 
à l'égard du Doyen, que de la faculté de confirmer f on. 
éleél:ion. 

1°· Parce que Jean Choufat Fondateur a donné e:xpref
fément au Chapitre , le droit d'élire fon Doyen , & a' 
motivé cette dif pofition~. 

2°· La BL1lle d1éreél:ion porte : l\7ecnon Deca11at1tm , q11i 
Di1;nitas inibi principalis , & ad elefJioneni Canonicormn 
di[/& Ecc!efi,e , pro tempore fit. 

3°· L'Exécuteur Apo!l:olique a répété pluficurs fois dans 
la fulmination & exécution des Bulles d'é1 eél:ion , que 
le Charitrc élirait fan Doyen, & que le Doyenné était 
& ferait une Dignité. éleélive ; fulmination faite en pré
f.ence de Gilles Jordain Licencié ès Loix , chargé de 1a 
p~ocm ation fpéciale du Duc Philippe ; & qui a accepté 
au nom du Prince , tout ce qui avait été dit & fait par 
l'Exécuteur Apofiolique ; lequel par les Statuts qu'il' 
donna at1 nouveat1 Chapitre, prefcrivit la fOrn1e dans 
laquelle i I devoit procéder à l'éleél:ion de fan Doyen. 

4°· Quentin Menard Archevêque dJ Befançon, dans · 
le conf entement qu'il a donné à l'éreél:ion du Chapitre 
de Poligny, dix ans après cette éreltion, a dit ; ita tamen 
& ft1c mediant e , quod, qzticumque qui in . Deca,mm· 
dil1te Ecclefite San[ii Hypoliti de Poliniaco , per ipfum 
Capitulmn eligetur; pojlquàm cleél:us fuerit, & per prtt:
fatttm lllttffriUimum Principem D.ucem & Comitr:m Bm~.; 
gundùe, ad quem admij]io & approbatio ditli Decani qui 

l 
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ele':1:us_ fuerit, fpe[iat & ,pertinet, af mif!us & approbattts 
extzterit ; tc1zeatttr qua1ztit1n co11cern1t cttram aninzar11m , 
inftitutionem à nobis & à noflris Sttccef!oribus recipere, 
&c. 

f· Dans les anciens Brevets de provifion du Doyenné 
adrelfés 1~Htx Chanoines, il efl dit : Cujus quidem Deca. 
natus ele[Jio ad vos ; confirmatio verO, co/latio & omni
moda alia difpofi tio , ad nos jure patronatûs , ratione nojiri 
Comitatûs Burgimdùe, fpe{iare dignofcuntur. 

6°· Si l'on prenait à la lettre les termes des Patent.es 
de l'an 1429. le Prince auroit non feulement la libre 
collation du Doyenné , mais encore de la Chantrerie ; 
cepend~nt il n'a jamais conféré la Dignité de Chantre , 
& il l'a toujours laifféc à la libre difpJfition du Chapitre. 

Ces raifons ont été repréfentées au Roi & trou\'ées fi 
folides, que Sa Majefi:e a bien voulu fe départir de la 
poffeilion où elle était de nommer librement les Doyens 
du Chapitre de Poligny, & confentir qu'ils fuffent à 
l'avenir élus par le Chapitre, aux termes de la fondation, 
par Arrêt de fon Confeil du 11. Août 1742. ~ 

C I-1 A P I T R E D E V E S O U L . 
• 

L A Ville de Vefoul , fituée à quelque diftanée d'une 
hat1te montagne appellée la Motte de \T efou l Ji1r 

laquelle ét?i~ u~ Çhâ~eau fort'~ & dans un P~ys plain ~ 
f ertiie ; a ete ong1nauement 1 erre du Domaine. On h t 
dans un Régleme nt fait à Mayence en I 190. par !'Em
pereur Henri VI. que les Archevêques de Befançon a voient 
reçu le Château de Vefoul & fes dépendances en fief de 
fes Prédéceffeurs Hauts S8uverains t1t1 Co111té de Bot1r
gogne , & l'a voient fous-inféodé aux Comtes de Baur-
«ogne. ~ 
0 

L'lllu!lre Maifop de Faucogney, a porté le titre héré
ditaire de Vicomte de Vefoul; & c'e!è peutpêtre parce 
qu'il y avoit un Vico1nte , qu'on y a fixé le Siége prin. 
ci pal du Bailliage d'A1nont, & établi une Mairie en faveur 

• 
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de la Commune avec Jufl:ice, con1me dans les autres 
Villes principales du Pays. Cefè auffi le Siége a~un de 
cinq Préfidiaux du Çomté d_e Bourgo~ne , &_ d'un Bail
liage Royal. Son Eghfe Paro1iliale eil fous le titre de St> 
George , & e1le a été décorée d'un €ha pitre, qui fait le 
principal ornement du Clergé de VC!!foul. 4 

Ce Chapitre a été fondé à Calmoutier , Village près 
de Vefoul , auquel il a donné fon nom ; car il efi appellé 
dans ]es anciennes Chartes Colttmbce ,v1onafterium. ·· {:ite .p 
Colombe a fouffert le martyre à Sens dans les premiers 
fié des de l'Eglif e , & fa mémoire a été dès lors en grande 
vénération dans les Gaules. Leonce Arcl1evêque de Be
fanÇon au commencement du cinquiéme fiécle , fit bâtir· 
un Monaitérc du nom de Ste. Colombe ft1r 1e Mont de 
Chaudanne , pour des Filles: Cette Sainte a eu avant Ie 
fepti~me fiécle une Chapelle à Paris ;. & on.lit dans Ja 
vie de St. Eloi , qu'il fit par les ordres du Roi·•Dagobert, 
une Chaffe précieuf e pot1r renfermer fes Reliques dans 
rEglife de Sens qt1i 1ui efl: dédiée , & qui eil: encore 
auiourd'hui une riche Abba)1e. C'eft prol,ab]ement fur 
ce· titre, & for quelques Reliques de Sre. Colombe, déja 
rérérées danc;; îe Diocéfe de Befançon au cinquieme fiécle ... -

, que le Chapitre de Calmoutier a été érigé. .,, 
Suivant la tradition du Pays & quelques éncncia.tions 

bien anciennes , il a été fondé par un t>rince de la Maifon" 
de Charlemagne ; ce qui e11: très-probable. 1°· Parce qu'il 
a ct1 en dot ]a, Seigneurie territoria1e & en toute Jufl:ice 
à Cal1no11tier. 2°· Parce que les Sot1\1 erains d11 Comté 

~tle Bourgogne , ont tou1ours nommé fan Doy·en, & eœ 
ont été réputés· Ies Fondateurs. 3°· Parce· que fes Cha
noines f e font maintenus dans tous les tems, en poffef
fion L1'élire aux Prébendes vacantes en tous mois, non6bf
tant les réf erves du St. Siége; ce qui ne peut guéres être 
arrivé que par le privilége de la fondation laïque , & 

r- même du Souverain. 4°· Le Chapitre de Ca1:noutier. 
tenait l'un des premiers rangs après ceux des Cathédrales. 
de Befançon, danS Jes Affemblées du Clergé du Diocéfe;: 

, 
"!-

,. !Ill 

' "' • t 
f "'' --\, 

~ .. ~ 

"i • r 

• !1 ... 

... 

• 



• 

.... 

80 H I S T O I R h D E L' E G t I S E , 

il étoit par conféquent très-ancien, & pouvoit remonter 
au rems de Cl1arJemagne. 

Le Chapitre de Calmoutier avoit fouffert des pertes 
par les Guerres de 1636. qu'il lui auroit été plus difficile 
de réparer., s'il étoit refré dans le lieu de fa fondation. 
Sa réiidence dans un Village, était d'ailleurs une occafion 
à fes Suppôts de fe relâcher fur la difcip1ine, les mœurs 
& la décenc~ de leur état. Le Magifirat de Vefoul pro
fita de ces c1rconfranccs, pour en demander au Roi la 
tranfiation (lans leur Ville, où il ferait facilement rétabli 
dans f on lufl:rc , fi Sa Majeilé voulait bien y joindre le 
l)rieuré de Marteray. 

Ce Prieuré fondé en 1190. par Giflebert Sire de Fau• 
cogney Vicomte de Vcfoul, pour des Chanoines ré• 
guliers , & auquel. la Cure de Vefoul avoit été unie ; 
,étoit de la nom111at1on du Roi , qui renvoya le Placet de 
la Ville de Vefoul, à l' Archevêque de 8efançon, au Par. 
1ement de Dole & à fon Confeil Privé en Flandres , pour 
.avoir leurs avis fur la demande. Ces avis s'étant trou,,és 
unanimes & favorables, le Roi après être convenll avec 
le Chapitre de Calmoutier par traité du 10. Février 1651. 
que la collation du Doyenné appartiendroit à Sa Majdl:é 
feule , comme du palf é ; & qu'en compenfation de ]a 
nomination au Prieuré de Marteroy dont Elle f,eroit 
privée , Elle conférerai~ alternativement & par tour de 
vacance , le<; huit Prébendes & Canonicats que le Cha-
pitre a~oit .conférés' ~eul juf~u'alors ; 1~ R~i confentit à 1~ 
~ranfiat1on du Chapitre de Cal1nout1er a Vefou1 , & a 
l'union du Prieuré de Marteray à ce Chapitre. Le traité 
fut muni de Lettres-Patentes du 5. Mai, & enregiQ:ré 
.au I)arlement le I 2. Juillet f uivant. \ 
• Par un traité précédent du 28. Juin 1649. le Prieur 

de Marteray, le Chapitre de Calmoutier, la Ville & les 
Prêtres Familiers. de 1a. Paroiffe St. George à Vefoul ; 
étaient convenus de" ce qui les concernait réciproquement, 
au cas quel la demande qu'on fe propofoit de faire à Sa 
Majell:é j eût un fuccès favorable. Il ne r'eitoit plus qu~à. 
.obtenir les Bulles néceflàires. • Le 

' 

• 
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··Le P~pe les accorda , & commit l'Official de Befançon 

pour les- exécuter ; ce qui fut fait pa:r Sentence du 13. 
Juin 1661. portant, que le Commiffaire Apofl:olique , 
après avoir éntendu les ,Pàrties & s'être affuré juridique~ 
ment des faits ; f uivant l'intention de Sa Sainteté, unit 
à perpétuité Je Prieuré de ~1arteroy au Chapitre de Cal .. 
moutier, & transfére ''te Chapitre dans l'Eglife Paroif ... 

l fia.le de St. Georgê" de Vefoul, conformément aux traités 
précédemmertt laits fur le tout. 

On lit dans Ia Chronique de St. Benigne à Dijon , 
que ·Raimorid Comte de Bourgogne a donné 'l'Eglif e de 
St. George de Vefoul à r Abbaye de St. Benigne, pour 
y fonder un Monafl:ére; -ce qui-ne fut pas exécuté. 

. Le: C~apitre Curé ~e Vefoul , commet & préfente à 
l'Ord1na1re un Chanoine pour fa deffèrte de la Cure ; &: 

-~ les Offices Le font dans PEglife Collégiale .& Paroiffiale 
avec la rnajefté & Ja décence convenables à une Ville 

:peuplée de Magil1rats, de Gens nobles & de notables 
Bourgeois. Il •Y a à Vefoul .un Collége ae Jéfuites, un 
Cou-vent -de Capucins , un Hôpital, une Aumône Géné ... 
ralc, & des Monafèéies de la Vifitation, de l'Annoncia--

.. tion & d'UJ:f ulines. ~ 

• 

• 

t 

L A Ville de Gray tire fon noln de Gtaë/ ou Grad, mot 
Celtique , qui fignifie un Port & paffage fur une ri-

viere ; *·ce qui convient parfaitement à Gray, qui dl: * Oucange ,'rF# 

le Port & le paffage du Comté de Bourgogne fur la Saône ''""-'• 
le plus fréquenté. , 

Il n'y a voit anciennement qu'un Village, dont Letalde 
Comte de Bourgogne , donna les dimes au· Chapitre de 
Befançon en 951. Ecclefiam Jitam in Villa qutt vocatur 
Gradiacus-, in Comitatu Amaoufenfi. Soit que l'Archevê~ 
que fût déja Seigneur de Gray alors, ou qu'il en ait 
acquis la Seigneurie dans la fuite , il e{l: certain que cette 
Seigneurie lui a appartenu , puif qu'il l'a donnée en fief 

TomelJ. ~ L 
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au Coirtte de Bourgogne. Ce fait- efl: prouvé· par des re
prifes ~e I 319. I 3 58. & 1431,., Le Village de Gray étoit 
~celui que l'on nomme Gray-la.Vine~· au pied de la. VilJe· 
de Gray, bâtie fur une éminence , à la pointe de laquelle 
efr un Château qui exifioit déja dans le onziéme fiéc1e .,'} 
fuiv.ant une Charte de l'Abbaye de Beze.,. qui· nomme 

~splc:U., ... ,. Gradiacum Caflellum. *· Ce Château cdl: dans la plùs belle--
,,.-tio- fituation: la Saône lui fait- canal; & fa vué, quoique" 

fort étenduë,. efl bien variée. C'efl: probablement ce qui 
a donné lieu à nos Comtes de le bâtir pour y réfidèr ; & 
c,efl: le feul de plufieurs qu'ils avaient. dans la Province,, 
qui f ubfifie encore. 

• 

.. 

Jeanne Comteife de· Bourgogne & Reine de France, y 
logeait & s'y plaifoit beaucoup. Elle fonda en I 319. pour 
y deffervir fa Chape1le, un Collége de neuf Chanoines, .. 
dont le Chef a le titre -de Prévôt, & qui font tous de no-• 
mination Royale ; & quatre Clercs élus par le Chapitre 
& pourvus par le Roï. Cette Princeffe ed affigna la dot: 
fur le revenu des Sauneries.~ · Jeanne Duc1i.effe & Corn- .. 
telfe de Bourgogne fa Fille, confirma cette fondation en; 
13 34. & dbnna en place de la rente fur les Sauneries ,. 
les fours & moulins bannaux de Gray & d'autres lieux • 
Cette donation fut confirmée par Philippe 1e Hardi Duc· 
& Comte de Bourgogne,. en 1450. le 18: Juillet~ 

L'Eglife Paroiffiale de ]a Ville de Gray, où il y a 
Familiarité, efi fous l'invocation de la Vierge. L'Abbé 
de Cerneux en efl: Curé primitif , & nomme un Prêtre 
lèculier pour la deffervir. en titre .. 

La Ville de Gray s'efi.bltie infenftblement à ]a fuite du~ 
Château & fur la même éminence, juf qu'à contenir plus 
de quatre mille Habitans~ Elle a été entourée de murs. 
& de ,fortifications, fous la. Domination d'Efpagne, & 
a fait une Place forte. Ses 1 fortifications ont été rafées 
après la conquête du Pays. Gray dl:, le f econd Siége du 
Reffort du Bailliage d' Amont .. Il y a Préfi.dial & Mairie, 
un Collége de Jéf uites ,. des Cordeliers conv.entuelS, des 
Carme·s & des Capucins ; des Vifitandines , .. des Tier-

F 
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'teline~, des Annonciades, des Carmelites, des Urfulines; ~ 
:un Hôpital du St. Efprit , un Hôtel-Dieu. L" Abbaye de· · 
Corneux y a une Eglife , qu'on appelle petit Corneux. 
Le Curé <le Gray deffert auifi l'Eglife de Gray-la-Ville, 
où étoit l'ancienne Paroilfe. · 

Outre ces Eglifes Collégiales féculiéres, il y en a trois 
au Diocéfe -de Befu.nçon., mais hors du Comté de Bour
gogne. 

CHAPITRE DE MONTBELIARD. 

~n. L'EGLISE Collégiale de Montbéliard fous r~ 
titre de St. Mainbœuf, compofée d'un Prévôt & 

onze Chanoines, très.ancienne & amplement dotée, mais 
qui ne fubfifte plus; les Comtes de Montbéliard de la 
Maifon· de Wirtemberg s'étant emparés de ·res biens, 
lorf qu'ils introduifi.rent le Luthéranifme dans 1~ Comté , 
~de Montbéliard. 

CHAPITRE DE BELFORT. 
.. .. .. l , , 

:2"• LE Chapit1:e de Belfort en Alface dédié à St. Denis, 
compofé originairement d'un Prévôt & onze 

Chanoines , réduit à. cinq le Prévôt compris , & fondé 
en 1342. par · Jeanne de Montb~liard Dame de Belfort , 
& érigé en Chapitre par Bugue VI. Archevêque de Be .. 
fançon. Les Prébe,ndes font à la nomination du Seigneur 
de Belfort. Les Chanoines ne font obligés qu'à treize 
femaines de réfidence par chaque année, & tirent cepen
dant les fruits de leurs Canonicats , en commettant des 
Chapelains qui 'font leur fef Vice peridant leur abfence , 
con1me il fe pratique en quèlques Chapitres d'Allëmagne. 

C HA P I T R E D E D AR NA Y. 

3°.' LE Chapi,tr~ d~ Dar'1ayf ell' ~!raine' dl: compGfé 
d'un Prevot & f ept ChanQlnes. ~ · 

L ij 

• 
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,A·B·BAYES N0.B~·t~Es\-. nu.~ DF;1.·o-~cESE-: 
d.e B_~f à.oç_pn , .. -&·, Comté d_e 13.ourgo gne;. _ -

A~BJl'AY:E_. BiE_ $·:Al~-T; CL·A U DE; 
. ( 

S--,A I N·T·· Romain·&: St. :tupidri -.Fferes , Fondateurs~,. 
_des Monafl:éres · d'e.·.Condat &- Laucône-;---1e-: premier l_-

.dans le: -Diocéfe., de Lyon'f & l'a:utre-: __ rlans celui . dë -. Be~ .... 
f ançon_; ~,étoientd'-JfernOrç ~ en.·BugeY:,- _ lieu difiirigué- Jous -; 

. _ . l'Bmpire;-Romain ~, .. par .un,·=Te.mple · dont it-rellè ·encore : 
~:~~t,~· ;e,1 ;;:' des veftiges -;· * f_ Jous.nQs. f'Ee.roie(s:-~Oi~ .~1"! .µne,_f.a.brjqu~. '. 
* Le Blanc traité ~e monnoy.e'° _ " ' . · . 

:~:~o,moycs_,.p._ _St. Bomai~ qL!i. "étOit l'à.trié ; __ ne~ s'âpp_Iiqu!·pas..i _ l'éttld~ : 
1 · - des-_ Lettres humaines ;- &- ne ref pua aès fa .-Jeunelfe,,, que,_, 

·1a piété_.chréJienne &·.l'amoµr- deJa· (olîtt;tde~ ~JlJeformm_:t -
aux-prirtdpes & à l'exercice.;de.Ja .·vie->cœllofritiqu.e_ , foù-s ,,:: 
St .. " Sabini .dans- -.lé"Monafl:ére· d' Ait1~i-.;; & • f e._re.tira ;à; l'âge -: 
pe. 3.5 ~·.anst•_dans -les ~ferts çltj-·_ Mônt-Jgr~.,-.. à-~ihuit l_ieuës ~ 
d~If er.nore , .... , en-_ un-terreiµ.:peu--éteadu:,.-fitué- ~u · D.iocéfe :
~e .• _ Lyoµ ,e,;ttr~-- de Ea\l~es.-:Jµonta·gries '& d'a.il}fp;it-fot)1ers, .. 
~U·:- t9llfluant., de_· a~m(·:f'etit.es_;riviere.s_ -appelléés I~. Bi~i:ine · 
~r-:l'Alliei:e~~ .. d'Où ~~_,Jie~:a-p:lS-!e.-_n_o~-df Condat,•>' n~y -
''fecut-p~ndànt plu(ieurs-annee,s des fruits que la::terrçpro- .. 
<lu_ifoit -d~en~ ... ~êm~-,, .:°ll_ q~'il Y .. ,Jaifo~t-·croi_~i'-Ce p~f leti:a~- -
fa1I .. de._:. -f es . mains.- r - ~ ·_ ~ ~ • . : · ·• -. ~ 

• • .. ■ 1 .1 ■ 1 • I"' 1 1 1 1 -,. 1 1 .} , • ■ 

·, _ ~µp_icin.:Jàri_ :f rel"~:;- qtii.; s'~tbit -Jllarié·;·pa'l"· ·obêïifânc·e -à _:~ · 
.fo·s ,-Pà.,:ens , .. VJnt,_a.pr.ès -~a·'.~qn- :de · f ôti-- Ep9uf ~--, .j_Oj~<;li·e ·.: 
llomairt- .d~ns,-Je-,,défeii, .-poiif y-:pratiqL~et ¼Jon· exèmple•> 

. 13: vie an,ch9rétiqu~. La répütation de-leur~ vertus _-lei.Ir·.,: 
attira ... bieh tôt ·un_.• _fi ,-grand·: ntiinltr·e de-,Com pagnons , q1a'il 7 
s'enJ~Pl;lva· d~rquoj(o_rmei;,le~ _çle~x -Mon.a~~resid~-Coqdat_·:; :· 
& de .Laucôriet --celµJ7çt~_4eµ;_ ,1èuÇs., 4µ preipi~r., ~ au- 1 

Diocéfe d~ .Bc:fançoll·~·:-; - -· , · -- , - · i ·· •. · · 

1 ■ 'I I" 

~ 
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Urie Sœur qu'ils a voient encore dans 1t fiéclt , fe rendlt 

2uprès d'eux, accompagnée d'un nombre confidérable de 
Veuves & dC Filles , dont la pll1part avaient Jeurs enfans 
ot1 1eL:rs frere& fous l<L conduite de nos Sts. Abbés. Ils 
leur aillgperentune place nommée Baume dans le Diocéfe 
dê Befançon, à une lieuë de Laucône & à deux lieuës de,. 
Condat ;- oi.1 elles s'enfermerent & \'écurent dans une re
traite fi exaél:e, que leurs freres &_ lèurs enfans mêmes 
ne leur donnaient •pas de leurs ·nouvelles, & ne les voyaient 
qu'après leur mort , . forfqu'elles_,. étoient expofées pour 
être portées en terre •. L'on y compta jufqu'à cent.cinq 
ReJigieufes du vivant de nos Sts. Abbés •. 

Deux.de leurs premiers DifcipleS, étaient de Nion a·u 
Pays de Vaux .. Ce fut probablement ce qui le'ur, donna 
occafion~d'établii de nouveaux Monafiéres da'ns cc· Pays ,. 
jç,int à ce-que les Monailéres de Condat· & de Làucône, 
ne fuffifoient pas pour contenir le nombre, des Sujets 
qui venoient en foule vivre fous leur difcip]ine. Je crois 
que c'e!l: à Divonne & à Seffi , où. il y a deuX Prieurés 
dépendans de. P Abbaye de St. Claude. 

Les Religieux· de ces Mona.lléres,, reconnoiifoîent éga-. 
Je·ment ROmain & Lur.icin. pour leurs Direékurs & leurs 
Peres, & 1' Abbaye, de· Condit pour leur Mere.; ils les 
vifi.toient alternativement & ]es régifToient conjointement,. 
quoiqu'ils réfidaffent ordinairement , Je premier à Condat, , 
& le. fecond à Laucôneo 

Romain mourut à.. Condat le 18." Février dé Pan ·4600 , 
âgé de,70. ans .. Son Corps fut inhumé dans Je Cimetiére 
des Religieufes du., Monafl:ére de 'Baume , à la priére de.• 
fa Sœur qui en~étoit Abbeffe ·, & qui l'a voit engagé à lui•, 
promettre ce faint Dépôt ; d'où il a été levé & expofé 
à. la Yénération des Peuples dans Hne •Eglife de fon nom,.,., 
bâtie en cet endroit ,après que Dieu eut manifefié par:.· 
lés miracles qui fe firent à fon tombeau, qu'il l'a voit reçu~:t 
dans fa gloireo . -

Le, Martyrologe de rEglife de Befançon , nomme;: 
~aint .Romain au 28. ~Février, ainfi que ceux, d'Adon.11 

• 
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& d'Ufuar<l. Ses Offemens, à l'exception de fon Chef-, 

-·ont été tirés de l1Eglîfe où il~ avaient d'abord été expofés, 
& apportés dans celle ·de St. Claude., où ils furent coll"' 
fumés par le feu d'un incendie arrivé le 22. Mars I 520 .. 
Son chef qui étoit refié au lieu de fa fépulture ., en a 
été tiré dès lors , parce qu'il était e~pof é à. la profana-

'4 tian dans l'Eglif e de ce lieu , où l'on a voit fait plufieuri 
vols. On le conferve à St. Claude. 

St. Hilaire Evêque d'Arles, prétendait que la·Primatie 
-des Gaules étoit attachée à fon Siége, depuis que l'Em .. 
pereur Honorius avoit transféré :dans cette Ville , celui 
du Préfet du Prétoire après la ruine de Tréves par le~ 

· Barbares; & fur cette prétention , il dépofa Célidoin~ 
Evêque de Befançon, dans un Concile qu'il y convoqua, 
& qui fut compof é des Evêques des Provinces Viennoif e 
& Séquanoife.. Pendant le féjour qu'il fit à. Befançon , il 
-y appella .f.tomain , & il l'ordonna Prêtre. C'était une 
,entreprif e fur le droit des Evêques de Lyon & de Befan. , 
.:çon, qui fut condamnée par le Pape St. Leon. 

La dJgnité de la Prêtrife qui étoit alors en grande vé .. 
nération , que Romain n'avoit point recherchée & qu'il 
n'a voit reçuë que par une efpece dè furprife, ne fit aucun 
,:Çhangement dans fon cœur ni dans fes manieres; & on 
ne s'apperçut qu'il étoit Prêue que par la célébration du 
St. Sacrifice. · 

Lupicin refia feul cbargé après la mort de Romain , 
du foin & de la fupériorité des Monafiéres de leur Ordre. 
Sei aufl:érités égalerent celles des Peres de la Thébaïde 1 
di elles ne les furpalferent pas. 11 étoit vêtu de peaux de 
bêtes mal apprêtées & groiiiérer:nent coufuës. Il n'avait 
point de lit~ & pendant l'Eté, après que fes Religieux 
.étaient couchés , il fe retiroit dans la Chapelle du Mo .. 
nafl:ére, où i1 repofoit fur un banc lorfqu'il ne pouvait 
plus réfifier au f ommeil. En Hiver, il couchait dans une 
efpece de berceau fait d'écorce d,arbres, que l'on avait 
un peu chauffé. Il ne prenait ordinairement de nourri .. 
ture que d,e uois jour~ l'un i & quoique l'huile & lt lait 

' 
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fülfent permis aux• malades de fes Monafiéres , il ne fouf
frit jamais qu'on eh mit dans Ces potages. Il s'abfünt de 
boire dll vin dès qu'il eut quitté 1e monde.. 11 ne buvoic 
pas même de l'eau pendant les huit dernieres années de 
fa vie ;· &' quand il fe fentoit preffé d'une foif extrême, 
il s'étoit, accoûtumé à ]a modérer , en trempant fe's mains. 
dans de

1 

l'eau. Cependant , comme il était rempli d'une 
grande charité envers le prochain , il n'exigea pas de· 
pareilles auilérités de fes Religieux,. mais feulement qu'ils, 
ebferva!fent la Régle qui leur était prefcrite ;~ & il Je, 
fecourut avec zéle dans tous les bef 9ins dL1 corps &. de 
l'ame , •fans fouffrir qu,ils s'arrê'taffent à fon exemple ;; 
perfuadé que pour ne pas tomber dans Je dégoût , on 
dOit éviter le& aufl:érités qu'on ne re fent pas capable de· 
pratiquer, & ne s'y livrer qu'avec difcrétion & prudence., 

Dieu le fàvorifa comme fon frere Romain , du don1 
des miracles pendant fa vie ; & lui fit découvrir par cette· 
voie , un thréfor qui fervit pendant quelques années à la.·. 
fubfifi:ance des Freres, pour laquelle Je travail des mains• 
ne f uffifoit pas. Quand ce thréfor fut épuifé, Lupicin;· 
recourut à Chilperic qui réfidoit à:Genéve, & dans l'ap-· 
panage duquel fes Monailéres étoient fhués. Ce Prince·' 
étoit frere pu?né de Gondebaud Roi des Bourguignonso• 
11 offrit de donner des terres &.des vignes , que Lupi-· 
cin, qui pour conferver la pauvreté dans fes Monafléres,, 
ne vou1oit pas qu'ils fulfent dotés en fonds de urre, s'ex:-· _ 
cura d'accepter ; & reçut feulement le don de trois cens: 
mef ures de blé, cent piéces d'or, & le vin néceffaire àt 
fes Religieux; payables annuellemènt au Monafié1e de· 
Laucône, & qui fe payaient encore réguliérement f OUSL 

]es Def cendans de Clovis--' devenus Rois de Bourgogne. 1 

· Lupicin nonobfiant fes grand es aufiéri tés·, furvécu~ 
vingt ans à. fon frere Romain, & mourut en 48o. le 21.;. 
1',1ars, jour auquel le Martyrologe de l'Eglife de Befan-~ 
çon fait fa mémoire, ainfi que cdui d'Ufuard & autres, 
qui l'ont f uivi. Ce fut à Lau cône où il réfidoit ordinai-~ 
r.ement, ~ où il lai(fa cent cinquante Religieux ; la plû,.-

V 
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part imitateurs de fes vertus, vivant dans une défapra,.,' 
priation entierc & une parfaite union . 

Il e!l: bien probable qu,.il fut inhumé dans~e Monafiére 
où il demeurait ordinairement & où iJ eft mort; d'au• 
tant que ce lieu, eft appellé aujourd'hui St. Lupicin, du 
nom de ce Saint ; & qu'une C~ar~e de !'Empereur Charles 
le Chauve parlant du Monafiere de Laucône, porte que 
le Corps de St. Lupicin-y repofoit. Cel/a , in -qttd Corpus 
Be.ati Lupicini ··kumatum jacet. L 1épithéte Beati ,' prouve 
qu'il étoit déja reconnu pour Saint;~·& l'on croyoit à Sr. 
Claude y avoir fcs ·Reliques, à l'exception• tlu Chef & 
d'un Bras qui étaient expofés à St. Lupicin ; car l'on y 
fait la Fête de fa tranflation te 30. · Mai avec odavc. 
Mais le '6. Juillet de l'an 1689 •.. travailla.nt --à tranfporter 
r Autel ae·· l"Eglife Prieurale & P-.aroiffiale de St. Lupicin, 

-contre le mur èlont il ..étoitr. é-loigné de quelques pieds , 
on découvrit encre ce ~rnur; & ~1'Autel, un monument 
üe pierres ,polies , long de deux •pieds , · haut -& large 
d'un pie'd , ùans lequel on trouva. trente-deux Offemens.. 
& une Tête , avec cette lnfoription fur une lame de plomb: 
Hic requitfèit,Lupicintn.Abhas. ,~01) l'on conclut que la 

. tranflation dont on fait la Fête à St. Claude , n'étoit que 
d'une partie des Reliques de notre Saint , qui ont péri 
avec celles de St. Romain dans l'incendie de ·1522. que 
l'os du Bras qu'on, gardoit à St. Lupicin, étoit celui de 
notre. Saint , ·parce qu'il · manquoi.t dans le. monument 11 
& .que le Chef était celui d'un autre .Saint du même 
nom, d'autant que c'était celui d'un homme de grande 

. taille-; ~que St.. Lupicin était au contraire-de petite fia ... 
ture, fu1vant l.'Hiilorien./de~ fa vie; & que les Offemens~ 

•trouvés~dans le monument dont.on a parlé,~ & l'os du Bras 
gardé d·un rems immémorial à 'St.'-Lupicin, le démon. 
trent. Ces raifons jointes à ce que l'écriture ,de la lame 
de plomb fut efiimée par les Sçavans. être du feptiéme 

.. a.u huitiéme. fiécle, déterminerent ,l' Archevêque de Be ... 
fançon ,à. déclarer par un Decret, du 23. Oél:obre 1689. 

~que les Olfemens trouv~ au mois de Juillet précédent., , . 
eto1ent 
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,:ttQient les véritables Reliques du St. Abbé_ Lupicin; & 
:que le Chef qu'on gardait dans l'Eglife Pneurale & Pa .. 
Toiffiale de ee -nom--, étoit celui d'un -autre Saint du même 
jnom. 
, St. Mina[e eil nommé le "troifiéme , & comme Succef.

'feur· de St. Lupicin•, dans un ancien Catalogue des Abbés 
de Condat. Mais fa vie n'a pas été écrite•, foit q4'il lui 
.ait peu f urvécu , foit qu?i] ait été chargé feulement par 
St. Lupicin--, du gouvernement de ce 1v onafl:ére pendant 
qu'il réfidoit à Laucône , ~& qu~il foie •mort avant lui. 

St. Ouyan quatriéme Abbé, fui,·ant ce Catalogue, fut 
offert par fes parens.a.. St. Rmnain,à l'âge de fept ans, & 

1ne forcit plus dès lors du Monafiére de Condat. Soufirait , 
de fi bonne hetrre à la contagion du fiééle , il ne ref pira 
que les exercices de la piété, &-cultiva fon efprit par 
l'étude des belles lettres, dont il fit >un fàint ufage. Son 
11umilité égaloit l'aufiérité de fa vie ; car il s'excuf a tou
jours de recevoir l'Ordre de Prêtrife, & il évita avec foin 
a'y être engagé par furprife-, comme l'avait été Saint 

,.•Romain. Quoique principalement occupé de la direél:ion 
intérieure de fes Religieux, il leur donna des Réglemens 
poûr la difcipline extérieure , & fit parohre fon bon 
goût en cette partie ; par le dehors -du MOnafl:ére de 
Condat , eiu'i1 répara & qui répondit dès lors à la régularité 
de l'intérieur. 11 avait approfondi le 'Caraél:ére de fes Re
ligieux , pour les ernploxer, comme il fit-, cllacun fui
vant fes talens ,; & il ·prepofa St. Viventîole; l'un d'entre 
eux, qui f!,lt dès lors Archevêque de Lyon , à une Ecole ' 
qu'il étab lh\ians ce Monailére. Le don des miracles dont 
Ouyan fut gratifié pendant fa vie, donna un nouve 1 éclat 
à fa réputation. -11 mourut à l'âge de foixante ans fix mois} 
vers l'an 510. Sa mort eil marquée at1 premier Janvier 
dans le Martyrologe ·de l'Eglife de Befançon , ftü1/i en 
cela par ceux d'Adon & d'Ufüard. Son culte a été corn ... 
munément reçu & public dans l'Eglife, & celle de Ee
fançon lui a dédié la Chapelle qui fut bâtie for 1a place 
où étoit fon premier Ba ptifiére , lorf qu'elle le transfëra 
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dans fa Cathédralê,, & qu'elle, en.établit .d'autres -damsy, 
les Paroilf ès de la~ Ville. 

StL Ouyan fut· inhumé à Condàt ,- & St; Antidio1e fon ~ 
Succeffeur fit ·bâtir une· Eglife fl.lr fon tombeau ;.;d'où fon 
Corps fut bientôt:après levé de. terre & expofé à la véné-
ration du ,Public.-. Il repof e aujôurcl'hui dans uru.:: Cha.ffe 
d'argent·, que.1'.Abbé Humbert de Buenc fit faire en 1243. ~ 
& placer fuu l' Autel principal de cette Eglife du côté de·· 
l'Epîfre ; celui de St._ C1audé Abbé de Condat & Arche-

- vêque dê Befançon au feptiérµe fiécle, dônt on a. parlé
dans la fuite de ces Archevêques, étant de l'autre côté·· 
dans une Cha(fe femblablc ,, faite auffi par l'Abbé Hum .. 
bert de Buenc. . 

Comme il efl: le premier des Abbés de St.,.Claude qui; 
ait été inhumé à Condat,. il lui a donné fon nom, .ainfi: 
qu'aux terres adjacentes de ce Monailére, .qui font d'une · 
vail:e étenduë , &- ont été appellées la Terre & Grande-- -
Judicature• de St. Ouyan de Joux· dans les Ordonnances 1 

du Pays, ju(qu'au dix-lèptiéme fiée le, qu'on les a nommées 
la Terre, l' Abbaye & la Ville de St. Claude; dénomination• 
fous laquelle elles étoien.t plus connuëS chez les Etrangers •. 

St. Olimpe fuccédâ à St: Antidiole, & St. Sapient à· . 
St •. Olimpe qui avoit commencé. 1a Ville de. St. Claude, ... 
en donnant du terrein à des Séculiers auprès du Monaf-. 
tére., pour y bâtir des maifons. St. Sapient les fit. deHèrvir 
in divinis dans une Chapelle, dédiée• à St. Efiienne & qui 
Jl'exifle plus, mais une autre qui eft dans laL Ville fous, 
le titre de St. Romain Martyr , confiruitc pour la deffene 
rles Villages· du dHlriél: de St. Claude•, & qui dl:.aujour-. 
d'hui la Paroiffiale de Ia Ville, deffervie par des Vicaires 
afuovibles nommés par le Chapitre Curé primitif. Cepen ... 
dant · on a offert Je Pain~béni jufqu'au mois ·de Novembre 
1743. dans l'Eglife de St. Claude,,bâtie au dciuziéme· 
fiécle après que l'on eut ouvert le tombeau de ce Saint., ... 
ml l'on trouva f on Corps encore, couvert de fa peau , & . 
qui s'efl: confervé jufqu'à préfent dans cet état, quoique~ 
fouvent expofé à l'air dans les tems ql!'on ouvre fa Chaffe ... 

1,. 
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''Cette ·Eglife,cfl: fort va!l:e, & l'on y avoit probablement 

1 
• renfermé kt place de l'Eglife batie fur le tombeau 
de St. Ouyan, -& celle de la Chapelle conll:ruite pour la 
Paroiffe fous le titre de St. Efiienne. c•efi peut.être pour

' quoi l'on a continué d'y offrir le Pain-béni de Ja Paroiffe, 
· en reconnoilfance de ce que fon ancienne Paroiffiale ya été. 

La plus ancienne des Eglifes du Monallére, a été dé
, diée aux 'Sts. Apôtres Pierre, Paul & André , dans l'en
'Ceinte du Monafiére, & à la place où Pon en a commencé 
une autre fur un beau plan dans le quatorziéme fiécle -., 

t.quî a été .achevée depuis.peu, & qui cil d'une folidité 
• à ne pas craindre les injure5 du tems. 

L'on -voit encore fous l'Eglife de St. Claude une Cha .. 
!;pelle f outerraine dédiée à St. Martin ; & à fan extrémité 
•une autre Chapelle, où la mort de St. Claude efi repréfen
Ltée dans le Tableau de l'Autcl. ~ L'on tient par tradition 

_ -que c'était le ~lieu de fa cellt1Ie. 
· Les Vies des Sts. Romain , Lupicin & Ouyan , ont été 
écrites par un anonyme Contemporain de St. Ouyan , & 

·qui a été probablement Religieux à Condat. Les Sçavans 
ont efiimé que cet Auteur e!l grave & de poids. On peut 

:y ajoûter foi , parce qu'il a écrit ce qu'il a vu & ce qu'i) 
a oui dire à ceux qui l'ont vu. On a auffi une Chronique 
qui doit avoir été écrite au douziéme fiécle , parce qu'elle 
efi en Profe rimée , & qu'elle finit en- ce tems là. 

Sui,rant cette Chronique, le Monail:ére de Condat, l't1n 
des plus anciens des Gaules, a donné de Sts. Prélats aux 

_Eglifes de Lyon , Befançon & Belay, & a été diil-ingué 
par un grand nombre d' Abbés & de Religieux n1orts en 
odeur de faintet~. Elle parle entre autres de St. Simon 
Comte de Valois & de Mantes , Seigneur de Vitry & de 
Bar-fur-Aube ; gui f e ·retira fur la fin du onziéme fiécle , 
avec la permiffion de fon Abbé,. dans le défert où efl: à. 
préfcnf Je Prieuré de Mouthe , & ~ù il y ,a ·eu une Com
munauté de Religieux. 

On croit que St. Romain & St. Lupicin , donnerent à 
leurs Religieux une Régie tirée de ·celles de St, Bafile & 
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de St. Pacôme,. fur les Infiitutioas de Caffien toucliarrt: 
1a maniere de vivre des. Cœnobite~. Je crois qu'on peut 
dire auffi probablement,. qu'ils leur prefcrivirent celle· 
que St. Martin faifoit obf erver. dans les Monafiéres qu'il; 
a voit établis -dans les Gaules ; Barce qQelle écoit obfervée · 
à: .Ainai , où St_., Romain.. a voit commencé à. pratiquer la. 
vie cœnobitique , & q.u'il y a , comme, on l'a dit, fous• 
l'Eglife de St ... Claude., une· ancienne Chapelle dédiée à.:. 
cet Apôtre• des~Gaules ,. & une autre au Monafiére de 
Baume nbmmé à préfent. St. Romain de Roche. Mais aM 
neuviéme iiécle., les Conciles de la Nation.& nos, Rois 
par leurs Capitulaires ,- ayant ordonné aux Religieux. de' 

. prendre la Régie- de, St .. Benoift, elle fut f uivie dans
... }' Abbaye- de Condat & fes dépendances , . qui confifl:.oien-t· 
en trente-trois-Prieurés dans les Diocéfes de Befançon, 
Lyon , . Genéve , . Mâcon , Vienne.,. Langres & Chalon ; ~ 
nommés dans un ancien Pouillé de cette Abbaye , & . 
~ans un. Dip.lôm~ de .. l'Emp_ereur Eréderic I. de, l'an. 
1184 .. 

On lit aufiïdans ce Pouillé ,. que lej Prieuré· dès Dames : 
de N eufville en Breffe~, étoit fous la Jurifdiél:ion de l' Ab,
baye, de St .. Claude , & qdil devait y-avoir avec la Prieure 
& la Sacrifiaine , ving~-deux ,Religieufes prébendées. 

L'on, trouve en effet qu'après .le treiziéme fiécle , les. 
Rel~gieux de l' Abbaye de CGndat , , étaient en Congrég~
tion avec ceux de. St. Benoifi dans le. Di0cèfe de Lyon,. 
& que l' Abbé de St •. Claude préfidoit à leurs Chapitreg .. 
généraux •. Une Bu1Ie- de Benoift XI J._de l'an 133êlo. 
appcllée Blniditline, parce qu'elle régle, les Chapitres , 
généra11x .. dè POrdre de St. Benoift, porte ; que.ceux auf.. -

, quels l' Abbé de St. Claude doit affillet, feront compofés 
<les Supérieurs~ des Provinces de· Lyon, ~ Befançon & Ta ... -
rantaife. 

L' Abbaye de St. Claude qui a voit été Chêf d'Ordr~ 
.!ans fa nailfance & pendant plufieurs fiécles, n'a donc · 
plus été que Chef de Congrégation depuis .. Je neuviéme · 
fiécle ; & elle s'eil: maintenuë dans cet état , jufqu'à. la_ 
fécular\f aüon dont on p_;trlera dans la fuite •.. , 
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Méffieurs les Comtes d~ Lyon accorcferent en 1271. à. • 

}'Abbé de St Claude & à fes Succerfeurs, le titre de
€hanoine honoraire dans leur Illuftre Chapitre; & ~omme. 
cette Abbaye étoit également difi:inguée par fcs préro-· 
gatives , fes richeffes &- fon ancienneté ;- la Nobleflè de· 
Franche-Comté & des Provinces voifines qui fe dévouoit 
à, l'Etat religieux,, afpira à. y , entrer. De là fe forma: 
l'ufage dé n'y recevoir que des Gentilshommes ,..--autorif é 
par un Arrêt du. Parlemetit de Dole rendu le 23. Août. 
1647. entre les Députés de la No0leffe & les Bénédiétins 
réformés de la .. Province , qui porte; que nul ne peut 
être reçu ,Religieux à St. Claude, qu'il \ne foit,.Gentil- · 
liomme, de, naiffance, & n'ait fait preuve de-huit lignées~ 
de Nobleife, qyatre pat-ernelles & quatre maten:1e1les. 

S~. Bernard dans une de f es lettres au Pape Eugene ~ , 
IV. parle .. du relâchement d; la ~ifcipline dans l'Abbaye· 
de St. Claude.• Elle y, fut retablte en 1448. par des Ré-
glemens de trois Comm!ffaires Apofl:oliques délégués par, 
le Souverain Pontife Nicolas V. Les changemens que plus 
de deux fiécles a voient apportés à l'obfervation des Rég1e-
mens de cette vifi..te,déterminerent le Chapitre de St. Claude · 
à. en faire de nouveaux,. qui forent. a~pr-0uvés en 16{)8,.. 
par le Cardinal de Vendôme , Légat a iatere en. France •. 

1\J1r, le Cardinal d'Etrées Abbé Commendataire de St. 
Claude , en vifita !'Abbaye· comme Délégué du St, Siége 
fur la fin du.fiécle der11ier. Le Chapitre ft1t divifé fur l'ac- .. 
ceptation des Réglemens de cette vifite,; ce qui donna lieu· 
à un appel comme d'abus, évoqué au Confeil & indécis. le · 
Roi s'étant déterminé à demander la fécularifation de cette·~ 
Abbaye & l'éreéliond'un-Evêchcf dans la Ville de St. Claude,.. , 
cet Evêché a été érigé fous· là Métropole de Lyon par · 
Bulles Apoiloliques du 22. Janvier 1742. compof é des , 
vingt-fix PatoHfes de la Terre de St. -Claude-, dont plu-· 
fieurs a voient .. des Succurf ales, & d'autres Paroiffes dé~ -
membrées des Archevêchés de Lyon & de Befançon •. 

Mr,. Bouhier*·en a été nommé Evêque par le Roi_; -maiS *'.II écôir: f~! .. 

~r!1nt renoncé à.fa.nomination avant q4e d'avoir pri~ des :e;Ij~Jl•·Eveqiifl 
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Bulles, Mr. Jofeph de Mealet-de Fargues, a été nommé 
à fa place , obtenu des Bulles .. , _& _pris poffeffion de "' 
l'Evêcl1é. 

Ce Prélat a été élevé ·.au Séminaire ·de St. · Su1picri; 
jeune encore , aél:if, vigilant, fçavant, pieux, qui aime 
·fes Prêtres & les traite avec difrindion., zélé pour la 
confervation de la ,difcipline de l'Eglife , accueil1ant & 
honorable dans la vie civile.; t.efl: un.Sqjet bien propre à 
établir un\ nouveau Diocéfeil 

L'Eglife Cathédrale efi ceHe dédiée ~à St. Pierre, &: 
, }le Service .qui fe .faifoit auparavant à St. Claude y a été 

transféré .. Le Chapitre -doit .être compofé de quatre Di-
·gni tés & de , feize Chanoine'> prébendés. Les ·Dignités 
iOntt , un Grand Doyen Chef du Chapitre, deux Archi
diacres & un Chantre. 'Il doit y avoir encore un Clergé "' 
inférieur , qui aura une Manfe particuliere, .& fera com-
,pofé de iix Prêtres, deux Diacres , deux Soudiacres & 

~ ,quatre Enfans de Chœur ; ~tous choifis ,& -amovibles par" 
délibération du Chapitre., ,qui pourra auffi en augmenter 
Je nombre à proportion de Paugmentation de Ia Martlè 
Capitulaire, à laquelle ont -été unis les Prieurés con
,ventue 1s ou ruraux , Sacrifiies , Offices , Prébendes , &c .. 
.fecularifés à cet effet & dépend.ans de l'Abbaye de St. 
Claude; à l'exception de certains Prieurés conventuels 
qui font nommés dans la Bulle , ·quoique pareillement 
Jêcularifés, & qui n'ont pas été unis pour en conferver • 
Ja nomination à Sa 'Majefi:é. · 

L~s Religieux ~e St. Claude étaient dill:ingués par une 
,Croix d'or peél:orale. La Bulle de fécularifation donne 
.aux Chanoines le droit de porter en place de cette Croix, 
tUne Médaille d'or & ]a Mitre dans la forme & les cas 
-qu'elle détermine. Elle Iet1r conferve auffi & à leur Cha .. 
pitre, tous les droits & priviléges dont les Religieux 
.& le Couvent jouïffoient & devaient jouir, en tant qu'ils 
font compatibles avec la fécuiarifation; nommément la 
,preuve de f eize quartiers de Nobleffe, pour être reçu 
Chanoine à St. Claude. 

.. 
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• I.:'es premiers Religieux des Monafiércs de Contlat & 
de· Laucône ,. vivoient. du travail de leurs mains, par 1 e 
défrichement & la culture des montagnes défertes dans 
lefquelles ces Monafiéres étoient {itués--, & dont ils açqui
rent le domaine par la .. tolerance· des Souverains & Je 
droit du premier occupant.,, Ils reçurent dans 1a fuite de là 
libéralité des Seigneurs du voifinage, les Terres qu'ils poffé ... 
·dênt dans le confluant des rivie1es du Dain & de la Bienne, 
& Dortans même , qui efl au-delà de, ce confluant dan! 
lè Bugey ... Ces :I"erres font nommées dans un Diplôme 
de 1'Empereur- Lotaire·, l'un des .Fils de Louis le Dfbon .... · 
naire. L' Abbaye de St. Claude. les a ·confervées , à l'ex- · 
ception de cdle dè Dortans, qu'e1Ie a donnée en Fief._. 
Celle de la Tour du Mai qui eft auffi au-de]à du Dain• ,·l 
lùi a été donnée~ dans Je neuviéme fiécle par t1ne Charte~ 
qui efi dans les Archives de cette Abbaye , & une autre · 
par laquelle Charles Empereur & Roi de France 1t1i donna 
les hautes montagnes du Jura du côté du Comté de Bour
gogne, jufques -& compris l'eitrémité du Territoire de 
Moute , qui a ité attribué dans 1a fuite au Prieuré de 
ce. nom, uni au Collége · des J éfuites à Dole. 

Eftienne de Villars Abbé de' St. Claude ., affocia~ en~~ 
I]OI. Jean de Chalon Baron d'Ariay, dans ce qu'on . 
appelle Ia Seigneurie, du Chatelblanc, fituée entre Je~· 
Territoire de Mouthe & celui que l' Abbaye de St. Claude · · 

· s'efl: confervé ;- & dans les Seigneuries de Ronchaux .,,4 
Efl:ival & Prel-nouvel. La Terre du Grandvaux apparte- -
noit à dés Chanoines- réguliers. L' Abbé I-Iumbert de · 
Buenc l'acquit de PAbbaye d'Abondance par un échange,· 
en 1244- & en conferva la Jufiice à titre de Ch-âtellenie. 
li en a été ufé de même à l'égard de la Terre du Châ
teau des Prés , fituée entre Je Grandvaux' & le Territoire , 
<le St. Claude ; & de celle de Moirans, compofée d'un~ 
Bourg & de plufieurs Villages, qui ent leur Juge fous . 
Je titre de Bailly ... Mais les appeilations de ces Jufiices 
reffortiffent au Grand-Juge de St. Claude, dont la Jl1rif~ -
diétion\,s'étend fur toute la Terre de l'Abba}yçs_. 

...... 
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On lit dans fa Chronique , qu'elle a reçu de Pepin le 

-droit de battre monnaye; & le Pere Mabillon obferve, 
( que c'efl: la premiere· fois que ce droit ait . .été accordé· 

à des Monail:éres. Fréderic I. Empereur & Souverain du 
Comté de Bourgogne, · lui a nommément , confervé ce 
droit, & déclaré qu'elle ne reffortiroit·qu'à fa Perfonnc 
& à celle de fes Succeffeurs, pour la·Jufüce· & les d1oitS _ 

•de Régale dont elle jouï!foir. ·VADbaye de C1uni a un 
·f emblable privilége quant à la Jurifdiêlion, .& fon Juge 
--re lîortit in1médiatement at1 Parlement des Pairs. 

Philippe le Bon DllC & -Comte de Bourgogne, ·par 
~Lettres-Patentes données à Liile en Flandres le 9. Mars 
·1436. a maintenu l'Abbé <le 'St. Claude, aux droits de 
<lonner grate., légitimer & annoblir; confirmé la Jurif .. 
diétion du Grand-Juge dans fon Territ0ire à l'exc]ufion 
-de tous Juges inférieurs du Souverain , & le droit de ne 
1'erf ortir qu~au Prince ou à f on Parlement qui le repré-
f ente; mais il s'eil: réferyé nommément le droit de battre 
monnaye , & de donner des fauf-conduits. Comme cette 
Jurifdiél:ion paroît confirmée par l'expofé fait. au Sauve .. 
\rain Pontife au no111 dt1 Roi,pour obtenir l'éreétion d'un 
Evêché à St. Claude & la f écularifation du Monafiére , &: 
que les motifs de ce changement y fontrapportés ; il paroît 
-à propos de tranfcrire ici ce qui en efl: dit dans le préam-
.bule de ~la Bulle ,de fécularifation & éreéèion de l'Evêché. 

Sanè ,' cùm ficut ex infinuatione chariflzmi in Chriflo fi!ii 
..f1oflri L1tdovici Francormn & Navarr.te Regis Chriftianifjzmi,, 
.aliàs f œlicis recordationis Clementi Papte X 11. Prtede
cefferi noflro falld, & nobi-s nuper iteratâ accepimus ; in
Oppido 'Sanfli Claudii., in fuperiori parte Comitatûs Bur-. 
gundia ad Montem Jura Lugdtmenfts Diœcefis ; reperiatnr 
vetuftiJiimum & ce!e'berrimum Monaflerittrn , fitb Jnvoca. 
tione ejiefdem Sanéli Claudii , Ordùûs Santii Benedil1i , 
antiquioris Obferuantitc ; quod, ficut etiam accepi·mus , in 
Commendam, ex concej]ione Apo.flolicâ ad vitam obtineri 
,t·on{ttevit, qu6dque ad prtefens, illius Commendâ cer: o modo 
i:e.ef[ante vacat; in cujus Ecclefia illlfjiun & integritm à 

muftis 
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nw!tis fteci,lis, mfr.-1,biliter af{etvatt,r CorpuS prtef titi San/Ji 

, Claud1i~, à quo di8um Oppidum & circumadjacens RegiQ, 
-denominationem fitmpjëre ; ditlum verO Oppidum ejujiJuc 
Terrùorium, quod in c-ircuitu extenditur ad centum millia 
pafluum, ac viginti [ex peramplar Parochias, prtttet infe
riores Ecclefias Juccurfalcs feu etiam Capel/as continet; 
habeat Col!egium pro inftituendis ado!efcentibus , unurn 
-Carmelitarum , alte1um Fratrum Sanfli Francifci Capuci .. 
norttm 11itncupatorum, necnorz. reli·quum .. ";anttimonialiuni 
A-nnuntiationis Beatte il-1arite Virginis refpe[livl~ Conventtts; 
Xenodocliimn.., Ecclejiam uniu.s Confrate-rnitatis f.ccitlarium, 

.ac Ecciefiam ParochialemJitb invocatione Santli Romani,qute 
in diéio Oppido unica Parochialis Ecclefia exiflit, & in qua 

,cttraanimarum exerceturperVicarium perpetuum, a Capitulo 
.diEti Monaflerii deputandttm; intrà quam Eccleftam infignis 
viginti circitcr Preibyterorum [tecttlariurn Confratenzitas feu 

--Societas , ad divina ipfitts obfequia peragenda exiftit ; 
,muris fit cinüam , nobilibus familiir more Nobilium viven-
tibtu , commercio , t.tdificiis fumptuofis, a!iifque infigniis 
,magnam Civitatem coJijlituentibus , ornatum ; {ttofque fia .. 

· / beat Decuriones feu Municipales PrcefeBos , uti caput ejuf- ... 
dem Terrùorii Sanl1i Claudii. Supremum infuper Tribunal, 
quod jus reddit etiam in caufjs majoribus qua: Regùe nun
t:upantur., & ad quod ab injerioribus Oppidi & Territorii 
hujujm.Jdi J ttdicibus provocatur; ac omnis major & inferior, 
tàm civilis quàm cri mina lis ]urif di{/io in ea Oppido ejuf 
que Territorio, tàm in ditlo fupremo quàm in inferiaribus 
Ttibtmalibus exercetttr, nomine pro tempore exzffentis Ab .. 
batis cli[li Monaflerii , à quo Jttdices dep_utantur & conf 
titttttntur; Judicefqtte di/Ji majoris TribunaUs , Judices 
Magnœ Judicaturce mmcupantttr; quorum ]utifdiElio nrtlli 
fubeJI, nifi Supremo Bifuntino Senattû Comitatûs Burgun
dite, ad quem & non ad a!ium Judicem, ab eù imme
diatè provocatur; di{iumque Monafferi11..m Sanlli Clattdii., 
in quo boni equidem mores , fed nihilominùs vita & dif 
ciplina tegularis monaftica ab immcmorabili tempore minimè 
ferventur; nobiliffemi,m habeat Palatizm-1 Abbatiale , ar 
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Eccle/iâm recenter &· magnificè conflrullam ,fub invocatio~1e · 
Sandi Petri Apofto.lormn Principis : Populi autcm qui in: 

· .Jillo Oppido & Tcrritorio degimt ~ quique ad qttinquaginta 
· ve! faxaginta animarum millia a[ccna'rre poffemt , tUm à 
Sede Archiepifcopali Lugdunenfi" in cujus Dia:ccfi ipfi:m· 
Oppidum ejufque Territo.rii pars exzflunt ; qrtam etiam ab 
.Archiepifropafi Bi(ttntinâ Sede, cui ejuf dem Territorii alter a: 
pars in {pirituaiibus, fuhefl,. centum millia. paffetum refpec ... 
tivè diflantes ;· in liac longinqttita.te & ob fituâtionem· 
Oppidi & Territorii prlt'[titorum, in afperis montib11s prte.-
fertim 'hibemo tempore , inacceffibilihus ,. I!affo-;Yr felatia • 
p!erumque deft~tuti, varit's periculis exponantur; prcefert'im· 
ex freqttentatione & commercio finit:'morum & propinqrtorurn· 
non Catholicorum ,- cùm Territoriztm SanEli C!attdii ~ Terri-
torio Bc-rnenji finitimum fit, & ab iflo à parte orientali 
undequaque circumdetur; necnon à Civitate Geneuce, non 
pltts quàm duodecim. mille paffuum [patio diflet, &c. 

.. 

ABBA~E DE~ BAUM.E-LES-M·ESSIEURS. 

G O LUT a écrit dans fes ï\.nna-les de Bourgogne, que, 
l'Abbaye de Eaume au Bailliaged'Aval, a été fondée· 

par St. Déliré Evêque de Befançon, dans le quatriéme 
fiécle ;, mais il n'en_ rapporte aucune preuve. L' Auteur, 
grave & à-peu-près; Contemporain. des vies des Sts.· Ro-. 
main , Lupicin· & Ouyan , dit que St. Romain qui vivoit: 
au cinquiéme fiécle , eft le premier qui ait établi la vie 
anachorétique & cœnobitique dan'i la Province Séqua
noife. Elle n'y a donc pas été_ éta0lie p,ar St. Défiré , .. 
qui vivoit avant eux. Mais la fondation de !,Abbaye de 
Baume aura fuivi de près celle de l'Abbaye de Condat 
:fondée par St ... Romain, fi St. Lauthein a été le Fonda
téur de Baume ;, car on trouve que faifant un voyage du· 

/ c'ôté de Genéve, il eut en rencontre St .. Gregoire Evêque· 
de Langres, qui mourut environ l'an 539. & un ancien 
Cartulaire de !'Abbaye de Luxeul porte , qu'il rendit 
Yifite à St. Colomban Abbé de Luxeul fur la fin dl1 fixiéme..1 

iiécle~ , --
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·On tient pour certain que St. Lauthein ét11blit deux 

Monailéres dans l' Archevêché de Befançon , à Sieze & à 
Maximiac ; qu'il mournt dans l'un des deux, oll fon 
Corps fut inhumé , enfuitc levé de terre pour être expofë 
à la vénération du Public ; .& que la plus grande panie 
de f es Reliques rn fut tirée & portée à Baume , où elles 
repofent dans une Chaffe ·derriere l' Aute! .principal de 
l'Eglife de l' Abbaye de ce lieu. Celui où il étoit mort 
& où il fut d,abord-expofé, eil: connu fous le nom de 
St. Loutain. C'-efi un l)1ieuré à deux licuës de Baume , 
& qui en dépend. Cette . .circonfrance, & le tranfpo.n des 

• Reliques de St. Lauthein à Baume~ font conjeéturer que 
c'était l'un .des Monail:éres fondés par ce Saint., qui a 
pris à la füite le nom de Baume , des roc~hers dont il dl: 
·envi1onné & des ca\·ernes où p!UfieurS Religieux du :Wo. 
nafèéce fe retiroient, pour pratiquer· une· fOlitude plus 
parfaite. 

Quoiqu'il en folt , Baume étoit une Abbaye riche & 
.fameufe au neuviéme fiéc1e , puifqu'on la trouve ·dans 1e 
dénombrement fait à Aix-la-Chapelle en 817. parmi celles 
du premier <ndre qui devoi.ent des f ubfides & le fervice 
mi li taire au Roi ; & dans le partage des Etats du Roi 
Lotaire encre Louis Roi de Ger1nanie & Charles Je Chauve 
Roi de Franc·e fès Oncles , de l'an 870. ' 

Glaber Religieux de St. Germain d'Auxerre , qui vivait 
dans le onziéme fiécle , nous .apprend que les Religieux 
de l'Abbaye de G1anfeuil en Normandie, qt1e l'on pré
tend avoir été fondée par St. Maur Difciple de St. Benoifi, 
chaffés par une invafion de Normands, fe retirerent à 
St. Savin de Poitiers, de-là à St. Martin d' Autlln , & 
enfin dans notre Abbaye de Baume. Deindè verà qua.fi 
tertiâ tranfmigratione , ùi Jitperiori Burgundiâ locatum ~ 
Balmenfe occupavere Monajle.rmm ; & qu'ils portaient 
avec eux les Re1iques principales de leur Monafiére : 
Tttferunt fecum, totam quam valtterunt facram fi,ppellellilem. 
C'efl: de-là probablement que nous eil venuë une partie 
des Reliques de St. Maur, que l'on conferve dans un 
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Village de ce nom auprès de Lons-le--Saunicr ;· .. où il y a"' 
en un Monafiére dépendant de l'Abbaye de Baume, & 
qui efi un membre de la Terre de Montajgu qui a appar
tenu à cette Abbaye , puifque cette Terre en a été tcnuë: 
en fief., Une parti~ du Cotps de St. Renobert Evêque de· 
Bayeux., dl confervée dans un Piü•uré de ce nom auprè.1· 
de Qµingey qui dépend de Baume,.. & des Reliques de, 
St. Savin dans l'Eglife de ce nom auprès de Poligny ,,~ 
dont la Cure a été du patronage de cette Abbaye... L'onr 
a la preuve de la tranflation des Reliques de St. Maur· 
au Village de ce nom dans le Comté de Bourgogne , 
parce que , dit Alberic dans fa Chronique fous l'an 909.. • 
In Bttrgttndiâ circtl ripas Araris fittminis, fub regno flua~ 
do/phi ;· 1ranflatum. eft Corpus Sanlli Bercharii & Sanéli 
Mauri Foff atenfis Cœnobii , timore Hungarorum & Nor-
mannorUm. Les Reliques de St. Berchaire ont été renduës 
à ]'Abbaye de Montirandé; mais une paitie de celles de· 
St. Maur dl: refl:ée dans le Village de- ce nom-au Comté· 
de Bourgogne. 

On lit dans la vie de St. Oâon fecond' Abbé de Cluni,. 
que St. Eutice a été Abbé de Baume., Le Pere Mabillon ... 

; efiime, que St. Eutice eil: le même que St. ✓ Benoilt Abbé
d'Aniane dans le Languedoc , qui rétablit la difcipline 
monaflique en France dans le huitiéme fiécle , à qu.i 
Charlemagne & Louis le Débonnaire fon Fils donnerent 
plufieurs Monafiéres pour· les remplir de fes Religieux ,.. 
& que Louis Je Débonnaire prépofa enf uite à tous les 
Monafiércs de-France , dont, il fut dès lors le Cl1ef & le 
Généra.1. C'efl probablement ce qui a donflé lieu à l'Au~ · 
tcur de la vie de Sc.~Odon, de dire qu'il a été Abbé de 
Baume. 

Si l'Abbaye de Baume tire du luilre de cette réf or-• 
mation , elle en reçoit enc0re un plus grand d7avoir été. 
la Mere de la célébre Congrégation de Cl uni. 

Bernon Fils d'Od0n Comte dans la Bourgogne fupé
rieure ., fonda l' Abbaye de Gigny dans la partie de cette· 
J>rovince qui efi de !'Archevêché de Lyon, & en fut le 

,, 
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premier Abbé. Il obtint en 894. !'Abbaye de Baume de 
Rodolphe I. Roi de ]a Bqurgogne Tran~jurane. le Pape 
confirma cette donation en l'année f ui\·ante , & Eernon 
fit dès lors .fa dCmeure à Baume , d,.où il gouverna les. 
Abba11cs de Gigny~ , St.- LoL1tain & Moutier en Brefie. 

La difcipline qu'il fit obferver dans ces l\:fonafiéres, 
détermina Gt1illaume f urnommé le Débonnaire Con1te 
d'Aquitaine ) de lui confier le gouvernement de celui 
qu'il fànda en 91n. à' Cluni ,~ ft1r la riviere de Grenne,~ 
~, cinq 1ieuës de M-acon, que Berno~n remplit de Reli
gieux qu'il tira de Baume & de Gigny. Le Comte Guil
la11me lui donna enf uite les· Abbayes de Bourg-Dieu &. 
de Mai[Li. Tel a été le commence111ent de la célébre 1 

Congrégatic,n de Clitni , où Bernon mourut en paix le 
13. Janvier de l'an 927. Il dl qualifié Saint dans plufieuri 
Martyrologes , & Bienl1eurcux feulement en d'autres ;~ 
mais on ne voit pas qu'on lui ait rendu un culte reli
gieux. Le ['ere Mabillon c~enfure les Re1igie11x de C1uni 
de n'avoir pas fait fa mémoire , cl1mme celle t1es Sts~~ 
Abbés f es St1cceffeurs ; tous ceux qt1i ont eu occa.fion
de parler de lui ayant rendu témoignage de la fainte.té · 

- de fa vie. Il blâ111e let1rs Ecrivains de ne lui av·oir pas~ 
fait l'l1onneur qu'il méritoit, puifqu 'on ne peL1t lui refu!èr · 
celL1i d'être l'Infrituteur de leur Co11grégacion, & d'y 
avoir établi la difciplinc qui l'éleva au point de gran-.. 
deur oü on la vit au douziérneïiécle, auquel d'l1 y comp
tait deux n1i1le Monafl:éres. 

C'eil: probablement parce que Bernon premier Abbé; 
de Cluni étoit Abbé de Baume & qu'il a peuplé· Cluni-
de fes Religieux, que les Succeffeurs de Bernon Abbés 
llC Cluni , ont été bénis pendant longtems par les Arche-· 
vêqucs de Befançon, quoique Cluni ne fin pas dans leur· ~ 
Diocéfc. St. Bernon a auili doté Cl uni en partie, des, 
biens de Gigny, auguel Cl uni paye en rcconnoiffance · 
ohaquc année une redevance en cire; & on lit dans la. 
Cl1roniqt1erd'i\lberic fous l'an 895. floc ~tenipore, ëlaruit" 
in ·Burgrmdiâ Santlus Berno , ex Comite Abbas Gignia ... 

-
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cenfis Cœnobii à Je fimdati., qui etiam ex dono Avtt 
.Comitiff te , cqnflrttxit Cluniacmn Cœnobium in cel/am 

~ Gir;niacen[eni. 
. Cependant r Abbaye de Baume ayant été .réduite en 
Prieuré comme toutes ]es autres de 1a Congrégation de 
Cluni, pour âtre foumife au Supérieur général de cette 
Congrégation ; Fréderic I. Empereur & Comte de Bour
gogne, •par un Diplôme donné à Arbois,le 18. Novembre 
z 157. dit·; qu'il a vu avec douleur, l' Abbaye de Baume 
illuftre par fa fondation & enrichie par les libéralités 
de fcs Prédéceflèur_s.,, devenuë Prieuré de l'Abbaye de 
Cluni & privée des fervices accoûtumés. C'dl: pourquoi 
à la priére des Religieux de cette Abbaye & de·plufi.eurs 
Princes & Barons., il la décharge de toute fujécion en
~,rers celle de Cluni-; veut que 1a qualité d'Abbaye lui 
fait renduë, qu'elle la conferve à l'avenir, .& que fe& 
Religieux puiffent élire leur Abbé. Dès lors I'Abbaye de 
Fa urne a joui de' cette qualité , & a eu fes Abbés en titre 
& enfL1ite en commande, ~nonobfiant les tentatives de 
l'Abbé de Cluni de la tenir fous fa déperidance & fous 
le titre de lJrict1ré ., comme on peut le voir dans t1ne 
lettre d' Àdrien IV. rapportée dans la colleél:ion des Con-

ç 'tome~. ,.1rt. ci les du Pcre Hardouin. * 
:a. page J.JH· , Elle à. eu au!TI dans fa dépendance, les Prieurés de 

/ 

St. Déiiré de Lons-le-Saunier, Jouhe auprès de Dole, St. 
Lou tain, "l\i1cutier en Breffe , J uffa-Moutier à Befançon , 
Bonnevant, Motiterot. lés - Efirabonne, St. Efiienne de 
Pontarlier, Scey en Vatais & St. Renobert-lés-Quinge}'. 
Les deux prerniers font conventuels, occupés par des 
Religieux de la Réforme de Clnni , & les autres du nom
bre de ceux qu'on appelle ruraux. Le Prieuré de Jouhe , 
a été uni au Collége des Pe1;es Jéfuites à Dole , & celui 
<.ie Juffa-Moutier au Cc;uvent des Pere,s Minimes de Be
fançon, mais il a encore foi:i Prieur en command~. 

L'Eglife Abbatiale de Baume efi dédiée à St. Pierre , 
belle'"& vafie , quoique ancienne ; & l' Abbaye dè com
pofée de .feize Religieux prébenaés, dont dix ont des 

t 
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. Offices claufiraux. La vie commune y a celfé, & l'on y 
tient tous les· ans un Chapitre général, dans lequel on 
~lit quatre Définiteurs , prépofés à y entretenir 1a dif
cîpline. On y apRe lloit les. Prieurs des Monailéres de la 
dépendance de cette Abbaye , quand ils tenaient Jeurs 
Prieurés. eyi ti~re. Ain~ l'~bbaye _de ,Baume fe gouverne 
en Congregauon parucuhere & 1ndependante de Ch.mi, 
conformément au Diplôme de l'Emperet1r Comte de 
Bourgogne de l'an~ 1157. Après que le Comté de Bour
gogne eut été uni au Royaume de France, ]~ Vifi
teurs de Cluni en 1677. prétendiren·t vifiter l'Abèaye 
de Baume; mais le Chapitre de Baume y forma oppo
fition. L'affaire fut évoquée au Confeil du Roi par un 
Arrêt, qui p@rte ;.· que IeS chofes demeureront en leur ~ 
état aél:uel, jufqu'à ce qil'il. en fait ordonné autremt:nt; 

- ce qtJÎ n'a pas été fait .. -
L' Abbé de Baume, quoique Commendâtaire, nom~e 

aux places_ des Religieux & aux Offices claufiraux. Le 
Chapitre exige de ceux qui font nommés à ces places , 
avant que de les recevoir, 1a preuve des fcize quartier~ 
de Nobleffe ,. comme à. St. Claude & à Gigny. Cet ufage 

. a été autorif é pour les trois, Moflafiéres par I' Arrêt du 
Parlement de Franche-Comte, rendu Je 23. Aol1t 16470 
dont on a. déja parlé , confirmé par une Déclaration d'!l
Roî d'Efpagne en 1654. fur la demande des Etats de 
]à Province 8. 

---

.. L '0 N-n. vu dans l'article de !'Abbaye de Baume, I~ 
fondation de l'Abba)1e de Gigny' & l'état aé1uel de

fes Religieux. 11 ne paro1t pas hors de propos d'ajoùter.. . 
ici ce qui le concerne , puifqu'il eft d'ailleurs dans le..
€omté de Bàurgogne , quoiqu'au Diocéfe de Lyon. 

La difcipline réguliere introduite à Gigny par Saint· 
Bernon , foufli-it de grandes atteintes fo'Js f es Succeffeurs;~ 
&. les biens de. cette Abbaye furent négligés , Eris ou. 

l 
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,-dillipés en partie. Ce font les prétextes que Gregoire 
VII. prie par une Bulle de"·l'an 1077. pour charger Hugue 
Abbé de Cluni d'en prendre foin,.& ordonner qu~on n'y 
élirait à l'avenir aucun Abbé .. , qu'en préfence ·de ce1ui 
de Cluni ou fous fon .approbation. C'efi probablement 
fur cette Bulle que les Abbés de Cl uni fe font fondés , 
pour prétendre qüe l' Abbaye de ·Gigny leur était fou ... 
mifo , & qu'ils l'ont convertie e.n un Prieuré conventuel ; 
.qualité fous laquelle elle eil: nommée parmi les Prieurés 
.dépendans de C1uni , dans une Bulle de Pafchal II. de 
l'an II oo. & qui' lui ceft refiée juf qu'à préf ent. 

On conferve à Gigny les Reliques de St. Taurin & 
de St. Aquilin , tous deux Evêques d'Evreux. L'on y fait 
1a Fête de St. Taurin le 5. Septembre, qui efr proba
blement le jour auquel fes Reliques ,y ont été reçuës. Sa 
ruérnoire efi en _grande vénération au Comté de Bour-
.gogne. Il fe fait un concours de Peuple à Gigny au jour 
qu'on y fait fa Fête; & il y vient chaque année un 

.'Envoyé é,€.s Dames de Remiremont en Lorraine , qui en• 
rtend •la Meffe, fait une offrande, .& prend un certificat 

';de fon voyage. C'eil l'exécution d'un vœu fait à Saint 
Taurin , pour être délivré de la pefie par fon interce11ion. 
~ Par un traité de l'an I 5 54. entre le Priet1r & les Re)i .. 

·gieux de Gigny., l'on Voit qu'il y avoit ·vingt-cinq Reli
:g ieux , à chacun def quels le Prieur Commen'dataire de
·voit une prébende ; & il y efr dit , que d'un tems im-
mémorial les Religieux vivaient féparémerrt. Tous ceux 
.qui font dénommés dans cc traité, étoient Gentilshommes 
tde no1n & d.,armes. 

11 y a neuf Offices c lauil:raux ; f çavoir, du Grand-Prieur, 
.du Cha1nbrier, de l'Aumônier, du Sacriftain, du Doyen, 
du Chantre , de l'infirmier ,~du Réfeéturier & de l'Ou
vrier, qui ont tous des revenus annexés ; & il refte 

,encore quelques Prieurés dépend.ans de celui de Gigny, 
p.>un grand nombre qui lui appartenait autrefois. Ce 
font cel1X d'Onciet1x en Bugey, Marbos & Donfeure e11 

"Brdfe, Chatônay , St. Lallrent, Chambornay, Poete , 
, Château~ 
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•0tâteau-f ur-Salins , la l\1agdelaine & Men al en Franche-
Comté ; tous Ruraux , à l'exception de celui de Château
~r ur-Salins , où la Réforme de Cluni a été introduite. Ceux: 
de Chatel & de la Magdelaine , ont été unis à l'Office 
d'Aumônier. Il y a aufli un granll nombre de Cures à la 
nomination du Prieur de Gign}'. 

Les Religieux de Baume & Gigny, fuiven't le Rit, le 
Bréviaire & le Miffel Romain. Ils portent au Chœur l'an
cien habit des Bénédié1:ins ; n1ais hors de l'Eg life ils font 
habillés êomme les P1êtres féculiers, à. l'exception d'un 
fcapulaire large de quatre doigts, qui dl: feulement fur 
le devant de leur foutane & coufu à côté des boutons. 
Ceux de St. Claude portaient un habillement femblable 
~vant leur fécularifation, & f ui~loient auffi le Rit Ron1ain. 

t" 

A B B A Y E D E s, D A M E S 
de Ch~tcauchalon. ' 

' 

L 'AB BA Y E des Dames de Châteauchaion , efi nom
mée dans une Charte de l'Eglif e de Bcf ançon de l'an 

869. Camon-is Caflrum, in Pago Scodingorttm; & dans le 
partage des Etats du Roi Lotaire de l'année fuivante 870. 
Caflellmn Carnones. Elle exifloit déja du tcms de Charle
magne , réputé Bienfaiteur de cette Abbaye , dans laquelle 
on fait tous les ans un Service pour le repos de fon ame le jour 
de fon décès, Son n01n ancién Caftrum Carnotzcs, paroît 
compofé de trois mots , Château, Chal, Nones , qui 
fignifient Château & Montagne des Nones. Elle eft !ituée 
en effet fur une haute montagne, qui a la vuë fur une 
vafl:e plaine. Le mot Clzal efl: celtique, fignifie montagne 
& bois; & celui de No11es fe donnait aux Vierges 
confacrées à Dieu déja du tems de St. Jerôme , fuivant 
fa lettre 22e· à Euflochium. 

Cependant la fondation eil: antérieure à Charlemagne, 
& doit être attribuée à Norbert Patrice & à fa Femme 
Eufebia , fuivant un ancien Nécrologe de cette Abbaye ~ 
clans lequel on lit : Vigiliâ Nativitatis Domini, depo--
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fitio Norherti Patritii , Nobili(fimi ·Principis ; & dans uri ~ 
ri.utre endroit : Nonis Januarii ,, obiit Etl_[ehia. uxor Nor
berti Patritii. On lit aufii dans une Charte de l'Empercur ' 
Fréderic I. qui vivoit- au- douziéme fiécle : ·PetrtJnil/a, 
venerabilis Abbatif{a-Majeflàtem noflram adiit , fupplicans. 
tlt Ecc/efia11t q!tt.e Caflriem: Caroli nuncupatur, à beatf.C · 
memoria Norberto & Eufehiâ- Conforte-·fuâ ,. pra_ redemp~ 
tione auimarum fttarum ,~ in lwnore~Beauc. Marite,Firginis 
& Petri· Principis Apofiolorum ·,- fludiof â devo-tione fui~ 
datam· & amplis p-ojfef]ionibus dotatam ,fub noflrâ dejjèn-~ 
fione (t,(ciperemtts, &c. On voit enfin dàns·Je portai] a~ien. 
de l'Eglife•de Châteauchalon ,. un homme & une.femme 
profiernés au pied du. Sauveur dans Je ceintre; & il-cha:. 
que côté dê la porte , quatre fiatuës., dontJes .deux pre, 
mieres à droite en __ entrant , , repréfentent les Apôtres St. 
Pierre- & St. Paul·; &,deux autres, dés Rois-, dont-J'un j 
tient. entre fes mains des Tables femblables à celles que: 
nos Peintres & nos Sculpteurs mettent entre les mains~ 
de Moïf e ; & l'autre un jeune Roi , · qui tiént à· l'une dê · 
fes mains, un roufeau à demi plié. Les autres qui font 
au côté· gauche, repréfentent, St. Jean & St .. Efiienne 
Patrons de l'Eglif e de ]!efançon , une femme qui tient à 
la main une pomme ou .. une grenade, & un homme qui. 
tient- un Portail. J'ai conjeduré que ce dernier étoit· Je:• 
Patrice~ Norbert Fondateur de l'Abbaye dont il tient le 
Portail ; là· femme qu~ le f uic rtvêtuë des habits Royaux, 
1a Reine Batl.lde ;-- le Roi qui tient. des Tables de Loi~
&. qt1i pa.roît âgé <l'environ. quarante ans,, Clotaire II.: 
qui a donné des Loix.- & qui dl: mort à quarante-quatre 
3ns ;- & . le jeune Roi qui.fuit , Clovis,.JI. petit - Fils de· 
Clot'lire, qui a approuvé. la.,fondition par une Chatte,· 
défignée par le rouleau qu'il tient à la n1ain.i 

Cette conjeéèure efl:'. foûtenuë par.· Je, Nécrologe de: 
Châteauchalon, qui·porte: z. Jdûs Novem,hris Dedicatio, 
Ecclefi.te Beattt Mari~ Caflri Carnonis ,. per manus Domini. 
Leodegarii ; & parce que d'un tems immémorial, chaque 
Q.nnée ap_rès l'Office du matin des qgatre p~incip~les FêteSt. 

,J. 

' 
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-de la Vierge, le Célébrant vient annoncer au Peuple 
~-affemblé fur le Cimetiére, que l'Eglife de Châ.ceauchalon 
a été facrée par St. Leger Evêque d'Autun. Or l'Hifioire 
nous apprend que St. Leger, d'une Maif on illufire en 
Bourgogne, fut ,envoyé encore jeune à la Cour du Roi 
Clotaire II. qui prit foin de fon éducation ; .que la Reine 
Batilde Régente du Royaume après la mort de Clovis II. 
f on Mari , pendant la minorité de f on Fils Clotaire III. 
Roi de France & de Eourgog_oe.,. décédé à l'âge de 19. 
ans, fe ,fervit des c-0nfeils tle St. Leger dans l'adminif .. 
tration des affaires publiques, & qu'il fLir Miniflre d'Etat 
fous èe Roi. Ces faits •hifl:oriques m'ont paru repréfentéSi 
par les figures du Pl9rtail. 

Or comme St. Leger après la mort de Clotaire I I I.. 
a.rrivée en 668. fut difgracié fous Childcric II. fon Suc
ceffeur, par les intrigues & les calomnies d'Ebroin Maire 
du Palais, & réJégué dans le !v1onafiére de Luxeul ; il 
s'enfuit que ·Ia fondation & la dédicace du Monafiére 
& de l'Eglife •de Châteauch:ilon , ont précédé l'an 668. 
Norbert I>atrice Fondateur de ce Monafiére, en fit dé
dier l'Eglif e par St • .Leger Evêque d' Autun. Peut - être 
qu'il êtoit fon parent ou fon allié, & probablement du 
eonfentement ou p:ir délégation de l'Evêque de Befançon, 
dans le Diocéf e duquel iè fit cette dédicace. La qualité 
de Patrice., que les atl:es dont on a parlé lui .donnent, 
étoic celle de Juge & Gouverneur pour le Roi., du Comté 
-de Scodingue, où eft.ficuée l'Abbaye de Châteauc-halon; 
& donnoit la même dignité & autorité que celle de Duc 

·ou de Comte dans le Royaume de Bourgogne , comme on 
le voit au chapitre v111. des Formules de Marculphe, 
& dans les notes de Mr. Bignon fur ce chapitre. 

La vie commune ne s'dbferve plus à Châteauchalon 
d'un tems immémorial. L' Abbeffe nomme aux places des 
Religieufes & leur doit quinze Prébendes, aufquelles elles 
arrivent par rang d'ancienneté de Noviciat, & non de 
Profeffion; ce qui fait que quelques - unes différent de 
faire Profeffion , juf qu'à ce qu'elle~ foient en tour d'avoir 

- Oij 
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w* M.~fame de des Prébendes.* Elle dif pofe à fon gré des Offices de Prieure,. 
cuell!;;n;' 1t: Porticre , Chantre , Sacrifiaine & Chapelaine , qui ont 
belîe dechâ:teau-, quelques revenus annexés. Les Religieufes prébendées, 
chalon a accorde d " d , r ' l'Abb ff h D · 
une parr dans les ont fOlt e preienter a e11e , C acune une e1no1-

• revenus de t·Ab- felle fa, niéce ou qu'el1e adopte pour telle' & qui lui 
bclye en place des {i 'd d r bl & .. · r · r l r 1 
l'rébendes. UCCe e ans 1eS m~U es. fa ma11on , qtll IOnt CS 1eu S~ 

, 

.,__. 

\ 

biens qu'elles ayent la liberté de poiféder. Hors de ce 
cas 1' Abbeffe y fuccéde. Elles ne peuvent tenir ménage 
fans la permillion <le l'Abbeffe. Les Niéces font leur No~ 
viciat chez leurs T .antes , & les autres Novices chez quel-
que Profeffe que l' Abbe!fe leur alligne. Elle garde les 
clefs de l' Abbaye,. qui s'ouvre & fe ferme aux heures. 
réglées , & dont les Religieufes ne peuvent fortir., même~ 
pour aller dans le Bourg , fans fa permiffion. 

Les Demoifelles nommées par l'Abbeffe ou préfentées 
comme Niée es , doivent prouver f eize quartiers de No-
b leffe; & ces quartiers font examinés en C.hapitre. S'il 
furvient quelques difficultés à cette occaûoq , le Cha-
pitre nomme un Gentilhomme, & l'Afpirante ou fes 
Parens un autre, avec: un tiers dont ils conviennent pour 
régler le différend, fi ces deux premiers ne conviennent. 
pas ; füivant qu'il efr ordonné p~u un Arrêt du Cànf eil 
d1Etat du 25. Novembre 1692. par lequel il paro1t, que 
lé Roi a trouvé bon de fouUraîrc cette ef pece de con-, 
te!l:ation au fore contentieux , ayant feulement permis à 
fes Juges de connoître des fuf picions qui feraient pro
pofées contre les Arbitres choifis pour la régler. 

Une longue expérience a fait connaître, que la no-
bleffe des fentimens ,. la bonne éducation que Pon apporte 
dans cette Abbaye & autres fomblables qui font au Comté 
de Bourgogne, y entretiennent la paix, runion , la charité 
& la fincére amitié, autant & plus que dans les Couvens· 
où les Religieufes vivent en communauté. 

L'on trouve dans les Archives de l'Eglife de Befançon,. 
que l'Abbeffe de Châteauchalon promettait fubjet1ionem. 
& reverentiam à Santlis Patribus conflitutam , & obedient
tiam fecundùm Regt1lam Sanili Benediéli ;,. Sanate Sedi . 
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Pe[ontionenft ,. in perfonâ Domini Archicpifcopi , &c. La 
plus ancienne de ces prome!fes fe trouve faite à Hugue 
1. •. qui tint le Siége de Befançon depuis l'année 1030. juf.. 
qu'en 1066~. Les Religict1f es promettent dans leur Pro .. 
feffion , la fiabilité & la con\rerfion des mœurs, f ui,rant 
la Régle de St. Bcnoifl , telle qu'elle e{l ob(ervée dans 
leur. Abbaye , & conformément aux Statuts d'icelle. Ces 
Statuts font une Coûtume rédigée par écrit, & fpécia-~ 
lement approuvés dans une vifite du Grand.Prieur de St. 
Claude ,- nommé pour vifiter l' Abbaye de Chheauchaloq. 
par un Bref d'Alexandre VII. du 8. Juin 1666 •. 

ABBAYE DE BAUME-LES-DAMES. 

J '0 METS ici ce que l'on a dit fur la fondation dë· 
l'Abbaye de Baume-les-Dames par St. Germain Evêque·· 

de Befançon au troifiéme fiécle , ou par Gontran Roi de· .F 

Bourgogne au fiJÇiéme, parce qu'il efl dénué de bonnes 
preuves , & qu'il fent trop la fable ; pour m'arrêter uni
quement à ce qu'en a écrit A]beric dans fa Chronique7 

& qu'il a tiré de celle d'Hugue de St. Viél:or. C'efr fur 
l'an 763. où après avoir parlé du Duc Garnier , & dit: 
qu'il était Contemporain de Charlemagne, il ajol1te :- Ijltr 
Dttx Garnerus , fundavit Abbatiam Monialium de Balmis, 
ubi pofitus efl & ad/me nobilif]im-arn habet ibi fepulturam •. 

On peut 1loir dans la Préface de l'Edition de la Chro
nique d' Alberic , donnée fur fes Manuf crits les p1us fûrs 
& les plus complets, par Mr. Leibnits en IïOO, ]e cas 
que ce fameux Critique en fait. Il dit encre autres cl1ofes~ 
de ce Chroniqueur , après Duchefne , Blondel , le Pere 
Labbe & Jean-Jacques Chiffiet : Chronicorum antiquiorum 
felet1iores. c_ollegit loéos , & f!1~tentia_s faniores ex m_elio;is 
notte Codtczhus âefitmptas tradidtt; & 11 loue en particulier:· 
la Chl'onique de St. Viél:or, dont. Alberic · a tiré ce qu'ilf 
a dit de la fondation de l'Abbaye de Baume-Ies~Dames. 

Ijle Dux Garnerus fimdavit Abbatiam Monia!ium de· 
Ba/mis., C'efibiende l'Abbaye de Baume-les-Damesdont it . 

• 

,,,, 
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efl: parlé ; & le mot fimdavit défigne fans équivoque ; 
qu'elle n'exilloit pas avant le Duc Garnier., qui vivoit, 
fuivant Hugue de St. Vidor , du tems de Charlemagne: 
Ubi fepulwr Cft , & nobiiiffemam hahet fepulturam. Ce 
tombeau éle,vé _fur fix co1omnes de pierres p~Jies & f c?Ipté 
.avec art, etott dans le Chœur ae l'Eghfe .Abbatiale, 
entre le Sanéruaire & les Stalles des Rel~gieufes. On 
_conviendra aifément , qu'il n'y a que celui au Fondateur, 
qui ait pu être placé fi honorableme~t- 11 y a peu ~d'an .. 
nées qu'on l'a tiré de cette place, & tranfporté dans une 
Chapel1e de la cr~ifëe de PEglife. Les Connoifreurs ju
geront auffi au gout de la fculpture, qu'e1le e!l: du fept 
'au ~-huitiérne fiécle. On le ~trouve grav:é dans l'Hifl:oire de 
Befançon de Mr. Chiffiet, part. 2. p. 64. &:.du Comté 
.de Bourgogne tom. 1 .. p. ISJ· • 

~L'illuilre Maifon de Neufèhate1 au Comté de Bour-
gogne, a potfédé héréditairement la Vicomté de Baume. 
Sa Terre, principale , -dont elle a pris le nom, efl: du 
Bailliage Royal de c.e nom. Elle avoit la protedion & 

~ la gardienneté de l'Abbaye de Baume , 4.ont ttoutes les 
Terre~ font fous fa ~haute ,Ju!lice; & ~le droit d'infialler 
l'Abbeffe après fon ételtion, fuivant un Terrier du com-
mencement du quatorziéme Gécle. 
_ Ces raif ons me font conjeé1urer , que Ie Duc Garnier 
êtoit -!'Auteur de 1a Maifon de Neufchatel, & qu'il avoit 
été ;honoré (it1 commandement d_ans un des cantons du 
Royaume de Bourgogne fous 1e titre de Duc , comme on 
a ,vu <lans l'Hifioire de l'Abbaye de Ch~teauchalon, qué 
Norbert l'avoit été fous celui de Patrice du ~commande
ment ...au Comté de Scodingue, où il a fondé cette Ab .. 

~baye ; & on lit dans 1a huitiémc Formule de Marculphe, 
que ces commandemens étaient donnés indifféremment 
au Royaume .de Bourgogne, fous les titres de Comte ., Duc 
ou Patrice. , 

Je crois pouvoir avancer fur ces fonde mens , que I' Ab
baye de Baume-les-Dames au Comté de Bourgogne ., a 
-~te fondée au huitiéme fiécle par le Duc Ga.rnier ·Sei-
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gneu{ de Neufchatel, qui comma ndoit pour· Je Roi dan5 
ce canton ; & que fi cette Abbaye a d'un tems immé
morial les Reliques de St. Germain Martyr & Evêque de 
Bcfançon , c•'efi parce qu'elles· furent données au Duc 
Garnier pour fonder fur icelles, comme il étoit d'ufage 
de fon tcms ,- . l'Eglif e des Darnes de l'Abb:iyc de Eaume; 
& ce qu•on lit dans fa Légende confervée dans cette 
Abbaye & tranfcrite par Mr. Cbiffiet dans fon Hifioire 
de Befançon , que Sr. Germain â fondé l' Abbaye de 
Baume, ne doit pas en impofer ; parce qu'on connaît 
aifément·au fiy le de cette Légende , qu'elle n'a été écrite 
qu'au <louziéme ou treiziéme fiécle , & qu'on y a mêlé 
des faits fabuleux-, comme dans prefque toutes celles 
de ces fiéc1es·- ignorans & fuperfiitieux. 

~es Abbelfes .de, Baume faifoient a.u Siége de Befançon 
la m~me promefiè de foumifiion & obéïffance que celles 
de Châtenucha1on , comme on le voit· par les aél:cs qui 
en ont été confervés dans cette Eglife. Elfes onb cm~~ 
bralfé la Régie de St. Benoifi, qui fut communément 
adoptée après le Concile d'Aix-la-Chapelle , tenu en 789. 
p.ar les Religieufes du . Royaume, rr:ême par, celles de 
Remiremont , avec lefquelles nos Dames-· de Bau1ne f e 
font honneur de fraternifer, & qui ont été fécularifées. 
depuis peu. Plufieurs titres les qualifient Religieufes de 
}'Ordre de St. Benoift. Elles promettent d:ans leurPro
feffion , d'obferver les trois vœux de, Religion , chafieré,. 
rat1vreté & obéïifance , avec bonne converfion de mœurs,-1 
fe Ion la coll turne de la Maif on. Elles ont la même po.j -
lice que celles de Châteauchalon pour la conceffion de7 
places & Prébendes , choix, des ~Niéees, f ucccllion auxi.. 
meubles & ma~ifons , éducation des Novices & des Pro~ ~ 
feffes, &·<loi.vent faire preuve de même pour être reçuës;.,, 
des feiz.e quartiers· de Nobleffe. El1es portent ufl' habit_ 
femblable, .font douze Religieufes prébendées , fans Ies: 
Prof effes non prébendé es & les Novices, Leur Eglife el\.. 
dédiée à la Sainte Vierge. 

Les Abb.elfes , de Châteauchalon & de Baume , f ont,-t 

f-
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nommées par le lloi. Elles portent.ainfi que les Religieu .. 
fes , des habits nofrs & de laine, reis à-peu-près qu'on 
les voit dans les portraits de Mefdames Heliot & de 
Miramion. Ils confiflent en une robbe attachée fans plis 
fur le corps de jupe, ceinte d'un cordon noir pendant 
]uf qu'à . terre , & qui fe retrouffe par derriere; elles ont 
les épaules & la gorge couvertes d'un collet de toile 
blanche, fur lequel dl: une petite piéce de toile phlfée 
qui repréfente le fcapulaire des_ Religieufcs. Elles font 
coeffées modellement~-, & portent fur leur coëffure un 
morceau de toile aufli pliffé & couvert d'un crêpe , qui 
prend en pointe fur la tête & defCend fur les épaules. 
C'efl: un vefiige du voile que portent les Religîeufes. Leur 
habit de Chœur confül:e en un manteau à queuë traî-

, nante doublé d'hermine à Châteauchalon , & de petit 
gris à. Baume. 

A B B .AYE D E FA VE R N E Y. 
~ 

.. 

I L y a une autre Ab baye au Comté de Bourgogne-, 
Diocéf e de Befançon , fondée pour des Religieuf es 

encore plus anciennes que celles de Baume , fi l'on en 
croit la-. Chronique de Flavigny, dans laquelle on lit; 
qu'une Sœur de St. Widrad a fondé l' Abbaye de Faverney 
& en a été la premiere Abbeffe. Ce Widrad efi: proba ... 
blement un St. Abbé de ce nom, qui avoît le titte & 
le gouvernement de trois Eglifes qu'il nomme Abbayes 
dans fon tefia1nent, daté de la premiere année du Regne 

*Hhl. cle Bourg. de Thierri de Chelles , qui commença en 720., ou 721. * 
_,,.m. 1

• 
1 •107

• Faverney étoit un lieu connu du tems de la Reine 
Brunehaut, qui mourut en 613. ou 614. Car Fredegaire 
raconte , que ce fut auprès de ce lieu qu'elle. fit tuer Je 
Patrice V elfe ; & l' Abbaye de Faverney efi comprif e dan9 
le Traité d'Aix-la-Chapelle, parmi celles qui donnaient 
au Roi des Soldats & des Subfides. \ Elle échut à Lot1is 

" de Germanie dans le partage des Etats du Roi Lotaire; 
& Louis d'Outremer la donna à Adalard & Adile fa 

· Femme 

I 
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Femme, à condition qu'elle recouvreroit apr~s leur décès 

' fa premiere libené. * _L'on voit par cette donation , que 
l'Eglifè du Monailére étoit dédiée à la Sainte Vierge. 
Luce & Euphémie Abbeffes de Faverney, ont prêté le 
ferment d'obéïffance & de foumiffion à !'Archevêque de 
Befançon Hugue I. dans le onzîéme iiécle. Il y a des 
preuves que le I\1onaflére étoit ..,.double , & qu'il y avait 
une Communauté Ge Re~igieux dépendante de Luxeul: 

Cette Abbaye étant délerre & abandonnée dans le 
douziérne fiée le, Anferic Archevêque de Bcfançon , la 
donna en II 32., à l'Abbé de la Chaifc-Dieu , qui y en
voya des Religieux de l'Ordrc de St. BenoiH. Elle a été 
unie le premier Novembre 1613. · par un Commiffaîre 
Apofiolique, à"Ia Congrégation réformée de St. Vanne 
,& St. Hidulfe. S011 Abbé ell le feul de l'Orlirc de Saiat 
Bcnoi11 qui foit rell:é rég._dier au Diocéfe de Befançon. 

A B B A Y E D E CL A R I S TE S. 

S AIN TE Cfaire iffuë d'une Fa~ille noble & riche 
de 1a ViIIe d' Affife dans !'Ombrie , illfl:itua fous la 

di!eél:ion de St. François fon frere, un Ordre qui fut 
appellé des Pauvres Dames, parce qu'il fut approuvé par 
Innocent III. fous le privilége de la pauvreté. La Sainte 
lnfiitutrice eut foin de la rendre fi générale & fi parfaite, 
que ce fut un fujet d•étonnement pour tout le monde , 
•de même que les aufiérités qu'elle y joignit. Elle mourut 
en 1253. .. 

La difficulté de LïÎre des établiilèmens durable~ fot1s 
1e titre de pauvreté abfoluë, détermina Ur0ain IV. qui 
fut élevé en 1261. fur la Chaire de St. Pierre , de per .. 
mèttre aux Religieufes de Ste. Claire , de recevoir des 
biens pour let1r f ubfifiance ; & l'Ordre fe divifa dès lors 
en deux Branches. Les Cou,rens qui profiterent de cette 
dif penfe, furent qualifiées Urbaniiles ; & ceux qui con
férvercnt la pauvreté pratiquée par Ste .. Claire , colnti
nuerent de porter le nom de Clarifies , que nous donnorn: 

Tomé I J. P 
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auffi à Ceux q~i on~ été réformés par St~. <=;olette· ,. dontr 
on a parlé au premier Ton1e -de cette H1fro1re •. 

. . 

B-~ E S A- N C O N .. -- - -,. 

-L i:!" premier des Çouvens; de Ste;. Cla-iJ.!e d~~ns Je Dio
.'. cé f e de Befançon , eil celui de Befançon même, (}u'Drn 

·croit avoir commencé pendant la v.ie de cette Saint-e· ,, 
mais qui a voit pris la·. modific~tion d'U r.bain 1 V. puif-
qu'il_ fe tnouva ren~é quand il fut ~é_formé par St~-- Fa-
lette. Les- autres~ Couvens d'lTrban1Œes dan·s ce D1ocefe ,~ 
font ceux de- Lons-le-Saunier, Montigny. & Mige~t~-·: 

· L O N s..- - L E - s.· A -· Il N . J; E R .. 
. ' t 

L E. Couvent de , L
1
ons •. le_. Saunier. a été· bâti. dil.~s fa: 

·Ville -& transfere en 1337. da·ns 1e _Fauxbourg. On: 
n'a pas le titr.e de fa. fondation. Mais., en; l'J02~ Philippe 
le --Be_l Roi de France , qui jouïlfoit alors du Comtê de· 
Bourgogne·,- c0nfi.cma- la donati0-n autrefois faite au Mér--
nail:ére- des IDr_baniiles de- Lons~le-Saunier ,, de_ la Terre

__ de MOuffieres •. Le mot autrefois,, plouve qu'au commen--
ceme"n t du. qùatorziéme fiécle, ce Monaftére· é_toit déja· · 
regardé coinme ànden ,- par_ conféquent- comme biti peu ,,_ 
d..e. tems après __ la m€1tt de Salllte Claire; & comme les . 

·. · Terres- de Longvy· dont.M0uffieres efl un !J1embrè ,. &:.de· 
Lons~le .. Saunjer~ appartenaient à la Maifon ·de ,Vienne; i!; 
e!i. probable que c'efi un Seigneur de cette N'laifon qu1. 
~- bâti & fondé le Monailére des-- Urban.iftes de~ Lons.Je ... 
Sa unie P·,~ dont Alis de Vienne _étoi t. Ah befiè , fui v;an t u~e-~ 
donation,· qtle lui fit PhiJippe de Vienne fon: Pere· e_n~ ·. 
ta.94. Elle étoit. Fi11e. de Philî ppe de Vienne Seigneur dê · 
Pagny , Seu_rre , Lons~IeMSaunier _, &c. _ & J e.anne Reine· 
de France lui Jégua pa:r foa-. teframent de l'an 1304. · la· 
fomme de cent liyres. LJon a Ja·: fuite des Abbeffes qui: 
O.Jt fuccé<l:6 à- 4lis de Vienne,. par laquelle on voit 
·qufolles étoient_· de. Maifon~ difringuées dans l'ordre_ de Ja.: 
N_o.b.le!fe-o~ -
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MONT l G N Y. 
r 

L 'AB BA Y E de Montigny bâtie dans le Village de 
ce nom, près de Chariez & de Vefoul, a été fondée 

par Elvis Fille de Simon Sire de Joinville, & de Beatrix 
Fille de Jean de Chalon; Dame d"e Marnay ; mariée à. 
Jean I. du Nom, Sire de Faucogney & Vicomte de 
Vefoul. Otton Comte de Bourgogne confirma en 1286. 

~ les dons faits pour cette fondation. 

hl I G ET TE. 

L '"'t\. B BA Y E de l\t1igette bâtie dans un vallon entre 
les montagnes de Ste. Anne & de Montmahou , doit 

fa. fondation à Marguerite Fille d'Hugue IV. Duc de 
Bo11rgogne & Femme de Jean de Chalon Sire d,t\r1ay·. 
Hugue de Chalon leur Fils acheva les bâtimens de cette 
Abbaye, & les Religîeufes y entrerent en 1325._ Guil
lauma de Cl1alon dite d'Abbans, en était Abbe!fe en 

,, 1345. & l'on voit par la fuite de celles qui lui ont fuc
lédé, qu'elles étoient toutes de Maifons de Gentils
~11 o mmes. 

Il ef1: probable que ces trois_ Abbayes ont été fondées -
pour des Demoifelles, comme on le voit par la qualité 
rle Jeurs Abbeffes, & parce qu·e d'un tems iffimémorial 
1'on n'y en a point re~·u d'autres. On fait la preuve de 
feize quartiers à Lons-le-Saunier & à Migette, comme il 
ell: ordonné en particulier pour Migette, par Arrêt du 
·Conf cil d'Etat du mois de Février 1730. On fc contente 
à Montigny des preuves qt1e l'on fait à Malte , f uivant 
tin autre Arrêt du Confeil d'Etat du_ n1ois de Janvier 
1732. 

Ces trois Abba~s reconnoiffent pour Supérieur quant 
-au f pirituel & à 1a difcip1ine régulîére , ]e Provincial des 
Freres Mineurs Con,rentuels dans la Province dite de St. 
Bonaventure, & reçoivent fes vifites fuivant l'art. I. de 

p ij 
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}'Arrêt du Confeil d'Etat de 1730. q_ui con~rme le drofr 
que les Religieufes prébendées ont de fe ehoifir des- Niéces-
par adoption ., comme à Châteaucha1on & à. Eaume~les-' 
Dames. Leurs Ab·beflès font à la nomina.tian du Roi, &. 
elles portent ainfi que ]es Religieufcs , un habit lem~ 
·b1ab-le à celui des Abbcffes & -Daines. d~- Cha'teaucl1alon~
& de Baume, fau-f qùe leur, ceinture e!.l:. de laine blanche r· 
au lieu qae celle des auu:es efi de laine noire .. 

, • • 1 • • • • • , • • - • _ • .._ •. --- r 1, • • • - • - -■ .. , , • • 1 •-. ' • • ,I 

CH-APITRE l V. 

·, .. 

J 

L U XE U L efi· im gros B0urg. fermé,· de murs , fftué--
, au pied dù Mont de V cf ges. dans le Comté dè Bollr~

gogrie , 4ifringué dès le fixiém:e fiécle par une cél~bre:' 
Abbaye, & qui avOit été connu· auparavant fous. l'Em-
pire, _Romain par fes Eaux minérales·r. dont fept fources 
font- encore en état, & plufieurs autres néglig~~s ou· -
abandonnées d'ùn tems immémorial. Cinq d@ ces_fourl1:s 
font chaud·es & fe prennent ·en. bains, en·boiffon& en la-
vemens. Deux: autres font froides.& favonet.ifos; efficaces, 
particuliérement pour guérir 1a dyffenterie. · 

Les Romains· attentifs. à tout ce qui pouvait fervi~· àJa:: 
fanté',- à la ptopreté & l'utilité publique ,, les· O_nt con- · 
riuës,&_ emplovées~. C'eft probablement· ce qui. a d,onné· 
lieu fous Ieur Empire, ou même auparavant_, à l'établiffe-

' ment de Luxeu] ,. en-L:itin- Luxovium , dont le ·nom paro1t: 
dériver des Eaux chaudes, & minérales que Pon· y frouve. 

On. lit en d,anciens titres & Chroniques, Lixel, Lixe1. l? 
&' Lix0Viitm, pour Luxoviumi &: Luxeul r & ron fçait 
que les voye11es- I. & U~ fe changen•faci1ement· l'un en 
1'aut_re· dans l'ufage. o~ le mot Lix. figniffo de l'eau 
ebaude, Li:tatttm ce qui efl:. bouilli dans l'eau, _LixiVia . . 
d'e l'eau chaude mêlée de cendres-,, dont les fels & les 

,. 
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matiéres Iav~nt & détergent. On appelle enfin en Chy-· 
mie lixiviale, toute eau déterfive & renduë telle par le 

... mélange de quelque matiére convenable. 
Quoiqu'il en foit , il n'ef.1 pas douteux que Luxeul ait 

été peuplé , & n1ême t1ne Ville confidérable ,- forte & 
entourée de murs fôus l'Empire Romain. 1°· Par la quan. 
tité' de médailles du haut Empire que l'on a trouvë dans 
fûn enceinte , particuliérement des·· Empereurs Adrien ,· 
Marc Aurele & des Antonin. Ce fait efi notoire dans la 
Province. 2°· Par les murs , colGmnes , cercueils de pierre 

/ & urnes , qt1e l'on y a fréque1n1nent découvert~ en creu
fant un peu avant dans la terrt:?. 3°· Par des Infcriptions ,. 
dont la plus remarquable cll celle qui a été confervée· 
dans- un ancien Manufcrit de l' Ab baye , où elle dl: copiée· 
en ces termes : 

LV X O V 1·0 ET BR IX I iE c. I1 V L . 
., 

FIR~MAN~ IVSS.~ V. S. L.~ M.~ 

• J 

, f e conjeél:ure que le 1not BRIXL-E a été mal copié ,,. 
& qu'on doit Iii-e en place HYGIIE,. qui ell: le nom de· 
la Déeffe de la fanté ; au moyen de quoi l'on trouve: 
un fens raifonnable à,, cette infcription ,- qui prouve qu'un, 
ma ladè guéri par la vertu· des Eaux de Luxeul , a or
donné de dreller un monument au Génie de ces Eaux & 
à 1a Déeffe de la Canté , pour exécuter un vœu qu'il en 
a voit fait; & jé crois qu'il faut lire : LDXOV 10 ET 
H Y G I JE CA I I J U LI I F f R M AN I JUS S lJ. V O TO 
SOSCEPTO LUBENS MERITIS. On en a tr.ouvé une 
pareille à Bourbonne , où il y a des Eaux minérales 
comme à Luxeul :. BORVONI THERMARUM DEO. * * Rahtcf. i. 14~ 

En 450. Attila paHànt par LuXeul, lorfqu'il venoit de 
Strasbourg à Befançon , ruina ces trois Villes comme plu .. 
fleurs autres de l' Ailemagne & des Gaules , fuivant le 
témoignage d'Olaus da1.ts fon Attila chap. 4. & de Nau
clerus dans fa Cofmographie tom. 1. Mr. Chiffiet rend le 
même témoignage dans fon Hifl:oire. Jonas dans la vie 

' 
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de St. Colomban, & 1'Auteur de celle de St. Agile, difent 
auffi que St. Colomban -établit le Monafl:ére de Luxeul 
fur les ruines d'une andennc Ville qui .a voit été fortifiée, 
& où l'on voyoit encore des Idoles, Caflrum firmij]imum, 
olim muni mine (eptum , quod Luxovittm pri(ca tempora 
nttncupabant. !hi aqute calidte eximio cultu habebantur. Ibi 
imaginarum lapidearum vicina fa!ttts denfabat ; quas eu/tu 
m1ferabili rituque prophano , vetufla tempo-ra Paganorum lzo
nfJrabant ; ibi befiite & fe.ra frequentabant. Ce font les ter
mes de Jonas. L'Auteur de 1a vie·de St. Agile, en parlant de 
Luxcul, dit: Caflrum inter vafta Eremi fepta ; fed tune ad 
Jolum ufque dirutum. On lit auffi dans celle de St. Gal , que 
Luxeul étoit locus muris antiquitus (epttts, fed jam vetujlat~ 
collapfus. Ces témoignages ne la.iffent aucun doute,que Lu
xeUl ait été une Ville du fecond ordre fous l'Empire Romain. 

St. Colomban Religieux à Bancor en Irlande, en fortit 
t\ l'âge de trente ans avec douze ·autres Religieux, pour 
chercher -loin .de leur Patrie , ·une folitude dans laquelle 
ils puffent vivre moins connus & plus détaché~ du monde. 
Ils s'arrêterent à Annegral au Diocéfe de Befançon, dans 
les défens du Mont de Vof ges. Leur vie exemplaire , 
leur charité pour le prochain & leurs prédications , y 
attirerent bientôt un fi grand nombre de perfonnes de 
la Nobleffe de France & de Bourgogne , qui f ouhaiwient 
vivre avec eux & fou,s leur difcipline; qu'ils furent obligés 
de faire deux autres Monaflé.res au voilinage & au même 
Diocéf e, en des forêts & lieux ~nhabités ; l'un à Luxeul 
,& l'autre• à Fontaine, avec la permiffion de Gontran 
Roi de Bourgogne. Sr. Colomban qui écoit le Chef de 
ces trois Mo11afiéres, y réfidoit tour à tour , & leur 
donna une Régie, qui a été longtems celle de la plûpart 
.des Monafiéres de France & de Bourgogne. 

La Eberté avec laquelle il parla à Thierri II. Roi de 
-Bourgogne , fur ce qu'il entretenait plufieurs concubines; 
& à la Reine Brunchand fon Ayeule , parce qu'elle favo
J.·if oit la débauche du Roi , pour conferver l'autorit,é 
\qu'elle .aVoit acquife fur fon efprit ; furent caufe que ,e 

\ 
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Roi le rélégua à Befançon, & le fit enfuite conduire à 
Nantes. pour le renvoyer en Irlande. Dieu ne permit pas 
qu'il y pafsât , & il vint dans Je Royaume d' ~~ilrafie , • 
auprès de Bregents vers le Lac,de Conllance, ou il fonda 
un Monailére qu'il fut cependant obligé de quitter , parce . 
que Thierri ayant vaincu & fait prifonnier le Roi d~Auf-
uafie, il s'empara de fes Etats. , 

St. Colomban ]aiffa donc pour gouverner ce nouveau, 
Monall:ére ,. Sc •. Gal l'un de fes Difciples; en envoya un. 
autre , qui étoit St. Eufiéfe , à Luxeul , pour tenir fa 
place dans les l\tlonafréres de Bourgogne ; & paffa dan3 
le Milanais , où il fonda r Abbaye de Bobio , dans 1a
EJuelle il mourut en 615. L'extrait de fcs ouvrages donné 
par Elie du Pin, prouve que St. Cofomban joignoit if 
l'auftéricé & à la faintcté de fa vie , J'étudt & une éru
dition peu commune. Alors St. Eufl:éfe prit en 611. le 
gouvernement de Luxeul & des autres Monaftéres qui 
étoient fournis à cette Abbaye. Il le tint jufqu'à fa mort,. 
arrivée en 625. St. Vâlbert lui fuccéda,. & vécut jufqu'en 
665. Cbmme la difcipline réguliere, loin de diminuer , 
fembloit prendre de nouvelles forces fous ces Sts. Abbés
& leurs Succeffeurs, Lux.cul eut pendant longtems l'éclat" 
& la réputation qu'on a vu dès lors à Cluni & à Citeaux ... 
C'était l'afyle de la Nobleffe qui cherchait 1a retraite & 
la pénitence, un Séminaire dont on tir.oit des Abbés pour 
l~s autres Monailéres du Royaume, & des Evêques pour 
en remplir les Siéges principaux ; & l'Eglife de Befançoœ 
a reconnu pour Saints un grand nombre de fes Religieux 
dont elle a fait mémoire ; f ça voir, de St. Frobert le 
8. Janvier, Sc. De~e ]e 18. St. Theofride le 26. St. Nivard: 
le 28. St. Tetelme & fes Compagnons l\.1ai:tyrs le 7. Fé
v.rier , St .. Gibard & fes Compagnons Martyrs le 14. St •. 
Germain le 21. · St .. Cudroël le 6. Mars,, St Antoine de 
Froimont le 8. St. Attale le 10. St. Bercaire le 27. St •. 
Eufléfe le 29. St •. Valeri Je premier Avril, St. Vaubert le· 
2~ Mai,. St. Amalaire le 10. St. Gand Je 26. St. Hilde-
Yert. le_2-7. St. Kilien le 8. Juillet,,. St. Anfegife le 20. St •. 

.......... 
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Bertulf le 19. Août, St. Babolen-le même jOur, St. Phi ... 
libert le 21. St. Agile le 30. St. Melin le 3 I. St. Bertin 

• le 5. Septe1nbre , St. Cugnoalde le 6. St. Omer le ·9. St. 
Adelphe le 11. St. Aimé le 13. St. Difier le 28. St. 
Ermenfroi le 25. St. Emmon le 28. St. Goard le même 
jour , St. Gal le 16. Oêl:obre., -St. Mourmelin le 16. St .. 
Faron le 28. St. Roch le 3. ~ovembre, St. Vinoc le 5 .. 
St. Colomban le 21. St. A chaire le 28. St. Romaric le 8. 

~ Décembre, St. Aubert le 'i3- St. Urciffin le 19. 
Tous ceu~ qui s'y trouverent en 732. dans une inva .. 

fion des Sar.rafins., fouffrirent le Martyre, & ils étoient 
en grand nombre; car St. Bernard dans la vie de St. 
Malachie, dit que l'Office divin fe faifoit continuelle .. 
tnent à Luxeul par des Chœurs .de Religieux qui fe rele .. 
voient f ucceffivement . 

De l' Abbaye de Luxeu1 ont été tirés St. Gal., dont 
nne fameuCe Abbaye en Suiffe ,, a pris le nom ; St. Agile 
premier Abbé de Rebais, St. Omer Evêque de Terovenne, 
St. Bertin Abbé de Lifieux , St. Mamolein Evêque de 
Noyon, St. Valeri Abbé de l'Abbaye de fon nom en 
Vimeux , St. Bcrcaire Abbé de Hautvilliers puis de Mon-
.tirandé , St. Romaric &. St. Arnet Abbés de Ren1iremont, 

· 'St. Nivard Archevêque de Rheims, St. Cugnon Evêque 
de Laon , St. Ac haire Evêque de Noyon, St. Frobért Abbé 
près de Troyes , &c. L'on a vu au premier· Tome de cette 
Hifioire., que l'Abbaye de Lùxeul a donné plufieurs grands-
.& Saints Prélats à l'Eglife de Befançon .. 

'i 

Cette célébre Abbaye fut établie par 1a permiffion & 
fous la proteél:ion de notre Evêque St. Nicet, qui lui 
a.:-corda les mêmes exemptions qui avoient été données 
aux fameux Monafiéres de Lerins & d'Agaune: En quoi 
confiil:oient ces exemptions, com1nent & par qui elles 
étoient accordées ! On peut le voir dans 1es notes de Mr. 
Bignon fur le chapitre 1. des Formu1es de Marculphe. 
Elle s,en fol1tenuë fous celle des Archevêques de Befan .. 
çon , s'efl: enrichie des libéralités qu'ils lui ont faites en 
différens tems, foie des biens de leurs patrimoines, foit . 

ae 
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d.e ceux de leurs Eglif es. Elle a eu plufieurs Filles Jan~ 
le Diocéfe, dont les principales étaient l'Abbaye de 
Lure , établie par St. Deicole pendant la vie de Saint 
Colomban ; celle de Saint Paul de Befançon , , dont i'ai 
donné l'Hifioire; rAbbaye de Stt tJrfits en Alface établie 
par St4 Urciffin Difciple de St. Colomban; & ceHe de Cu• 
lance fondée foL1s St. Valbert troifiéme Abbé de Luxeul~ 
par St. Ermenfroi dans une de fes Terres. • 

St. Er1Tlcnfroi étoit de la haute Nobleffe dL1 Comté 
t 

de Bourgogne, & Domeilique du Roi Clotaire II. li fut 

--

le premier Abbé de Cufa.nce , & il y fut inhumé dans 
l'Eglif e du Monafiére dédiée à St. J ean~Ba ptifie. * Comme .* Annat. B~11cd. 

il s'y faifoit plufieurs miracles par fon intcrceffion, fon :tc;r~· 1e· 1Itaf. 
Corps fut levé de terre , & il repofe aujourd'hui à Pom- fort de Cufancc. . v· 11 r. 1 I D b "\_ d ,,, \ l • tom. 3. de l'Hill. pierre , 1 age 1t1r e ou s aupres c ~ erva • du comlé de 

Les Abbés de Luxeu] ont joui , des droits de Régale Bourg.,. 116. 

du fecond ordre dans les Terres de leur Abbaye , qui 
forment un Baïlliage affez conftdérable. Il ne leur en rdle 
aujourd'hui que le reffort de leur Baillif au Parlement , 
fans paf1èr par le-degré des Baillifs Royaux. Ils ont relevé 
immédiatement de l'Empire·; cependant les Comtes de 
Champagne & de Bourgogne , après que le Royaume de . 'I 

Bourgogne eut paffé aux Empareurs de la Maifon de 
Franconie, ont prétendu la fouveraineté & gardienneté 
_de Luxeul. 1 Ell~s ont été affurées aux Comtes de E-0urgo .. 
gne, qui en avaient une cefl1on de l'Empereur Fréderic 

t II. par le Traité d'Arras, fait entre Je Roi de France 
Charles VII. gui avoir dr0it des Comtes de Champagne, 
& Philippe 1e Bon Duc &, Comte de Bourgogne. 

SUITE DES ABBE'S DE LUXEUL. 

1. s AIN T Colomban. 2. St. Eufréfe. Baillet, dans 
fa vie, dit que l'Eglife Paroiffiale qui po'ne le nom 

rle Sr. Eufiache à JJaris, a été dédiée à St. EtJltéfe, & 
en a porté le nom jufqu'à ce qu'elle pr~t dans la fuite 
celui de St. Eufiache , par rapport à quelques Reliques 

Tome Il. Q_ 
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t 

de: ce St., Martyr , qui y f urcnt: apportéeso~ Ce Str Abbé~ 
établit dans le Monafiére de· Luxeu1, une Ecole qui devint. 
bientôt fameuf e , & dans laquelle on, envoyait la jeune 
Noblerfe du Royaume de Bourgogne ,p,our la former à.la~ 
piété & l'infiruirc dans les fciences .. 

3· •. St. Valbert~ qu'on dit- avoir eu jufqu'à neuf certs. 
Religieux dans fon. f\i1onafiére de Luxeul. La dif cipline·. 
l'égulier~ q~i y était dans fa fleur 1 . ~°:gagea des p~r~onnes,. 
pieufes a lm demander. de fes Religieux~ pour regir des 
Monalléres qu'elJes voulaient fonder. Il envoya St. Ermen ... , 
froi à Cufance & St. Germain à Grandvat1x~Diocéle de 
Befançon; · St. Frodebert à Moutier-la-Seille Diocéfe de, 
Troyes,. St. Baboleœ- au Foffé Diocéfe de Paris , Saint. 
Bercaire à Hautvilliers Diocéfe de Rheims,. qui établit. 
auffi celui de Montirande Diocéfel de~ Chalons & Saint~ 
Gueric à Ef pinal .. 

4 .. Vandalong. 5.· Bertoald. 6. Ingpfroid; 7; Cundat;. 
8. Rufiic. 9. Sayfroc; 10. Adon. L'on croit que cet Abbé · 
a.c11·e,ta la Réforme que fon Prédéceffeur avait commencé 
d'introduire dans l'Abbaye de Luxeul, par les confcils 
& fous la. proteél:ion de St. Boniface. Apôtre & Métro
politain-cl' Allemagne , Archevêque de Mayence & Légat 

~du.- St. Siége el)_ France. I 1·.- Arulph. 12. Rendin..,. 13 .. 
Reignebert. 14. Gerard I. 15. Ratton..: 16. Vellinran .. _ 
17: Me1lin I. fOus· lequel cet Abbé & prefque tous fes 
Religieux furent maffacrés dans une invafion des Sarra
fins , & 1e, Monafiére abandonné pendant quinze ans ; ~ 
après Ief quels le. petit nombre, de Religieux qui a voit 
échapé au maffacre , fe raflèmbla à.Luxeul , & choifiL 
Frudoald pour leur Abbé. ~ 

. Ce fut· le 18e. Abbé. Il obtint de. l'E!npereur Charle-
magne , une Charte de confirmation & d'augmentation 
dés biens & priviléges de fon Abbay~. Avant lui les Re
ligieux vivaient du travail de leurs mains , & cultivaient, 
eux-n1êmes les terres de leur Monafiére. Ils ne f e troul9 ~~ 
verent plus en nombre fuffifant , pour continuer de la,. 
forte.; 1 &_ l'E'mp~reur Charlemagne ayant marqué p~r la 

I 
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Charte 4ont on vient de parler, qu'il fouhaitoit que ces 
Religieux s'occupaHènt uniquement de la méditation & 
-du chant des· 1ot1anges de Dieu ; ils abandonnerent leurs 
biens à des l1articuliers iüus la charge de la 1Dainmorte & 
at1tres qui étoient ordinaires en ce terne; là. C'efl: à cet 
abandonnement; qu'on peut fixer l'époque de l'origine des 
Communauiés de Luxeul , SE. Valbert, Froideconche & 
Breuche, ,où plufieurs Habitans fe réünirent & pofféde
rent leurs communaux .par indivis jufqu'en r622. que 

ices~ Communautés les partagerent en e~xécution d,un 
~Arrêt du Parlement. 

19e. Abbé cte Luxeul, Gayletnbe. ·20. iErbon. 21. Bof on. 
:22. Grimoald. :.~3. André I. 24. Dotton. 25. Mellin II. 
~26. Silierne. 27. Dadem. 28. Anfegife, no1nmé Abbé de 
\Luxeul au Concile d'Aix-la -Chapelle a~mblé en ~17 • 
.pour travailler au réglement & à la réforme des Reli-
· gieux. Ce fut probablement Anfegife, qui introduifit la 
Régie de St. BenoiO: dans l'Abbaye de Luxeul, en place 

,-de -celle de St. Colomban & des anciens ufages qui y 
a1{oient été obferv~és. 

29e• Abbé, Lcotric. 30. Dragon, Fils naturel de Char
lemagne, qui fut auffi Evêque de Metz. 31. Fulbert. 32. 
Gibert ma(facré avec 1a p1us grande partie de f es Religieux 
par des Barbares qui a voient p~tfé le Rhin. 33. Odon. 34. 
Vidon, dont 6n a un échange de l'an 972. avec l' Abbé de 
Cl uni. 3 5. Aalong , dont on a. un pareil échange de .l'an 
984. 36. Adfon, qui vivoit fut Ja fin du dixiéme fiécle, & 
qui a éc;it la vie de St. Valbert troifiéme Abbé de Luxeul, 
dans laquelle il rappelle· une partie de l'Hifl:oire de ce 
Monaflére. 3 7. Millon, qui obtint du Pape à la recommen
dation de !'Empereur Henri n. une Bulle d'exemption de 
la Jurifdiél:ion de l'Ordinaire. 38, Henri. 39. Gerard II. qui ' 
obtint en 1049.du Pape Leon IX. la confirmation desprivi
léges accordés à Millon. 40. Thibaud I. 41. Hugue I. 
qui fut élu Abbé en 1123. r Il étoit Parent de l'Empereur 
Henri IV. fuivant une Charte de cet Empereur datée de 
la même année , donnée en confirmation des priYiléges 

Q ij 
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<le l' Abbaye de Luxeul. 42. Joceran, fous lequel' le Pape· 
Innocent II. confirma· les priviléges- & exemptions accor-- · 
dés à l'Abbaye de Luxeul. 43. Robert. 44. Gui. 45., 
Efi:ienne I. 46~ Gerard III. qui obtint du Pape Eugene 
III. la confirmation·d·es priviléges del' Abbaye de Luxeul,., 
datée- du 5. Oél:obre 1147; 47. Sayfrid. • 48. Borchard ,. 
qui obtint une confirmation femblib1!. à la précédente:, 
-datée du I 1. Février 1,178'. 49. Gerard IV. 50. Olivier .. 

-- SI. Fréderic, élu Abbé for la fin du douziéme fiéde. 52 •. 
Hœrne. 5 3. Hugue, II. S'" 4. Simon , qui obtint- en 1222.. . 

une Bulle de confirmation des priviléges de fon Abbaye ... 
Jl fit fermer d'un· foiTé & d'un mur, le Monafl:ére & la 
Ville ,. autour de laquelle il refta trois Fauxbourgs ,, 
appellés, celui du côté. du midi, le Chefne ;~· celui du.~ 
côté du feptentrion, la Courvée ; & le troifiéme prèsi 
de l'étang dit de la Poche , la Bure. C'efi. en vertu des. 
priviléges & exemptions de la Jurifdiéôon de !'Ordinaire,. · 
que les Bénédié1ins de I:uxeul font Curés du Territoire 
de cette Ville , & en font les fonél:i6ns par l'un.d·entre: 
eux dans l'Eglife de St. Martin, dont il efr qualifié~ 
Reéteur fuivant plufieurs Arrêts , qui; les ont maintenus 
dans la poffeffion de ce droit; le Curé de St. Sauveur,. 
qui efl: un· Village voifin, étant Curé des· perfonnes de· 
la· Vil]e de Luxeul , at1f quelles il adminifire feul les· 
Sacremens, fans Jurifdiétion ni prééminence dans cette 
Ville~ . ~ 

s Se• Abbé, Thiebaud.If. Il choifit pour Gardien de fon, 
Abbaye , Thiebaud Comte de Champagne & de Brie , qui; 
f e- chargea de la dëf endi-e contre tous ceux qui la trou-• 
bleroient dans la poffeffion de fes biens & priviléges ,, 
moyennant la ceffion qui lui fut faite de la moitié des,~ 
revenus du Monafl:ére. Les droits de cette gardienneté'.. 
palferent au Roi de France·, par Je mariage de Phi •. 
lippe le Bel avec Jeanne Comteffe de Champagne & de 
Brie Héritiere de Thiebaud, & furent~ _une occafion, 
continuelle de difficultés & de guerres, dont le Monaflére 
f ouffrit beaucou~; Earce q~e le Comte de Bourgogne 

.... 

• 
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prétendait que l' Abbé de Luxeul n'avoir pas pu choifir 
un autre Gardien que lui , [oi.t parce que fon Abbaye 
e!l: enclavée ,ians le Comté de Bourgog11e, fcit pa1ce 

-que fes Prédéceffeurs en avaient été Gardiens. Cc dif
férend n'a été terminé que par le 17e. article du traité 
fait à Arr.as en 143 5. par lequel Charles V II. Roi de 
France, céda à l)hilippe Je Bon Duc & Comte de Bour
gogne , la garde de UAbbaye de Luxeul & les droits qui· 
en dépendaient. 

56e. Abbé, Regnier, qui fuccéd'a à Thiebaud"en 1265. 
S7• Hugue III. 58. Kaules. On a des aél:es de 1276. 1283-... 
& 1284. de cet Abbé. 59. Thiebaud III. de la !vfaif on de 
Faucogney , qui affranchit de la mainmorte la Ville de 
Luxeul ,& fes- Habitans, par ade de la veille de la Fête· 

# ·St. Nicolas d'Hiver _1291. Il mourut Je jour de Pâques 
1308. 60. Efl:ienne IL mort à Genéve le premier jour du 
mois d' Août 1314. 61. Eudes de Charenton , élu après 
une vacance de cinq ans. 62. Fromont de Corcondray,, 
élu après la mort d'Eudes de Charenton,· arrivée le 13 .. 
Mars 113 51. 63. Guillaume I. de St. Germain , élu pal"' , 
mandat du St. Siége, & décédé le 24. Avril I 365. 64 •. 
Aimon, élu après la mort de Gtiillaume. 11 étoit de la. 
Maifon de Mqlans, & mourut le 22. Avril 1382. 65 •. 
Guillaume II . .Oommé par Clement VII. & décédé· Je 7 .. 
Aol1t 1416. 66. EO:ienne Pierray pourvu par le Pape;· 
contefi:a. le titre d'Abbé à Pierre de Leugney élu par lest 
Religieux. La contefl:ation fut portée au Concile de. 
Confiance,. & renvoyée au Pape futur, qui la jugea en 
faveur de Pierray ,, décédé le 3. Août 1424. 67. Jea_n1 
d'Ungelle nommé· par le Pape ,. qui caffa comme fimo-· _ 
niaque l'éleél:ion de Gui Pierray. Cet. Abbé mourut en-
1~31. 6&. Gui Br-ifaud, élu après la mort dé Jean d'On-· 
ge1le ·, & décédé:- le 20. Février 1449. 69. Jean Jouffroy
natif de Luxeul ., élu après la mort de Gui dont on vient.. 
de parler. C'èfl: le ·fameux Cardinal de Jouffroy Arche-
vêque d'Alby. 70. Antoine de Neufchatel Evêque &: 
Comte de. Toul ,, pofiulé par les Religieux à. la priére. de.~ 

.. 
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plufieurs Princes & Grands~Seigneurs, ·décédé à Pâris le 
premier Mars 1495. 71. Jean de la Palu, poilulé de 

- même fur la recomn1endation de Philippe Archiduc 
d'Autriche & Comte de Bourgogne. ·n mourut à Luxeul 
au mois de Décembre 1533. 72. François de la Palu 
Neveu de Jean & fon Coadjuteur, lui f uccéda. La fou.., 
,·eraineté de l' Abbé de Luxeul fur 1es Terres de fon 
Abbaye Gtuées au Comté de Bourgogne, ·étoit contefl:ée 
par le Procureur Général au Parlement de Dole. L'Em.
pereur Charles Quint Comte de Bourgogne , & l' Abbé 
François de 1a Palu, nommerent pour.Arbitres de cette 
conteilation, Je CI1ancelier Perrenot de Grandvelle & Marc 
de Rye, qui rendirent Sentence au mois d'Oél:obre ·1534. 
& traité fut fait en conféquence , par lequel l' Abbé céda r 
au Comte de Bourgogne la fouveraineté de la Terre de · 
Luxeul , & le Comte lui rendit la moitié des droits .. & 
revenus de cette Abbaye, dont il jouïtfoit comme Gar
dien en vertu du Traité d'Arras. L' Ab hé François de la 
Palu mourut en 1541. & eut pour Succeffeur, François 
Bonvalot 73e. Abbé. Il fut nommé par -le Souverain en 
vertu d'Indult. Les Bourgeois de Luxeul paiTerent aVec 
lui le 17. Avril 1547. un traité, qui fert encore de régle, 
entre. l' Abba'>7e & la Ville de Luxeul. Il mourut at1 mois 
de Janvier I 5'60. auquel Antoine Perrenot de Grandvelle 
f on Neveu , Archevêque de Malines, fait Cardinal en 
..r 561. & décédé en 1586. lui f uccCda par nomination 
du Sou\rerain. Il étoit le 74e. Abbé. 

7 5. Louis Cardinal de. Madruce Evêque de Trente , fut 
pourvu fur la nomination de.Philippe II. Roi d'Ef pagne 
& Comte de Bourgogne , par Bulles du mois de Février 
1587. Il mourut à Rome en 1600. 76. André Cardinal 
d'Autriche Evéque de Confiance, nommé par 1e Sou-

- verain, & mort le 12. Nov.embre 1600. fept m'ois à.près 
avoir pris polfe ffion du Bénéfice. 

Dan'l cette vacance , les Religieux de Luxeu1 privés 
du droit d'éleél:ion depuis que les Comtes de Bonrgogne 
.avaient eu des Indults., tenterent de faire revivre ce droi c, 

{) 
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& pofiùlerent· Leopold d'Autriche , dans J'efpérance que 
ce Prince- ne ferait pas t1averfé par Je Souverain , & qu)il 
obtiendrait facile1:;ent de-s Bulles. Mais le }Jarlement de 
Francl1e-Comté déclara nulle la pofit1Ia tian, fane.lé fur 
ce que les Archiducs Albert & Ifabellc a,roient un Jnc.lL11t, 
en·. vertu duq'uel ils nomrr.erent Antoine de 1a Baume St. 
Amour le 16. Avril 1601. Il obtint des Bulfes au 1nois de 
Juin 1603. & prit poffeilîon au.mois de Septembre 1605. L.es 
Religieu~: accédere11t à fa· nomination , & il gouverna à 
Jeur fatisfaél:ion jufqu'à. fa mort , arrivée le 6. Septembre 
11622; Il fut le 77é· Abbé de Luxeul. 

Le 78e. fut Philippe de la Baume, Néveu d'Antoine; 
pourvu en Coadjutorrrie du conf cn.ten1cnt des Archiducs •. 
Il décéda le 22. Février 163 I. 

La Réforme de ]'Ordre de St. Benoift; a voit commencé•, 
quelque tems auparavant en Lorraine, dans Ja Congré-
gation de St., Vanne & St. Hidulphe. Les Archiducs Al ... 
bert & Ifabel]e Souverains du Comté de Bourgog11c , fe 
propoferent de l'introduire dans cette Province , & jet
tcrcn t les yeux fur Dom Jerôme Coquelin Religieux~ 
Bénédiétin Profès du Monaflére de Notre-Dame de C hâ
teau .. fur - Salins, qui écoit depuir, quelq t1e tezns dans. 
une Abbaye , où il avoit embrafle la Réforme le 1 r: 
Oél:obre 1626.- Les Archiducs le nommere11t à celle 
de Luxeul , où la vie commune avoir ceffé depuis"• 
longrems. Son Brevet eft du 21. Février 1634. donné 
par Philippe IV. Roi d'Efpagne-; qui a\•oit fuccédé" 
a.u Con1té de Bourgogne par 1a mort de l'lnfante~" 
Ifabelie , fous laquel1e il n'avoit pas encore été expédié:. 
11 engagea les Religieux de LuxeuJ, à accepter la Réforme·-
de St. Vanne & de St. Hidu]phe; à l'exception de quel .. ~ 
ques anciens, à qui l'âge & Jeurs infirmités ne permirent: 
pas de fe jôindre aux autres. Il appella dans fon Abbaye,. 
dix-neuf Religieux déja réformés & accoûtumés à la-' 
Régle , pour fervir de rnodéie aux autres ; · fit avec fa· 
Communauté un partage des Manfes le 19. Février 1636~ 
homolog~é_ au Parlement Je pénultiéme jour_ dud. mois,-') 

\ 
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& mourut le 15. Août 1639. à Bruxelles , où il étoit 
allé rendre compte de ce qu'il avoit fait touchant cette 
Réforme , au Roi d'Ef pagne, à la Perfonne du Gouver
neur des Pays-Bas , chargé immédiatement de tout ce 
qui regardait le gouvernement & la police du Comté 
de Bourgogne. Il fut le 79e. Abbé de Luxeul. · 

Le Roi d'Efpagne informé de cette mort, permit à la 
C9mmt1nauté de lui nom111er trois Sujets, pour en choifir 
un à la place de Dom Jerôme Coquelin. Ils nommerent 
Dom Jean-Baptifre Clerc leur Prieur, Dom Maurice Ne
laton & Dom Gera-rd Richardot, tous trois Réformés & 
IJrofès de Luxeul. Le Roi retint & nomma Dom Jean
Baptifi:e Clerc par Brevet de l'an 1642. fur lequel le Pape 
accorda des Bulles en 1644. Il fLtt le 8oe~ Abbé de Lu• 
xeul, & le fecond depuis l'introdL1él:ion de la Réforme .. 
Il mourut le 1-6. Avril 167 L Ces deux Abbés réguliers 
rétablirent non feulement la Régle dans leur Abbaye~ 
n1ais encore dans les biens de ce Mon:iftére ; fi.1ent faire 
& réparer les Eglifes & lieux réguliers, & mirent ce 
Bénéfice dans 1'état où il .e{l: à. .prefent. 

La Reine Régente en Ef pagne ,.avoit permis à Dom 
Je2.n - BaptHle Clerc de nommer uri Coadjuteur , & il 
.avait choifi Dom Emmanuel Privey, qui fut élu pai: les 
Religieux après fa niort ; mais le Confeil de la Junte, 
~yant jugé à. propos de nommer en commande ; Jean
Baptiile-Jofeph-Jacinthe de Bauffremont fut pourvu de 
l'Abbaye de Luxeul, dont il prit poffeffion au mois de 
Juin 1672. & fut le 81e. Abbé ; mais il abdiqua deux ,, ' an11ees a1)rcs. 

Cette Abbaye fut conférée à Charles -Emmanuel de 
Bauffremont fan freœ putné, qui en jouit juf qu'à fon 
rtécès, arrivé le 27. Juin I 7 3 3. & fut le 82e. Abbé. Le 
Roi a1,ant créé des Maires, Echevins & Confeils en titre 
dans les Villes du Comté de Bourgogne, celle de Luxeul 
en leva les Offices; & par traité du mois de Juin 1703. 
l'Abbé Charles-Em1nanuel célia à cette Ville la Jufiice de 
J>otice, pour la faire exercer par le Maire qui feroit élu, 

comme 
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'Comme il fe pratique dans les autres Villes de la Pro
vince ; à. charge que les appellations des Jugemens du 
Maire, feroient portées pardevant le Baillif de Luxeul ; 
& que les amendei jugées à la Police, appartiendraient 
Jes deux tiers à l' Abbé & l'autre tiers àla Ville. 

Après la 111ort de l'Abbé de Bauffremont, le Roi ac-, 
corda au Chapitre Métropolitain de Befançon, Padmi. 
nifiration & régie de l' Abbaye de Luxeul pour neuf 
ans , avec le droit d'en faire les fruits fiens; à cl1arge 
de rétablir les édifices & ufines dépendans de cette Ab
baye, & d'en faire revivre les droits ; ce qui a été , , 
..execute. 

83e. Abbé. Réné de Roh:in-Soubife, fut nommé Abbé 
de Luxeul par Brevet du premier Juillet 1741.. Il prit 
poffcffion -de ce Eénéfice le 14. Septembre de la mêmè 
année, &- en jouit juf qu'à fa mort , arrivée à Paris le 7. 
Février 1743. Jean-Loms-Aynard de Clermont-Tonnerre, 
fut nommé à l'Abba,,e de Luxeul le 22. du même mois 
<le Février, & prit ·polfeflion le 13. Avril fuivant. Il dl 
le 84e. Abbé de Luxeul. 

Les Abbé)-de l,uxeul faifoient battre monnoye à leur 
coin , & l'on en trouve encore des ef peccs. On conferve 
dans lesArchivesde l'Abbaye, des graces qu'ils ont accor-= 
dées ; & ils ont été en poffeŒon de f e choiftr un Gar
dien & un Proceéleur tels qu'ils ~ugeoient à propos , 
com1ne on Je v~oit par le Traité de 1250. jufqu'à celui 
d'Arras de l'an 1435. & au traité de I 534. dont on a 
parlé, par lequel ils céderent leur droit de fouveraineté 
à l,Empereur Çl1arles Quint comme Comte de Bourgogne; 
fous réferve de la JufEce haute, moyenne & baffe, & du 
-droit de l'-exercer par un Baillif ou •tels autres Officiers 
qu'ils jugeraient à propos; lef quels connoîtroient de tous 
cas & avec la même autorité que les Baillifs du Souve-
rain , dans 1es 13ail1iages d' Amont, d' Aval & de Dole ; 
fauf l'appel au Souverain dans fon Parlement de la Pro-

.. 
•Vtnce. 

Le Bailliage de !..uxeul dl: compofé de vingt .. quatre 
Tome 11. R .... 
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Villages; & l'Abbaye en a deux autres, appeHés Db.m
blans & Bouans ou Velotte, dont les émolumens appar
tiennent pour' les deux tiers à l'Abbaye de Luxeul, & 
l'autre tiers au Roi ; & de plus un troifiéme dit Radon 
& Chappependu , dont les revenus fe partagent par moi-
tié entre l' ,L'\.bbé & le Baron de Faucogney'. , 

L'Eglife Abbatiale de Luxeul efr dédiée à St. Pierre;. 
& il y en a deux autres , l'une fous le titre de St. Martin: 
qui dl: très-ancienne ; l'autre plus moderne , fous l'in~ 
,~ocacion de Notre-Dame.~ 

A B B A Y E D E L U R E.f' 
.t 

S AIN T Deicole , que nous appellons St. Defle , étoit 
l'un des Compagnons de St. Colomban , 1orf qu'il for

tit du Monafl:ére de Bancor. Sa vie ancienne reçuë par 
1es Critiques, ]es Bolandifres & le IJere ~{abillon, porte;· 
qu'il établit l' Abbaye de Lure ,> après. que Thierri , Roi, 
de Bourgogne eut fait fortir St. Colomban de fes Etats~ 
Ce fL1t à trois lieuës de Luxeul, au Diocéfe de Befançon 
& fur un terrein que le Roi Gontran lui accorda, fui
vant l'expreffion d'une Charte de l'Empereur Hcnti II. 
de l'an 1016. qttam Dei coins, ex largitione Regum Franco
rum , in Fifco oh amorem Dei tedificavit; car le mot Fifaur 

* Glorr. de_ Du- fignifie ici u,ne Terre d~u D01naine. * 
~i!:•;:·Jt;[: Les biens des i\1onafiéres en général,s'accroi!foient bien
gnon fur le, For- tôt alors, par les bienfaits ~des Prélats & de la N ob leffe ; 
mules de Marcul- tels furent ceux de Luxeul & de Lure au~qucls IJep1n ,-
phe, p. -436. de . , .. ' d' · 1 
l'Edic,de 161J• Cl1arlemagne & ~ouis le Debonna1re, accorderent a1 -

leurs les pri\·iJéges dont jouiïfoient les Abbayes les plus 
diflinguées; & c'efl: ce qui les a fait regarder comme des 
Bénéfices de fon~tion Royale.. ' 

Les Rois François de .la f econde race , donnoicn t fou
vent les Abbayes de leur fondation à des Séculiers pour 
en jouir. Le Roi Lotaire I I. Fils de Lotaire Empereur 
I. du Nom , accorda fur le fondement c.ie cet u{àgc, 
l'Abbaye de Luxeul à.. Hugue fon beau-frere, & celle -



-

• 

-DE BESANÇON. 131 

<le Lure à, Valdrade fa Maîtreffe, qui en chaffa l'Abbé 
&des Religieux. * Après h mort du Roi, Va1drade prit * Vlt.i S411fl, 

I d ~ · d .r " ' R .. & d L Deicoli J..r~. i,. e~ eI1e1n e IC retirer a emtretnont , Onna Ure Bened,él. l)on1. 

au Comte Ebcrard fon Parent , qui étoit comme elle Calmet. Hi~. de 

de la Maifon d'Alface.' Eberard tige de la Maifon de~;r:· '0111
• r. t• 

Lorraine, & Hugue fan frere , jouïrent quelque tems 
0 

de cette Abbaye ; 1nais Dieu les ayant touchés , ils y rap.. * Vita s,u,R; 
pellerent des Religieux, & y prirent eux-mêmes l'habit D,il::ou, th,d. 
de Religion. * ' Dom Calmet ,. 

Les Hongrois * connus dans nos Hifl:oires fous le nom 
9
{'\1uficurs Sça~ 

des Huns' firent plufieurs irrt1ptions au - delà c{t1 Rhin vansl prétend:~t .. d d. ~ , ..,. , l -l. ffi que es Hon'1ro1, 
au con1mencement U 1x1en1e f1ec e , Ctl 1pere11t les & lesI-Iuns ne font 

Religieux de Luxeu1, brulerent & faccagerent Lure.* P!s lemême Pell• 

u Il ~St- Abbé nommé, Bcltramne ' qui vivait à LavcrfM p e* Vita Sanfli 

berg', .entre Metz & Strasbourg ; demanda à. l'Empereur Va ndelbmi ma-

0 I l'Abb d L ] " , nufc.in Mon,L""• tto11 • aye e ure, con1me un 1eu tre5-conve-
nable à,un granJ Monafl:ére. Otton la lui accorda, & 
ditH dans 1 la· Charte de conceHion, qu'il ]a tenait des 
Con1tes Eberard & Hugue. Lutlieram , quam accepimûs à 
Filiis Hugonis , Eberardo & Hugone , Monachis aptiffimam. 
11 ajoûta à cette libéralité, ce qu'il avait acquis à Volvcf-
heim & Rotesheim ; à condition que l' Abbé Beltramne 
rétablifoit l'Eglife & le Monafl:ére de Lure , qui demeu• 
reroit toutefois fous, la gardienneté des Rois François; 
eo modo , ut Congregatio deinceps maneat , fttb mandi--
burdio Regum Francorttmw 

Ces Rois étaient ceux de Bourgogne, J que les Alle
mands appelloient François .. comme ceux {"t~e · Neufhie ;' 
p.1rce que la Ncufi:rie & la:Bo·urgogn-e à\:'6icnt été long• 
tems unies fous les mêmes Souverains , & que l'on y 
parloit la Langue Françoife .. Au refie'le terme mandibttr-
dium fignifie la garde ; car Mr. Ducange· dit , que Mam-

J "ot 

burnus , Je Main bourg, .ef1 .celui quii a l'âutorité1·fur le 
temporel. * Les Coûtumes d'AllemJglle & des Pays-B:1s , * G!. de nu. 
nomment MainbOurg, le Tutèur qui a la garde noble des;:~:,~;: 111

"
11d

' .. 

Pupiles. Aihfi quoique l'Empereur Otton et1t augmenté 
la fondation de Lure , & qu'il y eût envoyé des Rdi-

R i j 
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gieux, il ne s'en regarda pas comme le Souverain,- puif-
qu'il ne dif pofa de ce Mona{J:ére qu'en vertu du droit 
qu'il tirait d'un. Roi de Bourgogne, par la- médiation 
du Comte Ebcrard & de Valdrade ;· & que la jufrice 
demandoit qu'il en confervât ]a fouveraineté à Conrad 
Roi de Bourgogne fon beau-Frere qu'il aimoit & dont 
il a voit gouverné les Etats, pend·ant que ce Roi êtoit 
trop jeune pour folltenir lui-même un fi grand fa~deau .. 
Lur~ avoit été d~ailleurs du Royaume de Bourgogne dans 
fa fondation· primitive,. puifqu'il fut alors, comme il elè 
encore aujourd1hui ,. du Diocéfe de Befançon;. & il n'étoit 
rien. arrivé dès lors, qui l'eût affujetti à une autre Do-
rnination. Auffi ·]'Auteur de Ja vie de St. Valbert!Abbé 
de Luxeul , qui a écrit après la mort dé l'Enipëreur· 
Otton ; dit que cette Abbaye était du' Royà4.J.Tle· de 
Bourgogne, in partibus Burgundite.. Les vies dé Saint,_ 
Deicole & ?e SF.: y ande~~~rt., font imprim~e~: d~*s I~s. 
Vies. des Samts âe Bollandus au 18: Janvier:~ l -1 td 1 <J 1 

- En. 1116. Mifofl Abbé. de' lure, repréfenti à· l'Empe.a. 
r.eur Henri · II. lés Ch.irtes des priviléges acéordés par 
Pepin , ( harlemagne & Louis. 1e Débonnaire à l' Abbaye 
érigée,. dit-il, à Lure, par St. Defle fous l'invocation:de 
la Vierge· & deS Apôtr'es St~. Pierre & Si:~. Paul ;, qtie ces 
Princes , eOrumqu'e ~nleèëffores'',' R~iês! vidt:lictt F'fanco
rum ,.if1.1b plenifjini!:z ,>.. defenfione, & imn1tmitatis tuitione ,, 
habuerunt ; termes qui marquent qu~elle tenoit fes privi
léges des Rois de, .B~urgogne. Henri, les confirma; efl 
quOd prafatum Mon'ajlerium, ab Ebe}~t1rdo injuflè fi.hi u[ur~ 
patum, jÛflè ~ër" le'g'aliter''confefcuti fumus. 

L'Empereur rejette ici le' tière ""de h. conceffion faite 
par le Roi Lotaire. Mais par éehii qu'il adopte , il n'en .. 
tend pa5 parler de ·1a, reftauration du Monafiére par !'Em
pereur Otton·,. puif tjue"" ëé' Pri'n•è•e eô' le~ rétâb liifant, a voit 
ordonrîé qu'il- dellleurât11~àüS';1â })Uïffabte des Rois Fran
çois. Quel efi: donê le''iitre~ llôuVeàû'doÔt il parle, quand 
il dit , juftè & legaliter confecuti fumUs? Je n'en connais 
point d'autres) ~~ la donation ci,ue RodoJphe III. dernier 

.... 
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Roi de Bourgogne lui avoit faite de fan Royaume , que 
Henri fit valoir pendant fa vie , contre l'oppofition des 
Grands de l'Etat , & qui fut révoquée après fa mort; * * v. 11Hiff. du 
d'où je conclus qu'on ne peut tirer aucune preuve de Comté de Bonr,r. 

cette Charte , polir Ja fouveraineté de l'Empire fur l' Ab- ;~~:r· Pëh:~!: 
ba\'e de Lure. lib. 7. Vippo11i1a 

Si dès ]ors les Abbés de Lure ont été qualifiés Princes Conr.ad. Bucetiu,. 

de l'Empire , & ont repris des Empereurs les droits de 
:Régale dont ils jouïffoient ; c'efl: parce que le Roi de 
Bourgogne Rodolphe III. du Nom, après avoir révoqué 
la qonation qu'il avoit faite de fon Royaume à PEmpe-
reur Henri fan Neveu décéd~ fans enfans ; en dif pofa 
en1faveur de Conrad Duc qe Franconie & Empereur qui 
avoit ·épo-~fé fa- Niéce, & d'Henri Fils de cet Empereur, 
qui;-aCcorderent à plufieurs Prélats du Royaume de Bour-
gogne.,, les ~égales dans les Terres de leurs Eglif es ; & .. 
ces, Pirélats prirent en conféqùence la qualité de Princes 
de l'Empi1:e._. Ce'tie "difpofitio!l ..,U'VOit doflflt. url titre lé-
gitime aux, Empére~rs dê1 ]à' Maifoll ê.lè Fr311éoflie & de· • 
cfJlê ~de' ~Ü-abe qui lui fué:céda'. /poÜ,r 1taùi·ib~â· la haute 
fo.uyg~in_et~ dit R?~aume de Bourgogne , & fur les Eglifes. 
qu~r rJ! é_~o;ent~,~~-u~es. ~ l\1fais n~s Çoi11t~S df ,~ourgogn~ 
(qnc\~~ h~;1)a reun101: d_e cette ~~uver~1~ete __ a. ·J~~!" ,.Dq-
rnaine dans la Perfonne d'Otton I. Fils r de 1 l'Empereur. 
Fr.édefic de la Màifàn "de Suabe , & dès loi-s fur Pextillè--
tion totale de la Maifon de Suabe;. ont tenu leur Etat &-
pleipe f ouveraineté indépendante : de l'Enip.ereur & de 
l~E1:1pire ' ~ ont eu, !e 1roit 1d,.~n rëI1~~l t~u .. ~cs.~es parties, 
anciennes, telles qu eto1ent :Ies AbDayes ,de ~Lure & 'de 
Luxeul. Auffi 1' Abbé 'de LÙxe1il ~~,.gui ,;voit 'les Illêmes 
droits & la 1;1ême quali~é J qùe •clf l1:1i ,~~ Lufe' ;'"'f~"ï·édùifit 
par un traite de l'an 1543. avec Je Comte de Bourgogne,, 
aux droits utileS .. de' fôn Béiléficët & 1âu' reffol'F immédiat 
au -souverain & ~ cê*s ~ ·raii:S' /obt~ Prôl.lV'éSlJ'Par/f'lÜfièùfs -en ... 
droits du· fe'coiid~VOiürrlldé l'Hifioiiê'ciu 'COcité dètBour-

M ..i • ~ ,, ' ~ y l I t - j_ • ' J l ,f ... 

gogne, fJ• 121. 168. I 73· 183. & 187. J , 

Les Abbés de Lure ont réfiilé plus longtems ; parce que. 

' 
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les Comtes. de Boui-gogne avaient donné.à. titre qe_ .. ~ef, 
l'avouërie & garde de l1Abbaye de Lure, -~-.d;és:S~igqe4{$"r 
étrangers ;· en r Ulric II. Con1te de Ferrette-; . ~ï1.Ji(l~h~J:I!~~ . 
111age eri 1250. aùx C<?mte & Comtelfe· ~e ·~olJliog.i;i;e 
Hugue & A1ix ; Thiebaud fon Fils, la rep!~t en. î-292~
du Comte de Bourgogne Otton IV. & écrivît tn :.:ijoj,/. 
à l 'Abbé de Luîe, qu'il el1t à recçmno1q·e ~ugµe ÇQJ;Qiè. 
de Bourgogne.·· ·Mais le Con1té de Fe9itt~- éta,nt:}~.~#~~-: 
dans la ·Maitàn d,Autrîche, par le 'mài·iag~ ·de·.J~i~ifie 
F'ille d,U1ric III. avec· Albert I~. D_LlC d' Aut_r.ic_pe ~ é:-~lébré 
:environ} an_ I 3 24. ce' Duc ·_refùfa de _fai~e_ )1~~rtj.~,gé __ ::jd~ 
l'a;vbuër~~- de -L~rre __ _.; B[_ E:~~:e~. P{~ Du~~~ ,:~q~{g?fnl't~ 
Sou veram· _ de la -Françhef{Ç9.m_re· ,,. -\p:.\r -f 011, ,fl'tari~g~r-~!V½(?' 
J eaiihe de" -F_rant~ -FiHe' -~ltj ·R9i PI,ilî ppé- _ I~· LQ_pg_~-.~(fo~-
ordre ···en · i343. à f dn BaiHif en Franche~C0riit~-';,·a~~~-~ttre, · 

* Titre de °lil f ouS-. fa rnairt- l":a:Véu~rie dè Lùre .. faù,te d'hàni.til.~gë;. ~- &". 
g~~~~;: ~ ~:ie. fit Co_t=id.-~1~ri~~- l:Ab~;~~ .~i~p~- ~f)5nd~ __ t)~9',i-~ ~t9i;:Jôr#~~: 
~ Goiutp, SJS· 1~: _ V-~11-~ _-d~ ,._Jj~r~_·f a.~~: _f~ -~er~~J~~p~ ~- ,:~ __ Jf!;_ c;I:l,l} : ... qq~n~t_. 

heu a ·tm -proc_es, 'q~~ fut ten;ntne; _ par un,½
1 

;ti·~AÇ~Aiq.g:? 
avec--Marguente de France Comteffe_ .4e -F,l~qdn~s ~-de. 
Bourg:og n."e , 

1 
i,_a:r _laqµelle · il · f ti t àrrê tf:;: qu'e. · t.~ g~_r4if d~ .· 

1 l'.~bpaye: tle :Lure. demeure_roit_ fous ~e;_fff T: ·q_µ Ç9~~ê'.:4f_:-
~_-Go1ut P• s1s-Bour_gdgllè-;, :* · don_t __ l:a- fouvera1neté'-pn.Y.~tiveJµ~1'._e;CQ!}P,,.~(f{·, 

&- tùnfi.i·IItiê pa;r"J:êt- âêl:e. _ - .-- _ · · :- . ·- _: · - --: . \ _ , i • -: ,-

Dès • lôts kS - Dùcs -d'Autriche ca:m:res- dè Fei·i-ettè , 
a.ppttyés -par·· la ·Fi-ance Contre les DuCs & · Comte~;- dè_ · 
Bourgogne de la derniere race. & de_venus E_in_}?er~µî~,; {f! · 
font<trduv~s _ttop··:p,.üirfans\ p~ur pouvQ~f ~çre:_ foi~C;~ à.
l'hqmrriage_.-pour Ltfre ,- oii ilf .ôllt dif po(é en Sôll'f/e"fiit;ls _; 
ina-is indé-pendamtnerit deS· :Empereurs ·, jJJfqu'à: çe_ qU~, !a 
fouverain~té- du Corritë de Bm~~:gogn~ .ê't"an~ .pa!fée ~ans· 
leût. .Ntaifqti au t~~m~ que . l~~mPJ"re_· y ;devenoit . con1:1ne ' 
héréditaire·; · les-:_ A.bOés'·_ de -:Lüft\ S'C!( f ôp.t' :_.pr~ valus pour 
obtenir d'eü'X) ·-t6mm:e EO'l_pêr"~ul's, _, l~iriV~q,itt1~e ·. p6fiûve 
des Régàles dan-~ lèùits- T:etres-~'.- ·-& ·Ia·qualité de .-Princes 
de fEmpire ; c~ que ces Empereurs Ont a·ccordé avec 
~eautant "plus de facilité, qùe· c'était un moyen.· pour fe 

-
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, iùuftraire eux-mêmes aux de\roirs <le Fief dont ils étaient 

tenus en qualité de Con1tes de Ferrette , e11vers le Co1nte 
de' Bourgogne pour la garde de Lure. Q1efiion de fça
voir fi cette mou\rancc a pu f e prefcrire , d'au tant qu'elle 
entra'tne celle de Ia limite de deux Etats; & qt1e les 
Rois d'Ef pagne Souverains de la Franche -Comté , qui 
al1roient., àû veil1er à ià conf'crvation, étoient de 1a même 
Maifon que les Empereurs & leurs Alliés perpétuels. 

} Le Roi après la conquête dt1 Comté de Bourgogne ,--
a réveillé cette queihon, nommé à !'Abbaye de Lure en 
,~crtu' des Inc.lults accordés pour Je Comté de Bourgogne , 
rèC:ouVFé:sJes droitS de, Régale, & obEgé Ies Juges de 
l'-Abba)'ê de ·LuiC ', à re[fortir au Parlement de Befançon ; 
cê ~ qûi· elfdécifif pour' la fouveraineté. Mais il efl: furvenu 
un changement dans cette Abbaye , qui femb]e faire obf
tacle à ]'Indult. C,efl: qu'au milieu du feiziéme _ fiécle ,, 
Rédôlf'he' de Helmfl:at Abbé de ·Mo1back en Alface & 
dérl urC ·en Franche-Comté , & Philippe de Helmflat fan 
Co~djtîté'ur; expoferent au Cardinal J\1oron Légat à latere 
auprès de !'Empereur Ferdinand, que depuis un tems 
qui excédait la mémoire des vivans , les Abbayes de 
Lûi·e & de Morback avaient été poffédées par un feul· . 
Abb'é ; & obtinrent fur des raifons f pécieufrs, l'union 
perpétuelle de l'Abbaye de Lure à celle. de 1\1orback, 
par aél:e du 12. Mars 1554. lTnion exécutée dès lors, · 
& jufqu'à nos jours. 

Comme elle a été faite fans le confentemcnt dtt Comte 
dè Bourgogne , & à ce qt.ie 1 l'on prétefld fur des obrep
tions , fans connoiffance de cauf e &- fans les• formalités 
néce{Iàires ; deS Religieux de Lun: en ont appe11é comme 
d'abus au Parlement de Befançon, qui a reçu Jeur appel. , 
Le Roi l'a évoqué à fon Conf ei1 , & il ell: encore indécis. 
Comme la guefrion de .J fçavoir. fi Lure, efl dans, la fauve
raineté du Com'té ~•e Bôui-'gôgne , influe fur la décifion 
de cette importante affaire , & fur 1a confervation de Ja 
nomination Royale à l'Abbaye de Lure ., j'ai cru devoir· 
rapporter ici ce que j'en ai pu apprendre. 

-
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· Les tombe~ux & les Reliques de St. Deicole & de S.t.. 
Colombin fan -Difc-iple, Abbés de Lure; ont ét~ placés 
dans l'Eglife Abbat,iale au dernier fiécle, aprés avoir été 
tirés -de --celle dédiée . à St. Deicole , qui fut démolie. 

,... ID:IW'lt,,; L ~ 7'« ¾Jtu Jliî O d - • ft f li 
., - FF •• ..__ &&LJII a IIIWII ~- al I d A.... .-il TI 

CHAPITRE v. ... 

MONASTERES DE LA .CONGHJE.GATION 
- .de. ·.Cl11ni. 

· A INT Romain pr-erriier Abbë.·de Saint Claude, a 

·noif e; & 'l'on n_c conilott poin·t en Fran·c.e de Mo11a ére· 
.plus ancien , .fi ce n'ei1: ceux de Lerins en Provence·-&:: 
·d'Ainai .à :Lyon. -L'on rappor,te la fondation du.,premier 
à l'an .420. Le Monaftére ·ae St. Claude les f uivitde près, _ -

_ .. ~·V. l'Hifr. de puifque St. :,Romain fon prerriièr A:bbé_ mourut en 460. * 
Ifabn1â!° aude P~:: 

1 
"Sain,t :Lauthein ,établit ·-~an·s le même fié~1e le Monaf..;. 

1!1îe_r voluin~ d7 :tere ,de fon .nom-, & ;Celui de _Baume dont 11 fut le pre"-
1 H1fl. du Comte mi~r Abbé. ' 
de Bourg. t• 91. _ .T l &:- d , ·b]'" ·fi ' I - . ·Ceux de Lt1xeu e Lt1re , furent eta 1s au·: 1ec e 

· fuivant par St. Co"lorriban & .S.t. Deicole fon Difciple. 
Ces premièrs Mona(léres •n'a.voient ·point .d'autre Régle, 

que _celles ·que leur avoient 1aillèes leun Patriarches, par 
écrit ou. pa:r la tradition;& l'on fl~exigeoit pa;s ·alors,qo.'el_les. __ 
.fuffent confirmées par le Diocéfain ou par le· St. Sîége .. 
St. Col0rrib:an .dorina fa Régie· par écrit , .&:e-lle fut em
:braiTée par ks ·Monafié11es qu~on fo,nda .apiès lui au Dio..s 
-céfe de. ·Befa.nçon. Elle s'éttndit dans le Royaume -de 
-France:, __ em. Allemagfl~ ~ en Italie. Elle prédomina même 
en Fran~è., 3u[qu'.à ce , qllj!. c,el le rl.e .St.. Benoift y fût intro-
,duite.. ' · 

·Ce fut :à 1a fin d1:1 ~neuvié.me ûécle pàr ·saint Benoifl: 
.d'Aniane-, que Louis le D-é-bOnnaire Empereur & Roi de · 
France , commit Chef &: Oénéral des_ Religieux .de fe.s 

E-ta,s .. 



.. 
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·Etats. Il introduifit 1a Régie de St. Benoilt dans l'Ab
baye de Baume & dans les membre~ qui en dépenrloient. 

St. Bernon Fils d'Audon Comte de Scodingue en B0L1r .. 

gogne , fut le premier Abbé de Gigny , que fon IJere 
avait fondé fous la Rég le de Saint Benoiil:. Il fut' atrffi 
Abbé de Bal1me , & enfuite de Clu11i, dont 1e gou·ver-
nement lui fut donné par Guillaume .1. Duc d'Aquitaine 
& Comte de Guie11ne--, lorf qu'il fonda cette fameuf c 
Abbaye en 910. Elle devint ,-dèS lors Chef d'Ordre, par 
la réfidence de St. Bernon., qui fut auffi Abbé de Bourg. 
Dieu & Maffai en Berri , où il avoit envoyé des Co .. 
lonies. 

Il mourut en 927. ·L'Ordre de Cluni s'étendit bientôt 
après dans le Royaume , & abforba la plî1part des Ab
bayes du Comté de Bourgogne & Diocéfe de Befançon, 
qui perdirent ce ~titre potir prendre celui de Prieuré. 
Celles de Raume & de Gigny, quoique Meres de Cluni 
peuplé par leurs Religieux , ne furent pas exemptes de 
cette Réglo. Mais en 1157. F1éderic dit Barberouffe Em
per-el1r , fit rendre le titre d'Abbay·e à Baume , en confi
dération de fon antiquité & de fes illuilrations. 

Les autres Abbayes d'Hommes & de Femmes du Dio
céfe de Befançon , quî ne s'étaient pas foumifes à Cluni, 
embrafferent cependant la Régle de St. Benoifl: , à l'excep~ 
r!on des Abbayes de Chanoines réguliers ; & celles d'Hom
mes , fait~ qu'elles •dépendiffent de Cluni ou non, prirent 
la 'plûpart la Réforme de Citeaux dans le fiécle même 
qu'eUe fut introduite , ou furent fondées fous cette Ré
forme. 

Comme il y a dans le Dîocéfe de Befançon & Comté 
de Bourgogne, -un grand nombre de Monafl:éres anciens 
qui portent le titre de Prieurés , & qui ollt été appellés 
Celles ou Obédiencer; il parott nécetfaire d'expliquer ce 
que ces noms fignifient. 

Les Priet1rés f 011t les membres d'un Monaflére princi
pal , qui devait être compofë de douze Religieux au 

• moins, & le~ Prieurés d~ fix, On a appellÇ ceux - ci 
Tome II. S 

,,, 

• 
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Obédiences , par rapport à .leur·• dépendance d'un autre 
MonaH:ére Principal ; , & quelquefois Celles â celando, vel 
Cellrelis, parce~ que les Religieux y vîvoient plus· retirés. 
& dans une obfervation• plus étroite de la, Rég]c que· 

* Gonl!:al.Tcllcz dans les grands Monaflércs . . * L,on a auffi, donné le nom 
Ail c•p.jicut x. dr d'Ob 'd. p 'b d d Ch ~ d 1 · Synd,co ; & ttd e 1ences aux re en es e ano1nes- ou e Re 1- ~ 
eap. Monachi X, gieu:x:. *· 
tlt ftat.. Monach. • rr_1 ' CI.. · " l * Derre,. 11nio... La vie commune a~. ce11e 1 com1ne ,l.. unl mcme , .. (JUilS-'-• 

11ÎI Sanél. Joan, }es Abbayes & Prieurés de l'Ordre de Saint. Benoiil au, 
ir:rs,~pn.Vcfu,;t.c , d E & o· 'r d Br . , ' 

• 

,ointe c ourgogne 1oce1e e eiançon '" qL11 n a-
voient pas pris· la Réforme de· Cîteaux , & dont on a: · 
parlé ailleurs •. Quatorze de ces Monaftéres embrafferent,. 
at1 commencement du dernieI fi.écle la Réforme de St .. 
Vanne & St. Hidulphe·, à laquelle ~ils s\mirent. en Con~ 
grégation. Ce furent les Abbayes de, Luxeul, St. Vincent 
de Befançon & Faverney; & les\ Prieurés de Jouhe , ~St., 
Ferjeux , Montroland & Morey , qui ne dépendoient pas. 
dè Cluni ;· & fept qui en dependoient ,. fçavoir, Moutier,. 
Vauclufe, Morteau, Dole, Château, Vaux & Lons-le
Saunier. Tous enfemble formerent une Province parti
culiere, en exécution d'un· ordre du Roi d'Ef pagne & . , 
d'une. Aflèmblée tenuë• à Dole en 1638. 1 ~ 

L'Ordre de Cluni qui a aulTI été réformé en partie , . 
révendiqua après la.conquête du Comté de Bourgogne , . 
les fept fvfaifons~qui en avaient dépendû; & elles lui 

- furent adjugées par Arrêt du Grand Confeil du 22. Sep- -
tçmbre I 684.. avec· injonél:ion aux Prieurs & Religieux 
de ces fept Maifons ,.de reconnohre les Supérieurs, Cha
P.Ïtres généraux & Statuts de Cluni ; leur laiffant néan .. 
.ffioins la liberté d'opter dans -trois mois , entre l'Ordre 
de Cluni & la Congrégation de St. \."'" annc,; & déclarant · 
que ceux qui voudroient refier dans la Congrégation de , 
St. Vanne, feroient payés par leurs Monailéres de 120. 
livre~ une foi5 po:1r leur ameub1eme1?c , & d'une p~nfion 
,iagere de .2co. livres pour, leurs ahmeni.. 

Ils auroient prefque tous embraffé ce dernier parti , 
d'autant que, la P.lû.P.,art f e faif oient un fcrupule de quitter • 

( 

' 

1 
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·une Congrégation dont ils avoient voué les Régies, auf .. 
quelles d'ailleurs ils étaient accolltumés; ce qui auroit 
ruiné leurs ~1onafléres , pauvres encore & hors d'état de 
fournir à l'adjugé de l' Arrêt dLt Grand Confeil. 

Cet incon"'énient & d'autres difficultés que l'on prévit, 
portt~rent l' Abbé Général de Cl uni , à propof er aux Re .. 
'ligieux de Franchc-Coffité, pour les engager à opter fon 
Ordre, des conditions avantageufes ; dont les principales 
furent d'obtenir l'approbation du St. Siége, pour lever 
le fcrupule fur cette option; & que ces Religieux forme
roient une Province particL1liere de l'éLroite Obfervance 
de Cluni , qui aurait fon Vifiteur & fes Supérieur~ Com
tois, fe gouvernerait par ellemmême, obf erveroit la n1ême 
dif cipline réguliere qu'elle a voit obf ervée fous la Con
grégation de St. Vanne, fans qu'on y pût rien changer 
que de fon confcntcment & pour un plus grand bien ; 
Que le ViGteur de cette Province,feroit Vicaire de l'Abbé 
Général par le fet1l titre de fon éleétion ; Qu'il vifite- ~ 

~: rait les Maifon~ de fa Province avec t1n Vifiteur de Cluni, 
,& fept autres ~faifons de cet Ordre par réciprocité avec 
le. premier Vifiteur de Cluni ·; Que fi les Maifons non 
réformées de ]'Ordre de Sc. Benoift au Comté de Bot1r
gogne , vou]oient fe foumettre à la Réforme , elle y fe
rait introduite par la nouvelle Province, & qu'e1Jes y 
demeureraient unies pour toujours ; Que l'Ordre de Cluni 
pourrait envoyer fix Etudians au Collége de Dole , & 
la Province de Franche--Comté un nombre égal de f es 
Religieux à St. Martin des Champs ou en d'autres ~Aaifons 
~e Cluni, pour y faire leurs études, '&c. . 

Ce~ conditions furent acceptées par des traités faits 
entre l'Abbé & le Chapitre général de Cl11ni d'une part, 
& ]es Prieur & Religieux de la nouvelle Province de 

· Franche-Comté d'autre part , les I 5. Septembre , 19. 24. 
& 27. Oél:obre 1685. Ces traités ont été exécutés , juf
qu'à ce que deux Religieux de la Province de Cluni en 
Franche-Comté, 111unis de procuration de quelques au
tres, ayant appellé comme d'abus de ce qui s'étoit fait 

s i ~j J 

, .,. 

., 

., 

1 

1 
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pour l'éreétion d'une Province de l'Ordre de Cltini ell; 
Franche - Comté, & le Roi. ayant nommé des Commif .. 
faires du Confeil en 1736. pour décider cette appella•
tion; l'érection a été jugée nulle , comme n'ayant. pas 
été fuffifamment autorifée par le St. Siége & le Roi, la 
Province de Franche-Comté f~pprimée, tt fes Monaftércs-• 
unis à celle des Bénédiétins réformés de Cluni. 

Parmi les Prieurés du Diocéf e de Befançon & Comté· 
de Bourgogne , il y en a. qu'on appelle conventuels , 
& d1autre.s qu'on nomme ruraux. Les premiers font .. 
ceux dans lefquels -réfidoient des Religieux fous un, 
Jlricur , ou qui avoicnt· affez. de revenus pour four-. 
nir à. la fubfifiance d'une Communauté , ou des vefl:iges. 
de conventualité, quand les Papes ont accordé. aux 
Souverains du· Comté de Bourgogne des• Indults pour 
y. nommer,. à cha1ge que ceux qu'ils nommeroient, pren-. 
dr0ient des Bulles de confirmation du St. Siége. 

Quant· aux Prieurés ruraux, le Papè les · confére en-, 
v.ertu de la Régle de 1a réf ervation des mois ,-. & les,. · 
Collateurs dans les quatre mois-qui leur font laiifés libres 
par cette Régie;. ( ce font ceux de Mars, Juin, Septembre 
& Décembre ) à moins qu'ils·, n'ayent été mis en com
n1and e, auquel cas le Pape y confére Jèul en tout tems 
per man îs appofitionem , qui réfulre de- la commande 
pe1pétue1le tandis qu'elle dure , & dont il Reut feul. 
donner le titre-~ ~ 

Le Parlement de la Province & ]e Confeil même ,., 
ont jugé depuis la conquête du Comté de Bourgogne; 
que les Prieurés ruraux de cette Province étaient fujets~ 
à la Régie de Chancellerie de refervatione menfium , quoi-: 
qu'ils dépendiffent des Chefs-lieux, qui ufent du Con-. 
cordat ; à l'exemple des Fiefs,- dont les droits utiles fe 
réglent par la loi du Fief fervant ; & c'étoit un point,. 
de p.olitique avant cette conquête, pour ne pas donner, r 

lieu à introduire dans la Province des Bénéficiers nés 
fous une Domination étrangére. La Jurif prudence a changé . 

_fur cette quefiion p_ar les derniers Arrêts du CoI?feil , 
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qui ont jugé au fujet des Prieurés ruraux de Ja. Loye.& 
de Ruffey, que dépendans de Chefs-lieux fitués en Pays 
de Concordat, ils n'étaient pas fujets à la Régle de la 
réfer,,ation des mois. 

11 refte à faire ici la diftinél:ion de>' Prieurés conven-
, tuels & ruraux , du Diocéfe de Befançon & du Comté 

de Bourgogne. C'eil ce que l'on verra par le détail des 
Bénéfices dont les Titulaires ont droit d'ailifl:er aux Aifem
blées du Clergé du, Comté de Bourgogne, qui n'efi pas 
uni à celui du Royaume , qui a fe• Affemblées parti-. 
c-ulieres quand· il ell: convoqné , & une Chambre fubfif .. 
tante en cout~ tems par fes Députés .. 

0 R D R E. 
DE LA SE'ANCE- Aux- ASSEMBLE'ES1-

dit C/crg/ au Comté de. Bottrgognt. 
A 

L 'ARCHEVEQlîE y préfide, revêtu du rochet,.,.. 
du camail_ & de la. Croix peél:orale; bonnet en tàe ,-, · 

ailis dan& un fauteuil , rele\ré d'une marcl1c couverte 
d'un tapis. Son Aumônier en f urplis , tenant en main ]a, 

· Croix Arch.iépifcopale, efi affis à fa gauche, un peu en-' 
arriére f11r un tabouret. 

Le Haut-Doyen du Chapitre Métropolitain y a le pre
mier rang , & préiide à l' Afièmblée quand l' .Archevêque· 
eil: a bfent. 

Les Abbés revêtus de. manteaux longs , . ayant la Croix. 
peél:orale & le. bonnet fur 1a tête ; fiégent dans des fau--
teui ls rangés en face, des deux côtés d'une longue tab 1e; ~ 
deux Députés du Chapitre Métropolitain, font de même: 
dans dés fauteuils, au bas & à l'extrémité de la même· 
table. s~ 

Les Prièurs.- & les Députés dés Eglifes· Collégiales,. 
revêtus de manteaux longs & en bonnet, font afTis in .. 
différemment fans préférence ni préjudice de leurs droits,," 
& comme ils arrivent; fur cl.es chaifes p)acées derriere.1.: 

--

.... 
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les fauteuils des Abbés & des Députés du Chapitre Mé ... 
tropolita-in. Le Secréta~re du Clergé, revêtu ~'un ma?teau 
-long & en bonnet, eft affis fur une cha1fe placee al!' 
devant d'une table particuliere.&-couv.erte d'un tapi~, 
un peu à cùté.de l'Archevêque.&-du côté des feriêtre_s • 

. ·A ... . . :. ~ 
... 

L ~ARCH-EVEQUE_ & ·re Haut~Düyen du Chapitre 
· - ~ét_r~politain-; les Abbés de St. Paul, de Gouailles · 
& de Montbenoill:-, @rd1:e èles Chanoines réguliers de'St ... 

., :Augufiin ; l'Abbé de BO.urne, Ordre de Cluni non réfot-mé; 
Je& Abbés -de St .. Vincent-,· de Faverney & de Luxeu1., 
Ordre de St. ·Be~oifr .de 1a Congrégation de _St. Van•ne; 
les Abbés-_ de Bellevaux, de Cherlieu·, de la Charité, de 

~Sillon, de Ea1erne,- de Bitaine -; .de Teuley., de Rofiéres--, 
,_de Sainte Matie, des Trois Rois-, de ·Clairefontaine., 
. d' Ace y ·& de la Grace -- Dieu ,----.Ordre de Ci teaqx ·:; l' Ab b~_ · 
,_fle_ Corneµx., Ordre de Prémontré.· 

11 y .a d'autres Abbés de la Province., qrii ont droi.t 
-d'affiiler aux Alfembrées du Clergé, & qui n'y aili~ent: 
-.pas ordinairement·; -f çavoir., l' Abbé de St. Clauae, parce 
;que le . Chef-l~eu de -fO"n Abbaye , quoique du_ Comté de 
Bourgogne., n'efi pas du Diocéfe de Befan.çon ·;· l'Abbé 
-de Lure, parce que fan Abbaye ·efl: -unie à celle de 
·M0rback Diocéfe de Baile ;· les Abbés de Beauchamps 
.:& -<;le Belle lai.,· -Ordre .àes Chan0ines réguliers de--Prémon
;tré ; _parce que_ leurs A-bbaye·s étant occùpées par,l~s Pro-
tfftans ·de Montbéliard., les titres n'en font pas remplis·• 

r 

.OR_DRE A:LPBÂBETI.Q_U E DES .PRIEURS • 
... ... ·, 

,·L, - E Prieur d'Afbois conventi_iel:-, ,dépendan.tide l'A~ .. 
· r baye de St. Claude; le Prieur d' Autrey rural , de-

·,pendant de l' Abbaye de St. "Eilienne à Dijon ; le Prieur 
,de Bonnevent rural, dépendant de l'Abbaye de Baume; · 

. le .Prieur de Bonnevaux rural ., dépendant de :St. Vincent 
... 

- 1 
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dè Befançon ; le Prieur de Chaux conventuel , de l'Ordre 
de Cluni ; : le Prieur de Chambornay rural, dépendant 

· de Gigny; )e Prieur de Chantonay rural , idem ; le Prieur 
de Clrrvaux rural , idem; le IJrieur de Colonne rural , 
dépendant de St. Jean le Grand d'Autt1n ; le Commis 
député de l'Abbaye de St. Claude ; le Prieur de Courtep 
fbntain.-i conventuel, dépendant de l'Abbaye de St. Paul 
de Befançon ; le Prieur de- Cuifance rural , dépendant 
de l'Abbaye de Luxeu1 ; · le Prieur de St. Défiré de Lons
le-Saunier conventuel , Ordre de Cluni ; le Prieur de 
Dampierre rural , dépendant de l'Abbaye de Béze. 

' Le Prieur de Damnemarie rural , dépendant du Prieuré, 
Oie Lantenans; ·le Prieur dè St. Efrienne à Pontarlier rural ,p 
dépendant de l' Abbaye de Baume ; le, Prieur de Fay rural,. 
dépendant du Prieuré. d'Ef poiffes; 1e Prieur de, Fontaine, 
conventuel, dépendant de l'ADbare de Lu~eul; le Prieur: 
de Gigny conventuel,. Ordre. de Cluni non réformé•; le 
Prieur dè Granfon. rural, ( ce Bénéfice ell dans 1e Comté-
de N eufcha tel en Suiflè )' le Prieur de St. Germain rural , , 
dépendant du Prévôt de l'Eglife Collégiale de Neufchatel;; 
le Prieur de J ulfey rural, dépendant de Lux eu l ; les Prieurs 
de Ju!fa-Moutier & St. Renobert ruraux , dépend::ms de 
Bat1me; le Priet1r de Lantenans conventuel ; dépendant 
de St. Paul de Befançon; le, Prieur de Laval conventuc1,dé- ~ 

pendant del' Ab baye de Montbenoifi; le Prieur de St. Louis-. 
rural, dèpendant dt1 Prieuré de Cilette à Paris ; le [Jriet1r 
de St. Lautein rural , dépendant de Baume ; 1e Prieur de 
la Loye rural~ dépendant de PAbbaye de St. Benigne à 1 

Dijon;' le Prieur de St. Lupicin rural , . dépendant de St .. , 
Claude ; le Prieur de St. Laurent de la Roch·e rural , . 
dépendant de Gigny ; le Prieur de Morteau conventuel, 
Ordre de Cluni; ~ lei Jlrieur de St. Marcel rural·, dépen- · 
dant de St. Benigne; le Prieur de la Magdefail'le à Salins· 
rural , idem ; · Je Prieur de Mouterot rura 1 , . dépendant· 
de Baume; Je Prieur de Mouthier conventuel , Ordre de,i 
Cluni ; ( ce Prieuré a été uni en 1708. à la Faculté de~ -... 
Théologie de l'Univerfité. de Befançon, & fon Titu]aire,.: 

• 

J 

• 
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en repréfenté aux Alfemblées du Clergé par le Doyen dC 
cette Faculté ) le Prieur de, Pefmes rural , dépendant 

' de l'Abbaye de St. Germain d'Auxerre; le Prieur de St .. 
Point rural , dépendant de Baume ; le Prieur de Poëce 
rural , dépendjnt de Gigny; le Prieur .ae Roman.Mou .. 
thier rural , dépendant de Saint Claude ·; le Prieur de 
Ruffey rural, dépendant de St. Marcel- lés- Chalon ; le 
IJr~eur de Sirod rL1ral, dépendant de Saint Claude ; le 
Prieur de Scey rural , dépendant de Baume'; le Prieur 
de Vaux conventuel , ,Ordre de Cluni; le Prieur de 
Vaucluiè conventuel, Ordre de Cluni; ( ce Prieuré a été 

· uni en 1724. à l'Univerfité de Befançon ) le Prieur de 
Nïllorbe rural., dépendant de Montbenoifi: '; le Prieur de 
Vclleffon rural, à la nominatio11 dt1 Seignet1r du lieu; 
le Prieur de Voifey rural , dépendant de Cluni; le Prieur 
de Vaublc~ • 

D E' .P UTES D E CH A Q U E E G L l SE 
Collégiale de la Province, mttnis de procuration 
de Jeurs Chapitres. 

-

U N oepl}.té du Chapitre de Sainte Marie Magdelaine 
· à Befançon, du Chapitre de St. Anatoile à Salins, 

du Chapitre de St. Michel au même lieu, du Chapitre 
.-de St. Maurice de la même Ville , du Chapitre de Po~ 
ligny, de la Chapelle Royale de Gray, du Chapitre de 
Dole , dÙ Chapitre de Noferoy , du Chapitre de Vefoul., 
..du Chapitre de St. Hypolite , du Chapitre d' Arbois, du 

. Chapitre de Champlitte & du Chapitre de Ray. 
· 11 l/ a plufieurs auti'rs Prieurés dans la Province, dont 
on n'a pas parlé dans la lifte des Affemblées du Clergé; 
foie parce qu'ils ont été unis à d'autres Bénéfices., foit 
parce qu'ils ne font pas du Comté de Bourgogne., quoi.. 
que du DiocéCe de Befançon , ou que l'on n'avoit pas 
coÎltume d'en appeller les Titulaires aux A!T:cmblées du 
,Clergé du Comté de Bourgogne. L'on va en faire l'énu• 
.mération autant exalte que l'on ,poun:a .• 

PRIEVRE'S 
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P R I E UR E' S O MIS ET N O N U 1\7 I S . .. 

A NFONVELLE rura1, dépendant de l'Abbayede 
St. Benigne à Dijon ; Annegray rural, dépendant. 

de Luxeul; Bourbonne rural , dépendant de r' Abbaye 
de St. Vincent à Befonçon ; Cerqueüil rural., dépendant 
de St. Benigne ; St. Chrifl:ophle de Champlitte rural , 
d.épendant de l' Abbaye de Béze ; Coligny conventuel , 
dépendant de St. ClaL1de ; Fo11chécour rt1ral, dépendant 
de Luxeu 1 ; Frantenai Ordre de Cl L1ni , rural ; Gran
decour, Orr1re des Cl1anoinès réguliers de St . .t\L1gt1flin, 
rural ; Juffey rural , dépendant de Luxeu]; Longvy rural, 
de l'Ordre de ClL1ni; Lieudieu , Ordre d'Au11i~; Lof11e 

• rt1ral , de Clt1ni; Moutier en Breife, de Saint Clat1de; 
l\1ontjeux , Chanoines réguliers , rural , de Montbcnoifi; 
Motiterot-lés-Trav·es rL1ra1 , de Sc. r\1arcel-Iés-Cl1alon; St. 
Martin~lés-Baumont rural , de ]'Abbaye de Béze; Notre
l)ame à Pontaillé rural, de )'Ordre du \Tal des Ecoliers; 
Seveux rural , Ordre de St. Benoifl:, de 1' Abbaye de Béze; 
St. Valbert rural, Ordre de St. Benoift. 

... 

P R I E U R 12' S .U N I S. 

L ES Prieurés conventuels de Moutier & de Vauclufe, 
unis à l'Uni\'e1 iité de Bef an\,on ; les Prieurés conven

tuels de Moute &: de Joul1e , ceux de St. Vi,1ant en A1nour 
& de Jonvelle rurat1x, unis au Collége des Peres Jéf uites à 
Dole ; les PrieL1rés _de port-ft1r-Saône & de Fleurey, at1 Çol
lége des J é[ uites de Vefoul ; celui de St. Nicolas à Salins, 
aux Jéfuites de cette Ville; ceux de Beaupré & de Bellefon
taine, au Séminaire de Befançon ; les Prieurés de Dam
paris & de Cromary, à 1' Abbaye de St. Vincent à Be
fançon; celui de Marteray, au Chapitre de Vefoul; les 
Prieurés de Dole & de Maratl:, au CI1apitre de Dole ; 
le Prieuré de Poligny, au Chapitre de ce_ lieu ; celui, 
de Miége , au Chapitre de Nofe_roy ; . celui de Janer. , à 

Torne 1 I. ' 1~ · 
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}'Abbaye de luxeul; le Prieuré de St. Antoine, à l'Ali-i 
baye de Lure; ceux de Vernantois & d'Oifcnans, à l'ù,P-
baye de St. Claude , & auparavant à !'Abbaye de Grand--
vat1x , unie elle-mên1e à celle de St. Claude; les Prieurés 
de Hautevelle & de Cerqurllil, à !'Abbaye de Faverney;: 
celui de Grandgonr,, à l~Abbaye de Bellelai ; · les Prieurés 
de Châtcau-fur .. Salins & de Sarmeze , au Collége de St. 
J erôme -à Dole ; celui de Rafèy , à l'Office dilnquifiteur~ 
au Comté: de Bourgogne, à préfent à !'Hôtel-Dieu de-
Beîançon ; le Prieuré de Menat:, à l'Office d'Aumônier~· -
de Gigny ; celui dè- Bréri , à roffice de Chambrier de~ 
Bau1ne; le Prieuré de Prefle ,~ à celui de Velle-xon·;~ceux; 
de Louans & de L'Efi:oile , à l' Abbaye de St. Philibert 
à. Tournus ; celui de St._ Vallier, à l'Abbaye de Béze ;~ 
le Prieuré d'Efcuelle, au Monafiére des Peres Bénédiél:ins 
de Morey. 

Par les Bulles de fécularifation de JtAbbaye de Saint· 
Cla t1dc & de fon éreél:ion en Evêché , datées du 11. des~ 
Ka\endes de Février 1741. les Prieurés conventuels & non 
conventuels dépendans de cette Abbaye ,.ont été fuppri~
mis & unis, à la Manfe capitulaire ; · à. l'exception de 
certains qui font dénommés dans, cette Bulle, & dont un, 
feul eft au Comté de Bourgogne ;- c'efi ceJui d' Arbois : 
Celui des Bouchou~~- conventuel eil uni ,. les autres,. font 
ruraux. 

L'union à des Monaftéres , . Chapitres , CoUéges & Uni
verfités, des Prieurés conventuels où il n'y a pas le nombre. 
de Re I igieux requis par les Canons, & particuliérement. 
celle des Prieurés ruraux; eft la difp.ofition 1a plus favo
ra1ble & 1a plus canonique q~'on pui~e fai~e de ces Bé ... 
nefices , ]a plus conforme meme a l'1ntent1on des Fon
dateurs ; car l'on:évite par là deux grands abus. Le pre
mier efi la, pluralité de. ces Bénéfices, que Jes Perfonnes· 
accréditées acct1mulent· facilement, Le fecond efl: une· 
ef pece d'hérédité des Prieurés ruraux , qui rcfient pen
dant des fiée les entiers dans, les mêmes Familles;· foit l 

par les réfignations en faveur , .foie par Jes Coadjutoreries . ~ 

• 
• 
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que l'on obtient facilement de ces fortes de Bénéfices 
dans ~les Pays d'obédience. • 

Le Doyenné de Quingey au Comté de Bourgogne , ell: 
de collation Royale ; de même que la Cure de Genevrey 

... au Décanat de Luxeul, & celle de Verneau; la Cha
pelle de Sc. Théodule, dans l'Eglife Métropolitaine & 
celle des Châteaux de Grimant & Cl1âteau-Lambert. Il 

, ,en eil de même des Hôpitaux de St. Nicolas d'Arbois , 
ae Bracon à Sa 1 ins , de J uflèy & de la Loye. 

11 y avoir plufieurs autres Hôpitaux & Maladeries au 
'Comté de Bourgogne , qui font péris ; parce que les 
;Clercs qui en avaient l'ad1ninif1:ration, en ont fait tourner 
les biens à leur profit, & les ont réduit à la fin en 
Prébendes ou en Bénéfices. Il ferait trop long d'en rap
porter ici les exemples. Je me contenterai d'un feul, 
qui eiè celui de l'Hôpital de Sechin, aujourd'hui Cha-
-pelle & Bénéfice fimple, du patronage de l'Abbeffe de 
Baume. Cependant j'ai vu Une Bulle de Pie 11. datée à 
Tivoli du jot1r avant les Nones de Septembre de l'an 
1471. fulminée par Simon de Dompré , qui porte; que 
dans cet Hôpital il y avait eu dix- huit Marguilliers , 
quatorze Soudiacres ,, fept Diacres & fept bas Officiers. 
L'on peut juger par cette énonciation , de la maniere 
dont étaient Cervis les anciens Hôpitaux du Comté de 
Bourgogne, & par quelles perfonnes. 

L'on en a bâti de nouveaux à Befançon , Dole, Salins , 
Vefo11l , Gray, Arbois, Poligny, Lons - le- Saunier , St. 
Clat1de , Pontarlier , Baume & Ornans. Celui de Befan
çon efr le plus beau du Royaume. Ils font tous d'une 
grande propreté, & les Malades y font fervis avec beau
coup de foin , par des Re ligieufes dont les premieres ont 
été tirées de l'Hôpital de Beaune, fondé dans le quin
ziéme fiécle par Nicolas Raolin Chancelier de Bourgo-
·gne; qui avoit fait venir ces Religieufe~ de Flandres, 
,où elles font appellées Béguines. Elles font friumifes à la 
Jurifdiél:ion de l'Ordinaire, & capab1es de ft1cceffion. 
Comme elles ne font que des vœux fimples, elles peu~ 

Ti i 
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vent rentrer dans -le fiécle, ou être congédiées pour de 
jufies raifons, par la Direétion qui les reçoit ,' après 
l'examen de l'Ordinaire. Cette Direc1:ion efl féculiere, 

. & purement gratuite. Comme tout y dl: parfaitement 
adn1inifiré, l'on y donne volontiers ; ce qui fait qu'cn
core que ces Hôpitaux ne foient pas riches , les pauvres 
Malades y font facilement reçus & bien traités. L'on y 
reçoit les Soldats , pour chacun defqueis Ie Roi paye 
treize fols par jour ; & ils s'y rendent d'auffi Join qu'ils 
peuyent , parce qu'ils fçavent qu'ils y feront mieux 
qu'aillet1rs. 

La Charité etl: unie à ]'Hôpital à Pefançon. Elle con
fifie à élever de jeunes Enfans, garçons & filles, foixante 
de chaque foxe , les infiruire des principes de la Religion, 
& leur apprendre des Métiers. 

Il y a auffi à Befançon un Hôpital dit de St. Jean 
l' Aumônier, où l'on tient les pauvres Vieillards , trente
cinq hommes & douze femmes , .jufqu'à leur mort; & 
où l'on diH:ribue par chaque femaine du pain à de pau
vres familles , f uivant leurs be foins reconnus par la Di
reétion , fur le rapport des Commitfaires des Quartiers. 
L'on fait une pareille diilribution de pain dans plufieu1s 
a11tres Villes de la Province. L'on doit au l1ere ÜLtnod 
J éfuite , l'idée & les premiers foins de cet établiffement. 

Il y a encore un autre Hôpital à Befançon dit de 
Bellevaux, dans lequel on enferme les Mendians incorri ... 
gibles & vagabonds, fondé fur un Oélroi particulier à 
Befançon & à d'autres Villes de 1a Province, dont une 
partie a été détournée à d'autres ufages. 

J'ai mis ici l'Hii1oire des Prieurés de l'Ordre de C1uni 
au Comté de Bourgogne, qui fait une partie confidérable 
de celle des Monailéres de l'Ordre de St. Benoifl dans 
cette Province. L'on a pu voir dans celle des Archevê
ques de Befançon , ce qu,il y a de plus remarquable fur 
les autres Ordres Religieux établis dans let1r Diocé[ e ; 
& dans ce vol urne de cette Hifèoire, ce qni concerne 
les Abbayes nobles d'Hommes à Saint Claude, Baume 
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& Gigny; & des Dames de Châteauchalon , Baume , 
Migette & Montigny. 

C .. H,A P I T R E VI. 

P R 1 E U R E' D E M O U T 1 E R. 

L E Prieuré de Moutier a tiré le nom de Hat!te-pien·e 
qu'il a porté d'abord feul & longtems , d'une mon

t~gne qu'on appelle encore aujourd'hui Hauteppierre, au 
p1ell c1e lal1uelle il ell fitué, fur L1n tertre, enyircnné de 
vignes & de ve1 gers, au bas duquel la rjvic1 e de Louë 
fore d'une goi.:ge entre de hautes montagnes. II n'a point 
d'autre nom dans les anciens titres, que ce1ui de Mo
naflerimn Santii Petri de Alta-petra; mais comme dans 
la fuite il s'efl formé un Bourg auprès du l\/onatlére, dont 
ce Eourg a 1Jris le nom de Moutier à lvio11aflerio ; l'on 
a appcllé dès lors ce Prieuré :. Moutier Haute-pierre , ou 
1\1cutier fimplement. 

Ce Prieuré était dans fan. origine , une Abbaye des 
plus anciennes & des pJus confidérabies du Pays, puif
qu,elle mérita d'être mife fous le nom de Altam-petram, 
a11 nombre des grandes Abba)~es des Etats dl1 Roi Lo
taire , qt1i ft1rent partagés en 8ïO· entre Louis l{,,i de 
Germanie & Charles le Chauve Roi de France. Le IJere 
Mabillon a appliqué cette dénomination , au Monafiére 
de Haute pierre at1près de Mo}1ên-Mourier en Vofge; mais 
{i elle en dcv~ait être entcnduë, on la trou~veroit dans le 
titre de partage, auprès de ce11e de Moyen -!\..1outier; 
au lieu qu'elle en efl: éloignée, & mife avec celles de St. 
Ours de Soleurre, Granfe1s en Alface, Vauclufe & Châ
teat1cha1on en Francl1c.-Comté, où fe trouve en effet 

-notre Prieuré de Motttier. Celui ,de Haute-pierre auprès 
de Moyen•Moutîer en Voîge , n'a pas été aifez confidé
rable , pour être nommé dans le partage de deux grands 

.... 

.. 
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Rois ; puifque Je Pere Mabillon convient que ce n'était 
qu'une Obédience, Cella, qui avait été établie avec d'au-
tres Qar l'Abbé Hidulphe, pour la décharge de fon Mo• 
na!lére de l\1oyen-Moutier. ' 

Mais ce qui ne laiife pas lieu de douter, que notre 
MonaO:ére de Haute-pierre ne foie l'Abbaye Altte-petrJe 
arrivée au lot de Louis Roi de Germanie , c'efi: qu'il 
eil nommé avec le titre d' Abbaye ; Abbatia Altte-petrenfis, 
parmi celles qui étaient fous la Jurifdiél:ion de l'Arche
vêque de Befançon , dans le Bref d'envoi du Pallium .à 
I' Archevêque Hugue III. daté de l'an 1096. & que ce 
IJrélat le donna en la mê111e nnnée à l' Abbé de Cluni; 
car on a une Bulle adreffée à cet Abbé , qui porte : Ad 
lttec audivimus , qiwd Monafteriitm Sanéli Aujfremonii de 
i\1.ofiaco , Santlte Maritl! de Vize!iaco., San/Ji Petri de 
Alta-petra, il4onaflerittm quod dicit11-r .Sales ; nunquàm 
ttltfJ, Succe{Jorumque tuorum ordinationi ac regimini fuh--

* .Bullaire de trahantur. * L'on voit par cette Bulle, que l'Eglife Abba .. 
Clun1 ,.,, i.3, tQl. • l d M · Ha · , • d rd• , , S p• ,;. t1a e e out1er ute-p1erre eto1t e 1ee a c. 1erre 

... 

Apôtre. 
Cependant l' Archevêque Hugue III. ne fit pas d'abord 

1a tradition de ce Monafiére. Il voulut auparavant le 
-bâtir & mettre en bon état. Il avoit commencé par 
l'Eglife, qu'il confacra en la ffiême année 1096. & l'aéte 
de cette confécration prouve, que le Monaftére de Haute
pierre étoit tenu en 1096 .. par des Chanoines réguliers, 
aufquels l' Archevêque Hugue défend de faire violence, 
c'dl:-à-dire de les faire fortir , fous prétexte que ce Mo
nafrére a voit été don~ à l' Ab baye de Cluni ; voulant 
que les Chanoines qui avaient fait vœu dans cette Mai
fon , puffent y refrer jufqu'à leur mort, 

L' Archevêque Hugue & Ponce fon Succeffeur, mou
rurent fans avoir confommé l'ouvrage. Cette opération 
écoit réfervée à Guillaume I. qui fuccéda à Ponce en 1109-
& qui fe fit honneur de la donation de Moutier, comme 
s'il en eût été l'Auteur, fuivant une Charte fans date, 
mais qui doit être avant l'an II 14. que Pafchal II. par 
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une Bulle de cette année , confi.i·mant Jes donations des 
.1.'\hbayes faites par des E\'êques à Ponce Abbé de Cluni, 
ttb E pifcopi s tratlitas, vel per Epifcopos confirmatas; nomme 
in Epifl:opattl Bifimtino , A1onafierium de Alta- petra. * * Bull.de Cluni 
L'on connaît par les fignatures de la Cl1arte , qt1e ]a P• 17• colt .2.. 

€ommunauté de Chanoines réguliers à Haute-pjerrc, étoit 
réduite au Prieur & à un Chanoine , & que la difciplinc 
réguliere n'y étaie plus en vigueur depuis Jongterns. ' 
Raifon pour laquelle les Archevêques de Eefançon don .. 
nerent l'Abbay·e à ClL1ni pour y mettre des Religieux de 
fon Ordre, qui était alors très-régulier & rour ce en 
grande eftîrr..e. Dans Je dcJTein où ils étoient d'y éteindre: 
les Chanoines 1éguliers, ils ne leur permirent pas d'élire· 
un Abbé; & quand celui de Cl uni y envoya des Reli. · 
gieux , il a voit obtenu en 1 I ::o. ·ae Pafchal JL la per-
rniilion qu'il défiroit depuis longterns , de réduire cÎl, 
J)rieurés toutes lès Maif ons de f on Ord1 e , & de n .. y con-
fer ver qu'un Abbé Général, qui ef.1 celui du Chef-lieu. 

Il n'y eut donc que des Prieurs à Moutier Haute-pierre, 
depuis que C1uni en fut en poffeffion; & il dl: nommé 
Monajlerit-,m Alt te -petrte ou de Alta -pet ra , dans l'énu- , 
mération des Prieurés dépendans de l'Abbaye de Cluni, 
par des Bulles de, 1125. 1204. 1272. 1278. *·. L'Abbév*Eull.dcCluni ... 
Général y envoya fept Religieux , le Prieur cc mpris. Mais· 
Dom Geoffroy du Vernois run èe ces Prieurs, ayant" 
acquis une Prébende qui étoit dtië au Prévôt du 1ieu , 
il prit un Re ligie11x (ie plus ; ce qui faif oit Je nornl1re 
de huit en tout. On devoit y célébrer deux Meffes cna .. 
que jour, faire une aumône générale trois fois la femaine, 
& la donner journellement aux Paffans. * L'un des Reli- * Bibl. dc:Ciu;jJ 
gieux exerçoit POffice de Sacrifiain, dont le nom fait '"'· '74~•,; ~ 
voir quelles étoient fes fonél:iqns. Cet Office devint à la 
fuite perpétuel, Je Prieur lui ayant affigné au quatorziéme 
fié de, des revenus f ur.lef que]S le Sacriilain étoit obligé 
de fournir lès Ornernens de 1a Sacrifiie ; le \Tefiiaire aux~ 
Religieux , & fupporter quelques autres charges. 

Les Habitans .. du Bourg_ qui fe forma. aup,ès du Mo, -
.... 

• 
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naH:érc , furent d'abord de!Tervis dans l'Eglife Monachale 
par les Religieux; mais les troifiéme & quatriéme Con• 
ci les généraux de Latran, aylnt ordonné que le foin des , 
a mes ferait exercé par un Curé ou Vicaire perpétue 1 
iëculier, les Prieur & Religieux de Moutier Haute-pierre 
en nommerent un , auquel ils afiignerent des revenus 
pour fa füb{i(èance , comme on le voit par un titre de 
l'an 1262. dans lequel le Curé efl nommé. lis permirent 
peu de rems après aux Paroiflicns de bâtir une Eglife 
dans 1e Bourg, pour y être deffervis par le Curé ou ViA 
caire perpétuel ; & cette Eglife fut dédiée à St. Laurent. 
L'on voit par un -traité fait entre le Sacrifi.iin & le Curé 
de St. Laurent de Moutier en r 3 38. gue Je Sacrifl:ain 
était Patron de )a Cure , & qu'il jouïffoit des deux tiers 
des oblations qui fe faifoient dans l'EgJife Paroiffiale. 
Les Prieur & Religieux ont continué de jouir dEs droits 
honorifiques & d'une partie des droits utiles de cette 
Cure, & y ont été maintenus par divers Arrêts. 

En 1373. Pierre Flandrin Cardinal Diacre du titre de 
St. Euüache, nommé par quelques-uns le Cardinal de 
Viviers , parce qu'il était de Viviers en Vivarais; fut 
pourvu en commande du Prieuré de !vfoutier , & le tint 
fous ce titre jufqu'en 1408. qu'il fut remplacé p~r Frere 
Jolèph du Vernois Régulier. 

Ce Prieuré fut pourvu dès lors en Régle jufqu'en 1471. 
que Charles de Neufchatel Evêque de Bayeux & Arche
vêque de Befançon, )'obtint en commande. 

Il s'e11 démit en 1481 !' qL1e Henri de Neufcl1atel (l1a
noine & Chambrier de l'Eglife Métropolitaine de Eefan .. 
çon , k remplaça. · 

Antoine de Neufchatel Evêque de Toul & Abbé Corn ... 
mandataire de Luxeul , eut en commande le Prieuré de 
Moutier, depuis l'an 1491. jufqu"à fa mort. 

Jean de la Palu fut Prieur Commandataire de Moutier; 
depuis 1500. jufqu'en I 530. 

François de, la Palu lui fuccéda, & tint ce Bénéfice 
jufqu'en 1542. Il étoit auffi Abbé Commandataire de St. 
Paul de Befançon & de Luxeul. AntQine 
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Antoine Perrenot de Grandvelle, Chanoine Archidiacre 

de l'Eglife Métropolitaine de Befançon , Abbé de Saint 
Vincent en cette Ville & de MontbenoiH, Evêque d'Arras, 
premier Archevêque de ~falincs , Cardinal de l'Eglif e 
Romaine , & enfin Archevêqt1e de Befançon ; fut Prieur 
Commandataire de Moutier jufqu'à fon décè5 , arrivé le 
21. Septembre 1586. Il donna à ce Bénéfice des marques 
de fa libéralité ; car il fit bâtir à neuf Ia Maif on Prio
rale & le Quartier des Religieux , fit faire Ja grolîe cloche 
du Prieuré & les formes du Chœur de l'Eglife: 

Jean de Montforttaillant , Chanoine & Gr,1nd-Archi
diacre de l'Eglife Métropolitaine de Befançon , Grand
Prévôt de Remiremont; fuccéda au Cardinal de Grand
velle, & jouit du Prieuré de Mouticr~jufqu'en 1630. I1 
fut condamné par Arrêt du Parlement de Dole de l'an 
1591. à l'entretien de fix Religieux, dont Je, Vifiteurs de 
Cluni réglerent les Prébendes au mois de Mai 1603. à• 
peu-près fur le pied qu'elles fo payent aujourd'hui. 

Dom Jean-Gafpard· de Cafielnove , de la Maifon des 
1 Comtes de St. Martin en Piémont , defcenduë des Mar

quis d'Irée, qui ont été Rois d'Italie , reçut à dix•huit 
ans l'habit de Religieux à Moutier , fut envoyé au Col~ 

..î lége de St. Jerôme à Dole, où il étudia pendant dix 
ans la Philofophie & le Dr0it Canon , reçut_ tous les 
grades à l'Unive1fité de tette ViIJe, fut fait Coadjuteur 
du Prieur C:ommandataire en 1628. & lui f uccéda en 
1630. Il tâcha de rétablir la Régle dans le Monafiére , & 
obligea les Religieux de manger en commun , quoiqu'ils 
reçuffent féparément leurs Prébendes. Il mourut le 29. 
Juillet de l'an 1639. 

Le Prieuré vaqua jufqu'en 164r. que Philippe-Emma
nuel de Montfort Abbe des Trois Rois & ~1aître des 
Requêtes au Parlerrient de Dole , en fut pottr\'U en com
mande. Il y introduifit par traité du 10. Décembre 1649. 
]es Bénédiél:ins de la Réforme de St. \Tanne & St. Hi
dulphe, qui a~oient déja été reçus dans la plûpart des 
Monailéres de St. Benoift au Comté de Bourgogne ; dans 

Tome-II. - V 
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ceux mêmes de l'Ordre de Cluni, ·-ce Prieur- mourut à·.: 
Dole le 21. Janvier 1657. & fut inhumé dans l'Eglife du,. 
Coll ege de St~ J erôme · · 
- He-nri de Le net. Abbé de Châtillon-fur ~Seine , lui 
fuccéda à !'Abbaye des Trois Rois &_ au Prieuré de· 

· Jvloutier • C'a été- de fon; tems , que ce Prieuré a été uni 
à la. Faculté· de Tl1éologie de l,Uhi-verfiré de Bef a~n.çon-,. 
en dé.dommagemënt de deux Cancnic:ats de FEg1ife Col--
légia_le de- Dole ,- dont Ie.s· Profdfeuts· de cet-te Facurté 
étoient. pourvus-, &, dont ils ne·pouv-9ient plus jouir ~près. 
la. tranfl:ltion de l'Univerficé. de Dole à Befançon.. - · 

L'ançienneté de la--fonda.tion de Moutier- Haute-pierre·, 
a- enlevé- à._· la. cqnnoiffance- du. Public le~ nom de fan. Fon~ 
dateur, •. Il e~ probable- qu'il était- de la Maifon-de Mon-. 
gefoye qui dominait- dans_ ce quartier·• C'e.ft elle C)ui a-·: 
bâti~ le Châte.au vieux de Willafa_ns ;~ & la_ Bra·nc-he de 
Montfaucon qui lµi _a-. fuccédé-,_ avait encore dès droits,, 
de. garde & de J~ftice furdes Habitans· de .fyfoutier"_ 

-

. P B L E l:T R E'·. D- E - l7 A: ri C 11 U S E~ - · 

'I A .ri~iere di.t-· Deffoubre, qqi:a fa-J6urce à_ Château..-. ... 
LJ,·neuf en_ Venn-e ,_ apr~s avoir coulé pendant_ quatre 
lie.uës dans. une gorge• de liautes monta.gnes ;·:.paffe à deux~ 
Heuës de fon embouchure -dans le Doubs auprès.\ de St~--
Bypolire , dans un vallon d'une- Iieuë de lorigueur-, à·_ 
Uentrée duquel eil: le Prieuré· de Vauclufo"'· Il tire fon_ 
nom de fa. fitua.tion ,. & celle de f es- biens· dans & entre. 
les. Baronies de St, Julîim ,. tSh&tîllon en montagne,. La-:· 
Roche St:.. Hypolite & Beauvoir,- fait conje.éèurer. qu'il:· 

_a~ été fondé par les Seigneurs-- de ces Baronies. Celui de · 
St~_ Jµlien .. a e11 la garde. du Bén_éfice._ __ 

C'était· une Abbaye comprife dans,]e partâge des Etats 
dù Roi Lotaire- ,- en-ire Louis- Roi de Germanie & Ch-ar1es
le Chauve.;·- Altam-petram ,. Lufl6nam _, Val/em~duja .. L'on 
a fait voir, dans· le. chapitre précédent ,- que le Pere- Ma
billon __ a. mat placé. Alta.m•petram., .Haute-pierre.. Il dit 

L - • 
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de Luflenam & Vallem-cluf a1, qu'il ne fçait pas oit ils 
font. Le premier ell Lantenans; Prieuré régulier de St. 
Auguflin , peu éloigné de Vauclule & de I-faute-pierre ; 
& le- fecond notre Vauclulè, mis au nombre des Abbayes 
dépendantes de l' r\rchevêque de Befançon, dans un Bref 
d'U rbajn II. de l'an 1096. * * To:n. 1 • de 

~ Les Seigneurs Fondateurs de cette Al?baye, s'en étaient cene Hill, P• 138. 

emparés, apparemment pJ.rce qu'il n'y avait plus de 
Religieux. Ils joignirent leurs priéres à cc11es d'Hugue 
Prieur de Morteau, pour engager Ponce ArchevêqL1e de 
Befançon , de la donner à Hugue Abbé de Cluni, pour y 
remettre la Régle & 1a remplir de fes Religiet1x ; & 
l'Arche,têque en fit donation à le11r Requête en 1107. à 
l'Ordre de Cluni. 

Pafchal II. cqnfirma cette donation , par une Bulle du *RuII. d cr . 
8. Février IJ07. datée in Villa Sanfli Hyppoliti, qui ell: p. ~4.co1.:. ;~: 

Probablement St. H)·polite auprès de Vauclufe où le Bibl de Chu,_i. 
, . , .. ' col. 53 7. M.Ch1f-

Pape et01t venu chez le Comte de 1a Roche Seigneur du 11.e_c dans fon Hif-

lieu de Chalon-fL1r-Saône Oll il avait rlonné 11ne at1tre tOlre de Befançon 

11 , I cl ,. · '* l d .. & J P· 237. obferve Bu e e 2, U tnerne mois. Comme a onat1on a avec fondement• 

confirmation font datées de la même année , & celle-ci dq,cil Y 
1
~ err~ur 

d 8 ' .. "} _ce_ r. r ] d • fi d ans ces 1vresi en u . Fevr1cr' 1 1aut 1uppo1er que a onat1on e ll ce qu'on y a éc1it 

mois de Janvier; & p1r conféquent que l'on comptait Ie n~m de l·Ar-.., 

d · l - · l l' , d l D. , r d B r chevequc de Be ... Ll ffiOlnS que queiots a ors annee ans e lOCC1C e e1an- fançon Petru1 , au 

çon' de Noel, ou du premier de Janvier comme à préfent, l&icul ded Pontiu~; 

& · d p,,,. ] d, 1 a ace de la au JOUf e aque'i. comme On a compta CS ors. BuUcdeconft-,..a-

Va uc lufe efi: encore énoncé dans des Bulles conf erva- rion. de l'an I rc5. 
· d M 11. ' J ' ' C]... · d & quo1qu

1

ellc foit to1res es i onatleres c1onnees a uni, c IIII. 14. de l'an 1 107. 
25. 12'J4. 1272. & 1278. * Il n'y a point eu cl.Abbé de- * Bull. p. 17• 
puis la donation de uo7. parce que !'Abbé de Cluni 1 39• & 2-97. 

a\roit obtenu dès l'an 1100. le droit de faire régir les 
Abbayes de fon Ordre par des "Prieurs claufl::raux. On 
lit dans la Bibliothéque de cet Ordre, qu'il envoya à 
Vauclufe fix Religieux, le Prieur compris.* En 1153. *BibI-d~Ctunr 

ils étaient fept en tout. Us furent réduits à quatre, lorf- ' 01
• 1741• 

que le Prieuré fut tenu en commande ; & i1 n'y en a voit 
que deux, lorf que la Réforme y fut introduite. 

\l i j 
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Il y a eu un Sacrifia in comme à Haute.pierre , avéc 
les mên1es droits & charges & un re~lenu particulier .. Il 
y avait auffi un Prévôt chargé de la recette de fes revenus, 
qui tenait certains droits & cenf es en fief du Monafl:ére, 
Ô{ dont fa fami1Je a voit pris le n8m de Vauclufe. Gui Prieur 
acquit en 1144 .. d'un Chevalier de ce nom, omnemTetram 
Aruiller. On ne conno~t plus aujourd'hui cette Terre. 

L'Eglife étoit déàiée au~ Apôtres St. Pierre & St~ 
Pat1l ; & elle a été non fet1Iement Abbatiale dans fan ori ... 
gine, mais encore. Paroiffia1e. La Paroiife e.fl fore éten
d uë , & comprei1o-J beaucoup de Villages. Il efi probable 
qu'e Ile fut confiée dès le commencement à une Commu-
nauté de C1ianoines rëguliers , fondée à Vauclufe fous 
un Abbé, pour infl:ruire & ramener à la Foi le Peuple, 

* v. le premier de fon voifinage, qui était inf etl:é des erreurs de Photin. * 
tom. ~e l'Hitl. du L' Autel Paroiifial efi dédié à St. Urfin premier Archcvê.-.-
comte de Hour• l B & ]' r " d r 
goene, P• 2.9.i-. <1ue c1e ourges , on y conrerve une partie e 1es• 

~ Re1iqL1es dans une C.haffe de bois doré. Les Paroiffiens 

... .. 

expcferent par une ~equête qu'ils préfenterent en 1637 •. 
à i\1r. d'Achey Archevêque de Befançon & au Parlement 
de Dole ;~ qu'ils avoient été deffervis de tems in1mé1no
ria 1 dans PÊglife du Monafiére ; q1:ie le Prieur étoit leur· 
vrai Curé;~ & que depuis que le Bénéfice avoit été tenu~ 
e11 comn1ande , le Coin mandataire les faif oit deffervir 
dans eette Eglife & dans quelques Chapelles fuccurfales1 
par des Vicaires amovibles. Les Religieux font aujour-.. 
d'hui les fonél:ions de Curé dans l'Eglife du Monaitére , 
& il y a des Vicaires- amovibles dans les Succurfales. 

En I459· Edmond Eelvalet·Doél:eur en.Théologie,fut: 
pourvu en commande du I'rieuré de Vauclufe. 

Gerin Martin Protonotaire du St. Siége , lui fuccéda en· 
1487. Il fut donné en titre en 1489. à Frere Pierre de Mont-
fort Religieux Bénédid:in, qui avait été élu Abbé de St .. ~ 
Vincent à Befançon en 1492. & qui conterva 1e Prieuré 
de Vauclufe par des Bulles en commande._ Suivant un titre· 
de l'an 1492. il jouïifoit detouteJufl:ice,haute, moyenne& 
baffe.fur lesSuj~ts de fan Prieuré. Il mourut en 1501. C'ef11 

.... 

f 

.. 

.. 
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lui -'qui a fait bâtir le Quartier Abbatial de St. Vincent.* * chpH.p,,,. 
Nicolas de Diesbach Doél:eur en Droit Canon, Pro- 2

·' Hh ... 

tonotaire , Chanoine de Bafie, Prévôt de PEglife de Sr,. 
U rfe à Soleure ; lui f uccéda & tnourut en I 549. 

Depuis I 549. juf qu'en I 584. Gabriël de Dicsbach. 
Mat1rice de Diesbach Chanoine & Official de Befançon,r 

depuis 1 584. juf qu'en I 595. 
Depuis I 595. jufqu'en 163 5. Claude de Bauffremont Baron 

de Durne, Châteauneuf, Wi1Iafans, &c. Grand-Chantre 
de l'Eglife Métropolitaine , Mahre des Requêtes au Parle
ment de Dole & Abbé de Balerne; fut Prieur de Vauclufe. 

Claude~F rançois de Bauffre1nont Vicomte de Marigny·, 
Chanoine & Grand-Chantre à la Métropolitaine ; lui fuc.:
céda & 1nourut en 1637. 

Depuis 1637~ jufqu'en 1644~ Antoine-François de Bat=
tefort. 

Depuis 1644. jûfqu'en 1670. Marin Boivin Doyen de 
l'Eglif e Collégiale de Dole. Après fa 1norc les Religieux 
demanderent la Réforme de St. Vanne & de St. Hidulphe, 
qui avoit déja été rcçuë dans treize Maifons de l'Ordrc 
de St. Benoifl: au Comté de Bourgogne. El1e fut intro-r· 
duite à Vauclufe par traité du 30. Décembre 1670. ap .. -
prouvé par les Vifiteurs le 17. Janvier 1671. & rar le Cha~· 
pitre général tenu à St. Mihel ]es 16. & 17. Avril 1671. 

Ch,arles-François Fils de Philippe-Palthazard de Gand,
Princc d'Ifenghien , fut nommé par le Roi d'Ef pagne au 
Prieuré de Vauclufe le 7. Septembre 1670. mais n'ayant 
point pu obtenir de Bulles, parce qu'il n'a voit que onze 
ans , François--Albert de Gand fon Frere fut nom111é à fa: 
place , & renonça a~ Bénéfice en 1676. 

Céfar de St. Andre-Marnay, en fut pourvu par Brevet 
dt1 20. Juillet 1676. & s'accommocla pour fon tems avec 
les Religieux pour les Prébendes & le bâtiment des lieux' 
réguliers. Ayant été nommé à l' Abbaye des Trois Rois,
à charge de renoncet au IJrieuré de Vauclt1fe, il en fic~ 
fa démiffion en 1682. . ' 

F.rançois Marin Chanoine de la Métropplitaine, nommé:. 

" 

.. 

-

-



.... 

• 

\ 

158 HIS T O IR :E D E L'E G L r S E 
par le Roi fur cette démiffion; traita pour toujours avec 
)es Religieux fur le nombre & la quantité des Prébendes 
& [ ur le rétabliffcment des lieux réguliers, dont il fe 
chargea en ce qui pouvoit le concerner ; par aétes des 
10. Décembre 1682. & 6. Mars 1683. Comme il leur a 
laiffé à bas prix les revenus du ·Prieuré , ils en ont profité 
pour réparer l'Eglife, bâtir la Maifon à neuf & la meubler ; 
enforte que ce Monafiére , qui fuffifoit à peine avant fa 
Réforme à l'entretien de deux Religieux , & dont tous ]es 
bâtimens tombaient en ruine, dl: aujourd'hui en bon état, 
& fournit à la fubfifi:ance de dix à douze Religieux, qui 
fervent la Paroiffe & font-en édification à tout le voifinage. 

Les revenus du JJrieuré de Vauclufè confiltent en Juf-
.tice & mainmorte fur fes Sujets , tailles , poules , cour
vées, cenfès, guatre moulins, prés, & principalement 
dans 1a dîn1e f·ur un grand nombre de IVi]!ages. Ce Béné~ 
fice a été uni à PUniverfité de Befançon , eniuite de Brevet 
du 8. Février 1725. par Bulles du 19. M~i 1729. munies de 
Lettres-IJatentes du Inois d'Oél:obre 1uivant. 

PRIEURE' DE CHATEA[l - SUR- SALINS, 
.& Cdllégç de St. Jer6mç à Dole. 

L E Monafrére de Château, efl: bâti fur une montagne . 
au cot1chant & à crois quarts de lieuë de Salins , fLtr 

les ruines d'un Château dont il a pris Je nom , & qu'on 
peut croire bâti par le fameux Gerard de Rouiiillon; 
parce que cette montagne efl: appellée de Roufiillon , que 
Gerard de Rouifillon Comte & Commandant en Eourgogne 
dans le neuviéme fiécle , paffe pour avoir fait bâtir le Châ
teau de Grimone fur Poligny, & qu'il fe cantonna fur les 
montagnes de la Franche-Comté , où il réfüla pendant 
quelque tems à Charles le Chauve, tenant toujours les 
hauteurs, à Châteauchalon, Poligny, Salins& Pontarlier. 

Comme le IJrieuré de Château .. efl: une ancienne Fille 
de l'Abbaye de Gigny, fondé par St. Bernon Comte en 
.Bourgogne & premier Abbé de Gigny & de Cluni; il efl: 

• 
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à croire que Rodolphe III. Roi de Bourgogne, donna à 
St. Bernon le Château de Rouffillon pour y bâtir un 
Monafl:ére, & )es Terres de Pretin & de Mouchard pour 
la fubfiilance des Religieux;, le droit de faire ex~1 cer la 
Jufiice dans ces Terres & dans le diflriél: de l'A~baye en 
premiere infl:ance par un Châtelain , & en caS d'appel _. 
par un Baillif comme dans les Baronies ; ce qui peut 
fervir d.,adminicule à la- preuve de la fondation Royale. 

L'Eglife du Monailére fut dédiée à la Vierge , dont 
la Nativité eft celle de fes Fêtes qu'on y célébre coll}rne 
celle de la Patrone ; & le lendemai11 il y a une Foire ; 
fi fréquentée autrefois ( apparemment à caufe des privi-• 
léges· que le Roi de Eourgogne avoit accordés) que ]a 
Nativité de la Vierge a été appellée communément dès 
lors par le Peuple du Pays ,. la Châteatt. Pierre Prieur 
de Château-fur-Salins, donna en fief en I 241. à Pierre 
de Villersfar1ay Chevalier, la gardienneté de cette Foire 
& le droit d'y exercer la Jufiice. Le Earon de Vaugre
nans & le Seigneur de Poupet en font aujourd'hui Gar
diens , & leurs Châtelains avec le Seigneur de Mauper-• 
tuis ( nom d'un Fauxbourg de Salins) établifTent un Juge· 
pour y reridi'e la Jufiice. 

Le plus ancien titre qui refie du Prieuré de Château, 
• efr de l'an I 160. L'on y voit que le Prieur nommé Guido,. 

avoit avec lui fept Religieux. L'Office de Sacrifiain y fut. 
établi dans le quatorziéme fiécle , fui,lant l'ufage de& 
Maifo11s de Cluni. Coinme ce Monafl:ére étoit fous la 
dépendance immédiate de Gigny , c'eft où ]'on nornmoie 
frs Prieurs & Sacrifiains, fauf en 136r. que ce Prieuré 
fut donné en, commande à Gui de Boulogne Fils de 
Robert VlI. Co1nte d'Auvergne & de Marie de Flandres ,f 
mort en 1373. Archevêque de Lyon &.Cardinal. C'a été· 
auffi le premier des Bénéfices de Jean Jouffroy, décédé 
en 14 73. Abbé de Luxeul & de St. Denis en France ,: 
Evêque d'Alby & Cardinal. 

~ Les Chanoines de Sc, Maurice obtinrent en 1476·. l'union 4. 

du Prieuré de Château à leur Manf e cap_itufaire.. Benoif1,. 

• 
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de Montferrand Evêque & Comte de Lauzane , Prieur 
Commandataire de Gigny , les Religieux de ce Monafiére 
& ceux de Château , s'y oppoferent. Le Chapitre :/en 
défifl:a par tranfadion du 27. Août 1481. On lui promit 
deux mille frans pour le défintéreffer des frais de Bulles & 
autres, & on lui céda les Cures de Souvans, Vadans, Mar
noz,Chiffey& Nevy. Le Pape donna trois Bulles fur ce traité 
le 12. Mars 1482. Par la premiere il approuva & confirma la 
tranfaél:ion; par la feconde il uqit le Prieuré de C11âteau à 
celui de Gigny ; & par la troiiîéme il fit au Chapitre de 
St. Maurice l'union des Eglif es qui lui avaient été cédées. 

Gigny ne tarda pas à 5'appercevoir, que runion du 
Prieuré de Château lui étoit défavantageufe. La guerre 
qui défoloit alors la Franche-Comté, en avait réduit les 
revenus à peu de chofe. Les frais des procès & des Bulles, 
-les rcmbourfemens & payemens à faire au Chapitre de 
St. Maurice, .& une penfion de quatre cens frans accordée 
.a.u Cardinal Picolomini fur le Prieuré de Château , épui-

I 

foient celui de Gigny. Il fe crut heureux de trouver à 
.s'en défaire moyennant tous défintéreffemens , en le cé
dant à Dom Antoine de Roche Grand-Prieur de Cluni, 
Prieur de Morteau au Comté de Bourgogne & de la Cha~ 
.rité fur Loire, par traité du premier Juin 1496. pour 
être -uni au Collége de Saint Jerôme, que Dom An- , 
. .toine de Roche fondait à Dole , pot~r être dans cette 
Ville un metnbre de l'Univerfité & un Séminaire de 
f on Ordre. Ce traité fut approuvé par l' Abbé, les Défi .. 
-niteurs & le Chapitre glnéral de Cl uni en 1496. & 1497. 

Le Pape unit en conf équence à perpétuité , le Prieuré 
de Château au Collége de St. Jcrôme à Dole, à la priére 
de l'E1nPereur Maximilien, de l' Archiduc Philippe fon Fils, 
& de l' Abbé de Cl uni, du confentement exprès du Prieur 
.clauièral & Couvent de Gigny,par Bulles du 13.Avril 1499. 

Le Supérieur du Collége de St. Jerôme de Dole, qu'on 
nommoit Principal, fut dès lors le Supérieur immédiat 
du Prieuré de Château. L'on y établit à la fuite une 
Communauté réguliere , & l'on y introduifit la Réforme 

de 
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de St. Vanne , en même tems qu'on la reçut dans le 
Collége de St. Jerômc. L'œconomie deli Religieux réfor. 
més, les a mis en ét~t d'entretenir dix Olt douze Geli
gicLtX dans chac11nc de ces Maifo11~ & de les bâtir ; & 
le Couvent de Château dl: par fcs bâtimens & par fa belle. 
fituation., une des plus agréables folitudes de l'Ordre de 
St. Benoîll au Comté de Bourgogne. · 

L'Eglife eft à trois Nefs, & belle quoique ancienne. 
~L' Ait tel principa 1 efl clédié à. la Vierge , & les Coilaté
rau,ç à St. Ellienne & à St. Thaurin. Le premier de ces 
Collatéraux efl: l' Autel ParoiiTial de Ilretin , dont les 
Habitans y font deffervis par le Curé de J\,1onchard. L'on 
~conferve dans cette Egl1fè ttne Statuë <1ntique de la 
Vierge , qui efi en grande vénération à Salins & dans 

,tout le voifinage. Les Religieux la porte-nt à Salins tous 
les ans le Di1nancl1e avant 1a Nati,i1ite de Saint Jean
Baptifl:e, qu"ils y vont bénir les fources Calées , d'un terns 
immémoria). 

Pendant que les Maifons de Cluni au Comté de Eour-
,.._ gogne étaient entre les mains des Rcligiecx de l'an .. 

cienne Obfervance, les Supérieurs envoyaient ceux en 
qui ils trou voient plus de dif pofition pour faire du 
progrès dans les fciences , étudier à Dole & y prendre 
les Grades. C'était le 1noyen le plus îur pour parvenir 
dans leurs Maifons, aux Offices de Prieur & de Sacriilain. 
l\1ais les Réformés , qui dans le choix de 1eur Supérieur, 
font plus d'attention à 1a régularité qu'à la fcience , ont 
converti en Monafl:ére le Collége de Saint Jerôme , fe 
contentent des Etudes que l'on fait chez eux , & ne pren~ 
nent plus les degrés à l'Univerfité. ' 

P R 1 E U R E' D E M O R T E A U. 

L A donation de l'Abbaye de Vauclufe faite à. Cluni 
en 1107. par Ponce Archevêqu~ de Befançon, porte 

que ce Prélat en fut prié par Hugue Prieur de Morteau. 
Ce Prieur, qui étoit de la Maifon de Durnac, a voit déja 

To,ne II. X 
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engagé en 1105; 'Thierri Comte de Montbéliard; a donner 
l' Abbaye. d' Altkirk à Cluni. L'on ne conno1t point de 
titre plus ancien , qui parle du Prieuré de Morteau. 11 a 
été probablement fondé par !'Impératrice Adelaide, Fille 
de Rodolphe II. Roi de Bourgogne ; ou par le Roi Ro
dolphe III.Neveu d'Adelaide, que l'Hifioire nous apprend 
avoir favorifé ]a Réforme de Cluni, & fondé beaucoup 
de Nlonaftéres de- cet· Ordre. La qualité de la Terre qui 
a f ervi de dot~ au llficuré de, Iv1orte-au , fait d'ailleurs 
conjeél:urer que fa fondation efi Royale,. . 

Le centre de cette Terre, efl: un fertile va11o~, de deux 
lieuës en longueur fur -Une demie de largeur ; dans lequel 
la riviere du Doubs , après avoir paffé à· Pontarlier, coule 
fi imperceptiblement , que J!œil difiingue à peine d'où 
elle vient. C'efl: ce qui a fait donner à ce Val, la déno
minatiOn de Mortua-aqua , Morteau. Le Chef-1ieu de la 
Terre, efl: uri Bourg appellé la,Grand-Ville , ficué fous les 
fenêtres du Monafiére , d'où l'on voit e11core douze OlJ 
treize Villages qui dépendent de la .Terre de. Morteau, 
réünis. en cinq Quartiers ou Communautés. Il y en a en
core hors du Val , . entre autres ceux qp'on-- nomme , 
le Membre d'Effon, où il y a voit· un petit Monafiére , 
Cella-, fous le Prieur .de Morteau. L'Eglife du Prieuré 
a été dé(iiée à St. Pierre & à St. Paul: Le Prieur a voit 
l.lan~ la· Terre. la direél:e générale & ~ un,e Jufüce totale , 
qui ne refforciffoient qu'au Souverain; & fon Eglife était 
Paroiiftale du Val ( la feule même-qui y fftt ; car ce n'efl: _ 
que dans le fiéc1e dernier qu'on y a érigé des Chapelles 
fuccurfale.s) &, le Prieur en étoit Curé. Ce qui fait juger, 

, que Je Val de ~forteau, n'a été peuplé qu'apt ès ,l'établitfc~ 
ment du Monafrére ; ou qub le Fondateur , quoique 
laïque ,. po!Tédou rEglife PardiffiaJe , comme il était aifez 
ordinaire au tems de cet établiffement ; & qu'il 1a donna 
-au Prieuré de.Morteau p_aur la. deffervir, ,& en percevoir 
les revenus. ' 

Les droits de la Seigneurié furent réglés entre le Prieur 
&. les Sujets, par un traité de. l'an 1188. approuvé dan\ 

i 
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la même année au Chapitre général de Clllni. Ils con

,ïfiJloicnt principalement dans la dîme univerfe1le , une 
► taille abonnée , des corvées , & la n1aînmorte générale. 

Hugue V I. Abbé~ de Clt1ni, donna les revenus du 
Priet1ré de MorceaL1 , à Amédée Sire de Montfaucon & 

:-{le Châtel11et1t~ en \T enne, au voiiinage de Morteau ; à 
~chlrge de fol1rnir à l'entretien des Religieux , f uivant 
-qu'il ell porté dans t1ne déclaration de ce Sejgneur & 

1 de Jea:i de Cl1-alon fon Onc1e de l'an 1248. Amédée 
pde Montfaucon prit dès lors le titre d~Avoyer de ce Prieuré, 
& fes SuccelTeurs en jouïrent juf ques. envir ~ n l'an I 3 3 2. 
que Pierre IL du Nom, Abbé •de Cluni, y nomma un 
Prieur régulier, en vertu de la délibération d'un Cha
pitre général de l'an 1324. 

Les SL1je ts du Prieuré s'étaient 1nis f ot1s la protcdio11 
de la MaHèm de Montfaucon , pendant qu'elle en a voit 
eu l'Avoycric. 11s payoient · cent livres cüevenans pour 

"-droit de gardienneté , & pareille fomme pour ceux de 
pâturage & coupage ce bois dans fa Terre de Venne. 

Cette Terre eil: une ancienne Baronie du l'ays, com-
~pof ée d'u11 grand nombre de Villages ; dont le Cl1âtcau 
appe llé ( l1âte lncl1f, a été bâti à la f ource du Deffoubre, 
& a pris le nom de Ven11e , qui en langue celtique 
fignifie montagne. 

La Maifon de Montfaucon jouït du Prieuré de Mor
teau, pendant environ quatre-vingt-dix ans. Ce fut pen- .. 
dant ce tems que l'Office de Sacrifrain y fut établi, que 
le nombre des Religieux fut réduit à fix, à chacun def
quels on payait une Prébende ; & que la Paroiffe com
mença à être deffervie par un Vicaire , que les Prieurs 
après leur établiffemcnt, ont continué de préfenter fous 

- réferve des droits utile~ de 1.t Cure, autres que ceux qui 
ont~ été relâchés pour la fubfülance du Vicaire ; d'hon
neur & de Jurifdiél:ion , qui peuvent être f éparés de 
l'exercice des f onél:ion~r Pail:ora1es. 

La Seigneurie de Châtelneuf en Venne, p1lfa à l...onis 
Comte de Neufchatel par Con mariage av~c Jeanne Fille 

, · X ij 
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de Jean lle Montfaucon , Sœur de Henri Comte de ~Ion t!. 
béliard. Les Habitans du Val · de l\1orteau f e mirent fous 
fa prote.:l:ion , par traitJ du· Vendredi devant les Bordes 
de l'an 13 3 2. Mais ils eurent lieu de s'en repentir ; car 
ce Seigneur s'attribua chez eux des cens, des péages & 
divers autres droits; ufurpa. fur le Prieuré, divers cantons 
de la Terre & la Jufiic-e fupérieure., lfabelle-Comteffe d~
Neufchatel fa Fille & fon Héritie.re ,~ abandonna une 
partie de ces. droits pour quinze cens frans d'or, p2r 
traité du premier• Oétobre 1373. & réferva feulement 
les deux cens livres promifes• pour la gardienneté ,- & le~ 
uiàges fur la Terre de• Venne ,. lofi, la chevauchie , & 
]a haute JuHice , qui. ne fut pas rcnduë au Prieur ,.parce 
que fes intérêts étaient négligés.;- le Bénéfice. étant alors 
entre les mains des. Cardinaux, créatures des Papes qui 
réfidoient à Avignon. Auffi· les Vifiteurs de Cluni dans· 
le procès verbal de leur vifite à. Morteau en 1399. dé-• 
clarerent qu'ils avoient trouvé ce Prieuré dans un état 
déplorable ,.& l'attribuercnt à la mauvaife adminillration1 
des Cardinaux qui l'avaient tenu en commande. · 

Les Habitans du Val fatigués par les exaélions des• 
Seignems de Venne Jeurs Gardiens , recoururent à la 
proteéi:ion de Philippe I. du_ Nom• Cuc & Comte de 
Bourgogne; & obtinrent des Lettres datées de Nlontbar 
le 1 I. Janvier I 388. par Je!èJuelles ce Prince les reçut: 
fous fa fauve - garde & bourgeoifie ; & par aéte du 7. 
Juin de l'année fui vante, ils. fe. reconmurnt fournis pour, 
toujours ii. la fauve garde du Comte de Bourgogne , & 
affociés à la bourgeoifie du- Pays dans la Ville de Pon--
tar lier. ~ ' 

Jacques de Montenai C:.1.rdina 1 qui étoit alors pourYu 
<lu Prieuré & la Comteffe Ifabel1e , fe pourvurent. au 
Bailliage de Pontarlier .. , & y. obtinrent une Sentence qui 
déclara nulle la Bourg-eoifie des Habitans (it1 \Ta] de 
Morteau ; parce qu'étant gens de poëte & de mainmorte, 
ils n'avoient pas le droit de s'affcmbler , ni de fe faire 
recevoir Bourgeois fans le confentement de leur Seigneur • .. 

-
-,., 



... 

D E B E S A N Ç O N. . 165 
E,es 1-Iabitans appellerent de cette Sentence , & obtinrent 
le 6. Juin 1392. un Ar~ê~ au Parlement tenu à Do1e, qui 
confirn1e leur Bourgeoifie par défaut contre le Seigneur 
& le Gardien , mais qui a eu fan exécution. 11s ont 
obtenu dès lors du Prieuf & des Religieux , un affran
chiffement général des perfonnes & des biens du Val , 
par traité du 30. Septen1bre 1600. approuvé à Cluni Je 22. 

Oélobre ~ 1603. 
Les Comtes de Neufchatel jouïrent. de 1a gardiennetè 

de Morteau & des droits qLti en d-érendoient , f auf ceux 
qui étaient réfervés au _ Souverain enfuite de la fauve-

, garde & bourgeoifie dont on a parlé. Les Prieurs leur 
contefioient le droit de Ju!1ice & celui de loger au Priet1ré~ 
Ces difficultés furent~ terminées par Sente11ce rendu ë le _ 
21. Mars 1494~ entre Philippe a-Hocberg Comte de Neuf
chatel SeigneL1r de Venne, &- Antoine· cie Roc lie Prieur ... 
de Morteau, par des A1 bitres que Jacques d' Amh_oifè· 
Abbé de Cluni avait.nommés , & qui efl: encore awjour-
d hui en vigueur. Elle porte~:~ 

Qu'au Seigneur de Venne compétent la garde & haute cc, 
Seigneurie de tout Ie Val de Morteau , pour d'icelle (~ 
haute Seigneurie jouir & ufer fur les homn1e s & femw <t· 

n1es at1x qt1atre cas mentionnés au livre COLltumier dt1 « 
Comté de Bourgogne ; de la haute JuHice en reifort « 
à'appcllation, & de l'exécution de mort & dernier << 

füpplice des criminels qui font & feront jugés par le << 
Juge dud. Morteau ci-après mentionné ; 1aquel1e exé- « 
cution fe doit faire par le Châtelain de Venne en Ja r< 
Seigneurie de Venne ; & au Prieur de l'vlorteau & . à cc 

fes Succcffcurs , avons adjugé toute Seigneurie & Jufiice « 
en tout led. Val , excepté les cas f uf dits ; & doré na- cr~ 

vant, ce1ui ou ceux qui feront infl:itués par Ied. Seigneur << 

•Marquis ou fes Succeffeurs, Châtelains dudit Venne, c< 
feront auffi Juges dlldit Prieuré, pour tenir en icelui cc 

les affifes par lui ou fan Lieutenant, pour, au nom & "· 
au profit dud. Prieur & de f es Succeffeurs;mo)rennant & c(, 

parmi ce que avantdit efl,.ql:l'il puiffe exercer ladite Jurif- « 

• _, 
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» diction dudit Morteau; fera tenu faire le ferment audit 
» Prieur , d'adminiilrer bonne Jufiice , & de conferver les 
>) droits , Seigne~uie & pr~rçigàtivcs dudit Prieur ; lequel 
,> Juge aura dudit iSr. Pneur, pour fes gages de ladite 
» Judicature , la fon1me de *dix frans par an., monnaye 
>11 ayant cours en Bourgogne pour .lors; Et néanmoins , 
>> afin qu'icelle Jurtice foit mieux exercée & ne puiffe être 
,, retardée, pourra ledit St;igneur Prieur commettre tel que 
>> bon lui femblera ... .à Pexercice d'icelle; lequel ainfi,Co1n
>> mis.& Lieutenant dudit Juge & en fan ~bfence, ,inf
» truira-.le' procès & connoîtra <le toutes caufes civiles & 

, » criminelles_, juf qu'à Sentence diffinitive inc1ufivement ; 
,». à la Judicature clef quels feront préfens les Prudhommes 

>> 
1 
dudit Va I ~ avec ledit .. Juge , ~ainti ql1'il efl: acccûcumé. 

» Et tant que touche les montres des Armures dudit Vaux, 
» elles f e feront par ledit Châtelain & Juge avec d'a:.itres 
i» Officiers dudit ,Prieuré , dont ledit -Châtelain aura la 
» moitié des défauts, & ledit Prieur l'autre m >itii. Auffi 
,, la bat1niére fera armoriée d'un côté a\}X Armes dudit Sei
>) gneur Marqui~, .& de l'autre aux Armes de l'Eglife & 

.» dudit Prieuré, felon qu'il dl accoûtumé de faire ; fauf 
» à icelui Seigneur Marquis loofl: & chevauchie, & le reffort 
» de Venne que lui compéte & appartient fCul & pour le 
~ tout ; . & quant au -0.roit de chaifc , appartient audit Sei
» gneur Prieur. Toutefois ledit Seigneur Marquh & fondit 
» Châtelain de V cnne, chafièront par eux tant feulement, 
» en & par tout ledit Vaux , Lns en payer aucun droit 
l'> de bêtes qu'ils abbattront du loyer prétendu .par ledit 
» Seigneur Marquis con1me Gardien deffuf dit. A vans dit 
-, & déclaré , que toutes & quantes fois gu'il fera expé
.,., client pour la garde du Prieuré & du Prieur , icelui 
» Seigneur Marquis logera audit Prieuré aux dépens de 

.» l'Eglife, & non autrement , finoll par amitié & cour
» toiiie , de bon gré & vouloir dudit Seigneur Prieur ; 
» & pour ce font nulles toutes procédures faites à caufe 

,:» des chofes deffus dites ; & dépens compenfés d1 nn côté 
» & d'autre , &c. . , 

' 
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' Jean Conite d'Hocberg & de, Valengin, Mari d'une 

Fille de Jean de Neufchatel Seigneur de Vaumarcus, fc 
prévalut de cette alliance & de fa combourgeoifie de 
Berne ; pour s'emparer d'une, partie du Territoire des 
Brenets, Village dépendant du 1~rieuré. le Prieur fe pour
vut en JL1flice , & obtint un Arrêt au Parlement tcn11 
à Dole le 27. Janvier 1454. qui marque les limites des 
deux Seigneuries, fuivant Iefquelles le ViJJage des Bre
nets & fon Territoire~, étoient enclavés dans Je Terri~ 
toire de Morteau .. Bornes furent plantées en conféqurnce 
e11tre les deux Seigneurs ' le T 4· Juin de la même année. 
Cependant Je Seigneur de. Valengin profitant du p(u 
d'attention du gouvernement fur le Comté de Bourgogne 
pendant la minorité de Charles Quint; s'empara à main 
armée du Village des·- Brenets,' & s'y· maintint rar Ia • 
fayeur de Guillaume de Vergy ?v1aré-chal de·Bourgogne fon 
be2 u-Frere. Le Prieur tenta en vain de- Je recouvrer par 
lès voyes de. la Jufiice; le crédit de f on Adverfaire lui 
en ferma~ les portes. Il recourut à Marguerite d' t\utriche 

'Comteffe de Bourgogne , & obtint des Le ttres.Pate11tc9~. 
du 20. Avril ,,pour s'y faire réintégrer ... Mais elles n'eu-1-
rent point d'effet ; & dans la délimitation qui fc fit entre, 
les deux Souverainetés· en 1524. le, Village des Brenets. 
& fan Territoire:, reflerent au ,Seigneur de Valengin qui 
en était en ·poffeffion. ,,1 •, · , J 

Marguerite_ d'~Autriche ayant acquis la Seigneurie · de! 
V enne i & f uccédé par cette acquifition à. la gardienncté 
du Val de Morteau; Jean d'Afue1· fon Châtelain, prêtat· 
ferment le 4. Juillet I 520. entre les mains du Prieur , ~· 
comme avoient fait 1es précédens Gardie~ns, de maintenir~"! 
fes droits & de ga~der fes Sujets. Tout nouveau Prieur : , 
p-rêtoit aufiî fermeq.t de conferver les franchifes ;· dont ➔t 
il faifoit adrniniftrer les revenus par un Religieux qlli,= 
portait la qualité de Gouverneur des Habitans du Val; 
& ceux--ci ; -de. lui être bons,: loyaux & féaux. fujets & 
hommes. r 1 , • 1 -~ 

Antoine de. Chala.I?, , . conful!)a en qualité de. Prieur de; 

• • 
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Morteau les francl1ifes clu Val, plr aél:e daté d'Uchie au 
Diocéfe de l auzane le 19. Avril 1409. dans lequel il ell 
qualifié Cardinal de Ste. Marie in via iata. Il aOifla au 
Co11cile de Pife tenu en ·]a même année , & à celui de 
Con!lance , oü il ordonna que da J ufiice de Morteau, 
qui f e tenait tous ]es jours non fériés, ne fe tiendrait 
plus que deux fois par femaine. Cette Ordonnance efl 
datée du 5. l'vfars 1417. Apoflolicâ Sede Pa.flore vacante. 
Cette date concourt à prouver , que l'année commènçoit 
en Allemagne au premier Janvier, & que 1'on regardait 
au Concile le St. Siége ·c-omme vacant , depuis le 29 • 
Mai 1415. que Jean XXIII. avoit été dépofé, & que les 
Peres du Concile a voient déclaré, que ni lui, ni Angelo 
Corario, ni Pierre de Lune, nommés dans leurs Obé-

' diences, Gregoire XII. & Benoi{l XIII. ne pourraient être 
élevés au •Sot1vera1n Pontificat. ' 

Le Car(iinal de Cha1an ratifia at1 même 1ieu & en la 
même année le 5: Mai , un traité fait par l'Evêque de 

~Lauzane t& .L~i1né de Chalan fes Freres & Procureurs. 
Ce n'était donc pas lui , comme o~ l'a fuppofé , qui 
étoit Evêque de Lauzane. Les ParoiffiC;nS du Val convin
rent av~,ê le Prieur par ce traité , des d raits uti 1e~ & 
honorifiques qui loi étaient dûs aux obféques des défunts~ 
L'on y trouve entre autres droits, que le Prieur avoit 
celui de prendre un bœuf à fon choix dans la maifon 
du Chef d'hOtel décédé fi c'efi un homme, & une vache 
ft c'était une , femme ; ou s~il n y- en avait point , une 
fomme. d'argent réglée différemment pour les pauvres, , 
les médiocres & le1, riches. Ce droit qui dt appellé pré-

"" Terme qni véJ'e ~· dans Je traité de Morteau, ell: no1nmé aillet1rs mor
fibi~n~fileV~ê~:,a~~ tuarium. Il étoit commun en Allemagne & en Angleterre,i 

:rai· d S · d d l' 6 d~ ,· 1 . ' ' . ge glolî. v. Âue-- ont un · yno e e an 120 • lt; qu 1 a VOlt ete tntrO-

riimJ. duit pour décharger la confcience du défunt, de fa négli
gence à payer les dîmes perfonnel1es & les oblations à 

* Ducange. fon Curé. * Le prévére & les autres droits qui étoient· · 
g~offe, v~ nm:ua- dû-; al'Î Prieur de Morteau parJes Paroi1liens , furent ré .. 
.. ,,.m. glés & . réduits en argent pai- Anêt provifionel du 5. Mai 

1533• 
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~/ 15"33· dans.lequel efi le traité de 1417. L'on trouve les 

,preuves qL1c le Priet1r de Morceau en a été l'ancien Curé, 
& le fondement des droits curiaux qu~il y a confervés pour 
lui ou f es Religieux. . 
· Après la mort du Cardinal de Cl1alan arrivée en 1418. 

Jean Dader fut Prieur de Morceau jufqu'en 1428. Dès 
lors jufqu'en 1464. Gui11aume de Eerne en Suiffe ; & 
juf qtten 1505. Antoine de Roche Fondateur du CoUége 
de St. Jerôme à Dole , auquel Henri de .Roche fon Frere 
f uccéda & mourut en I 509. 

Le P.ricure fut ~donné en commande cette année à Phi
libert de la Guiche, qui eut pour Succeffeur en 1513~. 
Antoine de Vergy., mort .Archevêque de Befançon en 
1543. , 

Ce Prieur permit aux Paroiffiens, de faire une Tour 
au clocher pour y placer de gro!fes cloches qu'il avoit 
fait fondre; & au Vicaire perpétuel , d 1avoir une porte 

__._pour entier dans l'Eglife à toutes les heures que fes 
fondions Je demanderaient. Il obtint des Lcttres-l)atentes 
de Marguerite d'Autriche Co1nteffe dè Bourgogne, datées 

'du mois de Juin 1514. portant la conceîlion de troi!, · 
Foires franches à Morteau les 26. Janvi~r, 2. Juin & 2. 
Août , & d'un Marché le Mardi de chaque f emaine. 

François de Viri d'une illuftre Famille du Pays de Vaux, 
fut Prieur après Antoine de Vergy. Le Canton de Berna. 
s'étoit emparé de ce Pays en ◄1536. Les Catholiques }' 
étaient perf écu tés , & les Reliques expof ées à la profa
nation. L'on en porta plufieurs au Château de Michel 
Baron de Viri , qui fut obligé de fe retirer lui - même 
avec Apolline de Vergy fa Femme , à Morteau, où ils 
apporterent ces Reliques. Le Baron de Viri y mourut , 
& après la mort du Prieur, la Veuve du Baron f e retira 
auprès de Perrone de Viri fa Fille mariée au Baron de 
Montjoye de la Maifon Thuillier, & y emporta les 
Reliques; mais e11e ordonna en mourant à Claudine de 
.Thuillier fa Fille , de les renvoyer à Morteau; ce qui 
fut fait le 7. Septembre de l'an 16oo. par lei mains du 

Tome I J. Y 
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Curé de Vercel. Les Religieux obtinrent de Jean Doroz .. 
Evêque de Lauzane, Vicaire Géné1al de !'Archevêque· 
de Befançon, la permiffion de les expofer à la vénération . 
des Fidéles , par Decret du g .. Oé1obre fuivant. Le Pro
moteur de l'Archevêché,. qui n'étoit pas appaifé fur leur 
autenticité , s'oppofa à l'exécution du Decret; & la chof e'" 
mûrement dif cutée,. l'Offi.cial irnpofa filence au Promo-. 
teur par Sentence du 4. Juin 1604 •. Ces Reliques font, 
enfermées dans une Chaif e de bois doré , à différentes .. 
cellules·. 

Clériadus de Ray f uccédà au Pûeur de Viri ,.& mour~t: 
en 1586. Les Protefians voifins de Morteau , a voient tenté: 
plufieurs fois de féduire les Habitans du Val •. Ces 'fages. 
Habitans refuferent confiamment de les recevoir & les 
écouter .. Comme ils étaient fur leurs gardes a,rec eux, & 
qu'ils veilloient fur leurs déma1·ches; ils découvrirent que~ 
ces- dangereux voifins s'étoient affernblés- fecrettement ,. 
& venoient en armes du côté de Morteau. La furprife 
ne leur ôta ni la prudence ni. le courage. Ils s'affemble
rent à la hâte , & les attendirent.au paffage de la riviere,. 
où ils firent une réfifiance fi vigoureufe , quoiqu'ils per-
diffent bien du· monde ,. qu'ils les forcerent à retourner-. 
fur leurs pas. Ils devoient. fe joindre devant Befançon la:. 
nuit du 2.1. au 22. Juin 1575. avec 1es Protefians de 
Mâcon & de Montbéliard, qui y entrerent en effet ;f 
mais dont ils. furent repouffes , parce qu'ils ne fe trou-
v.erent pas en affez grand nombre. Si ceux de Suiffe y 
étoient arrivés , Befançon où ils avaient beaucoup de_· 
Partifans fecrets, auroit couru rifque d'être pris. L'on, 
doit ce témèignage à la bravoure & au zéle des Habi-
tans du Val de Morteau ,.,,,que la Capitale du Pays leur. 
fut probablement redevable de la confervation de 1a Foi. 
Catholique .. 

J~an Richardot Evêque d'Arras,élu Arcliévêque dè Cam .. . 
b ray , fut Prieur de Morteau depuis 1586, jufqu'en 1614 .. . 
Les. Habitans du Val obtinrent de ce Prélit, l'affranchif-
fe.ment général de leurs p_erfonnes & de leurs biens, 
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qu'ils a voient inutilement demandé à fes 'Prédéceffeurs. 
• Jean-Jacques Fauche d'une Famille de Morteau , fut 

' nommé par les Archiducs au Prieuré de ce lieu , par 
Brevet du 9. Mai 1614. à charge de payer une penfion 

J de trois mille cinq cens florins à Frere Inigo de Brifuela 
leur Cpnfeflèur , & une autre ~e deux mille cinq cens à. 
Dom Pedro de Toléde leur Grand-Chapelain , faifant les 
deux quatre mille livres monnaye de France. Il prit peu 
de tems après rHabit de St. Benoift dans l'Ordre de 
·Cluni, & s'y diflingua de maniere qu'il fut fait Vicaire 
Général de cet Ordre fur les Monafl:éres fitués en Fran--
~he-Comté, où il a fait plufieurs vifites en ceqe qualité,, 
depuis 1029. 'jufqu'en 163 3. Cependant il réclama contre 
fes vœux & les fit déc1arer nuls , ·par Sentence d'un 
Délégué du St. Si~ge de ran I iS 36. Il fut enfui te Mahre 
aux Requêtes au Parlement de Dole , Chanoine & Haut
Doyen du Chapitre Métropo1itain & Archevêque de Be
fançon en 1659. Il ne répondit pas à l'attenle de fan 
·Chapitre, qui l'a voit élu ; car il accepta des Bulles 
comme d'une Prélature réfervée au St. Siége.; ce qui, le ... 
mit mal avec fon ~glife, lui attira l'indignation ~d~ 
l1Empereur & du Roi d'Efpagne, & 'lui faifoit dire·, qu'il 
:quitterait la place éminente où il fe vqyoit élevé, fi elle 
ne calmoit les fcrupules qui Jui refioient fur la calfation 
de fes vœux. Il mourut au 1nois de Mars 1661. Il avait 
reçu dans fon Prieuré les Bénédiél:ins réformés de Saint 
Vanne & de St. Hidulphe, par traité du 29. Mars 163 3. 
& étoit convenu avec Ie Vicaire perpétuel de leurs droits 
réciproques, par aéte de 1636. où l'on a fait quelques 
additions par contrat du mois de Février 1706. 

En 1658. il obtint pour fon Coadjuteur au Prieuré de 
Morteau, Charles-Jofeph Marefchal de Befançon. 

' · Charles-Joféph Marefchal Maître auj( Requêtes au Par-
lement de Dole , Chanoine & Grand-Archidiacre de la 
Métropolitaine , pofféda ce Prieuré juf qu'à fa mort , arri
vée en 1692. Le 12. Avril 1683. le feu qui s'étoit pris 
à fon °uartier, le conf uma entiétem~cnt avec le Monaf, 
• '-,c y i} .. 
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térè, le couvert de l'Eglife & quarante maifons du Bour;g· 
Ce Prieur céda le terrein du €tuartier Prieura1 aux-Reli~

. gieux, _qtü fe chargerenti moyennant ·cette· ceffion, du 

. rétabliifemerit des lieux .. ~ég-uîiers, & d-e la couvertu·re_ -
de l'Eglife qui: tombaient: à· fa charge ; & donnerent 
fix mille Jivfes par t-rait~ du 2m Juillet 16ç-4. ~ fon Suc- · 

· ceffeur ,-·pour aeheter- lè ter-rein de fa rnaifon ancienne 
des Fauche qui a voit été brulée, & y bâtir 1a Maifon 
Prieurale~ Ils ont dè•s lor~ fi bien rétab1~. Je Monaftb-e , ·: 
qu'il efr··ùn- des plus réguliers· & des ph:1s-commodes de · 
1eur 0rdte en Franche-Comté;· & quoîqu~ le Prieur ne 
leur-· ait relâché qu'environ 1a cinquiéme partie. de-s re-. 
venus du· Bénéfice pour leurs Prébendes,_ i•ls· l'ont œcO.; 
no·mée-de maaierc q~'i1 ya de quoi faire fubfifier dix-neuf· 
Religieux, dont deux qui demeurent hors· du Monafiére, 

_ deffervent une Chapelle érigée dans une Grotte., eù l'on 
révére · depuis· plufieurs fiée les Notre~Dame de Pitié repré .. 

· fentée par une Statue m~raculeufe~ : . 
François-Jofeph de Grammont·Chanoih-e 8t Haut~1'oyen 

de la Métropolitaihe ,- & Evêque Suffragant de Eefançon, 
fbus lè titre. de Philadelphie;· f uccéda à Charles .. Jbfëph 

. ·Marefchal, fit· hâtir un beau (Quartier pour Je Prieur-, 
· & mourut· Archevêque de Befançon au mois d' Août 1717., . 

... 

Antoine-Piet'.fe de Grammont C~anoine, Grand~Archi-
diacre de la Métropolitaine,- fut. nommé en_ la mêine· 
aririée au Prieuré de Morteau. Il eil à· EréfentHaut-Doyea,; 

_ ·&. Archevêq~e de. Befançon •. 
i 

L E Prieuré de Va.ùx dl: fitué· fiJr, un·· tertre, à ans·unC
vaUée étroite & un peu rapide,. formée par 1a fente 

de la montagne fur·P?ligny. ~'etl ce qui l'a fait nommer· 
qa:ns· les Chartes-anciennes, Monafferium· rellte- .Vallii, 

. ->~9:l{enfe, de Vallihus ., &santlte Marid! de Valle:_fuprà 
·. ~rdtgniacum~ Son Eghfe efr: be1le & encore· folide, quoi-

flu-e. anci~nne .•. E~Ie. _di dédié~- au Sauveur, à la. Vierge;., 
f 

' 
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à. St. Pierre &. à St ... Nicolas. Les Villages de Vaux & de 
Coifenans y font·deffervis par un Curé ou Vicaire perpétuel. 

Rodolphe III. Roi de la Bourgogne Transjurane , au
torifa par- Lettres prtt'cspto Regio , données en to5 3. à 
la priére. de Rainaud Corpte de Bourgogne, Filii Ottonir 
cognomento Vuillermi Illu.flriffimi Viri, Je don du Monaf .. 
tére de Vaux,. Cœnohii reüa: Pa/lis-, in Epifcopattt Bj .... 
funtino ju~"ttà Poligniafum·; cum terra , decimis, & perti
nentiis, à--bGn~ memorite. Ottone Vuillermo, feu Raina/do 
èjus Filio co!latis•,· àc l'Abbaye de Cluni , cui prteefl Do
minus & Reverendus Pater Odilo ,. pour Je remplir de 
Religieux de çe-t Ordre. Ces Lettres font rapportées dans 1 

le Recueil de Perard pag. r76. & fpécifient· les biens .. 
de la fondation , qui a dû être avant J'an 1027; que le 
Comte Otton-Gui1Iat1me mourut. Ses• Succeffeurs Comtes 
de Bourgogne l'ont fouvent confirmée ,. fçavoir , Gui} •. 
laume n:. furnommé le Grand en 1069. Rainaud III. efü 
1·1 1 5. Béatrix Cornteffe de Bourgogne Fille· de Rainaudi 
nr. & Femme de rE"mpereur Fréderic L en II8J. le· 
Comte Ott-on I: leur- Fils· en 1199. Otton II. Duc de 
Méravie & Comte de Bourgogne par Béatrix de Suabc 
fan Epoufe en 1227. Otton III'. leur Fils en 1248. AlfS 
€omteffe de Bourgogne Epoufe de Hugue dè- Chalon , ent 
1258. Otton IV. en 1282. Philippe V. Roi dè France & 
Comte de Bourgogne par la Princeffe Jeanne fi:>n Epoufe 
en 1315. Marguerite Fi1le de Philippe·, Comteffe · de· 
Bourgogne & de Flandres en· I 374. Philippe Je- Hardi 
Mari de Marguerite de Flandres, Comteffe de Bourgo-• 
gne en 1439. & 1445. & l'Empereur, Charle.s. Q.uint en. 
I 5 50 • ~ .. . . , -

Le Comte Otton II 1-. dans. là Charte .. c1tee de· l'aa. 
1182. ordonna à fan Baillif d'Aval , de prêter• fe-rment 
qu'il confervera les biens & droits accordés, à l'Eglife
de Vaux; & par une autre de l'an 1293. il défend à:. 
tout autre Juge. inférieur, de connottre des droits & dif
férends de cette Eglife. Jean Sire de Ray Gardien du,_, 
~omté de Bourgogne , déclara en 1368, que la. Jufiice.: 

l 
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, de Vaux appartenoit au A Pri~ur .du lieu. Il exerçoit fa 
haute Juilice par un Chatela1n , & la moyenne & baffe 
par un Religieux qui portoit le titre de Doyen. Elle fut 
réünie avec le titre de Doyen au Prieur., par Bulles de 
l'an 1502. · • 

Marguerite de·Blois Veuve au Comte Otton T. dit dans 
une Charte datée de Poligny en 1202. que fon Mari fur-
pris par de faux Mémoires, avoit enlevé au Monaftére de 
Vaux la forêt dite de Devant; qu'après avoir fait exa..
miner la chofe dans fon Confeil, elle l'a refiituée, & 
que les Religieux lui promettent de fair.e fan AÜniver-
faire. Otton II. dans la Charte de -1227. qu'on a citée, 
& la Comte(fe Beatrix fon Epoufe , leuf abandonnerent 
toute la Terre de Devant , tant en vignes, champs que 
bois , & leur donnerent l'Èglife qu'ils a voient fait bâtir 
au Château de, Montrond , les revenus qu'ils avoient 

•"-affeétés à cette Eglife , les dtmes du Château & du Vil
lage de Montrond, & la place au Château pour bâtir 
deux maifons , l'une pour des Religieu'x , & l"autre pour 
des Fermiers, à charge de faire leurs Anniverfaires. Celui-

,. ci & celui de Marguerite de Blois, font les plus anciens 
-que l'on trouve fondés au Comté de Bourgogne, & font 
,antérieurs à l'établiffement des Ordres Mendians, qui 

. •n'ei1 que de l'an 1215: lorfque le Pape Innocent III. ap,
prouva celui des Freres· Prêcheurs au Concile de Latran ... 
Les Bi1:nfai teurs & F ondafeurs des Monafl:éres , fe con
tentoîent auparavant d'inviter les Religieux de fe fou .. 
,venir d'eux dans leurs priéres. Ce fut auffi au milieu da 
-treiziéme fiécle., que l'on commença à. dater au Comté 
cle Bourgogne par l'an de grace , les Chartes qu'on datoit 
.auparavant par l'année de l'Incarnation. 

Les Archevêques de Befançon concouraient par leur 
·proteél:ion & leurs libéralités., ,à tous les établiffemens 
pieux qui f e faifoient dans leur Diocéfe -; & leur zéle 
prenait de nouvelles forces quand il s,agiffoit de ceux 
de Cluni , qui a été longtems l'Ordre le plus régu1ier & 
le plus ref peété. 11 a voit pris d'ailleurs nailf ance dans - ,. ., 

• 
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leur Diocéfe , & les Abbés Généraux de cet Ordre célébre,. 
continuoient à venir recevoir d'eux leur bénédiél:ion. C'eft 
dans cet r f prit , que l' Archevêque de Bcfançon Hugue 
I. après avoir dit dans une Charte de l'an 1033 .. que le· 
Wonallére de Vaux avait· été bâti & fondé fous Gautier 
f on Prédéceffeur , par les Comtes de Bourgogne Otton
Guillaume & Rainaud, approuve le don qui en avoitété fait. 
à !'Abbaye de Cluni; & donne à l'Eglife de ce Monaftére}. 
les droits Paroîffiaux de dîmes, d'oblations & de f épul--., 
ture. C'efl: probablement l'origine de la· Paroiffe de Vaux •. 
Guillaume 11. l'un de firs Succeffeurs ,, confirma ces1. 
donations en ri 15. & entre autres celles des Eglifes de' 
Molin, de Frontenay, de Mierry &c. cum aprenditiis 
earum. L'Eglife & le Villagç de Molin font nommés danS'-. 
le Diplôme du Roi Rodolphe ,.ivlediolonum, du mot cel
tique Moiland, qui défigne un lieu habité en une grande· 
plaine. Ce Village efi en effet dans une plaine forri 
étenduë ;- & c'dl une fituation pareille, qui a fait donner 
le nom de Milan, Mediolanum , à la Capitale de' la. 
Lombardie , lorfque les Gaulois 1a fonderept dans Ja 
Gaule Cifalpine. Gui de Bourgogne Archevêque de Vienne,., 
é.lu Pape à Cluni en II 19. confirma avant fon départ 
pour Rome, les donations faites au Prieuré de Vaux par,. 
les Comtes Rainaud &. Otton ~ GuiJlaume fes Ayeul &. 
Bifayeul , & le' mit fous la proteél:ion du St. Siége. Il y· 
a des· Bulles femblables de Luce Il. & Inn0cent IV. des~ 
années I 144. & 1250. 
• L' Auteur• de la Bibliothéque de Cluni , dit page 174r~. 
que Pierre li. Abbé Général, ordonna en 1322. qu'il y, 
auroit toujours douze Religieux à .Vaux, Je Prieur com
·pris. Les Manfes y étoient déja divifées, f uiva_nt un Rolle· 

, 'des taxes des Bénéfices de Cluni de l'année précédente,1 

- dans Jequèl le Priéur & le Sacrifiain de Vaux font taxés\ 
féparénient. Jean de Chalon donna au Prieuré en 1248 •. 
la Terre de Bartaine, & en 1260. cinq charges defel à• 
Salins pour fon Anniverfaire. 

]~an Chcvros ,: natif de Poligny , Chef du Confeil &..: 

1 
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Chancelier du Duc Philippe Je Bon; fut le premier 
Commandacaire du Prieur~ .de Vaux, qu'il pofiëda de .. 
puis 1449. juf'qu'en .1460._qu',d ,mourut E":._êque de Tournay. •. 

Pierre Choux en avo1t ete pourvu des l'an 1458. fous 
le titre d, Adminillrateur perpétuel. Il fe fit Religieux, 
& jouit du Prieuré jufqu'en 1516. Pierre Choux fan 
Neveu auili Rel~gieux, l'obtint en 1517. & le poiféda 
Juf qu'en I 582. .. 

Jean Doroz natif •de Poligny, Religieux de Vaux., 
Profeffeur ,en Droit Canon dans l'Univerfité de Do]e en 
~1566. Vice-Chancelier & Dillributeur de cette U niverfité 
,en 1582. fut Pirieur de Vaux depuis I 582. jufqu'en 1607. 
•qu',il mourut. ,Il fut auift Abbé Commandataire de Fa
:verney, & Evêque Sµffr~gant de Befançon fous le titre 
.de Nicopolis. . 
, Philippe de Poupet dit de la Baume , fut pour,u en 
--commande du Prieuré de Vaux en 1607. & 1nou\ut èn 
,16229 ✓ \ 

Henri de Vifemal, Religieux de St. Claude lui' fuc-
;,céda, introduifit dans ce Prieuré la Réforme de Saint 
Vanne & Saint Hidulphe, ,par traité du 9. Mars 1632. & 
mourut en ~1637. 

Claude Froitfard Prieur de Fay:, Thréforicr-de PEglifc 
Métropolitaine .de Befançon., Jean .. Jgnace Froiffard Abbé 
•Commandataire de Cherlieu , Thréforier du n1ême Cha
,pitre, & Jean-Ignace Froiffard qui en étoit Grand-Chantre; 
ont •tenu ft1cceilivement le Prieuré de Vaux·, ~ en ont 
.réglé les Pdbëndes par ·traité de l'an 1662. Us en ont 
-réparé l'Eglifet, mis la Maifon Prieurale & les lieux ré-,., 
.guliers en.bon tita.t. François-Gafpard fe Gr-0.mmont 
-.Evêque d'Aréthufe, leur a fuccédé; &, après fa mort 
Gabriël Plantavie de la Pofe Abbé de Saint Hilaire de 
,Carca.ffonne, a été pourvu du Prieuré de Vaux. 

PRIEURE' 
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PRIEURE' DE LONS - LE .. SAUNIER. 
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·s AfNT Déliré Archevêque·de Befançon au quatriéme 
fiécle , e!l mort à Lons-le-Saunier , & fes Reliques 

y font confervées dans l'Eglife Paroiffiale & Prieuraie 
qui lui-efl: dédiée. Cette Eglife eft bâtie dans le Faux .. 
. bourg qui étoit l'ancien Lons-le-Saunier, qualifié Vicus 
Lcedonenfis dans·une Bulle de l'an 1190. ElJe efi la Mere 
d'une "'Vafie Paroiffe , qui a trois' Filiales, Montaigu , 
Montmorot & Macornay. Elle appartenoità l'Ahbaye de 

7 Baume-, l'une des principales du Pays , fu~vant une Bulle 
t.de l'an 1107 .. & deux Diplômes de !'Empereur Frideric I. 
·.des années 1153. & 1157. ; 

Les p~emiers revenus des Eglifes Paroiffiales,confifloient 
·en dtmes & en oh lations. L'on difiingua l'Eglifc de 
l' Autel ; •.& fous 'le nom d'Eglife l'on entendait les dîmes 

,& le fixe, comme fous celui d' Autel les oblations & le 
-caf uel qu'on laiffoit aux Prêtres chargés de la deffcrte 
-& du foin des ames. Les Evêques donnerent les .dîmes 
fous le nom d'Eglife , f oit à des Monafiércs, foit à des 
-Laïques., & à ceux-ci à titre de Fief. Plufieurs Sei
:gneurs s'en emparerent auffi dans leu!:s Terres, & les 
retinrent fous le même titre, qui après beaucoup d'op-

1 pofitions de la part de l'Eglif e , fut enfin autorif é pour 
le paffé par le Concile de Latran tenu en II 79. 

Les Archevêques de Befançon ont fait un grand nombre 
·de ces donations, p4rticuliérement aux Monaftéres ; & 
le droit de patronage , c'efl:-à-dire de nommer le Prêtre 

:deffervant, fui voit ordinairement le don de l'Eglife. C'efl: 
ainfi probablement que celle de St. Défiré de Lons-le-: 
Saunier & le patronage de_ la Cure dq. lieu, étoient pa1fés 
à l' Abbaye de Baume , qui y envoyoit deux Religieux 
fous un Prieur pour en percevoir les revenus. * Il y a voit * c11,. quod Dei 

~cependant encore un Curé titulaire qui était préfenté timarem x.deftat. 
, A , • r ·m Man. cap. /in. #4 

.par !'Abbé <le Baume a l'Eveque, pour recevoir 1a m1 10n. d~ c.ap • .Mon • 

. · En 1254. le Pape Alexandre l V. permit à l'Abbé & -
1.,o,nc l I. - Z 

• 

-

t 

,,,,,. 

• 



'. 

.. 

I 

178 HIS T·ô lRE D_;_E L"' E G~t l-iS E _ 
aux Religieux de Baume,- d'y établir un Monafiére, _qt:li ·: 
f froit, compof é de douze, R~ligieu:X -& d'un Prieur- qui·
auraient l:ùfage de PEgl~f e ~aroiffiale .de St& Défi ré , pour 
y- faire leurs Offices & Sérv1èes; ·· & aufqueIS -.-it:• unit li. 
Cure, qu'ils-. firènt-- delfervir -par:-, un• Vicaire amovible··· 
jufqu'en ·14j'h _que ~cette~delferte-fut -c!Onnée "à perpétuité~
aux Prêtres Familiers· de, l'Eglife- de St. Défiré -de Lons.,.. -
le-Saunier, fou~ -la :réierve.-du -titre de- Curé -primitif au-i 
Prieur._ · . . 

Voilà ,]'époque dé là fondation du Mdnafi:êfe ·des ;,'Bé~ --
nédiétins à Lons-le-Saunier; _qui de -.-Prieuré. rural. eitde~. 
venu copven_tl}eJ~ ~- - ~· 

- ■ ' • • -:: • -- • ,' ■- ~ L L, ■ ■ ■ • •• -. 

-· - ■ 

... 

C,, H.:._ A~. P I~ T. R .. E-. ~ I. I.-. 

C: o·~ N-- G 1;: L- ... E_;~ B · B .. T: R· E·:,N -T. E~ -~ '. -

S!it,.,· tl.- été- P!iùliJ -· an Go,nté dC: -B-0urgpg1Je -, -~.,; 
' ., . ' 

C 1]1fiJ12_C nt~ °"·-. _' 1 

. -

1) :L· y a- ciriqua-nte· ans·, qu''ôn·: au-roif paru,· avancer ·un : 
~-_paradoxe- au . Comté-de-Bour.gogne., fr l'on avoit dit . 

que .le Concile de,Trente~n'y_-a· pas étéxe<tu•· Mais quel.;.--~ 
ques perforl!1es-·ayant foufitai~;_au-, -Greffe du·· Pacl.emeat : 

_ & à -l'Arehevêthé même·; les -aél:es ·originaux··qui prou- -
voient -fa< réception ·, Jes -Plaideui"s- obfünés -auf quels on .J 

opl_)~fe --fe•s -·Decrets•-·, ~aûtienn~t ql.!'-ils n'ont pas force d:- ::· 
Loi dan_s-~ ce~tE:,·- P~ov1nee, P\11fq~'on- ne:.J~s y_· tro.u\re ·nt.: 
r~çus · l n-1: enreg1Jlresi ... 1 

• . 

· Ce -f e:roit un ~mal ·:::réel;· .qu~üne· .. pareiltè -contefiatio"n, y · 
fh de~ prog1·ès·, &·y fût, autorif ée par des préjugés ; · p·arce -· 
qu~elle -tend-···au relachement: -dés-· mœui:s ·& de 1â>difci:.' • 

_ pl ine, . &> qu'on ne-· peut avoir _ trop -de · régles en · une .,: 
matiére ,fi·--importante~ Ces régies _font d~autant plus né- -
~lf~ires da.ns:•-le,-.Comlé -de •Bourg9-gne., _ qu_'on -n'y-:a 1',s;:: . 

.. 

---

) 

.... 
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; fur ce point les mêmes fecours que dans la France, fous 

la domination de laquelle nous avons paffé en 1674. ,& 
où fi le Concile n'a pas été reçu quant à la téformation, 
c'ef.1: , entre autres raifons , parce que la pureté de la 
difcipline s'y était· confervée , par l'obfervation des an
ciens Canons ; & que les Rais de France y ont fuppléé 
dans le befoin, par des Edits.conformes aux Décrets du 
Concile de .!rente , qui ·y• dl: d'aiHeurs d,une grande 

' autorité , & cité fouvent par Mrs. les Avocats Généraux 
<iu Parlement de Paris. ~1ais ces Edits faits avant la 
conquête du Comté de Bourgogne où ils n'ont pas été 
efivoyés & publiés , n'y ont pas force de Loi. 

Nous manquerions donc de régies de -réformation, fi 
nous ne reconnoiffions pas celles du Concile de Trente 
comme un droit commun. C'eft ce qui me f~it entre
prendre· de prouver ici, qu'il ,a été ,reçu & publié au 
Comté ,de Bour,gogne , & pour cela ., je prémets trois 
propofitions. . 

La_.premiere , que · l'Eglif e a le droit de faire des Loix 

... 

r fur la~ Difcipline Eccléfiafl:ique & la réformation des 
mœurs ; & qu'elles obligent les Laïques comme les Ec-
cléfiailiques. * *Gonza!esTdlez 

La feconde , que ces Loix n'obligent même au Comté de in .Apparatu "" 

B .. 11 , p d'Ob 'd. ' ' ]ut Can. n, 27. ourgogne, quoique appe e a},.S e 1ence, qu apres 
q'u'elles ont été publiées fur .les lieux avec ·la permiffion 
4u Souverain •. Mr. -Stokmans , prouve amplement cette 
propofition pour les Pays-Bas , , dans fon traité intitulé · 
Jus Belgarum ; & fes preuves font applicables à la Fran
che-Comté , · qui étoit depuis deux -fiécles fous les mêmes 
Souverains~,, & qui avoit reçu les mêmes Ordonnances . 
que les Pays-Bas en .cette matiére. * Les Princes, comme * Ane. Ord~ 
Proteél:eurs de 1 Eglife , étant chargés de faire obferver duCoruc,deHouc-

1 L · , ) 1 ] • r.. d d , • l . ffi gogne , art. 2-3 o. ' es 01?( que 1e porte , a ra11on eman e qu 1 s pu1 cnt 1167. 1168. 126?• 

les examiner aupal'avant ; & comme Souverains ils ont 1210, & n7, .. 
_ droicde rejetter celles qui troubleroient la -tranquillité 

publique , ou qui les priveraient , ainfi que leurs Sujets, 
dès~ droits l~gi-timement acquis.... ., · 

~ z i~j 
,. 

... 

• 
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La ·ttoifiér,ne proportion. e(l: ,. que le: Roi, ~'Efpagne·· 
ayant conf ulté les Prelats & les Cours Supeneure~ des 
Pays-Bas , fur la rnaniere.d'y recevoir le. Concile de Trente, 
ils répondirent: Que l'on pouvait & devoit tenir l'ancien 
pied de faire convoqt1er les Synodes .Provinciaux. & Dio
céfains, pour l.. publier le·Concile Ge'ne'ral & le faire ob-
fcrver; · s'il ny avoit pas. chofa · pttgnante au contraire .,, 

. q:te ceux defd. Conciles pourroie"nt incontinent remontrer à 
*Scokma~sJu, Notre St. Pere le Pape & à Sa Majeflé. * .. 

E~tgan,m. ,ap._ Le Roi propofa, la même quefiion à la Gouvernante&, 
3-n· 4•. au Confeil,d'Etat & Privé des Pays-Bas. La Gouver .. 

• 

nante répondit de_ l'avis des Confeils , . par une lettre, 
dont il: y '\1 copie à.. 1a Bibliothéque de Sto Vincent à. 
Befançon,, .parmi Jes papiers du Cardinal de Grandvelle; 
qu'après une recherche exaEle, ,Elle n'a pas trouvé que les 
Prlde'ceffeurs 1de Sa, Ma je fié ni /es Etats ayent procédd à 
f acceptation & publication des . Conciles glnéraux.; ains ~ 
que conc~rnan! pour. /~r._ pldpart l'Etat E:cfé[zaftique , les 
-c/1efs d'tteluz en :leurs, Synodes ont avife. a r obferuance 
defdits _(JrJ.ncilesi~ l.:e Roi fe détermina fur ces avis , à . 
recevoir ,Je Concile de:Trente pour le Gouvernement de 
Flandres, en ordonnant aux Prélats de ce.Département, " 
de· le faire. publier dans ~leurs, Synodes •. 

Ce feroit donc- une.erreur de croire que ce Concile n'a ... 
pas été reçu au Comté de Bourgogne ; s'il ne parotc pas que " 
les Etats du Pays ou le Parlement l'ont reçu & enrégifiré .... 
lls n'en avoient ni le droit .ni. 1a poffefiion ; & le Rôi ne : 
s'en eiè pas rapporté à.eux·, .non plus qu'à ceux.des Pays- -
Bas,. où il n'a été reçu que, par la.voye de 1a publication .i 

faite dans les ·Synodes, .du confentenî.ent du Prince. Il! 
fuffira donc de faire voir qu'il a,été publié.dans un Synode · 
du Diocéf e-Oe Befançon., par permiffion ou ordre du Roi_; ; 
pour en conclure, avec fondement , , qu'il y a été reçu : 
d'autorité~• légitime. r ~ 
~ Le Roi d'Ef pagne, voulut encore, fçavoir des Confeils 
Provinciaux du Dépai:tement des Pays-Bas , comment on 
pourroit y faire. exécuter le, Concile quant. à Ja Réf or-

.. 
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·.mation·, fans •troubler le• repos public , & en confervant 
les droits qui étaient légitimement acquis au Souverain . ~ 
& aux Sujets ? La Gouvernante le leur demanda par une 
lettre circulaire dû ~ 8. Juin f l 564. 

Ceux de Flandres répondirent, qu'ils ne doutoient pas 
que l'intention des. Per~s qui en avoient dreffé les Dé-
crets , ne fût bonne & fincére; · mais que. n'ayant eu, 
égard qu'à· la généralité, fans· fçavoir. ni examiner les·, 
juites coûtumes des Provinces , ni les droits légitime .. 
ment acquis; '.il étoit· à craindre que fi on les recevait·, 
purement & fimplemcnt,. ces droits & coûtumes n'en 
f ouffriifent; c'eil pourquoi ils efümerent, ,qu'on ne devoir· 

1,,. 

I 

·rccevrJir_ le~ J?écrets de la Réforma~io,n , que,{a~s préjudice · 
des ]urifdtlltons,. llautcurr,. autorztes, preemmencer &-~ 
Ré tales de· Sa,. Majeflé @t de [es ValfaUx ; ·priviléges &, ~ 
louab/es~coûteemes des Provinces & Sujets.~*' *Sc:0JunansJ05 
, Le. Roi qui des, a voit- reçus purell1.ent , & firi,p]ement Deig. '"t• l• 11 ·•• • 

pour l'Efpagne & pour fes Etats d'Italie·,.& qui craignoit-
·qu'en- y mettant des rell:riél:ions pour les Pays .. Bas , . le· 
~Pape. & les Prélats n'en fuffent mal fatisfaits; ordonpa à 
Ja Gouvernante. de· dire ces raifons aux Confeils d'Etat t 

& Privé~,~-& de~ leur demander de~ nouveau leurs fen~ -. 
:t1mense . 
· Elle répondit au Roi par une·· lettre du mois dé Jan~ -
:vier 15d5. que ces Cqnfeils avoient' été de mêmes avis-; 
·que ceux des Provinces,- & avoient repréfenté ;-Qu'en. 
·acceptant fans réferve les Décrets de Réformationt, Sa·; 
Majefié- femb]eroit avoir voulu priver fes Sujets dès draLts•, 

: qui leur était acquis & les mécontenterait ; Que les Sec •. 
, taires s'en prévaudroient, pour refufer d'obéïr même aux--~ 
-Décrets dogmatiques ; Qu'on pourrait faire- entendre à . 
-Sa Sainteté , que -les Séculifrs des Pays-Bas n'avaient pas ) 

., cru que~ le Concilej eût -voulu les lier fans les entendre , ~ 
fur des matieres '-qui ~,tenoient plus du- temporel que du ; 

·{ pirituel; Qu'on a voit craint -d~ns la· circonflance des ) 
: mouveinens que -les Hérétiques excitaient dans ces Pro .. -
'-vine es , d'y .. allumer~ le feu. de la. révolte; ~ Q.u~'il a1loitJ: 

,1 

• 

• 

• 
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paru néceefaire d'y ufer de ,.quelque c0ndefcendance enV-ers 
les Peuples, pour y conferver la paix & la Religion.; 
,&. que ~fi l'on en ~a voit autrement uf é en Ef pagne & 
en· Italie, ·c'eil: parce 9.ue la Religion Catholique n'y--avoit' 

~rien à redoutei·, ~ 
, La :Gouvernante âjoûta , -qu'Elle •avoit, propofé aux 

,Confeils .. de furfeoir la publication du Concile,, jufqu'à.' 
c.e qu'il plût à Sa .Sainteté. donner des -e:x:.plications fur 
les articles de là~ Réformation , ,.qu'on fe faifoit peine 
de recevoir , de~ la maniere ,dont ils étoient conçus-; 
.mais qu'ils .. avoient répliqué quel-la ReHgion pourrait 

, •~en fouffrir, parce qu'il importoit de,-faire ob.ferver a\l 
·.p1utôt les Décrets touchant ·.le dogme , &.que les expl~ .. 
,cations à fa~re ·éloigneroient beaucoup la. publication du 
.Concile ;- Que le. Roi fe feroit: probab)ement une peine 

,,de les demanaer, &.,,que.ce feroit,en f-0umettre la.déci.-
~ fion au St. Siége, ce qui ne convenoit nu11ement; Enfin, 
que fi Sa Majeilé ,avait .toujours· la même répugnance à 
.apporter des reftriél:ions telles qu'on les lui avait fuggé-

. rées , Elle pourrait mettre. en_place~ une, claufe .de non 
, . d. * ~ ,. * Il y a copie -preJU tee. 

uccerce\ercredans La Gouvernante envoya au Gouverneur~&--au Parlement 
t~i?t;s ~~~~= i-de "Franche-Comté , la lettre circulaire qu'elle écrivit le 
vclle, vol, IJ· i:· 8. Juin 1564. aux Confeils Provinciaux de ç fon Dépar-

b'll~O·h~AnS ldae ~1c· te ment. Le Parlement en donna avis ~à Claude , de la. 
10c eque "J • , 

Vincent de Be- ,Baume Archevêque de Befançon , & l'invita, à. fe rendre 
faoçon. ,à Dole, à ·certain jour que le Gouverneur y feroit ; pour 

,délibérer enfemble & dreffer.ravis,.que la Gouvernante 

J 

. demandoit , fur 1a ma.niere d'~xécuter .. Je . Concile de 
Trente au Comté de Bourgogn~, quant à la Réformation. 
Voici la Jertre au Gouye1a1eur,,, ,& celle du Parlement 
à l' Archevêque , telles qu'on les trouve dans un Recueil · 
ancien de ,copies ·d' Aél:es importans.; qui ,e.fl dans les 
Archives du Chapitte de PEglife Métr9politaine. , 

» Marguerite par la gracc de Di.eu Ducheif~ de Parme 
,, & Plaifance, Régente & Gouvernante &c. A Mr. de 
?! Vergy. Tr~-cher &. bien aimé : Le Roi, M,onf e}gneur.>1 

I • " 
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~ »)· Nôus a ces jours étrit;comme notre St.- Pete Ié Pape avoir 

>)~ ~nvoyéà-~ .Majefié.par le Nonceréfrdant prèsd'icelle,l~s 
:b~ Décrets &Confütut-ions-duConcilegénéral derniércment 

. >) céléb:Pé- à Trente; & ja Sa· Majefié avoit donné ordre· 
>J en fés Royaumes d'Efpagne d'examiner iceux Décrets, , 
» pour ~près y prendre la-réfolution & l'effeéluer; comme 
~ tl fe trouvera convenir au fervice dë Dieu & au repos 
» public ; en me ·ch3.rgeant auffi Sadite Majefté de fem..: 
» b1ablement le• faire examiner· par-deçà , & dire ce que 
» l'ôn trouvera dépendre dé·fon office, pour I'obfarvance 
» d'iceux- Décrets par-deçà , aux fujets & points que 
» tot1chent Ja Réformation; & comme en ce & tot1tes ~ 
» autres chofes, Nous défirons fatisfaire aux bons plaifirs ... 
» & ordonnances de Sa Majefi-é, même en ,.chôfes tant 
)> faintes & raifonnables; s'.Nous vous envoyons·avec cette, -i~ 

» un Exemplaire imprimé des Décrets dud:-Concile; vous , 
». priant & dè pars~ Majefl:é requerant; d'inceffammcnt _ 
»· & fans délai Ië tout voir & vifiter- avec qui bon vous 
» feinblera ; délaiffant lès points ~& articles ~ qui- con- -
.)) ) cernrnt 1a doétrine ", qui ne "doi,,ent être .. mis en ultê- -
>>~ rieure difcuflion ou difpt1te ; vous regarderez comme -~ 
'>>- &·par·quel-moyen on pqurra.mettre ùeaxquant à la 
»·· Réformation en Obfervance , pour en · pouvoir tirer lè · 
)) fruit qui convient ; ayant égard aux facultés , droits & -

• ~» prééminences de Sa Majefié, droits, priviléges ·& coûtu .. 
» mes de li Province ; faifant tel1emeRt diligenter cette -
», négociation , qu'au plû tard & dans Je jour de St. J arques ~ 
}> prochainement venant , ou plut6t , s'il eft poffible'" . 
>> vous nous écriviez votre .. avis bien raif onné fur le tout; ~ 
li pour -après être par Nous examiné , & pouvoir mettre , 
>> Sa Majefié en état de· prendre là réfo1ution .qu'eUe .. 
» trouvera au cas appartenir. A tanL Mr. de Vergy très ... -

·» ,.chêr & bien aimé , Notre-Sëigneur vous ait en fa fainte ~· 
» -garde. De Bruxelles , Je · huit . Juin 1564. Soufcrit, ... 
>>~MARGUERITE:, 

La f uperfcription de~ la lettre efi': >> A Monfieur de_-~ 
» Vergy, .,Commis au Gouvernement du ComtédeBour-. ·· 

r 

' 

! 
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» gogne ; & à nos chers , & féaux les Préfidens & Gens 
» tenans la Cour èle l1arlement à Dole. 

Elle prouve :avec ce_ qui va f uivre, que la lettre écrite 
au Parlement conteno1t 1a meme chofe que celle qui 
fut adretfée au Gouverneur; & l'on voit par le texte de 
cette lettre, qu'ils n'étoient pas confültés fur la q uefiion · 
de fçavoir fi fon,recevroit le Concile-, car le Roi étoit 

, déterminé.à le faire-; mais· feulement fur la maniere de 
le faire exécuter & o~ferver. . . ., 

» Monfieur , .Le: 20.,.de ce mois Nous reçumes lettres, 
» que Madame la Duche[e écrivoit.à Monfieur le Gou

~>> verneur , & à~ cette '"Cour conformé1nent, fur le fait 
» des Décrets~& Conflitutions du Concile vgénéral der

.» niérement célébré à Trente; & comme le fait requiert 
>> célérité, Nous ~envoyames inco!}tinenc par un ~Exprès, 

~» ces lettres à Monlieur ]e Gouverneur_ étant à St. Claude, 
>, duquel Nous. avons "reçu femblablement ce matin ré-
·" ponf e. , telle : qu'il ~vous plaira ·voir par la copie 
» d'icelle que Nous envoyons , enfemble la. copie clef d. 
» lettres; à ,ce qu'il vous plaife vous ,trouvèr-en ce lieu 
» dans Jeudi ou Vendredi prochain pour le plûtard, que 
» mondit Sieur le Gouverneur y doit être; afin de par 
>> enfemble examiner les Décretst, & f uivant le bon 
n vouloir de S. A. réfoudre l'avis qu'il lui convient en- ' 
» voyer. A tant Monfieur , Nous reftons très-affeél:ionnés 
» à votre bonne grace; priant le Créateur donner à 
» votre Seigneurie enfanté longue vie. De Dole 27. Juin · 
» 1564. Soufcrit, LES PRE'SIDENT .& Gens tenans la 
v Cour de Parlement à Dole, entierement à vous fair.e 
,, fervice. Gu11LAUME BERNARD. L'adreffe de la lettre 
» efl:: A M. M. le Très - Révérend Archevêque de Be-
.>) fançon. ~ 

L'Archevêque & le Goi.tverneur fe rendirent au Par.: 
lement au jour marqué; & il paraît que les Délibéra ... 

':tions furent faites de con·cert 1ufqu'à la féance du 18. 
Juillet·; que •le Parlement ~ayant propofé de faire des 
:remontrances fur l'ufage des cenfures 9,e J'Eg lif e , la 

· ., Jurif diél:ion 

,. 

1 
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,Jutifdiction Eccléfiafiique & la néceffité du confentement 
de l'un <ies parens at1 moins, au mariage des enfans de 
famille ; l' Archevêque déclara, que les Délibérations du 
I1arleme.nt fur ces trois chefs étant contraires aux dé .. 
ci fions du C"èmcile, & Li matiere d'une grande impo~~ 
tance , il ne pouvoit y prendre part fans l'avis & là 
participation de fon Clergé , qu'il ferait affembler incef. 
famment ; proteflant que 1,a lcéture de ces Délibérations, 
quoique faîtes en fa prélèl'lce , ne pl1t être préjudiciable 
a fa Jurif diétion & .aux dif' pofitions du Concile; priant 
la Cour de prendre fa proteilation en bonne ,part , & 
.de lui en donner aél:e ; ce qu'elle fit~ ~ 

Le verbal de cette f éance & les Délibérations dL1 

ParleJnèrit fur ]es trois articles dont on a parlé, fe trouvent 
en copie à la Bibliothéque de Sr. Vincent, parmi les 
papiers du Cardinal de G1andvelle ; avec des lettres oii
gina)es de l' Archevêque au Cardinal , pour lui demander 
Jàn avis & Je prier d!appuyer fa Jurifdiél:ion auprès de 
la Gou,,ernante. * 

On voit aufli dans le Régifire de la Métropolitaine 
' que j'ai déja cité, des remontrances du Chapitre au 

Parlement de Dole, pot1r l'engager à veiller à la confer-
- vation des pr.iviléges de ce Chapitre·; & des copies de 

celles de l' Archevêque at1 Roi d'Efp~gne & à la Got1-
vernante des Pays-Bas pour foûtenir fa Jurifdiél:ion, avec 
l'indication d'une Affemblée ·générale du Clergé de fan 
Diocéfe au 10. Septembre 1564. pour délibérer & lui 
qonner confeil fur l'exécutio11 dt1 Concile & "la défenfc 
de la Jurifdiél:ion Eccléfiafl:ique ; mais je n''ai trouve 
auCun aél:e de ce Synode, non plus qne des arrêtés du 
;Parlement avant la féancc du 18. Juillet·, à moins que 
les exceptions contenuës au Mandement .pour la publi
cation du Concile, qui fera inferé ci-après , ·n'en ayent 
fait la matiére. 

Quoiqu'il en foit, l'avis du Gouverneur & du Parle
ment de Franche-Comté , était en Flandres att co1nmen
cemcnt du Illois d' Aofit 1564. Ce fait e!l: prouvé par 
. Tome 11. A a 

.. 
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une lettre originale de. Vigliùs . Préfidcnt du Confeil· 
Privé des Pays.Bas , datée du fecond de ce inois , & qui 
porte : n Nos Evêques & Confeaux ont envoyé la plû-
» part leurs avis, fur les Décrets de. Réformation du 
>, Concile de Trente, Nous attendons la g1cffe cloche 
» de Brabant ; & fc font ceux. du-Comté de Eourgogne 
» acquittés affez bien,. 

Je penf e que ce Magifhat bien intentionné pour l'-E g1ife, 
& ami particulier du .Cardinal de Grandvelle, veut dire 
par les derniers termes de fa lettre ; que l'avis du Geu. 
,..~erneur & du Parlement de Francl1e~Comté , donné en 
détail fur chacun des articles qui paroiffoient contraires 
aux droits du Pays & du Souverain , . était en cela plus 
raifonnable & plus goûté par le Gouvernement , que 
ceux des Confeifs des Pays-Bas , J qui exigeaient des ré• 
fervcs générales 8' fans- rien f pécifier; ce qui pou voit 
donner lieu à :une infinité de contefiations. 

Enfin le Roi après. avoir reçu & pefé les lettres de 1a 
Gouvernante., l'avis des Confcils d'Etat & P1ivé, & de• 
tous les Cbnfeils de Provinces du Département des Pays 
Bas; fe détermina à ordonner, que le, Concile feroit 
publié purement , . pour que. le St. Siége, & ]es Prélats , 
ne réclamaffent pas fur les refiriél:ions qu'il y aurait appor~ -
tées. Cependant pour donner quelque fatisfaél:ion à fes 
Sujets, i1 chargea 1a~Gouvernante de les avertir; qu'il 
n'entendait pas préjudicier à leurs droits ni à ceux de.• 
fa Souveraineté. Mr. Stokmans rend témojgnage de ce/ 
fàit en ces tern:es, après a,rojr rapporté l'avis dt1 Car-. 
dinal de Erabant envoyé à la Gouvernante le 7. Sep- . 
ten1bre. 1564. Httc dtm fcripta ef[ent, intervallum aliquod 
temparis interponendttm fuit, ut .omnia.ad Regem, Guher ...... 
natrix refçrret ; , cujus cogttitâ Jeindè voltmtate , {inem 
deliberationibus impofuit ; · & publicationem fimpliciter · 
quidem fieri pr~cepit , ml/lis Concilii capitibtJS , in ipfo. 1 

Edillo publicationis nominaûm exceptis ; fed adjecit man- -
datis flûs, me,nt.em Regù neutiquàm effe , .promulgatione : 

.. 

.. 
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iflâ, licèt illimitatâ, derogare vctufiis morihus vel privi~ , 
legiis fuis aut fltorum. * * St<ikrt1.ans j111 

Comme la Gouvernante des Pays-Bas entreprit proba- Belg«rum,cap. 3• 

bl d , l d . . d . l n .. 1. Vancfpen ement e reg er ll IDOlOS Une partie es artlC es CCll- Proltgom. Ad ju.r 

tenus dans les remontrances du Parlement de Franche- E,,JeJ: §. 6. 

Comté , le Mandement de l' Archevêque de Befançon pàur 
la publication du Concile dans la Province, ne fut 
envoyé que fur la fin de l'an 1564. & il fut tel qu'il 
fuit. 

)) Marguerite par la grace de Dieu Ducheffc de l'arme 
>> & Plaiiànce, Régente des Pays-Bas. Mon Cou fin : 
}) Comme après tant de grandes & fi longues pourfuites-, 
.i, peines & travaux , ainfi que vous fcavez , a ci-devant 
» mis fin de très-heureufe mémoire l'Empereur Monfei .. 
>) gneur , à qui Dieu faffe miféricorde , avec autres 
>> Princes & llotentats de la Cl1récienté , pour obtenir 
~> la célébration du St. Concile ; il ait plu à Dieu notre 
» Créateur , qu'icelui foit n'a guéres été tenu & achevé 
» en la Cité de Trente, & que l'euffe aufli confirmé 
» Notr~ St. Pere le Pape ; ayant Sa Sainteté écrit au 
» Roi Monfeigneur, afin que Sa Majeflé vo1.Hût tenir la 
» main, à. ce qu'en tous 1es Royaumes , Pays & Pro .. 
» vinces, icelui Concile ff1c gardé, accompli & mis en 
» exécution~ comme il convient pour le bien, repos & 
)} tranquillité de l'Eglife & de la République Chrétienne; 
» même pour la confervation de n0tre fainte Foi & 
)) Religion Catholique, tant en l'extirpation des Seél:es, 
» Héréfies & autres régnans par toute la Chrétienté , 
» qu'auffi pour la réformation des mœurs, abus & autres 
1> maux, dont journellement procédent plufieurs fcan
» dales; à cette voulant Sadite Majeilé comme Prince 
» fort Catholique, en f uivant les ve!Hges · de feuë Sa 
~> Majefié f mpériale & autres fes bons Prédéceffeurs , 
» s'empJoyer de tout fon pouvoir~ & comme jufques 
u ores a toujours fait ; à la défenfe, entretenement & 
» obfervance de norre fainte Foi Catholique , auffi bien 
» que pour l'extirpation des mauvaif es & daJ!l?ées Seél:es 

A a lJ 
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» & Héréfics ; que réformation des mœurs, abus & fcan:..• 
» dales que procédent l'un de l'antre; vous ai par charge· 
» expreflè d'icelle, bien voulu écrire la prétente , pour 
>J vous requerir& de par Sa Majefié enjoindre bien exprelfe'
,, ment , d'incontinent publier & faire publier le St. Con~ 
,, cile de Trente , en & P.ar toutes vos Eglife-s , difiriél:s ,
» lieux & endroitS où beioin fera lie ~.,-otre Diocéf e, pot1r. 
>) autant que touche le- Comté de- Bourgogne;: & icelui· 
>1 faire garder, acromplfr & exr'cuttr avec foin, zéle & 
>) diligence, comrr.e chofe tant importante pour le fcrvice ... 
>>- de Dieu & bien de l'Eglife ;- en quoi vous fera de 1.:r • 
>) part de Sadite Majefié donné & vous fera donner 
>1 toute faveur & aj]iflance ; ayant au nom d'icelle or.: 
>) donné au Sr .. de Vergy Commis au Gouve-rncment , .. 
» Cour dè Pa.rlèment & autres Officiers pïincipaux de 
» toute l'étenduë de ,,o!re Diocéf e en notre Comté ; 3fia 
» que toutes & quantes fois ils en feront par vous requis,. 
» ils y tiennent auffi la main comme il appartiendra, par 
>) toutes ,(ortes de voyes dûë's & raifonnables ; envers lef~ 
>) quels vous & vos .Suppôts Ecc léfiafiiques-, pourrez avoir 
>) ordinairement les reffources , & en cas de difficultés; 
>) ils font chargés de m'en avenir·; ce que auffi pourrez 
» faire de votre côté , pour· y être incontinent pourvu 
:;,, de re1nédc:s convenables ;· & pour ne rien omettre àe 
,, la diligence en ce requifc, font enchargés ceux que 
w ddf us, d'avoir toujours l'œil & regard, non feulement 
~ fur les Slcttliers ~ mais au(fi fur les Gens d,Fglife; & 
li fa-ire. chacun en fon endroit, leurs offices , fclon les 
:>> Canons- & Décrets du St. Concile ; en quoi lefdits 
» Eccléfiafiiq~es ; doivent fe montrer exaél:s, principa• 
=- lement ceux qui· ont les Charges pl1incip.1les, comme 
» Guides & Conduél:eurs des autres ; pouï• que s'il y a 
» faute de leur côté , le remédc y foit mis, fOit en vous~ 
>) avertiffant , ou du moins que vous mefaffiez·cc devoir;: 
» pour Sadite Majefié y rémédier tant· en fon endroit 
» qu'autrement , par voie de droit comme il appartiendra;. 
:7>. &_pource q1;1e entre les articles dL1 St. Concile,. il ·y:· 

• 
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;; en a aucuns concernant les Régales , ~droits, hauteur 
>) & prééminences de Sadite Majeilé , fes Vaffaux, Etats 
»· & Sujets ; ef quels pour le bien & repos du Pays , & 
>> pour aecélerer le fa-it de la fainte Religion , & éviter 
,, tous débats, contradiétions &_ oppoficions, ne con
)> viendra- changer ou innpver; Sa Majefié entend qu'en 
» ce· regard , on fe conduife comme jufqu'ici a été fait, 
,, fans , comme ell: dit ci-cf effus,, y changer ou innover ; 
» & fpécialement en l'endtoit dé la Jurifdiél:ion.Royale f 

» jufqu'à ptéfent ufitée, enfemble du di-oit.de patronage 
>J laïque ,· droit de nomination ~vec Indult & conno1f-
)) fance de cauf e en ma~ciére poffeffoire des l!énéfices ;," 
1> comme auifj des dîmes po!lëdécs 0u prétenduës . de 
>) gemr féculiers, y joint la- fuperintendance & admi-r 
-,, nifhation juf ques ores uiitée par les Magifirats & autres• 
:.,. gt!ns laïques-, fur Hôpitaux & autres fondations pieufes; .. 
·» de tous- lef quels. droits & autres femblables ,- que. ci
'>> après fi. befoin cil, vous feront touchés pics· parti
>> culiérement ;- Sa, Majefié n'entend être dérogé par ledit 

·>J Concile , ni que l'on doive. changer aucune chof e ; 
» non· en t intention de contrevenir audit- Cioncile, n1ais 
>, pour tant rµieux l'effeél:uer & le mettre en dûë exé~ 
·» cution , felon-la qualité & nature dt1 Pay5, à laquelle 
·,>, l'exécution doit être accoinmodée. A tant, mon Coufin, i 

» Notre~Seigneur Vous ait enfa.fainte garde. De Bruxelles-. 
·» le 20. Oc1obre 1565. Soufcrit, MARGUERFfE. Signé 

>> plus bas : BA u o. Et cacheté du cachet de Sa Majefié · 
• ~ 1 

» e11 c 1re rou gei,. ~--
"""' Je n'ai trouvé· ce Màndément qu'en copie dans l'an-

·cien· Jlecueil des• Aéèes imporcan9 g:1rdés aux Archives· 
· de la Méttf?politaine de Befançon , qui commence en· 
· 1 564. & fi.nit en 1618. maiS il efi conforme à celui qu.ï 
fut-envoyé en même terns à l'Archevêè.Jue de Malines•,~ 

-Primat des Pays -Bas•, dont j'ai une ·copie authentique 
co]lationnée · de mot à autre fur ]'original , étant dans 

,]es Archives de ]'Archevêché de Malines le 25. Septembre-. 
1702. par Herman Greffier, & certifié véritable p_a.r.· 

• 
-
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Humbert-Guillaume de Précipiano Archevêque,. fous fon 
feing , & contre-figné par fon Secrétaire. Ainfi , comme 
ce Mandement étoit circulaire,l'authenticité de l'un donne 

, la foi publique à la copie ancienne de l'autre. 
La foufiraélion fi auduleufe des originaux , · foit à l' Ar

chevêché de Befançon, foit au Greffe du Parlement de 
Ja Province , dont on . pourra · fe convaincre par re que 
je dirai à 1~ fuite.; _d~mande qu'_on ajoûte foi- aux an• . 
ciennes copies recue1lhes avec foin & · gardees dans les 
Archives d'une Métropolitaine & parmi les papiers d'un 
Cardinal Minifire. ( toutes. ce1,Ies que· je tranfcris font 

.:de cette r.atare ) Elles méritent d'être regardées comme 
~authentiques, particuliéremcnt quand ce font des·piéces 
circulaires femblables à d'autres originales, & qu'elles 

:fe trouvent conformes à. -çe que les Hifioriens du Pays_ ... 
Bas ont écrit, & à la conduite qui y a été tenuë; fur 
tout s'il eft certain au refl:e., que le Concile de Trente 

.a été publié dans un Synode de la Province Fccléfiafüque 

. de Befançon ; car il n'a pu l'être fans la penniffion ou . 
-.un ordre du Roi d'Ef pagne,. tel qu'il efi ,porté dans le 
Mandement de la Gouvernante qu'on vit nt de voir. Or 
voici la preuve de cette publication. 

Premierement, on lit üans la Préface des Statuts que 
;Claude de la Baume Archevêque de Befançon fit impri. 
mer & donna au Public, après les avoir revus & approu ... 
vés le premier Juillet 1573. les terme, qui fuivent : Nam 
Dei gratiâ accepto in Urbe à honte memoritt Pio V. Pon .. 
tifice , munerc confarvationis & pa1lio; reverfi in Parriam 

{ quod omnes fcitù) Synodum Pr:n.iincialem , ad diem 
vigcfimam quartam 08obris anni 1571. in Ecc!efiam Mc ... 
tropolitanam indiximus &· ,onvocavimus; ubi Diœcefanis 
noflris cum Reverendi/pmts Epi[copis ComproVincialibus & ' 
Sujfraganeir in Spirittt San{lo /egitimè tongregath, ·Offi
cioque divino cum _Indulgentia plenaria ejufdem Patris 
SanElij]imi celebrato ; Synodwn ritu folemni aperuimur, ac 

..deinceps Concilii Tride,ztini facrofantli Canones & Decreta, 
,lc[la & pttblicata palàm & _publicè, cum univerfe Clcro, 

,/ 
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recepimus ~}uravimus. Sed quoniam ad corttm execu
tionem, nonnullà videbantur in Diœcefi nojlrd conflittunda, · 
decretum fuit ; ut reformatis ex ipfo Concilio paucis a/i-. 
quot Statutis, ex priorihus , jttxtà materiam & argumema 
fingulorum; doilrina aliqrta & inflitutio, Ecclcfiis omnibus 
pro tempore ne.ceffaria , ex confilio , fententiâque dof.lij]i
morum Virorttm qui nohifcum ,ad hoc opus deputati fuerunt,,. 
conciperett:tr atque ederetttr. · L'on trouve dans le Régifire 
des copies d'Aél:es importans, qui efi: dans les Archives 
du Chapitre Métropolitain de Befançon , ce q~i fut fait 
-dans ce Synode , . qui eut frpt feilions .. 

,. 

Seconden1ent , Mr .. Chiffiet dans fan I-Iifioire dé Be .. 
fançon, imprimée au commencement du dix -feptiéme 
fiécle , rend témoignage. du fait de cette publication •. 
Claudius à Bauma Archiepiftopus Bifuntinus ,. die 24a0 

Oûobris anni 1571. Mijfam folemnem· in 1Metropôlitana 
SanEli ]oannis_ Bafilica , Pontificiâ majeflate celebravit, .. 
& Ja,rofanrtce Synodi Tridentinte Decrera, -magno omnium! 
Orclinum conctuftt promulgavit. *·; . *' Vefontio..,•, 

Troifiémcment,, on lit. dans les Rëgifires du Chàpitre ChitI!ec par,. ; •• 

M ' 1· . d B r D. "' oa b . . fol. 316. 
• J. etropo 1ta1n e e1ançon. <a te 24a• vt-O rts anni I 571. 

incipitttr publicatio Concilii Tridentini. Reverendifjimus 
Archiepiftopus ab aurorâ celebravit Miffam folemnem in Pon ... 
tificalibus, prtefente toto fuo Clero Bifuntinte Diœcefis ad hor: 
congregato; Reverendi Domini Capitulantes, maturâ delibe. -
ratione habitâ, fuper prœflatione juramenti Jecundùm for
mani Concilii Tridentini; ~ conclu[erunt, ·. per DomintJm 

· Decanum, tàm fuo quàm m1mine Capituli , in conclufione · 
pub!t'cationis in hac fôrma fore proteftandum. -EGO Francif -
eus de GrammontDecanus Ecclejite Metropolitance Btfuntinœ, ~ 
tàm meo quàm totius Ca~ituli dii/.te Ecclefiieb nomine,,-= 
fpondeo, voveo & juro , formam mod0 pr,zlellam ,fa/vis~ 
Ecclefite privilegiis & Statutis, a primâ ejus inftitutlone ,. 
itfque nunc, conft,etudinibus & -cœremoniis obforvatis , fic -
me Deus adjuvet, per hcec fanéla Dei Evange/ia ... Si le · 
Chapitre de Befançon accepta avec la daufe de fans pré-- -
jqdice de f~s priviléges (7_ coi1tumes, c'eft qq'il n'étoit,t 

• 

-



\_ 

• 

• 

. J 92 H I S T O f R. E -D E L' E G L 'l S E 
•pas fojct du Roi d'Efpagne, mais de l'Empire, & qu~il 

.. .fui vit en cela l'exemple des autres Chapitres Impériaux. 
4°· Le Roi ayant , comme on l'a obfervé , reçu le 

Concile de Trente purement & fimplement pour fes 
Royaumes d'Ef pagne & d'Italie, & ordonné qu'rl feroit 
reçu fans .refhiél:ion dans les Pays-Bas , nonobfl:ant les· 
remontr.1nces de la Gouvernante, des Confeils d'Etat~& 
Privé & des Confeils Provinciaux de ces Pays ; il dl: 
plus q11c probable qu'il le fit publier de même pour le 
Comté de Bourgogne , oll il était fi\r de ne point trou\ier 
de rél1i1ancc, & 011 il n'en .trouva même aucune à l'éta
b liffcmcn t de l'lnquifi tien ., contre laquelle les Peuples 
des Pays-Bas s'éleverent, jnf qu'à en venir à la révolte. 
L'ordre de faire cette publication" emporte ,la réception 
de la part du Roi dans les PayS- Bas mêmes, fuivant 
l'avis des Préhts & des Confeils Provinciaux rapporté 
par Mr. Stokmans ; & parce que c'efl approuver une 
Loi, que dlordonner qu'elle fera publiée. 

Auffi l'on a regardé depuis 1 571. les Décrets de la 
Réformation du Concile, comme ayant force de Loi au 
Comté de Bourgogne -; car en 1572. & I 598. le Roi 
d'Ef pagne défendit d'employer le glaive de l'excommu
nication en cerrains cas; parce que-, eil:-il dit dans l'Or
donnance .& le Réglement fait .à ce f ujet.., les cenfures 

* Ane. Ord, .cr,. n'ont pas été autorifées dans ces cas par le Concile. * 
,t303. & 1306. Le Parlement du Comté de Bourgogne conf ulté par 

k Souverain en 157 5 · fur la quefiion dé fçavoir, fi 1es 
Laïques de la Province étaient tenus de contribuer aux 
frais des -vifites ide l' Archevêque ; ~pondant à-un Décret 
de la .Réformation dont le Prélat tirait avantage , ne 
dit .pas que la ~éforma_tion_ du Concile, n'avoit pas été 
reçuë , comme 11 auro1t fait pour -fe debarraffer en deux 
mots de l'objeél:ion. Mais fuppofant que·ce Décret avoit 
force de Loi, il s'attacha uniquement à l'expliquer , & 

4' Grivcl dü,u9Q à prouver qu'il ne comprenait pas les Perfonnes laïques.* 
Dès lors même ce Parlement efl: convenu avec l'Arcl1e
vêque, qu'il Pom;roit vifiter fon Diocéfe dans les cems 

- · déterminés 
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aêterminés par le Concile, & a réglé ce que les Laïques 
lui pa yeroient des droits de vifite. * * .Ant, Or~. 

lJn Magifl:rat qui a vu par commiffion de la Cour le~ ar,. 1 341• ô- fus-

Aétes importans enrégifirés au Parlement de Bcfançon, 
m'a affuré qu'il y avoit trouvé plufieurs lettres des Rois 
d'Ef pagne & du Gouvernement des Pays-Bas, qùi prou--
voient que Je Concile de Trente a été _publié & reçu 
pour le Comté de ·Bourgogne. 

Mr. Grivel ancien Arretlographe de cette Cour, & 
l'un de fes plus doél:es Membres; prouve par le Concile 
<le Trente , que l'ancien ufage de 1a Province fur la 
compatibilité des Bénéfices & le privilége des Clercs., 

"'"n,. 

f I fi I * a. ete COn rme. 1 * Déc. 301 "• :, 

Perfonne n'ignore que l'on y fuit Je Décret de la Ré- & 89. n. 4• 

formation , qui ordonne de mettre au concours les Cures 
qui vaqueront dans les mois réferv-és au St. Siége. Au-
roit-il fouffert qu'on le privât du droit de cho~fir les 

··sujets pour remplir ces Cures, dans un Pays d'obédie'nce, 
mais qui n'aurait pas reçu le Concile? Les Chapitres 
& autres Exempts y ont frmtfert depuis l'an 1571. les 
vifites de ]'Ordinaire , comme Délegué du St. Sie'ge par 
le Concile de Trente. H eH: cité à tous propos dans les 
"Statuts du Diocéfe , comme une Loi commune du Pays, 
·particuliérement en ce qui concerne l'âge de 14. ans 
pour être pourvu de Bénéfice , la réfidence de neuf mois, 
·1a rélèrve d'une part des fruits , en difi:ributions pour 
îcs préfens, l'habit eccléfiailique, la clôture des Reli
gieuf es , la difcipline du manage, les Profeffions de 
·Foi , &c. En un mot, l'on peut affurer fans craindre 
d'en être démenti., qu~il y .a peu de Provinces ot1 le 
Concile de Trente fait en plus grande vigueur & plus 
généralement fuivi qu'au Comté de Bourgogne. 

La réünion de cette Province au Royaume de France, 
qui n'a pas reçu les Décrets de Réformation, n'a apporté 
aucun changement dans cet ufage; & Je Roi a entendu 
qu'il ferait confervé; car Mr. Jobelot Premier Préfident 

-du Parlement, ayant écrit depuis la conquête, par Déli-
Tome 11.. ~ B b 

J 

.,,. 

• 

I 
.. 



.. 

,, 

.. 

.,,. ...... 

194 H I S T O I R E .D E L' E G L I S E , 
bération de fa Compagnie , pour apprendre les intentions 
~e Sa Majefié fur ce fait , & fur ce que le Pape pour-
voit aux Bénéfices du Pays dans les mois de réferve; 
Monfeigneur le Chancelier. répondit , que la volonté du 
Roi étr;it qu'on ne changeât rien à ce qui [e pratiquait fut 
ces points en Franthe-ComtC fous la domination de l'l:Jpagn'e. 

L' Archevêque dè Eefançon fe préfenta· en 1701. au 
Chapi.tre de 1a Collégiale de Dole , qui eil de fondation 
& nomination Royale , pour 1e vifiter en qualité de 
DélégtJé du St. Siége par 1e Concile de Trente , & comme 
avaient fait fes Prédéceffeurs en 1614. 1628. & 1652. Le 
Chapitre refufa fa vifi.te , & le Roi évoqua la contefl:a .. 
tion · à fa Perfonne. Le Cha pitre difoit que ce Concile 
n'avait pas été reçu dans la Province , & il n'oublia rien 
pour le prouver. Cep~ndant le Confeil d'Etat par Arrêt 

· du 10. Mai 1703. contradiétoire & acquiefcé, maintint 
& garda l' Archevêque de Bejanfon dans la pojJeffron du 
droit de vifiter, comme Délégui du St. Siége,. l'Egli"fe 
Collégiale d~ Dr,Je •. 

Le narratif de cet Arrêt énonce un aél:e de notorieté 
du Parquet, daté du 26. Juin 1701. qui porte, que li: 
Concile de Trente a été refU & publié aie Comté de Bour-
gogne en 1571. fans refuiél:ion ni modifü4ation; & trois, 
autres aél:es du Greffier en Chef des 11. Juillet , 2. & 
31. Aollt 1702. contenant, Que fi l'on. ne trouve dans 

. les Aél::es importans du P~r1ement aucun aél::e de cette 
. réception, c'efi: parce que le Régifi:re du tems qu'e11e 

a été faite , a éte fouil:rait ou perdu; Qµe le plus ancien 
de ceux qui refient , commence en 1592. Que l'on y voit . 
plufieurs lettres de Philippe II. Roi d'Ef pagne , par lef
quelles il enjoint à fon Parlement de Dole , de tenir la 
main à l'exécution du Concile de Trente ; Qu'il y en a. 
d':i.utres femb1ables des Succdfeurs du Roi Philippe dans 
le Régiftre de 1592. & fuivans; Et que ces lettres jointes 
à des fragmens d'inventaire de ce que contenoit le Ré-
giftre égaré & à la tradition, forment une notorieté 
de fait dans la Province , que le Concile de Trente y a 
I I ~ 

ete re<ru. 

.,. 
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Plufieurs Chapitres & Communautés de Religieux, 

s"y font fait unir des Cures en forme gracieuf e avant le 
Concile. Certains Particuliers les ont obtenuës en Cour 
de Rome par dévolut, & ont appellé comme d'abus d~ 
leurs Ùnion~ Le Parlement de la Province les a con
damnés , fondé fur le Décret du Concile , qui en char
geant les Evêques ,de revoir les unions faites dans les 
quaranti années qui ont précédé fa conclufion ., a fixé 
cette recherche & mis à couvert les unions précédentes. 

La prétention de ces Dévolutaires a paru digne de 
l'attention de Sa Majefté , qui par une Déclaration du 
24. Ndvembre I 73 7.. veut & ordonne ; . t'J_,U' aucun ,Dévo .. 
lut4ire ou Impétrant de Bénéfices ne puilf e être admis à 
interjetter appel comme d'abus des "Unions des Cures & 
putres Bénéfices, à des Abbayes, Chapitres , Co1·ps ou 
(:ommunautc.'s flculieres ou rég11.!ieres en Franche-Comte' ; 
lorfquQ lefdites unions fa trouveront faites quarante ans 
àvant le premier de Janvier 1564. C'eft 'l'année qui a fuivi 
immédiatement la confirmation du Concile de Trente . .. 
· Cette Déc1aration prouve & autorife l'obfervation des 
Décrets de Réformation de ce Concile au Comté de 
~ourgogne ; d'autant que l'un de fes principaux motifs 
.a été , . que cette Province r'efl fonformée en grande partit" 
fi la DiJCiplinc établie par le Concile de Trente. Si elle 
_ne porte pas qu'elle l'a reçu , c'efi qu'il ne s'agiffoit pas -
de le décider , & que Sa Majefié n'a voit pas été înf or .. 
mée des raifons de le faire. Mais f c.>n exécution précédée 
"d'une publicatiç:m folemnelle , & telle qu'elle a été faite 
'dans tous les autres Diocéfes du Gouvernement des Pays
.Bas, où l'on ne doute point que le Càncile n'ait été reçu 
·quant à la Réformation, prouve fuffifamment fit,réception 
pour le Comté de Bourgogne. Il n"a pu y être pub lié 
fans un ordre exprès du Souverain; fa publication fup-
pofe néceffairement cet ordre. Et comme il efl certain 
,qu'il a été donné pour les Pays-Bas, il s'enfuit qu'il l'a 
"été auffi pour le Comté de Bourgogne; parce que fui
vant Mr. Stokmans , il n'y a eu qu'un Edillurn pub/ica .. 

11 • · · - B b i j -
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tionis, pour toutes les Provinces foumifes à ce Gouver.
nement .. On ne doit donc pas héfiter à croire qu'il a été 
reçu , fi l'on eft convaincu qu'il a été publié; & c'eft ce 
qu'on ne croit pas qui puiffe être raifonnablement ré
voqué· en doute. 

Le Roi d'Ef pagne n'a pas fait conf ulter les Conféils 
de Flandres & le Parlement du Comté de Bourgogne, 
s'il recevro:t le Concile pour ces Provinces; car il s~eft 
détermin'é à le faire depuis le commenceme'°;t- Il n'a 
demandë leurs avis , q~e fur la forme dans laquelle il 
le recevrait , & comment il convenait qµ'il y fût èxé
cuté. La rélation de cette négociation pour les Pays-Bas, 
rapportée par Mr. Stokman~ fur les titres originaux qu~il, 
a tranfcrifs dans fan Traité du d'roit des Belges, le 'dé-, 
montre. L'on ne doit donc pas s'arrêter ... au dëfaut. de 
repréfentation des aél:es originaux de la· même négo-
ciation pour, le Comté de Bourgogne ; parce qu'il eil: 
confiaté qu'ils ont été. foufiraits ,. & qµe ceux que l'on 
a pour la Flandres avec les copies anciennes qui re!l:ent. 
pour ce Pays, y fuppJéent à. la perte des originaux. 
, Cependant comme le Roi en vrdbnnant qu'il feroit 

¼ publié purement & fimplement, a déclaré par Je fait de· 
la Gouvernante des Pays-Bas ( comme Je dit Mr. Stok ... 
mans ) que fon intention n'était pas.que l'on dérogeât 
dans l'exécution, vetuflis, morihus & privilegiis fuis aut 
ftwrum; iJ faut voir quels étaient les dtoits & coûtumes, 
tant par rapport au. Souverain que pour les Su jets , auf-' 
quels le Roi n'a pas entendu que l'on donnât atteinte •. 

1°· On les trouve exprimés, du moins en partie , dans 
le Mandement de la Gouvernante à l'Archevêque de 
Befançon. . _ 

2°' On les connoîtr.a par les Arrêts dit Parlement qui 
les ont maintenus. 

3°· On, peut les tirer des remontrances des Confeils 
Provinciaux des Pays-Bas , pour fuppléer à celles du 
Parlement de Franèhe - Comté qui ont été f oufiraites , 
& P.ar les Ufages de ces Provinces ,. f uivant q~ç le tout. 

' 
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eft rapporté par Mr. Stokmans , qui dit , que ces re
montrances font régle en cette matiere; quœ verà ftnt 
·exceptiones & articuli, quos public ce quietis caufd, Rex 
declarat il!tefas mancre debere, non obflante Sy,wdi Tri
'dentinte generdli: ·publicaiione; ex ipfis Confi_liorum Regio
rüm ccnJUris fine· dubio petendum ejè, prteferttm. ubi in 
eamdem fententi am pleraque confpirant • * * Sto1'mans 1,u-.-

40· Les priviléges & coûtumes jufl:es & invéterées, qui Bels, '.dl•3· 11•7•· 

• fe fOnt confervées dans leur force & vigueur , quoique 
contraires à quelques Décrets de la Réformation du. 
Concil'e; peuvent être préfumées avoir été exceptées. 

5°· Le Roi d'Efpagne a réglé par des Ordonnances, 
particuliereS , les chefs des cenfllres , Jurif diél:ion Ecclé
fiafl: i que & mariàge des enfans contre le gré de leurs 
parens , p

1

ropof és par le 
9
~arlement de fa. Franche-Comté . 

dans la foance du 18. Juillet I 564,. *· * Ane. Ordi. 
L'on a au Comté de Bourgogne, d'anciennes copies ar,_ 1 Jo3.o-i3os; .. , , .. d , , .. , , Su1ce defd. Ord •. 

d-une Declarat1on onnee. a N1111egue & datee du 2. "''· 301.l'rJ111~. 
· Noveffibre 1572. qui_ contient un Réglement.fur les arti-
cles des remontrances du Parlement & du Gouverneur 
du Pays , aufquels il n'avoit pas été fuffifamment pourvu _ 
par le Mandement de la publication du Concile, ou· 
autrement... · 

Denis) Clerc Procureur au Parlement cfe Befançon, ayant 
àans f on Bureau un Recueil de copies non fignées de quel• 
quesAél:es importans du Parlement de Dole,qui y avoit été· 
laiffé,. à ce qµ'il difoit, par le Sr. Vinon Subfi:itut en· 
ce Parlement ; craignant , ajoûtoit-i1 ,. que ce ne fût un~ 
Régifi:re de la Cour, le remit au Greffe d'icelle, où le· 
Chapitre de Dole, dont Clerc étoit Procureur , fit ex-
traire quelques articles, qui furent collationnés le 17. 
Août 1702. par Mr. Défiré Linglois Confeiller-Doyen au, 
Parlement, , Commiffaire à ce député par Arrêt du 8. 
du mêflle mois. Le procès verbal de ce compulf oire porte,., 
que· ce· volume ejl couvert de parchemin, & qu'il renferme 
des copies de diff/rens Alles importans , de. div~rfes mains· 
& de cara8éres tris•anciens. QµeJques jours aprè,s le: 

J 
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Procureur Clerc répéta le Manuf crit , fous pJétexte qu'il 
èn étoit chargé envers les héritiers du Sr. Vinon; & la 
Cour ordonna qu'il lui ferait rendu par Arrêt fur Re
quête du 3 r. dudit mois d' Août 1702. attendu , eft-il dit, 
que ce n'était pas un Régifl:re public, mais un Manuf
crit de Particulier. 

· On trouve ici une copie de- la Déclaration de 1572. 
telle qu'elle étoit dans le Manufcrit. Je ne la donne pas 
comme authentique, ,ni la Déclaration comme certaine; 
·mais feulement pour fatisfaire les Curieux, & fuppléer 
autant que Ja piéce en fera jugée digne , à Ja perte du 
Régifire du Parlement , dans lequel eUe aurait dû être 
infcrite ; quoiqu'en mon particulier , lui voyant toutes 
les •marques de fidélité qu'on peut aéfirer dans un ancien 
Manufcric , & trouvant qu'elle a été obfervée en tous 
fes points, je n'héfite pas à Ja croire véritable, & qu'elle 
doit fuppléer à Ja ,perte de l'original. 

COPIE DES ARTICLES EN VOY E'S 
par le Roi a-u Comté de Bourgogne, pour l' exé.
cution du Concile de Trente . 

..,.» L E ROI ayarrt fur diverfes & rêitér~ées infiances 
» de fa part faites aux Archevêques & Evêques qui 
» ont J urif diél:ion en fon Comté de Bourgogne, pourvu 
» à la publication faite du Concile de Trente & Décrets 
>> d'icelui ; & en outre orPonné, tant au Sr. de Vergy 
» Commis au Gouvernement de fan Pays & Çomté de 
» Bourgogne, qu'à fa Cour de Parlement audit Pays; 
>> de par toutes voies dûës & convenables, faire mettre 
>> à dûë & entiere exécution iceux Décrets , cofume 
» chofes faintes & nécerfaires pour le bien de l'Eglife & 
» République Chrétienne., confervation de notre fainte 
» Foi & Religion Catholique, extirpation d'Héréfies & 
» Seél:es réprouvées à préfent régnantes , réformation de 
» mœurs , abus & autres excès dont journellement pro
» cédent plufieurs fcandales ; & défirant de plus ladit~ 
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» exécution être accomplie , pour à ce mieux parvenir 
» fans aucune difficulté, défordre ou inconvénient , icelle 
» être accommodée à la qualité & nature du Pays &. 
» Comté de Bourgogne , aufquelles ledit fa.int Concile 
,, a voulu être pris égard r a par-de!fus ce que autrefois 
» leur a été mandé fur Je--même fait, derechef par ma-• 
>> niere d'infiruél:ion , prefcrit audit Sieur de Vergy & à~ 
>, ladite Cour <le Parlement , les points & articles fui .. 
» vans, que Sa Majefié veut & entend être obfervés & 
,) entretenus , tant que Sa Sainteté ait oui ce que icelle 
» Sa tviajefl:é fur iceux points a fait ou pourra plus am
>) plement faire remontrer à Sadite Sainteté·; felon que·· 
» le contiennent diverf es refcriptions fur ce faites, tant 
» audit Sieur de Vergy & à ladite Cour ,,qu'au très.Révé-~ 
>) rend Archevêque de Befançon .. 

» Ir •. Le Sr. de Vergy & lad: Cour, tiendront la bonne· 
» main , tant envers led. Sr~ Archevêque de Befançonl 
>) qu'autres Prélats & Evêques , dëf quels, comme dit eft ,.. 
>) la Jurifdiél:ion f pirituelIC" s'étend aud. Comté; à ce que· 
>) promptement & fans ultérieur délai, ils faffent folem
>) nellement annoncer & prêcher. aux Peuples iceux faints·. 
>> Décrets , & les Réformations, infiruél:ions & enfei
>) gnemens qui en dépendent; donnant pour ce & pour· 
» en procurer l'entiere obfervance , aux Archevêques & _ 

_» Evêques , toutes aides-, affifiance & main - forte , fi, 
» befoin efl:, coutes les fois que par eux en feront requis ... 

» 2°· Prendront 1ed. Sr. de Vergy & Cour de Parle-· 
>) ment, f oigneux égard , que ce que deffus s'effeétue par/ 
>) les Ecc léfiaftiques r que fi tant étoit ( ce que l'on.; 
.>> n'ef pére ) que lef d •. Eccléfiafiiques fu!fent défailîans. 
)) ou nég1igens de faire leur devoir ef d. publication & 
>, exécution du St. Concile~; entre autres touchant l'ex-· 
» tirpation des Héréfies , ordre de bonnes Ecoles, pro
» vifion· de bons Curés· & Reél:eurs <l'Eglifes Parochiales,. 
» réformations des abus eccléfiafl:iques ( fi aucun en y a) 
» célébrations des Synodes, vifitations &·autrement en1 
.» chofes néceffaires & requifes p,our la confervation de -

• 
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» la vraie Religion Catholiq.ue; Jed. Sr. de Vergy & 
>1 Cour de Parlement, & ref peétivement chacun en droit 
·,) foi , y auront tout bon égard .; & après avoir préaverti 
>> lef d. Eccléfiafiiques de l'intention de Sa Majefié , en 
>> avertiront incontinent icélle, ou bien fan Lieutenant 
» G.U Gouvernement général en fes Pays d'en-bas & de 
» Bourgogne, afin d~y donner ou faire donner 'l'ordre 
>, requis ; par moyens permis de droit , que Dieu a mis en 
:>> mains de Sad. l\1ajeil:.é, pour1'obfervance & exécution 
i)} du Concile en fes Pays. ... 

» 3°· Et pour , comme dit. e!l-, éviter qutaucun dé) 
~ .,, fordre, difficL1lté ou inconvénient n1adviennent à 1ad. 

_ » exécuticn, pour les confidérations portées & prifes en 
.» l'avis autrefois donné par led. Sr. de Vergy & Cour 
» de Parlement par eux appetlés & préfens Jes Arche
-» vêque de Befançon & Abbé de Baume ; fera tenuë la 
» bonne main , à ce que les Décrets des Leéèeurs & 
» Profefiêurs ~de Ste. Ecriture en chacun lieu où il y aura · 

..» Eglif e Cathédrale du Collégiale,, foie nt obfervés; 
» pourvu que pour & en conformité d'icelui, fOit affi~ 
» gnée & confiituée aux Leéteurs & Profelfeurs penfion 
» ou prébende, en Eg1ifes Collégiales étant de patro-
» nage ·& collation de Sa Majerlé ou d'aucuns de fes 
,> Vaffaux & Sujets , avec le confentement d'icelle & 
» de fefd. Vaffaux & Sujets , qui fe1a préalablement 
» requis & obtenu; à ce gu'ils·ne foi_en,t grevés_& chargés 
» fans Jeur conf ente ment, & que lefd. affignauons foient 
,., plus .fermes· & fiables pour .donner meilleur effet aufd. 

4lJ faints Décrets. -
-» 4°· A même refpeét, ·& pour toujours maintenir&. 

» pourvoir les pieufes volontés de Sa Majefi:é & de fefd. 
» Vaffaux & Sujets 1ai'ques , aux fondation~&dotations 
» des Eglifes & Bénéfices; feront tous droits .de coIJa .. 
» tion , inll:itution, préfentation & patronage., campé- .. 

-- » tens & appartenans ou acquis à Sa Majefié ou à fefd. 
' » Vaffaux & Sujets laïques., par privilége ou autrement, 

--» confervés en leur entier; & les Collateurs & Patrons 
laïques 

• 
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_.,, 1a·iques maintenus en l'ufage d'icelles prérogatives & 
J) alltres autorités & droits ; tant au regard de conférer 
·" ou pourvoir pleinement , infl:ituer fur nomination ou 
·» préfentation , .& faire admettre les préfentations, felon 
;p de dif pofition de Droit Ecrit & du Concordat entre 
->J les Officiers de Sa Majefl:é & ceux dudit Archevêque 
,~ de Befançon; le tout comme du paffé, fans y être 
·?> aucune chof e innovée ni altérée juf qu'à autre Ordon
-,> nance , fi que dit efr. 

>> 5°· Semblablement & à mên1e confidération, & 
-~ pour donner effet aux réparations, wnions & tranfla-
~ tions des Bénéfices , deffertes d'anniverfaires , fonda

~.>> tioniS & commutations de dernieres volontés & exé
'» cutio~ d'icelles, prefcrites & ordonnées par divers 
-~ Décrets dud. St. Concile; .&. à ce qu'elles foient fans 
» aucun détourbier ou empêchement reçuës, obfervées, 
·» accomplies & entretenuës par tout ; & que les bonnes 
-~ & pieufes intentions des Laïques, à la· fondation, 
-» dotation, conll:ruél:ion a'Eglifes , aumônes , Service 

1> divin, décoration d'icelui & autres œuvres pieufes, 
-~ ne foient ·aucunement ôiverties; Sa Majefié veut &. 
~ entend., que l'on doit procéder aufd. réparations, 

ft » unions, tranOations, commutations & exécutions, 
~ avec préalables requifitions , interventions & du con
·» fentement d'Elle ,& de fefd. Vaffaux & Sujets laïques; 
» felon qu'Elle ou lefd. Vaffaux. refpeéHvement y auront 
" incer~t raifonnable, foit comme Fondateurs, Patrons ou 
.~ Collateurs des Bénéfices ou deffortes que l'on prétendra 
.~> devoir transférer ou réparer , f oit comme Succeffeurs 
t) ou ayans droit & caufe d'iceux , de la-commutation ou 

~ ~>> exécution de la volonté defquels il fera quefrion; 
" bien entendu auffi que les Officiers de Sa Majeflé ne 
l) feront par ce exclus , de comme du paffé , ainfi & ès 
» cas &. occafions qu'ils ont accoûtumé , procurer les 
~ exécutions des pieufes volontés, tant par publication 
» d'icelles , faififfement du temporel, qu'autrement ; & en 
~ outre de pourvoir aux réparations d'Eglifes ruineufès, 

Tome II. Cc 
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» aux detfe.rtes des Cures , du Service diviii & difl:ri;. · 
» butions dtaumônes négligées par Eccléfiafiiques; par 
» voie de main-mîfe & autres permifes-, tant par dif~ • 
» pofitions de Droit qu'autrement aud. Pays & autre 
.;. bonne police, pour• fupP.lécr. le: défaut· des, EccléfiaJli~
,) ques , fi métier efi. 

» 6')· · Au •regard1 des· Yifitations· prefcrites par led. St; 
» Concile, très-néceffaires~ &· expédieJlles, elles· devront 
,~ être obfervées ponél:uéllement, pourvu que les,-Bénéfices, 
,,, dépendans du• patronage & pleine collation de Sa 
» Majefié·, fondée en privilége Apofi:olique obtenu à 
>> l'infiance des Prédéceffeurs d'icelle, ou J autre1nent 
» dûëment pratiquées ; ne feron.t altéré~s ,. ains demeu .. 
» reront entieres ; & que les Minifi:res d'iceux Bénéfices ,. 
>} feront' maintenus fous~•la charge & Jurifdiél:ion de 
>, leurs Doyens & Supéri-eurs,. fcton le contenu efdits 
» priviléges; fans par les Ordinaires Diocéfains y rien 
» attenter non plus que du pa!fé, à ce que Sa Majeil:é & 
>> fes Prédéceifeurs ne~ de1neurent frufirés en ·leurs bonnes· 

.... 

» & pieufes intentions , & qµe ce qu'a· été oél:royé & , 
»- maintenu par, tant• d'années' à bonne & urgente cohii! · 
>J dération & par autorité Ap0fiolique, ne foit aucune-
» ment tolli & ôté y ni ceux· que Sa Majeilé & fefdits 
»· Prédéce(feurs • ont préfenté pour leurs· Chapelains-, di~ 
:., traits, de• l'obéïffance- de leurs• immédiats .Supérieurs ; 
» au préjudice de la diminution du Service dïvin. · 

» 7°· Et· pour ce que les- l-fôpitaux ·, Fabriques & 
:» Confrairies, étant aud. Comté de B0urgogne, fe·trou~ 
l> . vent dotés de petits revenus, infuffifans ]e· plus fou..;~ 
J) vent aux charges qui écheoient , & pourront & devront 
>> écheoir; étant pour ce, befoin ne les conf ommer en
~ autres dépenfes , fera pourvu, que les vifitations , au-· 
)) ditions de comptes & autres• devoirs requïs , fe. faffenc- ,, 
:» dûëment fafls frais & dép~ns, des lieux pieux., autant' 
». que faire fe pourra ; à quoi les Archèvêques , Evêques:. 
:i>. ou leurs Officiaux, les Fondateurs, Officiers Royaux· 
? .. & Mag~firats des --lieux .ppurront au!Ii entrevenir, _fans~ 

( 
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f' toutefois faire frais de commune charge ou dépens 
>} aufd. lieux pieux ; mais par vraie aumône , charité 
» & acquits de leurs offices ; à. tout le moins prendront 
» petits & gracieux falaires, comme la chofe femblera 
,> requerir néceffairement & non autrement; à quoi ceux 
-» à qui Ia chofe .touche prendront regard , & dont feront 
~) les confciences d_e tous chargées. 

» -8°· Pou_r éviter .tous équivoques de généralité fur 
..» l'indéfinie mention des Notaires, en 1a correél:ion & 
» examen d'iceux , fiatués par le St. Concile ; Sa Majefié 
>> déclare., que felon la vraifemblable intention d'icelui, 
>) ce1a s'étertd ·feulement aux » Notaires Apofl:oliques & 
» des Evêques & Archevêques où ils ont puiffance d'en 
» ordonner,.& aux délits commis en cas dépendans de 
J1> la Jurifdiél:ion Eccléfiafiique ; pour en ce n'altérer la 
:>> Jurifdiél:ion tel}"lporelle .& féculiere, fur tous Notaires 

,,, » & autres dél.inquans hors la Cour , les éas & affaires 
» eccléfiafèiques, ,ou contre & .au préjudiee des Edits., 
» Placards & Ord0nnances de Sa· Majefié , ·& ce qu'en 
>> dépend ou doit dépendre.;. ce que fera auffi obfervé 

·;;,, au ,regard de la générale correél:ion ordonnée par led .. 
>) St. Concile aux Ordinaires Diocéfains, qui devra être 
~> entenduë ès cas méres fpirituels & ecc léfiafiiqt1es fet1• 
» 1ement, fauf 1es appellations en cas d'excès & d'abus; 
» & fauf auffi l'obfervancè des Edits & Ordonnances en 
» tout & par tout., comme très-falut.aircs & expédientes 
» pour faire contenir chacun en fon devoir; & par
)> deffus ce , de à la négligence , connivence ou diffimu
» lation" tles Prélats , Supérieurs & Mini!tres Eccléfiafi:i .. 
» ques, pourvoir & rémédier <le par Sa Majefié par voies 

. » de droit , ainfi qu'il appartient à. Princes fouverains 
» & qu'ils ont accoûtumé d'en ufcr pour le bien de 
» la Religion , Service de Dieu , Jufiice publique ; 
>> & maintenir en paix, uqion & tranquillité l'Etat 

el> Ecdéfiafrique avec Je temporel. ... 
>> · 9°· Et quant à l'ufurpation des biens eccléfiaO:iques 

.. ~ & féculie1·s., dont efi fait mention.générale .par .aucuus 
• - ~ Ccij 

,,,. 

• 

I 

f 
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204 HISTOIRE DE L'EGLIS!' 
» Décrets du St. Concile; afin de mieux parvenir à fiJ 
» reilitution & recouvrement defd. biens,, & que· chacun, 
-» f oit fur ce oui &; maintenu en fes droits & _exceptions , 
» il y dev·ra être procédé par,forme• de, Juflice &. ordre 
» de Droit ; demeurant, toujours à', Sa Majéfié ou à fes. 
)l Officiers l'autorité d'en connoître, juger &iordonner, 

• >) comme du péllfé;; pour être au11L le; plus fouvent le · 
· .,, reméde d'autorité & Jµfticelféculiere,. plus ·prompt&.: 

» mieux à propos., & de~ plus grand effet.& exécution, 
>) que celui de la Jull:ice Ecè]éfiaflique1. 

>) 10"• A cette. même .. confidération, &- pour· obvier .. 
»· aux œuvres de fait~ & , entreprifes, & donner ordre·: 
)> prompt aux; dégats des fruits--, biens. & revenrn; · des\ 
». Bénéfices contentieux en poffeff oir·e ; · & ce fous couleur• 
)> de diverfes Provifions ·qui'. s'en odroyent•, & _à, même 

· :».. tems,à diverfes .perfonnes, quand chacun des Procu
»--· reurs s'enti-emet & veut jduir de-fait ; ~ a. été. de tou~ .. 
>>. tems, ufé par les- JUges des Souverains Princes f éculiers, . 
" pour éviter, entre Ies,CoUitig,eans toute-voie de· fait ;.,: 
).) de connaître,,. juger, & déterminer dud,, potfeffoire, , ~, 
>)· comme étant-du tout·temporel & de fait hors de fpi- -
>> ri tu-alité; pour ce devront lad. Cour~ & ~ès Juges de•: 
» Sa Majëflé ~ aud;, Comté de Bourgogne, connoître , .. 
>>.juger, déterminer de[ d . .'polfetfoires comme,& en,même-: 
>,. forme & autorité que du paffé ; ordonnant néanmoins• 
» Sa Majefi:é,. que lefd. _ Juges procédent le plus fom
,,. mairement & briévement que,faire fe peut, & comme, 
)) en telle,matiere faire fe doit; par où l'intention du · 
>>· St. Concile- t~ndante à donner prompte fin & reméde, 
>> à telles contentions ~ & obvier à tous incon,1éniens, -~ 
» défordres & voies dé fait~, & .fera# mieux obfervée &,~ 
» accomplie , . comme dit.eft. 

» 11°· · Et bien qu,it n'y ait apparence que ·l1intention -: 
». dud. St. Concile ait été & foit, de révoquer & fup- -
» primer les Indults & privi1ég"es apoftoliques , oéhoyé3 ~ 
» aux Rois & Princes Catholiques , ni les autres droits . 
;t. & autorités à cux.ti'ailleurs p~r droit de Rég~Jie arpa'l"-
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»1• ten1nS; pour par ~ux ,,ncmmcr perfonnes idoines & 
» agréables aux Bénéfices_ vacans, même aux Monafiéres, 
» Prélatures & Dignités; toutefois pour être les Décrets 
» dud. St. Concile, tant.fur la révocation dès cxpe~~ 
» tives & mandats de providendo ,· que fur les Provifions 

, » des Parochiales ,-é1eél:ions aufd. Monaftéres, Dignités,. 
» Prélatures & autres- Bénéfices éleélifs ou conventuels, 
» fort généraux & indéfinis; à ce que fous couleur de 
:it, telle généralité, les Indufts oélroyés à Sa Majefié, & .. 
»~ les droit! de Régalie à Elle à caufe de fa Souveraineté~ 
»- compétans & appartenans ,. ne- foient réduits & révo- ~ 

» qués- en doute ; ·, Elle, veut & entend,. que les Indults , 
» & les nominations faites & à faire par vertu d'iceux, . 
>> ayent & f ortiffent .léur plein effet ;- & . que les Ediu· . 
» & Ordonnances tant, fur ce ,,que fur l'éleélion auX'-: 
>l Dignités & .. Prélatures,. foient entierement obfervés & : 
» entretenus , felon leur forme & teneur. 

>> 12~ Auffi bien quoique, Jed: St=: Concile n'ait one-
»- ques en intention d,intervertir & moins tollir aux Rois,~ 
,. Princes . fouverains , . & • aux Nobles, & autres gens 
>>, laïques , la jOuïifance qu~iis ont des dîmes ; pour être 
»•fondés & affifiés du droit commun & des préfomp
)J. tians d'inféodation & autres affez notoires;· toutefois 
»· parce ·que le payeriient d'icelles efi ordonné par led~ . 
»~St.- Concile aux Eccléfiafiiques , nvec quelque géné-
>> ralité qui pourroit peut.:être ci~après caufer différendS . 
» &. troubles contre la bonne intention du St. Concile~ ... 
»·- Sa Majefl:é veut & entend, que ]ef d. dîmes f e payent-: 
»· & relevent au- profit d,Elle ·& de fes Vaffaux & Sujets~-· 
l>• comme dû paffé; fans y rien innover, fous couleur .deri .. · 
)> la généralité· defdm -Sts. Décrets. 

~ » : 13°• Par-deifus 'Ce, ayant Ied. St. Concile pour ré .. -
» • duire le glaive d'excommunication, aux. cas pour lef .. ~ 
»--quels il a été ordonné & établi par la SainteEglife;4 
»~ & pourvoir à ce qu'il-fût employé à la feule difcipline:~ 
» ccclé~afl:ique ; interdit & défendu d'ufer d,ice1ui pourY 
~:r.contumace & exécution.. d'e·~ Sentences eccléfiaftiq~es, .1 

.. \ 
li 

-

.. 

.. 

.. 
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'" à quantes fois exécution pourra. être faite réellement 
.» ou perfonnellement ; Sa Majefté défirant donner effet 
» à tant de faints & falutaires Décrets , & obvier à 
~). Pufage indifcret de lad. excommunicati~n ?,{. cenfures 
» eccléfia{hques.,. & par ce moyen. exterminer les abus 
.» qui s'en ,foncci-devan: reconnus au C<:>mté de Baur
» gogne, avec fcandale ~& foule de fes Sujets; EJie veut 

,:,> & entend., & ce par forme de .Provifion, à, tant que 
» plus amplement fera informé ·comme.il conviendra e.n 
» 1 ufer pour mieux; que pour/ donner lieu-aux exécutioqs 

. ~ réelles & perfonneUes ~re_quifes ~~r l_ed. St. Concile , 
~ toutes Sentences de Juges 'Eccleüafhques ·que feront .» palfées.en· forine d'adj~gé; ou que par leur nature & 
»~ condition ~ & felon droit , devront être~ exécutées 
» n·onobllant apf,el, ff:r.~t par vertu de mandement_ qùi 
.» s'obtiendra en fes Batlhages ou en lad .. Cour , felon 
.»>que les Parties ~collitigeantes y feront feffortiffantes, 
-~ refpeél:ivemênt mifes à exécution .par Huiffiers, Ser~ 
» gens.~au autres commis par lad~ Cour ou lefd. Baillifs 
» de ,Sa Majefté ou de leurs .Lieutenans , & cc quant 
>> aux Cauf es tiviles. . Au regard des crimineJles, puif.. 
>> qu'il y a fur ce Ja Concordat ·entre les ûffieiers de 
>> Sa Ma jcfl:é & le très-Révérend Archevêque de Befançon, 
>> il· fera fuivi & entretenu ; & quant aux exécutions 
» 'dépendantes ü.'obligations..!irnples ou de contumace fur 
~ dénomination contre Perfonnes Eccléfiafiiques, Jes 
.» Officiers de Sa Majefié, fur les obligations reçuës fous 
.?J le privilége dud~ très-Révérend Archevêque, oél:royeront 
'>) Manden1ent de Debitis & de contrainte, avec la claufe 
» d'en cas d'oppofition, donner -atfignation pardevant 
)> ]'un dcfd. Baiilifs ou Lieutenans d'où les Parties feront 
>> reffortiffantes; afin 'de par lui, Parties ouiës, ordonner 
>l fur -l'ultérieure exécuti-0n réelle ou ,perfonnelle felon la 
» forme des' Ordünnances , nature & condition de l'obli-
~ gation &· du debet; ou bien à défaut d'oppofition 1 
." y procéder par prif es ou fai~es des biens des Débiteur~ 
?.! comme ,par_ vertu d'o.b!i__gation reçuë .f o~s le f ~el;® 

' 1,.. 

' • 
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> Sa Majefié, , fauf la main garnie; tellement que par 
)i tels moyens 1ed. Décret dud. St: Concile aura lieu , 
» & fera l'eX'Communication réfervée pour la dif cipline 
»· eccléiiafl:ique, & pour contenir les vicieux & inoffi
>, cieux en leurs devoirs; enjoignant pour ce Sa Majefié 
»- bien expreffément à lad. Cour, aux Baillifs & leurs 
» LieutenanS, d'obfervcr & faire obferver,•ce que de!fus; 
))., & ne permettre que fes Sujets dud. Comté de Bour: 
:» gogne fe molefient·, travaillent & pourfuivcnt l'urr 
» l'autre par cenfures• ecc1éfiafl:iques; ainfi f oient con--· 
>> traints eux pourvoir par les moyens & voies avant.;.• 
>J dites. -

» 14°· Et pour ce que Sa Majefié efl: informée que les 
,,. Archevêques de Lyon, Evêques de Lauzane & Langres;,( 
» ont auffi eccléfiaflique Jurifdiél:ion ordinaire en 9uel
» ques endroits dud. Comté· de Bourgogne , où s'eten .. 
>J dent leurs Diocéfes ,. fans qu'ils ayent aud. Pays aucuns-: 
,, Officiers; & que tle ce f uccérloit & pou voit f uccéderr .. _ 
,) que les Sujets dud. Pays, font ou feraient quelquefois.-. 
)} difhaits hor5; dud. Pays par- leurs Diocéfains ; & f e• 
,, pourraient faire, des vilites & autres choies ordonnée31 .. 
» par led. St. (:oncile-, par•perfonnes étrangéres & qui 
» ne feraient ref ponfables pardevant Sa Majefié ou fefâ.(.. 
» Officiers• en cas d'abus ; . le. tout au préjudice d'aucu.eg;-,. · 
» Edits publiés ·aud. Pays, fur Ja convention des Sujets,.~. 
» hors d'icelui; Sa Maleflé fera procurer paf tous moyens- .. 
:» & voies permifes & ufitées en te 1 cas , ~que· lefdits ,, 
:» Archevêques & Evêques pour lefd. vifites & exercice de L" 

)). Jurifdiébon & autres chofes à eux enjointes & permifes ,•'l 
>) tant de Droit que par le 1 St.· Concile, & . fe~Ion: lest, 
,., réfer1t1es ci-devant- concédées ; députent & cominettent-z-
» Perfonnages, Officiaux & Minifires rier-e Ied. Pays,-. 
» Sujets reffortiffans en icelui ; f elon même que l'on en- ' 
:o tend !'Archevêque dè Befançon .avoir été tenu faire ès , 
»- lieux fis riere l'obéïffance du.,Roi de .f rance & dépen• :- , 
li dans de fon Diocéfe. 

~ 1s~: Généralement led.~ sr. de-Vergy & Cour .. de·e 

• 

-
< 

) 

, 
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» Parlement tiendront principal foin, que fous couleur 
» def d. publications & exécutions du St. Concile , ne 
~ foit aucunement dérogé & préjudicié ·aux hauteurs,,, 
» droits, prééminences & Jurifdiélion <:le Sa Majefté, fes: 
21 Vaffaux &Sujets, qu'Elie entend devoir demeurer en tel 
» état que Je tout a été ju(qu'à oires, fur les Eccléfiafl:iques 
'P & Bénéfices ; tant à la négl~gence des Prélats, & Supé
~ rieurs qu'autr~me~t, droits _de patronages laïques , 
» Indults , nom1natton , , connotlfance de .poffelfoire de 
» Bénéfice, jouïifance de dîmes par E11e, fefd. Vaffaux 

- » & Sujets, aâminiflration, f uperintendance. & ·entre
» mif es· jufqu'à oires ufitées ;par les Magifl::rats & autreJ, 
» fur Hôpitaux , fondations pieuf es & autres chof es ; que 
» lefd. Sr. de Vergy & Cour ~e Parlement -connoîtront 
» ci-après devoir être maintenuës ou changées, dont 
» partant ils donneront avertiffement à Sa Majefté ou à. 
•» fes Gouverneurs & Lieutenans Généraux·; pour le tout 
.>? ce que deffus , ajoltter-,, diminuer-, changer ou. autre
» merit y pourvoir, felon que fe trouvera mieux convenir 
> au Service de Dieu , de Sa Majefi:é , '& au bien -de la 
» Religion, repos,., tranquillité de fes Etats & Pays, & 
» à la convenable exécution dud. St. Concile-i le tout 
» tant qu'autrement par Sa. Sainteté , fur remontrances 
» de Sa Majefl:é , foit pourvu, comme dit efl au com
» mencement de cette Déclaration. FAIT à Nimégue le 
» 2. de Novèmbre-1572. · 

... 

Il n"eO: perfonne qui après avoir lu cette piécc , ne 
juge par fa forme & par ce qu'el1e contient, que ee!l: 
un Ref crit ou Infiruél:ion envoyée , par le Souverain à f on 
Commis au Gouvernement du Comté de Bourgogne & 
au Parlement de .. cette Province , fur la manierc dont 
ils dQivent fe conduire pour l'exécution du Concile de 
Trente en icelle. Le Roi n'ayant pas jugé à propos de 
le prefcrire par Edit ou Déclaration., par ménagement 
•pour la Cour de Rome & pour les Prélats & Eccléftaf. 
·.tiques de la Province. Ce Refcrit ne contenant rien d'ail
.leurs que de très-fage & de ·conforme aux rÇgles, fur 

.. tout 
.. 
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·tout ce qui a été ordonné Ou pratiqué dès lors. L'on 
-verra auffi , que ne s'accordant pas avec les prétentions 
de certaines perfonnes puiffantes & accréditées, elle:s ont 
été portées à la f oufuaire des Aél:es du Parlement où 
elle a dû être mife. Souftraél:ion dont on a vu ci-deifus 
des preuves ; & què c'efl: tout ce qui devrait s'y trouver 
fur 1a publication du Concile de Trente, qui n'a pas dû 
fuivant la police de oes tems - là, y êtr.e publié & en-
régifl:ré ; mais publié feulement au èoncile de la Pro-
vince ecc léfiaftique , où il l'a certainement été. 
· Au rell:e ~& hors des cas dont on a parlé , il paroTt 
.que le Concile de Trente doit être f uivi au Comté de 
Bourgogne en matiere de réformation & de difcipline , 
comme faifant une régle inv.iolable -&. facrée, fuivant 
que Vanef pen attefl:e qu'il l~eil: dans les~ Pays - Bas, au 
Gouvernement Général defquels nous étions fournis quand 

,,ce Concile a été reçU & publié. ]taque fi di/Jas modi
ficationes, jura Regis ejufque Vaffallorum, & inveterata 
Provinciarum privilegia ad regimen fpe[iantia, excipias; 
Concitium Tridentinum , qtt0ad Decreta reformationis & 
difciplince, fimpliciter & abfolutè publicatum fuit; undè 

.) 

' 
& in Synodo Provinciali Cameracenfi anno 1565. communi 
"Omnium fuffragio declaratum fuit, ut quidquid œcumenicum 
Concilium flatuerit, id facrofanllum omnibus fit & invio-
labile. * L'on peut voir au même lieu, de quelle auto- * vanefp. d 
-rité font au Comté de Bourgogne & Diocéfe de Befançon ju, Ecctef.proteg. 

,le Décret de Gratien., les Décréta les & les autres parties tS • 

.:plus nouvelles du Droit Canon, parce qu'elles y ont été 
.admifes comme .aux Pays-Bas, étant également un Pays 
~d'obédience. 

.. 

I 

f 
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IDEE DE LA DISCIPLINE DE L'EGLISE._ 

L! E S Perfonnes Eccléfiâiliques , f ônt-ceJles qui par une· 
,Ordination légitin1e ont reçu ]a million , pour f ervir ~ 

au miniilére. dé l'Eglife ;- par l'infuutl:ion des Peuples, . 
- l'adminifl:ration des ,Sacremens , la-• célébration du Saint. 

--

Sacrifice, le, Service divin, & pour tout dire avec la Loi,. 
* L.· ,. ... '?a. qute divin0 cultui, minifleria. Religionis impendunt. * ·On 

l,h,eod. de Epif,. les appelle. Clercs,- & ·leur_ Affemblée,_ Clergé,~ du mot: 
.. Grec ltl,.UfMS' , qui fignifie partage, héritage. Leurs différens;; 

Ordres, à chacun defquels -font attachées~des fonél:ions 1 

propres, font décrits- fui vant: l'ufage de l'Eglife d'Occi- -
dent, dans une-Loi des Empere1urs Valerien , .. Valens & ~ 

* t. ~- cod. de Gratien , * & par une lettre de St;, Corneille Pape au : 
_Epift.fr Gier. · milieu du troifiéme fiécle, .dans laquelle on lit; que le 1• 

Clergé de l'Eglife Romaine étoit alors compofé de qua ... ~ 
rante-quatre- Prêtres , . fept ·Diacres, fept Soûdiacrcs, ~ 
quarante-deux Acolytes, & cinquante-deux. tant E1ror- · 

* !ufcbe m. tr. cifies que Leéteurs & Portiers. * ~ L'on peut voir auffi · 
up. H· rhe. 94•, dans une Novelle de l'Empereur ·Ju!l:inien, l'état & les', 

différens Ordres du Clergé de. Confiantinople au fixiémei_' 
" -Novelle 2,. fiée le• * ( ~ ,, --

cq,. •·· La fimp1e T onf ùte,qui rend èapa hie de poff éder des Béné• · 
fi.ces, n'étoit pas alors au nombre des Ordres, quoiqu'elle,· 
fe donnât en même, tems.qu~ les Ordres mineurs ; mais , 
feulement comme, un.J1gne extérieur, qui faifoit partie·· 
de l'habit modefl:e ! des Clercs.~ Elle n'a commencé à en~· 
êfre· féparée qu'au feptiéme fiécle , à l'occafion de ce que · 
lès enfans impubéres, offerts à l'Eg life · par Jeurs pare os,., 
J>?Ur être élevés . dans. lei Séminaires ~ s'y _infiruire des 
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fonél:ions eccléfiafl:iques, la recevaient. Elle a été regardée 
dès lors comme un engagement dans la Clédcature, &: 
li'ell donnée féparément & préalablement aux autres 
Ordres. Les Théologiens efliment , qu'elle n'efi par elle-

. même q\l'une préparation à l'Ord1 e; & les Canonifl:es 
la confondant av·ec l'Office de Chantre ou Pfalmifie , 

.. 

~-dif ent que c'efi un· cinquiéme Ordre mineur. * * Fa~nan •• , 
Les quatre autres Ordres mineure? , font ceux d' Acolyte, cap. cimcs,;irnga, 

E · il.. L n & p · d J · d" x. d~nFiui:rqual. 
XOfCl1Le , e~teUr Oftler, Ont es noms ln 1quent exord. rrœf. 

les fonétions~ Ils font d'ancienne infl:itution , & fe don-
. noient féparément & par interfl:ices , parce qû'ils avaient 
des f onél:ions propres. .. 

Le SoûdiaConat , quoique inflitué pour le fervice de 
l'Autel au--foulagement des Diacres, a été au rang des 

·Ordres mineurs, depuis même qu'au cinquiéme fiécle il 
·a emporté l'obligation d'une continence perpétuelle. Ce 
n'a été qu'au treiziéme qu'il a été décidé Ordre majeur, 

~ ... fur la coûtume des Eglifes de le conférer à l'Autel & • 
... pendant la Meffe Pontificale , comme le Diaconat & la 
llrêtrife. * Quant au Diaconat , il a été dès le commen- * Cap. 9. x. d~ 

·-cernent un Ordr~ -majeur, in~itué par les Ar~ôtres pour d~: 6- 1u41
• ,r .. 

a.dminiflrer les biens de l'Egl1f e , fous la f ur1ntendance ' 
,de l'Evêque ; & l'atftfler ainfi que les Prêtres, dans les 
fonéèions de leur miniftére , particul.iércment au Saint 
Sacrifice. 

Il en eft de même de la Prêtrife ; car l'on trouve le 
nom de Prêtres & leurs fonél:ions , dans les Epîtres de St. 
Paul & dans les Aétes des Apôtres. Ces foné1ions font 

· aujourd'hui f uivant le Pontifical Romain, offerre ~ bene◄ 
dicere , prtEeffe , prtedicare & baptizare ; & après l'Ordi .. 
nation , PEvêque dit au Prêtre: Accipe Spiritum Sanélum; 
1pwrum remiferis peccata, remittentur; & quorum retinueris, 
retenta erunt. Néanmoins en ce qui concerne la prédi. 
cation & l'adminiftration des Sacremens, l'exercice du 
pouvoir que les Prêtres reçoivent dl: fuf pendu , jufqu'à 
ce qu'ils foient pourvus d'un. Bénéfice qui demande ces , 
f onél:ions, ou qu'ils ayent été approuves. pour. les faire, • 

. Dd ij 
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* Concil, Tr;tl. par l'Evêciue, prtevio examine. * Le •but de leur inffi•

fiff. 1 1• ,11,. 14· tution efi, qu'ils s'employent aux fonétions facerdotales 
df: re:.. fuivant leurs talens & les befoins de l'Eglife, dont l'Evê-

I 

que eft le Juge. 1 

L'on n'eft jan:ais parv~nu, com!11e .1'?n, ne· parvie~t 
point· encore au1ourd'hu1, au facre m1n1llere de. la Pre~ 
trife, fans-avoir paffé par les Ordres inférieurs •. Un Prêt;e · 
dit. dans Gregoire- de 'Tours :. Letlor decem annis fiti ; in, 
Subdiaconatûs officio,quinqtte annis,miniflravi ; Diaconatui 
verO quindecim annis mancipatus fui •. Dans l'àncien Rituel 
de Befançon, les,Prêtres font qualifiés Seniores. Ilsétoient 
donc fort âgés, ils a voient fervi l'Eglife jufqu'à. la vieil-~ 
Jeffe dans les minilléres inférieurs, & étaient en petit
nombre; circonfianccs dont~ la reünion les rendoit fort 
ref peél:ables ... 

}Esus-CHRIST a:-tranfmiS àfes Apôtres·, lâ:miffion qu'il 
avait reçuë de fon• Pere ; & les Apôtres l'ont comrnuni-. 
quée aux Evêques , pour. qu'elle durât juf qu'à- la fin des. 
fiédes. C'efi dans ce f ens, que les Peres du Concile de 
T-rente ont dit après toute l'antiquité , que les.Evêques 

Jr s,g: 2.3~ dr font les Succeifeurs des Apôtres.~ Ils reçoivent par leu1"· 
.t,rd. c•p• 4• · r' · 1 l ' · d d S d - con1ecrat1on I a p en1tu e u acer o~e , comme par 

leur promot~on la. Jurifdiétion. & le. pouvoir de gou. -
verner l'Egl1fe~. 

Les Théologiens enfeig!1ent que l'Epiïcopat. n'êfi: p::i~ 
;' un- Ordre·, en tant que l'Ordre efi un Sacrement & qu'il 

donne· feulement un pouvàir plus, éte!ld.u ; ou que fr c'dl: 
un Sacrement , il n'efl:. pas différent de celui que reÇoit 
le Prêtre par· fon Ordination. L:es Canonifies foûtien:-

,,. nent. au contra~re , que l'Ef.,if copat efi: un Sacrement qui_ 
imprime,_ un• caraél:ére, & un Ordre difiing_ué de, celui. 

*· Fagnan. •l de la Pretrif e. *· • • 
,ap. 1 • x. de or• Il eil: certain au refie que, Iè Diaconat: ]à, Prêtrife · 
dia, ab Ep,fc. Q_-,. l;E • r r d'. J. . a· • &' l C · 1 

~ p11copat iont 1n1L1tut1on 1v1ne ; e onc11e .. 
de Trente ayant dit, que la Hiérarchie de l'Eglife eil: 

* Seff. ~i. 4, compof ée des , Evêques , des Prêtres & des· Minifues ; * { 
S.irr. 0rdin.. iJ femble:avoir!voulu marq'!,er ,_en, fe,feryant du mot.: 

l-
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dè Minijlres plutôt que de celui de Diacre1, que tous 
les autres Ordres font de la divine Hiérarchie , comme 
étant compris dans le Diaconat , dont ils ont été dé .. 
membrés. , 

. L'on peut voir dans-_ le chapitre perleBis ,, difl .. 25. 
quelles étoier.it les fonéhons propres des Ordres ma1eurs 
& mineurs ; comment & en quoi ceux qui les avaient 
r.eçus , étoient fou mis & f ubordonnés· aux Archidiacres, 
Archiprêtres , Thréforiers & Primiciers; & quels étaient. 
les devoirs & les fonétions de ceux•ci .. ~ 

' 

Cependant, fuivant le rnodéle du- gouvernement civil 1, 
& politique de l'Empire Romain , fur lequel celui de 
l'Eglife a été réglé ; .. les Evêques font fournis aux Métro .. 
politains, les Métropolitains aux Primats & aux Patriar. 
ches, & tohls au-SOuverain Pontife,- Evê(lue de Ja Ca ... 
pitale de l'E1npire ,. Centre de, l'm:i.ité de l'Epifcopat , 
Succeffeur du Prince des Apôtres & Ch'ef de l'Eglife uni ver• 1 

felle. * L'Eglife.Catholique forme en ce fens un Etat bien *PiJ.Epifl.,.;. 

1. 1 • r Ch f r. M .. 11. & r Offi . An11cl .. Papœ,,,, •. po 1ce , qui a ion e , 1es ag11trats 1es c1ers 3• & 4• 
inférieurs~; à chàcun defquels certaines fonélionS font 
affignées·, & qui font fournis les uns:au:x: autres, par une 
f ubordination qui entretien&! le bon ordre & maintient 
la difcipline.. . 

Les· Evêqces ont été dans tous· les tems, lês Minifires. 
ordinaires du Sacrement de l'Ordre·. Nul n'était réputé 
habile à Je recevoir, même dans les Ordres ·mineurs; . 
s'il n'étoit d'une vie ir,réprochable; & pour·en être mieux: 
informé·, l'on proclamait en public, qu'un tel avait été· 
admis à un tel Ordre pour une telle Eglife; invitant· 
ceux- qui auroient quelque chof e· à propofer contre lui , , 
de le déclarer confidemment à ]'Evêque ... 

C'était un.e queftion controverfée., de f Ça voir fi un ~ 
Evêque pouvait ordonner·un Laïque, né & domiciJié dans, 
un autre Dfocéfe, & fi. le domicile prévalait à l'origine~. 
Boniface VIII. a décidé , que tout Ordre peut être donntl · 
à raifon du domicile, de l'origine ou d'un Bénéfice. * · * · o,. v tld'-';.. 

Mais, dans les. tems anciens , , les p,remiers Ordres atta~ ,~,. "rdth ;;, .. , .. ~ 

I 

~ 
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choient tellement le Clerc au Prélat donc il les ·avoit 
reçus, qu'il ne pouvoit plus en recevoir d'un autre fans 
fa permiifion ; parce .que l'Evêque en les lui donnant , 
écoic tenu de le fixer dans une Eglife dont il tirait fa · 
fubfül:ance , & où il étoit obligé de réfider pour y faire 

·* Com:. c.1&. les fonél:ions de fon Ordre ; ·* c'efl: pourquoi l'on a.Ppelloit 
d!-'•P• 6• cette Eglife,, fon Titre. L'Empereur Juflinien défendit 

d'ordonner pour le fervice de chaque ·Eglife , plus de 
:~ Non. 6, ,ap, 8. Clercs qu'elle n'en pou voit nourrir. * , 
- Il n'y a eu d'abord qu'une Eglife Hans chaque Dio .. 

,céfe , & une Meffe célébrée par l'Evêque ,- qui faifoit 
·feul alors pref que toutes les fOnél:ions facerdotales. L'on 
,-en conflruiftt de nouvelles au voifinage , par des dévotions 
:particulieres, ou parce qu'elles furent tOndées ; comme 
, on le voit pour les deux- Eglifcs dont il eil: parlé dans 
•une Conflitution de :}uftinien , qui étoient unies à. la 
'1'CathédrJ.le de Confiantinople., bâtie par le Grand Conf
;tantin fous le titre de Sainte Sophie. L'Empereur appelle 
,cette Eg1ife majorem Ecclefiam, noflri lmperii Matrem. 
· C'efi: dans ce f ens , que l'Eglif e Romaine efl: appellée la 
Mere de toutes les Eglifes Catholiques·; & celles des 

·Cathédrales., les Meres des Eglifes du Diocéfe. Cefi 
autTI parce que Befançon était une Métropole & grande 

'-;Ville , qu'elle a eu-deux Eglifes fàus le: titre de St. Jean 
~& de St. Efiienne., qui ont porté pendant plufieurs fiécles 
Ha qulllité de Cathédrales. L'Evêque y faifoit indifférem-
ment fes fonéhons. Cependant l'Eglife de Sc. Jean., 

,comme la premiere., efi appellée dans les anciens Rituels, 
major Ecclefia. ,, 

L'augmentation du nombre des Fidéles, & la liberté 
,de l'exercice public de Ja Religion Chrétienne, donna 
]ieu à l'éreél:ion des Eglifes IJaroiffiales à la Ville & à la 
·-Campagne ; à chacune defquelles l'Evêque affigna pour 
les deffervir., des Prêtres de fan Clergé qui porterent Je 
titre de ces nouvelles Eglifes, & furent apP,ellés in -
cardinati , parce qu'ils étoient fixes & attachés aux 
Eglifes de leurs .titres.: Ecclcfia Cardinalis, vulgO Paro .. 

.. 
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chialis. Mr. Ducange * & l'Auteur du Traité fur l'ori- * ClofT. de Du-' 
gine des Cardinaux, prouvent par divers monumens , cang~, 11,Ec-&-fefî•• • 

que les Curés en France porterent ce nom jl.lf qu'au on-
ziéme fiécle. L'on fçait que c'efi l'origine des Cardinaux · 
Prêtres & Diacres de l'Eglife!_ Romaine, Titulaires des, 
Paroiffes & des Diaconies ou Hôpitaux de Rome , & que
les Cardinaux Evêques font d'un tems poftérieur. 

L'on trouve dans les Aétes de, l'Eglife Cathédrale dè · 
St. Jean. à Befançon, des Chanoines qui prenaient Je titre 
de~ Cardlt{aux ; & l'on voit à la itlite d'un ancien Mar
tyrologe , ... "une Table des Çhanoines de cette Eglife,. 
dans laque lie '-Îl efl: fait mention de Prêtres Cardinaux , . 
Diacres-ou Soûdiàe--t_es. Ces Prêtres étoient probablement -
ceux à. qui le foin des ~-Paroiffes de la Ville étoit confié,.-. 
avant qu'elles fuffent érigées en Bénéfices. La Table efi:;;, 
du tems que, les C,hanoines vi voient encore en commun, , 
& ~ l'ordre qu'elle contient a· fubfifié même après Ieur 
féparation &- la conftitution des Prébendes ; car elles, 
furent· difiinguées au commencement en Presbytérales,, 
Diaconales & Solldiaconales ; qualités qui réglerent Je 
rang des Chanoines dans l'Eglife Cathédrale de St. Jean 
jllfqu'en 1457. qu'il fut délibéré que chaque Chanoine 
at1roit ile rang de fa ~réception, & non de fan Ordre. 

Le nom Ecc!efia,. déGgne une· Paroiffia1e dans les
Bulles des Papes & autres titres anciens , quand il peut. 
lrii être adapté. Auffi lui conVicpt-il pa1faitement, parces 
qu'il e{l: tiré d'un l"!}O~Grec qûi fignifie _t\ifemblée. L'on 
y trouve• fouvent celui -ae Capella. Le terme Capella 

r-

défigne, une Eglife Succurfale bâtie dans les limites d'une 
Paroiffe, po1-:1r y· de~ervir une partie ·,des Paroîlliens. * ·, l* Duclnte) •i,.· 
Plufieurs Eghfes Par01ffiales du Diocefe de Befançon, Capell4 .~ 

ayant perdu_ les revenus néceffaires à l'en· retien de leurs i 

Titulaires, ont été unies de fait~, ou de~ droit à d'autres , 
voifines aquè principaliter. Elles n'ont alors qu'un Titu- . 
làire , qui doit un fervice • égal à toutes les deux ; c'eil: ·. 
ce que noue; appellons des Annexes.· D'autres Paroifiès •, 
C'1 g~and nombre. ont été données ou unies ·à. des Cha--

• 

.J 
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"pitres & à· des Monafiéres, ou fe fomt formées auprès 
d'iceux. Elles y font deffervies , ou dans leurs propres 
Eglifes. Quand c'eil: par un Prêtre qui n'eit pas de la 
Communauté, ce Prêtre aila qualité de Vicaire perpétuel; 
& la Communauté retient celle de Curé primitif, avec 
une partie des revenus de la Cure. • 

Les Canons ont décidé, que fi quelque ·partie d'une 
Earoiffe ne peut pas être deHèrvie par fon Curé, foit à 

, caufe de l'éloignement--, foit par rapport à la difficulté 
des chemins, r Evêque Ja détachera & y établira une 

''" ··* C.rp, ad. A«· Eglife & un Curé. * L'on a eKécuté ces Décrets diffé
:,renri.im. "· de remment _au Diocéfe de Befançon,; car fi en quelques 
Eccl. ttdific. Cone. 1. -,- ) r. · · ' ] l l' ' .. .n: d' 
~;d~eff. 2i1.~p. 1eux on es a 1u1v1s a a ettre par ere'-'~1on une nou-
4· Ae -ref. .velle Cure , en d~utres on s'eH contenté d'ériger une 

.nouvelle Eglife avec Cimetiére & Fonts Baptif maux. 
Le Curé y fait les Offices de Paroilfe & y adminifire les 
Sacremens, p.ar lui eu par un Vicaire qui doit y réfider, 
ou reiler avec le Curé., :fuîvant que l'Evêque l'a ordonné , 
ou que l'on efi convenu. Les Eglifes de l'une & l'autre 
-de ces ef peces font qualifiées Filiales. Celles de la .... pre
miere, & qui ont été démembrées, ~doivent une légére. 
:\fétribution à leurs Meres , en reconnoîffance de leur 
ancienne dépendance. Les Paroifliens des Eglif es de la 
feconde ef pece, font obligés de recevoir Ja Communion 
.Pafchale dans l'Eglife Mere, & d'y ailifier aux Offices 
~di vins dans certaines-Fêtes de l'année. . . 
, Après l'établiffement des Paroiffes à la Campagne , les 
,Evêques infiituerent des Minifires fous le titre de Choré~ 
vêques, pour veiller à ce qu'elles fuffent deffervies f uivant 

. _ ,les Canons , & qui étaient comme leurs Vicaires dan, 
· cette portion de la f ollicitude pafioralc. Le Pere Tho-

* p 4r,. 1• lit1. maffin a décrit les f ond:ions des Chorévêques , * qui ont 
i,1. ,q. is. ,porté à la fuite Je nom d' Archiprêtres ou de Doyens. Je 

t 

.ne trouve dans les titres de l"Eglife de Befançon, que 
Efiienne qui vivoit au feptiéme fiée le , nommé avec ce 
,titre de Chorévêque. Ce point de difcipline changea 
bientôt après, lorf que fous l'Empire de Charlemagne , 

• le 

I 
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1e Rit & les ufages de Rome furent introduits dans Ies · 
Ga1:1Ies, & que l'on adopta dans l'Eglile de 'Befançon: 
les Statuts de St. Ifidore fi.tr la difcipline , rapportés en 
J:artie par Gratien dans le c_hapitre perletlis, difrinc~ 
tton 25. 

Suivant l'ufage .de l'Eglife Romaine, les Archidiacres 
furent les Vicaires des Evêques ; chargés en particulier · 
du foin deàs Paroiflès , -& de préfenter auX Evêques des 
Clercs pour les derfervir, de les corriger & vuider leurs 
différends. Les Archiprêtres ou Doyens ruraux , 1eur 
furent fou mis & 'f ubordonnés , comme Je tout efi: marqué 
dans le Décret Per·le[iis , & dans la Décrétale Ad lioc 
nor Dominus, qui efl: d'Innocent III. * Nous eumes fur *Cap.7. &Je 

ce-plan, quinze Archidiacres dans les deux Cathédrales :!::" Archsd,~, 

de St. Jean & de St. Efl:ienne, & autant d'Archiprêtres 
dans le Diocéf e , qui furent appellés Doyens ruraux , 
parce qu'ils étaient les plus anciens des Curés de la Cam-
pagne, qui avoien t chacun un certain difl:riél fous leurs 
Archidiacres , ,qui concouraient avec l'Evêque à leurs 
inllitution~ & dell:itutions. * ~ * lbid. 

Nos quinze Archidiacres furent réduits à quatre fous 
un Grand.Archidiacre, par Je Décret a--union des Eglifcs 
Cathédrales de St. Jean & de St. Efiienne de l'an 12 5~. ' 
Ils ·continuerent longtems d'e~ercer leurs fonltions & 
leur Jurifdiél:ion. Mais elles ont ceffé depuis le Concile 
-de Trente ., & font révoluës au Prélat dont elles venaient: 

-

Elles ne confifient plus qu'à affifl:er aux Synodes du · 
Diocéfe avec les Doj'ens qui ont dépendu de leurs .. 
Archidiaconés, cum Jiûs Decani s; * c'efl: pourquoi ces * 'it:ttuts du 

A h.d · ' r l d fi 1 {J ~ Diocéfe de Befan--rc 1 1acones_ ne .lO~t p U~ CJ_Ue e lmp es er OnnatS çon imprimés à 

dans le Chapitre Mecropol1ca1n. Lyon en 157$• ti• 

Quant aux Doyens ruraux , le Prélat les nomme feul, cred,Syna.t. 

& où il trouve bon , pourvu que ce foit dans le difl:riél: 
ancien de chacun ; les infiituë & defiituë à fon gré. Leurs 
fonél:ions font arfez fen1blables à c_elles des Doyens ruraux 
des Pays-Bas, dont parle Vanef pen ; * & confifl::ent prin- * J11r. Eeclef. 
. 1 ' · 1 I !i l E l 'fi fi. d 1 d. f. p «Tt f l. ut. 6 

t c1pa einent, a ve1 er ur es cc e 1a 1ques e eurs 1 -
Tome I J. E e 
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triél:s , a venir le Prélat de· leurs déportemens, exécuter 
fes ordres & commiilions , porter les Saintes Huiles ,, 
les diftribuer dans chaque Eglife , ...-& vifiter à 1a place 
des Archidiacres,. les Régifl:res, de Baptêmes , Mortuaires
& Mariages. 

Le Pei e Thoma.fiïn prouve , que l'Ordre des Curés, 
* Part. 1. liv. approche de celui des Evêques ; * & qu'encore que leur-

1• rhap. 2.3. pouvoir ne foît pas ft étendu qu'il l'a été dans les premiers 

• 

fiécles, ils fo.1t encore employés par Etat, aux fonél:ions, 
iînportantes des Apôtres, dans le minifiére de la parole· 
& l'adminifiration des~ Sacremens~ Ceux de la Ville· 
Epifcopale, compofoient le Sénat de l'Evêque, qui étoit 
ordinairement. tiré d'entre eux, par éleél:ion, comme 
on le voit encore dans le Co1lége des Cardinaux, Titu
laires des anciennes Eglifes de Rome •. C'étaient les Curés 
de la Ville, que l'Evêque convoquoit en Synode , pour 
former les Décrets qui régloient la· difcipline de fon. 
Eglife , où fe trouvoient fouvent les Suffragans du Dio. 
céfc & d'autres Evêques étrangers. Les Curés du Diocéfe 
y font encore repréfentés de nos jours:. par nos Archidia-:-
cres & Doy·ens ruraux·~ ( 

Dans les· premi.eres années de l'Eglifê de J érufalem ,,. 
non feulement fes Mînifl:res , mais encore le IJeuple
fidéle vendoient leurs héritages,- pour mettre tout le bien.. 
des Particuliers en commun ;. mais cette coûtume n'y· 
dura pas longtems , & ne paffa ~ aux. Eglifes que les 
Apôtres & leurs Succeffeurs fonderent. 11 y eut cepen
dant des Particuliers dans le Clergé , qui mirent ain!i 
leurs biens en commun ou les abdiquerent , pour pra
tiquer la pauvreté évangélique , vivant du bien de l'Eglife 
ou du travail de leur& mains. D'autres conferverent leurs 
patrimoines ., dont ils vi voient, pour n'être pas à. charge? 

.J à. leur Eglifo. ' • 
Cependant comme JEsus-CHRtST avoit vécu en fociété 

1 avec fes. Apôtres ,. lotfque l'Eglife fut libre fous des 
Empereurs Chrétiens , les Sts. Prélats réünirent leur 
Clergé auP,rès de leurs Cathédrales ; d'abord en Orient , . 

• 

" 
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~nf uite en Occident, & formerent d'autres Communautes 
-tle Clercs dans les nouvelles. Eglifes qu'ils érigerent fous 
l'autorité des Supérieurs immédiats qu'ils leur don noient, 
qui furent appellés Abbé5 ou Prévôts. Dans les·unes , 
on ne retenait ni la propriété ni la jouï(lànce d'aucun 
bien de patrimoine ; on les retenoit en d'autres, quoi
qu'on logeât & qu'on vécût ,e~ commun des biens_ de 
l'Eglif e , com1ne dans les precedentes. 

Nous avons eu à Befançon dans les tems reculés, des ,. 
Communautés de Clercs des deux efpeces; fçavoir , de 
Clerc$ réguliers & de Moines à St. ELl:ie nne & à St. 
Paul fous des Abbés., & de Clercs féculiers à St. Jean, 
à St. Ferjeux fur le to~beau de ~os Sts. Apôtres; à St. 
Laurent & à Ste. ~ane Magdelaine , fous des Doyens • 
. L'on voit dans le Rituel de St. Prothade , quoique inter
polé fous Hugue I. notre, Archevêque dans le onziéme 
fiécle & encore dès lors ; que le Clergé de la Ville était 
,compofé des Congrégations de ces Chanoines & d'autres 
Clercs appellés Parochiani Presbyteri, fuburbani Presbyteri, 
Manfionarii, .l:Edittti, Capellani, du nom des offices ou 
minilléres aufquels ils étaient prépofés; ce qui n'cmpê-

" 

,choit pas qu'ils ne fuffeqt Suppôts ou :vlembrés du Clergé 
de la Cathédrale , & que tous enièmb le ne formaffent 
un même Clergé. L'on a remarqué ailleurs les vefèiges 
qui reil:ent de cette ancienne ufiion. * Tam. 1.,.111• 

La couronne & l'habit clérical n'ont pas été en ufage & fuiv. 

dans les premiers /iéc!es , pendant lefquels il était de 
la prudence de 1 Eghfe de ne pas faire connolue f es 
Enfans, par des marques extérieures qui les auraient 
expofés à la perfécution. On fe contentoit de recom
mendt!r aux Clercs, la 1nodei1ie dans leurs cheveux & 
dans leurs habits, & ils ont retenu l'habillement Ro
main. Ceux qui fervent à l' Autel en font auffi des ef
peces. 

Les Peres ont regardé comme d'infi:itution Apoilolique, 
les Heures que nous appellons Canoniales. Les Clercs 
aufquels nous donnons le titre de Chanoines, ont concinuë 

Ec ij 4
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de les réciter ou chanter à haute-voix & en public:. 
Ceux qui n'avaient p,u fè trouver aux Affemblées auf• 
quelles on les récitoit en commun , le faifoient en par-• 
ticu1ier. 

Depuis que les Chapitres des Cathédtales de St'. Efi:ienne
& de St. Jean , ont ceifé de vivre en commun ; l'on y a. 
vu des Dignités , dès Perfonnats &. des Prébendes. Ils, 
avojent chacun fon Poyen , & depuis ronion ils n'en. 
ont eu q~'un feul, qu'bn appe1le Haut-Doyen;-un Grand-· 
Archidiacre , un.Chantre, un Thréforier & quatre Archi
diacres. Les titres du Haut-Doyen, d'u Granrl-Archidia--, 
cre , dll Chantre & du Thréforier, font qualifiés Dignités;, 
& ceux des q~atre A·rchidiacres , Perfonnats~ Tous font 
aujourd'hui fans Jurif diél:ion ni fonél:ion, & réduits à' 
une fimple pré.éminence a.u Cliœur & dans Je Char.itre: 

L'on difiingue cependant dans le Droit, les Dignités 
des Perfonnats ; · en. ce que ·lés Dignités jüignent quelque· 
JurifditHon à la prééminence , & que les Perfonnacs\ 
n'ont que la prééminence fans JurifdiéHon. Les· titres 
de Dignités & de Perfonnats dans les Chapitres en ce 
fens , font. inconnus dâns l'ancienne_ dif cipline-; · fl.livan 1is 

laquel1e tout Clerc étant, attaché à une certaine. Eglife·, 
recevait les fondions de fon Ordte·, de la qualité de cet 
Ordre ; & dans le temi q9e lés Chanoiries vivaient en corn--. 
mun, ce que nous appellons Dignités ou l)erfonnats, n'était 
que de fimples Offices donnés & ôtés à la volonté de· 
l'Evêque •. Mais dëpuis q1:1e Ja·vie commune a ceflê parmi 
eux,. ces titres ont formé dès Bénéfices aufqùels orr a 
attaché' certains biens de PEgHf e..,. ~ 

C'eil: auffi depuis fa celfation: de la-vie· commune darrs. 
les Chapitres, qu,On a fondé dans leurs Eg1ifes des C:ha. -
pellenies, pour· avoir dù fecours par ceuxr qui en· font 
pourvus, dàns lé clïant de l'Office. C'efi: ce que nous, 
appellons le Bas - Chœur; parce que ceS Chapelains font 
placés dâ.ns les Formes baffes·, ou dans un- autre rang·· 
inférieur aux Chanoines. Cet étab'liffemenc- a été fa4 it · 
dà.ns, nos Cathédrales,. dans la Collégiale de Stei Maiiè.: 

' 
' _.J,. 
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Magdelaine, & dans les Paroiffiales de la Ville~ Quaht aux 
Enfans de Chœur , ils font d'ancienne infiitution ; car 
il en e~ fait mention dans le Rituel de St. Prothade , 
& ils étoient du Corps des Chantres, in Schola• Can
torum. 

Parmi les Officiers inférieurs des Eglif es , font ceux 
qu'on appelloit Marguilliers, en latin Cuflodes. C'efi Je _ * c. /e~t10 42;. 

· nom que donnaient les Payens aux Gardiens des T.emples tf!·r,:~ :;,ms, 1ej; 
& d b r r. , * Q, • rr, , lt J' 

0 l • e-es C Oies iacrees , ~ ~ qui a pane a ceux qu1 ont ltherali Callsâ. L. 

· été chargés de pareilles fonéèions dans les Egl,fes des L:;~~:tdeann. 
Chrétiens. * Leurs fondions-, font marquées dans les Dé- * Gotofr. 1n, 

crétales, au titre de·officio Cuflodis; & coniïflent non feu- L. 1 • C1Jd. Theoà •• 

l d 1 r " Q>"J' ] d d V r r , L lt de Fiie Ca,h. ement ans e 101n ex.. a gar e es aies 1acres, mges 
& Ornemens ; mais encore dans l'obligation de fonner 
ou faire fonner les Offices, de veiller au luminaire,. à· 

· l'entretien des lampes & à la fourniture du pain & du 
vin pour le St. Sacrifice. Cet Emploi a eu en plufieurs 
Eglifes des revenus & des charges , comme de payer les 
Sonneurs , fournir les. cor.des des cloches, l'huile des 

· lampes, &c. ce qui en faifoit un Office qui fubfifie 
dans ]es unes , & a été· réüni dans les .. autres, foit aux 
Corps , foit aux_ Curés àéluels ou- primitifs, dont plt1,, 
fieurs perc;oivent à ce titre fur chaque feu de 1a Paroiffe 
au Comté de Bourgogne , une gerbe dite- de la. Mar-. 
guillerie. 

Un autre Office dans les Eglifes ,- efi celuï des·Fahri• 
ciens , prépofés à l'adminiil:ration de leurs biens & à 
l'emploi de leurs revenus~ Ce foin a été confié aux Curés 
dans les raroifiès ; mais comme l'on s'apperçut qu'ils 
1aiff oient perdre les biens de leurs• Egiifes , Je Concile 
de "'Vienne tenu en 13 I ~~. les priva de cette adminifira~ 
tion , défendit de la donner à titre de Bénéfice:, & 
ordonna'" qu'elle feroit· confiée par éieél:ion à des Laïques. 
prudens- & folvables•. C'eft, à ces Fabriciens d"accorder 
les bancs, les Autels·, 1es Chapelles' &· les places de 
fépulture dans les Eglifes Paroiffiales , & de recevoir les, 
dons q!ie l'on fait à ces occafions ; . fous réf erve aux Cur.és) 

• 

• 
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q_ui font Fabriciens nés , s'ils n.,en .font exclus pal' ls 
Coûtume, de veiller à ce que l'on n'accorde rien oontre 
la police, la décence & la liberté du Suvice divin~ le 
tout, {ous la furintendanoe des Evêques. 

L'on a dit, que perfonne ne devait être ordonné que 
fous le titre d'une certaine Eglifè, pour y fervir dans 
1es fonél:ions de l'Ordre qu'il avait reçu ; & qu'il étoit 
défendu par les Confiitutions Impériales '!Uffi bien que 
par les Canons , d'ordonner plus de Clercs pour chaque 
Eglife qu.,clle n'en pouvoit -:nourrir.. Cé fut pour main
tenir ce point de dtfcipline , que 1es P~t:es du Concile 
-de Latran tenu en 1179. chargerent les Evêques des ali
mens des Prêtres & des Diacres, qu'ils auroient ordonnés 
fans les attacher à une Eglife, à moins qu'ils n'eulfent 

* C4p. E1ifço- de quoi vivre de leur patrimoine. * -
~111 J:. dt pr«bend. . C · 1 , · h , l' · d · r · Quo1qt1e ce onc1 e nait pas c ange ancienne 11c1-

pline, mais feulement impofë une peine aux Evêques 
qui Ile s'y conformeraient pas; l'on en a cependant conc1u, 
que les Evêques n'étant pas fujets à la peine quand ils 
ordonnoient des Sujets qui avaient un patrimoine fuffi
fant pour vivre, il était permis,., d'ordonner fur le titre 
du patrimoine; & la coûtumê s'en efl: introduite, de 
forte que l'on ne voit prefque ,Plus aujourd'hui d'autres 
Ordinations. Les Peres du Concile de Trente n'ont pas 
cru devoir abolir cette coûtume invéterée, qui peut 
tourner à l'avantage de l'Eglife, quand on en ufe pru
demment de Ia part des Evêques, en ne furchargeant 
pas leurs Diocéfes de MiniHres inutiles faute d'occupa
tion, & chrétiennement de la part des Clercs ordonnés 
fur le titre de leurs patrimoines, lorf que comme aux 
premiers fiécles de l'Eglife, ceux qui ont de quoi vivre 
tle leurs biens propres, fervent l'Eglife fans intérêt, 
'c'efr-à-dire fans demander la rétribution de leurs fervices, 
lli rechercher d'être pourvus de Bénéfice. Ai-nfi le Concile 
de Trente s'efr contenté après avoir défigné !'Ordination 
fous le titre d'un Bénéfice comme ordinaire & canonique, 
de permettre celle fous le titre de patrimoine, comme 

• 

• 

.. 
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ex'.traordinaire & par maniere de dif pcnfe ; chargeant 
les Evêques de n'en "admettre qu'autant qu'il feroit né-
ceffaire pour le ferv·ice- ou l'utilité de leurs lDiocéf es.~ * Con~. Trid. 

. L'Eglife n'~ jamais- autorifé ni- fa vorifé le relâchement. ~~r~
1
.' ';t:- 2

• dr1 

d r,. d , . fi . .. fi , aR na n. L'on trouve ans toutes 1es ec1 ions, Ull~ Intention 1n- ad cap. Ep,flcpru; 

cére de maintenir fon ancienne difcipline; mais comme rit, d, prœb, 

nne bonne Mere , elle a cru devoir fe- prêter en quelque 
maniere at1x: tenis & aux' circonfiallces, en permettano 
des dif penfes , dont elle a clû croit e que fts Minifi:res 
nferoient avec- beâucoup de difcrétion ; éar elle n'en ~. 
point permis , fans exiger qu'elles feraient accordées pout· 
de jufh s caufes. ' 

Il efr cependant arrivé, p~r- l'abus que 1'0n a fait de· 
la col1tume , d'o.ç-donner fans 'titre cl.e Bénéfice & fup celui 
du patrimoine , que perfonne n'a voulu 11'en tenir ami 
premiers degrés de la Cléricature, dont les fonél:ionsont 
ceffé ou ont été f uppléées par les Sou diacres , les Diacres• 
& les Prêtres. Tous les Clercs ont af piré au SacerdoctJ 
& y forit parvenus, moins par ,la vocation de l'Ev~ 
que qui choifüfoit les .Sujets à la participation de fon 
Clergé, que par leur propre dell:ination. L'Eglife a été 
inondée , pour ainfi dire, dès lors ,de Miniftres fans oc-cu
patîon. Il a fallu leur en donner, & de-là la multipli
cation des Anniverfaires, qui n'ont été connus qu,.au neu-
viéme fiéclc, très-rares alors & dans les trois fiée les fui-
vans : car ils ne f e faif oient que pour les Fondateurs & ,. 
grands Bienfaiteurs de l'Eglif e; ],honoraire des Meffes • 
& la fondation d'une infinité de Bénéfices fimples, Cha
pelles, Chapellenies & Prefiimoines, dont on compte 
près de neuf mil I e au Diocéfe de Befançon ; avec la· 
réf erve du droit de patronage, qui efi une four ce féconde 
de procès & d'intrigues, pour obtenir ces Bénéfices & 
en accu~uler le plus que l'on peut ; même de clioifir la 
vocation des entans ou autres·'parens à l'Etat Eccléfiaf
tique, fans les confolter ; pour conferver , dit-on , les, 
Bénéfices dans la famille. ~ 

De-là enfin font nées les Familiarîtés ou Sociétéi de·' 

I. 

I 

, 
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Prêtres habitués dans .les Eglifes Paroiffiales , pour defièrvir 

. les Anniverfaires & Fondations ; & qui font au nombre 
de cinquante-trois au Comté de Bourgogne. , 

Les Habitans des Paroiffes de cette Province , fe regar-
dant comme les Fondateürs des Familiarités, ont. exigé 
·qu'telles ne puiffent être r,emplies que par des enfans du 
lieu ; par des Statuts qu'ils ont procurés pref qu.e par tour, 
&. dont on cQnclut , que les enfans .qui ont les qualités 
requifes par ces Statuts, ont un droit acquis .à la Fami~ 
liarité du lieu par leur naiffanc.e , & ne peuvent en être 
deilitués au gré du Curé comme ailleurs; ce qui eil:fujet 
à des inconvéniens, mais que l'on a trouvé m lins à crain
dre que celui de laiffer l'inilitution & la deflitution des 
Familiers à la volonté des Curés.. Cependant l'Egliîe de 
Befançon enjoint à. ,cous les Chapelains ~ Familiers , de 
confidérer qu'ils n'ont été inil:itués qüé pour l'augmen .. 
tation & la décence du culte & fervice divin, & pour 
former des Sociétés dans lefquelles · la charité & l'amour 
fraternel doivent r.égner , cum timore 'damnàtionis d!terna, 
fi contrà deliquerint. Elle leur ordonne auffi , de porter 
aux Curés du ref peél: comme à leurs Chefs & Reél:eurs 
des Paroîlfcs , & de leur Illarquer dans les occàfio-ns la 
reconnoiffance qu'ils leur dbivèl1t de ce qu'ils les~ Ont 

dt .r~a. S.vn,,it,J",aifociés aux rev:enus de le'urs Eglifes. *' ' , 1-' 

Avant les Ordinations à titre de patrimoine ; la vo .. 

"' 

\ 

~ cation à l'Etat Eccléfiai.l:ique étaie éprouvée pendant un 
• tems .coniidérable ; & il né s'y préfentoit guéres que des 

perfonnes dont la Çondition ajolltoit quelque poids à la'.~ 
,confidération qu'ôritàv~it pour' I_es • Gens d'Eglife. Mais f 
dèc; lors la facilité d'entrer dans le Clergé , a foufirait 
grand nomb~e de. Su jets à la' ~ilic~ , à l' Agriculture & 
aux Arts mechan1ques. Les Meffes etoient rares, comme~ 
.elles le font encOre dan5 rEglife d'Orient, où l'on· ne 
dit chaque jour qu'une Meife daris ·chaque Eglife•; ce' 
qui aqgmentoit 'le rc{peél: · & la dévotion du Célébrant 
& du Peuple. 

CLER.GE~ 
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L ES Saints Paul, Antoine, Hilarion & Bafile, ont 
infèitué la vie monailique en Orient. St. Athanafe 

& St. Jerôme Pont po.uée en Italie, St. Augufiin en 
Affrique & St. Martin dans les Gaules. Ces Sts. Patriar
ches fe propofoient & à ceux qui vivoient fous leur 
direél:ion, de pratiquer les confeils de l'Evangile & ~ 
d'imiter la vie des premiers Chrétiens; fous un Supe'rieur, 
dont les préceptes forrnerent les premieres Régles monaf. 
tiques. L'on ne faifoit point alors de difl:inél:ion, entre la 
RégJe & les Confl:itutions de l'Ordre, L'on ne diftinguoit 
pas mê1ne les Ordres monafriques entre eux; tous en-

~ femble, ne formoient qu'un Etat & _une Société ; c'efi 
pourquoi l'on paffoit d'un Mona.f1:~re à i'autre , quoique 
de Régles différentes, du confentement des Supérieurs 
& fans autre for.malité. 

St. Odon Abbé de Baume & de Gigny au Comté de 
Bourgogne, premier Abbé de Cluni & Réformateur des 
Religieux de POrdre de Saint Benoiil: dans le dixiéme 
fiécle ; donna occafion de qualifier fa Co11grégation 
d'Ordre nouveau, pour la diHinguer de celles de ces 
Religieux qui refterent dans l'ancienne Obfervance; & 
dès lors l'on a diilingué les divers Ordres, qui fè font 
fort multipliés. 

La différence que nous faitons aujourd'hui des vœux 
fimples & folemnels , n'étoit pas connuë. L'on vouait 
fimplement la fiabilité dans un tel Mona!l:ére , pour y 
vivre fuivant fa Régie, fes Confi:itutions & fes Ufages : 
Forn1ules de Profefiion qui a été conf ervée dans nos 
anciennes Abbayes de l'Ordre de St. Benoift au Con1té 
de Bomgogne , mais qui comprenoit virtuellement les 
trois vœux , de chafieté , pauvreté & obéïffancc , qui 
étaient de la f ubfl:ance de l'Etat monachal. 

Aucun Monafiére ne pouvoit être érigé dans un Dio-, 
céfe, aucune Régie monaflique n'y' pouvoit être intro-: 

Tome JI. F f ~ 
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duite fans le confentèment de l'Evêque ,, qµ.i; :étq,ieindtlit 
de fa _tolérance, quànd. il· ne ;l\1voit- ,pas.:donnê. ex,p;tef .. 

J G,Jn1:.1!.:ffel!e2 f ément par aprrobation.ou confir~atipe;i,~ *-" L'on en tt:~tive: 
~-1 t:.ip .. :iè 11 i 111 ',z plufieurs exemple$· dans, PHiil:oire df.. FEglife de B-efarico~. 
l,1i I f ); ,. d ~ R, l f d (J.. m · f1. / .Q: T" / • d M il: f f" .. 
11 .. U,:1,. A_u L tout Mona1lere U(.. Super1eu1~ · e .. ona ~re , .. e'to1 tr 

* cap. cbm,di- f oum·i,.s de droit! à la J urif diél:ion de l':E vêque. * -Mais:aü-: 
liE(ur X ■ a,: R.,t,, Concile de Latran tenu 1eri ']l2·'IO~ fQllS lnnoc·ettt- III .. il:· 
,kmib~r. fut d~feridu dê donner.de no4veHès Régies-], faufâ·:.éôger 

. des Monafiéres- fous une··d_e: ceUes .qui avoie-nt-;_é_tê approµ..:.. 
* Cap. nè nimùi Vées.~*\. "Les· ca■n.opifies-t ont . conclu--- ·d·e Cette. · d·écit1011~_: -& . 

eod. . Q ê __ q~~.1 gfr~s• ,.au tr~S- ,. :·q°: (!'_ ,' c:e~ .: aii · P~p"e , -q·~ · · -p~-t-mêi:tr,f .- & 
·.ap· -•p_·-~o.uv:~f·· ·· 1e~- ·1~ ou v elles t~1tfg~ .. ·Jeij/~:. ~;aQ1rq~ û·ëlJ~--:- bD.-.~s' ~ngag· ~ 

t • - ~ ' ~ t . , { .... ,. . .. .,, • 1 i - . ' . . : ,, -, -,. .. - . 

~ Gon:aalc1 ibid.'. ·pa/ ·aeSi'-VŒù1("It:i ëfuri:Cfa/*- ~ _•·; l •:,~; ,·_,:', ! ' . -~r: ["? :~ ; __ I ài !"fi(;~' 

, .. · J FB~~-~ le_~-- l?-r~n,:i~7~s: ~elig~~~~~p~à~~;!l~: .. ~~-~'.ë.i:•9,U~, 

.. 

de_,, tf~y~1It_~r .. _ ~: Jeur prçp,re falnt:Vtls_:réflo1er-1fd.an·s ?etat· 
·: ;1~~q9~~;· -~l~; r~:ie:gt,~'.. l~. -~P.P .r aap;té*é:jâe~·te~_f-S, ·--~l?hés=;i:d~~~r~-
.: _lllinëréiït.-·te~' ·E9~êf(rés·l~' ·tètfr>d'Ollffêri.PG:rdtë"dë:HPFfüilfe ,. · 

. · .. :-! ·-:· :q; ù.~iii f~~ë(i6f Hi? ~~q 1dbéîlfantè-t &=:ofiai~::daM~-i~=~ièCile · 
·· · · · - r.., c--·r "r- ,. · ., ~ :.1 * r · ' --. , 1 

·, :Sç;·_ · .. 9,~~Jan_JJ. uti:~.i~i'ne -_4 Hbé~J qe: St!•. eiau~~ ëti ·,·iJF:re'.riclj e~ c- -' • 1 .. ,, • ... ;, , - • ... ·1 f • J ....... ' · r t , A1...l. •-. ......... -.:...w .. ·-1 ~ • • - ~ .. .r • ir. , ·k .. ""Il ,, "" I . ~. ,t·Pll!.;f~-; e.~r~t~ ,it~?: :., i1onr.r_!~e~- ~~fl.[.êO?te.~poral:flïrf!~(J}l:i ··: 
· , ; \t.'~~ç~fit. pàf/ ·:~t'(m1Jl;~~ t ~'~'~i-"e · f a1 t' Ptê'tt:~ '? ·J:iaVtSt .-1 V*V~-n .. 
. . -, fj,Ql~( )\f,Çft~Ytt14=e~ ·' 4;ê; Ji vi-iH ,.i ""U~ avp'.i fj ttê.t -un:~ â~ ~r~~.l}tf li-

• - .1 -J r, 1 7.i1D ... ' ,. j 1·• 1 . , r.' .-.. , ri.f.." dl.,~ .. ' .~~,-,., --'ft ~-- rO-- 1 ~ " ' ~ - '-j;.J 
:.·;~, gJ,e~U;~~; ~~ -. ~!)_~-;-; ~---~1·û!Cc:~_-= ês·~~~_têfü~·-~, iëÈS~e.tJ.~ri~---'S\twa·ri'.t· · 

. : . ap~li,F-J~!~ r~·'X~~~~~: ~f ~-~f ~~tü~~~-:~1-!~;~f 1l_C~~~-~t t1~cls~,~~. 
; Sacerd:oce; · ce ·_ qur forma'·-une :•-a.llia-r-rce ei:tre:"Jle-1Çler~ge 

. -_._f;p_ éf~H_çff ~-·: ré9H~~~~ -,; ~ _ fi\~-~~: :~j.pé~'.C:~~ ,_-_de:s ~Al'.fli~yes & _ -· r·1f:j_•ur·es · · · -· · :'" ""."' · ·. ~.:. · - --- -;,__,.5 ,À ..... _ ... r ·=· :·. · J ._,: • • 1 v- · i:-:: · · ....... ·· ;, -
· .. · ..,.,.·._ .~ .. - -.. _._._ .·-· . - r·· .... -- .· ... 1 •-· .,. = .;.• ... ~ • . ...:., 

· ·. '_-·--.l~~ ~Qt9k~~1';!{è~.:~tt~t!~fUÎ'1f}~diffti~i-~~"a~ttesdqtîi1[Qllt~ 
: · ~-~- ~R('.f~ITTliJâ~:le;?~~~9!1~}ft~:1IlIB~~~~ pou,r:·M1:tfrp~:s:Pc~ts. 

don;tJlf -~"0JY.~J1t_ l)lf D"Clre-~lê~ ,pbu-io1tS ;:Ae& Guré~.:~ :autrès· 
thâ/gês. dtt fôùï• ;dës~a.n'le.f;,: :Pâ'.f "Ja;_;Ptédica-ti~n;.,&: _-:fa.C~:ui~. · 
feffion •. Lâ · fainteté d-e la vie r~Iigièüfe-,_:,:rên~I cecut~.q1:1-i. 
l'ont,proftfl"~~ ,.:p';;l\!ta+!i:t .fh{!>')<iign~ ~ fi);ire Jes fonél:ions: 
apofioliq~~;: &. ]a _chârité ~ de ·-cét fàriel:lbns•, les éleve à: -
~n: ·ptus'~~µt d~gfê'-tle .. p_~_f.fëélitin,;,__que: là::ftJlitQ.clë/& IJuf-
tê:i~ê de.s Çl;~~!i'.~-s. · Cépéll:dâ~t ·· êbin~e :. il · y, _,_a :.ùne :ef P.ete 
d~1n,om,eapb1bte ~tr.c · l~r· vie-.· •a:éhve: :- -des' Paftews,,,,_ fa .. · 

.. -

,, 
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::contemplation , le filence & la retraite de l'état monaf.. 
tiq1:1e; .les Conciles ont ordonné, que les fonél:îons paf-
torales feraient exercées par des Vicaires f éculiers dans 
les Cures des Monallérës; & qui plus ifl:, dans celles 

r 

1 mêmes qui fero~ent defferviès dans les Eglifes mona-
chales ; * mais leurs Décrets n'ont pas été obfervés dans *Cap.in Ecde-

d ~ · L "' .. ' J & /iu ,e .. de Capell • .. ce ern1er point. i a COUtU!!}C COiltra1re a preva U , Manach. 

, le Concile de Trente l'a f uppof ée légitime , en &éclarant 
. que le Régulier chargé des fonéhons parochiales dans 
l'Eglifè de f on Monaitére , fera fou mis à la Jurifdiél::ion 

,..de l'Evêque pour tout ce qui reg.1rde ta conduite des 
ames & l'adminifiration des Sacremens. * Cet ufage efl: I' * SeJT. 1 5· de 

commun dans le Diocéf e , & parêiculierement dans la ref. ca,. li. 

J • .'V 1lle de Befançon. y. , (, , .. 

nn· Les Chanoines réguliers , qui font Clercs par leur état, 
.,::des portions ou fubrogations à l'anéien Clergé des Eglifes 
. Epikopales ;, & dont,la Profe11ion' cll compatible avec la * c il 

~fp~ffeffi?n,,des ,Çurei; ,on~ iété,Jùi~~J ~~r,~b~es ~'e1: être Dti t1m:;:m ~u: 
, T1tula1res1 par ,iles Decreta:J~ë, *-. ~-.. ~aru~le iç~nc,1Ie de d• fla,u Mouach: 

; ,·Trente. * i C'efl: auffi)'uî~g~-:..1.u D1ace.f e , ~~'i Be_fançon , * Self. 14. d~ 

~•quant _aux C~r~s_ don~ ils Jqnt e~1 pofië,Wo~·; ~3:is on n~ ref. cap, u. 

tlleur '.. permettrolti pas. d'en prendre') d'autrq contre le gre 
~~fle)'Evêqu~,:qua~d ~êîij~1}e~jSA?,DÇ~ -~-!} ~erëi~rîtJ~atr~ns ~ 
1.i1& 1 les y auraient, prefentes. ,.:1Cette .. queihon a ete a1nfi 
,~jugée <:antre l'Abbé 1.ct~·côl~~uX: a:1 fujet ~de la ~ure de 
~Velefme. . 1' A '...>h ,. -r .~, .. , 

L'on a vu dans l'Hifioire de l'Eglife de Bcfançon, 
... n que~ la~ vie réguliere Jf &,..monafiique yt a .. été in traduite 
i;: au cinquiéme fiécle , 1 qu'e IJé-:f-â fléû~i ~ân\i tôUS lé-s tems, 

~&~qu'il~ n'y a point 'de ,QioCéff ~ans: l~b~OY,allr;ie ~ où il 
,y; ait un plus grand _nq_mpre de Monafteres d Ho.n:imes 
1
& <le plus anci.ens. ,11 1 : .. ~ J 

-~wrf~fluâ ~· , R E L 1 G I E ~ U S, E S . 
..:) ~, 1:) 1-, 2 ~ ) ~ l .. t ,, J J, f L-(1 "" .,l f ;) ... 

,;(i lA chafieté a été regardée dans-·le Chri!l:ianifme, · 
:~ comme \:lne vertu nécelfai~e à l'état de perfeél:ioo ; 
pour que le corps pur , l'efipr~t & le cœur dégagés de 

F fi j . . 
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1a p1us forte & de la plus féduifante des paillons , puif. 
fent être offerts à Dieu & dévoués fans partage à fon 
fervice. C'efi pourquoi on l'a pref-crite aux Clercs & aux 
perfonnes qui embraffent la vie religieufe. Dès les 
premiers tems de l'Eglif e , elle a été gardée par des 
Vierges & des Veuves qui s'étaient confacrées à Dieu; 
quelques-unes f;1.ns folemnité , & les autres en recevant 
le voile folemnellement des mains- de l'Evêque. Elles 
portoient un habit brun , conf ervoîent leurs biens ; & 
quand elles en a voient di[ pofé en œuvres pieufes , ou 
qu'eiles n'en a voient pas , l'Egli{e fourniffoit à leur fubfif~ 
tance.. Quoique non cloîtrées & demeurant féparément, 
elles vivoient dans la retraite-, occupées de la priére, 
de. la leé'rurc & du travail des mains; & ne fortoient 
que pour venir à rEglife , où elles avoient une place· 
féparée & honorable. H paraît qu'elles étoient foumifes 
fous la direétion de l'Evêque, it celles-d'entre elles qu'ol'il 
appelloit Diaconeife~ , âgée3 de 60. ans, & qui 'avoient 
reçu ce titre par l'impofition des mains ; cependant fans. 
aucune foné1:ion de la Cléricature, dont les feffimes font 
eil:imées incapables. 4 

- r _ 

Les Monafl:éres de , ces fàintes Filles, ont commencé· 
en riiêmè tems que ceux des Hommes. Les f œurs de St. 
Antoine & de ' St. Pacôme , fe' renfrrmerent dans des· 
Couvens, où elles furent Supérieures de Filles. " 1 

Leon~e EYêque de Befan~on, en établit un auprès de' 
cette Ville , fur le Mont de Chaudane , au commen..;1 
ceffiene du cinquiéme fiécle; & pèu de tems après , unel 
fœur 1 des Sts. Romain & Lupièin premiers Abbés de St.1 
Claude , fut Supérirure d'un MOnafiére de plus de cf nt' 
Religieufes , à St. Romain de 1Jloche au Diocéfe de Be-~ 
fançon ; d'où elles ne fortoient jamais , & où elles net 
voyoien~ ni ne ,.recevoient même aucune nouvelle de 1eurs.r 

,r v. lc premier plu's · proches parens ; * tant on efl:imoit la retraite Jllé-
1ome de 1•Hill.d11 c'effaire, à la confervation de la pureté & au détàchemenb 
Comt~de Bourg, d d A ffi · J } " d R J.. · ' ,a,,. i, ,.~1• u mon e. u 1, quoique a c oture es e 1g1eufes 

!!'ait pas été µniverf~l!emen~ obfervé.e ,. elle a été: ex}'ref-' 
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Jf.T d ' D / ' 1 d B ~ .l" !.7Jl1 * * Cap. r~ric,,,,, 1ement ~Of Onnee par une ecreta e e OflliaCe V • /ofo de ftaru R"l 

-&) p'ar •le Concile de Trente.* Au feptiéme fiécle, Amal- 112 6. • 

gaire l'un des deux Ducs de ]a haute Bourgogne fonda * Self. 2 l· dt , rrg,. cap. S• 
à Brrgille auprès de Bèfançon, un Monailére, dont fa Fille 
Adalfincle fut la premiere Abbeffe. Flavia V eu1,1e de 
l'autre Duc nommé Valdelene, en fonda un à. Befançon 
même ; & Je Patrice Norbert fonda celt1i c.ies Dames de 
Cl1âteaucl1alon au même fiée le. Au fiée le fuivant, celui des 
Dames de Baume fut fondé par le Duc Garnier. 

t 

B I E N S D E L' E G L l S E. 
fr' .., <-;)I"" ~ _,E, "111( -

T:n.-ES biens de l'Eglife=,fous }Esus -CHRIST, confif
L toient-dans les dons des rerfonnes pieufes, & les 
quêtes qu'on, faifoit parmi lés Fidéles. Ils étaient em
ployés· à la fubfülance de ce · divin Rédempteur & de1 
!ès Dif ciples, qui s'étOient7_dépot.1i llés 1def )eurs 1 biens1 
temp'orels. ~ Ce qui reiloit ,' étÛÎti diflribué aux. pauvres_,. 
fans aucu~e I follicitude ~ni provifi~n! pour :l'avenir., L'es; 
biens de l'Eglife .font ,donc defliné(q.ans leur _inCT:itution,, 
à la f ubfifl:ance de fes Minifires & à la nourriture des~ 

... ..-.1 ,) 

pauvres. ~,, • ->'}t 1 -t ~ niLÎ ,9~ ... ,,,., i j~) r. onl /" ; 7J 
1 Les, Apôtres ... aprè~da( mort de IJ E sy_s - CH RI sr,,.,~ pour~ 

s'occuper uniquement: du: ll?Ïnifiérer de :l' Autel,; de finf, 
trt1étion des Peuplçs & de l'adminifiration des Sacremens ;). 
comn1irent le foin des biens -de ,.l'Eglife d de Jéruf a]em , 
à fept perfonnes qui, furent tchoifies par iès Fidéles . .,,_Oh 
les nomma Diacres, ,d'unr nom-~Grec1 qui 1fignifie ides-Mi-::-; 
nifires; ~ & · dans la folldatiOn _'].e1- chaqUe. Egl![e~, -ils, 
ordonnerent un Evêque, deS Prêtre&_& des Qiacres·,, pour. 
y fervir chacun dam; lesf fonél:ions attribûée.~ à fan min if ... 
tére ; dif cipline qui a été fui vie & imitée d~ns l'Egl~fe: 
univerfelle. .s }f'l_,rn Jr c. i).,., 'in ,- " 

Les Eg lif es eurent peu de fends fous les.Prinf es Pa yens;., 
dont les Loix défendoient aux Communautés d,en poifé
èier, fans la permiffion de !'Empereur ou du Sénat.~ 
~on~ancin ~eur fit .. r.endre ceu,x que f es Prédéce.ifeurs: 

• 4b 

-

• 

.... 
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Jeur a voient enlevés, & leur accorda en général , la 
liberté d'en acquerir ; liberté qui fut non ,Jeule~ent 
confirmée, mais encore étenduë par d'autr~s Pnn.~es 
Chrétiens , par~iculiùement e:i a c~or1~nt des unmunués 

* Coti. ThttJd, aux biens & aux Perfonnes Ecclefiatnques * 
~:~!'f!ï.·Z.c:,e;;_ · La vie édifiante du Clergé de~ premie1 s fiée les , & le 
20. de fam,f. Ec- bon ufage qu'il faifoit des biens de l'Fglife, lui acq~it 

~clef. Nov. Ij 
1

• des richelTes immenfes ,· r oit par les dons .entre-vifs ë~ de 
C4/• le 

.derniere volonté., que les Princes , les Seigneurs & :~ 
Peuples lui faifoient à l'envi:; foit par la coûtume qut 
s'introduifit Chns POccident environ le fixiéme fiécle, 
.<le lui payer les dîmes , à l'exemple de ce qui s'é rOit 

• I l H 'b " 1 ~ -- ~ ... ...Jlfl!il "'J"l ~:Prat1aue par es e reux. ., '1 , -

· Ce; libéralités & les acquifitions du C1efg'é;~fuî-êpt 
"portées fi loi!} , ql;le l'on commença à craindre que l'Etat 
, n'en fouffrî~ , & qu~ !:~m f ~. cr~t ?~lig~ ··~:Y, ~~e_tt((~~s 

, bornes ;.;fo1v.er;,1:idef~!1~ant -~~. f}OUv.~a,~~~ · ~~~~hffe1;1en~ 
~ de,f:ommu,naut~~,r:Eccte~afhqu~~; f01_t \ ~n p~o

1
h1~~nt(\ a 

l'Eglî(e ... d,acquer1r\ des"' fonds fans la permiffion dut Sou-
l ~~~ 

, -verain. 'Il paroît par les 'f J;ormu1cs de Marculphe , que 
- • tfb. 1- 1Mp, nos premi~rsl ... R~~s • .en 09t. ai_nQ. ufé ; * & St. Avit Evêqlle 

~. it u.,,~;0
~, de, Vienne \dans~ tme. lettre '\à Go'ndebaud Roi de Bour~ 

·;:~7,~~· 7~ 1

~°':gogne, th,!~ ait : ~-QUidtJ.îiid ~ hlif.èt Ecclefia, 1i71Jà 01i11tes 
· :;,,, yf'i: ··EccleftaJ nojlrte, veflrum ;efl ;~'dé' ftibfia"ntia qutlm ~v'el fer-

:vaflis hatlenùs, vel donafhs. Sur quoi le Pere Sirmond, 
'' '.au mot fen;pflis, fait cette note : Libera & ingenua 

, ~• .i Profe/]io, qtto4l:ri!~ciptf;.us,iafct;pta feru~fur dona. ~ccl~J{te; 
.,, qute vel donarunt :pft , vel ut if,~narr lrceret, conafferunt. 

1 
Î C'efi, à ce que croit Mr. Big~on; l'Ôrigille· dÙ • sdfoit 

* Not. in Mar- d'amortiffement, * ancien parmi nous, & réglé au Comté 
;~r1lpli. lib,i.,,ip,3, de-Bourgogne au payement de trois années du revenu. 

C'ell au1TI la fource des Ordonnances de cette Province, 
'qui portént ; qu'on ne peut, y établir aucune1 Commu
nauté Eccléfiafiique féculiere ou réguliere, fans lë èon
f entcment du Prince ; ni l'Eglife y acquerir des fonds , 
même les réünir par retrait féodal ou cenfitif, commife 
.ou échûte fans un pareil conf ente ment ; Ordonnances 
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. fouvent renouvellées depuis la conquête de cette Province 

. par les Rois de France Louis XIV. & Louis XV. parti;. 
' culiérement par Déclarations des années 1686. & 

I 7 3 r. b. d , , l'E 1 · r r r , ' . Les 1ens onnes a g 11e , 1ont con1acres a. Dieu , 
poÛl:\> {ervir à . l'entretien honnête & néceffaire de f es 
ZV1inifrrcs & des Autels ; aux bâtimens, réparations , 
entretiens,~ décoration & ornement de fes Temples. 
Tout ce qui rdle , doit être employé en œuvres pieufes 
& en aumônes. L'ufage contraire efi: un abus , contre 
lequel l'infl:itution de ces biens, l'intention de ceux 

1
qui les ont donnés, les Loix & la difcipline de l'Eglife, 
'réclârriênt perpétuellement._ Les Bénéficiers,. les Evêques, 
mêmes n'en fünt ni les, Propriétaires ni les ~vf aîtres; mais , * L'on dit dan~~ 

:t ,, , ] , .. . & l D .. .. r I Eco le , q u c le 3 , 
~ feulement es . DepoL1ta1res; ès 1f penfateurs, IOUS la Bénéficiers ne 

. .c.égle 'â.cs' Canons. Ils n'en 'doivent ufcr pour eux-m~mes font pas réduits 
c.,_., .___,, ,,tJ-i. 1 1, d , J &........,.., f h ,._ . ? a un fimple ufèlge, ~ 

gu a1 titre e pecu e -pour un onnete entretien. *- mais qu'ils ont 

~
11 1 C'Jft (datiïs cet, efipi·it gl1e lë Coôcilë de Trente, a:lmonet l•ufofruitdubiens' 

.C J f 1 ..b û , 1 l ; /; .,-., q l 1 t .. • • ... fi , ~ • ... ~ / .. . b de leurs B é ri é fic es· 
omnes Eptjcopos , 1ta-t. n2ores uos componere ; ut1 re zqut a & guc l'ufufruitie;: 

Lèii ,U f,'71-galita'tù ;. 'niodejl_ia, , Conti1'1e1iiùe & Janrlte 1 hu• fr1 •fanr rous l~es 
, tj._ • • • ' r l ., h ' ~ ;rr; l ruas liens 11, 
n,1il1tat1s exemp a'~prte ere po11!nt; quaRropter JU ;et~, ut an:: la bbe(ré de 
l'mÔdeflâ [uppellefiili & ... ménfâ ,. r ac· frugali vi[lu contcnti difpo-fer P"r aéles, 

fi,ii ;::vertim é'tià'iii~'ifi' YeliquO ''vitt!e genere aèjtotâ ejuS domo ~•;~~~;r;•!:1: 0
1! 

l~ ,,on..,\ \ ,,, , ._.., ~d1 "'~\ ~ t '""~ d "~~ fl fh · ",{l" fi ,e, caveant , 11e qut , app~reat ,f quo a 1ani,o OC 211,11,ttUtO t de c~ qu 11iis ont 

J t/,tie'naY-J. Qtice 'Ve}o· ·de .EpifcopiS diéla funt"\ eadem fanlla ;~~0 ~t tes :rr:
~ Sy'nodus in quibu[cùinqife Benefi_cia Ecclefiaflica ' tàmfcecu- nus de leurs Bt 
~~ j .. .. ' / · t b" · c, .. _ ~ b l. d "' fi · nd · néfices. Ce fend -~- a~;a quam re1;~t ana:o J!ne:nt1 ~s ,- prq, gra us. Ut 1 CO t7 ment' a prévdl~ / 

~ tione. obfarvarz ,~dl &\_t ad"San[ftt Romante:Ecclefite Car- dans l'ufage. 

"1\iinales pertinere,'de?erllù:* lt)\l' ~ -·~· 'lfürt ltt" \.) "l\J' <r- , *Sep:~ ,,a , 
JJ' ,. l il I . . . , tr, d t,,.,,. b .. ,, d'E 1 • r . d S Pt .. _ Sur cc qt1e" a pro prie te es 1ens g 1~e appartient 1• e ref. 

· à PEglife même , & 9u'él les Bénéficiêrs , Colléges & t · 
t ' E 1 'fi If-- ~ ' l' J: & 1ai. ~Communautes cc e 1a1t1ques, n en ont que u1age .. 

• J l'adminifl:ration ;- font fondés les Canons & ks Loix, quii 
-,1À défe'ndèri.t d'en aliéner IêsfOll'ds,=fi ce n'efi pour 11anéceffité 
-ttlou l'utilité de l'Eglife,én èôfliiOiffance' d_e caufe par le Supédp 
!~: rjeur & en vertu de fon Décret. Les Ordinaires ont été les~~ 
·.,., ... feu~s "'& p_remiers Jug~s en cetter ~a-tiere, obli~s ceP..~n.i, 

... ,...._._ ' " ., ..... ., ~!li,! ..J li 1 ... • .. ~ ., 

I 

• 
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2 3 2 H I S T O I R E D E L'E G L I S E' 
dant de confulter les principaux de leurs Clergés fur 
les aliénations des fonds de l'Eglife, & d'en rendre 
compte aux Conciles Provinciaux qui fe tenaient régu
Uerement chaque année. 

Au .tems que les biens d'Eglife dans chaque Diocéfe 
étoient communs , leur adminifl:ration & la dif cipline 
des_ revenus qu'ils produifoient, fe faifoient par les Dia
cres 4' fous la direél:ion des Arcl1idia-cres & la f urinten
dance des Evêques. Ils font refi:és conimuns dans l'Eglife 
d'Orient , mais ils ont été partagés dans l'Occident ; 
& c'eil ce partage qui a donné lieu à l'éreél:ion des 
Bénéfices. L'on voit par des lettres des Souverains Pon
tifes Simplice & Gélafe I. qui vivaient au cinquiéme 
fiécle , que déja de leur tems , la quatriéme partie des 
revenus ecc1éfiafiiques était prélevée pour être partagée 
entre les Clercs, & difi:ribt1ée à chacun d'eux .. fuivant 
fon rang & îes fervices. C'efl: l'origine des diflributions 
quotidiennes réfervées pour les Clercs affidus, & dont 
les abfens font privés. Le Concile <le Tr-ente les a déter
minées au tiers dans les Eglifes où elles fe trouveroient 

~ Se.If. 2.1 ,ap, trop modiques , par Statut ou coûtume ancienne. * 
1• de ref, • Gregoire de Tours dit, que Baudin run de fes Prédé .. 

ceifeurs fur la fin du fixiéme fiée le, établit une n1anfe 
* Hifl. Franc, pour les Chanoines, bic inflituit menfarn C anonicorum. * 

Jii. ,o. ,ap. 16- Les uois antres parts refioient à !'Evêque pour fes befoins, 
les réparations, confiru{tions , entretien , ornement des 
Egli[es & pour la nourriture des pauvres. _ 

C'ef1: ainfi qu'a commencé la divifion des Manf es Epif .. 
copales & Canoniales 7 que les Prélats réguliers ont 
ïmitée , foit en Iaiffant une part à leurCi Religieux qui efi 
aujourd'hui fixée au tiers, fuit en donnant des Prébendes 
à chacun , comme il fe pratique au Comté de Bourgogne 
dans l~Ordre de St. Benoift & dans celui des Chanoines 
réguliers. Les deux autres tiers font, l'un pour les Pré-
1:us, & r'autre pour les .réparations & entretien de 
l'Eglife & des bâtimens du Bénéfice; - fous l'inf peél:ion 

· au Comté de Bourgogne , du Procureur Général du 
farlement, 

• 
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ll'irleme-nt , qui a foin de faire faifir ce tiers pour en 
faire l'emploi, lorfque le Bénéficier ne s'en acquitte pas. 
Le fitrplus doit être donné aux pauvres; & de-là vient 
l'ufage qui s'efi confervé dans quelques- unes de nos 
Abbayes anciennes , de faire des charités à la porte , 
,qu~ n<?us appellons Dones , à. certains jours de la fe-
ma1ne, _ 

,r 

Le partage des revenus entra~na bientôt ce1ui des fonds; 
& les Evêques devenus plus libres de dif pofer des biens 
de le1:1rs ·manfes, les -employerent à bâtir des Eglifes·, 
ionder des Hôpitaux, des Colléges de Chanoines & des• 
Monaftéres., Leur libéralité fe tourna principalement dw 
c6té des Ordres celigieux , lorfqu'ils virent la vie corn- . 
mi.me cdfer dans le Clergé féculier , & J'ignoiance s'en -~ 
emparer. Ceux de Befançon , Titulaires d'un D!océf e 
également valle & riche, eurent de_ quoi y fatisfaire 
abonda~ment. Auffi voit-on, par leur Hifl:oire, qu'ils 
ont bâti un grand nombre d'Eglifes, & fondé quantité 
de Co]léges de Chanoines & de Monaftéres. C'étoit 
l'emploi le plus .canonique :qu'ils pufiènt faire des biens 
de leur n1anfe ; la vie réguliere des Chanoines & des 
Religieux, étant Je titre le plus jufie de la poifeffion des 
biens qui leur ont été donnés.. , 

Ces dons comprennent ordinairement des Eglifes, des 
Chapelles, des dîmes & des Autels. L'Hifioire de l'Eglife· 
de Befançon, en fournit plufieurs exemples. Le don d'une 
Eglife ou Chapelle., renferme -celui des dîmes & autfes 
biens temporels~ d'une Paroiffe ou du membre d'une 

~ Paroilfe.; & Je bien même de l'Eglife ou de la Cha
pelle , à charge .de la deffervir ou faire ddfervir. Le. 
don de l'Autel, ne renferme que les oblations qui s'y 
faifoient, & qu'on donnoit feules fous le titre d' Autel, 
probablemeJ?t parce que les dîmes appartenoient déja 
à d"autres; car les Laïques s'étaient emparés en plufieurs 
endroits, non feulement des dîmes,, mais encore des 
oblations ; & pour fe faire une efpece t de titre au~ 

- <>hlations qui tenaient plus du fpü-ituel que 1a dîme, 
Tome 1 J.. , ~ G g 

) 

• 

\ 
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234 H I s:T O I RE o"E L'E G LI s E 
ils payoient un cens à l'Evêque, àJa mutation de chaque~
Deffervan t. C'efi: ce qu'on appelloit Altarittm redcmptio.Les. 
Eglifes qui fe trouvaient dans ces cas , étoient de!fervies 
par les Religieux des Monafiéres. aufquels elles avoientété 
données, ou par des Vicaires amovibles. Mais la dcfferte
des Cures ayant été• interdite aux. Religieux, la poffef•
fion, des Autels. &. __ les. Vicaires amovibles· profcri~s par· 
les. Canons ; lés La1ques fe· firent honneur des Eghfes &, 
des Autels qu'ils ponëdoient, enJes donnant,à des Mo• 
nafiéres ou à- dès Chapitres ... Ce font là. les four ces des" 
Curés- primitifs,, qui font en., très-grand nombre au Dio
céfe de Befançon ;~ joint aux..,..unions des Cures faites par· 
le St;. Siége , à. des Monafl:éres ou à- des Chapitres , fous-.. 
prétexte_ de leur pauvreté. Ces Curés ne le font plus que · · 
de nom ,. & n'ont aucune. fonétion que ce11e de célébrer· 
en perfonne le St .. Sacrifièe aux quatre principales Fêtes, 
dé l'année, quand· i1s en ont. confervé la poffeffion. Ilg. 
nomment· au refre des•. Vicaires perpétuels pôur.de!fervir, 
les Bénéfices, & leur payent la portion congruë ~outre' 
les. offrandes & le$ dîmes navales qui leur.font adjugées:. 
par les Déclarations du Roi. Les Curés primitifs, retien
nent cependant les dîmes anciennes &.autres biens fixes 
de l'Eglife , fans y faire aucun~ f ervice •. 

Le fond principal de. l'Eglife Latine , confifl:e dans fâ 
perception de la d1me, qui efl: de droit commun cano
nique. On la divife en P!idiale,. perfonnelle & 1nixte. 
La perfonnelle , qui f e paye au Curé qui adminiflre les 
Sacremens, de Pinduftrie ·& de tout profit licite de fan. 
Paroiffien , eft prefque univerfellement abolie; le cafücl'
ùes Curés en tient la place. La mixte , qui fe prend· 
fur les fruits & petits du bétail, .ex frullibus & f œtihus 
pecorum,. par le Curé du lieu où ce bétail prend fa nour ... 
riture , . ne fubfifl:e pltis que dans les lieux où la poffeffion 
en a été confervée. La .pr~diale qui fe paye de tous ]es, 
fruits de ]a terre , eft un1verfellement d.ûë. On la croit. 
de droit. divin, parce qu'elle fert aux alimens des Mi• -
aifues d~~ l' Autel ; ~ !'on jug~. en conf éq~ence q~'elle.: 

• 

-
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{tfl imprefcriptible pour le tout; & pour parler dans 
'les •termei de l'Ecole, quoad fubflantiam, non quQad 
v,quotam. -

On ne l'efiime pas telle dans Je Comté de Bourgogne, 
où l'on juge que . le clocher. n'eil pas un titre fuffifant 
pour le Curé ; que rohligation de le nourrir & rétri

-~buer efl: de droit divjn-, mais que la maniere de Je 
faire ne P dl: pas -; qu'on peut f uppléer au défaut de la 

<-0.îme , · par des fonds , des prefiations fixes , 0u en payant 
la portion congruë; & en conféquence que 1a dîme pré

. diale peut y être prefcrite ~ par la coûtume de ne la pas 
·payer en certains lieux ou Paroiffes. On ne la p1ye pas au 
· Comté de Bourgogne, des bois, des foins, des fruits d'ar .. 
·bres & de jardins. Ces ef peces de dîmes y font infolites. 

En tant que les dîmes font néceUàires aux alimens 
·des Pafieurs, les Laïques font incapables de les e.tquerit 
.& de les pofféder. Hors de ce cas, c'efi un bien tem
porel , qui au fentim..ent de St. Thomas , peut être tenu 

·far des LaïqueSï. * Les Evêques leur en ont donné Plufieurs • zz. f, a,. 
,~ft titre de 11.ef ()U autre1nenc ; & les Seigneurs s'en font .,,. J• 
·fouvent ·emparés, fous prétexte que leurs Curés s'en ren .. 
,doient indignes par le déréglement de leurs mœurs. * * Greg. 7• ur,. 
Cependant l'Eglif e ·.a fortement infitl:é dans les Conciles , 9• •p;ft. S• 
à ce que ces dîmes f uffent renduës aux: Eccléfiall:iques, 
,qui en avaient été depouillés. Plufieurs les ont tellituées, 
,non à ces Eccléfiaftiques, mais à des Chapitres & Mo• 1 

.nailéres. D'autres fe font obfiinés à les -retenir; & depuis 
le Concile de Latran tenu par Ale.xandre III. en 1179. foui 
prétexte d'une déci.fion qui a paru équivoque dans ce Con .. 

..cile, l'on a elèimé ; que les dîmes poffédées alors par des 
Laïques , leur devoient refl:er comme tenuës etil fief de 
'l'Eglife, mais qu'ils ne pourroient en acquerir ni poffé .. 
.der d'autres. Les Curés dépouillés des dîmes pac cette 
voie , & par les conceffions qui en .avoient éte faites à 
d'autres Eglifes; retomberent à la charge de-s Paroiffie~s, 
qui fe virent obligés de fournir à kur fubfifiance , pa.r , . 
une nouvelle d0tation des Cur-es , . & par le payement 

~ - G g ij • 
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· des drèits cafuels , qui ont fuccédé à la prefiation de.]~ 
dîme perfonnelle. , 

· Environ le feptiéme fiécle, les Evêques laifferent au~. 
Curés de la Campagne·, les oblations qui f e faifoient dans, 
leurs Eglifes, & les dîmes où elles- ri'étoie.1:t pas enco.Pe· 

· aliénées. Ce ne· fut d'abord que pour la vie de chacun 
de ces Curés, & le Succeffeur étoit obligé d'en prendre· 
une nouvelle conceffion~ Elles• tournerent enfin1 en cou-
turne, & les- Paroiffiens efl:imant que cette coûtume~ 
formait un droit acquis ; prétendirent gue les oblations,. 
les dîmes & autres revenus de là: ParoiHe, appartenaient. 
au Curé indépendamment de l'Evêqu~. De-là e11 venu· 
· l'axiome de Droit-, que le Curé efi, fondé à: jouir des 
revenus de l'Eglife dans fa Paroiffe, contre tout autre 
qui, n'en a pas un titre canonique on une poffeffion légale. 
Les Curés ont été qualifiès. dès. lors- Bénéficiers, & Jeu.r-s 
Cures Bénéfices ;· du:: nom• que l'on donnoit aux Terres. 
du Fif c ,. accordées atix- Soldats chargés àe la déf enf e: 
de l'Etat , ou aux Vaffaux par leurs Seigneurs à· charge· 
du· Service militaire ; parce que les Clercs- qui fervent 
l'Eglife leur font comparés, & que leur fervice efl: une 
ef pece de MHice, qui. leur dcnne• droit>· de demander 
leur f ubfifrance ; & comme le droicldu Clerc aux revenus~ 
de l'Eglife à· laquelle il eft attaché & qu'il deffert, n\·tl 
pas perfonnel·, mais inhérent· à fon• titre, qui efi perpé
tuel;· les Canoniftes ont défini. le Béflé-fice en général, 
JUS perpetuum percipiendi frutlus, e» bonis Deo dicatis , 
propter- ofjicium aliquod Jpirituale ,_ autoritate Ecc/efia: 
conftitutum. \ 

Les Clercs ordonnés fous le titre dës Eg lif es fondées ,... 
f e rendirent maîtres des biens de ces Eg lif es, à l'exemple 
des Curés; particulierement-dans celles dont les Fondateurs 
avoient le droit de préfenter des Clercs, pour être or
donnés fur Je, titre de la fondation ,- ce qui leur étoic 

"Nov.J7·'q• p~rmis; * & de~là l'origine du droit de patronage. Le 
2-.Niv.u.3.,a,. Canon 4z du Concile de Mayence tenu en 813. rJi .... 
:aJ\ ' d 1 D' ' I . d 1-r.· d;~ · · port~ ans. _e~ -e.9:►ta ~~ au utre e Ecc e1ur·a 'J•can zJ 

t .. , 

.,. 
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·-t1el rèparandis , eft le premier où il f 9it parlé de Béné
fice. J2.uicumque Ecclefisflicum Be1eficium habens, ad tell11-
Ecclefi_1B reflauranda , vel ipfas l!cclefias emendandas, 
omninO adjuvent; & nonam & decimam reddant. Les 

~Chapitrés formerent dès lors des Prébendes dans leurs 
· rnanfes , pour eï:haque Particulier de leurs Corps ; & 

affignerent des biens-à leurs Dignités. En un mot, pref.. 
que tout devint Bénéfice , par l'affigrration ou donation 

, de certains revenus pour un office fpirituel , dont un • 
Clerc fut chargé fous l'autorité du Supérieur Eccléfiaf~ 

• tique. 
Les Evêques ont confervé des droits utiles & hono-

rifiques fur les Clercs , Chapitres & Monafiéres de leùrs 
Diocéfe.s; dont plufieurs font rapportés dans le chapitre 
conquerente x. de off. jud. ord. c'efl ce que l'on appelle 
Lex Diœcefana. L'un de ces droit~efi ,. que tous les Pré
lats du Oiocéfe étoient obligés de promettre la fidélité 
& l'obéïifance à leurs Diocéfains, & ceL1x-ci à leurs 
Ménopolitains. L'on en a des exemples fréquens dans, 
le Dio(réfe & Métropole de Befançon , juf qu'au treiziéme 
fiée le. Ils ont auffi confervé~ la_ Jurif diél:ion , dont les 
Clercs féculiers ou réguliers ne peuvent I fe mettre à 
crOuvert , qu'en prouvant qu'ils en ont été foulhaits par. 
des priviléges. lls en ont accordé eux-mêmes l'exemp
tion à des Monailéres dè& le fixiéine fiée Je, ordinaire
ment à 1a priére des Fondateurs,; confirmée fouvent dans, 
]es Conciles Provinciaux & par les Lettres-Patentes des 
Sou,lerains. Mais i1s ne tombaient que fur la difcip,Iino 
{intérieure '" Je gouvernement du temporel & la libro 
éleéHon des Supérieurs. Telles font les exemptions ac,. 
cordées par les Archevêques de Befançon,, aux Abbares ~ 
de Luxeul & de St. Paul.~ 

Le St. Siége· en a accordé dès· le onziéme fiécle, à· 
des Chapitres & Monafiéres ,. que les Canoniftes défh.) 
niffent une exemption entiere de la J urifdiél:ion de l'Or, 
dinaire , pocrr être f oumis au Souverain Pontife im-mé. -
diatement. ou p,ar la ~~di,ition d'un Prélat particulier~,,, 

.. 

( 
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' ·autre §,ue l'Evêque ; ce qui e~porte non feulement 

· l'extinétion des anciens droits uules de l'Ordinaire , ex 
Lege Diœce[ana, mais encore de. la J urifdiélion cirai 
correfJionem, punitionem, vifitationem, &c. J 

Ces exemptions font odieuf es , notamment à l'égard 
des Chapitres féculiers & des Monafiéres qui ne font pai 

•en Congrégation; c'eil pourquoi le Concile de Trente 
& les Edits & Déclarations·des Rois, y ont apporté 'des 

• modifications ; . & le Concile .a permis aux ·Evêques de 
* Self, &. ch.· les vifiter comme Délégués du St. Siége. * 

J· & 4• f1:Jf. 7· Les biens des ·Laïques defiinés à fournir aux •charges 
ch. 7. 21. ch, 8. ;] l' d , , l'E 1. ,~ • l l . ~rz4• ,h. 1o. i1e Etat, onnes a g 1 e ou que e a acquis ; ont 

fourni de jufles prétextes pour l'obliger de contribuer à 
ces chargès , par les décimes , les don~ gratuits & le~ 
•contributions impofées pour l'utili_té publique. lis ont 
.-excité la· cupidité des Grands , auf quels nous apprenons 
•par ·I'Hifioire , que les Rois Carlovingiens ont donné des 
Abbayes à charge de fournir les alimens aux Religieux, -

' & qui portoient le titre d' Abbés. Les Abbayes de Luxeul 
-& de Lure au Comté de Bourgogne , ont été d,1 nombre; 
& c'était un abus qui a ceflë fous les Rois de la Famill~ 
~de Hugue Capet. 

C'était auffi un ufage ancien , de donner à titre de 
,commande , c'eft~à-dire de garde & d'adminiilration , 
les Eglif es defti tuées de Pafleurs, pour en recouvrer les 
biens & rétablir les bâtimens, à charge de rendre 
tompte à ceux qui feroient pourvus en titre ; ufage 
.utile & avantageux à ces Eglifes. Il était rare dans les 
commencemens & à terne; ; mais il eft devenu commun, 
& les èommandes ont été renduës perpétuelles. 
~ D'abord les Evêquer.; les 1-,rirent dans leurs Diocéfes 
de leur propre autorité ·ou de celle du St. Siége, fous 
prétexte de réformer le.\ Ab 11ayes , dont les Prélats avoient 
:négligé la dif ciplinc, d'en rétablir les bâtimens que 
<:es Prélats a voient Iaiffé ro:nber en ruine , ou en recou .. 
~rer 1es fond\ a 1iénés LX aug11tenter les revenus; comme 
.auffi pour fubvènir-aux ftais des guirres des Croifades.J 
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·r.e St. Siége d'autre côté les a données aux Evêques· 

d'Orient, chaffés de leurs Siéges par les Infidéles , & 
aux: eardinaux, pour foûtenir leur dignité. Ainfi les 

' com .. mandes infiituées pour le bien de l'Eglif e , ont 
tourné au, profit des Particuliers , & elles ont enfin 
abforbé prefque toutes les Abbayes & Prieurés d'un, 
revenu· confidérable ; ce qui efl: arrivé ...,principalement 
cà1ns le tems du Schifme, qui a duré depuis Urbain 
VI. jnf qu'à Martin V. chaque Pape donnant aux Car
dinaux de fa faél:îon , des Bénéfices en commande dans 
les Provinces de fon obédience ; & c'efl: par où les 
commandes perpétuelles ont commencé au Comté de 
Bourgogne, où elles f e font fi fort augmentées , qu'il 
n'y a· pref que plus d' Abbayes ni de Prieurés· réguliers. 
Elles ont favorifé la pluralité des Bénéfices , ~arce que 
ron a cru que les Abbés commandataires regardes comme 
de fimp1es adminiH:rateurs .,. pouvoient tenir plufieurs 
Abbayes & Prieurés en commande. Elles paroiffoient 
abolies en France par le Concordat de 1515. entre Leon 
X. & François L mais elles y ont été rétablies par le 
concours des deux Autorités, qui ayant fOrmé la Loi , . , 
ont eu la liberté d'en difcéder. . 

Les P1inc-es font en général les Proteél:eurs des Eglifes·,·. 
dans Ièurs~Etats , & en particulier de celles qu'ils ont
fondées,. ou que les Fondateurs ont mis fous leur pro
teéèion •. lt_uelques autres fondées libren1ent , fe font 
mifes fous- la proteél:ion du Souverain. 'Mais comme il : 
étoitlibre à~elles-ci defechoifir des Protec1:eurs, plufieurs~ 
ont eu recours à la prateétion de quelques Seigneurs~ voi- -
fins & puiffans , pour qu'ils les défendiifent & protégeaf- •
fen t par leurs armes, leur crédit & leurs foins. L'on en} 
2. plufieurs exemples au Comté de Bourgogne. C'efb _ce~ 
que l'o!l appelle· garde , avouerie, mainbournie. Cette·:
garde a paru I néceffaire dans les tems aufquels ·· l'au:-:
toi-ité des, Rois , balancée & fouvent ébranlée,· par r 
celle des ~Seigneurs,. dont plufieurs tentoient · d'ufur--
Rer . les bièns de. l'Egjif e. qt,;i étaient :à leur. bienf éance, , 

■ 

"' 
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ou de J ellr reprendre ce que leurs Auteurs a voient donné; 
certaines Eglifes n'étoient pas en état de fe défendre 
elles-mêmes, fans le fecours d'un Gardien~ 

Entre l~s effets de ·la garde & proteétion Royale, l'on' 
compte que les fonds des Eglifes qui y font foumif es , 
ne peuvent être aliénés fans la permiffion du Roi ; qui 
évoque fouvent à fan Confeil les affaires des Eglifes de 
fon patronage ou de fa garde , .embrouillées, & qui coû
teroient beaucoup à foûtenir en Jullice ordinaire, pour 
les juger fans frais. L'on en a des exemples récens au 
Comté de Bourgogne dans les Chapitres de Dole & de 
Poligny. C'eft auili par un effet de cette proteél:ion , 
que lorf que les Bénéfices de nominatio-n Royale vaquent' 
en cette Province , les Sceaux y f oi.n appof és par les 
Gens du Roi du Bailliage ; & 1e Parlement nomme un 
Commiffaire , pour , en préf ence du Procureur Général, 
faire inventaire des titres & vifiter les bâtimens, en 
ordonner la réparation, & donner la garde & adminif. 
tration pendant la vacance , à l'un des Religieux du 
Monafiére ou .à un. Ec.cléfiailigue , à charge de rendre 

il Ane. Ord. compte. * 
,,. 1199. & dans C\, , ] d d ;- S • l' ., , • 
la ft1ite art. 13. '<..Ltant a a gar e es e1gneurs , e 1e na pas ete 
Ô' fuiv, Ar,êt.du gratuite au Comté de Bourgogne ; où l'on voit par d'an.-
Confcil d·Ec:at &: • • , S Cl d L & B 1· 1 ·1 .. 
Lcccres P.-c. de c1ens titres, ..a t.. au e, ure on 1eu, qu 1 s a voient 
i71z. été atfociés dans certaines Terres-de ces Monafl:éres; 

I 

• l 

qu'on leur a voit donné des dioits annuels, des domaines, 
&c. & fouVent la haute Jufl:ice , pour rexercer dans 
ies cas où il échéoit d'infliger une peine affiiél:ive, que 
les Religieux Commis dans les anciens tems pour exercer 
la Juilice.de leurs Monaftéres for leurs Sujets, tel qu'étoit 
à St. Claude le Célerier, ne pouvoient pas prononcer foi
vant les Canons. C'efl: pourquoi en quelques lieux , , à 
défaut /de Gardien, le Jugement e.n ce cas étoit rcn~ 
voyé aux Officiers Municipaux, ou au Seigneur le plus 
voifin. ~ 
• L'origine & 1cs droits de patronage & de gardien
tie-té/ont doé\;ement & amplement expliqués par Gonzales, 

' fur 

-
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.i(ar · tes Chapitres prtetereà. 4. & 23 .. -dé jure ptttr. & f1.:1î~ 
.vant l'article 1299. de- --nos an•cien.nes Ordonnances•·, les 
Bené~~es v~c~tjs_ .. peuvent ê~re ·coD:fèrvés ·par Ieu-ts Ga_1~
dièfls\ qui Y- font défrayés avec quatre Cavaliers; juf-

. q~i'à ce qlle- les Officiers. du Sou'vetain y ayent pourvu. 
· · .ce que l'on ··a dît jufqu'ici, fait ,-air de gr-ands chan-· 
·ge_mens dans la cUfcipline de l'Eglife ; mais comme .e!J~ 
n'ëft pà.s invariable dé fa nature , les: ci~.conftances · des 
tems -& des· pei-f onnes , Ie-s rendent tolérables & même 

. ütil es -, quand on en ufe · dans . l~ef prit .de ~ l~EgHfe•, qui 
te~ :~ faits, apprquVês•ou fouffercs. on. doit les àtttibuer 
T-i; 0 :. ·Aux riche(Ies d·e :}'Eglif e .• -2°"' A-·.la div.ifioh des· ttianfes 
·& à la ceffation -de la . vie C()mt:qun_e · dans · re <;Iergé. • 
. 3·0

• ~ l'Ordina:doh fur ]e titre d~ pàtrimuîne. . 4°· A 
Vérediqn des Bénéfo:es' ~- I~uf":muhitude ·& à èlll nornb.te 

. de· Prêtres fi grand, qu'il n'y a_ pas -affèZ de Bénéfices 
: ·pour les occuper; mais ils ont été prindI71alen!eFJ.t·O~·C8:'" 

·, 

.· ~op_.nés par 1a ce_ffation .. d·es Contilês- P-rovinciau:x.. . 
, , SuiV~-at les anciens Canons , _ils· dev:oient :être reri:us · *C . .A _ ,, 

. de1,nt fois •chaque ann~·e.: *. L'Emper-eu-r Jnfèinièn a of- c-an. ~1!: ;;;;:J: 
. donné de les tenir àu •~6:in~ -chaque: anhêe Une; fois .. * rau.r9._, .. c:a été la pratiqt'te de r:Bgllfe Latinè, jllf q~'au t:~eîti_érri~ ra,.\.~,m. 1v~ 
_ fiecle qu'on ceffa. de l~s .affembler; ce qu1 a Ja1t dire a 
.Gtegoire VII. dans· urie Epttre éaite à. !'Archevêque _de 
· Nit.bonne en· 1275. qu'il voi•t avec douleu:~ la telfa:.tion 

_ des Conciles :-P-rovirlcî-àuX, .. propter q1l0d Cle,~us a'b ·honef 
ta.te fui pt~mœvi ftattfs., non modic~nte.xcidit. Les Con-

. -ciles :de Baile & de Trente ;-ont prefcrit qti'On les ··ti~n• _* v:mefp. ju, 
~:toit~ au moin·s de tro_is _ai'tS ··en 'trois ans. se d- prdll d O l or ·! E~ccltJ[. part. 1• 

, J • A . d - 9 d . '* ,_·fJ. . ' . - . 1 ll " t I t... 2. il. 1 i[. 
•:.s· cc.rie un- ·. ~te-t;i·r -·,~_e>pot · s ··; ~ · ea ej_J;. tem·poru1n-- nfJ1~rof<+um · 
'1riijèri a. ·&. ini qrûfaS·, ··~t _ ne è 'jin,gul i.r· · trùmni is, . imO • née 
-Vicënniis Synodui .Pf.ritJit1,cii,ili's habeatu(; &· jàm anni f iint · 

, ?ionagin~a ,. quocf Be_lgiu_m ·nrlfi_rum S.J.~zodum Provinttatem 
congregatuin f!,On v~derit . .(L'çn fça1t que cette om1ffion 

:efl:_génêrale;) & ,le. même A,.uteur-reprocbe: aux Métro~ 
·Poli~aîns·, .. -p~r. -une _~_in-veçëiv~~ •vél1émente·-, de. · m~nquer 
1~:n : ne, convoquant·. pas lêt °Côncilès- de.· -leurs -Provinces 

Tome 114 •. fi h 
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~onformément ·au. Ccincile g,énéral .de Treiite·, à· une 
partie effentielle de leur devoir :,- a ttribtJant ~: cette né
gligence, la dépravation des rnœurs des Eccléûailiques. 
& des Laïques ;Ja diminQtion de ·ta, difcipline ,. de la · 
réputation & de l'autorité, des EvêcpieS:t- l.~- Cai;dinal _ 
Baronius s'exp1iqt:1e fur cette· matiere.- en- termes• aUffi 
forts , & attribue à la même caufe le relâchement des 
Evêtjues·, qui n"on.t plus de Ceafcmr.s fuir les lieux ; l'mubli 
des Canens, Ja,:naiffance & 14l· progrès des. Hér.éfies .. 

Les Conciles. Provinciaux_ doiVent être .convoqués en 
France· avec· la, .. permiffion du. S0ri.veraia~ ,. par Je· Mé_tra... 
. politain , ou à. f oo· d~faut _pà11 f.ancien Evêque -d:e · _1ai 
Province·; poun- maintenir &: régler Ja; difcipli:ne ecclé~ 
ftaffique ,. pré"veniE les Héréfies & les ûauffer daas l€u1t 
naiffince _, réf orme1r les: mœurs ,- répritnir· les alus, jt1gel" 
les Evêques & autres, dans-. les ca& fournis· à. la Jurif
diétion ffe· rEglîfe; élire , confirmer & confitcrer le~ 
Evêques de la Province &. le Métropolit11.in même. L'o[}:; 
peut juger par ces objets , de· l€l?lr nécefijté & utilité-;.. 
Rien.-n~eff plus beau ni plus àig!le de l'Eglife·Cadiolique,, 
que les Réglemeils de ces. -~C.QU.~iles.. Les _ Déc ré tales des. 
Souverains P0ritifes leur ont f.'tlc.cédé, par la: nécefilté. 
d'unè autorité· pUiifa=nte & perpétuel1~, qui pourvût à.fa,_ 
dif cipline &: a:ux mœun dans I«s- .cas nouveaex , &. qui 
décid~t les /lquefüons do~teufes. pr.opaf ées .. au. St·. Siége 
par ,·es. Eveques ou ·a-uttes_" que· Con reglo1t_ dans les, 
Conciles d~s- _.Pro'linces. _ 

La plus ancienne preuv~- ql'li fè. trouve dans le Dio:. 
cÇfe- de.--Befançon·, âe l'inter,rup-tion. des Condles Pre-
vincia:ux ,- · efi: fous les- AEchevêquc~ Çaut-i~r &. ldei•berr-,--
qui en, ont teau Jt Siégc :depuis- lid°l'.; jifqu'en :ri-71 .. 
& ont.-fi~plemen~ iris_ la ql1

1
~lité_: ~El1as., pr.qbab!~ment 

pa_tce qu'ils n~avotent pas. éi:e confi.tmé1t,. comme ils1'au-. 
r.oient ·été,. fi leur-s. élcréligns- ~v:Qictnt. dté: fa:ites- dans le 
CondJ'e de la. J>ravince,. f ttivant la ,jlfci}}line de aes. 
te~s .. Ià•.. 11 .y a bien. ·de· l'~parencœ .que· l'Empereur, ·Fré-
den,ç- I~-- alors_ Bau~ Soùv.era1n de Bcfaoçon , reconnoi[ant 

... 



D E B E S A N Ç O N. 241 
les Antipapes Vidor & Pafchal , & les foûtenant contre · 
Alexandre III. que l'Eglife a reconnu pour Pontife 
légitime ; les Suffragans ne voulurent pas s'atfemb Ier en, 
Concile dans cette Ville, où ils jugeoient que l'éiell:ion 
de leur Métropolitain ne feroit pas libre , ou confirmer 
ceux que l'Empereur a voit fait élire ; ce qui dura encore 
fous Eberard Succeffeur d'Herbert., qui n'ell auffi qua ... 
lifié qu'Elu dans les premieres années de fa Prélature; 
& jùfqu'à ce que St. Pierre Archevêque de Tarantaife, 
ayant réconcilié PEmpereur avec le Pape Alexandre, 
«!ngagea auffi Eberard à fe faire confirmer par le St. Siége, 
comme faifoient déja alors plufieurs Métropolitains. 

Quoiqu'il en foit , 1a ceifatîon de la tenuë des Con
ciles Provinciaux·, dans lef quels , après que PEvêque 
avoit été élu par le Clergé à la participation & du con
fentement des Perfonnes notables de fon Diocéfe, il 

. était confirmé , confacré enfuite par le Métropolitain , 
& celui-ci par f on premier Suffragant ; a fourni un 
préte~te à la Cour de Rome de s'emparer du droit de 
confirmer les Evêques., & de ne pas fouffrir qu'ils foient 
confirmés par d'autres; comme encore de fe réferver, 
comme elle fit dans le quatorziéme fiée le, la nomination 
aux Evêchés. 

Cette réferve , qui aboliffoit les e1eél:ions , a été long-
tems & vivement combattuë par l'Eglife , qui les a con-
fervées en Allemagne par le Concordat Germanique; 
fauf en ce qui concerne la confirmation & la confécra-

-tion, qui font reftées au St. Siége. Elle a été modifiée 
en France par le Concordat de Leon X. & François I. 
par 1eque l · 1e Roi nomine aux Evêchés , A hbayes & 
autres Bénéfices éleétifs dans leur inil:itution ; à l'excep~ 
tian des Abbayes régulieres Chefs d'Ordres, qui font 
refiées éleél:ives fous la· confirmation du Sou1lerain Pon~ 
tife. Les Indults que le Roi & d'autres Souverains pren
nent pour nommer aux Bénéfices confifl:oriaux ( c'eft-à~ 
dire , dont les Bulles s'expédi,;nt au" Confi!loire des Car .. 
dinaux) ont le même~ effet qu~ le Concordat. François. 

H h ij · . . 
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Il a paru à toute. l'al'ltiquité , que l'Eglife avait u.o., 

intérêt trop fenfible à choifir librem.ent fes principaux 
Miniftres., qui font en même tems l'appui de la Religion, 
pour ne lui pas laiffer une entiere liberté fur ce choix ;: 
& que ces Minifires étant les Pa11eurs & les Jleres · da 
Peuple 'j il devait avoir part à leur éleétion, foit en les 
demandant, foit en applaudiffant au choix du Clergé 
ou par maniere de confultation •. Nul/a rt1,,.tio finit , ut 
inter Epifcopos habeantur, qui nec à Clericis funt elefli , 
nec à Plebibus. expetiti , nec à Provincialibus Epifcopis 

* s. l:to epift, cum Metropolitani judicio confecrati .. * Cependant les 
92. V. tes Conc. Evêques tenaient un~ rang fi confidérable dans l'Etat & 
de Clern1oot en • l} . , fi J p } 'i] 
s,f.can&2. d~or- avaient une te e autor1te ur es eup es,. qu a tou-• 
léansen H9: can- jours paru de l'ordre politique,. de confe?ver aux Princes 
1 o. de Paris en .. 1 1. b , d, 1 d S · · 1 r · r. r, .n s~7. ,an. a. &de a l crte exc ure es UJets qui eur 1ero1ent 1L1Jpe~LS 

cS11- ,.,,i. ,. ou peu a:gréables, & de déférer en quelques cas à la 
défignation qu'ils faifoient du Sujet à, élire .. 

C'eft ce que l'on \1oit par un Edit de Lo taire Il. fur 
le cinquiéme Concile de Paris tenu en 615. & qui porte ;· 

· que fi l'Evêque élu a les qualités néce1faires, il fera 
ordonné par le commandement. du Prince; que fi dans cerf'" 
taines occafions le Roi nomme un bon Sujet , & qu'il fait 
pris dans le Palais même; Je Concile, après s'être affüré 
de fa vertu & de fa doélrine , ne fera aucune difficulté 
de l'ordonner. Une lettre d'Hincmar Archevêque de 
Rhejms au Roi Charles. Je Chauv;e, prouve auHi que 
l'Eglife qui avait perdu fon Evêque , envoyait des Dé
putés choifis dans le Clergé & le Peuple , pour en avertir ~ 
le Métropolitain , qui en informait le Roi , & obtenoit 
la permi(fion de s'af!embler pour élire un Succdfeur; que 
1e Prince nommait un Evêque de 1a Province , pour 
Vf:iller de fa part à ce que l'éleél:ion fût réguliere ; que 
le Métropolitain envoyoit au Roi l'aél:e de cette élell:ion~ 
pour qu'il y donnât fon agrément;· & que ce n'était 
qu'après l'avoir reçu , que le Mé.tropolitain marquait le 
jour & le lieu aux Evêques de· la Proyince , pour con-

~ .,i, ,. 
1 

.J facrer celui nue le Prince,- le Clergé & le Peuple avaient.~ 
..... n1nl,..m. r ,,. 'l * •~ -

;G.ar. lirge~ ~ li• \.,; _,_ 
• ,. 

, 
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TI paroît donc qu'on ne pouy9ît élire le nouvel Evêque, 

ni s'aûembler pour -le faire fans la permiffion du Roi; 
qu'il a voit un CommiHàire à l'éleél:ion, & que l'on ne 
conf acroit pas ]'Evêque élu , que le Roi n'y ef1t confenti . 
& approuvé fon· éledion. C'efi ce que l'on trouve encore 
dans les Conciles des Gaules recu~illis par le Pere Sir-
mond, * & dans, les Formules de Marculphe. L'on ob- * Tom, 2 , & J• 
ferva la même chofe depuis que les eleél:ions furent ré- \ 
duites aux Chapitres· des Cathé8rales. * * Tom. 2, der 

Si donc aujourd'hui nos. Princes nomment aux Evê- libmtsJet'Egz,1~· 

h , r · d ~ · d r . ] cl ] Gall. ch. 1 S· c es, 101t en vertu u '-on~or at 101t par es In u ts , 
c"eft parce qu'ils repréfentent le Peuple, privé du droit 
d'éleél:ion ; qtt'i ls n'ont pas m.oins d'intérêt que lui , à 
~e qu'il ait un Pafieur digne &1 méritant , agréable & 
Sujet affeélionné , puifqu'il dl: en même tcms un Me.mOre 
difl:ingué' dans l'Etat ; qu'ils ont influé dès les cornmen-
eemens de la Monarcl11e , fur l'éleélion & l'ordination~ 
des Evêques de leur Royaume; & qu'étant par leur rang 
& leur puiifance , à couvert du foupçon de ce que la ' 
brigue & la fimonie qui ont déshonoré bien des éleél:ions ,. 
peuvent faire & infpirer , ils font aufii capables que le~ 
Clergé même , de procu1 er un bon choix ; dans lequel. 
ils font attention, non feulement au bien de l'Etat de· 
l'Eglife & du Peuple , n1ais encore à ce que leur choix 
foi t agréable au Souverain Pontife , qui d(?nne le titre 

"7' f pirituel par fes Bulles. Ainfi, quoique Eextérieur de la 
difcipline foit changé en cette matiere, fon ef prit f ubfifie · 
toujours; & fon objet dl: rempli, par le bon ufage que· 
font & doivent fai1 e les Princes du droit de nomination~ 
aux IJrélati1res. ...... ~ 

Comme les Souverains Pontifes fe font réf ervés non 1 

feulement les Bénéfices éleé.l:ifs, maiS encore les collatifs. 
& autres qui, font fujets au droit de patronage; &que-
c'efr une matiere importante pourr l'Hifioire en généraI,-i 
particulierement pour celle de CEglife de Befançon , qui· 
efr en Pays d'obédience ; l'on entreprend d'expliquer ici 
f uccintement l'origine. des Réf erves aEofroliques ,- Ieur!h 

• 
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progrès & leur état aauel au Comté de Bourgogne: 

Les Bénéfices font di vif és en grands & moindres, in 
majora & minora. Les grands Bénéfices font ceux qui 
ont une Jurifdiél:ion annexée à la Dignité ou à la préé-
rninence ; les moindres n'ont ni dignité ; ni prééminence, 
ni J urif diél:ion ; ou n'ont pas la I urif dîd:ion & la dignité 
ou prééminenée annexée. Les premiers font conférés par 
l'éleél:ion , la poil:ulation, la tranllation ou la nomination 
du Prince , en vertu de Concordat ou d'indult. L'on 
pourvoit aux autres par collation ou infiitution. La col
lation dl: libre , parce qu'elle fe fait fans que le Colla
teur foit afiraint par la préfentation d'un Patron. L'inf
titution s'accorde fur la préfentation d'un Patron , 
quand le Bénéfice eft de patronage laïque , eccléûafl:ique 

.. 1 
ou mixte. 

Les Evêques font Collateurs ordinaires , c'eil:-à-dire de 
droit commun., des Bénéfices de leurs Diocéfes ; à moins 
que par fondation ou privilége , un autre Bénéficier 
puiffe prouver qu'ils font de fa collation. Tel eil par 
exemple ]e Chapitre de l'Eg]ife Métropolitaine de Be .. 
fançon , qui conf ére en élifant à. fes Canonicats & Di• 
gnités, par un privilége que les Archevêques lui ont 
accordé. Le droit des Evêques ell: fondé , fur ce qué 
avant la formation des Bénéfices, ils ordonnaient à la 
Cléricature , pour le f ervice & fur lè, titre de chaque 
Eglife de leurs Diocéfes; qu'i1s ont eu la f urintendance 
des biens, qui font les fonds communs & ordinaires 
des Bénéfices ; qu'ils les ont érigés & formés en titre ; 
que ]'Ordination qui· prépare à. les~obtenir , leur appar
tient encore; & qu'ils peuvent mieux que tous autres 
juger des capacités & des talens néceffaires pour les 

* Thom. d,ft. deffervir .* Ils reçoivent dans leur éleé.1:ion confirmée & leur 
.kl1-e,1. P•4· ,.2,. confécration , la puiffance entiere de ]'Ordre & de la 

• 

Jurifditl:ion, & ils montoient fur le Thrône Epifcopal , 
fans que le Pape même en fllt averti; car encore qu'ils 
lui écriviffent après leur promotion , ce n'était que pour 
lui en donner- avis, & s'unir au Chef de l'Eglife Catho
lique, comme centre de la Catholicité. 

,' 

• 
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Telle a été confiamrnent & fans variation Ja difci

pline de l'Eglife jufqu'au douziéme fiééle , dans lequel 
commencerent les innovations dans la collation des Béné
fices. Elles fe font acctuës dès lors infenfibleinent & par 
degrés, jufqu'au point de dépouiller les Ordinaires & 
les autres ColJateurs , de la plus grande partie de leurs 
droits qu'elles ont transférés au St. Siége. 

La liberté que le~ Evêques fe donnerent contre le 
prefcrit des Canons, d'ordonner des Clercs fans titre de 
Bénéfice & fur celui de leur patrimoine , autorifée par 
des Refcrits du St. Siége ; remplit les Diocéfes de Clercs 
défoccupés , parce qu'il& étoient fans Bénéfices. Plu
fieurs àlloient à Rome , âont le voyage étoit en vogue;. 
& après y avoir dépenfé'~ leur argent , la plûpart obtint 
du St. Siége des lettres de œi;ommendation aux Evêques, 
pour les pourvoir de Bénéfices & fubvenir à 1eur pau
vreté. La dignité du Chef de l'Eglife dont ces recom
mendations venoient , & le n1otif de charité fur lequel • 
elles étaient fondées, engagerent Ies Evêques à y déférer. 
Mais leur f uccès ayant attiré un plus grand nombre de 
ces Clercs à Rome , & tous rapportant de f emblable& 
recommendations, les Evêques qui les trouverent à charge 
par leur multitude , & qui virent que plufieurs étoient 

. en faveur de Sujets peu dignes de remplir des Bénéfi
res, commencerent à n'y plus faire tant d'attention. 

Ce procédé l'arut dérefpeétueux à la Cour de Rome; 
qui pour ne plus dépendre de 1a volonté des Evêques,, 
quand Elle leur reco.mmcnderoit des Sujets• pour être 
pourvus de Bénéfices , joignit l'ordre à la recommenda
tion. C'eJl ce qu'on appella des Mandats de providendo., 
Et ,Pour rendre cet ordre plus efficace , Elle nomma des 
Executeurs fur les lieux, qui conféreraient les Bénéfices 
de l'autorité du St. Siége , au refus des Evêques. Adrieœ 
1 V. qui tint le Siége Apoil:olique depuis I 154 .. jufqu'à -
t 159. fut le premier, · f uivant It Pere Th0mallin , * qui * Diftip!ine-dà-

I. oignit l'ordre à la recommendation... Ses 5uccelfeurs l·E~l. ' 0111•J• p.a,"" • , . d 4. l,v. z., ,h"i.P 10,.. 

1miterent & palferent plus loin ; car le Man at ne n.. z. 
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Co_mpre:nol(-qu~ les' ·BinéficeS tjuî- f~ trÔu~ie~t \~~Càns 
àu teID;s qtt'i~·étoit_ accordé;: & 'l~s°_ Ordiiiaires _l'éludoient· 
f4ëilemerrt ,,. en _ rènipliffant -]es B-énéfic~s d'iboni ·ap~è, 
leur·vacan·êëa .. M·âis•p I-e·s .. Succe•ff;urs·:·d'Adrien -1·v~ corn .. 
pr~rea.t da~·s Ies:-;~a~da;ti_,_ , ti.01\ ._feril~inèh~ )es Bfuié!ice~ 
vac~ns aél:~e11~111ent, _mais, ~ncore · ceu~·_qur vaquer01-ent 
cpans la fuite._ C'efi: ce qu on:appella Expe.él:auves , & 
qui_ p~rll;t crntr,i~ aux., Can,g.ns_,_&·· a11X boll:n~s mœQrs; , 
~a~ le Concile- -_~e ~~n;in .tenu -en. I 179. .avoi.~- _déf~nd_U 
-tii".:géné.~:a1-,de·J)téV~b.ir:,ht -Vaêanèe· des·-~Bénéfices· .. ;· 1?ar~è 

. gue ê'é#>it cotrltç~:9ifp§.(ercl~)à-{4.~c~·11ion- d,:uri \\(unjlle 
· -¼"Fleury. InŒ. vivant;' & dôn:ner 1ttu-n foûhâitèr:-fa·.mort.· * . · · 

,;;r,. ~:0:t ~~cl· j ·. te{·~~p.da t~" ~J 1¼~-~~:~ ~f~~~,F~~!iffl°~ji t: ~-a .J? r éye n tOO_n 

.. . 
.. ...,. .. 

5 âm_ -~St .. S,1e:ge -~ . g~f ~f~~,~ro.~,v~~t .. ~C'(lffii.,p:~ . env,eloppee ;· ' car 
. àptlS. qùe)ef ~o~di1 ~ a:.it~{'}!-LifèJ:rt;-argih-é :-'le ."jèhagrîri de 
èOJiférer 1~1s_ s-~.néfic s V.àc~rii~~u qtli".:Vàtjll·f:r.oient·,:-à celui 

0 
gue 'le.. _P,aj* .avçfrt .d :fi_gnf,. ils _1n'euren t pas- ·peine à f ouf-
(fü~ :CJ.ue _ '1e Pare_ l<:s= = ~o_n:f~r~; Iui~mêrne; · & la piéve ~
J1dfi:"_ fë_-'!~~~v._~·e~ahµe .. ,: dtt'le Pe_,re '!homa'ilin ., fans qu'oa 
$'ên• fLl~·-_J:?tefqu'e .. _âppe~u~· :Comµ}·e·:elle d9np:oit au Pape 
1a '{àdl~té de '-~orrféi-é{-1e··:premj.ef, ·les; B~néficfs qui va .. 
,queroieht "à''fà: -cour ou .aux env:itoQ.S: ;- Ies·Evè.ques, ·pour 
.tacher_ de :s~en 1nettre ·à· ·cou-vert,- noinmetent ·-des .Pro .... 
èüre_ll~s ol'l Vicaire-S. i.· ·Ia ·Cour du _Pape:~- pour =Conférer 
lE:_S ·B~Qé't:i:Ces_ qui ·v;aq~e~oîerit dan~ -l~nrS picicêfës~·, au.fil::. 
tÇ>t- qLtils en. auroiegt appris la v_acâiic-i~ _ Çe fu;t 'pour 

· . parer à ~!:tte précau uon , (J_ue· _Clement _J::V. ·-rit' la. t,éfervè 
des· Bé,;iJfices vaca_ns en Cotir ; _c"efr la glofe fur le Cbà:i- · 
pit~e St:~tutu .. m·, ,qu~/ai.~ ce:ttd re~~:tg~e :-_ Hahebant -eni'!1 
"f!-.piftop! ·. ante · · Cortflttt~on~m · €l:~m:en_tit,' P.tocarat_ore s · in 
Curiâ; · gui fl.ati m ·,-.· è:Ùnt -vâC ctliânt-B.eii-êfl_ç"iiz ',_-- 1illa :·c-onf er~ .. 
ha~t, ·&fit· pravmieha_nt Pa-pam/;·. 11._ncl:f "md,tus ·tlc.nïims\ 
promttlgavit fuprad~élam Co1;~it~tüon:e.rrt~- Gregoire -X, fur 
1es plaintes du_ ~'fêtoriq ~:çoot_ile·-. -de.' L.Yori , :appo_~ta pôür 
ç~mpéram.~n t l :cét të ··i:Cferve:: dan~ 1e _ chap i fre.: .St a tUtuin,, 

_ .qu'elle· ne durer~~ qi'.le:]Jin'.dahfûh. IDoisapr~Sléi vâcancê . 
· -· tlo.riiface Vllf. !a fit ib.fére'f--d;inStfon- Se'Xtcr ·; âVee-: Lj_- pré-

,. . .. 
vent1on 

.... 
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-vention ; ce tqui a fait dire que ces deux réferves font 
perpétuelles, comme renfermées dans le corps du Droit 
Canon. ~ 

...., Les Papes qui réfiderent à Avignon, firent de nouvèlles 
cntreprifes fur Je droit des Ordinaires à la collation des 
Bénéfices; & la France qui avoit d,abord fouffert impa'.. -
tiemment les.__ Mandats & les Expedatives, fe rallentit· 
bientôt fur ce point & fur les entreprifes nouvelles de 
ces Papes, qu'elle, vouloit conferver dans fan fein , & 
Jes dédommager de -la perte de leurs revenus en ItaJie; 
mais il lui en coûta cher. - Clement V. fe réferva les 
Evêchés,, Archevêchés & Abbayes qui vaqueraient à fa 
Cou·r. Jean XXII. par l'Extravaganre Execrabilis, défendit 
fa pluralité des Bénéfices , & fe réferva tous ceux qui 
vaqueroient pa.r cette défenfe & par incompatibiHté. Il 
fut auffi l' Auteur des Régles de Chancellerie" ai.r:ifi nom
mées , parce que ce Pape les donnoit aux Officiers .de fa 
Chancellerie , afin de s'y conf~rmer pendant fa vie pour 
-les expéditions. Elles ne font donc que pour la vie du 
Pape qui les fait publier ; & les chofes rentrent dans 
le droit commun pendant 1a vacance du St. Siége.. Mais 
-chaque Souverain Pontife les rernouvelle à fùn avénement. 

Par l'une de ces Régies., Jean XXII. fe réferva la Pro
vifion de toutes les Prélatures, donc les revenus excé
deraient deux cens florins. 'Par une autre il 'introcluiût 
les Annates , c'efi-à-dire' au profit de la Cour de Rome , 
1es revenus d'une année de tous les Bénéfices dont -il 
<lifpoferoit. Ces nouveautés furent 1;rétextées du befoin 
preffant de l'Eglife , & on ne les etablit • que pour un 
tems , ce qui les fit recevoir avec plus de facilité. 

Benoiil: XII. publia en 1335. l'Extravagante Ad regimen, 
dans laquelle il ajollta de nouvelles réferves ; f ça voir, 
celle des Evêchés, Abbayes & autres Bénéfices , qui 
vaqueraient par dépofition, tranila.tion & fufpenfe de la 
confécration ; de tous les Bénéfices dont les éleéèions ou -
pofl:ulations auroient été caiîées ; refufées, ou les réfigna-
-tions admifes; de ceux qui vaqlleroient par. la mort des 

Tome II.. I i 
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Cardinaux & autres Officiers de 1a Cour Romaine ; de· 
toutes les Abbayes , Prieurés & Bénéfices poffédés par· 
ceux que le Saint Siége pourvoirait d'autres Evêchés , , 
Abbayes & Bénéfices ; de tous ceux enfin qui vaqueroienc
comme incompatibles, par la Eoffeffion P,acifiql_le d'autres, 
Bénéfices reçt1s du St. Siége.'" 

Les deux Confiitutions Ad· regimen· & Execrabilis ,.
furent toujours, renouvellées dès lors ,. par la premiere · 
des Régies de Chancel1erie. Par 1a fecondè , Je Pape fe 
réferva les Prélatures de toutes les· Fglifes & leurs Di-
gnités ; & par la troi1iéme ,. lé's. moindres Bénéfices qui 
demeurent fujets à la prévention, quand le Pape n'en a 
pas difpofé avant-leur vacance par les graces expeél:atives, 

C'efi ainfi• que le St. Siége devint le Difpenfateur de 
la plus grandt partie des Bénéfices de la Chrétienté ; &. 
la fàcilité .que les Clercs ordonnés furJeurs patrimoines, 
trouvaient à la· Cour de Rome pour_ en être pourvus , les 
y fit• aller. en- fi 1 grandt nombre, que l'on en- compta• 
juf qu'à cent mille, fous, le PG>ntificat de Clement V I., 

* Thom', ,om. é1evé au St .. Siége en. I 341. * Mais quels hommesétoient-ce? 
3• 11art, 4• rh, .a.. St. Bernard en a fait le portrait.; con_/lûentibus in Ur.hem., 
"· + ambitiofis , avart's ,facrilegis, & httjuf rnodi· liominum monf 

* I.ib. 3• de tris ;: totâ Legum , Canonumque difciplinâ infudante. * 
,a11fid, ,ap. 11. Le défordre augmenta encore par le Schifme qui com--

.. 

1nença en 1378.ff L'un des Papes tenoit fon Siége à Rome, 
&~l'autre à Avignon-. Chacun d'eux voulant fe conferver 
ou acquerir des créatures ,. donna.. & promit des Béné
fices fans mef ure, & trouva. une foumiiTion aveugle dans,. 
les Pays de fon obédience;~ ce qui détermina enfin l'Eglife· 
Gallicane affemblée à Paris; & celle d'Ef pagne à Akala ,. 
à fe fou!l:raire aux réferves & aux graces expeélatives des• 
deux Papes, qui s'en étoientJervi pOur fomenter le Schifme 
& le f oûtenir. . ~ , 

La plus grande & là plus faine partie des Cardinaux· 
s'affembla à Pife, ou ils convoquetent un Concile pour 
.()bliger les deux Papes à faire ceffion de leurs droits&: 
e.n élire un a1;1tre ,, • co~e l~ feul moyen de mettre. fin~ 
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rat1 Schifme. Gregoire XII. & Pierre de Lune qui avait 
:pris le nom de Benoifl Xlll. refuferent d'y comparoîcre. 
Le Concile les dépofa , & élut le Cardinal de Milan, 
connu fous le nom d'Alexandre V. 

Le nouveau Pontife promit d'affembler dans trois ans 
un autre Concile général , pour réformer l'Eglife dans 
fOn Chef & dans fes Membres; mais il 1nourut avant 
les trois ans écoulés. Ba1tazard Coffa fut élu à fa place , 
·& fe nomma Jean XXllI. L'on vit alors trois Papes à la 
fois, qui ufoient également de Réferves & Expeéèatives 
·dans les Pays qui les reconnoiifoient. 

Jean X XIII. reconnu dans la plus grande partie de 
l'Europe , convoqua un Concile général à Confiance. 
Les Prélats s'y rendirent avec empreffement. Les Princes 
& les Républiques y envoyerent leurs Ambaffadeurs, parce 
que l'on s"'y propofoit deux objets bien importans; l'ex .. 
tirpation du Schifme le plus violent & le plus opiniâtre 
qui eût jamais été, & la réformation de l'Eglife dansfon 
Chef & dans fes Membres. 1: 

L'on commença par le Schifme , & l'on propofa à Jean 
XXIII. de faire ceffion du Pontificat, pour engager d'au .. ~ 
1tant mieux fes Concurrens à ]e faire à fon exemple. Il 
promit ce quton lui demandait, mais il ne Je tint pas , 
& fe déroba de Confiance. Le Concile le cita à compa
ro)tre, lui fit fon procès & le dépofa. Gregoire abdiqua. 
volontairement, & Benoifi le plus obfliné des Antipapes, 
fut jugé & dép of é une fcconde fois. 

Qllant à la réformation , l'on propofa de la faire avant 
l'éleélion d'un nouveau Pape. Les Cardinaux refuferent 
de prendre ce parti. Martin V. fut élu & fit pub lier les 
Régies de Chancellerie le lendemain de fon inflallation, 
ce qui parut de mauvais augure. Les Nations qui trai .. 
toient chacune eri particulier avec le nouveau Pontife, 
d'l1n accommodement fur les Réf erves, fe tmuverent divi
fées ; & le Concile · fut congédié fans finir fur ce point, 
fous la promeffe que fit Mahin V .. d'en affembler un 
autre dans cinq années ; & _de travai1

1
l~r . ~ependant à 

1 1] 

, 

.. 

J 
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contenter l'Eglif e & les Nations , en modérant les ExpeG-
tatives & les Réferves. L'on voie à ]a fin de l'Hifioire· 
du Concile de Confiance, des aél:es par lefquels il paroît ,, 
que Je Pape laiffoit à l'Empire, la France & l'Ar,gle.
tcrre', la liberté de la collation de.s Bénéfices à l'a]ter-
nadve par des Concord~us ·;· & par ufle Bulle aux autres, 
Nations, la collation du tiers des Bénéfices,- fe .téferv2nt 
les deux autres- tiers. C'efi fur le plan de cette Bulle , . 
qu'a été formée la huitiéme Régie de Chancellerie, de 
men fi bus &· alternativa , pat laque He le Pape coofére les 
Bénéfices vacaos dans les mois de Janvier~, Février, Avri1,~ 
Juillet , Août, Oét..obre & Novembre; & h:s Collateurs, 
ceux qui vaquent dans les mois. de Mars , Juin,. Sep
tern.bre & Décembre. 
· Ces, propofitions n'ayant pas fatisfait lès Nations , lo· 
Concile promis pari Martin V. fut ouvert à Pavie, d'où· 
1a peil:e le fit trahsférer à Sienne;. où l'on, ne conclut 
autre chofe, fi. ce n'efl que le Pape indiquerait un autre· 
lieu po~r tenir le Concile généralL Ce fut la Ville dœ: 
Bafîe qans la Province de Befanço'o, fous le P.ontificat. 
d'Eugéne IV •. 

Ce toncile commença par étaDlir fon autorité en ce·' 
qqi. regarde la Foi , l'extirpation du Schifme & la ré
forme de l'Eglife dans le Chef & les Membres. Il renou~ 

1 v.ella par ]a feffion onziéme, lè droit des éleél:ions , & 
caffa• toutes réfervations, futures, des Eglif es Méu-opoli ... 
taines, Cathédrales, Collégiales, Monafiéres & Dignités., 
életl:ives. Par lat-feffion 21 ...... iJ. défendit de· rien prendre. 
ou donner à Rome pour les· Bu11es ,. Sceaux, Anna tes ~ 
menus f ervices , premiers.fruits , . &c. Il. prof cri vit par la 
feffion 23. toutes Réferves tant générales que f péciales,. 
de quelque Eglife & Bénéfice que ce fait , à l'exception 
de la vacance en Cour de, Rome & de la prévention ;.. 

' ]aiffant feulement au Pape Ja, liberté des Mandats fur.un... 
Bénéfice, fi le Collateur en avait· au moins dix à fa· dif-
11ofition ; & fur deux , s'il en avoit cinquante ou plus • 
.. t.a.. vj~eur du Çancile. divifa le. PaEe & les Peres,., 

.... 

-
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au. point que le Pape le transféra à Ferrare. Cependant 
les Peres qui étoient ref.lés à Bafle , firent le procès au 
.Pape Eugene en contumace, Je dépoferent, élurent à fa 
place Amédée. Duc de Savoye , qui prit le nom de FCli)f 
,V. & continuerent leurs fe{lions, qui fo11.t au nombre 
de 45... J 

. L'Eglife Gallicane embraffa folemnellement dans une 
. affemblée tennë à Bourges en 1438. )es Décrets du 

.Concile de Bafle pour rabolition des Réf erves , & en fit 
une Pragmatique-fanétion. La France le reçue pour le 
tout, à l'exception de la dépofition du Pape ,. qu'elle 
n'approuva pas ; & comme le Concile de Balle n'étoit 
ni fur pendu ni uansfé1 é & féparé de fon Chef au tems 
de la feffion 26. l'Eglife l'a tenu. communément pour 
légitime J. ufqµes-là. · 

Cepen ant l'on a voit bef oin des dif penfes & des Bulles 
de confirmation , que le Pape était, en potfeffion de donnè.r 
feul , & qu'il ref ufoit.. L'on craignit de retomber dans. 
les horreurs d'un Schifme nouveau , fi l'on ne ·s'accordoit~ 
P.as avec le Souverain Pontife. C'efi le ---parti que P,rit~ ... 

d'abord l'Allemagne.. ,, 
+ Nicolas V •. Succe!feur d'Eugene IV. a voit. cliargé Je, 
Cardinal de St. Ange , f on Légat auprès de !'Empereur-· 
Fréderic III. de lui faire des propofitions d'acc.ommode-
mènt. Elles furent écoutées ; & comme la Nation Alle-. 
mande avoit-. peine à fe détacher de la decifion du Con-. r 
C!ile de Baile pour l'abolition des Réferves ,- 1'on1 prit un1 
milieu ,.r qui fut de les admettre en partie, & de lés:.· 
rejetter au furplus.,, C'efi lEneas Sylvius ,.chargé de traiter· 
pour !'Empereur avec le Cardinal .de St. Ange ,.qui rend 1 

'-

.. 

témoignage de ce fait. * L'on n'a. pas- le texte du.Con-. * Thom. rotJN. 
cordat qui• fut paffé à. cette occafion ; : mals feulement 1• paTt. 4. t;v. :zt~ 

C 11. .. fi 1. . .. l d. f. chap. 4(1. »~m..-i2{~ une on 1tut1on apo o 1que ,V qui en contient~ es 1 . 
p,ofitions. · . 

Le Pape s'y retint les Réferves renfermées dàns Je corps
du Droit , & celles portées dans les Extravagantes Exe
crabitis & Ad regfmen ,,modifiées ce11endant"p_ar.laBull~. 

\... 

, ( 

• 
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Il Iai!fe la liberté des éleél:ions à toutes les Eglif es Mé-~ 
-cropolicaines, Cathédrales & aux Monafiéres, la confir
·mation réfervée au St. Siége. Il dit que les Ordinaires 
·pourvoir?nt fans pouvoir . ê_tre cha~gé~ de M~ndats. & 
Expetl:auves, dans les m01s de Fevner, ·Avnl, Jum , 
Août, Otl:obre & Décen1bre, à toutes les_ Dignités & 
Bénéfices de leur collation ; à l'exception des premieres 
Dignités de~ Eg!ifes Cathédrales & Çollégiales pofl Pon .. 
tifj,alem , refervees au Pape en tout tems ; & que les 
Bénéfices qui vaqueront dans les autres .fix mois , feront 
à la dif pofition du St. Siége ; mais que fi dans trois mois, 
du jour que le Bénéfice fera vacant, on .ne produit point 
des Provifions du St. Siége, l'Ordinaire aura la liberté 
de-le confërer. La Bulle porte enf uite, ·que les Colla .. 
teurs qui voudront accepter cette alternative , auront 
un tems fuffifant pour s'y déterminer ; & que par rap~ 
port au St. Siége , elle commencera dès le premier Juin 
1447. & 9,urera juf qu'au prochain Co~cile , s'ri n'en eil: 
autrement ordonne ... du conf entement de 1a Nation Ger-
manique. Le furplus de la Bulle regarde les Annates & 

* V'. Je Con- les taxes de la Chambre Apofiolique. * 
cordat Germ._. & - L'on s,étoit propofé en France de fol1tenir 1a Pragma-
te que le St .. ',1ege • r él:.. · le p ' .. f1: · } 
s'y etl réfervé, t1que-1an ton~ mats comme ape y ref1 Olt)que e 
dansDrapier,,1,1_m. Roi & les Prélats du Royaume étoient cités à Rome pour 
:z .. p. 2,2.Q. ér [utv. I .. b 1 · 1 R . F . I .. r I 1 .. 

-t1r1nden, Engel. a V0lr a O Ir , e 01 rançotS , qu1 1e trouva en ta le 
s~himicr,Pichlcr, 1ors de 1a derniere citation,, fe rendit à. Boulogne ., où 

t • .. 
.. t 

,il eut une entrevuë avec Leon X. &conclut en 151s. 
·un Concordat., par lequel l'éle~ion des Evêques_ & des 
Abbés fut ôtée aux Eglifes Cathédrales & Conventuelles, 
& transférée au Roi. Les c-0llations y ont été Iaiffées aux 
Ordinaires , à cl11rge de les faire aux Gradués da~ns les 
lîniverfités fameufes pendant quatre mois, & librement 
pendant tout le refl:e de l'année. Le Pape s'y efl: conf ervé 
la prévention & les autres Réf erves de droit, un Mandat 
fur dix Bénéfices d'un même Patron, & deux fur cin ... 
. quante & plus ; ce qui fait ·encore dire au Pere Tho;. 
!'naffin , que dans ce Concordat les Réf erves & les Expec~ 
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t~tive~ y ont plutôt été tempérées qu'abolies. La Pologne 
fi~ auffi fan Concordat. - t 

Charles V. Roi d'Efpagne, Souverain des Pays~Bas· & 
du Comté de Bourgogne , & d'autres Princes , ont pris 
des Indults pour nommer aux Bénéfices éleél:if s & confif .. . .,.,... 
tor1aux. 

Le Concile de Trente trot1vant ]es Prince'i fatîsfai ts, 
& voulant maintenir l'union dans 1'Eglife entre Jes Chefs 

1 , 

& les Membres , s'efi contenté de profcrire les Expeél:a
tives, comme contraires aux bonnes rnœurs, & les réfer
vations mentales nouvellement introduites, parce qu'elles . 
étaient une occafion de fraude, * après avoir étab]i Je * s~u. 24. ,_,,t
Goncours pour 11. s Eglifes Paroiffia les. C'était le point i8. de ref. 

le plus important pour l'Eglife & le Peuple Chrétien , . 
parce qu'il· lui aifure dès Pafl:eurs de bonnes mœurs ; 1 

( car l'on n'en reçoit point d'autres aµ Concours des 
Cures ) & éprouvés fur la dod:rine par un examen rigide,. , 
auquel !'Evêque doit a.ffifter avec trois autres Examina-
teurs au moins , Doél:ettrs ou Licentiés, nommés dans. 
le Synode du Diocéfe , ou par l'Evêque qui doit recueillir. 
les fuffrages, & n'efi pas mattre abfolu du choix. 

L'épreuve par le Concours accompagnée de ces pré-
c::mtions, paroît plus fûre encore que celle du grade reçu 1 

par le Concordat François ; & l'on voit à chaque vacance'"'" 
dans les mois .. du Pape, des Cures du Diocéf e de Be- .. 
fanç:on fi tué en Pays d'obédience, quinze ou vingt Af pi .. -
rans, dont plufieurs ont déja paru à dix ou douze Con--• 
cours ; & qui dans l'intervalle de l'un à l'autre,. travail- -
lent en qualité de Vicaires fot1s des Curés , ~ à fe1 rendre ~ 
capables du foin des ames, & cultivént cependant leurs, 
études. 

L'Eglife Métropolitaine a fait tous lès- efforts poffibles
pour fe maintenir au droit commun de la. liberté d'élire· 
fon Prélat, & de conférer fes Dignités,~ fes Perfonnats 
& fes Prébendes canoniales ; :fans~ égard aux Réf erves ,; 
ni vouloir s'afiùjettir au Concordat Germanique ; mais. 
ayant. enfin reconnu , qt_;(elle lutait vainement contre 1~ ( 

, 

li, 
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COur de Rome, elle a cédé au Roi , ·à l'exemple ·ae cel1e 
de Cambray , fon droit d'életl:ion à l' Archevêché ; accepté' 
l'alternative du Concordat Germanique pour fes Cano
nicats, & retenu la liberté de conférer en tout tems fes 
Dignités & fes Perfonnats , même la Dignité de Haut
Doyen , qui el1 la premiere après la Pontificale; ce que 
,Jes autres Eglîf es de l'Empire n!ont ,pas obtenu, car le 
Pape y confére en cout tems la prcmier,e Dignité poft 
Pontificalem , & les autres à l'alternative. 

La queilion •de f ça voir , fi les trois mois que le Saint 
Siége a pour conférer 1les .Bénéfices -vacans -dans les fix 
mois qu'il ,s'efl: réfervé par le Concordat Germanique , 
Courent du jour que la vacance a été connuë à la Cour 
de Rome, comme Gregoire XIII. l'a déclaré par une Bulle 
de l'an 1576. ou du jour de la vacance m,ême; ayant été" 
portée par évocation au Parlement de Metz, au fujet 
,:l'un Canonicat de l'Eglife Métropolitaine de Befançon, 
qui avoit vaqué dans un mois réfcrvé au St. Siége pa:r 
·le Concordat , entre les Sieurs Mairot de Mutigney & 
Maffon d'Autume ; il fut jugé par Arrêt du 28. Septembre 
1730. que le .délai courait du jour de la vacance, & qu'il 
ne f uffifoit pas que les Bulles euffent été expédiées dans 
les trois mois, mais qu'il fallait qu'elles eulfent été noti• 
'fiées au Collateur dans ce délai , f auce de quoi le Chapiue 
avait eu la liberté rd'é,ire. ~ 

L'on a jugé auffi au même Par1ement par Arrêt du 
·13. Septembre 1742. entre les Srs. Matherot de Defnes 
-& Olivet de Chamole, dans une Caufe pareillement évo-
-quée & fur ·un Canonicat de la même Eglife; que la 
Réf erve du Concordat Germanique, ceffe comme les autres ' 
pendant la vacance du St. Siége, & que le Collateur a 
1a liberté de conférer le Bénéfice dans tous les mgis , 
pendant que cette vacance dure; parce que le droit qui 
·réf ul te du Concordat , efi perfonnel au Pape, comme on 
ipeut le voir par les ,.termes dans lef quels il eft conçu ; 
& que ne contenant qu'une Réferve modifiée , elle eft 
ilemeurée fujette aux mêmes régles que les autres qui 

n'ont 

" 
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n'ont pas lieu pendant la vacance du St. Siége , & juf qu'à 
.ce qu'elles ayent été renouvellées par 1e nouveau Pontife. 
Le Parlement de Douai· a voit jugé de même par Arrêt 

· du 9. Mai I 73 2.. entre les Sieurs Bellens & de Saint 
Ger111ain. 

·Q_uant aux autres Bénéfices du ·oiocéfe , qui font f u .. 
jets à la régle de la réfervation des mois ; il convient 
au bien public, qu'ils foient conférés par le Pape , libre
men~ ou fur la nomination du Roi ; qui choifüfent or .. 
dina1rement des meilleurs Sujets, que ne le feraient des 
Eleél:eurs ou Collateurs ordinaires, comme l'expérience 
le fait a!Tez voir; & l'on comprend aifément que 1a bri .. 
gue , les vuës d'interêt, 1es liaifon~ du fang & de l'ami
tié, ont moins d'accès aux Thrènes, qu'auprès des Par
ticuliers. 

Je crois qll'il efl: difficil~ de jufiifier le droit des ré
ferves du Saint Siége, par les--raifons fur Iefquelles les 
Doél:eurs ultramontains cntreprènnent de les fonder * * v. ccsraifons 

& ,.1 r · .r ·1 d 'f r 1·d M • , .. 1 i il dans Gonz. in qu 1 1ero1t 1ac1 e e re uter 10 1 ement. a1s S l Ille Proem, reg.8 Ca11• 

permis de dire mon fentiment fur une quefiion fi relevée: çell. 

je penfe que Dieu qui veille au bien de fon Eglife, con-
noiffant le relâchement des Eleéèeurs & Collateurs , & 
leurs vuës profanes ; a permis le défordre que les réferves 
ont caufé , pour ramener l'ordre par les Concordats , 
les indults & la modification des réferves , tel que les 
mœurs du tems peuvent le foûtenir ; & je ne fuis pas 
touché de ce que l'on dit que les réfef~s font odieufes, 
en ce qu'elles dérogent au droit des' Collateurs, fondé 
fur le droit commun ; parce que ce droit n'e!l: pas le leur 
propre , mais celui de J'Eglif e , à qui il importe prin
cipalement qu'on en ufe fuivant fes vuës, qui font de 
conférer les Bénéfices aux Perfonnes dignes de les poffé-
der, & capables de les deffervir : ce qui arrive plus fù. 
rement _par les nominations du Pape & du Souverain, 

~que par celleS des Particuliers. 
Il me paroh hors de doute que le Comté de Bourgogne 

a reçu la 8~1!1e. régie de Chancellerie , & qu'elle y doit 
Tome II. "'"' K k .. 

.. 
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être obfervée comme ayant force.de droit commun. 1°~ 
Elle efi reçuë dans, le Royaume és Pays cJ'obédience, 

-r tels que la Provence & 1a Bretagne; * & le Comté de 
s.:b.r:~:.t ~l:v· Bourgogne efl: inconteflablement Pays a~obédience·. 2°· 
* vanerp, p11irt. Elle efi parei1I~me1!t reçuë en Ef pagne & ~n Flandre , ~ _ 

z, rit. 23. ,h. f· dans la Souveraine te & Gouvernement clef quelles le Comte 
d~ Bourgogne étoit, avant qu'il fût uni au Royaume d~ 

· France,· fans que cette union ait rie□ changé à la pro~ 
vifion des Bénéfices·. 3Q· Les Ro_is d'Efpagne & de France 
ont pris des indults du Saint Siége, pour fe mettre à 
couvert de cette régie au Comté de-Bourgogne. 4°· Pierre 
Alix, Abbé de Saint Paul, Chanoine de_ l'Eglife Métro~ 
politaine de Befançoq. & fçavant Canonifre; eil: c~:mvenu 
dans fan Mémoire fur le droit de cette Eglife à l'é1ec ... 
tîon de fes Hauts-Doyens , que la régle de la ·réferva-

* Fol. a4• tian des mois étoit reçuë au Comté de Bourgogne. * 
5°· Les Cures de cette Province font .mif es au concours, 
lorf qu'elles vaquent dans les mois réf ervés au St. Siége, 
& l'on y fuit cette régle pour les autres Bén~fices. 6°· _ 
Elle efl: le droit commun de tous les. Pays d'obédience • 

Si quelques Cures & autres Bénéfices du Comt.é · de · 
Bourgogne n'y font pas fujets, c'eft parce qu~ils en ont 
été exemptés par des· indults, ou par les titre~ de-leurs 
fondations. - Telles ·font les Cures dont les Titulaires doi
vent detfervir FEglife de l' Abbaye de Baume-les-Daill@s, 
les quatre Chapellenies de l'Abbaye 'de Chat~auchalon, 
& celles de S.e Claire· à Befançon. Si d'autres Béné
fices Ont une exeri1ptîon femblable, elle-doit être cenfée 
provenir des ~êmes caufes; & comme c'efl une e~cep-

.. 
tion_ au droit commun , & à la régie générale de la Pro .. 
vince; c'efi: à- ceux qui la propofent, de ·rapporter des 
indults, ou des titres de fondation , par lefqu.els ils en 
font exempts ; ou de prouver qu'ils font -en p~ffeffion 
de l'exemption depuis un tems immémorial, ce qui la 
fait préfumer accordée en çe cas. ' . 

J'obferve feulement, que fuivant Pufage de 1a Province, 
-les Vicariats perpétuels ne font pas fujets -à .la régle de 

... . - ... 
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la réf ervation des mois , ce qui efè conforme à une Bulle 
de Pie V. * ni les Bénéfices monoculaires, * * c'efl:-à- * Gonzal. ,~ 

dire quand un Collateur ou Patron n'a qu'un Bénéfice à rn{: 6- alt.gl. > 
fa dif pofition ; ni les Bénéfices de patronage laïque , & · * * Alix.;hl.l. 

que la prévention n'a pas lieu ~ dans les Bénéfices réfer-
vés par la régle ht1itiéme. * Ce qui efi une nouvelle * ~anefpen.p4 r. 

·r , l f: • • z. '''· Jl•'• 7•••-ra11on, pour prouver qtte cette reg e y ait le droit corn- 2s. 
mun. Ce n'eH: auffi que par cette raifon, qu'il peut être 
appellé Pays d'obédience ; car cette dénomination fuppofe 
que l'on s'eil: fournis à certaines réferves de Chancellerie , 
nora111n1ent à celle de la réfervation des mois ; & il en 
efè de ces régles comme de toutes les autres loix , auf- _ 

. quelles , quand il faudrait qu'elles fuffent acceptées, il r 

fuffiroit qu'elle~ le foient pour la plus grande partie d'une 
Nation, pour lier le refèe. .., 

Nous regardons au Comté de Bourgogne, les Décrétales 
& autres parties du Droit canonique , comme des Loix. * * Vanefpen. 

Proleg. ln jur e,,. 
La régle de la réf ervation .des mois n'a ni moins de force 
ni moins d'autorité, étant émanée de la même fource. 
J'ai cru devoir m'étendre fur cette propofition , parce 
qu'il y a des perfonnes en cette Province qui ont douté 
dans ces derniers tems, que la régle huitiéme de Chan
ce!lerie y ait force de Loi; ce qui n'étoit pas révoqué 
e!1 doute auparavant. • 

C H A P I T R E r I X. 
IDE'E DES BENEFICES. ECCLESIASTIQUES 

~ l'ufage de l'Eglife de Befanfon • 

• 

L ES Canonifies définiffent le Bénéfice eccléfiafiique 
Jus perpetuum, percipiendi fruélus ex bonis Deo di .. 

catis , propter Officium aliquod fpiritual~, autoritate Eccl~-
Jite conflitutum. Ils appellent ce dr01t perpetuum , _[oit 
parce que le Bénéficier canoniquement pourvu le retient 

1 K k ij 

,, 

• 
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pendant fa vie, fait parce· qu'après fa mort il" paffe à un 
Succeffeur. Il doit être formé par l'autorité du Supérieuu 
eccléftafi:ique , qui dl le Pape pour les grands Bénéfices , 
& l'Evêque dans fon Diocéf'e pour les moindres ; c'eft
ROurquoi l'on dit du Bénéfice, qu'il efl autoritate Eccle
fice conflitutum. Il doit avoir pour objet un ièrvice , un 
minifiére dans l'Eglife. C'efr le (ens de ces termes de la 
définition, conflitutum propter altquod Ojficium jpirituale ; 
& comme il donne le droit de percevoir lt:s fruits de cer
tains biens dédiés à Dieu, quia dignus efl operarius mercede 
fi1â, & qu'il efi jufie que celui qui fert·à l' Autel vive de 
l' Autel , l'ori ajoûte dans la définition , que le Bénéficier a 
le droit percipiendi fru[itts ex bonis Deo dicati1. Les Théo
logiens qui confidérent principalement dans le Bénéfice les 
fonél:io;s qui y font attachées , & qui ne regardent le 
droit d'en percevoir les revenus que comme un acceffoire ,, 
le-définiffent jus perpetuum,miniflrandi in Ecclefia autoritatt, 
Epi(copi , habens jus percip-iendi fruélus annexum. 

Il fuit de ce que le Bénéfice donne un droit formé &. à 
vie à·celui qui en efr pouwu, qu'il ne pet1t en être dépouillé 
contre f on gré fans caufe légitime , conftatée ordine juri• 
dico, & par une Sentence de deftitution portée_ par: un 
Juge compétent... · 

Les Bénéfices & leurs différentes efpeces n'ont· pas été 
connus dans les premiers fiécles de l'Eglife, aufquels fes, 
biens ·étoient adminifirés par les Diacrès, fous la furin-
tendance des Evêques; dont le nom efi grec , & fignifie un~ 
Stirveillant, un Infpeé1eur. Ils fe- font formés dans les. 
Paroiffès , par l'affignation que les Evêques ont faite de· 

· certains revenus eccléfiafiiques, pour la fubfifiance· des 
Prêtres aufquelS ils en avoient comrnisJa· defferte. Les·~ 
d1mes P.erfonnelles qui font dûës du travail & de l'induflrie,
étoient de ce nombre·. Elles font prefque univerfellement 
éteintes,.& les• Curés perçoivent· à--Ieunplace ce que l'o.ni 
appelle droits cafuels , mortuaires , mariages, &c-. . 

Le- partage des menfes a fuivi dans ]es Cathédrales la 
cz:eif a1ion. de· la. vie commune. des. Chanoines ,_. & y a pro.-

.... 
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duit Ia for1nation des Prébendes canoniales en titre de 
Bénéfices , imitée dans les Collégiales. Le rang & la préé
minence fe réglaient d'abord dans Jes unes & les autres, 
par la prérogative d'un Ordre fur un autre , & par l'an
cienneté de la fufception du même Ordre. Ils ont été atta
chés à la fuite à certains Offices, comme d' Archidiacre , 
de Chantre & de Tréforier, auf quels on a affeél:é des re
venus, qui joints aux Offices, ont formé des Bénéfices 
qu'on a appellé Dignités ou Perfonnats; dont quelques .. 
uns ogt une Jurifditèio11 au fore extérieur, comme le 
Chantre dans Je Chœur, & l'Archidiacre dans le Diocéfe, 
où il a droit de vifiter , fuf pendre & interdire, quant à 
ceux où cette Jurit0ié1ion n'a Pas été refufée ou reHrainte 
par }'Evêque,- ou l'ufage des Chapitres des Cathédrales-. 
On a vu l'exemple de l'un & l'autre de ces états des 
Archidiacres , dans ce qu'on â dit du Chapitre Métropo .. 
li tain de Bef ançon. L'Evêque au re!l:e & les Curés, font les 
feuls qui ayent la Jurifdi,;l:ion-in foro interno~-

La f épara tion des menf es a produit Je même effet dans 
plufieurs Abbayes & Prieurés- réguliers, dans lefquels on 
a vu fo former des Offices claufiraux , comme de Cé1erier 7 . 

Chambrier, Réfeéturier, Vefiiaire, &c. qui ont eu des Char-
ges & des revenus annexés ; ce qui a fait regarder ces• 
Offices comn,e des Bénéfices,. après la ceffation de la vie 
commune; ainfi que. les Celles ou Obédiences, que nous 
appelions Prieurés ruraux r ces Officiers s'attribuant les 
revenus de leurs Offices , même après qu'ils n'en ont plus
fupporté les charges. On a auffi établi des Prébendes dans. 
les Monafiéres , dès que chaque Religieux y a vécu en fon 
particulier·- C'eft ce qui~e: pratique encore dans nos Ab-. 
bayes de Clianoines· réguliers à Saint Paul , Gouaille & 
Montbenoifl:; & dans celles de Baume & Gigny , Ordre· 
de St. Benoifl. L'on en "ijfoit de même à Luxeul-, & dans
les Prieurés unis à la Congrégation de Cluni , avant. que· 

• la Réforme y fût introduite. Les· Abbés nomment à c~s 
Offices , & on les réfigne en Cour de Rome. On a mêm.e · 
pr.étendll les donner en Coad j~torerie ; & les~ Abbés ont:. . 

• 
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pris occafion de ce qu'il.s étoient obligés de fournir aux 
Moines & Chanoines réguliers qui ne vivoient pas en com• 
mun , .des loge mens & Prébendes f éparées; pour y nom .. 
mer en cas de vacance, fur le modéle du droit de patro .. 
nage ; & regardant les Prébendes monachales c6mme de5 
ef peces de Bénéfices. 

Les Chapelles ont été fondées & érigées en Bénéfices, 
d'abord· dans les Eglifes Cathédrales , Collégiales & Pa• 
roiffialcs ; pour que ceùx qui en feroient pourvus , aidaf
fent à y faire le Service divin. EH es y font attachées à 
quelque édifice collateral ou Autel de chaque Egli{e, fous 
l'invocation & le titre de quelque Saint; différentes en 
cela de celles qui font folldées dans une Eglife propre &. 
particuliére. Celles-ci ont commencé par les Princes, qui 
ont voulu avoir leurs Chapelles & leurs Chapelain5. Tels 
font nos Chapelains Royaux de Gray. Les Grands-Seigneurs 
ont imité les Princes en cela. Nous en avons des exemples 
dans le Diocéfe, à Champlite , à Ray, à St. Hypolite, à 
Belfort, à Villerfexel. D'autres ont auffi fondé de ces Cha .. 
pelles ,' & les ont fait ériger en titre de Bénéfices; telles 
font plufieurs Chapelles dans les Châteaux &, maifons 
des Seigneurs. ., 

Vanef pen a obfervé , que les Chapelles obligeoient au 
commencen1ent non feulement à la réfic.ience & deflerte 
perfonnelle, mais encore à la récitation de l'Office divin, 
dans l'Eglife ou la Chapelle dans laquelle cette ef pece de 
Bénéfice était érigé ; mais que l'ufage a réduit cette def
fe rte à des Meffes privées , que le Chapelain peut faire dire 
par d'autres quand il n'en efl: pas chargé perfonnellement 
par la fondation, & à la récitation de l'Office divin en 
fan particulier; ce qui rend les Chapelles Bénéfices fim
ples, & fait qu'on les peut pofféder avec d'autres Bénéfices 
de toutes ef peces. 

L'abus que l'on a fait des Chape11es , fait en ne faifant . 
ni réfidence ni f ervice perfonnel autre que la récitation 
de l'Office divin en fàn particulier, foit en les accumulant 
entre elles ou avec des Bé~éfices d'une autre efpece ; a 

• 
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donné un jufie fujet au Roi Charles IX. de faire infül:er au 
Concile de Trente , à ce qu'il fût décrété ; que les Pourvus 
de fimples ChapelJes , feraient chargés de quelque fervice 
perfonnel pour l'utilité de l'Eglife, ou qu'elles fuffent 
unies aux Eglifes dans lef quelles elles étaient érigées, ou 
autrefs voifines. C'efi auffi ce qui a déterminé les JJeres de 
ce Conci]e, à indiquer aux Evêques l'union des Chapelles,· 
comme une voie convenable & défirable pour fubvenir, 
1°· A la modicité des revenus des Eg1ifes ParoiffialeS. 2°· 
A la fondation des Séminaires , fi utiles dans les Diocéfes. 
3°· A l'augmentation des Prébendes trop modiques, des 
Eglifcs Cathédrales & Collégiales. * On ne croit pas qu'il * Sei ~3. cap; 
fe trouve auc'un Diocéfe où il y ait plus de ces fortes dè ~~: feJr. 2,4, cap. 

Bénéfices !impies que celui de Befançon ; & le Prélat y en 
a uni plufieurs, fuivant la difpofition du -Concile de 
Trente. -

La premiere divifion générale des Bénéfices, efl: en fé
culiers & réguliers. Les premiers font affeél:és aux Clercs 
féculiers , & , }es autres aux Religieux. Un Bénéfice efl: 
préf umé féculier dans le doute, parce que c'efi: fa qualité 
primitive & la plus commune des Bénéfices. Cette qua
lité peut être changée par la prefcription; comme fi des 
Réguliers ont tenu pendant quarante ans & par deux ou 
trois Provifions , un Bénéfice féculier, aut vice versâ; 
parce que ce changen1ent ne touche pas à la f ubfiance 
du Bénéfice , & n'eft que dans une qualité extérieure. 

Les Bénéfices réguliers font en titre ou en commende. 
En titre quand c'efi un Régùlier qui en a été pourvu, 

· & en commende quand c'eft un Séculier. La commende 
efl: le dél)ôtdu Bénéfice régulier, entre 1es mains d,un Clerc 
féculier, avec pouvoir de Padmitliflrer, & d'en faire les 
fruits Gens, même les honorifiques, comme un Procureur 
in rem fuam ; en fupportant les charges dont auroit été 
tenu le Bénéficier régulier. On appelle 1a provifion en - ' 
commende, libte , quand elle ne porte pas que le Béné ... 
fice venant à v~quer, il fera remis en régle; & non 
libre, quand elle porte cette condition. L'Evêque peut 

-
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donner en"" commende les Bénéfices de fa collation, mais 
pour fix mois feulement. Le Pape feul peut les conférer 
en commende perpétuelle, c'efl-à-dire, à la vie du Pourvu; 
& par cette ef pece de dif p@fition, il efl: fai{i per manûs 
appojitionem , du droit de pourvoir de ces Bénéfices fur une 
nouveJle vacance; enforte que nul autre que Sa Sainteté 

· ne peut les conférer, tandis que la commende fuhfül:e. 
La f econde di vifion générale des Bénéfices , efr ciu'ils 

font grands , niajora, ou moindres, minora. On appelle 
grands Bénéfices , ceux qui ont 1a jurifdiél:ion. au fore 
extérieur , attachée à une Dignité. Tels font les Ev!chés 
& les Abbayes. L'on peut mettre fous cette clalfe , les 
Prélatures des Chapitres exempts de la jurifdiél:ion de 
l'Ordinaire, aufquels il a été donné un Prélat propre , 
pour exercer cette Jurifdiél:ion fur le Chapitre & les Sup
pôts exempts ; tels font nos Doyens des Chapitres d'Arbois, 
Poligny, &r:. 

Le~ Bénéfices moindres , font ceux qui n'ont point de 
jurifdiéhon au fore extérieur, quand même ils empor
teraient la Dignité ou la Prééminence & un Office ; c'efi 
pourquoi les Dignités & les Perfonnats du Chapitre Mé• 
tropolitâin de Befançon, par exemple, & des Chapitres 
non exempts de 1a Juri(èiiél:ion de l'Ordinaire dans Je 
Diocéf e , ne font pas grands Bénéfices ; car quoiqu'ils 
ayent Dignité.& Prééminence, la jurifdiéhon n'y eil pas , 
annexee. 

Les grands Bénéfices doivent être remplis fuivant le 
droit commun, p~r éleél:ion, pofiulation , ou tranf1ation. 

L'éleél:ion eil: la nomination au Bénéfice vacant , d'un 
Sujet qui e!l: capable de le remplir, faite à la pluralité des 
fuffrages du Chapitre à qui l'on doit donner un Prélat;& par 
la réünion en une même perfonne, des fuffrages de la ma
jeure part des Capitulans , qui ont droit de concourir, & 
qui concourent en effet à l'deél:ion. Elle ne donne que le 
droit au Bénéfice, jus ad rem; car pour le confommer 
& le faire paifer in re, l'Elu doit dans le terne, prefcrit 
par les Canons, accepter & faire confirmer fon éleél:ion 

par 

Ir, 
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par le Supérieur , qui ell aujourd'hui le Pape , en vertu 
des Réferves ; & quand cette confirmation demande une 
connoiffance de caufe , elle ne s'accorde qu'en Confill:oire .. 

Il y a des Bénéfices moindres qui s'acquierent par élec
tions , & auf quels l'éleél:ion donne le droit plein & entier, 
fans qu'il foit befoin de confirmation par le Supérieur ; 
tels font, par exemple, les Canonicats, Perfonnats &Digni-
-tés de l'Eglife Métropolitaine de Befançon ; c•efi pourquoi 
l'on difiingue encore les Bénéfices en éleétifs collatifs , 
& éleél:ifs confirmatifs. ~ 

La pollulation ell une demande faite au Supérieur, par 
le Chapitre qui a droit d'élire fon Prélat; d'une perfonne 
capable de l'être , mais qui ne peut pas être élué à caufe 
de quelque défaut canonique, dont on doit être préala .. 
blement difpenfé. Elle .doit être faite par lamajeurepart, 
& mê1ne par les deux tiers ; fi le Pofi:ulé concoure a ve'c 
un Elu par une partie des Capitulans. C'efi au Pape que 
la poilulation doit être adreffée., parce qu'il a feul le 
droit de dif penfer des empêchemens canoniques. Il peut 
auffi prévenir la pofiulation , en accordant la dif penfe 
_néceffaire pour être élu-, par un Bref qu,on nomme d'éli .. 
gibil.ité ; auquel cas l'éleél:ion peut fe faire à l'ordinaire. 

La tranflation efi le paffage d'une Prélature à une autre, 
par l'autorité du St. Siége., & pour caufe tirée., non de 
l'utilité du Prélat qui efr transferé, mais_ de celle de l'Eglife. 

Une troifiéme divifion des Bénéfices eft en ceux qui 
ont la charge des ames., curata ; & ceux qui ne l'ont 
pas, non curata. Les premiers font de deux ef peces: car 
les uns ont non feulement !a direél:ion des ames foumifes 
à leurs foins , qu1on appelle jurif diél:ion au fore intérieur & 
de la confcience; mais encore la Jurifdiél:ion fur les perfon◄ 
nes au fore exterieur, qui donne le droit de f uf pendre, inter• 
dire, excommunier,& priver du Bénéfice; tels font les Evê .. 
ques & les Abbés réguliers. Les autres ont le foin des ames 
fans jurifdiél:tion extérieure , mais feulement au fore inté
rieur, comme font les Curés. Les Bénéfices qui n"ont pas 
charge d'ames , font ceux dont les fondions font bornées ~ 

Tome ·1 I. L l 
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célébrer certains offices, comme les Chanoines; ou à.réciter 
l'Office divin , comme les Pourvus de fimples Chapelles. 

Une quatriéme divifion générale , ef.l: en\ Bénéfices
doubles & fimples. Les doubles font ceu:X qui ont un office 
ou adminifiration annexée, dont quelques•uns ont auffi 
une jurifdiélion in faro externo , mais limitée. Les Archi .. 
prêtres & les Archidiacres l'ont· euë de droit; elle a été 
communiquée à des Doyens & Prévôts de Chapitres, & 
aux Chantres dans le chœur feulement. Mais comme elle 

' ell: émanée de 1'Evêque ou autre Supérieur, il a pu fe la. 
retenir ou 1a modifier. De li vient~ qu'elle a été réliuite 
dans la plûpart des Cathédrales ou Collégiales, à la pré
f éance , fur quoi il faut s'en tenir dans chaque Eglife '" 
à f es ufages & ftatuts, · . 

Les Bénéfices fimples font ceux qui n'ont point d'au
tres fonélions que de prier, chanter ou célébrer ; dont 
les Titulaires n'ont ni office particulier., ni jurifdiél:ion 
extérieure ou intérieure. Dans ce fens les Canonicats font 1 

des Bénéfices fimples. 
Quoique l'on confonde dans l'ufage, la Chanoinie & 

la Prébende, il y a néanmoins cette différence ., que 1a 
Charioinie eft un titre f pirituel qui donne place au Chœur 
& au Chapitre , & qui peut être fans Prébende; laquelle
n'elt qu'une portion des revenus de l'Eglife Cathédrale
ou Collégiale, qu'elle accorde à certaines perfonnes ; 'ainft. 
Pon peut avoir une Prébende fans Canonicat. Telle efl 
en quelques Eglifes la 'Prébende préceptoriale ; & fi par,· 
exemple, ilfa1loit être Chanoine pour obtenir une Dignité 
dans le Chapitre, le Pape ou autre Supérieur , peut y 
créer un Canonicat à cet effet ; c'efr ce que les Canonifres. 
appellent , Canoniam ad ejfèfJum. 

Les prefiimoines font des Chapelles fondées dans les-. 
Eglifes Paroi{ijales ou Co11égiales , pour aider à y faire· 
l'Office divin , deffervir les Fondations , affifl:er aux obfé
ques quand les Titulaires y font inYités, &c. Te11es font 
les Chapelles fondées dans les Eghfes Collégiale de Ste;. 
Marie Magdelaine, & Paroiffiales de St. Jean-BaEtifie 

... 
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& de St. Pierre à Befançon ; qui donnent l'entrée du 
Chœur dans ces Eg lif es , & qui font qualifiées prefi:i. 
moines dant les titres de leur Fondation & anciens Jlouillés 
de ces Eglif es. . 

Les Familiadtés ont été érigées au Diocéfe de Befançon 
pour la même fin & à charge des mêmes ferviccs ; mais 
elles font fans titre de Bénéfice. L'on appelle ceux qui en 
font le fervice., Familiers , comme étant en que~que façon 
de la Famille dll Curé & de l'Eg1ife où ils fervent. On le~ 
nomme Habitués dans Je Royaume , où ils font commu .. 
nément choifis par le Curé, qui peut auffi les defiituer. Il 

,. n'en eil: pas de inême au Diocéfe de Befançon , où ce 
· droit efi prefque toujours attaché à ]a naiffance dans la 

Paroiffe , & au Baptême qu'on y a reçu. Dans quelques-
unes, il fuffit d'être né d'un pere Habitant de la f'aroiffe; 
en d,autres, il faut que la mere en foit auffi. Dans cer~ , 

1 taines , la naiffance eil: requife d'un pere & d'une mere ori~ 
~ginaires & anciens Habitans de la Paroitfe. Le Sacerdoce 
& les bonnes mœurs font requis dans toutes, & l'o .. n doit 
fe régler pour chacune, fur les qualités prefcrites par les 
Réglemens & les Statuts faits ou autorifés par l'Ordînaire 
pour chaque Familiarité , qu'on a coûtume de faire homo
loguer au Parlement, pour les rendre notoires ~ leur 
donner plus de force. _ 

Quoique les Familiarités ne f oient pas des Bénéfices ; 
'l1éanmoins les qualités requifes pour y entrer , forment une 
ef pece de droit à ceux qui les ont; en vertu duquel Of\ 
leur donne les interdits poffeffoires , pour être maintenus 
-au droit d'être reçus dans les Familiarités quand il y a 
des places vacantes ( car le nombre en efl: ordinairemen~ 
·réglé par les Statuts ) 1orfque le Curé & les FamiI;ers 
refufent de recevoir un Sujet qui a ces qualités , dont 
l'Afpirant doit faire confier au Corps quand il fe préfente, 
& être examiné fur le Chant , q1=1i efi auffi une de ces 
qualités. . 
: !l y a uq titre exprès pour les Familiers & les Chapelains 
qui ont l'entrée de Chœur, dans les Statuts Synodaux ,.du 
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Diocéf e de Befançon: Le premier Statut de ce titre porte" 
que le but de l'établiifement des Familiarités au Diocéfe,.. 
e!l: l'augmentation du Service divin, & de forme 1· des
fociétés animées par la charité & 1a dileél:ion fraternelle .. 
11 fuit du premier de ces n1otifs, que fes Familiers doivent 
affifter & ferv+r aux Offices de la Paroiffe , quoiq~'ils n'en 
tirent point de· rétribution particuliere ... 

On lit dans le fecond Statut du même titre : .. DeindJ 
mandatur, q_,,1,ia Cura-tus, e_orum ( en parlant des Familiers) 
Caput & Paflor eft, & totius• Parochùe Re[lor; ipji verO, 
in ejm fubfidium af{umpti, & honorum-Ecclejue ipfius efjèélï 
participes ;- ut ei lwnorem deferant & reverentiam in omnibus
tanquàm Patri. Ces termes, ipfius Ecclefia, marquent que 
le Curé reil:e feul Titl}.laire· de l'Eglife, nonobflant l'érec-
tion des Chapelld avec entrée de Chœur, & des FamÎ• 
lia ri tés; e'efl: pourquoi tout ce qui efi fonéhon pafiora 1e 
lui eft réfervé :- li efi dif penfë de la Meffe fondée quand il: 
doit dire la Meffe de Paroiffe , & tenu préfent aux Offices. 
de la Familiarité, lorfqu'il dl: occupé aux fondions de· 
Curé;~ comme à adminill:rer les Sacremens, entendre les~ 
Confeffions , &c. fur quoi il en eft cru fur fa parole :
Idque ejur conjcientia remittatur; ce font les termes du1 
Statut 3éme. fous la même Rubrique. Il y.a des Familiarités. 
où le Curé a double part dans les revenus de 1a Familiarité;; 
mais cela dépend des Statuts ou de l'ufage de chaque· 
Eglife , car régulierernent il n'en doit avoir qu'une; & . 
quand il~ en a deu:if , c'efi parce qu'il n'a admis des Fa!' -
miliers dans fon Eglife que fous cette condition~ 

Nos Prélats ont uni- quelques Cures du Diocéfê aux· 
Familiarités établies dans ces Cures, &~ les Familiers., 
fréfentent en- ce cas, l'un d'entr'eux· à 1'0rdinaire, pour:
Ctre inll:itué Curé, fans pouvoir cependant percevoir fous .. 
cette qualité d'autres revenus de la Cure, que ceux q•~lÎ lui, 
font réfervés par le titre d'union ou autren1ent ; les autres-.. 
fe partageant entre les Familiers. , 

Les Bénéfices en général étant infiifuésen vuë & à cha:rge~ 
d'un Office dans rEglife où ils font érigés,. l'on feut dire 



,. 
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que quelques modiques qu'ili foient, ils obligent à réfi
cdence ; mais l'ufage contraire a prévalu à l'egard des 
Bénéfices fitnples. On tient qu'elle eil de Droit divin dans 
fes Bénéfices à charge d'ames , particu-lierement les Evê
chés;· & qu'elle el1 de Droit pofitif dans l'es autres Béné-· 
fi ces qui demàndent un f ervie?e perfonnel , dont elie efl: 
une fuite. C'efl: pourquoi le C0ncile de Trente a jugé les
Canonicats fujets à réfidence. Il en efi de même de ceux 
aufquels la· réfidence eft impofée par leur fondation ; fur· 
quoi il faut cependant difl:inguer ceux op. elle efr enjointe 

~ fous peine de p1·ivation du Bénéfice , de ceux où le défaut 
de réfidence n'emporte que Ja perte des fruits .. ~ . 

Suivant la difcip line des Canons , un Clerc pourvu d'un 
Bénéfice n'en doit pas recevoir un. autre, s,il n'en a pas, 
befoin pour une honnête fubfifrance, ou pour. foûtenir fa: 
Dignité. Il• y a d'ailleurs des Bénéfices qui ne doivent. 
pas être réünis dans un même Sujet , parce qu'il ne peut 
pas. fatisfaire à la réfidence ou au !ervice perfonnel que 
chacun d'eux exig~; c'eil: pourqµoi on,les ap:eelleincom
patibles.~ 

Les uns font in.corn patio les priiniiJeneris; aiflft nommés;~ 
parce que l'obtention & jouïifance paifible du fecond, fait 
vaquer le premier ipfo jure. Tels font deux Eénéfices à, 

· charge d'ames·•, deux- Dignités, deux Perfonnats , ou une' 
Cure avec une Dignité , fait dans la même Eglife, foit 
dans des Eglifes différentes •. Les Canonifl:es rapportent à
cette ef pece deux Bénéfices uniformes dans la même Eglife,., 

-comme font deux Canonicats ou deux Chapelles, qui font 
infiitués pour 1a même fin & la même charge,. 

Les autres font dits incompatibles fecundJ generii , à, 
Pégard defquels le premier ne vaque pas de plein droit, 
mais feulement après 1a paifible poffeffion du fecond , parceœ 
qu'ils ne- font. incompatibles que quant à la rétention des1 
deux. Tels font déux Canonicats ou autres Bénéfices qui 
demandent réfidence &. un fervice perfonnel, une Dignité· 
& un Bénéfice-Cure en différentes Eglifes. L'on a efiimé · 
dans l'ufage,~que même au. premier-cas dont on. vie-nt de.. 
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parler , le premier Bénéfice ne vaquoit pas de plein droit 
par la provifion & prife de poffeffion du f econd , fi cette 
poifeffion n'était pas paifible; & elle n'efi réputée telle 
dans le Royaume , qu'après l'année; d'où il fuit que le 
Pourvu de deux Bénéfices incompatibles , peut opter l'un 
des deux pendant cette année. Mais il a été réglé par une 
Déclaration du mois de Janvier 1681. & par l'arc. XXXIII. 
de PEdit de la JurifdiéHon eccléfiafiique, que le Bénéficier 
ne ferait fiens les fruits que du Bénéfice où il auroit réftdé, 
& ciue ceux de l'autre f eroient appliqués à en faire faire 
le Service, & en Ornemens Ou réparations de fon Eglife. 

Les Canonifres ont étendu l'incompatibilité primi ge
neris, à deux Chapelles .dans une même Eglife, qu'ils 
qualifient fub eodem teélo, parce que ce font des Béné-
fices uniformes. Mais une Prébende & une Dignité dans 
la même Eglife , ne font pas incompatibles , parce que 
ce ne font pas des Bénéfices <le même qualité. Il en e(l: 
de même lorfque la Dignité ou le Canonicat font chargés 
du foin des ames .. 

Aucun Bénéfice ne peut être conféré à un impubére : 
S'il lui a été conféré fans dif penfe , la provifion fe1a nulle, 
& ne l'autorifera pas à faire les fruits fiens. Si le Bénéfice 
e{l: facerdotal de fa nature ou par fa fondation , il faut 
dift:inguer entre les Bénéfices-Cures, pour lefquels on doit, 
fuivant le Droit commun, avoir vingt-cinq ans commen
cés ; & les autres Bénéfices facerdocaux, pour lef quels il 
f uffit d'être Prêtre dans l'année ; car en ce dernier cas, 
c'efl: affez d'avoir vingt-quatre ans- commencés, parce qu'on 
a l'aptitude à être Prêtre dans l'an ; l'Ordre de Prêtrife 
pouvant être donné au commencement de la vingt-cin
quiéme année. Mais par une Déclaration du Roi donnée 
au mois de JJ.nvier 1742. fur les remontrances du Clergé 
du Royaume , nul ne peut être pourvu d'une Cure ou autre 
Bénéfice à charge d'ameS , s'il n'eH aél:ucllement conftitué 
dans l'Ordre de Prêtrife , & s'il n'a atteint l'âge de vingt
cinq ans accomplis. 

La f econde partie de cette Déclaration n'dt pas appli .. 

• 
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cabTe au Diocéfe de Befançon, oille droit de déport dont 

' elle parle, n'a jamais eu lieu. Ce droit confifie dans la 
jouïffance de la premiere année de la vacance des Béné
fices, réfervée aux Evêques ou à leurs Archidiacres en 
certains Diocéfes. 

• 

Les Bénéfices font di!s vaquer en trois manieres. 1°• 
De fait feulement, comme quand un Bénéficier légitime~ 
ment pourvu , n'a pas encore acc€pté le Bénéfice, & qu'il 
eft cependant dans le tems de le faire ; ou qu'en ayant 
pris poffeffion , il en a été déjetté par violence, ou qu'il 
en a fait la déITiiffion par crainte. Ce n'efl pas une véri .. 
table vacance fur laquel1e le Bénéfice puiffe être impétré. 
2°· De Droit feulement, quand une perfonne efi en po!fef
fion du Bénéfice , mais qu'elle n'en a point de titre ; ou 
fi elle en a un , 'qu'il n'efl: pas valable.. Celui qui veut 
impét, er ce Bénéfice, doit faire mention du' titre , s'il y 
en a un , & de la détention du tiers au Co11ateur, nè 
temerè & causâ non cognitâ, conf.erat in prtejudicium tertii: 
Mention qui ne ferait pas néceilaire,. fi ce tiers n'étoit pas 
en poffdlion , quoiqu'on f çût qu'il ait un titre coloré. 3° .. 
De fait & de Droit , f oit quand il n'y a point de Titu
laire , fait lorfqu'il y en a un, mais qu'il a été privé de 
plein droit du Bénéfice ;· ce qui arrive vel in omittendo ,. 
comme fi étan_t pourvu d'un "Bénéfice à cliarge d'œmes , il 
ne s'efi pas fait promouvoir au Sacerdoce dans l'année ;
vel in committendo , comrr1e s'il efl: tombé dans l'héréfie 7 
Te fchifme , ou quelque crime du nombre de ceux. qui:, 
font vaquer les Bénéfices ipfo jure. 

Outre ces cas, le Bénéfice vaque de Droit & de fait,. 
1~· Par la mort naturnlle du Titulaire , ou par fa mort 
ciVile , qui arrive par la condamnation à mort du Béné
ficier, aux Galéres , ou au banniffement perpétuel, quand' 
Je banniffement ne ferait que dU lieu où le Bénéfice eil: 
ficué; & c'efl lorfqu'elle efi paffée en force de chofè jugée r 
ou fi elle efi: par contumace, qu'elle a été executée _par. 
effigie. Si la condamnation aux Galéres ou au bann1!fe-
ment n'efl que pour un tems , & cnie le crime pour lequel; 
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le Bénéficier e.tl condamné n,emporte pas 1a vacance de 
plein droit, le Bénéfice n'eil: pas vacant. Si le Bénéfice efl: 
à charge d'ames , il convient que le Bénéficier le réfigne 
fous penfion ou le permute avec un Bénéfice fimple , au
trement il pourra être impétré. La prife d'habit en Reli
gion ne fait pas vaquer le Bénéfice; -& a c'efi une Cure, 
!'Evêque commet un Vicaire pour la deffervir pendant 
l'année du Noviciat. Mais la Profeflion, qui ell: une efpece 
de mort civile , en emporte la vacance , m~me des Béné
fices réguliers que le Profès tenoit en commende, à moins 
qu'il n'ait pris de nouvelles Provifions pour les tenir en 
titre. Si la Profeffion eil: déclarée nulle, il peut rentrer 
dans fes Bénéfices , pourvu qu'il ne les ait pas laitîé pof .. 
féder pendant trois ans -par un autre Titulaire, depuis que 
fa Profeffion a été déclarée nulle par Sentence paffée en 

· force de chofe jugée. . 
Le mariage , quoiqu'il ne f oit pas conf ommé , s'il eft 

valable d'ailleurs, fait vaquer le Bénéfice de plein droit. 
Il n'en efl: pas de même de la fureur, quand même elle 
feroic fans efpérance de guérifon; le Supérieur peut feu
lement commettre quelqu'un pour le deifervir aux frais 
du Bénéficier, & régler fa rétribution. 

Le crime du Bénéficier fait vaquer fes Bénéfices , & il 
y en a qui le font vaquer de plein droit. Tels font les 
crimes de léze-Majeilé , entre lefquels on compte celui de 
fau!fe monnoye; l'homicide de guet-à-pens, la coopération 
à la mort du Bénéficier à deffein d'obtenir fon Bénéfice, 
la fodomie , l'adultére, l'incefl:e f pi rituel, la coopération 
à une f uppreffion réelle de part f œtu animato , l'héréfie , la 
fimonie & la confidence ( ces deux derniers peuvent être 
prouvés par témoins & par des préfomptions ) le faux 
commis en ce qui regarde le Bénéfice dont il s'agit, comme 
d'avoir fa Hi.fié fes Lettres de Provifion , ou s'être fervi 
fciemment d'ùne piéce fauffe pour s'en cooferver Ia poffef .. 
fion. En ce qui concerne la fimonie , fi celui qui en profite 
n'y a eu aucune part, il ne fera privé que du Bénéfice 
qui lui a été procuré par cette voie , & confervera ceux 

· qu'il 
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qu'il auroit eu ou pourroit- avoir d'ailleurs Jégitimement. 
L'homicide fimple fans guet-à•pens , le concubinage , la 
condamnation à une amende honorable pour irrévérence 
dans l'Egli[e & jure mens, le blaf phéme, &c. ne font 
pas vaquer les Bénf!fices de plein droit; mais on peut en 
être privé par Sentence du Juge eccléfiafiique. 

Celui qui voyant u11 Bénéficier malade , aurait demandé 
fan Bénéfice comme vacant, ou qui auroit fait garder le 
corps du Bénéficier & célé fa mort dans la 111ême vuë ., 
l'ayant obtenu , en ferait privé. Il en ferait de même, fi 
un Séculier était pourvu en titre d'un Bénéfice régulier ., 
ou un Régulier d'un Bénéfice féculier. Si le JJourvu a tué 
par hazard ou à fon corps défendant, s'il a aidé ou pro
voqué au meurtre , s'il a eu deux femmes ou époufé une 
veuve; s'il a fait profeffion des armes, & qu'il fe foie 
trouvé en quelque bataille ou parti où il y ait eu du fang 
répandu; s'il a aHiilé à quelque Jugement portant peine 
affiiél:ive , foit avant que d~cre promu aux Ordres , foit 
après ; ou s'il a exercé la Chirurgie. Ces cas rendent le 
Sujet irrégulier , & incapable de tenir un Bénéfice,qui peut 
par conféquept être pris fur lui par dévolut , à moins qu'il 
ne s'en foit fait ab foudre, relever ou dif penfer en Cour 
de Rome. Si cependant il s'étoit démis de fan Bénéfice, 
celui à qui il -auroit été conféré avant qu'un Dévolutaire 
en ait pris poffeilian , en ferait légitimement pourvu , à 
charge d'en prendre polfeffion lui-même dans les fix mois 
après fa Provifion. Il y a auffi lieu au dévolut à l'égard de 
celui qui pofféde paifiblement des Bénéfices incompatibks 
fans dif penfe de Cour de Rome ; qui étant pourvu d'un 
Bénéfice facerdotal, ne fe fa~t pas promouvoir à l'Ordre 
de Prêtrif e dans l'année ; dont le titre eO. nul ou qui efl 
intrus , c'eil:-à-dire qui pofféde le Bénéfice fans titre au 
moins coloré ; qui étant né hérétique ou illégitime , ne 
s'efr pas fait difpenfer pour. tenir des Bénéfices; ou qui 
n'étant pas Regnicole , a obtenu fans Lettres de naturalité 
ou permiiiion du Prince , un Bénéfice du nombre de ceux 
qui font réfervés aux Regnicoles. 

Tom~ i1. Mm · 
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Le dévolut efi: la collation d'un Bénéfice rempli de fait, 
mais qui vaque de droit, par la nullité de la collation précé
dente; réfultante d'un défaut de forme , ou de quelque in
dignité, inhabilité ou incapacité du Pourvu ,Suivant les cas 
qui en font exprimés dans le Droit. Cependant comme il 
contient l'in1pétration du Bénéfice d'un homme vivant, dans 
lequel il fuppofe des défauts, on l'aŒ1jettit à Ia rigueur des 
régies ; & quoique le dévolut f oit impétré du vivant du Titu
laire, s'il meurt avant la contefiation liée avec lui, celui qui 
fera pourvu du Bénéfice comme vacant par fon décès , n'en 
fera pas évincé par le Dévolutaire , parce qu'il n'cft pa~ 
obligé de répondre des capacités de fon Prédéceffeûr. 

Si un Bénéficier qui peut être dévoluté, fefait abfoudre, 
relever ou dif penfer en Co~r de Rome , avant que le 
Dévolutaire ait pris poffeffion , il retiendra fon Bénéfice; 
parce quten France les Provifions par dévolut, n'ont lieu 
qu'après qu'on a pl'Ïs poffeffion & troublé le Poifeflèur. Il 
en e!l: de même de celui qui e11 pourvu fur dérrüffion ou 
réfignation du Bénéfice qui pouvoit être dévôluté. Cepen
dant quand deux perfonnes ont pris le même Bénéfice par 
dévolut , la préférence fe donne à celui qui fera le premier 
en date en Cour de Rome, pourvu qu'il prenne poffeffion 
dans l'année. , 

Quand c'eft au Pape à conférer les Bénéfices par dévolut, 
il ell aftraint à l'accorder à ceux qui les demandent. Il 
n'en efi: ,pas de même de \'Evêque, qui peut conférer par 
dévolut a qui bon lui femble, lorfqu'il ne s'agit pas du 
dévolut fur un titre qui viendrait de lui-même. Si le 
Bénéfice étoit de patronage laïque , le confentement du 
Patron efl: néceffaire, à moins que fçachant l'incapacité 
ou l'indignité du Pourvu, il ait négligé d'en préfenter 
un autre, 

Suivant l'art. XI. du titre 15. de l'Ordonnance de 1667. 
l' Audience eft déniée au Dévolutaire qui a pris poffeffion 
du Bénéfice & demandé d'y être· maintenu , jufqu'à ce 
qu'il ait donné bonne & fuffifante caution de la f omme 
de cinq cens livres ; & faute de la donner dans un délai 

• 
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CJ.ui peut Jui être prefcrit, il demeure déchu de fan droit, 
fans pouvoir être admis à .. purger fa demeure. 

Les Bénéfices vaquent enfin par démiffion, réfignation, 
ceffion ou pernîutation. 

La démiffion cil: un aél:e par lequel le Bénéficier , ou 
celui qui a droit à t1n Bénéfice, s'en démet purement & ,4 

fans condition ni réferve, entre les mains du Pape ou de 
- !'Ordinaire , & non du Patron , pour par eux en dif por-er. 

L'acceptation d'un tel atl:e 'fait vaquer le Bénéf.ce, fi )a 
démiffion n'a pas été révoquée avant qu'elle ait été admife. 

Par 1a réfignation, celui qui fe démet du Bénéfice , peut 
Je faire fous des conditions qui refiraignent 1e pouvoir du 
Collateur. Telle eft la réfignation en faveur de certaine 
perfonne , avec la claufe nec alias , nec aliter, nec alio 
modo, exprimée ou fous .. encendt1ë ; & autres claufes , 
pourvu qu'elles n'ayent rien de contraire aux bonnes mœurs 
& au Droit public. Elle doit fe faire par une procuration 
authentique donnée à certaine perfonne , pour en qualité 
de Procureur dt1 Rétignant, faire ]a réfignation en faveur 
entre les mains du Pape , qui peut feul l'admettre ; foie 
pour purger le foupçon de fimonie dans un pad:e qui fait 
paffer le Bénéfice d'une perfonne· à une autre, foit par 
rapport à la prol1ibition du Concile de Latran au chap. 
nul/a , x. de conce((. prab. de co11férer ou promettre aucun 
B~néfice , s'il n'eff vacant. Le nom & le furnom du Réfi
gnataire, doivent être exprimés dans la procuration; & 
f1 la réfignation efi faite fous réferve de peniion , le Ré
fignataire doit auffi paffer procuration pour y conf en tir & 
la délivrer au Réfignant. 

Par une Délibération du Pape & des Cardinaux au 
Conclave de 1700. il fut réfolu qu'on ne recevrait plus 
à Rome de réfignation de Cures & de Canonicats des 
Cathédrales, fans une attefl:ation précédente de !'Ordinaire 
de la capacité du Réfignataire. 

Quefl:ion de fçavoir fi le Réfignataire peut demander la 
rédud:ion de la penfion qu'il a promife , fous prétexte que 
cette penfion déduite, le Bénéfice ne lui fourniroit pas 
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300. livres pou1· fa·fubfif.lance. Si c'eil: un Bénéfice ftmple, 
on peut lui dire, dimitte, atlt folve. 11 y.a,plus de diffi· 
culté pour- les Bénéfices à charge d'ames ,., ou qui deman
dent un fervice perfonne1 ,~ comme les Cures & Jes Cano
nicats .. Cependant comme. la Déclaration de 1671. qui 
réduit au tiers des revenus-les pcnfions •fur~ les Bénéfices 
de cette ef pece ,- !l'a pas été envoyée au Comté de Bour
gogne pour y être pubJiée & obfervée, on peut. obliger 
le Réfignataire à tenir fa ,parolé, s'il n'aime mieux quitter 
le Bénéfice. Le Parlement de Befançon Pa jugé de la 
forte au fujet de la Cure de Marigny, entre les Srs. Fevre 
& Bre!fa nd ~ _ 

La ceffion efi diflerente de la démiffion ,., en ce qu'elle 
ne contient que Je tranf port d'un droit que l'on prétend 
au Bénéfice, qui peut être cédé en certains cas de- l'auto.. 
rité du Supérieur eccléfiafiique. . , 

La permutation efl l'échange. de deux· Bénéfices·, fait 
d'autorité du Supérieur, qui peut être le. Col1ateur ordi
naire, obligé de conférer les Bénéfices aux co .. Permutans, 
fans que la réglè des 20.: jours ait lieu en ce ·cas~; & 
comme elle tient- du contrat innommé do ut des, qui 
n'eil parfait qulaprès fon exécution , la permutation de 
deux Bénéfices n'efi confommée que par frm exécution ; 
d'où il fuit que fi l'un des co-Permutans meurt aupara-
vant , 1e Bénéfice fera cenfé vaquer per obitum ; & que la 
permutation peut être révoquée par l'un des co-Permutans 
alio invito, rebus integris.. . 

11 faut obf erver que, les réfignations & permutations 
des Bénéfices de patronage laïque, ne peuvent avoir leur 
effet fans le confentement des Patrons. Il peut intervenir 
après le titre , mais il doit être obtenu avant 1a prife de 
poffeffion. 

· L,on a dit que les voies anciennes de pourvoir aux 
grands Bénéfices , étaient l'éleélion confirmée , ]a poftula
tion adinife & Ia tranflation faite , le tout d'autorité du 
St. Siége. : 

Le Souverain Pontife eil: le Chef vifible de l'Eglife, la 
.. 
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f ource de la Puilfance & JurifdiéHon eccléfia!l:ique ; c'efi 
pourquoi il peut conférer les Bénéfices vacans comme 
Ordinaire , en concours ou par prévention , par dévolu
tion & par dévolut , & les grands Bénéfices par les moyens 
dont on a parlé. \., ~ 

Mais comme danc; les der11iers fiécles , entre autres 
réferves des Bénéfices, le Pape s'efi réfervé ]a libre col
lation des Bénéfices éleél:ifs; les Eglifes qui jouïffoient du 
droit d'éleétion réc]amerent , & ce fut l'occafion du Con
cordat qu'on nomme Germanique pour les Pays de l'Em
pire , de la Pragmatique-Sanélion & enfuite du Con
cordat en France , par lequel le Roi a droit de nommer 
aux Prélatures féculieres & régulieres de fon Royaume, 
qui fe conféraient auparavant par voie d'éleél:ion ; à l'ex
ception des Abbayes régulieres Chefs d'Ordre, qui fe 
conférent en titre fur l'éleétion qui en efi faite dans les 
Chapitres tenus à cet effet , & d'un Sujet agréable au Roi; 
q~i peut pour cette raifon exc_lu r~ certains Su jets de 
PeJeélion , & nommer un Comm1Jfa1Ie pour .y affiiter de 
fa part. • F ~ J 

r La Cité de Befançon étant, Impérialf· au tcrns du Con
cordat Germanique, & fon Prélat, Prince de l'Empire ; 
les Eg]ifes de cette Cité auraient joui des libertés conte
nuës dans ce Concordat , fi elles l'avaient accepté ; mais 
eJle.s ne l'ont pas fait, pa,rce que,la Métropolitaine pré .. 
tendoir en avoir de plus amples·, fous diveEs titres & par 

_poilèffion. j C'efi > pourquoi les Eg]ifes inférieures y font 
fujcttes aux· régles ordinaires dans la Province , quant à 
la collation de~leu1s Bénéfices, notamment à celle de 1a 
.réferve des· huit mOis au St. Siége par Ja régle huitiéme de 
Chance 1lerie & conformément à r icelle ; à l'exception 
·du Chapitre Métropolitain, qui s'étant prévalu du Con
cordat Germanique quant à fes Bénéfices inférieurs, y a , 
été maintenu; & en ce qui concerne fes Dignités & Jler
fonnats , il a prétendu y nommer en tout tems , nonobf
tant les réferves du Concordat Germanique & de ]a régie 
huitiéme de Chancellerie,; .même à. la pi-emiere, Dignité 
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pofl Pqntifica/cm,. qlli eft celle d.e fan Haut~Doyen, quoi• 
que f pécialeinent réf ervée au St. Siége par le Concordat 
cf Allemagne; & il a été maintenu dans ce droit par un 
traité fait ave~ le Souverain ~P 1698. Quant à l'Arche-

- vêché, dont le Concordat Germanique lui laiffoit l'élec
tion, -.il a cédé au ·Roi fon droit d'élire; & le R6i pour 
éviter difficulté avec le St. Siége· à ce f ujec, prend un 
Indult pour y nommer , de ni.ême qu'aux Abbay.es & 
Prieurés conventuels du Coi:nté.de Bourgogne.; ufant- du 
Concordat François à l'égard des Béné_fices du.Diocéfede 
Bef a.nçon, pour la partie de· · ce DioCélè Jituée. dans ,1e 
Royaume hors de la Province. Sur quoi -il eft-à.obferver., 
qu'en c.ette matiére l'on fe r~g.Ie non. par l'étenduë des 
Diocéfes , mais par· la Souveraineté- des Provinces pour la 
Provifi:on des Bénéfices.-, comme en Pays- d'obédience·-otl 
de Coilcordat , · f uiva:tlt que Ie Concordat ou 1.eS régles-<le 
Chancellerie_y ontété r:eçus.,·Qua-nt.aux Prieurés du.Comté 
de Bourgogne qui ne font pasconv.e;11tuels& quenousappel
lons_ruraux, -le Pape en a la collation en vertu des.réf-erves 

. &: de la. commende, .-à. l'exclufion des .anciens Col1ateurs. ~ 
On jugeait a·ncien-rie_ment au Parlement de Befançon, 

& :même: aà Confèil ·privé, que quand il s'agit de la 
cO.llatîonà'unBériéfice.fittjé au Comté de.Bourgogne, l'on 
devoit fuj.vre Ja•t~gle.reçuë en ·tette Provirice fur cette 
matierè., comme· quaml-' il-s'a--git des âroit~ -du •fief domi ... 
nant fur "le fief f.eivao.t. -Mais 1a-Jurifprudertce a changé; 

. & par les derniers. Arrêts reridus fur c-ette. quellion au 
Confeil Privé, il a éèéjugé ·qu'on devait fuivre la loi de la 
fituation dU Bénéfice; en veitu duquel J-e drOit de col1ation 
appartient. D'où il fuit, que- fi ce Bénéfice eft fitué ~n 
Pays de concordat, il faut· fuivre Je Concordat. 
- La régle d"e: br réfetva-ti-0n des mois n'a été reçuë au 

..,Comté de Bourgogne que par ·pufage; mais cet ufage _ 
efl: fi aricien, qu'on y regarde cette régle comme un droit· 
commun, dont on ne peut fe mettre à couvert qu~ par 
un Indult ou autre titre canonique. Ce titre efi: préf umé 
quand le Collateur ordinaire ou le Patron eccléfiafiique 
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font dans la poffeffion immémoriale de conférer Ie Béné. 
fice ou d'y préf enter en tout tems ; même fur les vacances 
arrivées dans les mois réfervés au St. Siége. On excepte 
de cette régie les Bénéfices de collation ou patronage 
monoculaires , & les Vicariats perpétuels , aufquels les 
Collateurs & Patrons pourvoyent & préfentent en tout 
tems ; * les Cardinaux n'y font pas f ujets. * ~- mon rrai~ 

Au moyen de l'exécution de la régle huitiéme au Corrité dc_l'alién.&p_rcf .. 

d 1 P , . . d d . , cr1pc. des biens 
e Bourgogne, e ape n y JOUtt pas es ro1ts de pre- d'Eglîfc,page4-2. 

vention & de concours ; & l'Ordinaire peut uf er de la & futv. 

faculté qu'elle lui laiffe de conférer les Bénéfices vacans 
pendant qu'i1 réfide , alternativement avec le St. Siége. 

, Quoique cette réfidence doive être perfonnelle & habituelle, 
l'Evêque n'en perdrait pas l,avantage , s'i1 n'étoit abfent 
que par ordre du Roi , ou pour des afE'lires urgentes; 
mais il faut qu~il déclare qu'il accepte l'alternative, par 
un aél:e qu'on envoye à Rome , & dont le Dataire ou 
fous~Dataire tient regifire dans le Livre des alternatives. 
Cette acceptation efr perfonnelle à chaque Evêque ; le 
Succeffeur doit 1a faire en ce qui le concerne , & elle n'a 
f on effet que pour les Bénéfices qui font à la pleine & 
libre dif pofition de l'Ordinaire ; qui peut d'ailleurs ad
mettre les démiffions pures & fimples, & les réfignations 
pour caufe de permutatio11 dans tous les mois de l'année. 
Le Vicaire de !'Evêque, qui a reçu de Jui le pouvoir 
de .conférer les Bénéfices, ne peut ufer de l'alternative , 
s'il ne lui a été f pécialement accordé par le Prélat. Le 
Chapitre qui fuccéde à la jurifdiél:ion de l'Evêque pen
dant la vacance du Siége, n'ufe pas de l'alternative dont 
jouïîfoit le Prélat défunt , & doit fe borner aux quatre mois. 

Au ~refle cette régie expire par la mort de chaque 
Pontife; juf qu'à ce qu'elle fait renouvellée par le Succef
feur; d'où il fuit qu'il n'y a pas de doute que l'Ordinaire 
puitfe conférer en tout tems ]es Bénéfices qui vaquent 
dans cet intervalle ; mais il y en auroit fi le Bénéfice 
a voit vaqué avant la mort du Pape, & dans fon mois. 

On admet au Comté de Bourgogne une autre Réferve , 
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comme renfermée dans le droit. C'efè celle des Bénéfices 
qui vaquent par la mort du Bénéficier en Cour de Rome , 
ou à deux journées de cette Cour, c"eil:-à-dire , de la réfi
dence du Pape vivant ; ce <Îui ne s'entend que des Béné
ficiers qui vont àla Cour du Pape, ou qui en retournent, 
& non de ceux qui.y ont leur domicile. 

Les Bénéfices Cures qui vaquent dans le mois du St. 
Siége, font mis au concours fuivant la difpofition·& la· 
forme du Concile de Trente ; & toutes rexpéditions de 
Cour de Rome pour provifion de Bénéfices , f e font par 
Bulle fub plumho au Comté de -Bourgogne , & dans la. 1 

partie du~ Diocéf e de ·Befançon fi tuée en Alfa ce , Païs 
d'obédience comme la Franche-Comté; & fous le Con
cordat François , ,par fiJ1?,_ple J~gnature dans le refie du 
Diocéfe. ~ 
· L'on a ait que les granâs Bénéfices étoient remplis par 
la voie d'éleéèion, qui confül:e dans la défignation faite 
capitulairement, à la pluralité des fuffrages, d'une certaine 
perfonne pour remplir le Bénéfice; dont l'Eglife dl réoutée 
viduata , quand elle n'a point de Titulaire , & do~t le 
Prélat e!l: regardé comme fon Epoux. Tels font les Evêques~ 
les Abbés réguliers , & ·les Chefs des Eglifes Collégiales 
qui ont fur icelles une jurifdiél:ion ·générale. 
. La forme de ces éleél:ions • efl: réglée par le Chapitre 
Quia propter 42. x. de elellione & Eleéli poteflatc. Elle 
fe fait par un fcul aéte , dans trois mois. du jour que la 

- vacance e!l: connuë à l'Eglife à laquelle on doit élire un 
Prélat. Elle doit être publiée fur le champ , après quoi 
les Eleéteurs n'en peuvent pas difcéder.; & enfuite 
préfentée à l'Elu dans huit jours, ou autre délai néceffaire 
pour l'en informer. Il a un mois pour accepter , paff é 
lequel , s'il n'accepte pas, l'on peut procéder à une nou
velle é!eél:ion ; & s'il accepte , l'on dit qu'il a jus ad rem; 
c'eiè-à-dire , le droit de demander la confirmation au 
}upérieur , ce qu'il doit faire dans les trois mois après 
1u'il a accepté l'éleél:ion , à peine !d'être privé . de• fon 
.:lroit, à. moins qu'il n'ait une excufe légitime. Cependant 

il 
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il ne doit pas s'entremettre dans l'admini!hation du tem
porel du Bénéfice , à moins qu'il ne foit au.deçà des Alpes, 
ou qu'étant nommé par le Roi , il ait été envoyé en poiief. 
fion. Lorfqu'il a obtenu la confirmation, il. a un droit plein 
& e11tier, jus in re , tant au f piricue 1 qu'at1 temporel. 

Le mariage f piricuel du })rélat avec fon Eglife , efl: 
commencé par l'éleél:ion, ratifié par la confirmation, & 
confommé par la conf écration, qui dl: nécdfaire pour 
exercer ce qui dépend de l'Ordre Epifcopal. Le Concile 
de Trente, feff. 23. de Ref. cil. 2. déc1are les Evêques 
qui différeront de fe faire facrei-, plus de trois mois aprè~ 
leur confirmation , privés des fruits de leurs Bénéfices , 
& déchus de plein droit, s'ils négligent de fe faire facrer 
dans fix mois. La bénédiél:ion des Abbés tient lieu tle 
confécration à leur ~ard , avec cette différence qt1e les 
Evêques , avant qu ils f oient confacrés , n'en doivent pas 
prendre le titre ; & que celui d' Abbé peut être pris avant 
la bénédill:ion , siui n'a été introduite pour eux, que. quand 
on let1r a accordé les Ornemens Pontificaux , & le droit 
<le b'énir leurs Religieux. 

Le Roi no111me aux Bénéfices életl:ifs dans le Comté 
de Bourgogne, & le Pape les confére fu..r 1a nomination 
du· Roi. L'origine du droit de nomination Royale en cette 
n,.atiere , · vient de ce que le Pape ayant réfervé au St. 
Siége la dif pofition exclufive des Bénéfices éleét:ifs , les 
Eglifes qui jouïlfoient de ces éleél:ions réclame!ent, & c~ 
fut l'occafion du Concordat Germanique dont on a parle 
ailleurs, de la Pragmatique-Sanél:ion , & du Concordat 
en France , par lequel Je Roi a dro~t de nommer ~ux Pré
latures f éçuliéres & réguliéres dans le Royaume , qui fe 
conféraient auparavant par voie d'éleél:ion ; • on appelle 
ces Bénéfices Confül:oriaux , parce que le Pape les conf ére 
dans f on Conlifl:oir~. , ~ 

Les Rois d'Efpâgne, & avant eux nos Ducs de Baur .. 
gagne, ont prétendu nommer aux Prélatures fait comme 
Patrons , fOit comme Souverains. Comme Patronr:; , parce 
q11'ils on~ conflruit, fondé ou enrichi ces Eglifes ; Ol..J 
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-qu'elles l'ont été de Terres tenuës d'eux en fief, & char-
gées du Service militaire ; auffi voit .. on dans les tems ks 
plus reculés, que cesEglifesfourniffoient desSoJdats quand 
elles étaient riches , ou écoient chargées de priéres pour 
le Roi & l'Etat, quand elles n'étoient pas alfez riches 
pour fournir des Soldats. Comme Souverains, parce qu'il 
dl: de l'intérêt du Prince , que les grandes Places de fes 
Etats, ne foient remplies que par des Sujets qui lui foient 
connus & agréables. 11 a été ordonné par une Déclara-
tion du Roi , du mois de Janvier 1681. publiée au Par-: 
lement de Befançon le 15. Février fuivant ; que les Bé
néfices fitués dans les Pay~ cédés à Sa Majeilé par les 
Traités de Paix des Pirenées, d'Aix-la-Chapelle & Ni
mégue, ne feraient conférés qu'à des Sujets du Royaume, 
non plus que les Canonicats , Cures , Chapelles & autres 
Bénéfices. 

C'efi fur les fondemens dont on a parlé, que les Rois 
d'Ef pagne Souverains du Comté de Bourgogne , pou
vant exiger un Concordat femb1abie â celui de Leon X. 
& François I. ont pris une voie équivalente , en de
mandant un Indult au Souverain Pontife pour nommer 
aux Bénéfices qui y font exprimés. L'lnduit peut être dé
fini en ce fens : une conceffion faite par le Pape , du 
droit de nommer & préfenter à certains Bénéfices, dont 
l'exercice était fufpendu par les réfervcs ou empêchemens 
réf ultans des Régles de Chancellerie & autres Conilitu
tions Apofioliques; même quand on n'y auroit point de 
droit que éelui qu'on tire de la conceffion du St. Siége 
par la. voie de l'indult. · 

L'Ernpereur Charles Quint Souverain des Pays"" Bas & 
du Comté de Bourgogne , obtint du Pape Leon X. en 
I 5 I s. un Indult pour nommer auX Abbayes & Prieurés de 
ces Pays ; & un autre de Jules III. en I s 52. pour les Pré
latures des Chapitres. 

Pie IV. confirma cet Indult en faveur de Philippe IL 
Roi d'Efpagne.· Cependant comme fon exécution trouvait 
quelque difficulté au Comt{ de Bourgogne, Gregoirc XIII. 

-
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Ta leva par un Bref du 26. Septembre 1 582. adreffé par 
Ordonnance de Philippe II. du 11. Mars 1584. au Par1e-
111ent de Dole , qL1i l'enrégi!lra. Sixte V. fit la même 
chofe par un Bref du 31. Janvier 1584. & fur ce que l'on 
avoit douté que les Prieurés qui n'a voient pas le nom de 
Monafléres , parce qu'il n'y avoit pas le nombre de Reli
gieux requis pour former un Couvent , fuffent compris 
dans cet Indult, Pie V. déclara par une Bulle, que le 
Roi a voit droit de nommer, non feulement ad Dignitates 
Abbatiales & quorumcumque Monafleriorum regimina ;fed 
etiam ad quo_{cumque Prioratus Conventum habentes, etiamj 
Mo11afleria 120n nuncupentur. 

Clement VII I. par un Indult du 24. Janvier 1600. 
adretfé aux Archidt1cs Albert & Ifabe1le Sot1\~erains des 
Pays~Bas & du Comté de Bourgogne , leur acf'crda le droit 

_ de nô.tpination, tàm ad Dignitates Abbatiales, aut quv
rumcmriqt-te Monafieriorum per Priores aut Prcepofitos regi & 
gubfrndri folitorttm, regimina ; quàm etiam ad quofcumque 
Prioratus , Prtepofituras artt Pr,epofitattts Conventum lxaben~ 
tes; etiam(i Prioratus , Prtepofiturce, Prtepofitattts, & non 
Monafieria nuncupentur. 

Le même privilégc fut accordé à Philippe IV. Roi d'Ef~ 
pagne , pour le Comté de Bourgogne, par Urbain VIII. 
le I 6. oaobre I 640. & continué aLI Roi Charles II. fan 
Succeffeur , qui en jouiïfoit lorfqu'il céda au Roi de France 
par la Paix de Nimégue, le Comté de Bourgogne; pour 
en jouir aux mêmes droits & priviléges que les Rois d'Ef
pagne fes Prédéce{feurs en avaient joui ou dû jouir. 

Innocent XI. renouvella l'Indult des Rois d'Efpagne 
pour le Comté de Bourgogne , au Roi de France Louis 
XIV. par Bulles du 20. Mai 1686. Tous ces Indults font 
imprimés dans Pinventaire des Indults donné au Public 
par Pinfon. Ils font auffi dans les Régifires du Parlement, 
où l'on peut les voir, de même que ceux qui ont été 
accordés à Louis XI V. & Louis X V. Le Roi prend un 
Indult particulier pour l' Archevêché de Befançon. 

Les Souverains Pontifes n'accordent ces Indults que 
~ n ij 
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comme, perfonnels, & pour 1a vie de chaque Souverairi. 
Mais on prétend qu'étant accordés aux Souverains en ccin
fidération de Jeurs Dignités , ils .font réels , & ne doiven~ 
pas être refuf és aux Princes qui les demandent., & qui 
font en poffeffion d'en avoir. · . . , 

Il faut donc tenir 1°· Qt1e la nom1nat1on a l'Arche
vêché de Befançon appartient au Roi , tant en vertu de la 
ccffion que le Chapitre Métropolitain lui a faite du droit ~ 
qu'il avoit d'élire fon Prélat , que des Indults qui font 
accordés par les Papes. 2°· Que le Roi a droit de nommer 
aux Abbayes , foit réguliéres , f oit en commende , du -
Comté de Bourgogne, en vertu d'Indult, fondé. fur le 
patronage & la fouveraineté ; & de même aux Prieurés 
conventuels, a[lu vel habitu. 

L'Eglife de Befançon & le Comté de Bourgogne ont été 
déclarés exempts de la Régale f pirituelle & temporelle ; 
& l'adminifuation ou œconornat de l'Archevêché le Siége 
vacant , confirmé au Chapitre, Métropolitain pour en ufer 
CO{nme on en uf e en pareil cas dans l'Empire, par un . 
traité fait entre le Chapitre Métropolitain Je Siége vacant, 
& le Roi Louis XIV. en 1698. 

Les Bénéfices moindres font remplis par 1a collation , 
qui efi une conceffion gratuite faite par le Supérieur qui 
a droit d'accorder le Bénéfice , à un Sujet capable de le 
tenir. Elle efl: libre ou néceffaire ; libre , quand le Colla-
teur peut conférer le' Bénéfice vacant à telle perfonne que 
bon lui femble ; néceffaire , quand Je Bénéfice efi grevé 
d'un droit de patronage ou nomination, & que le Patron 
préfcnte au Collateur dans Je terns déterminé par les Ca
nofls, un Sujet capable de le remplir. Le Co11areur n'efl: 
pas indiftinél:ement Juge de la capacité du Sujet. qui ]u•i 
efi préf enté. Il pourroit bien lui ref ufer la collation , s'il 
n'était pas Clerc , par exemple, pubére , ou s'il était 
incapable de tenir le Bénéfice par que1que autre défaut 
ou empêchement canonique. Mais fi l'incapacité tombait; 
fur quelque droit qui pl1t être contentieux , Je Collateur 
doit accorder l'inftitution; même à différentes perfonnes 

,i 

t .. 



,} 

( 

D E B E S A N Ç O N. ~8 S 
'-qui ont un titre coloré ; fauf à lui à pOurvoir librement 
un autre fujet , s'il juge pouvoir le faire jure proprio. 
Sur ce principe le Parlement de Befançon a declaré abdlf, 
le refus qu'a voit fait l' Archevêque de Befançon de con
férer la Cure de Velefme, fur la nomination de l'Abbé 
de Cerneux à un Religieux de cette Abbaye, fous pré
texte que les Abbés de Corneux y avaient toujours pré
fenté des Séculiers ; quoiqu'il ait jugé dès lors que PAbbé 
de Corneux ne pouvait nommer des Religieux aux Cures 
dont il a le Patronage, que quand il était en poJTef.. 
fion de le faire. 

La collation des Bénéfices étant un droit fpirituel , elle 
n'appartient de droit commun qu'à des Clercs , & à ceux 
d'entre eux qui ont jurifdiél:ion : car la collation efi un 
aél:e de jurif diél:ion volontaire & gracieufe, qui peut en 
conféquence être faite hors du reffort de la Jurifdiél:ion, 
& par un Prélat confirmé & en poffeffion, quoiqu'il ne 
fait pas facré, le Sacre ne lui étant néce!faire èJue pour 
~xercer ce qui dépend de fon Ordre ; cependant elle peut 
être faite par des La:iques qui en ont privilége par In
dult, Concordat, Patronage, Prefcription, ou droit de 
la Couronne , comme la Régale dans les Provinces du 
Royaume où elle a lieu. Le Roi ~ten efi dépa~ti au Diocéfe 
de Befançon , & au Comté de Bourgogne , par un Concor
da c fait avec le Chapitre Métropolitain en 1698. c'eft en 
vertu de la Fondation, & du Patronage Royal que le 
Roi nomme aux Canonicats ·ae fa Fondation au Comté 
de Bourgogne , & que les Pourvus par Brevet de Sa Ma
jefié en prennent poffeffion , & en font les fonél:ions fans 
autre titre ; fi ce n'eH: quand ils ont charge d'ames , 
auquel cas l'on doit en prendre une infiitution de !'Or
dinaire ; & fi la jurif diél:ion y efi attachée , comme aux 
Doyennés de nos Chapitres Royaux exempts, il faut ob
tenir des Bul1es pour l'exercer , & prendre ericore la 
miffion de }'Ordinaire lorf qu'ils font Curés , comme à 
Dole & à Poligny ; fauf qu'en ce _der_n,~er peu, ~e D?yen 
n'a pas befoin de Bulles,. cette LJ1gn1te etant eleéhve , 
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- fous la confirmatiori du Souverain, par la fondation du 

Chapitre, autorifée par le Sr. Siége. 
L'Evêque eil: le-~ollateu,r or?inaire des _Béné~ces de fon 

Diocéfe, & les Prelats Reguhers de ceux qui leur font 
fou mis. Le Chapitre f uccéde en cela à. la jurifditèion de 
fon Prélat pendant la vacance du Siége, & confére en. 
confèquence les Bénéfices de fa collation qui vaquent 
alors , quand ces collations font néce{faires , comme fi 
elles doivent être accordées fur la préfentation des Patrons, 
& dans 1es cas de permutation; ou que le Bénéfice étant 
à, charge d'ame~, il efi important de le remplir au plutôt, 
en obfervant la formalité du Concours, quand elle e{l; 
requife. 

Le Chapitre de la Cathédrale à Befançon, efi en poffeffion 
de conférer par éleél:ion fes Canonicats , alternativement 
avec le St. Siége, conformément au Concordat Germa
nique; & en tout tems ~es Dignités & Perfonnats, par le 
droit ancien dans lequel il s'ell main tenu à cet égard. Nos 
Collégiales ont auffi le droit de conférer leurs Prébendes 
& Dignités par éleétion collative , fauf dans les mois & 
cas réfervés au St. Siége & aux Patrons. Comme c'efl: 
un point de difcipline qui peut changer, fuivant les lieux 
& circonl1:ances, l'on doit s'en tenir en cette matiere à 
l'uiàge de chaque Eglife. 

Le Pape dl: appellé l'Ordinaire des Ordinaire.:; , & fur 
ce fondement font établis fes droits de prévention & de 
concours , la provifion des Bénéfices vacans in Curia , 
& des autres qu'il s,efi réfervé, exprimés dans le Concor ... 
dat Germanique. L'on a permis les exceptions à ces ré
f erves , par rapport au Diocéfe de Befançon. Le Légat 
à Latere repréfente le Pape, q:Jant à la collation des Bé .. 
néfices, dans les lieux de fa Légation, & de même les 
fimples Légats, mais feulement quand ce droit leur ell: 
accordé par le tine de leur Légation ; il faut en l'un & 
l'autre cas, que ce titre foit approuvé par le Roi, & en .. 
regifl:ré au Parlement. Les Cardinaux ont auffi le privi
lége , par une Bulle de Clement VII. qui commence par 
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ces mots: San[liffimus in Chrifto Pater, de conférer non 
feu1ement les Bénéfices qui dépendent de leurs titres , mais 
encore ceux de leurs autres Bénéfices , quand tnême ils f e-

.. roient confiiloriaux, ou qu'ils les tiendraient en commende. 

' 

Il convient que la collation libre du Bénéfice f oit cenfée 
faite motu proprio , ut evitetur fufpicio ambitr1s de la part 
du Pourvu ; que l'ef pece de vacance fur laquelle elle efl: 
accordée , le nom du dernier Titulaire & l'Eglife du Bé
néfice ou ce lie dans laquelle il cil érigé, y foie nt expri ... 
n1és, de même qu'une date certaine; c'efl: pourquoi en 
France , fuivant le Concordat ,~ elle doit être fign,éc de 
deux témoins avt minus , & infinuée au Greffe des infi
nuations eccléfiafüques. Il füffit au Comté de Bourgogne 
qu'elle {Oit fous le foing & le fceau de l'Ordinaire , parce 
que n'y ayant pas lieu à la préventioo du Pape , l'on 
n'exige pas les mêmes formalités qu'en France pour en 
affurer la date ; & l'lidit ties infinuations aux Greffes 
eccléfiafiiques y a été fuprrirné par une Déclaration du 
mois de Janvier 1694. Mais s'il s'agiffoit d'un Bénéfice du 
Diocéfe en Pays de Concordat , il faudroit en obferver 
]es formalités , & faire infinuer la collation , comme il 
a été jugé au Parlement de Dijon au f ujet de 1a Cure 

, de Bosjean, entre le Sr. Bariod pourvu par l'Ordinaile, 
& le Sr. Courbe pourvu en Cour de Ron1e. Si le même 
Ordinaire a conféré le Bénéfice à deux perfonnes, & qu'il 
ne paroiffe pas certainement 1aq'-!elle a été pourvuë ]a 

~ pren1iere , les deux collations font inutiles. S'il a été 
conféré à deux , fçavoir par l'Evêque à l'une , & par fon 
VlCaire à l'autre, celui ·des Pourvus qui a le premier pris 
poffeffion , fera préféré. Hors de ce cas , fi la collation 
du Pape' concourt avec celle de l'Ordinaire, elle l'em
portera ; & celle de !'Ordinaire fera préférée à celle de 
f on Vicaire. 

Tout Collateur peut déléguer fa Jurif diéèion à un Vi
-caire , à J'effet de conférer les Bénéfices de fa collation. 
L'on appelle Vicaire , celui qui fait les fonél:ions d'un 
autre. Parmi ceux des Evêques , l'on peut comprendre 
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les Archidiaères & les Archiprêtres , qui fi.tivanr les Ca
nons peuvent faire certaines fondions à leur décharge ; 
mais l'on entend proprement fous ce titre, les Vicaires 
qufquels ils déléguent l'exercice de leurs Jurifdiél:ions vo
lontaire & contentieufe , pour lef quelles.ils doivent avoir 
dans le Royaume des Officiers différens. Ceux qui exer
cent la contentieufe , font appellés Officiaux , & les autres 
Vicaires Généraux. Ils font réputés la même perfonne que 
l'Evêque dans l'exercice qu'ils font de fa Jurifdiél:ion , & 
n'ont qu'un même Tribunal avec lui. Les Vicaires Géné... ' 
raux peu\rent faire à la place de l'Evêque, tout ce qui ne 
dépend pas de l'Ordre Epifcopal, à moins qu'ils ne foient 
Evêques eux-mêmes ; & tout ce qui ne requiert pas un 
mandat f pécial pour être fait à la place d'un autre. La 
collation libre de l'Evêque ne peut pas être exercée par 
fon Vicaire Général, fi le droit ne lui en efi pas nommé .. 
ment dé légué ; non plµs que la faculté de recevoir les 
démiffions des Bénéfices, pourvoir fur pennutation & 
dans les mois de l'alternative. La collation néce!faire peut 
être exercée par le Vicaire Général fans mandat à cet 
effet, parce qu'elle fait peu de préjudice à l'Evêquc. Tous 
Clercs peuvent être Vicaires Généraux , même les Régu,• 
Hers non mendians , du confentement cependant de leurs 
Supérieurs. Le Concile de Trente demande qu'ils foient 
faltem in Jure Canonico Dotlores, aut Licentiati, vel alias 

• quantùm fi:ri potefl, idonei. L'Evêque peut en nommer 
plufieurs, & il doit le faire par écrit dans un aéle qui 
foit enrégiflré au Greffe. Le Vicariat doit être donné 
généralement in [piritua!ibus & temporalibus, & non pour 
de certains cas & caufes feulement , quoiqu•il puilfe être 
refi:raint pmtr ceux que l'Evêque trouve bon de fe réf erver. 

- Au refl:e, le Grand Vicaire étant fimplement Mandataire 
de l'Evêque., fan pouvoir expire avec celui du Prélat 
qui l'a commis, & par fon décès , lequel étant arrivé , Je 
Chapitre doit ou continuer les Vicaires Généraux de 
!'Evêque, ou en nommer d,autres dans huit jours; à dé .. 
faut de quoi le Sl\Périeur en nommera. Ce Supérieur e!l: 

le 

• 
• 
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le Métropolitain , ou le plus ancien Evêque de la Pro
vince. Il peut auili être revoqué p:ir cette raifon , à l'ar
bitrage du Commettant; ce qui doit s'entendre d'un 
arbitrage prudent & d'une révocation qui ne feroit point 
d'injure. La révoca tian d'un Vicaire Général doit être 
fignifiée, & ce qu'il aurait fait avant cette f1gniijcation 
ferait valab 1e. . 

C'efr une régle générale que le Collateur doit conférer 
le Bénéfice, dans fix mois du jour que fa vacance e(l: 
connuë au lieu où il e!l: fitué ; faute de quoi , fan droit 
tombe en dévolution au Supérieur immédiat; & ainfi 
pour la même càufe, de Supérieur en Supérieur dans 
un femblable délai pour chacun , juîqu'au Pape ; dont 

"'aucun Collateur n'ayant le droit de lüppléer la négli
gence, il ne fe fait point de rév0It1tion ; fat1f l,ans 1e cas 
de la vacance in. Ct1ria, auque 1 fi le Pape ne confére pas 
le Bénéfice dans le mois depuis qu~elle lui efl: cenrée con~ 
nuë, l'Ordinaire peut le conf"érer librement ; & da11s celui 
du Concordat Germanique , où fi Pon ne fait pas codl:er 
d'ul)e Provifion en forme du Sr. Siége dans les trois mcis 
depuis la vacance aux mois du Pape, le Collateur peut 
ufer de fog droit. Si le Collateur ordinaire a été empêché 
de conférer dans les fix mois, ce délai ne court pas contre 
lui; quand même cet empêchement proviendrait de fa 
faute, comme s'il était f utpens. De même fi la collation 
4e !'Ordinaire n'avait pas fon effet r ans qu'il y eût de fa 
faute, comme fi le Pourvu n'était pas capable & qu'il 
n'en fçût rien , ou s'il refuf oit de fe prévaloir de la colla
tion; en ces cas & autres f emb lab les , }'Ordinaire a un 
nouveau délai de fix mois pour conférer le Bénéfice. 

Si les revenus du Bénéfice étoicnt tellement diminué"~que 
l'Ordinaire n'ait point trouvé de Sujet qui voulùt le defièrvir 
en titre , il ne fe ferait point de dévolution. C'eil: fur ce 
fondement que le Parlement de Befançon a jugé, qu'il n'y 
avoit point d'abus dans la collation de la Cure de Cor
condray au Sr. Catin, laquelle avait été annexée de fait 
&. deffervie par un Curé voifin d'un tems immémorial t 
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faute de revenu fuffifant pour l'entretien d'un Titulaire. 

La dévolution a été introduite, pour que le Bénéfice 
ne foie pas privé longtems par le défaut de Titulaire, 
du fervice qui lui efl: dû ; & le dévolue , pour maintenir 
la difcipline eccléfiafi:ique, & purger l'Eglife des Poffelfeurs 
indignes. Car c'efi un moyen d'impétrer les Bénéfices~ caufe 
de l'inhabilité ou incapacité du Pourvu, comme crime, 
fimonie , confidence , incompatibilité, &c. & des défauts 
qui fe trouvent dans fon titre , comme nullité, obreption, 
(f.:J'c. Ainfi donc le dévolue & la dévolution différent par 
leurs caufes , & dans l'un & l'autre il faut s'adreffer au 
Supérieur. La Glofe fur la Pragmatique-Sanétion, au mot 
refidentia , & Probus en fa premiere' addition fur cette 
Glofe, obfervent ; que dans le cas de deux Bénéfices qui 
ne font pas incompatibles de droit , mais qui requerant 
tous deux réfidence , ne peuvent pas être delfervis par 1a 
n1ême perfonne; comme deux Prébendes ou autres Béné .. 
fices pour lefquels la réfidence ell: prefcrite Statt1to, f11n
dationr: vcl con[uetudine ; Je preniier n'efi: pas impétrable 
après l'année de poffeffion paifible du fecond , fi le Pof
feffeur n'a pas été averti de réfider ou opter. 

Nul ne peut fe dire Polfeffeur du Bénéfice , s'il n'en a 
été pourvu par l'Ordinaire ou par le St. Siége, dans les 
cas aufquels ils peuvent en pourvoir rcfpelhvcment. 

Les Bulles font des Lettres apofioliques en parchemin , 
qui contiennent la fupplique pour obtenir le Bénéfice, & 
la conceffion qui en efl: faite par Je Pape; auf quelles 

· Lettres efi attachée une médaille de plomb , repréf en. 
tant les Têtes de St. Pierre & de St. (laul d'un côté, & 
contenant de l'autre Je nom du Pape qui occupe le St. 
Siége. C'efi cette médaille qui a fait donner Je nom de 
Bulles à ces Lettres. Les provifions de tous les Bénéfices 
dont le revenu excéde 1a valeur de vingt-quatre ducats , 
doivent être expédiées par Bu11es. Celles des Bénéfices de 
moindre valeur, font en fimple fignature fur la Supp1ique. 
C'efl: ce qui a fait introduire la Régie de Chancellerie , 
d'exprimer dans la Supplique Ja valeur des Bénéfices que 
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l'on demande, & de cèuX dont l'on efl: déja pourvu. L'on 
n'a pas au Comté de Bourgogne l'ufage des fimples figna
tures; & tot1te Provifion de Bénéfice en Cour de Rome, 
s'expédie par des Bul1es pour cette Province. Elles font ou 
en forme gracieufe , ou en forme commiffoire , qu'on 
appelle in formâ dignum. Le Bénéficier pourvu en forme 
gracieuf e , n'eft pas fujet à Un nouvel examen de la part 
de l'Ordinaire , parce que fa Provifion efl: accordée à vuë 
d'un certificat de l'Ordinaire même , fur fa capacité. La 
Bulle in formâ dignum , ne contient pas la collation du 
Bénéfice, n1ais feulement un mandat à }'Ordinaire de le 
conférer à celui qui le demande, s'il le trouve capable. 
L'art. II. de l'Edit de la Jurifdiél:ion cccl~fiafiique porte, 
que ceux qui auront été pourvu<; en Cour de Rome de 
Bénéfices en la forme appellée dignum, feront tenus de fe 
repréfenter en perfonne aux l\rchevêqucs ou Evêques dans 
les Diocéfes dans Ief quels les Bénéfices qu'ils demandent 
font Îltt1és, & en leur abfence à leurs Vicaires Généraux, 
pour être ·examinés en la maniere qu'ils jugeront à propos, 
& en obtenir des Lettres de Vifa , dans lefquel!cs.il fera 
fait mention dud. examen , avant qu'ils puiffent entrer en 
polfeffion defdits Bénéfices. On lit dans l'art. III. du même 
Edit , que ceux qui auront obtenu en Cour de Rome des 
Provifions en forme gracieufe d'une Cure , Vicariat per~ 
pétuel ou autres Bénéfices à charge d'ames, ne pourront 
entrer en polTeilio11_ def dits Bénéfices, qu'après qu'jJ aura 
été informé de Jeurs vie, mœurs & Religion , qu'ils auront 
f ubi l'examen devant !'Archevêque ou E\ êque Diocéfain, 
ou fon Vicaire Général en fon ·abfence , & après en avoir 
obtenu le Vtfa. Il eft dit dans l'art. V. que les Archevê
ques ou Evêques , ou leurs Vicaires Généraux, qui refu
feront de donner leurs Pifa ou inilitutiot1s canoniques , 
feront tenus d'en exprimer les caufes dans les aéèes qu'ils 
feront expédier à ceux aufquels ils les auront refufé. Il 
réfulte de ces dif pofi tions, 1°· Que les Evêques peuvent 

' donner leur Vifa fur les Bulles en forme gracieufe , fans 
examen préalable , & lorf qu'ils connoifiènt par ~~x-mêmes 
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la capacité du Pourvu. 2°· Qu'ils ne doivent pas le re· 
f ufer fans jufl:e caufe ; & que s'ils le foht, l'on peut re• 
courir au Supérieur, même appeller comme d'abus de 
leur refus, fuivant qu'il efi prefcrit par l'art. VI. du même 
Edit , & f uivans. ~ 

Par l'art. MCCLXVIII. des anciennes Ordonnances du 
Comté de Bourgogne, il a été défendu à tous , fait ori~ 
ginaires du Comté de Bourgogne , foit autres, de mettre 
à exécution aucune IJrovifion pour Bénéfice de la Cour de 
Rome , fans Vzfa du Grand - Confeil du Roi Catholique 
& Lettres-Patentes de Sa Majefié , à peine d'être privés 

- de l'effet clef dites Provifions & autres peines. Par l'art, 
MCCLXIX. il fut permis aux Sujets natifs de cette Pro
vince, de prendre poffeflion des Bénéfices qu'ils y auraient 
obtenus en Cour de Rome, fur Lettres d'attache du Par
lement ; à charge d'y faire enregiftrer leurs Bulles , fui
vant Part. MCCLXX. en explication duquel il fut dit par 
l'article f ubféquent, que les étrangers naturalifés n'étant 
Sujets origine.;s du Pays , feraient tenus de prendre en 

,pareil cas des Lettres-Patentes du Souverain.- En 1682. 
par une lettre du Roi enregifirée en Par1ement, Sa Ma-

1 Jefré a enjoint à tous , même aux Sujets originels du Pays, 
de prendre des Lettres d'attache poui· l'exécution des 
Bénéfices qu'ils obtiendroient en Cour de Rome ;_ lettre 
confirmée par un ordfe du 19. JanVier 1688. Le -Parle• 
ment enjoignit en conféquence par Arrêt du 19. Avril 
1712. au Sr. Jaloux, pourvu d'un Canonicat dans l'Eg]ife 
de Sainte Marie Magdelaine à Befançon, de recourir à 
Sa Majefié pour obtenir des Lettres a~attache fur les Bulles 
par lui levées en Cour de Rome, avec défenfes de fe fervir 
defdites Bulles jufqu'alors; ordonnant à tous Sujets du 
Comté de Bourgogne pourvus 9e Bénéfices en Cour de 
Rome , de fe pourvoir à l'avenir de Lettres d'attache fur 
leurs Bulles , & de les faire enregifirer au Parlement; leur 
défendant de fe fervir defdites Bul1es & prendre polfeffion 
defdits Bénéfices fans cet enregiftrem.ent ; & à tous Cha• 
pitres féculiers & réguliers , d'avoir égard aufdîtes Bulles , 

.. 
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ni admettre dans leurs Corps ceux qui les auraient obte .. 
nuës fam, ledit enregill:rement , à peine de nullité de leur 

· réception , de celles portées aux Ordonnances , & autres 
arbitraires, fuivant l'exigence du cas. Cet Arrêt de Régle
tnent a été publié le 31. Mai de la même année 1712. 
Par d'autres Arrêts du 2. Janvier 1717. & 18. Février 
1719. il a été défendu de recevoir, faire lire, publier & 
exécuter aucunes Bulles , Décrets ou Brefs de la Cour de 
Roine au Comté de Bourgogne, fans Lettres-Patentes de 
Sa Majefié. 

Par une Déclaration du mois de Janvier 1681. publiée 
a.u Parlement de Franche-Comté le 15. Février fuivant, 
il efi dit que les Bénéfices fi.tués dans les Pays cédés au 
Roi par les Traités de .Paix de Munfler, des Pirénées, 
Aix-la~Chapelle & Nimégue , ne doivent être conférés qu'à 
des Sujets du Roi, même les Canonicats, Cures, Cha-, 
pelles & tous autres Bénéfices; avec défenfes' aux Maifons 
Re ligieuf es de recevoir aucun Novice , ni élire ou choiiîr 
aucun Séculier ou Régulier pour gouverner les Monaftéres 
des Filles, qui ne fait Sujet du Roi. · 

Un Arrêt du Confeil d'Etat du 3. Janvier 1676. porte, 
que les Abbayes & Prieurés de nomination Royale au 
Comté de Bourgogne , payeront annuellement pour les 
Invalides; fçavoir, ceux de mille livres & au-deffus, 150. 
livres ; & cet1x dont le revenu fera au-deffous de mille 
,livres, 75. livres, _ 
f'. Permis par Arrêt du Confeil d'Etat du 29. Juin 168:2. 
aux Bénéficiers du Comté de Bourgogne, de pourf uivre 
au Pa'.rlement de Befançon leur rétabliffement dans les 
fonds , droits & revenus aliénés de leurs Bénéfices, fans 
avoir égard au laps de tems & prefcription. La difpofition 
.de cet Arrêt a été réduite dans l'exécution aux termes 
du Droit commun. " 

Par Arrêts du Parlement de Befançoh du 11. Janvier 
1681. & 28. Mars 1698. il\a été permis à M. le Procu
reur Général de faire iaifir le tiers des revenus des A~~ayes 
& Prieurés de nomination Royale 2 pour être employé 
aux réparâtions defd, Bénéfices. • · 
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- Ceux qui font nommés par Sa Majell:é à des Bénéfices 
de fa nominatio!l, dont les Chefs.lieux font fitués au 
COmté _-de Bourgogne, & pour Iefque1s il faut des Bulles, 
font tenus dans les neuf mois du jour de la date de leur_ 
-Brevet, d'obtenir lefdites Bulles; & en cas de refus de 
]es leur accorder·, ils peuvent fe pourvoir au Parlement-_ 
de Befançon , pour avoir la permiffion de f e mettre eQ 
poffeffion. Lefdits Bénéfices font déclarés impétrables & 
vacans, fi les Pourvus n'ont pas obtenu des Bulles dans 
c_e délai, & juft_ifié d'empêchement légitime, ou refus 
nonobllant leur3 diligences , _par Déclara tian du 5. _Juin 
1715. qui prefcrit les formalités à obferver en pareil cas. 

-Par un Edit du mois de Septembre 1718. il efl: défendu 
à toùtes Communautés régulieres & féculieres, de fo pré~ 
valoir des Décrets d'union-des Bénéfices & Arrêts qui pour~ 
roient· les ~utorifer, tarit pour le paffé que pour Pavenir, 

_ fi elles ne font munies de- Lettres .. Patentes enregifi:rées 
aux Par lemens. · Cet Edit a été interprété par une Décla
ration du 25. Avril_ 1719~ porta11:t, que lefdites unions 

. faites avant quarante ans aux Abbayes, Monafréres & 
COmmunautés eccléfiafiiques, continueront d'avoir leur 
effet, nonobftant ,Je défaut de Lettres-Patentes que Sa 
Majefl;é a fuppléé au befoin. - · 

Plufieurs Bénéfices, & particulie:rement des Cures; 
avaient été unis d'ancienneté à des Abbayes , Prieurés 
& Chapitres par des Bulles en form~ gracieufe, fan$ en .. 
tendre les Parties intereff ées , fans -connoiff ance de caufe, 
quelques.unes même fans caufe légitime; ce qui rendait 
ces unions abufivei, & ~xpofoit les Bénéfices aufquels 
elles ·avaient été faites, à -l'avidité des Dévo1utaires. Le 
Parlement de la Province les f oütenoit, fondé fur les 
f uffrages du tems, & fur ce qu'elles paroiffoient autori. 
fées par le Cqncile de Trente; en ce qu'ordonnant feule_. 
ment en cette matiere aux Evêques d'examiner comme 
délégués du St. Siége , les unions -faites quarante ans 

itS,1/. 'J,c,p,d. avant fa conclufion, * il fembl~it ~voir Qécidé qu'on ne 
û 111_. devait pas toucher aux plus anc1enn.es. quelques Dévo"! 
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lutaires s'étoient pourvus en caffation tjes Arrêts du P~rle
ment de la Province , rendus contre eux en cette mat1ere. 
Le Roi pour prévenir le trouble que 1a révocation de ces , 
unions auroit occafionné dans la Province , a dit par Dé
claration dtt 24. Novembre 1737. publiée au Parlement 
de Befançon le 23. Décembre fuivant, qu'aucuns Dévo
lutaires ou Impétrans de Bénéfices, ne pourraient être 
admis à interjetter appel comme d,abus des unions des 
Cures ou autres Bénéfices, à des Abbayes, Chapitres, 
CorPs ou Communautés f éculieres ou régulieres du Comté 
de Bourgogne , lorf que lefdites unions fe trouveront faites 
quarante ans avant le premier Janvier de l'an 1564. 

Il reile à parler de la collation qui n'efi pas libre , & 
qu'on appelle in!l:itution , parce qu'elle ne procéde pas 
du propre mouvement du Collateur, mais de l'obligation 
o~ il efl ~e c~nférer le Bénéfice vaca~t à. 1a perf onne qui 
lut e{è prefentee par le Patron , & qu1 eft capable de Je 
tenir ; capacité qui confifre principalement dans la Clé
ricature ; car s'il s'agiffoit d'en juger rélativement au Bé
néfice, & qu'elle pût être une matiere de contefiation , 
comme ce n'eft pas au Collateur d'en jug·er, mais feule
ment des incapacités abfoluës, certaines & de droit; il 
doit donner l'inftitution, pour que celui qui efi préfenté 
& qui a droit au Bénéfice par la préf entation , puiffe 
faire valoir ce droit pardevant les Juges qui doivent en 

" conno1tre. · 
Le droit de patronage confifte donc , dans 1a f acu1té 

de préfenter un Clerc à l'Ordinaire, pour qu'il foit pourvu 
du Bénéfice auquel il efi préfenté & qui efi vacant. Ce 
droit efi: temporel par lui-même, mais annexé au f pirî .. 
tuel ; d'où il fuit que les Laïques nten feraient pas capa
bles , s'il ne leur avait pas été accordé comme un privilége, 
pour les inviter à fonder & doter des Eglifes. 

C'efi: pourquoi on le divife en eccléfiaflique , laïque 
& mixte. Il efi eccléfiafiique, quand il appartient à. un 
Clerc à raifon d'un Bénéfice dont il e!l: pourvu, parce que 
l'Eglif e dont il a le patronage efi cenf ée fondée des biens 
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~ ... ~de.ce BénéfiCe, ou pour d'autres caufes canoniques; laïque~ 

quan~ 'il ef.1: d~ns le.,.. pàtr!mo~ne d'un L~ïque , con:JDe 
fonde des biens de· ce patrimoine , & cela quand m~me 
ils auroient appartenu à un Clerc; & mixte, quancl il 
compéte à une ou plufieurs perfonnes , tant à raifon de 
leur Bénéfice que de leur patrimoine. Il efr préfumé laïque 
dans le doute , & ce:ui-ci eft perfonnel ou réel ; perfon4 
nel , quand il efl: dans les biens en généra 1 ; & réel , quand 
il efr attaché à quelque domaine, comme à un Fief, une 
Seigneurie , une maifon. • 

Les Bénéficiers ont communément le patronage des 
Cures dont ils font Curés primitifs. Ce titre leur vient 
ordinairement , de ce qu'ils ont prépof é des Vicaires à 1a 
de!ferte des Paroiifes dont i1s étaient chargés ; de ·ce que 
certaine5 Cures ont été unies ou données à leurs Corps, 
Bénéfices , Prébendes ou Dignités ; ou de ce qu'ils font Paf
teurs d'une Eglife Mere, ainfi nommée parce que d'autres 
Cures ont été érigées dans fon difrriél:. Leurs droits & 
fonétions dans toutes cès Cures , one été réduits à des 
honorifiques , tel qu'efl le patronage , qui ne leur appar
tient pas cependant de droit, mais feulement en tant 
qu'ils en ont titre ou poffeffion. 

Le Chapitre Métropolitain ~e Befançon , d'autres Cha .. 
pitres, des Abbayes, Prieurés & Monailéres du Diocéfe, 
ont le patronage d,un grand nombre de Bénéfices ; fur tout 
des Cures qui leur ont été données par les Archevêques de 
Befançon & autrrs , ou unies à leurs Bénéfices. Souvent 
même des Laïques qui s'étoient emparés des Cures, 1es 
leur ont données, & ils ont fait. deifervir les unes & les 
autres par des Vicaires amovibles. Ces Vicaires ont été 
profcrits par les Canons & par une Déclaration du 29. 
Janvier 1686. enforte qu'il y a & doit avoir dans toutes 
ces Cures des Vicaires perpétuels, qui font Curés en effet, 
puif qu'ils ont le titre & les fonél:ions des Bénéfices , fur 
lefquels cependant les anciens Poffetîeurs ont confervé la 
qualité de Curés primitifs. Plufieurs avaient retenu une 
partie du caf ucl , qui a été adjugé pour le tout aux Curés 
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& V~caires perpétuels par les Déclarations du Roi des 29. 
Janvier 1686. & 30. Juin 1690. fauf que quand les Cur~s 
primitifs ont titre ou polfcffion valable ; pour faire le fer
vice dans la Cure aux quatre Fêtes folemnelles de l'année ' 
& le jour du Patron; faifant ce fervice , ils one la moitié 
des oblations qui fe font aufdits iours. Les donations mi 
unions des Cures dont on a parlé , font auili la fource 
la plus commune des dimes que les Chapitres , Abbayes, 
Prieurés & Monafiéres ont dans la plûpart des Paroiffes 
du Diocéfe ; aînfi que des cens que Pon appelle parmi 
nous refponfions ., qui leur font dûs , particltlierement au 
Chapitre Métropolitain, pour la remiiè des Curés en titre, 
ou comme .une reconnoiffance de fupériorité autorifée 
par les Canons au titre de cenftbus. 

L'ufurpation des Cures par les Laïgues, qui étoient ordi
nairement les Seigneurs du lieu , a éte auffi l'une des caufes 
du droit de patronage qu'ils ont confervé dans ces Cures, 
& des c.Umes qu'ils y perçoivent ; retl:ifiée autant que les 
tems l'ont permis, par le titre d'inféodation. La qualité 
d'Avocat ou Défenfèur du Bénéfice, a aufft occafionné 
quelquefois le patronage & la perception des dîmes par 
des Laïques. ,, 

• 

, La voie commune & la plus canonique pour acquerir 
le droit de patronage , particulierement par les Laïquec., 
ell renfermée dans les moyens exprimés par ce vers, 
Patronum faciunt ., dos, tedificatio , fu1dus; non que ces 
trois chofes foie rit requif es cumulativement , car l'une des 
trois fuffiroit, fuivant l'opinion de quelques Doél:eurs ; 
d'où il Cuivrait que la même Eglife pourroit avoir trois Pa
trons folidaires, quand l'un a donné le fonds fur lequel 
elle·efl: bâtie, l'autre l'a édifiée, & un troifiéme l'a dotée. i 

II paraît cependant plus vrai, que la donation du fonds 
pour bâtir l'Eglife , fi on ne l'a pas édifiée, n'acquiert 
pas le droit de patronage. De bons Auteurs pa~ent plus 
loin, & prétendent qu'il faut non feulement avoir fourni 
le fonds, mais encore avoir doté l'Eglife; ce qui paroît 
foûtenu par le Concile de Trente. * Quoiqu'il en foit , le * rep-. ,.,. e4 ,. 
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principal moyen pour acquerir le patronage , efl: de doter 
le Bénéfice. L'on prétend même qu'en ce cas il n'eil pas 
néceffaire de fe réferver ce droit, & que !'Ordinaire y 

* Franç. Le Roi conf ente. * Mais il faut f uppofer que celui qui a doté 
~n Prolegom. de l'Eglif e fans en réfervei le patronage' en a cependant ufé; 
Jtw.pau·. cap, •s· fans quoi l'on doit penfer qu'il l'a laiffée dans fa liberté 

naturelle. Si la dot périt ou devient infuffifante , & de 
même fi l'Eglife tombe ou fe trouve hors de fervice , celui 
qui voudra rétablir la dot ou l'Eglife, après avoir requis 
le Patron de Je faire , peut à fon refus ou retard , en ob
tenir le patronage de !'Ordinaire ; fauf que fi la dot ell 
f uffifante, & qu'il ne s'agiffe que de la réconfiruél:ion de 
l'Eglife, celui qui 1a rétablira, n'en aura le patronage 
qu'en concours avec le Dotateur. 

• 

• 

Le droit de patronage peut auffi ~tre acquis par la 
prefcription; fur quoi il faut difringuer, fi c'e[t de Patron 
à Patron, ou fur une Eglife libre. Au premier cas, trente 
ans fuffifent contre un Patràn laïque, & quarante contre 
l'eccléfiafiique, pourvu qu'il y ait eu dans cet ef pace de 
rems deux préfentations au moins, qui ayent eu leur effet; 
parce qu'il importe peu à l'Eglife de quel patronage elle 
foit, dès qu'elle y eft fujètte. Mais fi l'Eglife étoit libre, 
comme il s'agirait de lui irnpofer une fervitude , l'on ne 

. peut en acquerir Je patronage , que par 1a poffeffion d'un 
tems immémorial & trois préfentations qui ayent eu leur 
effet; à la maniere de ce qui dl fiatué par le Droit, pour 
acquerir les fervitudes difcontinuës par Ja prefcription. 
C'efi la dif pofition du Concile de Trente , fefl. 25. cap. 
9. de ref. & du chap. 3. x. de cau[a poff. & propr. & 
comme on difiingue en matiere bénéficiale le poffeffoire 
du pétitoire , l'on maintient au fommaire poffeiToire qu'on 
appelle• récréance, le Pourvu par Je Patron qui efi en 
poffeffion, & qui a pour lui le dernier état du Bénéfice; mais 
quand il s'agît de la pleine maintenuë, on la juge par le titre 
& les moyens du fond ; Jugement qui abf orbe le pétitoire, -
parce que le Juge d'Eglife CJ.Ui en a la connoiffance , 
n'aurait pas le pouvoir de decider autrement que le Juge 
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laïque, dans la même hypothéf e & fur les mêmes moyens. 

Le patronage étant, comme on l'a dit, une fervitude 
fur l'Eglife , il s'éteint par les mêmes moyens que les 
fervitudes; & comme il peut être acquis par la pref
cription , il s'éteint aum par cette voie. Si donc l'Ordi
naire a conféré librement dans le tems qui efl: donné au 
Patron pour préfenter, & que 1e Patron l'ait •fçu ou dû 
fçavoir , fans réclamer; il perdra fon droit par le tems 
de la prefcription· ordinaire, accompagné de deux colla
tions au moins, & qui ,ayent eu leur effet. 11 n'en fera 
pas de même, fi l'Ordinaire n'a· conféré qu'après le tems 
accordé au Patron pour préfenter , ou par dévolution ; 
parce que cette provifion el1 compatible avec le droit dt 
patronage , & f emble 'même le fuppofer. 

Le droit de patronage , . quand il n'eft pas perfonneJ , 
étant dans les biens du Patron , & fan exercice une ef pece 
de fruit , il peut être donné & cédé gratuitement, même 
pour en uf er une ou pluileurs fois feulement, toujours cepen
dant du confentement de l'Ordinaire , pour qu'il juge fi Ie 
nouveau Patron convient à l'Eglife , & s'il elt capable de 
ce droit. Mais il ne peut pas être vendu ni cédé à titre 
onereux , parce que ce ferait une ef pece de fimonie, à 
raifon de la fpiritualité qui lui efi annexée ; & qu'il 
détermine l'Ordinaire à donner un titre pour faire des 
fonél:ions eccléfiafiiques, par conféquent fpirituelles. Ce
pendant il paffe comme un accelfoire avec le fonds auque1 
j} efi attaché , quand il efl: réel; & avec la généralité 
des biens du Patron, 1orfqu'il efi patrimonlal & hérédi .. 
taire , foit à titre de f ucce1Tion & donation , même de 
vente de tous les biens du Patron , ou 1orfqu'i1s font 
difcutés fur lui d'autorité de Juil:ice; pourvu que le prix 
n'en foit pas augmenté en confidération du droit de pa
tronage. Il peut auffi être permuté avec un autre patro ... 
nage , du confentement de l'Evêque. Ce confentement, 
lorfqu'il eft requis, étant de la forme fubil:antielle de l'aél:e, 
s'il n'eft pas intervenu dans un tern~ auquel il puilfe con .. 
courir avec la volonté de celui qui en a. dif pof é , fa dif .. 
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pofition n'a point d'effet , comme dans le cas de ta dona
tion d'un droit de patronage & de la mort du Donateur 
avant le confentement obtenu de }'Ordinaire. Mais Je 
confentement de l'Ordinaire peut être donné après coup, 

' & fe rétrotrahit t~ndis que l'état des chofcs n\~f\: pas 
changé. Il peut même être tacite, comme fi Pûrdinaire a 
infli.tué fur la préfentation du nouveau Patron. 

Le patronage étant compté dans les biens & regardé 
comme un fruit, le PofTcfièur de bonne foi à titre de 
propriété, quoiqu'il ne l'ait pas, en ufe & le confume 
par l'exercice qu'il en fait. Il n'en ferait pas de même, 
s'il j ouïffoit comme Créancier & à compte de fes créances , 
parce que ce n'ell: pas un fruit utile qui puiffe être imputé 
fur une créance , mais honorifique & fans profit pour le ~ 
Patron. M. d'Ifenghien avait été envoyé en poffeffion des 
biens de la 1\,Jaifon de Chalon dont il était Créancier. Il 
nomma à un Canonicat de Noferoy, qui efi une 1'erre 
de la Maifon de Chalon, à 1aque11e le patronage des Ca
nonicats du Chapitre de Nofcroy ell: attaché. Le Roi re
gardé comme Propriétaire de cette Terre, nomma de fon 
côté ; & le nommé par le Roi fut préféré par Arr~t du 
Parlement de Befançon , en faveur du Sr. Champreux. 

On doute qu'il puiffe être donné en partage à l'un des 
co.Partageans , parce qu'on doit fuppofer 1c partage égal; 
& qu'en ce cas étant laiffé à l'un des co.Partageans , il 
fera cenf é compenfer la mieux-valuë des autres lots, & 
par conf équent acquis pour un prix. Le plus für c fi de 
convenir, que les Patrons qui partagent les biens , ufe
ront à },alternative du droit de patronage commun entre 
eux. ' 

Il eil: préfumé patrimonial & héréditaire dans Je doute, 
& à moins qu'il ne confie par le titre de la fondation 
ou par la maniere dont on en a ufé , qu'il a été confiitué 
ou réfervé aux perfonnes du fang & de la famille , ou à 
certaines autres perfonnes. Les femmes en font capables 
comme les hommes. 

li eft individuel de fa nature, comme les fervitudcs; 

* 
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c'eil: pourquoi il peut être exercé folidairement & pour 
le tout par l'un des Patrons, qui conferve cependant le~ 
droit de fes co-Patrolls par l'exercice qu'il en fait, quoique 
f et1l , comme en rnatiere de fociété & de droits communs. 
On y fuccéde par fauches & non par tête , parce qu'étant 
individuel, pluiieur(, héritiers n'y ont pas plus de droit qu'un 
feul ; & qu'il ne• ferait pas jufle que l'un des deux Patrons 
venant à mourir & Jaiffant plufieurs héritiers, ils euffent 
un droit préponderant à celui du co - Patron qui reile. 
C'e1l une difficulté de fçavoir, fi les defcendans d'une 
même fauche qui ont une plus groffe part à l'hérédité que 
d'autres , ont un fuffrage préponderant ; parce que l'on 
dit d'une part , qu'il eft perfonnel & individuel , attaché 
à la· qualité d'héritier indépendamment de la quotité 
d'hoirie; & d'autre part, que ce droit étant in honis & 
divifib]e dans fon exercice, il doit être réglé par la quo-
tité d'hoirie. Ferrieres dans fon traité du droit de patro
nage, efl: de ce dernier fenciment. Cabaffut eil: de l'avis 
contraire , qui paroh préférable. 

C'efl: une quefiion controverfée, de fçavoir fi entre plu
fleurs Pâtrons , l'un acquiert le droit d'un autre, it aura 
un 'double droit de fuffrage dans la préfentation. On dit 

. pot\r la négative , que le droit de patronage étant per
fonnel, individuel & fo1idaire , il ne peut pas être aug• 
menté au préjudice d'un co-Patron , qui fe trouveroit pe1-
pétuellement exclu par 1a réiinion de deux fuffrages <..1,ntre 
le ficn; & cette opinion efi fondée fur la régle. L'on ré .. 
pond d'autre côté , qu'en général le Succeflèur exerce Je 
droit de celui qu'il repréfente , & qu'il n'implique pas 
qu'un co-Patron puiffe réi.inir plufieurs fuffi-ages & en pro
fiter, puifqu'î1 efr décidé par le chap. cùm olim 12. x. de 
reb. jud. & le chap. pénultiéme de concef[. prteb. que dans 
le concours des Patrons à raifon de leurs Bénéfices, celui 
qui en a deux: a un double f uffrage. 

Si les Patrons ont coûtume de s'affembler pour préfen .. 
ter , ils doivent continuer & nommer collegialiter; parce 
que c'efi la maniere la plus fùre pour choifir le plus digne 

• 
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& éviter les difcordes entre les Patrons. Hors du cas de 
cette Coûtume, chaque Patron peut préfenter en f on par• 
ticulier. Lorf que les Patrons nomment collegialiter, foit 
que le droit de patronage appartienne à des Corps & 
Communautés , foit tjue des Particuliers l'exercent, celui 
qui a un fuffrage de pius que lès Compétiteurs, rélative
ment à chacun d'eux, & non au nombre des co~Patrons,~ 
doit l'emporter. En égalité de f uffrages, l'Ordinaire a le 
droit de c~oifir_, ~nfiituer celui des Préfentés qu'il juge 
à propos, & lui donner _ce qu'on appelle la claufe grati
ficatoire , même par _anticipation, & avant que les nomi
nations des autres lui foienc préfentées. , 

La préfentation ~oit être faite par écrit authentique, 
& reçoit fa perfeéhon de l'exhibition qui en efl: faite à 
l'Ordillaire , leq?e~ ~fi par conféquent obligé de donner 
aél:e de cette exh1b1uon. Tandis qu'elle n'a pas été exhi
bée à l'Ordïnaire, elle peut être révoquée, non feulement 
par le Patron laïque , mais encore par l'eccléfiafiique ; 
parce que le Préfe~té n'a jus . ad .~em , qu'après que fa 
préf entation p~lfav~t aures _Ordtna~n ; ~ans q1:1e pour ,cela 
le Patron ecclefiaihque foa cenf e varier, foit en prefen. 
tant un f econd Sujet à la place du premier , foit en Je 
préfentant cumulative~ent avec le premier , pour que 
POrdinaire in1lituë ce1m qu'il trouvera bon. 

Lorfque divers Patrons préfentent des Sujets différens-; 
}'Ordinaire ne peut pas fous prétexte de leur difcorde , 
refufer l'infritution à chacun des Préfentés , pour qu'ils 
puiffent difcuter le droit des Patrons dont ils ont le fuf ... 
frage , pardevant les Juges qui en doivent connottrè. Cei 
Patrons ne peuvent pas non plus , fous prétexte qu'ils ne 
font pas d'accord, fait fur les Sujets à préfenter, foit fur 
Je droit de patronage entre eux , proroger le tems qui Jeur 
efi: fixé par les Canons pour exercer ce droit ; tems qui 

· court, f uivant l'opinion commune des Canoniil:es, quoique 
les Patrons foient en procès fur le droit de patronage J 
& cela pour que l'Eglife ne foit pas deftituée d'un Titll• 
laire au~delà du tems prefcrit . 

• 

• 

• 
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Il faut obferver que la fimple prife de "poffeffion du 

Bénéfice , autorif e à fe pourvoir en complainte quand on 
y cil: troublé ; que celui qui a joui paifiblement pendant 
une année , doit être maintenu pendant le procès ; & celui 
qui a joui fans troub,le, pendant t~ois an,s f!~[quc Jimoniaco 
ingreffu & en vertu dune collauon leg1t1me, ne peut 
plus être dépoffédé, fuivant 1a régie de triennali poffef[ore 
3 5. de Chancellerie. Quand la poffeffion a été prire , quoi
que ce foit en vertu d'un titre vicieux , il n'efl: pas befoin 
de la prendre en vertu d'un nouveau titre, parce qu'étant 
plus de fait que de droit , elle fubfifie toujours. 

Quand la poifeffion n'eil: pas claire , l'on met le"Béné.fice 
en f éq ùefire , pour être adjugé â celui qui fera trouvé le 
mieux: fondé en définitive. Si la difficulté efl: entre le 
Patron & l'Ordinaire ( qui prétendroit par exemple que 
le Bénéfice n'efi: pas chargé de patronage , & qu'il en a 
la collation libre) le délai ne court pas contre le Patron, 
jufqu'à ce que cette contefiation foit jugée. Mais s'il paro1t 
que l'Eglif e foit en patronage, enforte que la contefiation 
, ne roule qu'entre ceux qui s'en prétendent Patrons à l'ex
clufion l'un de l'autre, l'Ordinaire devra infiituer celui 
dont ils conviendront , fans préjudice de leur droit au 
fond ; ou les Préf entés de part & d'autre , quand ils ne 
font pas convenus d'un feul. 

Si le Préf enté n'a pas été inflitué parce qu'il étoit mort 
au tems de la préf entation , qu'il en décédé dans Je délai 
pour prendre l'infritution , ou qu'il a refufé de la demander, 
le droit du Patron f ubfiflera dans fon entier ; & de 111ême 
dans tous les cas aufquels fa préfentacion n'auroit pas eu 
fan effet , fans qu~il y ait ni fà.ute ni fraude de fa part. 

.. Quoique le Patron ne puiffe pas fe préfenter lui-même, 
il peut l'être par un co-Patron , & y donner fon confen
temen t fine [!J,fpicione ambitar, comme il efi décidé en 
matierc d'éleêtion. Il peut même, s'il ~fl: capable de poffé .. 
der le Bénéfice, le demander à !'Evêque par voie de fup~ 
plication, fans fe rendre fuf peél: d'ambition & indigne 
d'en êtl"e pourvu; mais l?Evêque aura en ce cas la liberté 

( 
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de conférer le Bénéfice à un autre. Nul doute en Pratique 
que le pere puiflè préfenter fon fils , parce que Je fils dl: 
regardé comme pere de famille en ce qui concerne l'ad-
minillra t ion & la jouïlfance de fes Bénéfices. -

Le droit de collation n'efi pas effacé , il e!l fuf pendu 
feulement par celui de patronage. Il fuit de là, que fi 
l'Ordinaire a conféré librement le Bénéfice dans le tems 
accordé au Patron pour préfenter, & que cette préfen
tation n'ait pas eu fan effet, ou qu'il n'y en ait point eu, 
la collation f ub{iilera. 

Le t~ms accordé au Patron eccléfiafiique , efl de fix 
mois du jour que la vacance du Bénéfice dl: connuë. Quand 
il a préfenté, dès que fa préfentation a frapé l'oreil1e de 
l'Ordinaire, il ne peut pas varier , c'efl.à.-dire préfcnter 
un autre Sujet. Le Patron laïque n'a que quatre moi~ ; 
mais dans cet ef pace de tems il peut varier, c"efr-à-dire 
préfenter plufieurs Sujets enfemble , ou l'un après l'autre. 
Quand Je patronage efi mixte, lès Patrons fe communi
quent refpeél:ivement leurs priviléges. Ainfi l'Eccléfiaf .. 
tique pourra varier , & le Laïque aura fix mois pour pré
f enter. / 

Le Patron peut préfenterparun Procureurfpécial comme 
par lui-même. C,efi par un Procureur f pécial & Catho
lique , que les Hérétiques font admis à exercer les droits 
de patronage qui leur appartiennent. Le Tuteur peut pré-

- fenter pour fon Pupile , & le mari pour fa femme. Si le 
Pupile capable de confentement, ce qui efl: préfumé après 
fept ans, préfente un autre que celui qui a été préfenté 
par fon Tuteur, & de même la femme à l'égard de fon 
mari , l'on doute lequel fera préféré. On dit pour le Tuteur 
& le mari , que la préfentation efi: un fruit, & que le Tu .. 
tel1r & le mari f one ma1tres des fruits. Mais c'efi: un fruit 
honorifique, & qui ne renaît pas fouvent. Le Fermier 
à longues années, le Séquefi:re même, n'ont pas l'exer,: 
cice du droit de patronage, quia non fihi poj]ident. Si 1e 
Patron à caufe d'un litige ne peut pas ufer de fon droit ; 
l'Evêque y pourvoit. Si le droît de patronage appartiênt 

' - a 
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à un Collége ou Communauté, il peut être exercé par le 
Syndic ou Œconome , s'ils font députés à ce ; finon , la 
Communauté ou Collége doit être affemblé au jour 
déGgné , pour convenir de fa. pe1f onne qui d©it être pré. 
fentée. Si Pon n .. en convient pas , l'éleél:ion en fera faite 
à la pluralité des fuffrages. Si ce Collége a des co-Patrons, 
fon füffrage ne fera compté que pour une voix, comme 
on l'a dit des Patrons qui préfentent per Jlirpes , non per 

• captta. -
_Si l'Ordinaire confére un Bénéfice en patronage fans 

le confentement du Pa trop , fait ecc1éfiafiique, f oit laïque, 
fa collation n'aura point d'effet , au cas que le Patron ufe 
de f on droit dans le tems prefcrit , même dans le cas de 
démiffion entre fes mains· & de pennutation ; mais le 
Pape peut y déroger quand c'efi à lui de pourvoir , comme 
lorfqu'il s'agit d'une réfignation en faveur qu'il a feul droit 
d'admettre , pourvu que le Patron , s'il efi eccléfiafiique, 
ait été requis d'y donner fon confcntement ; mais il ne 
peut pas le faire même en ce cas, au préjudice du Patron. 
laïque. Si cependant le Bénéfice vaquait par défaut de 
titre, incapacité ou non réfidence du Pourvu, incompa~ 
tibilité , <lé1it ou autre caufe légitime , pour laquelle on 
pût obtenir le Bénéfice par dévo]ut, le confentement du 
Patron laïque n"e(l: pas néceffaire; non plus que dans le 
cas de la f ubrogation en vertu de la régie de [ubrogandis. 
collitigantibus , ou du Refcrit fi nul!i , fi neutri, auquel 
les Patrons ont déja ufé de leur dro~t en préfentant. Re .. 
buffè efiime que,dans le cas d'une permutation , fi Je 
Patron refufe fon confentement fans caufe, l'Evêque peut 
l'admettre après l'avoir oui fur les raifons de fon refus. 

L'Evêque a le droit d,exatniner les Clercs qui lui font 
préfentés pour être pourvus des Bénéfices, & de les re
jetter s\ls n'en font pas dignes ; parce qu'on ne lui doit 
préf enter que des perf onnes capables de les tenir ; idoneam 
perfonam, d'une idéonité rélative à la qualité du Bénéfice 
& du fervice qui lui e!l: dû. · -

Le Concile de Trente a fagement établi le Concour, 
Tome II. Q q 
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pour les Cures qui vaquent dans les mois du St. Siége~ ' 
Sa dif pofition fil: obfervée à la lettre au Diocéfe de Befan
çon pour les Pays d'obédience. L'on n'y admet que des 
Prêtres qui ayent fervi en qualité de Vicaires. C,eil: le 
moyen le plus fûr de les rendre capables des fonél:ions 
de Curés , que de ]es infiruire par la pratique dirigée par 
un Pafl:eur en exercice. L'Ordinaire commet une perfonne 
capable de derfervir interim, à qui il affigne une rétri
bution. Il défigne le jour du Concours dans le tems qu'il 
juge à propos de déterminer, dont le Public efl aveni 
par une affiche. Ceux qui veulent s'y préfenter, s'infcri:
vent , pour que l'Ordinaire puiife f e rendre certain de 
leurs bonnes mœurs ; & ils f oct examinés fur la doétrine 
par· l'Evêque en préfence des Juges à ce députés, pour 
nommer celui qui a montré plus de capacité; mais comme 
la doél:rine des mœurs & l~ prédication de l'exemple, 
font encore plus efficaces au foin des arnes que celle de 
l'Ecole , il paraît qu'on doit préférer à un plus doél-e, 
celui qui le feroit moins , 1nais dont les bonnes roœurs 
feioicnt plus certaines. 

On a dit que le droit de patronage s'éteint comme 1es 
fervitudes; & fic ceffione, remiffione, deflruflione Ecc!efùe-
niji fit ret.edificata ; auquel cas, fi ce n'efr pas 1'ancien 
Patron qui la rétabliffe , mais un autre fous réferve d'en 
avoir le patronage, celui-ci coµcourra avec le Patron 
qui l'aura dotée ; & de même quand la dot périt ou de
vient infuffi1ante. Si l'Eglîf e en patronage laïyue efi con
vertie en éleél:ive , les Laïques ne peuvent pas intervenir 
aux éleél:ions, & le Patron perd fon droit. Il le perd auffi 
fi elle dl: unie à un autre par fuppreffion de fon· titre. 

,., De même fi le Patron tuë ou bleffe le Titulaire de l'Eglife 
culpabiliter, ou en acquiert le patronage par fimonie. 
L,excommunication du Patron , n'efi pas un moyen de 
lui faire perdre le patronage, mais feulement d'en fuf-
pendre l'exercice quant au Patron eccléfia!l:ique ; parce 
qu'il préfenteroit en vertu d'un Bénéfice dont il efi f ufpens 
par l'excommunication , & ne peut en faire aucune fane-
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tion. Il n'en eil pas de même du Patron laïque, 'dont 1a. 
préfentation n'efi qu'un aéle de l'expreffion de fa volonté; 
mais il efl au pouvoir de l'Evêque d'y déférer ou de n'y 
pas déférer. 

Le Patron pauvre a droit 1°· De demander des ali
mens à l'Eglife qu'il a fondée , & ces alimens font réglés 
par proportion à la qualité du_ Patron & aux biens qu'il 
a donnés à l'Eglife. 2°· D'être inhumé au Chœur à la place 
qu'il choifit. 3°· D'y avoir le premier banc. 4°· De faire 
mettre fes Armes en relief ou en peinture dans l'Eglife, -
& Une ceinture funébre même au dehors , mais en ce der- • 
nier cas au-deffous de celle du Seigneur Haut- Jttfticier. 
5°· La furintendance fur l'œconomat des biens de PEglif e 
dont il efl: Patron ; eefl: pourquoi il doit être appellé pa_r 
le Bénéficier au rachat des rentes de la dotation d'icelle, 
& à plus forte raifon à. l'aliénation des fonds qui en font 
partie. L'on peut voir dans le recuëil des droits honori
fiques dans l'Eglife par Marechal, d'autres droits du Pa
tron en cette matiere , fur l'ufage clef quels je crois que 

\ la poffeffion doit être confultée. 

D E S P E N S 1 0 N S. 
"' 

L Es Canons défendent .la f eél:ion ou partage des Béné-
fices, fous le titre des Décrétales, ut eccleftaflica Be .. 

neficia, fine diminutione conferantur. On peut cependant 
)es charger de penfions, confül:antes en certaines fommes 
à prendre fur les fruits du Bénéfice pour un ou plufieurs 
Penfionnaires ; lefquelles réguliereinent ne doivent pas 
excéder la valeur du tiers de ces revenus, quoiqu'on en 
donne en Cour de Rome jufqu'à concurrence de la moitié. 
Elles font réfervées· par le titre de la collation au profit 
des Penfionnaires, & affignées à des Clercs au moins 
tonfurés , par 1naniere d'aumône & pour leur aider à fub
fifier , à charge de réciter chaque jour le petit Office ; 
comme auffi à des Religieux & Religieufes Profès fur des 
Bénéfices de leur Ordre. Les Chevaliers de St. Lazare , 
quoique laïques & mariés , font capables de ces penfions. 

- & Qq i j 
~ 
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Elles font fans caufe ou avec ~caufe. Celles-ci font 1°: 

Dans le cas de permutation de deux Bénéfices, dont l'un 
efi d'un revenu notab1ement plus confidérable que l'autre, 
auquel on peut réferver une pcnHon fur le plus gros 
Bénéfice en faveur de celui qui reçoit le moindre. 2°· 
Dans le cas de Ja démiffion d'un Bénéfice, quand celui 
qui s'en démet n'aurait plus de quoi fubfül:er honnête
ment.~ 3°· Lorfque fur une contefiation véritable & fans 
fimulation entre deux Prétendans à un Bénéfice , ils s'ac
cordent à charge que l'un aura le Bénéfice litigieux , & 
l'autre une penfion fur icelui. 4' · S'il convient de donner 
un Coadjuteur au Bénéficier , à raifon de fon ignorance ,. 
infirmité ou caducité. Les penfions étant autorif écs dans 
ces cas par le Droit commun , les Ordinaires peuvent les 
réferver; mais elles ne font que perfonnelles, & ne paf
fent pas ·au Succeffeur dans Je Bénéfice chargé de penfion; 
n'y ayant que le Pape qui puiffe réf erver des penfions 
réelles & qui paffent avec le Bénéfice pendant la vie du 
Penfionnaire. 

·Hors de ces cas , les penfions réfervées fur les Bénéfices 
font eitimées fans cauf e canonique , & ne peuvent être· 
obtenuës que par dif penfe du Droit co1Lmun ; c'eil: pour
quoi le Pape peut feul les accorder, du con èntement , 
toutefois du Roi ou du Patron laïque, fur les _Bénéfices 
de leur nomioation. C'eft fur un aél:e en bonne forme ,
portant le confentement de celui qui demande le Béné
fice ou qui Je pofféde, fi ce n'en que 1e Bénéfice foit 
accordé en vertu d'un Brevet du Roi ou fur une réfigna .. 
tioo ; auf quels cas ]es Provifions doivent être expédiées 
f uivant qu'il eft porté par le Brevet ou aél:e de réfignation; 
les réfignations en faveur & fous réferve de penfion , ne 
pouvant être faites que. par un concordat authentique 
entre le Réfignant & le Réfignataire ,fubbeneplacito Summi 
Pontificis; claufe qui purge le foupçon de fimonie dans 
ce Concordat, & autorife non feulement la réferve de 
1a penfion, mais encore les autres conditions onereufes 

- au Réfignataire , qu'on inf éreroit dans la procuration a.d 
re fignandum .. 

-
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~ 

D ES P E I N E S CAN O N I Q U E S. 

L 'On ne doute pas que l'Eglife ait droit d'impofer 
des peines, par maniere tle pénitence & de re méde ; 

c'efl ce qu'elle a pratiqué dans le fore extérieur , jufqu'à 
environ le douziéme fiécle , qu,ellc a commencé à dif-
tinguer les mati~eres qui ?evoient être p~rtées . au fore 
externe pour y etre infl:xu1tes, & ceux qut fer01ent con~ 
vaincus de certains délits, condamnés à des peines ca .. . 
non1ques. 

L'une de ces peines e(l la condamnation à une aumône 
fixe & déterminée, qui fuivant le, Concile de Trente , 
doit être appliqu~e à quelque lieu pieux, nommé dans 1a 
Sentence de condamnation, & tel quton ne puiffe pas 

- foupçonner que J.e Juge ou le Supérieur eccléfiafiique en 
profite. 

Une autre efl: d'être enfermé dans un Monaf.1:ére à tems 
ou à perpétuité; ce qui ne fe pratique plus guéres depuis 
l'établiifement des Séminaires, où les Clercs peuvent être 
condamnés par maniere· de peine de fe retirer pour y refl:er 
pendant un certain tems , ou jufqu'à ce que l'Evêque fait 
rendu certain de leur amendement. Mais comme il peut 
arriver que le délit eccléfiaftique ne foit pas fuffifamment 
puni par ces peines , & que le coupable f oit dans le cas 
d'avoir befoin d'être contenu par force , il peut être con
damné à une prif'on , même perpétuelle ; & pour cet effet 
les Evêques doivent avoir des Conciergeries propr~ à re-... 
tenir & garder les Clercs qui l,.ont mérité. 

Comme les Evêques n'ont point de territoire , ils ne 
peuvent pas bannir leurs Juridiques, mais feulement obliger 
les étrangers qui n'y ont point de Bénéfice, d'en fortir, 
fous les peines qt.iils ont droit d'impof er ; & s'ils ont de 
fortes raifons pour obliger un Clerc ou un Bénéficier de 
leur Diocéf e d'en for tir , ils recourent au Roi pour qu'il 
l'en tire, & l'envoye par Lettre de cachet ou autrement,. 
où il juge à propos •. .. 

- I 
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La fu!l:igation a auffi été une peine correél:ionnelle Pour 

les Clercs ; mais comme le fouet ordonné par Sentence, 
eft au nombre des peines affiiél:ives & infamantes, elle .. 
ne fe pratique plus à l'égard des Clercs féculiers, mais 
fe"ulement dans les Couvens, & fuivant l'ancienne difci--
pline. · 

Quand le délit du Clerc qui ~il dans les Ordres facrés, 
efi tel qu'il a mérité la mort ou la mutilation , 1e cou
pable doit être renvoyé au Juge féculier pour infliger 
cette peine , après avoir été rédui( à l'état laïque par la 
dégradation. L'on efl:ime dans le Royaume, que quand 
l'Eccléfiailique a commis un crime qui a mérité la dégra
dation, il ell fuffifamment dégradé par l'atrocité de ce 
crime; & qu~en conféquence le Juge Royal peut lui faire 
fon procès & le punir.. i! 

Sur ce principe , on dillingue les délits dès Clercs , 
pour régler la compétence des Juges qui peuvent les 
punir. S'ils font fimples, c'etl-à-dire tels qu'ils puiffent 
être fuffifamment puni;; par les peines canoniques, fans 
recourir à celles du Droit Civil & des Ordonnances, 
l'ini1:ruél:io11 & le Jugement en appartiennent au Juge 
d'Eg life fur la pourf uite du Promoteur. S'ils for.t punif
fab les fuivant les Loix de l'Eglife & de l'Etat., comme 
l'ufure , l'adultére, &c. on les appelle dé1its communs; 
l'inCT:ruél:ion s'en f a.it par les deux Juges à la forme pref
crite par l'Ordonnance , & chacun de ces Juges prononce 
féparément, l'un la peine canonique, & l'autre la peine 
civile ; pour quoi il faut obferver, qu'il y a des cas qu'on 
appelle royaux & privilégiés, ainfi nommés parce qu'à 
raifon de leur an:ocité, les Juges Royaux peuvent en c-on
no'ttre feuls ; fi ce n'eO: à l'égard des Ecc1éfiafl:iques, pour 
lefquels l'Accufé peut être traduit pardevant le Juge Royal 
aûtre que le Prévôt des Maréchaux ou le Préfidial , & 
reifortiffent nuëment au Parle1nent ; ce Juge peut infl:ruire 
feul le procès & fans appe11er l'Official , à moins que 
l'Accufé ne demande fon renvoi ou ne foit révendiqué 
par le Promoteur ; & fi l'accufation formée pardevant le 

, 
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Juge d'Eglife contient quelque cas privilégié,' ou qu'il en 
furvienne des preuves dans l'inllruél:ion, il doit en avenir 

. 1e Lieutenant Criminel du Reffort où le délit a été commis, 
pour inftruire le procès avec lui. On peut voir fur cette 
111atiere Bor nier fur l'Ordonnance de 167J. & Rouffeau 
de la Combe, part. 2. chap. 6. où il dit qu'il faut tenir 
pour maxime générale, que tout crime qui mérite une 
peine affiiétive ou infamante , ne fçauroit paffer pour délit -commun. • , ... 

DES CENS UR ES. .. 

L Es· cenf ures eccléfiafi:iques, font auffi une peine f pi
rituelle & médicinale,. qui prive ceux qui en font 

frapés par l'autorité de l'Eglife , de l'ufage de quelque 
bien f pirituèl, Elles ne peuvent ~tre prononcées que par 
les Prélats qui ont la Jurifdiél:ion au fore externe, & fur 
ceux qui font fournis à leur Jurifdiél:ion; à moins qu'ils 
n'aycnt acquis ce droit fur d'autres , par la prefrriptiàn 
ou par la Coûtume ;· & quoique les Réguliers ou autres 
foient exempts de la Juri{üiél:ion de l'Evêque, ils doivent 
néanmoins f ubir fes cenfures. On compte trois ef peces de 
cenfures ; l'excommunication ,.. l'interdit &. la. fl.lf penfe .. 

~ 

E X C O M M U N~ I, C A T I O N . 
.,;/ 1 

L 'Excommunication majèure retranche l'excommunié 
du Corps de l'Eglif e... La mineure, qui cfl encouruë 

par la communication avec celui qui efi frapé de la ma .. 
jeure , ne prive que de la perception· paffive des Sacre
mens, & n'e{l pas en ufage. La majeure ne doit être in .. 
fligée que pour un cas grave, comme pour un péché 
mortel énorme, joint à la défobéïffance &. à 1a contumace;: 
c'efi: pourquoi elle doit être précédée de trois monitions, 
faites dans des intervalles convenabl~s , & il faut qu'elle 
foit déclarée encouruë; c'eil: pourquoi on l'appelle ex
communicatt"o , Sententite ferendte; différente en cela de 
l'excommunication latte. Sententite, q~i efl encouruë pat 

-
r 
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ce lui qui commet un crime pour lequel 1a Loi déclare 
qu'il fera excommunié ipfo jure , vel ipfo faflo. Mais il 
faut que cette Loi foit publiée & en vigueur dans le lieu 
où le crime a été commis, & qu'elle prononce clairement 
l'excommunication latte Sententia; fans quoi elle ne doit 
être réputée que comminatoire & ferendce Sententite, qui 
peut bien lier devant Dieu & en confcience, mais qui 
ne lie pas ~eva!1t les hommes ; . juf qu,à ce q_ue le Supé

1
rieur 

à qui l'execuuon de cette Loi efl: comm1f e , procedant 
par les voies de Droit , ait déclaré qu'elle efl: encouruë. 

L'excommunication efi un reméde extrême , qui ne 
doit être employé qu'au défaut de tout autre. Le refus 
obfiiné d'obéïr aux monitions ,. joint à la gravité du cas, 
en font les feules caufes légitimes. 

L'abus que l'on en a fait, en les lançant p5mr ,des caufes 
légeres , ou pour foûtenir des droits temporels, les ont 
renduës odieufes ; c'efl: pourquoi elles font j:,eu fréquentes. 
La juflice & la proteétion que Je Roi ac(:__0~ 1à. l'Eglife, 
font fi ft1res & fi efficaces, qu'eJle n'a befo1n que de fon 
autorité pour fe faire ol;>éïr & refpeéler. 

S US P ENS E. 

L A fuf penf e empêche le Clerc pour quelque faute 
qu'il a commife, d'ufer en tout ou en partie, pour 

un tems ou pour toujours, de la puiffance qu'il a reçuë· 
de l'Eg1ife pour l'exercice de fon Office, le fervice de fes 
Bénéfices, ou pour l'un & l'autre enfemble. El1e <liffére 
de l'excommunication , en ce qu'elle ne s'étend qu'à 
l'exetcice des fondions eccléfiafriques , & ne comprend 
pas les laïques comme l'excon1munication; que celle ~ ci 
ne peut être portée que contre des individus, & que la 
fuf penfe le peut être contre une Communauté uti talù efl; 
qu'elle ne tombe que fur les fonél:ions eccléfiafiiques, & 
que l'excommunication fépare de la communion des Fi
déles, paffivement quand elle eft moindre, & aét:ivement 
quand elle eJ1 majeure. C'efi pourquoi l'en dit que l'ex-. , 

communie 

.. 
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communié d'une excommunication majeure, peut élire , 
mais qu'il ne peut pas être élu ; & l'excommunication ne 
prive pas direél:ement de l'exercice de la puiffànce eéclé
fiafüque com1nc la fuf penfe , mais feulement en tant que 

i cet exercice fe rappgrte à la comrriunication avec les Fi
déles. 

La fuf penfe e!l: ou de l'Office , ou du Bénéfice , ou de 
tous les deux. Celle de l'Cffice tombe fur l'Ordre & la 
Jurifdic1ion; & fi le fufpens ab ojficio fait les fonél:ions 
de fon Ordre , il tombe dans l'irrégularité ; ce qui ne 
s'entend que des Ordres majeurs. La f uf penfe de l'Ordre 
feulement , n'ernporte pas celle du Bénéfice; & on ne la 
fupplée pas. Si elle n'efl: p.as nommément exprimée , elle 
ne rend pas nulle de plein droit la conceffion d'un Bé
néfice. La fuf pcnfe du Bénéfice n'emporte pas celle ab 
ojficio, & ne dif penfe pas le Bénéficier d'en faire l'office, 
quoiqu'il n'en perçoive pas les fruits; parce qu'il en etl: 
privé par fa fauce. La fufpenfe doit être portee par écrit 
authentique , dans lequel fa caufe fait exprimée; ce qui 
ne s'entend que des furpenfes ferendte Sententite, & non 
de ~elles qui font encouruës de plein droit dans les cas 
des chap. 8. & 10. du Concile de Trente de ref. fefJ: 23. 

Il faut obferver en général, que la f uf penfe quelle qu'elle 
fait , ne prive pas le Clerc ni de fan Office, ni de fan 
Bénéfice ; mais qu'elle l'empêche feulement de faire les 

, fonéèions de l'un, & tirer les revenus de l'autre : d'où il 
fuit que quoiqu'elle ne fait point limitée, elle peut être 
levée , puifaue les titres de l'Office & du Bénéfice f ub .. 
fo.lent tOUJOu1::». ~ • ' 

INTERDIT. 

L 'Interdit efi une efpece de cenf ure eccléfiallique, qui 
défend i'ufage de certaines chofes divines communes 

aux Fidéles , & en tant que communes ; en cela elle 
d1ffére de la fufpenfe, qui prive de quelque ufage, non 
co1nme commun, mais comme propre à une Pui(fance 
au minifiére· eccléfiafiique. Elle différe auffi de l'excom~ 
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314 HISTOIRE DE' L• E GLTSE . 
munication, qui prive de l'ufage des chofes facrées, mais 

· en· ce qu,'elles fe cOmmuniquen;_ aux Fidé]es; & l'interdit 
ne p~i~e que de l'ufag~ de celles qui font déterminées par-
le Droit. _ 

On le divife èn local, perfonnel & mixte. Le local efl: 
celui qui porte fur· un certain lieu , nè in eo exerceantur 
divin'a ; les perfonnes de ce lieu ne feraient point em
pêchées d'aifiller aux Offices divins & recevoir les Sacre .. 
mens· hors. d'icelui .. Le perfonnel ne con.cerne que laper;.. 
f onne, laquelle par con!ëque1?,t ne pellt ur er des chofes. 
divines tompdfes dans l'interdit , en quel' lieu qu'ellé 
paffe •. Le mixte concerne & le 1ieu, & lr, .. ;perfonnes du 
li 

. .,,.. -·<·. ,.., ' 
eu' -~'_.ri' •• ' .. . . -~·-.... ,. . - ...... :·. ~-. 

L'un &: l'autre· de ces interdits ., ·fôr;t~·:,;â:ppetlés géné:. 
raux . quand ils fOnt fur -une Ville , ll;Dê:: Province , u_ne 
Commu.nauté, un Chapitre; ou particuliets, quand· une· 
Eglife eft interdîte ou des Particulie.cs ,. par leur· nom & 
nOn-• _comme compofant· un. Corps .. 

L'abus. des Interdits généraux , les. a· fait refl:raindre à·. 
des règles étroites , & leurs inconvéniens les a fait tomber 
pour· ainfi dite èn. dêfuétude. ll faqt les diilinguer de
la ftmple celfacion des Offices dans un lietl' particulier,., 
comme dans une Eg1ife polluée par l'effufion du fang: 
'L._ ■ & ,. , f I I '1" f 7 Jl... -1:1uma-1n ,- qui na p·as ete r-econc1 tee :- ca1: ce n eu~pas. 
l'effet d'une cenfùre ;· c'eft pourquoi celui qui célébrerait: 
dans une Eglif e polluée ne deviendrait · pas irrégulier ; it 
en: f eroit autrement de celui qui célébrer.oit. dans un liew 
interdit._ 

1 R R E G; U L A· R 1- T E'·· 

L 'lrrégu1arité'eff un empêchement canonique· & direél: 3: 
la. f uf ceptiori. des Ordres fac rés , ou à leur exercice ;

& conf équemment à pouvoir recevoir des Bénéfices , qui 
ne peuveot être tenus que par ceux qui" ont•. été légiti ... 
D).emer;at ordonnés ,. ou- -qui peuvent remplü■ les fonél:ions• 
de· leurs Ordres-. Elle dêxive-de c.-ertains. crime~ 011.défautS» 
exprimés. en Droit .. 

- .. .. 
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Le premier de ces défauts efl: la Bigamie , contraétée 

par celui qui a eu deux femmes , ce qui emporte un foup .. 
çon d'incontinence ; ou qui a épouf é une Veuve ,- dont 
le f oupçon d'incontinence réjaillit fur fon Mari. Le Pape 
feul en peut difpenfer. · 

Le fecond efl: l'illégitimité, qt1i répugne à la dignité 
du Sacerdoce , & emporte un foupçon d'incontinence 
dans ceux auf quels elle a donné la naiffance ; c'e!l: auffi 
u~e jufie peine_ de celle de leurs Peres. ~'Evêque en peut 
d1f penfer , mats feulement pour .. recevoir les Ordres mi• 
neurs, & pofféder des Bénéfices fimples. 

3°· La douceur eft recommandée par JE sus-CHRIST à fes 
difciples ,"' l'effufion du fang- y eil: contraire ; & de là vient 
que fi un Clerc ou un Laïque a verfé du fang humain, 
ou contribué à ce qu'il f oit verfé , par la mort ou la 
mutilation exécutées , il efi irrégulier ex defeélu leni ... 
tatis; ce qui a lieu non feulement à l'égard de ceux qui 
tuent ou blelfent dan1; une guerre , quoique jufie , mais 
encore des Juges qui condamnent à mort, des Aé1uaires 
& Greffiers , des Avocats & Procureurs qui pourf uivent 
1a peine de fang; parce qu'ils y concourent. Les témoins 
forcés à dépofer dans une caufe par l'autorité de la Juftice, 
n'encourent pas l'irrégularité ; le_ Pape feul peut en dif
penfer. 

4°· Celui qui a quelque difformité fi notable qu'il ne 
peut pas f ervir à l' Autel fans f candale , efl: irrégulier. 
L'Evêque 9ui donne les Ordres , efi Juge du fait qui 
caufe l'irregularité ex defeElu corporis. Si 1a difformité 
furvicnt aprè~ la fufception des Ordres, elle n'opére l'irré-
gularité, qu'à l'égard de ceux dont on ne peut pas faire 
les fonétions fans péril-ou grand fcandale. 

5°· L'Apôtre exclut des Ordres ceux qui ont commis. 
;quelque crime. L'ufage a réduit l'irrégularité de ce chef, 
aux crimes qui l'emportent par une difpofition f péciaJe 

. des Canons, parce qu'ils notent le coupable d'une in~ 
famie de fait ou de droit. S'ils font occultes, c'efi ... à-dire, 
s'ils ne peuvent pas être prouvés , !'Evêque. ~if penfe de 
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l'irrégularité qu'ils emportent. S'i-Js peuvent être prouvés ; 
le Pape feul peut accorder la dif penfe de l'irrégularité 
qui y efl: attachée. 

Les Novateurs, les Libertins, &quelques bons Catholi
ques dont le zéle efi amer , prennent occafion des riche11ès 
de l'Eglif e en général pour Ja calomnier ; de la grandeur 
temporelle du Siége de Rome, & des Prélats infërieurs ; 
de l'autorité que ce Siége a fur les autres Eglifes , & fur 
les biens qu'elles poffédent pour la cenfurer. Ils rappel
lent fes premiers tems & fon ancienne difcipline., aufquels 
ils voudroient qu'il f e conformât encore ; fans confidérei 
que les circonfiances étant changées , il a dll s'enfuivre 
des changemens dans fa difcipl~ne & fon état temporel. 

Aux premiers fiécles du Chrifiianifme , l'Eglife réduite 
à fe cacher fous les Princes pcrfécuteurs , a dû vivre 
dans la pauvreté , & fans poffeffion des biens temporels, 
qu'il lui était défendu d'acquerir; parce qu~elle étoit re
gardée par les Empereurs Pa yens fous Ief quels elle fe for:. 
môit, comme une alfemblée illicite. Cependant la 
mémoire récente dt1 Sang de Jefus-Chrifi nouvellement 
verfé, animoit de telle forte le zé1e & la charité des Fi
déles , qu'ils ne la laiffoient point manquer de ce qui 
étoit néceffaire pour l'ornement de fes Temples, la f ub--

7 fit1ance de fes Minifires, le foin & l'entretien des [lauvres 
dont ils étaient chargés. Ses Prélats n'avaient befoin alors 
que de la feule vertu , pour fe rendre recommendables & 
faire ref peél:er leur rang. 

Mais depuis que trio1nphante fo\lS les Empereurs Chré
tiens, elle a eu la liberté de paraître publiquement, & que 
l'Evangile a été annoncé & reçu dans l'lînivers ; el)e a 
eu befoin de l'éclat des richeffes & des grandeurs tempo
relles , pour fe rendre ref pettable au Peuple qui fe laiffe 
prendre par les fens , & pour l'entretien du grand nombre 
de Minifi:res de tous les Ordres , qui lui font devenus 
néceffaires, par rapport à la multitude innombrable des 
perfonnes qu'elle renferme dans fon fein. Les pieux Em
pereurs Chrétiens l'ont honorée , ref peétée & décorée 
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par des priviléges. Us lui ont permis ~'acquerir, & de 
pofféder en propre, parce qu'ils ont reconnu ·qu'elle en 
avait befoin pour fe f olitenir ; d'autant que le réfroi4iffe- \ 
ment de la charité des Fidéles , effet ordinaire du teins, 
l'aurait pu laiffer manquer du nécerfaire. C'ell: auffi ce 
qui l'a mife dans la néceflité_ de faire des établiffemens 
folides, par l'acquifition des biens temporels qu'elle a reçus 
de ]a piété de quelques-uns de fes enfans , ou acheté de 
fes épargnes. Si quelques-uns de fes Minifires n'employent \ 
pas leur fuperflu au fOulagement des Pauvres, à l'entre
tien & à l'ornement des Temples du Seignet1r ; c'ell: t1n 

abus qui ne doit pas être reproché à _l'Eglife , parce que 
loin de l'approuver , elle le condamne expreffément ~par 
fes Confritutions. 

La grandeur du Siége temporel de Rome , efl: donc 
jufle & dans ]es vuës de la Providence ; car fans entrer 
dans la quefl:ion de fçavoir fi la donation de Confiantin 
de la Ville de Rome & de fan di{hiéè au St. Siége , e.fl 
véritable ou fuppofée dans des tems d'ignorance, où ron 
n'a pas fçu démêler la caufe de cette' r,offeffion ; il fuffit 
d'obferver , que depuis un grand nombre de fiécles le St. 
Siége eil: en poffeffion de la Souveraineté de Rome & de 
l'Etat eccléfiafl:ique en Italie ; & que les Princes qui au
roient pu lui conrefier cette Souveraineté y ont donné les 
mairis , & même augmenté le Domaine de St. Pierre ; 
pour qu'on ne puiffe pas la lui conteiler, & qu'on ne 
doive pas la lui envier. . 
v ' 'BgUfe comme la Jérufalem célefie , doit avoir de 
l'éclat, des parures & des ornemens , autant qu'il fe peut 
fans bleffer fon culte; pour qu'elle foit refped:ée des l ·eu- , 
ples & honorée des Souverains qui ]a reconnoiffent pour 
leur Mere. I1 convient qu'elle foit puiffante , non feule
ment par l'autorité qu'elle exerce fur fes Enfans, mais 
encore par fes richeffes, pour fe faire· craindre dt:s Infi
déles , s'ils ne la refpeétent pas. 

Le St. Siége comme Souverain, doit avoir une Cour, 
des Troupes , des Minifires , des Nonces, des Officiers.' 

.. 

" 

, 
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de Juflice & de toutes les ef peces, à l'exemple des autres 
Souverains. Comme Chef de l'Eglife , il e!l chargé d'une 
dépenfe imm~nfe, i:our la propagation de_ la Foi , l'en
tretien des .M1ffionna1res dans toutes les parues du monde , 
les Officiers qui lui font néceffaires pour fa Chancellerie , 
fa Daterie , fa Pénitencerie; & en nombre d'autant plus 
grand, que l'exercice de fa Puiifance eil: plus étendu en 
toutes ces ef peces. Les revenus de fon patrimoine , font 
évidemment infuffifan·s pour y.fubvenir ; n'a- t'il pas pu 
dans ces circonflances , fe réferver des droits utiles ft1r la 
provifion des Bénéfices, & des collations fur ces Bénéfices 
comme Ordinaire des Ordinaires. 

Cependant dans l'exercice de fa pui!fance , il parok • 
qu'on doit diilinguer celui qui efi émané du St. Siége ,' 
de celui qu'on appelle de la Cour de Rome. Il étoit de 
la Providence que l'Eglife eût un Chef vifib1e, perpétuel 
& permanent, auquel on pût recourir fur les matieres de 
dogme & des mœurs; du moins au défaut des Conciles 
généraux, fi rares aujourd'hui. JEsos -CHRIST a dit à St. 
Pierre : Rogavi pro te, Petre, ut non deficiat fides tua. Ces 
paroles appartiennent à la foi du St. Siége , toujours in
variable & immuable en cetie matiere. Mais toute dif
cipline efl: fujette par fa natljl-"e à f affaiblir & à varier, 
par les changemens que le .. ems apporte aux perfonnes 
& aL1x chofes. Ce qui fait que les Décrets de la Cot1r de 
Rome en cette rnatiere , ne lient que les Souverains & 
les Peuples qui les ont accepté expreffément ou tacite
ment , & qui n~ f e font pas maintenus dans leurs a111ciens 
ufagès. , 

C'efi fur ce fondement, que notre fçavant Abbé de St. 
Paul & Chanoine de l'Eglife Métropolitaine de Befançon, 
Pierre Alix , dans un Ecrit compofé pour la déf enfe de 
fon Chapitre , au fujet des droits d'éledion de fes Arche .. 
vêques & Hauts-Doyens , dont la Cour de Rome s'attri .. 
buoit la collation li~rê en venu des Réferves ; juil:ifie la 
réfill:ance de ce Chap1 tre en ces termes , in prtef. Ut enim 
Junt dute numif matum f acits , ita licclejia Romana duplici 

-. 
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modo confiderari potefl; primà, tanquelm Fidei & morum 
Magiftra, eam finceriJJimo cultu venerabitur Ecclefia Bifùn
tina , & in ejus ohfequium fcmper ac fine Hmitatione pro
cumhet- SecundO, veluti Curia temporalis, qute fuis tem
poralihus commqdis infifl.it ;_ fed a_hfoluta voluntas ah auc
toritate paterna & fl,avt filzorum Jugo dt:bet feparari. Qute 
fi confundantur, non tantUm licita ,.Jèd ctiam laudabilis 
e{l-ref1flentia, quce fit cum moderamine incu!patœ tutelte; à 
quo fe. nqn difceffuram , fe~ nudâ, innoccnti , ae verâ & 

r 

fideli Jurtum fùorum expofit10ne , Je contentam fore pollicetur 
Ecclefia Bifuntina .. 

C' eil auffi ce que notre grand Roi Louis XI V. a dif. 
tingué & pratiqué , dans les différends qu,il a eu avec la 
Cour Romaine , {Ous Alexandre Vll. Clement X. & Inno- . 
cent XI. où à l'exemple des Rois fes Prédéceffeurs , il a 
diilingué par f es lettres aux deux premiers de ces Pontifes, 
ce qui efi: cenf é émané de la Cour de Rome , de ce qui 
appartient au St. Siége LPOUr maintenir les droits de fa 

~ Couronne contre les entreprifes de cette Cour , fans dé
cheoir du ref peét qui lui efi héréditaire pour le St. Siége 
& fes décifions dans les matieres qui font de fon reffort; 
f ça voir ,. la Religion & les mœurs, fur lefquelles il lui 
a demandé des Con!l:itutions pour terminer les dif putes 
qui fe font élevées dans fon Royaume fur cette matiere. 

Quant à la difcipline , quoiqu'on qualifie le Comté de 
Bourgogne Pays d'obédience , parce qu'on y a reçu la 
régie de la réfervation des mois & d'autres ; il n'en faut 
pas conclure qu'oil foit obligé d'y recevoir ni obferver 

· indiftinél:ernP...... lie~ ! '):. ~ les Réferves apoJloliques en 
cette matiere, autres que celles qui y ont été reçuës & 
obièrvées d'ancienneté ; les Souverains de cette Province · 
ayant défendu en 1530. d'y faire exécuter aucunes Bulles . 
& Provifions apoftoliques fans leur congé & licence , *· or!n!~~~:nne83 
& ordonné en I 586'. que toutes Bulles apofi:oliques feraient art. u.67. 

1 

préfentées & enregül:rées au. Parlement avant qu'on pût 
1t'en fervir. * Même fur les ordres de la Cour, par Arrêt * Ancir,inne,-, 

d P 1 d J . .1 fi d 'C. d d Ordonnances u ar ement u 2.. anv1er 1717. 1 e e.en u e rece .. ar,. 2.30•. • 
J 

-
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voir, lire, .faire publier ·& exécuter aucunes Bulles , Dé~ 
crets ou Br.êfs de la c·our de Rome, fans Lettres-IJatenres . ; 

du Rot. 
- • • ■ ■ ■ - - •• ■ • • ■ ■ • - • - • .. • ■ .. ■ •• ■.. ■ ■• - - • r- ■ • - ■ 

1 . 

ECLAIRCISSEMENS 
S U R etne Di}Jertation touchant l'honoraire des 

.• Meffes '& le cafuet des Curés, inforéc par extrait' -1 

dans le Journal Helvétique du mois de M'ai 1748. 
--page 4q. &' fùivantes. 

· · L. 'On n'e~trepre~~ pas d'exc~fer par ce ~ifcou~·g, Ie·s 
abus qui -ont ete remarques dans 1a D1ffertat1on fur 

l'honoraire des Meffes & le c_afüel des Curés. · L"on prétend 
feulement faire voir, que l'Eglife Catholique & Romain~, 
loin d'autorifer ces abus, les condamne; & qu'on ne doit 
pas prendre- occafion pour 1a décrier , de . ce que f es En:-
fans s'écartent des régies qu'e11e leur a prefcrites. . 

, L'opinion la plus probable fur l'étymologie du mot latin· 
Miffa, dl qu'il eil: hébraïque, & le même que Je .. mot 
hébreu Mif]_'ath, qui fignifie oblation ou facri:fice , dans 
l~s tradutèions ·de la Bible par les Protefl:ans même; ce 
qui exprime parfaitemen~ l'aétion de ]a Meffe. Auffi a-t'i] 
été uficé en ce fens ~ans les. premiers fiécles de l'Eglife'; 
puifque Saint Ambroife, dans fan Ephre 33. à fa Sœur 
Marcelline, dit, MifJam facere cœpi; & dans fon Sermon 

_ 34. Qtû juxtà Ectlefiam efl, & fine gravi impedimento 
poteft, quotidiè audiat Mij[am. St. Augufl:in s'explique de 
mêmè, &- l'un & l'autre de ces Peres employe le mot 
Mif[a, comme un. terme ancien & connu à toute l'Eglife, 
pmu défigner le Sacrifice de la nouvelle Loi. 

C'ell dans ce même fens que .les Théologiens CathoJi .. -
ques definiffent la Meffe , Sacrificiuln incruentum C orporis . 
& Sarlguinis Chrifli, _(ub Jpeàebus panis & vini ; & en ... · 
. rendent dans cette définition par le mot Sacrifice, obta .. , 

■ tzonem 
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tionem externam rei fenfibilis, per realem mtttationem a_ 
le,f{itimo Minifiro faElam , Deo , in teflimonium fupremi do
minii ipfius & noflrte fubje[lionis. 

Depttis la cht1te d'Adam, l'homme né dans le péché, 
a dû offrir à Dieu que1que Sacrifice par rnaniere d'expia
tion; & c'a été l'ufage de toutes les Religions. Mais let1rs 
Sacrifices ont été abolis & confommés par celui de la Croix, 
qui s'el1: perpétué dans l'Egfife par Je Sacrifice que Ies 
Prêtres offrent à Ja Sainte V.effe, corn.me un mémorial & 
une repréfèntation continue lie , dont la vertu efi appli
quée aux Fidéles vivans;, & à ceux qui font morts dans 
la grace , mais qui n'ont pas encore expié entierement les 
peines dûës à Ia divine Jufiice, pour 1es péchés qu'ils ont 
.commis pendant leur vie; avec cette différence qùe notre 
Sauveur a feul répandu fon Sang , & efi mort rée IIement 
fur l'Arbre de la Croix; & que dans Je Sacrifice de 1a Melfe, 
J ES us-CHR rsr qui efi tout enfemble Je Pontife & la Vic-
.timë , s'offre avec tous les Fidéles de fon Eglife , qui 
font fes membres , & qui font offerts avec lui par le miM 
nitlére du Prêtre. 

Ce Sacrifice extérieur & vifib le , ell: appe lié par les 
Théologiens Catholiques, propitiatoire, cucharifl:ique & 
impétratoire ; pour faire entendre que les Fidéles qui y 
affiflent , d6ivent y loindre celui de la Foi , de la Charité, 
d'u11 cœur contrit & humilié, & d'un défir iincére de 
devenir plus faints & plus attachés à Dieu en fe détachant 
des Créatures. , 

nn ~ n~r J ~t'l .... ;p de la Meffe écrite par Saint Juflin 
l\,""'rty -;, ,- .., ·! !. i1.:Cie, qui ne laiffe pas lieu de douter, 

, . que fon ·,.i1age & fan Rite ne doivent être rapportés au 
~- tem'i des Apôtres, ampiiés & rendus plus f olemnels dans 

1a füite, par le pouvoir que JEsus-CHRIST en a donné à 
fes Apôtres & à leurs Succeffeurs , f uivant St. Paul aux 
Corinthiens ; ampliations & folemnités qu'on peut voir 
pour les tems anciens, dans la Liturgie de l'Eglife de 
Milan, qu'on attribuë à St. Ambroife ; &-dans les Mîffe1s 
Mozarabique pour l'Efpagne, & Gallican pour les Gaules; 

Tome II. Ss 

.. 
• 
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de quoi l'on conclut , qu'il n'y a J?as lieu de douter que 
]a Meffe n'ait été dite & célébree continuellement dans. 
l'Eglife' depuis la mort de J Esus-CHRIST. 

Le Peuple qui ailifte au St. Sacrifice de la Meffe, l'offre 
avec le Prêtre & par fan minifi:ére, f uivant l'expreflion 
de différentes parties de fa Liturgie. Tous les Affifl:ans y 
communiaient dans les premiers tems; & c'efi par cette 
raifon qu'ils offroient le pain & le vin, qui devaient être 
confacrés. C'ell: fur ce fondement, que St. Cyprien dans 
fon livre de operibus & eleemofinâ, reprend certains riches 
qui communiaient à la Me!Iè , fans avoir fait quelque 
offrande du pain & du vin, qui devaient être confacrés. 
l)ans la fuite des tems, la plûpart de ceux qui affifloient 
à la Meif e, fe dif penferent d'y communier ; & le Prêtre 
béniif oit à !'Offertoire le refie ml pain offert, & qui ne
de voit pas être confacré , pour être difiribué à ceux qui 
n'y communiaient pas. C,efi ce qu'on appelloit Eulogie, 
d'un mot grec qui fignifie un préfent béni , pour être 
diil:ribué; & c'efl: l'origine du Pain béni que l'on offre 
encore aux Meffes. Paroiffiales, & que l'on diilribuë aux 
Affifl:ans, comme un figne de l'union qui doit régner parmi 
les Fidéles~ 1t • 

La cofi.tume des Affi{bns d'offrir du pain & du vin au 
St. Sacrifice de la Meffe, a cefîé, avt'c celle d'y communier 
tous ou la plus grande partie; & l'on a offert en place, 
de l'argent. L'on conjeél:ure que c'eil: de-là qu'on a pris. 
occafion d'en offrir par maniere d'aumône à des Prêtres 
pour des Merf es privées , qui le difrnt à baffe voix , & 
qui ne font ni foiemnelles ni Paroiffiales. le Pere l\r1a
billon fur le troifiéme fiécle des Annales Bé~éditl:ines, ._, 
chap. 32. eflime , que cet ufage a commencé au huitiéme 
fiécle. C'efr ce que nous appellons f honoraire des Prêtres 
pour les Mefiès privées , en latin fiipendium , mot dérivé 
à flipe , qui fignifie entr'autres chofes , fuivant Robert 
Eflienne , dans fon Diétionnaire latin, un argent qu'on 
mettoit à part pour être offert à Dieu , ou donné en au
mône aux Pauvres. 

f 
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Dès que les Chrétiens ont eu la liberté de s'affembler 

& de faire les Offices divins publiquement, chaque Pafieur 
a célébré dans fa Paroifiè aux jours de Dimanches & de 
grandes Fêtes, la Meffe que l'on appelloit publique; parce 
que le Peuple qui lui était commis, a été obligé d'y allifier 
dès le commencement, foit qu'il y comn1uniât ou non; 
obligation for laquelle l'Fglife ne s'efi point ~elâchée , & 
qu'elle a encore exprdfément enjoint dans le Concile de 
1 rente; pour que le Peuple uni à fon Pafieur , offrit avec 
lui le St. Sacrifice , qui fe fait f pécialement pour le Peuple; 
qu'il foit averti des jours de jelme & de Fêtes qui fe pré
!ente~ont dans le . cours de la femaine; ~ qu'il fait 

, 1nl1rm t de l'Evangile & de la morale chréuenne , par 
un difcours familier qu'on appelle le'Prône , & qui, fui: 
vant le Concile de Trente, doit être fait pendant cette 
Me!fe. 

Ce n'a donc été qu'environ le neuviéme fiée le qu'on a 
commencé à dire les Meffes qu'on appelle privées,. & 
pour lefquelles on paye au Célébrant un honoraire par .. 
ticulier. L'Eglif e a cru devoir les tolérer, & 1es accorder 
aux circon11ances du tems, eiï. prenant d'une part les pré .. 
cautions convenables, pour que fous prétexte de les en
tendre, on ne fe dif penfât pas d'affifier à celle de Paroiffe; 
& d'autre part, pour prévenir les abus qui pouvaient ré
fulter de ces Meffes privées, 

C'eil dans cette vuë qu'elle a déclaré dans fes Synodes, 
que les Prêtres· qui recevraient l'honoraire des Me!fes 
privées , le regarderaient corn.me une oblation volontaire, 
& du ~,: Yme œil que les autres biens que l'F glife accorde 
à fes Minillres pour leurs alimens. On lit en effet à cette 
occafion , dans le Décret du Concile de Trente, de evi
tandis &· obfervandis in celehration w M J(&. Cùm multa, 
Jive tcmporum vitio , five 

I 
homi~um i~ju~[â rfJ' jmprobi:au: 

irrepfif[e v,deantur , quce a tantt Sacrifictt drgnztate alzena 
funt ; ut ei debitus honor, & cultus ad Dei gloriam & 
fide/is Pop,ûi tedificationem re{lituatur , decernit fanfla Sy
nodus ; ut ordinarii locorum Eni[copi, ea omnia probibere 

~ s f ij 
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& è medio tollere fedulO curent ac teneantur , qute vel 
avaritia , vel irreverentia, vel fuperflitio indu;cit , ut mu/ta 
paucis co"!prehendant~r. lmprimis, q · o:i_ a_~I auaritiam per..: 
tinet, cu1ufvis generis mercedum, cond1t10nes, patla , & 
quidqtûd pro Mijjis novis celebrandis datur; necnon impor- ., 
ttmas atque illibera/t-r éieemo{,narum exatlion6s , potiuj
quàm poftulationes , alitf que hujufinodi , qute à fimoniaca 
/abe , vel cr::i-tè à turpi quceflu non longè abfunt , omninà 
prohibeant. 

C'efl auffi en partie pour ôter aux Prêtres l'occafion 
d'exiger des honoraires pour leurs Meffes , fous prétexte 
qu'.ils n'ont pas d'ailleurs de quoi viv1e ; que les Peres 
de ce Concile ont défendu aux Evêques de recevoir aux 
Ordres majeurs, deS Clercs qui ne feraient pas pourvus, 
d'un Bénéfice , ou qui n•auroient pas un Patrimoine fuffi
fant pour leur fubfülance; Bénéfice ou Patrimoine qui 
devient inceffib]e & inaliénable , après qu'un Clerc 
a été élevé aux Ordres fac rés f ot1s l't111 ou l'autre de ces~ 
titres. Telle eil la difpofition du chap. II. de la fellion 
21. de Reform. & fi les Evêques fe font laiffé f urprendre,. 
en ordonnant des Cle1cs fous Je titre d'un Bénéfice ou~ 
d'un Patrimoine infuffifant, ils font obligés de fubvenir 

· à leurs nourriture & entretien. 
Au reile c'eil: une erreur rejettée par l'Eglife, de croire· 

que le mérite de 1a Me!Te foit appliqué à celui-là fculquî 
en a payé l'honoraire, & que le Prêtre qui la dit puiffe 
faire cette application , par 1a mention fpéciale de celui 
qui lui en a payé l'honoraire ; parce que le Sacrifice de 
la Meffe étant infini , il peut profiter à plufiel rs , & qu'il 
efl: toujours offert par Jes Affiilans , & pour eux , quoique 
rétribué par un feu]. En effet le Prêtre y prie également 
pour tous les Fidéles : Memento vivorum & mortuorum, 
&c. Il les invite tous à prier que le Sacrifice qu'il offre 
foit agréable à_ Dieu : Orate fratres, &c. Et il ajoûte 
au lWemento vn.Jorum & mortuorum ces mots, & omnium 
circumflantium quorvm tihi fi.des cognita ejf & nota devotio, 
pro quibus tibi offerimus, &c. C'eft pourquoi le Concile 

' 
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de Trente enfeigne , qu'il n'y a point proprement de Meffes 
~rivées. , mais q:J'elle~ ~ont routes comrnun~s; ex eo quOd 
a p ,,blrco Ecclejza Mtniffro , non pro fe tantum , fed pro 
omnibus Fideiibus qui ad Corpus Chrifli pertinent, cele-
brentur. SefJ_. 22. de Sac rrficio Mif[te , cap. 6. 

011 doit donc tenir pour certain , qt1e dans les Meffes 
que l'on appelle privées, comme dans les autres , en tant 
que Jefus-Lhrill eil le premier Sacrificateur, & que ]e Sa-
crifice efl d'une valeur infinie , le fruit en eil communiqué 
à tous ceux qui y afüficnt , fuivant la mefure de leur 
foi & de leur dévotion : car c'efi la doél:rine du Concile 
de Trente , quand il dit au chapitre II. de la feff. 22. 

Sacrifirium iflud verè ·prùpitiatortum elfe , & per ipfum 
-(ieri ; ut fi cum vero corde & re{lâ fi.de , cum metu & 
·reverentiâ, contriti & pœnitentes accedamus , mife1:icor-
diam confequamur, & gratiam inveniamtts in temporc 
CJpportuno. • 

Celui qui a payé l'honoraire d'e la Meffe , n'y participe 
donc que comme J'un des Affitlans, par fa foi, fon amout 
& fa dévotion ; & comn1e dit St. Thomas : Hoc Sacri-

-

• 

..,.. 

ficium, quod efl memoriale Pajfionis, non habèt ejfèflum , 
nifi in illzs qui conjunguntttr ~acrificio per fidem & chari-.. -
t.item ; * quamvis hcec obliitia ex fuâ quantitate fitfficiat ~ * l•P41't:quteft: 

ad fatz:faciendum pro omni P'!nâ; ~ame~fit fatisfaaoria illis ~~~:;:.6 · ::tl: 
pro quz!nts offertur, vel ettam off erentzbus ,-Jecundum qua~ fuite n. J· 
litatem devotionis , & non pro totâ pœnâ. 

L'on ne pr~tend cependant pas dire ici , que l'àpplica~ 
tian f péciale du JJrêtre qui dit la Meffe, foie abf olument 
inutile à celui qui l'a rétriLt. ie ; cai- quand ce Minifire eft 
agréable à Dieu , fon intention peut être exaucée dans 
le St. Sacrifice, comme dans les autres priéres qu'il fait 
pour fon Prochain; lorf que ne fe confiant pas à fan propre 
mérite, mais à la miféricorde de Dieu, il abandunne à 
la divine Providence l'application de fa priére ipéciale. 
Tel efi en effet le fentiment des Théolo~iens Catholiques. 
f,u cette quefiion. 

L'Auteur de la differtation finit, par la critique du ca-~ 

i 
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fuel que les Curés perçoivent à l'occafion de certaines 
fonéèions eccléiiafi:iques , & qu'ils exigent comme un 
droit qui leur dl: acquis ; d'où il conclut qu,il y a en 
cela une autre efpece de fimonie ; mais il ne propof e , 
ni la caufe véritable , ni l'origine de ces droits, dont Ja 
connoiilànce peut les juil:ifier & les faire paroître légitimes. 

Dès que la charité des Fidéles s'eft réfroidie , & qu,ils 
ont cetTé de f ubvenir par leurs libéralités , & Jeurs obla~ 
tions volontaires à la fubfifiance des Minifrres de l'EgJHC, 
il a paru néceffaire d'y fllbroger d'autres moyens, qui ne 
fuffent pas à l'arbitrage de chaque Particulier ; & l'on a 
cru qu'il n'y en aurait point de plus naturel que celui de 
la dîme, ordonnée fous la nouvelle Loi , à l'exemple de_ 
ce qui fe pratiquait fous l'ancienne pour la fubfifiance des 
Lévites ; elle a été étenduë à tout profit, même à celui 
qui provient du commerce, du travail, & de l'indufirie; 
& qu'importe à la Religion que la dîme f e perçoive fur 
cette ef pece de profit, comme fur celui qui provient des 
fruits de la terre & de fa culture. La defiination de l'un 
& de l'autre eft jufie , fuivant les principes de l' Auteur 
même de la diifertation, puifqu'elle n'a été faite que pour 
ceux qui font occupés des pénibles travaux du miniilére, 
& qui s'appliquent à inl1ruire le~ Fidéles, que cet Auteur 
trouve dignes de récompenfe, & à la f ubfillance clef quels 
le Peuple Chrétien doit fournir, de fon aveu : car ]a dîme 
réelle, & plus particuliérement encore la perfonnelle, n'ont 
été accordées par le droit commun , qu'aux Pafl:eurs dei 
Eglifes. , 

Les difficultés qui fe préfentoient fréquemment dans Ia 
perception de la dîme perfonnelle, parce qu,elle devoit 
être payée du profit , du travail & de l'indufirie de chaque 
Paroiilien, & qui n'étoit ni exatl:ement , ni fidélement 
délivrée ; ont donné lieu à fon abolition , & à établir à 
fa place certains droits cafuels payables aux Curés, non 
.pour l'adminifuation des Sacre mens , & comme- une ré-
tribution de cette adminiftration , mais comme un ho
noraire f ubrogé à la dîme perfonnelle , qui a la même 
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caùfe & la même néceffité , & dont on a fixé l'époque 
du payement aux tems aufquels le Paroiffien doit pa roitre 
devant fon Curé, pour recevoir le mariage ou la fépulcure. 

On peut auffi regarder cet honoraire comme une ob• 
lation volontaire dans fon principe, mais devenuë obli
gatoire par fa cauf e , f on emploi , 1a coûtume uni verf e lie 
de le payer ; enfin par l'autorité de l'Eglîfe & de l'Etat, 
qui l'ont également approuvé, & qui en ont enjoint le 
payement. 

Loin que l'Eglife & les Magifl:rats puilfent être cenf urés 
d'avoir autorifé cètte ef pece de cafuel , & donné ad:ion 
pour l'exiger comme un droit formé; l'on doit au con
traire leur applaudir, de ce qu'en même tems on a laiffé 
aux Juges d'Eglife & aux MagiO:rats la liberté de con .. 
tenir ce droit dans de jufl:es bornes , par des taxes j uri• 
digues , f uivant lef quelles feulement il peut être exigé, 
& dans lefquelles on a grand foin de rejetter tous droits 
& toutes coûtumes infolites. L'on y réduit les droits que 
J'on régle à des Commes modiques, proportionnées aux 
facultés de chaque Paroiffien, fuivant la claffe où il fe 
trouve , de riche, médiocre ou pauvre; ce qui répondant 
à la dlme perfonnelle, dont le caf uel des Curés a tiré 
fon origine , met à couvert les Paroiffiens de l'avarice 
& de la vexation de quelques Paileurs·, & empêche qu'ils 
ne s'attribuent quelques droits arbitraires. L'on n'a jamais 
approuvé au refi:e qu'ils exigent ces droits d"avance , ni 
qu'ils diffërent les 1nariages & les fépultures , juf qu'à ce 
qu'ils ayent reçu le cafuel qui leur eft taxé à cette occa
fion. Si quelques. , .. Au\.S le font & qu'on s'en plaigne, ils 
en font févérement repris , comn1e contrevenans aux Ca
nons , qui réprouvent en cette forte de maùere , tout ce 
qui reffent l'exaél:ion & l'avarice. --

La difcipline de l'Eglife Romaine efl: donc jufte & irré
préhenfible fur l'une & l'autre des quefiions que l'on vient 
d'agiter; c'eil fur fes loix & la dif oipline qu'elle autorif e, 
qu'on doit en juger ; ce feroit lui faire inju.tlice que de 
lui imputer les abus qu'elle condamne , & en général 

.. 

-

/ 
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tout-.ce qui fent la Gmonie, l'avar~ce, & l'ex;iél:ion dans frs 
Paf.1:eurs, nomniément en ce qui concerne leurs _cafuel ,& 
honoraire des Meffes privées. Y a-t'i1·· quelqu'aut··e com
munion oll il ne fè, glilfe pas des abus en quelque ma
tiere , par l'ignorancé ou l'avidité· de quelques-uns de 
fes f uppôts? fouffriroit-elle qu'on jugeât de fa difcipline 
par ces abus? L'Eglife Romaine a droit de demander qu'on 
lui .rende la _même jufHce,_, que les ~utres ·communions vou. , 
dro1ent qu'On leur rendit en pareil cas. 

l 

E· C L AIR CISSE ME NT 
1 

-S U R tYois Diffcrtati-ons infarées dans ./cJ Journaux 
Helvétiques de Mars, Avril& Juin 1747. aufitjet 

_ des Dif frenfts de Clement VI. accordées aux Rois 
& Rt1ncs de FrJ111ce. · 

! 

' ' . . 

C LEM EN T VI. était né François & Gentilhonime~ 
Il fe defi:ina à. l_'état eccléfiafiique , fe fit Religieux ·, 

étudia en Sorbonne, & y prit le Bonnet de Doél:eur. Il 
fut fa.it Abbé _de· Fefcamp, Evêque d'A1;as, Archev-êqu-e 
de Rouen, & enfin de Sens. Il parvint·au -Cardinalat en 
1338. fut élu Pape en 1342. & mourut fe 3. Décembre - · 
1352. On doit lui fuppofer des fentimens, & la fcience 
convenable à fa naiifançe & aux Dignités -aufquelles fan 
mérite l'éleva. Pét-tarque qui vivoit de fon tems , à.dit; 
qu'il était un très~bon Pontife. Sa conduite dans le gou
vernement de l'Eglife., était exempt_e de tout reproche. 
L'dl:ime de Jean Roi de France & de 1a Reine Epoufe 
de ce Prince , & la confiance qu'ils a·voient en fes ]u ... 
mieres, ·les porterent à 1e confulter fréqtiemment fur des 
cas de confcience ., & à lui -de-mandèr des priviléges pour 
eux & leurs Succeffèurs. La qualité de Fi]s ainé de PEglife 
donnée· aux Rois de France, & leur ref peél pour le St. 
Siége, déterminerent Clement à. leur accorder les Prlvi ... 

léges 
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. · -lèges .contenus . ~ plufietirs Brefs itnpriinés dahs le Spici~ 
- ~-Iége . . de D~m· Luc d'Achery, tom. 3 .. P· 725. & fuiv. de 

l'Editiàn d~ Paris in-folio , fous ce titre : Privilegia Re
gihtts Francorum impertita. 
· Les priviléges font" des gràces. accordées par une Loi 
Privée' CC?ntre B,. outre ~e Droif commun ;,_ pa-r ttri Suré
rieur, qur a dr01t de 1'1nterpreter, d~y deroger ou den 

1. 

difpenfer; en_ confidération de ceux à qui ils font accor .. 
dés , & pour leur avantage-. * · * L. 1,ui.a ,aie; 

On voit par le préan1bu)e de tous ceux que Clement If. folri-f. mtir.rim_. 

",-iJ. a donnés aux Rois & Reinès de France,. qu'ils ont ;;;,;~·fL."~~~; ~ 
été ac-cordés à leurs priéte$, veflriS fupplicationibus -incli- _r,;;a.:lf._dereg.jrw. · .. r/:r JI fi (l. ô · A · , I , f. l e~d~ cap.. IQ, dl natt , · c.. s c.on l1Lent I 9 

· _pouvoir ce et1rer a Meffe prittiZ.cgiis~ · 

en .1eùr préfence, dans les lieux frapé~ de l'interdit ecclé-
fiafriqüe. ~0• A _çhqifir tel Prêtre qu'ils jugeront à propos 
pour les COnfeffer-_, _·& qui demeure apptoùvé _à cet effet. 
_3°·- .Que ce Confeffeur pourra· commuer leurs v.œux & 

· .leurs fèrmens, qu~nd ils ne pouriont pas les e;récliter 
· fans-inc.oitlmoditê, ~'il le troüvë eXpédient·_fuivant. :Qie,u 

. & le fal11t"· de leu.rs ani.es._ 4°· Que ce_ Confeifeur--au"!·a ]e; 
· : pouvoir de donner au Roi. , Ja pennitfion de m.ailger gtaS 

qu_à.nd il fera à. l' Arinée. 5°· Qu'il pourr~ 9onner la __ mêine 
permiffion aù Roi_& à 1a Reine,..& les_ difpenfer du jeûrie 
aux jours auCquels il eft ordonné par l'Eglife, de l'avis 
d;es Médec.inS; de quoi fa confcien:ce_-& ·celle·_des Méde-
ci11;; demeureront ·chargées_. 6°· Qqe le- R9i pourra _entret 
d::ans les Monafté·res- des· Filles clo1trées ·&: de leur èa_rif en~ 
tement .!t. avec d'~utres perfon-oes ve_rtueu.fes; y mang~r & 
y -{'.yÙd,-~r _.,. i·c~ t l-/ 1 :Ji:,_·qr :_,_.: le~ cenfures. Œatuées en .wueil 
cas. 7°· Qu'il pourra faire célébrer la Melfe en fa prefence 

, · ftir un· Autel portatif, quand j.l fer~ à l'Armée. · :go~ ·Qùe -
tout P1'élat qlli célé.brèra la Meffe en·_ préfence du- Rôi 01;1'. 

de la Reine , pou.rra accorder un an . & qt1arante jours 
d'Indulgence. 9°~ Que_ .le Çonfdfeur du Roi&. de la R.eine 
pourra leur accorder une fois , -à l'àttic1e de la mort , ou· 
ôans·un péril éminent de perdre la vie, l'Indulgence plé
.i:i.ier·e; -à charge par eux, s'ils font t~nus à quelque_ ieft~ 

T~me llt Tt .. 

+ 

. . 

-' 
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tution ou fatisfaé1:ion envers un tiers , de promettre--qn'ils • 
la feront ou qu'ils en chargeront Jeurs héritiers ; fauf 
toutefois , que fi fous l'ef poir de cette Indulgence , ils 

-- s'étoient portés à quelque aél:ion illicite , elle ne leur fera 
pas appliquée. 10°· Que le Roi , la Reine & leurs Enfans 
en p:.iiffance, ne pourront pas être excommuniés ou inter .. 
dits par des Prélats inférieurs, fans un pouvoir fpécial 
du St. Siége. 11°· Que le Roi &1a Reine pourront faire 
cé]ébrer la Meffe à haute voix & de nuit , en leur préfence; 
à charge de ne pas ufer (ouvent de ce privilége , parcè 
utendo. 12°· Que s'ils croyent avoir du bien d'autrui, fans 

, fçavoir à qui il appartient , ils pourront en donner la va
leur en aumônes; fans que fous prétexte qu'ils l'ont fait, 
ils puiffent fe di( penfer de le rendre, s'ils découvrent dans 
la fuite à qui il appartient. 

On trouve au même lieu plufieurs autres Priviléges ac
cordés par Clement VI. aux Rois & Reines de Fran, e , 
qu,il feroit trop long de rapporter ici; mais qui font me
f urés & conformes aux régies communes des priviléges 
& des difpenfes, comme ceux qu'on vient de fpécifier; & 
l'on voit par ceux qui concernent les Confeff eurs de ces 
Rois & Reines , que le Souverain Pontife a accordé .à 
leurs Confeffeurs, une Jurifdiél:ion qua fi Epifcopale , dans 
les cas exprimés ; & en conféquence le pouvoir de dif
penfer des vœux & des fermens , dont les Evêques peu
vent difpenfer dans Jeurs Diocéfes , fuivant le droit com
mun def l'Eglife Catholique. Or il efi certain fl;livant ce 
droit, que les Evêques peuvent dif penf er des vœux iimples, 
fauf de ceux dont le Pape s'eft réfervé la difpenfe ; & 
de même des fermens , à l'exception de ceux dont la dif
penfe porterait un préjudice notable au prochain. Saint 
Thomas dit à cette occafion , que l'obligation qui réfulte 
des fermens promiffoires, tombant fur le futur, qvi efl 

. fujet à changement , elle peut par cette raifon être 
, 1k 20• fecu

nd.e l'objet d'une jufie dif penfe. * Sous ces prémiffes l'on 
4uœft. 19. art, 9• . Il.. ~ , d l ~ ff. . ' 
•à pr,mum. vient aux que1LlOns ag1tees ans es D111ertat1ons. 

Par celles des mois d.e Mars & Avril , on cenfure vive- î 

' 
... 

1r, 

--.. 

• 



~----,--. .,...--, . -;,·-:-·· ··-------:--------:---~------------------------,, 
... \ 

-i,._ 

... 

DE BES A N Ç O ·N.· "33t · 
· _me rit la pe:rmiffiçm __ accordée aux Conf elfeurs des Rois· & 
l{eine~ de France·, de les difp~nferde Jeµrs fetmens; ~ l'ori 
fuppof e que ce pouv9ir peut·romber fur taus les engagetn~ns- , 
·&.contrats, qu-oiq_ue ·appuyés· du for'!'ent, ft Jes Rois q Reines 
de France ne peµvenç pas les tenzr fans, quelque tncommo-

. _ ditJ. D'Où l'on tire l~a~reufe conféquenCe , que Clement 
' VI. a autorifé le parjure , & donne aux_ Princes le moyen 

de ne_ paS tenir leurs prome/fes, faites même_ par des . -~ · 
·de . Droit public , & avec ferment ; fous préte;cte · . _ _ __ 

_ . .f~irofènt t/.,.ll:elque· i?co.»:_1!1-0di:tl en le;r obfer-7:~nt. ~e P!-iV1~ ·· 
)ege. paro1t frn.guher a .l'Auteur de 1~. Critique,·-~ 11 Je - -
ferOit en effet, fi <;>n rinterprétoit_ dans le fens- -qu'il" lui ; 

· donne~ Il efi: furpris que_. l\':;$ pe~fonnes- de fa communion 
_n~c:;:n ayent pas encore _fait h_ru1t : _ -C~çA: .app;;1_r~mm_~nt, -

· dit:-iJ.1 parce. qu~il- étoit demeure; fa;ns· exébution _,•~. qu;il _ 
_ .o'avou pa~- pa_ru avant qtie po_m ~uc d' Achery_ feut-· .tir~ .. 

, dès_· pa:pèraffèS d'uri Monaflére. II a.joQ.te ; qu'o_n 'n'y- a. paS 
_ même _faif ·attetuion , ap_!_ès que .. ce Re1igj_eux l'a- re:l:ldi.J. 
public-, _parce qu'il étoit c6nfondu -clans un ta"r · d'inuû~ 
lités, fur lefquelles on· ne s'avife guéres _.de réflêc;hir. _ 

--, .Le Critique· ne rend pas ju.Ilice· ~tl-·travail de._ c~: do.él:e 
Religieu~, qui a· donnê auX: SÇavans de grand~s. Jqmiei;~s 

--. fur rHifioire- des tems anciens , & qu'ils 'ont reçu & lu-. 
-avec avidité. Le Recueil d'un ~rap.d nombre_:çie privilége.s-·,- __ 
â~Cor.~·és -aux Rois Très7,Çhrêtièns ? - ~n'.'à_ pu être. regardé · 
cqrhrrie un· .tas d'i_nutilitls. Les ong1naux. ~e ces·. privi-

~- 1éges.font confervés avec foin dans le Thréfor des Chartres 
-du· Roi.- _Q: :·":-\~:itique auroic pu ·appren4re_, s~ir s'en -étoit 

· _infofmé , que ce_s privjléges. fo~t en_ vigueur , cSc- que lç_s ·_ ·, --
Evêques en ufent en· vertu du Droit co:ttrtnun, ôu. ·paf_.-_ 
prefcription , · à l'égard d€s perfonnes de leur~- Diocéfes .. 
Ils· n,ont donc pu être inconn-qs jufqu?à _ préferit; & :fi -1 

· d'autres perfonn~s n'ont pas cenfllré c,elui doat il·· efl: 
què!l:ion, c'eil parce qu'j1s n'en ont pas _fait une fi mau .. 
vaife ,.app1ication que celle de · l'AuteQr de la Criçique .. 

t 

... 

. .··::;; 

Il ·a été réfuté lui~même par un Sç_avant de fa communia-ri 
dans le -Journal du mois de Juin i * où il eft J?~ouvé paf ~ P-a,, si,.: . , . , .r t l J . 
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. d_es. _raiîons . f enfibles." ·- & folides , : · tiréês du Bref même:;;; ~ · 
.qu\l ne doit êi:re entètidu que des_ vœux: fahs·par les Roj~: 
. & Reines_ ·de Fra.m:.e avec ferment. , qui n'intereifent ni 
·-V-Eta-t ni aucune tierce perfonne .. _ _ · _ . . . ~-

. Le& Théologiens Catholiques & ·les CanoniŒes convien- · . , 
nent, que le vœu eft une prOf!leffeSaite à· Dieu de inêliori: 
b·Q17:o ,- pc!' qù~ le fermen:, ~\e __ l'exéc~ter n?y_ âJollte ~~en-: -.. , . 
· .,.,~. t-a fa fubfl:ance , m~ts qu~rl f-e!t. a .en. rendre le hen· 

_ . ~"/;: Si -d.onè-· on · peut être. di[ penfé du vœu ~. on le- -_ . 
• _ ._ •.. ,_ . _ •• _. = ,-,._. ·• • -· -p~:Uf 'ê~r; .auffi du f etment. qui l'accqmp.agne ; <X-. gui d·e~. · 

. ,. . -: -- · -_efi::C};te !'.,~éc-etf~ire .. : _ P~ff ~#d01f_,C~nvierit de -èe ptinciJ'e ;~ 
. _ tar: 11 dit; qu'tl faut. bJen rem(!,rq_uer., qut leferY!lent dr:::fa~ 

na:tur:e .ne_ ·pro.duit pOint de·: -:rtouvelle- obligation pt.a.pré &·: · 
p.4-rticUli-e.re .,. ri?êt4nt ajo.ûté quê_ romme- u~ li:en accCJ[oire,,, 

1 

_ fiouf::··re.HdY.{ plus fôtt- un" .è~gdgerf!ent. déjâ Vtf [ablc P,"ar /t.,ti ;" · > 
. _· -~ D~oit de.- lt· r"rfl.érn.e .... ·.-*·. . . ~ _ , . · \. . · - . ·_ _ - -. . _ . 
iat "'i~~~r!~n~:: .. -Le. Jimpre -:prQpos._ .de· faite· ou ·ct011ner .- ciuelque · 'clipfè ·-_;1 .; . --_ 

_. 

-chaP. Uô. 11\ 6•· _ ,en .. cè~ que Pon, appelle ~n Droit ·po.llièitatiri_n. *- E He -fè .. :," 
o;I ~-3• lf._ dè·Jai( l Dieu:-(:)Û au~ ]iommes .. a Quand elle- fe fa.-ifà~ Dieu ,._ _ 

t , .. r . . .. od .tappel,e ·Vcèt:t:; .&;elle'-l}'èfl: obligatoire. qu'après .qu~ene: - -. , 
. . -<ilJté· acc_e,p~ée~: '; Ou: q~~Ol). .a_:comtne.riç"é à· l':eX:écuttr ,,~:è(!· . . 
. -. . __ - . n~eft_:qtlelle: . a.:l t- été· f atte- -pou·r -eau fe -_& in ter~t pu-ô'li ç ·• ;: r. 

_. -~_ m#~. t.:·~J':âgttfd· de· J'homnie ;'..*: a~ili Grotius 0dit :· aù,. fu jét· dé: 
! pia; ~-. :1:à .pù_Uiéit~Çion -, . jif t p.r.d.priiJni: _altt'ri'. n9n 4at ; '!r · &· ut:per~- . 

__ ·_ · - - .jliffi"o~ j11s. transferat 1 · accepta~io· f non ··rninùs, quàm in cto-. 
· · - mirlii-"triinflttti-one requiritur. Et 1que quarid la Loi: Romain-~: 
. - _ ,défend __ dê révo.qU;er. Ja· pollicitation- faite en. faveur"· du: 

· . . . :: · P1,1(?liê:, en·. fru::te qp'~Ue puiffe ètr~ · acceptée- en. tout tems,,- . 
_ *•:!J,Ju_rtb.eJl~':-cjfëél,tS ille -non -ejt merèilaturaliS ,.fad legitimus-,.· · * d'où: 
~pa~·· ''"•-2-=ct1p•. il (ûfo~q1fen dfautres cas_, e1~e:peut ~tre· révoquée , tandis 
.l 1_.v._3:· _ · ·.• qu!ëlJe/l;l.\1,-f>as--:été.--ac.eepté.eo· De Iâ· vi~nt la difiinél:ion· 

__ -qu~:=;_r.ho fait _d8.q?. ~a- Communion .Romaine , entre _ les 

.. 

.. ·-

,-vŒu:x\ · fünple~ ~-&.les foJemnels· q1.1i fe-_ font par la Pro-
. -f.e·ffion en Religi_ori._ Ce-µX-c~ font parfaits , parce qu~ils, 
_font ·acceptés· au nom· de ~1eu ,. par un Supétieur à· qui 
UEglife en a donné• Je püuvoir. Il- n~en eil:.-pas- de 1nême: 

.- clt!s, vœµx fimpk& _ q!)i ne font pas acceptés-,. dont.un.Su..?. 

,. 
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périeur peut dif penfer pour caufe ; & il convient qu'il 
Je faffe , par rapport au rcf peél: que l'on doit à une pro
meffc faite à Dieu. Ce Supérieur peut à plus forte railOn 
commuer les vœux fimples en quelqu'aucre devoir pieux, 
qui efè également agréable à Di~u. Les plus difii~gués 
parmi les Auteurs Protefians, eihment que les Princes 
temporc 1s comme Supérieurs de.leurs Sujets , peuvent les 
relever des vœux qu'ils ont faits , même avec ferment. 
S'ils dénient ce pouvoir aux Papes & aux Evêques, c'efl 
parce qu'ils ne les reconnoiffent pas pour Supérieurs ; mais 
il fuit de leurs principes, qu'ils peuvent ditpenfer de ces 
vœux dans l'Eglif e Catholique , qui les reconnott pour 
Supérieu, s en cette matiere, & même pour feu1s Supé-
rieurs, parce qu'elle appartient à. la Religion. En un mot 
le vœu & le ferment ne donnent point d'aéèion , par Ce 
que ce ne font pas des moyens d'impofer une obligation 
parfaite ; & quoique le Droit Canon oblige d'exécuter 
ce qu'on a promis par ferment ., ce n'efr pas par voie. 
d'atèion qu'on peut y être c~ntraint , mais par le minif ... 
tére Eccléii1fl::ique pour éviter le parjure; * ce qui n'exclut * Puffendorf~. 
pas Je droit d'en demander la dif penfe , quand même dti dr~.icdde la na .. 

. .. d l d d l , turc ~ cis gens on auro1t promis e ne pas a eman er, parce que 'exe- rom. 1. liv. 4. ch: 

cution de la promeffe fimple par ferment , dépendant du· a. 11 • i4._c.ap • .inf.. 
. . l' r. , .. E 1 'fi 11· l' 1 de pro,. in 6. m1n1i ere 1uper1eur cc e 1a 1que , on ne petit pas exc ure 

du droit de la donner , 4.uand_ il trouve de jufles caufes, 
pour le faire.~ 

On ne s'engagêra pas ici dans une pl'us ample dîfcuffion, 
de la quefiion de Droit f.!:- cette matiere, parce que celle 
que l" on traite paro1t principalement réc;luite au fait de· 
fçavoir fi Clement VI. a donné le pouvoir aux Confef ... , 
feL1rs l1es Rois & Reines de France de con1muer leurs, 
fer mens indiilintl:ement, mais feu le ment quand ils feront·, 
joints & accelfoire5 à un vœu fimple. . 

Le fens commun diéle ,. que le Roi dC France n'a: 
pas demandé au Pape , de pouvoir être dif penfé pour· 
lui & fes Succeffeurs , des f ermens prêtés pour plus grande· 
fûrc.té de leurs- conventions parfaites & obligatoires. nai... 
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turellement & civilement, de l'inobfervation defqueJies 
un tiers pourrait fouffrir. Une pareille demande ferait bien 
indigne d'un Souverain; & le Roi Jean était bien moins. 
capable qu'un autre de la faire , lui dont la bonne foi à 
obfcrver ies promeifes, a été confignée dans l'Hifloire à la 
poü:érité , non f eulernent par f es dif cours , mais encore 
par f es aél:ions. 

Le Critique cherche en vain à. éluder cette objeél:ion, 
en infinuant que ce Roi n'a pas demandé au Pape le Bref 
qu'il ~nfure; car ce Bref contient Je contraire, puifqu'il 
porte en tête , en parlant au Roi & à la Reine :- Votir 
veflris Libenter aimuimus; lûnc efl quàd Nos veflris [up-
plicationibus inclinati, &c. Et ce ferait un fait nouveau , 
qu'un privilége qui dl: une difpenfe du droit commun, 
eût été accordé fans qu'il fût demandé. · 

Non feulement Clement VI. n'auroit pas accordé celui 
dont il s'agit, fi le Roi & la Reine ne Je lui a voient pas 
demandé ; mais encore , fi étant demandé , il avoit pu · 
produire les conf équences f candaleufes que le Cenfeur de 
f on Bref en tire ; puif que ce Pontife eil: connu pour un 
Pape homme de bien , & fort iùilruit des Régles du 
Droit Canonique & Civil; fuivant lefquelles il n'a pas 
pu ignorer , qu'il n'efl: pas permis au Pape même , de 
dîf penfer des oh ligations de Droit naturel & divin , & 
de celles dont Ia dif penfe tourneroit au préjudice du droit . ' . acquis a un tiers. 

C'efl: donc fur de jull:es fondemens que P Auteur judi. 
cieux de la Differtation du mois de Juin , page 5 29. a 
penf é qu~on ne doit entendre le Bref de Clement VI. 
que des difpenfe & commutation des vœux fimples, 
quand même i]s auraient été offerts avec ferment , & 
l}u,on ne doit point lëparer dans ce Bref le vœu , du 
ferment qui y ell: acceffoire ; parce que ces deux chofes 
font jointes, non feulement par le fens, mais encore par 
une particule conjonél:ive : Vota veflra, nec-non juramenta 
per vos prceflita; fermens qui doivent avoir une matiere, 
& le Bref n'en défigne point d'autre que celle du vœu 
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.. 



D E B E S A N Ç O N. --
135 

dont il eil: parlé immédiatement auparavant. Ils font 
joints auffi en ce qu'il ell dit qu'ils pourront être com
mués 'par le Confeffeur , in a/ta opera pietatis; fubroga ... 
tian qui fuppofè néceffairemt:nt un ferment acceffoire au 
vœu d't1ne œuvre de piété, & he peut être appliquée à 
une convention qui intereffoit un tiers , & qui lui don ne
roic :iél:ion pour l'exécution de ce qui lui aurait été 
promis,ou pour en être dédommagé fi on ne l'exécutoit pas. 

L'idée que le Critique donne du Bref de Clement VI. 
cfi bien éloignée de l'efpric de ce Pontife; puifque quand 
il a permis aux Conf eHeurs des Rois & Reines de France, 
de leur accorder l'indulgence pléniere à l'artide de la mort , 
ou Iorfque le Roi ferait fur le point d'expofer fa vie pour 
la défenfe de l'Etat; il a· dit que ce ferait à condition, 
qu .. étant contrit & confeffé , il donneroit des fluetés pour 
la refiitution de tout ce qu'il devrait à autrui : Idem 
Confeffor de his de quibus fuerit alteri fatisfa[iio facienda, 
ctl.m vohis fi [teperuexeritis , vel per hteredes veflros facien
dam injungat , quam vos facere teneamini. 

L'on convient que la dif penfc des vœux , & des fer
mens, ne doit pas être accordée fans caufe ; mais J"on 
met au rang de ces caufes & de celles de toutes les dif.. 
penfes que les Souverain~ ont coûtume d'accorder, le 
mérite fingulier & la dignité de la perfonne qui doit 
être dif pen[ée. C'efi donc une froide critique , de plai
fanter fur ce que le Confdfeur des Rois de France a reçu 
le pouvoir de commuer leurs vœux , fi commodè ea fervare 
non pof/int ; ce qui s'entend dans la pratique ,. de l'incom~ 
n1odité ou difficulté notable, qui tnérite bien p1us d'at .. 
tention dans un grand Roi que dans un Particulier ; & 
qui doit être moindre encore dans le cas de la commuta
tion du vœu à l'égard de tout le monde, que dans celui 
de la dif pen[e ; parce que la dif penfe du vœu en emporte 
la diffo]ution, & que la commutation ne fait qu'en trans
férer l'obligation d'une matiere en une autre de même 
genre; auquel cas le Supérieur eccléfiafrîque, a bien plus 
de liberté de.difpenfer fur la qualité de 1a caufe qui lui 
cfl: expofëe. 

' 
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Les derniers tern1es du Bref, qui donnent le pouvoir 

â.ux Conf etTeurs des Rois de France , de commuer leurs· 
vœux en d'autres œuvres de piété, proùt fecundUm Deurn 

· & anirnarum. ve[frarum eorumque fa/ute viderit expedire, 
méritent encore attention ; parce qu'il en réfulte, que le 
Confeffeur efi obligé en confcience de ne rien faire à 
cet égard que conformément à la Loi de Dieu , & pour 
le fa lut des a mes c_les Rois & Reines de France , dont il 
commuera les vœux. Enfin , ce Bref étant commun pour 
les Rois & les Reines, l'on conclut avec fondement , 
qu'il ne doit point tomber fur les affaire$ publiques&. poli
tiques, ni 1nême fur les contrats faits avec des tierces pcr .. 
fonnes, dans lefquels les Reines ne doivent pas être Parties. 

Le Critiq1-1:e au refl:e , ne paroît pas verfé dans !a con• 
noiffance des formules des aétes anciens; quand il prend 
pour un nouveau fujet de cenfure , la c1aufe finale du 
Bref, par laquelle ceux qui voudraient y contrevenir, 
font menacés de l'indignation des Apôtres St. Pierre & 
St. Paul. S'il avait lu ce Bref, & les autres rapportés en 
grand nombre par Dom Luc d' Achery , il aurait trouvé 
par tout cette mê1ne claufe, qui doit par conf équent être 
regardée comme étant du fiyle de la Daterie, où les Brefs 
des Papes font eipédiés ; & que par cette raifon elle a 
été paffée par abbréviation dans la nouvelle édition du 
Spici"lége , comme fous-entenduë fous ces termes , nulli 
-ergà, &c. On la trouve communément dans ]es aél::es 
femblables de la Daterie Romaine ; ce qui a fait efiimer 
avec fondement à l' Autet1r de ]a Dit1èrtation du mois de 
Juin, page 543. que -.:::~!!'étoit qu'ufle claufe de fryle , & 
dire , comme il efl vrai , que l'on trouve dans les aél:es 
ancien'-i, & particulicrcment dans les conceffions ou clona. 
tians faites à l'Eglife , qu'elles finifiènt par des menaces 
de la colere du Ciel , & des imprécations contre ceux 
qui entrepren?roient d'y _donner atteinte. 

On pourr01t en fourmr plufieurs exemples, tirés des 
Chartr€s de l'Eglife Métropolitaine de Befan_fon ; & l'on 
en trouve divers dans les Formules de Marculphc. 

Mais 
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Mais que le Chef de l'Eglif e Catholique, Succeffeur 

de St. Pierre Prince des Apôtres, ufant du pouvoir de 
faire des Loix en matiere eccléfiafiique, de ]es interpréter 
ou en difpenfer dans les cas de Droit ( ce qui ne lui efl: 
pas contefté dans fa communion ) menace de l'indignation 
des Apôtres St. Pierre & St. Paul, qu'il repréfente quand 
il parle aulloritate apoftolicâ, ceux qui mépriferont ce 
qu'il a réglé, accordé ou permis, l'on ne voit rien en 
cela que de conféquent; parce que c'efl: s,en prendre à 
l'autorité ~ême des Apôtres, que de contefl:er la fienne 
en cette matiere. Il n'y a rien non plus qui aie pu attirer 
à Clement V I. les fanglans reproche~ que 1e Critique 
lui fait, au fujet d'un Bref dont il n'a pas compris le 
f ens , & qui efi fondé fur des principes qu'il ignore : Il 
n'a même vu ce Bref , que dans les écrits d'un ennemi 
de l'Eglife Romaine, fur lequel i1 s'efl: piqué d'encherir; 
mais l'on efi: perfuadé qu'il n'en aura Pas impofé, même 
dans fa communion., aux perfonnes éclairées & équita .... 
hies. On en a vu avec plaifir une preuve dans l'Ouvrage 
où la Critique a été renduë publique, par la Differta
tion inferée dans le Journal du mois de Juin , page 529. 
que l'on croit être d'un Auteur Protefl:ant. 

L'oN a parlé dans l'Hifioire du Comté de Bourgogne 
& de l'Eglif e de Befançon , de la plûpart des Villes de 
cette Province , quand les Sujets que l'on traitait en ont 
fourni l'occafion. L'on aurait pu fur ce plan parler de 
Poligny, quand on a donné PHifioire de fon Eglife Col-
legiale; fi l'on n'avait craint de fe trop écarter de ce • 
fujet , par des faits qui y étaient étrangers , & qui Je, .. 
mandent une difcuffion affez longue; c'eil pourquoi l'on 
a remis à en faite un Chapitre f éparé , qui pourra fervir . 
d'exemple à ceux qui auront le tems & les documens 
nécelfaires pour écrire l'Hi!l:oire particuliere des autres 
Villes du Càmté de Bourgogne •. 
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HISTOIRlr DE L'EGLISE 
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HISTOI~E 
. D _E L A V 1 L L E D E ·P O L I G N Y. 

PO L.J G N Y, l'une ·"des quatàr~e Villes du Comté -
de Bourgogne, eil fitué dans une vail:e plaine, au. 

pied du Moqt Jura & d'un · rocher fur lequel était un 
fort' Château. La .montagne & les collines tjui font à feS 
·côtés, forment un des· plus grands vignobles de la Pro
vince; & le vin qu'il produit eil: fort_ eftimé., foit pour-
fa qualité, foit parce qu'il fe garde longtems & qu'il -· 
f olttient la voiture , .qui le rend · enco_re meilleur. Les 
héritages ~e fa plaine font des plus fettiles , & l'on y 
fait a~ez fouvent deux récoltes. Le voifrnage de la Mari ... 
taghe , y rend f es prod!:'lél:ions abondantes ~ y fournit de _ 
belles eaux, & y entretient un air vif & pur., 
_ Une fituation fi heureufe n'a pas dû être négligée·;. 
l'on n"y a cependant découvert du tems Romain , que ]es 
Veil:iges d'une belle & vafi:e maifon de campagne·, dont 
on verra la defcriptic,n à la fin de cet Ouvrage; &J"ori 

· ne trouve·- rien de Poligny dans l'Hifioire & _dans les; 
-Chartres· avant le neuviéme fiéde. Il en efr parlé. ppu.r 
la ·.premietè fois dans le· partage des Etats du Roi Lo-

- thaire ., fait en 870. entre Charles le Chauve Roi de 
·Netiftrie & Empereur, &·- Louis Roi de Germanie., fes; 
·Oncles. Ce partage porte, que l'Abbaye de Poligny efü 
arrivée daBs le .Jot du ,Roi de Germanie, avec celks de 
·Châteauchalon, Baume, Faverriey, . Luxet:11 & autres 
Jituées au- Comté de Varafque dans la haute Bourgogne •. 
· . Polig,ny était alors un Domaine compofé de quarante 
::meix, comme o,( le voit par · les donations. qu'en firènt 
en 913. Charles ~e Simple Roi de France, au Comte., 
Hugue Fils de Richard ,Duc de Bourgogne; & en 923 ... 

. Adelaïde Veuve de ce Duc , du conf entement du Comte 
l-Iugue leur Fils , à l'Eglife de Saint_ Nazaire .d'Autun ... 
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Vil/am Poligniacum , fitam in ComitatU Varafco .(upra 
rivu/um Aurain ., cum Ecc/efiis & manfis ad fa pertinen--

.b d · * tt Ur, qua ragtnta. , *HiA:.deBourg; 
Ces donations furent faites dans un tems auquel les impiiméc à Dijon 

R . d F & d'A ] fi . d J r •bl ~ d en 1739. tonze I 01S e rance r es pro to1ent e a 1.01 e11e U aux Preuves, p: 
Royaume de la Bourgogne transjurane, qui commençoit 

1
1.4· ë- ra. on yJ 

r 1 , r. e, r R d ] h r • R . 1c Onna pour ,eu ement a 1e 10rmer 10US O O p e 10n premier 01 , A«raln; mais il 
pour occuper ce qui était à leur bienféance au deçà du fauc que le! ~har-

Mont J tira dans le Comté de Bourgogne; mais Rodolphe ~~~s ?::! l~\:f~ 
II. qui fuccéda à Rodolphe I. le recouvra : car l'Eglife fcau qui en at1 
d' A , · tr.'d , ' p 1 · r 1 · .. , l • midi du lieu où utun na rien po14e e a O 1gn}1 lOUS Ul , n1 apres Ul; é[oicnt C(G 'iua ... 

d'où je conclus que les donations faites de Poligny par ranre meix, s'ap-

~harles le fimple , Roi de France & 1a Ducheff~ Adelaïde, ~~~:ri";:.!:;~t 
n ont pas eu leur effet. . cqunautre oom~ 

Cependant les Chartres de ces donations prouvent que 
Poligny dont elles par1ent, a été un domaine dans tous 
les tems , & qu'on doit le placer fur le bord du Ruiffeau 
d'Aurain, au lieu où efi à préfent un Fauxbourg au 
feptentrion de ce ruiffeau. On l'appelle le Fauxbourg de 
Moutier .. Vieillard , parce qu'il renferme l'Eglife del' Ab
baye de Poligny, qui paraît à l'architeél:ure de fon Clo .. 
-cher , & aux pierres quarrées dont elle efi bâtie , être 
du. feptiéme fiécle, & du même tems que celle que St. 
Donat Evêque de Befançon fit édifier dans cette Ville pour 
l' Abbaye de J uffa-Moutier : car ces deux Eglifes font d'une 
firuéèure femblablc. Au reile quand les donations de 915. 
& 923. parlent .d'Eglifes au pluriel, appartenantes au Roi, 
cum F,r clejiis ad_ f'e pertinentibus, il faut entendre cette 
expreffion du pat.tonage & de la dtme du Monail:ére & 
de la Paroiifc , qui ont en effet appartenu d'ancienneté 
aux Souverains de la Province, comme on le verra. 

L'on croît que Gerard de Rouffillon , fameux dans 
l'hitloire du Roi Lothaire & de Cl1ar les-le-Ghauve, a fait 
bâtir le Château de Grimant- fur Poligny; & Pon fçait 
par la tradition, que n'ayant pas des forces fuffifantef 
pour tenir en plaine contre Char les , il fe cantonna dans 
les montagnes du Comté de Bourgogne. Il y :1 fur Poligny, 
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fur Salins~ & à Château-Chalon des lieux qui portent 
fan nom, probablement parce qu'il y a campé. 11 fut 
(\éfait aùprès de _Pontarlier, & fe retira à Vienne, où le Roî 
Charles le ré•duifit à capituler. _ · 

L"on a donné plufieurs étymologies au notn de Poligny. 
Quelques-uns l'ont tiré de Poliknion, mot grec, qui fignifie 
u.rie petite Ville, & d'autres de Polis ignis, Ville de feu, 
parce qu'un vent· impétueux qui s"y _fair fentir fouvent , 
&: qui lui .efi: particuJie1~, y a ca-ufë · de grandes & fré-
quentes incelldies·. Le Pere Chevatier Jéfuite, dans- fes. 
diverfes Poëfiès imprimées à la Fléche en 1647. * a dérivé 
le nom de Poligny ,, & celui dll Château de ·Grimant , 
d'>•Appollin.i- Grinato· ,. l'"u~e des· épithétes que la Fable· 
donnoi t à ce Die.u. 
· Màis· Grîmoh~ fè tire trop- n-aturellemènt (Fe !a difficulté' 
qu'il y a à mon-ter jtifques fur la .pointe du rocher fur 
lequel ce Château· . eft bâti ; pour lui. chercher · une 
autl'e ét)'mologie, q.ue celle de Griefmorit , ou Aigremont ;: 
:C'èll le nOlll de plufieurs m.~mtagnes·_ & chatea:ux. ·qui font 
·dans une fi tua fi on-. fenib la·b:fe. . -. . . 

. , · · Lit régie ]a· plus .fûre · po.u-i- trouver 1'étyrt101ogie du pom, 
' ~d'un · 'lieu , eft de_ f uppof er qu'ïl .lui a été"- impofé · pour

défigner fa ·fituatiot1 ou. fes propr'ietés-. Conver#un-t-rebus, 
1tOmitt~_-.9u'!ffue.fuis ;· & l'on cr_oit q~~ ce fut ceU~ d'Adàm~, · 
quand il 1mpofa des noms, aux_ animaux & aux. chofes •. 

Or Poligny e!l au pied des bau tes montagnes du-- Comté- . 
des . Varaf ques , que les Bourgu-igriùnS eurent en partage· · 
lorfqu'ils furent reçus dans fa Province· Séquarioifo, & 
com.pri~ dans cette Co1nté~ H eft à- l'entrée; d'une vafte 
plaine, qui s' étènd-da:ns-1' efpa-c e. de~pfo fie urs lieu ës, :juf qu'au 

. Doubs & à la Saône ; il n'-a été connu que dëpuiS que 
les Bourg~~ignons ont été 1es maîtres clu lieu-- où il eŒ.~ 
fi.tué ;· d,où l'on peut conclure tju'ils l'ont fondé & habité · 
les ·prerriiÇrs , &lui ont· ilîlpofé l'e nom qu'H porte : Polem
niacum· ·( car c'efl: ainfi· qu'il eA: écrit dans le partage dont 
ona parlé Jdu mot Pole, qui fignifie une caritpagne unie,. 
dans. les --langues du· Nord, ~- que porte, la Pologne·,, 

l 
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parce qu'elle a peu de montagnes ; fur quoi1 il faut oh• 
ferver que les Bourguignons ont été établis au voifinage 
de la Pologne avant que de tra,rerfer la Germanie, & 
paffer dans les Gaules. Si Poligny n'a pas reçU fon nom 
des Bourguignons , il peut l'avoir tiré de fa fitttation , au 
pied , & dans le penchant d'une montagne roide , & fur 
laquelle étoit un Château fi ancien , qu'on l'attribuë à 
Gerard de Rouffillon, qui vivoit dans le neuviéme fiéclc .. 
Or en langue celtique on appelloit les monts de cette 
ef pece , Pol, Pod & Pog , qu'on a latinifé , en difant 
d'un mont difficile à monter , Podium , Pogium ; * & ~ n~canges i 
1 P 1 d. .. & ~ "• l'od,um.., e eup e 1t encore pour pr1n monter, Po.1a pour 
une montec rapide. Or on· a pu appeller au neuviéme 
fiécle le Château du Pol ou du Pod ~ celui qu'on appelle 
aujourd'hui dans le même fens Griefmont , & l'établilfe .. 
ment fait au pied dans la fuite prendre le nom que le 
Château portait auparavant. ~ 

Le Château de Grimont était. une retraite fûre, mais 
l'on n'y trouvait pas les agrémens d'une habitation bien ~ 
fituée ; c'eiè apparemment ce qui détermina nos Comtes 
à fe faire un Palais dans la plaine au pied de ce Château, 
& auprès. de l'ancien Poligny ; fa petite Riviere de la 
Glantine entre deux. Ce Pa fais exifl:oit probablement au 
commencement du onziéme fiécle,lorf que Otton Guillaume 
Comte de Bourgogne fonda dans la Vallée qui aboutit au 
lieu où il étoit , un Monafiére pour l'Ordre de Cluni ; c'ell 
_celui qu'on appelle le Prieuré de Vaux. Les avantages de la 
lituation de ce Palais, engagerent nos Comtes à y paffer 
au moins la belle faifon, & les Seigneurs du Pays à y 
bâtir des Hôtels à l'exemple-du Sot1verain. C'efl: ainfi qt1e 
fe forma la Ville de Poligny, auprès de l'Abbaye· & du 
Village de ce nom. _ 

La maniere dont elle e(l: bâtie , fait connottre que le 
plan en a été prefcrit dès le commencement ;- car c'ell: 
un quarré long, percé par trois ruës larges & droites,-
qui fe communiquent par des ruelles placées fymmétri .. 
quen1ent. Ces ruës & ruelles font toujours propres~ 
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parce qu,elles ont une pente infenfible, & qu'on y peut 
f~aire couler en tout tems des eaux abondantes; mais 
les Souverains ayant ceffé d'y v~nir après !a mort_ du der .. 
nier Duc de Bourgogne , les Seigneurs qui y avo1ent des 
Hôtels , les ont négligés; & Poligny ayant été brûlé, 
après qu'il fut pris d'affaut en 1638. & incendié plus des 
deux tiers en 1673. lorfqu'il commençoit à fe rétablir, eft 
beaucoup déchu de Con ancienne beauté. , 

L'on peut juger quel était autrefois l'agrément de €ette 
Ville, par ce que l'on y. voit encore , & par la defcrip
tion qu'en a fait Je Pere Chevalier , dans fes notes fur fon 
livre de Poëfies diverfes imprimé à la Fléche en 1647. 
page 317. <?Ù il dit: P_olinium Urbs efl Sequanorum five 
totius Burgundici Comztatûs amœnij]ima , elegant~(Jima , 
& omnigena frutlttum ubertate fcatens. Solum parûm in 
planitiem exfpaûans, parûm a"n colles affurgens, multi
pli cem fru'giferarum a!Voru_m copiam explicat; vinearttm 
maximè, qut11 in plurzma Jugera , longè latÙJue diff Uf te , 

\ vinum f uavij]imum ac totâ Galii~ Gennaniâque /audatiffi· 
mum gignunt. Quid memorem vtcos ad amuj]im direélos , 
ac perennihus limpidifjimorum fontium , rivulis , ex œquo 
feBos penitùfque deto1fos l .Quid Aureum , vulgà Aurain , 
fontem e ximium ac penè ctef erorum procreatorem , . jUi pri-
mum aureis aquarum vartictbus ebulliens, ml}x àijfufus -in 
fiuvium, finuOfis Jlex_ibus okerrat, & arva placidij]imh 
undis f œczmdat? Qmd c_a'?pos cap~arios, Thiflalicis .. non 
abfimi/es ; ad omnem ammi rçlaxattonem, arte nawraque 
mirifie-è comparatos? il,_uid magnifie as tedes? .Quid penè 
Regias, Clarevallenfem , Sombernenfem, Tramelatanam ? 
Quid fplcndida Templorum ornam1nta , & eorum ex mar
m1re anaglypha , qute intuentium animos in fiû admira .. 
tionem traducunt ? Quid omnis generis opificia , quibus vita 
civilis juvatur ornaturque ? Quid Cives hello pacequc 
claros , liumanitate, po~it~s, eruditione prteftantes , Dei 
ctelitumqur: cultores eximzos, laude profequar, &c • 

. Polîgny étoit environné de murs , défendu du côté de , 
Ja plaine par de fortes tours, & du côté de la montagne 

, 
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par le Château de Grimant, jufqu'au pied duquel s'éle
vaient fes murs garnis de tours de dii1ance en diŒance. 
L"an montoit au ,Château depuis la Ville par le parapet 
des murs. Le Dl:}c de Longueville prit la Ville d'affaut 
le 29. Jt1in 1638. après quelques jours de Siége, & le 
Château f e rendit le lendemain. La Garnifon Françoife · 
qui y fut mife , défoloit les environs qui n'étaient pas 
fournis; & dans un tems qu'elle étoit en coQrfe , quel .. 

· ques Bourgeois de Poligny retirés dans les environs , fur
prirent le Cl1âteau ; mais on le démolit bientôt après, 
par ordre du Gouvernement, qt1i craignit de le voir 
retomber entre les mains des Ennemis, & qu'on n'eût 
pas affez de Troupes pour le reprendre. Il était en effet 
une des meilleures Forterelfes du Pays , comme on le 

.. 

_.. 

I 

voit par deux Chartres d'Otton III. Comte de Bot1rgogne 
des années 1241.. & 1242. * & par une autre d'Otton * Perard. 1'•&-• 
IV. de l'an 1281 .. * f 449• & 450. 

L P Ch 1. d' 1 l · d Ch" & *Hifl.généat. e ere eva 1er ep ore a ruine e ce atcau de la Maifoa d~ 
le défafue de fa Ville natale , qui fut brûlée & renduë Savoye. 

déferte après fa prife en 1638. C'eil dans l'Ode 18. du 
liv. 1er, de fes Poëlies diverfes, où il parle en ces termes. /" 

UR B s excifa ruat, quam vetus inclyti 
Clarat nomen Apollinù: 

Omnis fumet humo, cui neque ctttera 
Certent Sequanidum, fitu , 

Formâ, ne/Jare munere liberi, 
Baccho fontibus t.emulis ; 

Picos & vitre te, lata, facantibus 
Undte compita , rivulir , 

Mulcente- indigenas [o?ttibus aureis 
Parvi 1,ominis a11reâ: 

Grintri val1~dis num~nis arcihus, 
Quas cœlo caput arduum 

Non mirata fe1nel condere Gallia. ; 
Serpfit milite Martio : 

,I 
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Templorttm aëriâ m()/e, toreumatis. 

Prifcum, qu~ deceant fcopam 
Cantatum & lyricis Parrl1afittm modis , 

Nec Vatis ad Aufidum. 
Quid facris fuperum Religionihrts, 

Claros eloquar lncolas? 1 

Dollas Dtedale~, Palladis artibus 
Mentes! Afperioribus 

Bellona fludiis,. vivida petlora ? 
Eflo , Pollinaum ruat, 

Tot rerum meritâ laude fuperbiens: 
/Equis at fuperis ruit , 

r 

Quorum cunEla cadunt, irrevocabili 
Aut fiant, Le gibus Arbitri , &c • 

Jean Fils de Jean Chevalier , d'une falnille ancienne 
& diil:inguée à Poligny, qui a marché jufqu'à nous dans 
les voies de l'honneur & de 1a probité, prit l'Habit de 
Religion dans la Compagnie de Jefus en 1607. Ses talens 
déclarés pour les belles Lettres , par divers ouvrages qui 
ont mérité l'impreffion, lè firent choifir pour Préfet du 
Collége de la Fléche , dont il remplit les fonél:ions au 
contentement du Public & de fes Supérieurs, pendant 
trente ans & juf qu'à fa mort, qui arriva le 4. Décembre 
de l'an 1644. L'on peut voir âans la Bibliothéque des 
Ecrivains de la Société , ceux de f~s ouvrages qui ont 
été donnés au Public, & qu'il vécut & mourut en par
fait Religieux. 

Le féjour que nos premiers Comtes héréditaires ont 
fait à Poligny, a donné moyen aux Habitans de cette 
Ville qui ont l'ef prit na.turel1ement bon & capable des 
affaires , de cultiver leurs talens, & de ]es employer au 
fervice de l'Eglif e & de l'Etat , où ils font parvenus aux 
premiers Emplois & Dignités. L'on connoîtra ceux des 
Maifons de Raolin, Plaine , Poupet, Carondelet & de 

Brun, 
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Brun , par ce que j'en ai écrit au troifiérne volume de 
cette Hifioire. Je nomme ici celle de Carondelet, que 
j'avois fuppofée originaire de Dole, parce que j'ai vu 
dès lors par la fulmination de la Bulle de l'Eglife Col
légiale de St. Hypolite de l'an 1431. & par un autre 
titre de cette Eglilè de l'an 1436. que Jean Carondelei: 
Auteur de cette Maifon , était originairè de Poligny , 
quoique né à Dole. 

Jean Choufat natif de cette Ville, Receveur Général 
des Finances fous les Ducs Philippe le Hardi & Jean 
Sans peur, Confeiller du Confeil Etroit & du Grand 
Confeil fous Philippe le Bon , fit bâtir la belle Eglife 
de St. Hypolite à Poligny, & y fonda un Chapitre de 
Chanoines dont j'ai déja parlé. Il porte de gueules à 
trois chouettes d'argent, deux & une ; ce font les ar
moiries de fon Fondateur. 

Jean Lengret Evêque de Bayeux, Confeiller du Duc 
_ Jean , fut employé à plufieurs négociations importantes, 

mourut à Prefie Je 24. Juillet 1429. & fon corps fut ap ... 
porté à Poligny fa Patrie. L'on voit fan maufolée dans 
le Chœur de l'Eglife de Saint Hypolite, du côté de 
l'Evangile. 

Jean Chevroz de Poligny Evêque de Tournay & Chef 
du Confeil de Fhilippe le Bon, mourut à Liile en Flan
dre le 23. Septembre 1460. Il avait enrichi l'Eglife de 
Saint Hypolite de vafes précieux. On peut le regarder 
,comme le fecond Fondateur de cette Eglife, par les 
grands biens qu'il lui a donnés. Il avoit fait bâtir tout 
.auprès , une Chapelle dédiée à St. Antoine , & l'avait 
ornée de ilatuës & de ~as reliefs en marbre. Quoiqu'elle 
füt richement dotée & folidement bâtie, elle ell cepen
dant tombée en ruine par la négligence des Chapelains 
& des JJatrons; de tel!e forte qu'il a fallu la démolir. 

Simon Chevroz Oncle de Jean & Abbé de Gouailles ; 
eil qualifié Confeiller de Philippe le Bon, dans les Let
tres-Patentes de l'éreélion du Chapitre de St. Hypolite, , 
& a été l'un des Commis à leur exécution. 

Tome JI, - Xx 
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Pierre Vercé de Poligny, Familier deffervant l'Eglife 

de St. Savin, _enfuite Chanoine & Chantre à St. Hypo .. 
lite ; ell: mort Evêque d'Amiens en 1500. Il a fondé dans 
l'Eglife de St. Hypolite, une Meffe quotidienne qu,on 
appelle la Meffe d'Amiens. 

Jean de Vernois Evêque de St. Omer, & Jacques Coifiier 
Préfident à la· Chambre des Comptes. de Paris, étaient 
de ff oligny. Ce dernier a fondé une Meffe quotidienne 
dans l'Eglife Prieurale & Paroifiiale du Fauxbourg de 
Moutier-Vieillard, qu'on nomme par cette raifon la· Meffe 
de Coifiier. 

Jean Fruin de Poligny , Chanoine -Tliréforier & en
fuite Haut-Doyen de l'Eglife Métropolitaine de Befançon; 
a été Confeiller du Duc Philippe le Bon , l'un de f es 
Ambaffadcurs au Concile de Bafle, & des Délégués dU: 
St. Siége pour l'éreéHon du Chapitre de St. Hypolite. II 
eil mort en 1458. après avoir été élu Archevêque de 
Befançon0c , · • 

Guillaume Simonin Archevêque de Corinthe, Abbé de 
St. Vincent & Suffragant de Befançon , a donné en 1619 ... 
à l'Eglife de Poligny fa Patrie , un Bufie d'argent , dans, 
lequel font enchafTées des Reliques de St. Hypolite Martyr .. 

Jean Bon premier Aumônier de Marguerite de Baviére· 
Duchelfe de Bourgogne , a mérité la confiance de cette,,.
Princeffe. Le Pere Chevalier rend témoignage qdil étoit 
de Poligny,& que plufieurs autres perfonnes de cette familJe 
ont été en crédit fous le gouvernement de Marguerite 
d,Autriche Comteffe de Bourgogne. Addam ex Polignio 
prodiiffe bonos, eloquentiâ ftorentif.Jirnos , & apud Sirenif: 
]imam Margaritam plurimùm gratiofos. 

Jean Doroz de Poligny, Profeffeur en Droit Canon 
dans l'Univerfité de Uole, Evêque de Nicopolis & 
Suffiagant de Befançon ') mourut en 1607. Evêque de 
Lauzane. Il y a eu plufieurs autres Profeffeurs natifs de 
Poligny dans cette Univerfité. 

Jean & Efrienne Saule ont été Médecins , l'un de 
Charles le Hardi Duc & Comte de Bourgogne, & Pautre 

l 

• 

" 

1 

r 



D E B E S A N Ç O N. 347 
· de l'Empereur Charles Quint; f uivant les !nfcriptions que 

l'on voit fur leurs tombeaux, aux Jacobins & aux Clai ... 
ri11es de Poligny. ' • 

Hugue Dagay de Poligny, Confeiller de Philippe le 
Bon, fut annob li par Let~r~s- du mois de Mars 1464. 
C'ell: le plus ancien annobldlement des Famil1es qui fùb .. 

1 fiil:ent au Comté de Bourgogne, & qui ont été annoblies 
. par Lettres. , 

Henri Dagay Fils d'Hugue , fut auffi Confei1ler de la 
ComtetTe Marguerite. Bonaventure defcendu d'Henri, 
étoit Gouverneur · du Ch_âteau de Grimo nt, lorf que le 
Duc de Longueville le pnt en 1638. Efiienne Daga y fan 
Fils fut Procureur Général au Parlement de Dole , & 
mourut en 1665. Deux de fes Fils ont été f ucceffivement 
Confeillers au même Parlement. Antoine.Philibert Dagay 

, fan petit-Fils y efl: aujourd'hui Préfident à Mortier , & 
prouve les feize quartiers de Nobleife pour fes Enfans. 
Son Fils aîné efl: Avocat Général dans la même Com
pagnie , & l'un de fes Freres Chanoine à la Métropoli
taine & Abbé de '11oraif e. 

Outre les Hôtels , c'eft-à-dire les maifons de grande 
apparence tenuës par les Seigneurs de Cierva 1 , Somber ... 
non & Trame lai à Poligny, dont le Pere Chevalier \.a 
fait mention ; les vefliges de celles des Seigneurs de Thou-

' Jongeon, Cofiebrune , Fauquier & Clermont , marquent 
qu'elles pouvoient être qualifiées Hôtels. 

Nos Comtes avaient érigé à l>oligny & fur fon terri
toire, une multitude de petits Fiefs, en faveur des Gen
tilshommes qui rèfidoient dans cette Ville. Tels font 
ceux qu'ont tenu les de Poligny , Reculot, Vifema 1 , 
Montalbert, Cize , Cléron, Broignon , Montagu , Mont 
St. Leger , Fa vernier, Choux, Ronchaux, Arc, du Tartre, 
Chauvirey, Varenne, du Verger, du Pin, Befin, du 
Pafquier, &c. Le nombre de ces Fiefs efi: diminué , de .. 
puis qu'en 1368. Marguerite Fille du Roi de France & 
Comtelfe de Bourgogne, permit aux Bourgeois de Poligny 
de les acquerir & pofféder , à condition qu'ils feraient 
amortis entre leurs mains. .X x i j ~ 
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Le territoire de Poligny a plus de dix lieuës de tour; 

& s'étend principalement fur ta Montagne. Il comprend 
les Villages de Bartaine , le Reffart , Champvaux , Cha
mole & Chafaux , dont Poligny efi le Chef-lieu; le. tout 
fous la Jurifdiél:ion d'un Châ_telain, qui y exerçmt la 
Jufl:ice au premier degré. Il y a voit encore un PréYôt, · 
dont la· Jurifdiétion s'étendoit fur 1e Domaine de Poligny 
& fur vingt-quatre Villages voifins, telle & de la maniere .. 
qu'elle efl réglée par les anciennes Ordonnances du Pays. 

Otton IV. Comte Palatin de Bourgogne , déclara_ p-ar 
Lettres-Patentes de l'an 1288. les Habitans de Poligny 
exempts de toutes tail1es , fervitudes & droits perfon
nels, fauf de celui d'indire aide réglé par ]a Coûtume ; & 
leur accorda la liberté d'élire annuellement quatre Pru
d'hommes pour régir les affaires de leur Commune & 
exercer la Police dans la Ville ., fubordonnément néan .. 
moins en quelques cas au Prévôt. 
· En 1332. Eudes IV. Duc de Bourgogne, Epoux de 

Jeanne de France Comteffe de Pourgogne Palatine; ac .. 
corda à la Commune de Poligny, le droit d'ajoindre 
douze Prud'hommes aux quatre dont on vient de parler; 
& Marguerite Fille du Roi de Ffance , leur permit par
Lettres de l'an 13 69. d'affocier aux francl1ifes de leur 
Ville & de recevoir au nombre des Bourgeois, les étran
gers qui viendraient s'y établir. 

Philippe le Bon Duc & Comte de Pourgogne , permit 
par Lettres-Patentes de l'an 1459. aux Bourgeois de Po
ligny, de préfenter au Baillif d'Aval ou à fan Lieutenant, 
quatre Sujets, dont l'un ferait retenu pour exercer la 
Jufiice de, la Prévôté , fous le titre de Gou\rerneur & 
Chef de la Bomgeoifie. La Ville de Poligny acquit Par 
ce titre , la Jt1rifdiétion du Prévôt fur fon territoire. 

Marguerite Archiducheffe d'Autriche , Ducheff e Douai. 
riere de Savoye & Comtelfe de Bourgogne ., dit par des 
Lettres-Patentes datées à Boifleduc du mois d'Août r 525. 
» Que Poligny efi dès longtems une des principales Villes 
» du Comté de Bourgogne;. Que le Souverain y a de 

.. 
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» beaux droits & grands revenus ; Qu'il y réÎlde plu
» fieurs Prélats, Nobles , Bourgeois, Gen.s de Pratique , 
» Négociateurs, Marchands & autres de tous états ; & 
>) qu'il conviendrait qu'elle fût régie en méilleur ordre 
» & police qu'elle n'a pu l'être jufqu'alors; parce que 
>, le Gouverneur de lad. Ville , n'y a cntierement ]a 
>) Juil:ice & l'exercice d'icelle , comme l'ont les Maires 
)) de Dole, Salins, & autres Villes de la Franche-Comté, 
» n1ais feulement la moyenne & baiTe. C'eft pourquoi 
>) défirant décorer ladite Ville, & accroître l'autorité du 
» Gouverneur d'icelle au bien de la chofe publique : Par 
>) l'avis & délibération d'aucurfl Nobles, Chevaliers de 
>) l'Ordre & Gens du Confeil de !'Empereur , d-e Claude 
» de Boiffet Chef de fon Confeil Privé, Doyen de Poli
» gny , & de Jean de Marnix Chevalier , Confeiller & 
» Receveur Général de fes Finances , ainfi que d'autres 
>> Gens notables étant auprès tt'Elle; Elle accorde perpé
>> tuellement pour El le & fes Succeffeurs au Comté de 
» Bourgogne , Seigneurs & Dames de Poligny ; Que le 
» Gouverneur de ladite Ville fait nommé Maire , & qu'il 
» ait l'exercice de toute la Juilice haute , moyenne & 
» baffe en icelle, finage , territoire , banlieuë & Echë
» vinage ; Que par icelui Mayeur qui fera élu tous les 
'' ans par les Echevins & dot1ze Confei1lers Jurés affemw 
» blés au f on de la cloche, ladite J ufiice fera ad min if
» trée aux Sujets , Manans & Habîtans de la Ville d.e 
» Poligny , banlieuë & territoire , fuivant qu'il e(l: fa1 t 
)') dans les Villes de Salins & at1trcs du Comté de Baur. 
)> gagne ; en connoitTant par ledit May·eur , comme Juge 
» pour & au nom du Corn te de Bourgogne, de toutes cauf es 
>) civiles , criminelles, réelles, perf annelles, mixtes & au-

- » tres quelconques en premiere infiance, & fous le reffort 
» du Bailliage d' Aval & du Parlement; fauf au Baillif ou 
» à f on Lieutenant la décifion de toutes cauf es crimi-... 
» ne lies, ef quelles écherra peine de mort ; Ier quelles 
» .eau lès le Mayeur pourra inil:ruire juf qu'à Sentence dé
)) finiti ve ,, à. charge de renvoyer au Baillif. le procès inf ... 
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* C'eA le Greffe. » truit & prêt à juger ; à cha_rge encore que la Clergie * 

, >> de ladite Mairie, fera baillée à ferme au profit du 
>) Corr1te avec celle du Bailliage d' Aval, felon qu'il eil: 
>) de coî1tume; Que le Prévôt continuera à jouir des 
» amendes qui lui ont été réfervées dans l'étab]iffement 
» du Gouverneur ; Et quant à celles concernant la Police 
» de ladite Ville & autres quelconques, elles feront em
>> ployées au profit d'icelle , par l'avis des Mayeur & 

... » Echevins ; conf entant qu'il f oit par eux nommé un 
» Procureur pour la pourf uite des caufès, même de cel1es 
:>) qui co~cernent les droits domaniaux, & des Sergens 
» jufqu'au nombre de fa:. 

C'eil ainfi que la Ville de Poligny acquit l'exercice 
de la Jufiice de Chatellenic , comme elle avoir déja fait 
précédemment celle de la Prévôté. 
. Le Baillif d'Aval a d'ancienneté dans cette Vi11e , un 
Siége de fa Jufl:ice, auquel relfortiflènt cent quatorze 
Communautés; & le Roi y a créé fur la fin du dernier 
:fiécle, une Mattrife des Eaux & Forêts dont la Jurif
rliélion eil: fort écenduë. 

j'ai dit que le plus ancien monument C}ue nous ayons 
de l'exillence de Poligny , efl: une Abbaye nommée dans 
le partage fait entre les Rois de France & de Gt·rmanie 
en 870. Elle était dédiée à St. Hypolite , & l'on y con .. 
fervoit de fes Reliques. Il y a plufieurs Saints Martyrs 
de ce même nom. Les plus certains font St. Hypolite 
Evêque, qu! a fait fur !"Ecriture Sainte des 01..ivrages fort 
efiimés, & qui a fouffert , à ce que l'on croit communé
ment , fous Maximin I. L'on fait fa mémoire le 22. Août. 
Prudence parle d'un autre Hypolite Prêtre de l'Eghfe 
Romaine, qui accufé en 252. & interrogé fur fa Reli~ 
gion & fur làn nom , ayant répondu qu'il étoit ( hrétien 
& qu'il s'appelloit Hypolite, le Juge ordonna qµ·on lui 
fît fouffrir la même mort qu'Hypolite fils de Théfée, tratné 
par des chevaux, 3.voit dfuyée. Il fut donc attaché à Ja 
queuë de deux chevaux indomptés, qui le traînant à 
travers les rochers & les bois, le mirent en piéces. Les 
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Fidé!es ramaiferent fes Membres, & les placerent avec 
honneur dans une Grotte des Catacombes, d'où fes Offe
mens furent transférés auprès de l'Eglife de St. Laurent, 
dans un lieu où l'on en bâtit une du titre de St.~ H}1PO• 
lite. L'on a les Aél:es de fan Martyre , & l'on fait fa Fête 
le 13. Août. Baronius parle auffi

0

d'un Hypolite Chevalier 
Romain, converti avec fa famille par St. Laurent , ~ 
condamné à être traîné par des chevaux : Ce pourro1t 
bien être le même que le précédent ; & fi c'efl: un autre • 
Martyr, il a dû fouffi4 ir fous Valérien. Jacques l\:loline:t 
Hifl:oriographe de Philippe le Bel Archiduc d'Autriche, 
écrivit en vers 1a vie de St. Hypolite, à la priére de Jean 
de Bretos de Poligny, Confeiller & Maître des Requêtes 
du Prince; mais l'on ne peut rien apprendre de certain 
de cette vie. Quoiqu,il en foit , le Corps de St. Hypolite 
Martyr a été apporté de Rome au -deçà des Monts au 
huitiéme fiée le fous le Roi Pepin , & dépof é en Al face 
dans une Abbaye qui prit fon nom , & qu'on appelle ~ 
vulgairement St. Bilt~ Le, voifinage de cette Relique, a 
contribu~ à la dévotion que Pon a dans 1e Diocéfe de 
Befançon il St. Hypo1ite Martyr , & à l'éreélion du grand 
nombre d'Eglifes de ce Diocéfe qui lui font dédiées .. 
C'efl: probablement fuf quelques-uns de fes Oilèmens, que 
l'Abbaye de Poligny a été fondée fous ]e Roi Pepin , ou -
peu de tems après , comme on peut en juger par 1a fl:ruc
ture de l'Eglife de cette Abbaye, & par le nom qu'elle 
porte de Moutier-Viei1lard .. La Paroiflè de Poligny y a 
été deifervie de tout tems , & l'on ne conno1t rien qui 
puiffe prouver qu'elle en ait eu un autre. Quant à l'Ab
baye , elle a été donnée à. celle de Baume après Je neu
vieme fiécle , & en a dépendu fous la qualité de Prieuré: 

L'on voit dans les territoire & Paroiife de Poligny,. 
une ancienne Eglife bâtie fur une Grotte auprès de Bar
taine, & dédiée à St. Savin .. La tradition eil, que St .. 
Savin s'était retiré dans cette Grotte , & qu~i) y a vécu · 
quelque tems. Il eil repréfenté dans l'Eg1ife par une Statuë 
ancienne, un Tableau fur l' Autel & un autre dans le: 
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Gonfanon, habillé en Hermite & portant fa tête entre 
les mains, comme les Martyrs qui ont été décapités. Il 
y a auffi un Reliquaire dans lequel efi un Os du Bras 
avec l'infcription, Sanfli Savini Martyris, fans authena 
tique ; mais l'on n'en trpuve prefque point des Reliques 
bien anciennes , & leur authenticité n'eil fondée que fur 
la tradition des lieux. 

L'on connoh St. Savin. au Diocéfe de Poitiers, où il 
y a un Monafi:ére de ce nom; & l'on pourrait croire 
-que la Relique dont on vient de parler , efi de ce Saint, 
parce que les Religieux de Glanfeuille en Normandie fc 
réfugierent d'abord à. St. Savin de Poitiers , & pafferent 
du tems de Charles le Chauve dans !'Abbaye de Baume, 
où ils purent apporter quelques Reliques de ce Saint ; 
fur lef quelles notre Eglife a été érigée. L'on y fait-la 
Fête _de St. Savin le 25. Janvier, & c'efl l'un des jours 
dans lefquels on fait la mémoire de St. Savin de Troyes 
en Champagne, que l'on crgit être le même que celui 
de Sens , & l' Apôtre de ces deux Eglif es , qui f ouffrit la 
mort pour }Esus-CHRIST. D'-0ü je conclus que c'e!l: celui 
qui e!l: révéré dans notre Eglife de St. Savin, l'une des 
Succurfales de la Paroiffe de St. Hypolite de Poligny , 
où font deifervis les Habitans des Villages de Bartaine, 
Champvaux & le Reffart par un Chapelain en titre ; 
mais elle n'a ni Cimetiére ni Fonts Baptifmaux. Ceux 
de Chamole, qui dl: auili fur -ia montagne , étaient def
fervis dans 1a Chapelle du Château de Griment. Après 
la démolition de ce Château, ils ont obtenu la permif. 
fion le 20. Décembre I 503. de faire bâtir une Eglife 
chez eux , qui eil: auffi Succurfale de Poligny. 

L'on a parlé ailleurs de l'Eglife Collégiale de Poligny , 
de l'établiffement des Dominicains~ des Peres de l'Ora
toire & des Religieufes de Ste. Cl.tire dans cette \lille. 

En 1616. la Croix fut plantée pot1r l'établiffement d'un 
Monafrére de Religieufes cloîtrées de Sainte Urfule , & 
l'Eglife bâtie en 1620. Celles de Salins & de Noferoy en 
font des Colonies, envoyées Cn 1629. & 1648. 

,., Le 
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le Couvent des Capucins a été bâti en 161 s-: -
Il y a un Hôpital du St. Efprit fondé à Poligny dans 

le troifiéme fiécle, un Hôpital pour les Malades fondé 
en 1608. par Jean Marecha1, & une Aumône Générale 
autorifée par Lettres-Patentes du mois de Décembre 171 r. 

La Chapelle de St. Roch fut bâtie hors de la Ville en 
16 38. auprès d'un Cimétiére pour les Pei1iférés. 

La Chapelle des Confréres de la Croix fut édifiée en 
1594. ~ 

Les Artifans ont fait bâtir en 1731. une vafl:e Chapelle 
dans la grand'ruë de Poligny pour leur Cong1 égation. 

Poligny porte en chef les Armes du Comté de Bour
gogne, en pointe d'argent; & a pour devife : A DIEU 
PLA ISE POLIGJ\7Y. 

VENT APPELLE' MONTAINE 
d Poligny. 

'Ai dit que l'on fcntoit à Poligny un vent particulier~ 

aux Curieux. Ce vent efl appe lé 1tiontaine, parce qu'i] 
vient de la montagne au pied de laquelle la Ville de 
Poligny efi fi tuée, vis-à-vis d'une gorge ou va 1 Ion qui eil: 
nommée Droite-Vaux, Re[ia Va/lis, dans les titres du 
Prieuré cqui y a été fondé dans le onziéme fiéc1e. 

Ce vallon a une demi .. Iieuë de longueur , fur la lar
geur de cinq à fix cens pas. Il fe termine en fer à cheval 
dt1 côté de la montagne , fan miliéu à trente-crois degrés 
du levant au midi. Les rochers qui le forment font fort 
hauts & efcaipés , & au bout du vallon ils tournent en, 
droite ligne du côté du Nord contre Arbois. Ils s'éten .. 
'dent plus avant du côté du midi , en déclinant entre Je 
midi & le couchant. Poligny efl: au pied des rochers qui 
font au Nord , & le Fauxbourg de Notre-Dame e{l: à la 
gorge du vallon. · 

Le vent dont on parle efl uniforme. C'efi celui gu'on 
nomme fur la Carte Sud-efl, quart au Sud. Il gliffe fort 

Tome II. Yy 
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loin du côté du Nord le long des rochers, & fe fait 
fentir jufqu'à Pupillin, à une Jieuë & demie de Poligny. 
Il ne va pas fi avant le long de la montagne qui régne 
entre le midi & le couchant, & il s'étend encore bien 
moins dans le milieu vis.à-vis de la gorge qui eD: oppofée 
à une vafie plaine ; car il ne paife pas ordinairement une 
Croix ancienne qui efi à Ja portée de deux carabines de 
Poligny, & qui a été élevée en 1294. fuivant un milliaire 
qu'on y voit encore. Il fouffie prefque tous les jours peu 
de tems aprèsJe coucher du Soleil , & plus tard en Eté 
que dans les autres faifons. Il s'appaife infenfiblement 
pendant 1a nuit , juf qu'à environ une heure avant le lever 
du Soleil, qu'il fe fait fentir de nouveau; & il e!l quel
quefois fi violent , qu'il a la force des tourbillons. Il fert 
de Barométre pour les Habitans de Poligny, car lorfqu'il 
paffe la Croix de pierre , c'efl: une marque affurée qu'on 
aura bientôt de la pluye ; & cette pluye efi plus abon
dante & de plus longue durée , à proportion de l'ef pace 
dans lequel le vent fe fait fentir au-delà de la Croix. Il 
entretient la pureté de l'air à ,Poligny, & cauf e fouvent 
des maux de poitrine & des fluxions aux étrangers qui 
n'y font pas accoî1tumés. Il efi plus fort da·ns la Ville , 
à mefure qu'on approche de la val1ée, & il prfferve de 
la gélée Jcs vignes où il fe fait fentir, parce qu'il ea 
defféche l'humidité. 

L'on trouve de grandes plaines fur la montagne d'où 
vient ce vent , & on peut l'attribuer aux vapeurs qui 
tombent fur cette montagne après le Soleil couché, &. 
avant qu'il fe leve ; qui preffent l'air inférieur , & le font 
entrer dans ]a vallée de Droite - Vaux ; où trou,,ant à 
s'échapcr , il court avec impétuofité à peu près comme 
l'on voit l'eau entrer dans un gouffre ou entonnoir, & 
couler rapideinent dans les lieux où les lits des rivicres 
deviennent' plus étroits & ont une plus grande pente. Il 
s'étend plus loin f uf les côtes le long des montagnes , 
parce qu'il y trouve moins de réfülance que dans la plaine, 
où l'air qu'il y 1·encontre, réfüle p!us fortement. Il dl ,. 

t 

/ 
... 
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plus violent & s'étend plus Join, lorf que Ie tems doit 
devenir mauvais, parce que les vapeurs qui le caufent, 
font alors en plus grande abondance. 

DESCRIPTION DE RUINES ANTIQUES 
découvertes auprès. dr: Poligny. 

I Nformé qu'on avoit découvert auprès de Poligny un 
pavé en Mof aïque, j'y fis un voyage pour le voir au 

mois d'Oétobre 1740. L'on me conduifit :i l'extrémité de 
fon territoire fur celui de Tourmont , à cinq cens pas dlt 
Village , & dans un champ de cinq ou fix journaux, que 
je trouvai parfomé de petites piéces de tuiles antiques, 
de ciment , de tuyaux de briques & de n1arbre de diffé. 
rentes couleurs. 

Le Propriétaire m'avoit permis de faire découvrir 1e 
pavé. On le trouva en terre à deux pieds ou environ. 
C'étôit un quarré de vingt pieds en tout fens, de petites 
pierres de marqueterie , incrutl:ées fur un lit de ciment, 
profond de fopt à huit pouces , & extrêmement dur ; 
renfermé dans un quadre de marbre noir , fur lequel ré .. 
gnoit contre ]es Inurs, un talon renverfé de marbre 
blanc : Les pierres de pavé étaient liées par un maille fi 
délicat , que l'on en appercevoit à peine les jointures; 
& cependant fi Ierme , qu'aucune ne s'était démentie. 
Elles étaient de couleur naturelle, & fi artifl:ement ran~ 
gées, qu'elles formaient des nuances db tout ce que l'on 
avait voulu repréfenter, comme dans ufl tableau, &auili 
brillantes que le premier jour. . 

L'on ne peut peindre cet ouvrage dans le difcours, ni 
fe le repréfenter fans le fecours d'un plan ; encore n'en 
aura-t'on qu'une idée imparfaite , parce que c'efi le mé .. 
lange des couleurs & l'art des nuances qui en fait la 
beauté. Tout ce que j'en puis dire en général , c'efl: que 
le long du quadre régne une frifc en fleurs & en, feuilla
ges, in terrompuë aux quatre coins par des vafes , & qui 
renferme un compartiment fingulier ; dans lequel font 

Yy ij 
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. placées des médailles & des figures enqL1adrées , dont les 
intervalles font remplis par des centaures, des griffons 
aîlés , des fleurs & des feuilbges rangés avec beaucoup 
d'art & de grace. 

Aux quatre coins & un peu avant dans le compartiment, 
l'on voit quatre médailles dont les quadres font taillés en 
a îles de chauve-f ouris. Elles renferment les Buftes habillés 
d~s quatre Saifons , avec des fymboles. Le Printems, fouS 
la figure d'un adolefcent couronné de fleurs , & qui a 
un bouquet devant la poitrine. L'Eté, fous celle d'un 
jeune pomme, ayant à l'un de fes côtés une gerbe. L'Au
tomne, repréfentée par un homme dans l'âge viril , près 
duquel efi un cep de vigne chargé de raifins ; Et l'Hiver, 
par une femme d'un âge meur , couverte d'un voile bleu, 
à côté de 1aquellc ell u11 écot de bois fec & fourchu~ 

Un peu plus avant font quatre quadres en quarré long 
fort ornés , & qui renferment des Bu!l:es nuds. d'homlJ!eS, 
dont deux ont de la barbe & deux n'en ont point ; con-

.... ronnés Iegérement de feuillages , & ayant à chaque côté 
de la tête ,' deux feuilles fort longues qui s'étendent en 
forme d'a1les ; ce qui fit dire à p)ufieurs perfonnes que 
c'étaient des Pétafes, & par conféquent que ces figures 
repréfentoient Mercure. Mais quatre figures placées au 
même lieu & d'âge différent, ne me parurent pas être 

, de la même Divinité, dans un ouvrage de bon gollt & 
fait avec art. Je crus plus vraifemblable, que c'étaient 
celles d'Hercule , Mercure, Appo1Ion & Bacchus , qui 
fymbolifent avec les quau e Saifons, parce que chez les 
Payens Mercure était fouvent pris pour le Printen1s, 
Appollon pour l'Eté, Bacchus pour !'Automne, & Her .. 

* Jerômc Ale .. cule pour l'Hiver. * 
'Xandre dans f on .. • 
uplicacion dè 1a. Les feuilles des couronnes me parurent des verveines; 
Table Héliaque, & celles qui fartent en forme d'ailes étenduës, des bran-
'1U 5e. tome des h d l d l R · r r · d 
Ant. Romaines de C es e Cette p ante, Ont es OffialnS 1e J ervotent ans 
Gra:vius, P• 74• leurs facrifices , parce qu'ils croyoient qu'elle a voit 1a 
* Richelet,J:?iél:. vertu de chaffer les malins ef pries de leurs mai fans. * Ils 

aumotverve,ne. c. ·r. m d , l o· l f ,,·1 en ,a1101ent au 1 es couronnes a. eurs 1eux, or qu 1 s 
.,, 

• .... 
-
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les expofoient fur leurs piédeilaux , in pulvinaribtu. Ces 
couronnes étaient appellées flruppi, f uivant FeH:us. Struppi 
autem vocabantur in puluinaribus, fafciculi de vervenis 
fafii, qui pro Deorum capitibus ponebantur. * Ne feroit-ce *. Le:,çicon, Pt!-_.' 

point de-là que nous eŒ venu l'ufage de couronner les ~t;;1d;· dflruppl. 
" d S . d fi & d' d s e ara' Te tes c nos a1n ts e eu rs , orner e cot1ronnes cap. 1 .. n. _.. 

& de portiques de feuillages , les portes de leurs Eglifes 
aux jours de leurs Fêtes. 

Au milieu des compartimens dt une grande médaille, 
dans laquelle on voit un lion paCfant qui dévore un mou- *_l.eseeps font 

& · d * C' fi , des liens dont on ton , qui a un cep autour u corps. e ce qu on fe fervoît po 

appelle en terme de blafon un lion enceppé , & qui a tacherforreme~: 

dénot~ un lion pri~é-. Il efl: pr~?able. que _le Mat~re de ~;: 81~(:;;~ f~ 
1a ma1fon en nourn{fo1t Un, qu 11 aVOlt fait reprefenter c,oûrnmeduCom-
dans ce pavé. te de_ Bourgogne 

.. • en faa un figne 
Les pierres de la marqueterie ne font pas plus grotîes de mo}e~ne Jufü-

q ue des féves ce qui fait un ouvrage des plus finis. ce. Celui du lion 
• ,.. , , dont on patle pa-

Ce lles qui font employees aux fleurs & autres ornemens, roîc iltre de cair, 
font plus petites encore & d'un argile vitrifié auquel renforcé par leg 

1 , ' • bords de deux for-
on a donne a fond les couleurs qu'on a voulu; ce qut re_s bandes, & gar-

les rend plus brillantes & plus propres aux nuances. Miffon n~ par m11 r de pla-

d ~ , .1 J 1... d l M l~ .. * q es en forme de 
lt qu 1 en a VU en ta le ans es O a1qt1es. têtes de cloux. 

Il y avait en cet endroit un vafie bâtiment ; car l'on .* Voyages de 

m'a affuré fur les lieux, que plufieurs maifons de Tour- ~1
~:d~iti~:i'pléés 

mont ont été bâties des pierres que l'on en a tirées ; & 4• r• 2.67, 'rom~ • 

pendant le peu de tems que j'ai été fur les lieux , f ai 
vu des Habitans de ce Village y creuf er dans leurs 
champs , pour tirer des pierres des fondations que la 
charruë avait découvertes. Le Sr. Fleur Propriétaire de 
l'héritage dans lequel efi le pavé en Mofaïque , homme 
d.igne de foi & âgé de plus de quatre-vingt ans, me dit 
qu'un de fes Fermiers y trouva il y a trente ans des 
canaux de plomb; & que déja auparavant l'on en 
avoit tiré des canaux de brique, qui furent donnés au 
Sr. FroHfard curieux Antiquaire. ~ 

Le Sr. Fleur_ avait obfervé de longue main, ce que 
la culture ~découvroit dans fon héritage. Je le priai Jùr 

-
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ce qu'il m'en dit , de faire dreffcr un plan de ce qu'il 
avoit vu & de me l'envoyer , comme il l'a fait. L'on y
a trouvé , f uivant ce plan , les vefiiges de deux murs 
fort longs & paralléles , éloignés de treize pie9s l'un de 
l'autre , traverfés en diftances égales par d'autres murs ; 
ce qui a fait donner au lieu où on les a vu , le nom de 
champ des Chambrettes. Il me femble que c'était un 
Portique., aux colomnes duquel ces murs fervoient de 
fondations. 

De ce Portique, l'on entrait dans une grande fa11e 
pavée de marbre blanc , oll l'on a découvert une piéce 
d'albatl:re quarrée, & creufée en forme de jatte à côtes 
de melon vuidées; percée dans Je n1ilieu pour recevoir 
un tuyau, dont on tirait probablement par des robinets 
de l'eau qui rempliffoit la jatte , fe répandait dans ]es 
angles du quarré, & s'écoulait dans un autre tuyau par 
un trou qui efl: à l'un de ces angles. Je crois que c'étoit 
un baffin ou fontaine pour laver les mains ou prendre 
de l'eau pendant le repas. 1 Cette piéce a été donnée par 
le Sr. Fleur à l'Eglife Paroiiliale de Tourmont où elle 
fert de Bénitier; & elle efi certainement du meilleur 

,... 

, gout. 
De cette falle, l'on entrait dans un cabinet -quarré 

long , pavé en Mofaïque. Elle donnait d'ailleurs entrée 
dans un corridor fort large, à côté duquel étaient fix 
chambres, trois d'un côté pavée'> de marbre de différentes 
couleurs, rouge, noir & blanc, ou fouetté de gris, de jaune 
& de rouge ; & trois de l'autre côté, en Mofaïque. Celle 
que j'ai décrite, ell: la premiere de ces trois , & la feule 
entierc ; les autres font détruites, & l'on m'en a donné 
quelques morceaux. J'ai vu auffi à Poligny chez le Sr. 
Fleur , & dans l'Eglife de St. Hypolite, plufieurs beaux 
mai bres qui ont été trouvés dans les pavés de ces chambres. 

Je crois gJi-ils a voient tous été tirés de la Province; 
car l'on y /n _ trouve des mêmes cou1eurs. Je penf e auffi 
que ces fi,X chambres étaient dcflinées à des bains , l'un 
pour les hommes, & l'autre pour les femmes; car ceux 
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qui font infrruits de l'antiquité, fçavent que les Romains 
qui n'ufoient ni de linges ni de iàuliers, rcgardoient 
les bains comtnc néceffaires ; qu'il y en a 'lOit un grand 
nombre de pub lies da11s les Vi11es, & que les JJarticu li ers ~ 
riches en faifoient tàire dans leurs maif ons. I 1s étoient 
néceifaires dans celles de la Campagne, où l'on n'a voie 
pas la commodité des bains publics. Chaque bain devoit 
être compofé de trois piéces ; car l'on en prenoit de fuite, 
de froids , de tiédes & de chauds; & accompagnées 
d'une quatriéme piéce, où étaient comme dans une bou-
tique d'Apothicaire , des vafes remp]is d'onguens & de , 
parfums , pour s'oindre & fe parfumer à la fonie du 
bain. * Le cabinet quarré long dont on a parlé, était . ~ Le,ci,011 Pe~ 

b .. l ' r Il · d h h b tifcz.v.balneum. Ien p _ace pour cet uiage; , y av~It. ans C aque C am re L'antiquitéexpli. 
des bains , une cuve ou 1 on fa1f oit conduire de l'eau quée, 1om.3.parr. 

chaude , froide ou tiéde par des tuyaux , & l'on en a •· 
trouvé ici de plomb & de briques. Ces chambres devaient 
être pavées comme l'ëtoient celles dont l'on a fait men~ 
tio:-i , pour durer & tenir contre l'eau qui s'y répandait, 
& l'eau y pouvait être facilement conduite de plufieurs 
fourccs abondantes qui font à peu de difiance, & affez 
élevées pour y c n fournir. · 

Ce bel appartement, compofé d'un portique tourné _. 
au levant pour prendre Pair , le frais , & jouir de la vuë 
qui elè fort étenduë en cet endroit; d'une talle à manger, 
& de fix chambres de bain, accompagnées d'un cabinet., 
poL1r les parft1ms , devait faire partie d'une vaf.l:e & ma
gnifique maif on de campagne , puif que les reftes ont pu 
encore fournir dans les derniers fiée les, des matériaux fuf
fifans pour plt1fieurs édifices. 

L'on ne pouvoit pas placer une maifon de campagne 
dans une fituation plus belle & plus fufcepcible <l'orne- • 
mens ; car elle écoit au pied de pJufieurs petits cô
teaux qui s'élevent au Nord du côté de Befançon en 
Amphithéatre. I1s font at1jourd'hl1i peuplés de vignes , & ils 
étaient ancie11ne1nent en bois, f uivant les titres du PrieL1ré 
de Vaux , qui les a donnés en acenf ement au quart des 

• 
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fruits pour y p ianter ~e~ vigne~f , Eile étoî_t to;1rnée _ au 
midi {ur une v~fle prairie termmee par des forets & des 
vallons cultivés\· qui fomblent faits pour lui fer_v~r d'ave-

- nuë; ayant à une demi- lieuë du côré- de Poligny au 
levant , une -chaîne de hautes montagnes; & du côté du 
couchant des vuës échapées entre des côteaux couv~rts 
de bois. La petite riviere de la_ Glantine coule au pied, 
comme pour· lui faire un çanaL .& des J?iéces ~'eau à-
difcrécion. 

Mr. Croichet AVocat à Poligny, Connoiffeur en mé-:---· 
dailles, & qui en a de rare.s; m'a dit qu'on lui en avoït 
apporté pluiieurs de cet endr_oi_t, mais frufies, à l'excep
tion d'un Septime Sévére & d'un Macrin en grand bronze. 
~'on m'eI) a remis deux d'Alexandre Sévére, qui y on:C 

- I I I 

ete trouvees~ 
- Je conclus de ces médailles & du goût du bitiment, 
qu'il était du fècond où troifi éme fiée] e ; & que· la 1nai
f on a été brltlée & détr~ite fous le Régne de Conflantîn, 
dans finvafion que leS Allemands firent alors· dans la 
Province Séquanoife, où ils ruinerent Befançon même, 
qui -en était la Capitale~ · 

'ÉC L Al R-Clss·E.MENS 
SV R quelques lnflriptions tro11vécs Îi. Befanfon. 

• 

L Es monumens antiques, les médai1Ies, les infcr-ip.· 
tions marquent l'ancienneté a~une Ville, & fervent 

de pt~uves _à fan Hifl:oire. Les Vefiiges de quatre voies 
Romaines-de Befançon_ en Italie, en Allemagne, & dans les 

· • · Ga:1Ies Belgique & Lyonnoif e ; les quatre grandes colomnes 
qui ponoîen~ l~s S~atuës des Dieux pour lefque1s on-avait 

· le plus de venerauon dans les Gaules ; les refies d'un Arc 
de triomphe, & ceux d'un canal qui fervoit à conduire 
de deux 1ieuës à. Befançon, les eaux 1es plus pures & 
1es plus abondantes; un roc fort élevé &_ coupé .avec 

une 
. , 

-. 
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'Une dépenfe Royale pour leur ouvrir un patTage, font des 
monumens qui marquent également l'ancienneté de cette 
Ville, & combien elle étoit embellie fous l'Empire Romain. 
. Il n'y a point de lieu dans le Royaume , où -l'on ait 
trouvé plus de médailles , & l'on y en découvre encore 
chaque jour. * Prif e & ruinée par les Allemands au qua- tr r.~ P~re ou.; 

· ' fi ' I A · J • · ' & 1 S nod 1 ef u 1 te a tneme leC C , par ttl a au cmqu1eme, par CS arra- formé dans v{ngc 
fins ·au commencement du huitiéme , Pon y découvre ans. & aveci;et1 

' · d'" r · · , Il , , , de dépenfc pour ffiOlOS tn1cr1pt1ons; non que es Il y ayent pas ete en Ja Maifon d~ Cof .. 

grand nombre , mais parce qu'expofées __ aux injures de lége de,B<:~a11ço1t, 

l' · JI r r ffi ' & l' , · r. · un MeJaLUer en a1r, e es 1e 10nt e acees , que on na pas pr1s i.Oln bronze de tous 

de conferver" celles qui ont été tirées de terre. Le modéles & affez 

goüt pour cette ef pece d'antiquité, ne s'efi: réveillé à Be- ~:P~~i~anpilfi1~~• 
I , • fi' I & ,.,_ . d 1 s f ançon 'qua LI dernier tee e ' meme parmi peu e per- médailles rares j 

f onnes dont les Héritiers qui n'en étoient pas curieux entre autres cel!es 
' ' • 1 deVefpafianu11u-

COffiffie leurs .Auteurs' les ont ladfe P';_rdre ' ou placées n~()Y &: de Paca• 

com1ne des pierres brutes dans Jeurs batirnens Lor~que t,anus ' do~c le 
.. , . • Pere Hardou1n a 

]e clocher de la Cathedrale tomba ' Il y a quelques fait beaucoup de 
années, j'en remarquai un grand non1bre dans les débris? cas. Operajelefla 

.. fi ·] ' · , · · · d . P• 7! J • & 845. mais 1 mutt ees , que Je n en a1 rien pu tirer e certain. 
L'on en avait fans doute employé les pierres en le .bâ .. 
tifiàn t , indiffére1nment comme les autres. J'ai donné au 
Pub lie , dans l'Hifi:oire du Comté de Bôurgogne ~ celles 
que j'avais pu découvrir : En voici quelques-unes encore , 
qui font venuës dès lors à ma connoiffance. 

Mr. Boifot, Abbé de St. Vincent, curieux , fçavant 
& critique , a tranfcrit les deux fui vantes, fur un exem., 
plaire de l'Hifl:oire de Befançon, par Mr. Chiffiet , qu'on 
voit à la Bibliothéque qu'il a donnée à fon Abbaye , pour 
être publique; & il a écrit de fa main fur le même· livre, 
qu'elles faifoient un des principaux: ornemens de fan 
cabinet. _ 

VESONTI 
CODDACAT* 

lJ S. CA T lJ LLI F IL. 
V. S. L. M. ~ 

• 

Tome 11. Z z: 

• 

* Nom Celtique;. 

* Votum Sol-011 
,ub1n1 M,ruo, 

r 
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Les Sçavans conviendront aifément, qu'on doit fupplée r 

D E O à la tête de cette Inf cription , comme il . efl dans 
ce11e que Dom.le Montfaucon a rapportée d' Autun : Dea 
BIBRACT .IE, P. Capril. Pacatus, Sextum Vir. Augu/1. 
1/. S. L. M. & dans celle de Nimes qu'on lit dans Gruter: 

,.., Pag. 1074. Deo Nemaufo, Marius Paternus. v. S. L. M.* L'on en 
infcnp,.~. trouve plufieurs autres femblables dans cet Auteur & dans 

-:. 
1 

Reinéfius. 
Or comme on fçait que les Payens perfonnifiôient leurs 

Cités principales & les déifiaient , ou ceux qu'ils en· 
croyaient les Fondateurs; il fuit de notre prerniere Inf.. 
cription, que la Ville de Befançon ou fan Fondateur, 
ont été déïfiés , & qu'on leur rendait un culte public. 

La feconde eil tranfcrite en la forme fuivante ! 

PO M Œ RI. 

VE SONT ION. 

Cette Inf cription a été trouvée en creufant les fonda .. 
tions du mur du côté du levant de la Çitadelle, qui eft 

f fur une haute montagne, inhabitée du tems de Jules Léfar, 
quoiqu'elle fût jointe à la VilJe par un mur : Flttmen A/ .. 
duadubis ut circino circumdttllttm, penè totum Oppidum 
cin~it; reliquum fpatium, quod non ejt ampliùs pedttm 6oo. 
qua flumen intermittit, monr continet magnâ altitudine , 
itaùt radices ejus montis , ex utraque parte ripte fiuminis 

- contingant; hune murus circumdatus, Arcem efficit , & cum 
' 'M Comment. Ca- Oppido conjungit. * 
far. de _hello Gal.. Eefançon s'étant peuplê & enrichi fous l'Empire Ro-
l,co, l,b • .1, • l' bA. d •r r. &l' main, on at1t es ma11ons 1ur cette montagne ; on 

y voyoit encore avant la confiruthon de la Citadelle , 
les maifons Ç-u Chapitre & l'Eglife Cathédrale de Saint 
Efiiénne. I! y avait auffi une Eglife~ Paroifiiale fous l'in .. 
vocation de St. André , & une autre Egllie dédiée à St. 
Michel. 

L'Jnfcription prouve, qu'on a obfervé, lorfqu'on a joûta 
cette partie à l'ancien Befançon, les cérémonies qui étoient 

' 
• • 

\.. 
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en ufage parmi les Payens , quand ils voulaient bâtir ou 
aggrandir Jeurs-Villes principales ; Car ~1s appelloient Po .. 
mœrium , un ef pace confacré au dedans & au dehors de 
l'enceinte des murs, dans lequel, par une fuite de la 
confécration , il n'étoit permis ni de bâtir, ni de cultiver 
quoi que ce fût. Pour faire cette cOnf écration , les Au
gures prenoient les Aufpices; & s'ils étoient favorables, 
le Conduél:eur du Peuple ou le premier Magifirat de la 
Ville qu'on vouloit bâtir ou aggrandir, marquoit le 
Pomcerium, par des traits dè charruë attelée d'un bœuf 
&: d'une vache de couleur blanche. L'on pratique encore 
qL1eJque chofe de femb lable quand on conf acre nos Eglif es, 
dans le circuit defquelles on fait un folfé, par lequel le Prélat 
qui fait la. confécration, paffe & fait le tour de l'Eglife. 

L'on a donc fait à Befançon , quand on y a joint à fa 
Ville la montagne fur laquetle eil aujourd'hui la Cita
delle, ce que Feilus & Livius difent qui fe fit à Rome, 
lorfqu'on l'étendit fur les monts Quirinal, Viminal & 
Elèfuilin : Antiquij]imum Romuli Pomœrium , Palatini 
radicibus termz·natur. Prottilit Servitts Tullius Rex ; item 
Lucius Cornelius Sylla .••. addidit dttos colles, Quirina
lem Viminalemque , ac deinceps auxit Efqui!io : Aggere 
foffâ & muro; Urbem circumdavit. Item Pomœrium prottûit. 

Lorf qu'on a bâti le Fort St. Claude , on trouva fur 
une table de pierre haute de deux pieds & large de deux: 
& demi , dans une vigne à Battant auprès des murs de 
la Ville , une Infcription , qui dl: aujourd'hui placée dans 
le mur de la cour de la maif on du Maréchal Impérial 
à Befançon. Comme elle a été mal copiée , & que le 
rems ra fort altérée, je crois qu'on peut la lire en la 
maniere fuivante. 

• 

GEMINIA II. JULIA. ~ 
ARAUSIENSIS. MATER. SACRORUM. HIC 

ADQUIESCIT, 
D. JULIUS. PR. AUGlJST AL. CON. PISSIMLE ,_ 

ET FLAVI/E. SEVERIN.LE 
qu.t.E M. PART. 
. CONCES. 

... 

r 

• 

I 
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Mr. ChifHet a donné cette Infcription , avec un Corn: 

mentaire imprimé à Anvers en 1634. mais fi défigurée, 
que Reinéfius l'a critiquée, cependant fans la refi:ituer. Je 
l'ai rétablie _à l'aide d'une copie ancienne que j'ai con
frontée fur ce qui refie des caraél:éres, fur lef quels j'ai 
fait tirer des traits avec du charbon, pour les lire plus 
facilement. On voit dans -Gruter, plufieurs Infcriptions 
du nom de Geminius & Geminia ; & que Secunda, par 

~ 479• i. 865. 6. l'abbréviation II. ell: un furno~. * Julia efi le nom du 
Mari de Geminia, qu'elle avoit ajoûté au furnom qu'elle 
portoit avant que d'être mariée. Gr:evius, dans fa Pré
face fur le fecond tome des Antiquités Romaines, en 
fournit plufieurs exemples. 

Son Epitapl1e 111arque qu'elle étoit native d'Orange , 
Ville fort connuë fous l'Empire Romain, & où l'on voit 
encore de beaux refles d'antiquité. El1e y efl qualifiée 
Mater Sacrorum; c'efi ce qui rend l'Infcription curieufe, 
par la rareté de cette expreffion. Ponteïus Onefimus, efi 

~ 9• s• nommé dans une Infcription de Gruter, Fz~lius Sacrorum,* 
& Varron dérive le pronom de Mania , de l'Office de 
Mater Larum.- L'on pourrait appe11er Mater Sacrorum, Ja 
Prêtrdfe ou Gardienne d'un Temple , nommée en des 
Infcriptions de Gruter , Sacranea, /.Editua; ou dire avec 
Rénéfius, qu,il y a voit à Befançon une Prêtreffe qualifiée 
Mater Sacrorum, comme Vopifcus qualifie la Mere de 
l'Empereur Aurélien , Prêtrelfe du Soleil , dans un lieu 
de la Méfie. 

le mot adquiefcit, ne me paraît pas ufité dans les Inf
criptions fépulcrales ; cependant l'on en trouve, où le 
tombeau efi appel1é Requietorium , & d'anciens Auteurs 

LJr lextt:011 Pitif- qui difent , corpus requtefcit in fepulcro. * Ainii l'expref .. 
/ ti,v.Teiuietorium. fion efl: ancienne & latine; nous l'avons adoptée dans 

nos Inf criptions f épulcrales & dans nos priéres pour les. -
Morts , comme la plus convenable pour exprimer le repos 
des cadavres dans leurs fépulcres. 

__ Decimus Julius, qui a fait dreffer le tombeau & graver 
, l'lnfcription, y efi nommé Pr. Augufl. Les Auguftaux 

• 
t 
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compofoient des Colléges de Prêtres, établis dans les 
Colonies & les Municipes, à rexernple de celui que Ti., 
bére a voit formé à Rome, pour rendre aux Empereurs 
après leur mort , les honneurs des Dieux. Ces Colléges 
avaient le premier rang après celui des Déct1rions, & 
jugeaient des chof es fa crées. Julius cfl: qualifié dans notre 
InCCfiption, Prafetlus Augufialium, parce qu~il en était 
le Chef; ou Prafellus Auguflalis , car on peut lire l'Inf-
cription en ces del.lx rnanieres. L'Empereur ou le Magif-

-

trat qui commandait dans la Province , choifüIOit les 
Augufiaux parmi les plus Nobles de la Cité. * * Le,eîeon Pwr-

Mais comme notre Julius étoit probablement étranger, û :-· 11• Aug"f· 

auffi bien que fa Femme , il l'avait fait inhumer dans talu. 

un tombeau , dont Flavia Severina qui étoit de Befan-
çon, décédée & inhumée au même lieu, lui a voit ac-
cordé une partie : Monumenti partem cance{]it. L'on trouve 
des exemples de pareilles conceffion) & Infcriptioris dans 
Gru ter.* * ,14. 11. 827,f, 

Bregille efl: un Village au feptentrion de Befançon 1 
dont il ell: féparé f eulernent par le Doubs. L'étymologie 
celtique du nom de ce Village, m'avoi t fait conjeél:urer 
que Befançon avait en cet endroit une Porte , un Pont 
& le commencement de la voie Romaine pour l' Allema-
gne. Deux Infcriptions fépulcrales trouvées depuis peu 
dans un jardin auprès de Bregille, confirment cette con-
jeél:ure ; car l'on f çait qu'on les plaçait auprès des grands-
cheminc:;. EU es ont été découvertes dans l'ef pace de qua-

... 

rante pieds , où le Propriétaire du fonds faifoit creuf er 
pour ,bâtir. Elles r ont à_ l'ordin~ire ' fur, _des . colomnes * In Cip;f. On 

quarrees, * & dreffees au1ourd'hu1 dans le Jardin dont Je les appclloir auffi 
S V. . . Ara I parce qu'el-

r • lrVaUX JOUlt. les écoienren for-
• D. M. S. nted'Autels,érigés 

en la mémoire des 
M, J E T U L E I O Dieux Manes 8c 

T du Défunt ; & 
V I C Ü R I Puna, parcequ'd~ 

p R JE F. C Q H. V I. les ne
1 
fuppofoicnt 

pas a prifcnce 
R A L L O R U M. d'une Dîvinicé, 

• comme les autre, 
A1uel1 • 

.. 
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Les Cohortes légionnaires étoient compofées d'autant 
de cent hommes , qu'il y avèit de mille dans la Légion ; 
& par conféquent de fix cens hommes , dans une Légion 
de fix mille. Mais puîfque la Légion n'efi pas ici défignée 
dans les Infcriptions & dans les Auteurs qui parlent des 
Cohortes légionnaires, je crois que celle-ci étoit de quel• 
que Troupe détachée , auxiliaire & fiipendiaire , dont 
'chaque Cohorte avait un certain nombre de Cavaliers & 
de Gens de pied. Colzortes Peditum , qute habebant pro .. 

( a) Ita Vege- prios & in[ertos Equites fuos; ( a) telles qu'étoient les 
tius. Cohortes des Bataves & des Canninefates, dont parle 

( b )V:.f11" 1· Tacite ( b) compofées f uivant Hi gin de 760. hommes. 
::: 'P;ri'.rci, ex;: Ce qui me confirme dans ce fentiment , c'eft que Grrevius 
Cohors Thcf. An· reprend Panuinus , de ce qu'il a cru que les Chefs des · 

1119
• Rom. '"P• 16

• Cohortes légionnaires étaient appellés Pr.:efeai , & dit : 
Prafeéli erant Cohortium focia!ium & auxiliarium, qui 
propriè Prtefetli appellabantur ; in Legione verà nutlus Prte-

. (c) Thef. An• fetltts erat. ( c ) · 
t,_q. Rom. tom. 1 • ' Getuleïus était donc un Officier tel qu'un Colonel de 
eu. Prœf. l • , , . d. .. 

· , Troupes etrangeres & {bpen 1a1res , comme nous en avons 

J 

.... 

en France depuis longtems : Sonno1n même femble l'indi
quer ; & il y avoit plufieurs Régimens de ces Troupes 
fous un autre Officier Généra] , pu if que Getule ïus , dont 
il e.fl: parlé dans notre Infcription, étoit Préfet d'une 
fixiéme Cohorte. La colomne de fon tombeau n'efl: pas 
de bon goût , & l'écriture de l'Infcription efi du Bas 

1 
Empire. 

La difficulté efi d'expliquer le mot Rallorum, qui peut 
ieul faire connaître 1a Nation dont étoit cette Cohorte, 
ou .à quoi elle étoit deilinée. Plùfieurs Sçavans à qui j'ai 
fait part de l'Infcription , m'ont écrit qu'il fallait lire 
Gallorum , Trallorum , ou Rœtiorum ; noms qui défignent 
des Nations connuës , tels que ceux qu'on lit dans quel
ques Auteurs & lnfcriptions : Cohors Alpinorum , Braca-
rttm , Britonum, Biturigum, Celtiberorum, Aquitanorum , 
Ligurum, Nerviorum, Lufitanorum, Montanorum, Norico
rum , Lingonum , &c-. Mais je n'ai pas pu me rendre à 
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leur fentiment , ayant été plufieurs fois voir l'Infcription, 
fouvent en compagnie, & ayant toujours lu ave_c _ceux 
qui m'accompagnaient, Rallort,m, clairement & d1llmd:e .. 

I • 
ment ecr1t. .. 

C'efl: ce qui me fait croire qu'il faut corriger par notre 
Infcription, celles qui y ont du rapport , qui n'ont pas 
été fi bien conf ervées, & dans lefquelles on a voulu lire 
Ga/forum , Rœtiorum , &c. parce que l'on n'a pas entendu 
le mot llallorum. Telle efl: probablement l'lnfcription 
trouvée en Suiffe : Primt11 Cohortis Ga!lorum , qu'on lie 
dans Gruter ( I) & Guilleman; celle de Mayence rap- (1)Pag.315n.6'.; 
portée par Gruter, ( 2) d'un Soldat Coh. Ratorttm flip. {&)Pag.p4.n.1. 
19. ( 3) & un autre 4. Coh. Ratorum ; ( 4) car l'on ne (]) C'e~-à-dir~ ,.,,. . d N . )}' R . . qu1l avo1t ferv1 
conno1t point e at1on appe ee aitorum' nt Rtetorum, pendant 19. ans. -1 

& l'o~ a pu facilement lire ces mots pour celui de Ra!- (4) 371.n. 4• 

lorum. Quant aux Thralliens , Peuples de la Lydie, l'on 
ne voit pas qu'ils ayent pu fervir en qualité de Troupes 
auxiliaires, dans l'occident, fous le Bas Empire, féparé, 

... 

depuis Confiantin , de celui d'orient. 
Cependant Balla efl: un mot latin , puifque Marcus 

Martius Préteur à Rome en 648. étoil furnommé Ralla. 
( 5 1) Suivant les Diél:ionnaires, il fignifie également un (s) Failes côn• 
infl:rument propre à applanir la terre , & un habit d'un fulaires du Perc 

.. r 1 & ,,. · ( 6) S · R ll • d Catrou , tom. 9. t1l1u ve U un peu epa1s. 1 a orum veno1t e (6) Le,:icon Pi-

Ralla , il poLtrroit défigner une 1~roupe habillée de man- ,,r,,, v. Raila. 

d, 4J rr. J & , l .. J l ) uhi Rofin. & teauX , Uil t111ll arge a ongs pot S , te S qt1e es par- De~!l. de re vef..-

toient les Gaulois & les Germains; ( 7) ou une Troupe tiana. ,om. 6 • . 

d fl · ' ' l · l h · & 1 .. r. Ant. Rom. tap. e1t1nee a app an1r es c em1ns es camps ; a1n11 que 1 1. L'Anciq. ex-

l'on voit encore à la tête des Régimens Alleman~ , des pliquée du P. de 

Id · · d } h · fi Montfaucon tom So . ~ts qu1 portent e~ 1~c es ou autres 1n rumens pour l•P• 38 • , • 

fac1l1ter le~ routes & ierv1r aux campemens. ( 7) Cluverii 

Mais il y a lieu de douter que Ra/forum vienne de ~g:m· l,b. 2• .rat• 
Ralla , parce qu'on auroit dû di_re en ce cas Ral!arior1,m. 
On doit donc le tirer de Rallttm, idem qttod Corittm, (8) (8)AJCa!ms 

& c'était rhabillement ordinaire des Germains parmi le 10m1 1
• _J.ant1°-

Peuple ; ( 9 ) d'où je conclus que les Ra/li dont il eil parlé T"'(:fQ~T. ihi.-1. 

dans notre In(cnption, pourraient bien être des Soldats 

' 1 



(a) C'efl u11 

mot Grec qui fi .. 
g ni fie belle &: gra
c ieufe par excel ... 
Jence , & le nom 
d1unc Efclave. 

( I, ) Suppléez 
Canjugi dui,,.fli. 
m~. 

-
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Germains, auxiliaires ou ftipendiaires, qui fervoient en 
Cohortes , & qu'on appelloit Ra/li, parce qu'ils étoient 
couverts de peaux à. la maniere de leurs Pays ; ce qui efl: 
d'autant plus vraifemblable, que les monumens qu'ils ont 
laiffé, fe font trouvés pour la plûpart dans la Germanie 
premiere & la Séquanoife , qui étaient des Provinces . 
Romaines dans leur voifinage , & où ils f ervoient . plus 
volontiers & plus probablement qu'ailleurs. 

L'on peut dire auffi , que ces Soldats furen~ appellés 
Ralli , parce qu'ils portaient des boucliers de cuir, ou 
qu'ils faifoient les tentes pour les Armées qui campaient 
perpétuellement fous l'Empire Romain , & qui étoient 
de cuir dans les Pays froids & pluvieux , comme la Pro
vince Séquanoif~. C'~toit la prof efiion de l' Apôtre St. 
Paul, Sutor pelltum. - · 

, D. M. 
\.. 

~ : _ 1 _c_ ~ ~ • R_ 1_ • : : •• f b 
Q. . . . V I X I T AN N. 

XLIII. M. V. D. VII. 
M A R T I A L I S A U G. 
NN. VERNA EX 

DIS P. 

C'étoi t la f econde Inf cription trouvée dans un jardin 
auprès de Bregille. Comme elle eft d'un beau caraél:ére 
& fur une colomne de bon goût, elle annonce le tems 
f1u R~gne des Antonins , & confirme ce que j'ai dit au 

( c) Page 41. premie~ volume de l'Hifl:oire du Comté de Bourgogne , ( c) 
que ces Princes avaient des Domaines dans cette ProM 
vince 11 & qu'ils y tenaient des Intendans pour en prendre 
foin. Martialis a voit probablement fuccédé dans cet Emploi 

, à Candidus, qui comme Martialis, fit dreffer un tom .. 
( d _) Vol. 1. beau à fa Femme. ( d ) Il était comme lui, un.Efclave né 

det•Hil¼.duconi- dans la Maifon des Empereurs, car c'efi la fignification 
ré de Bourgogne, d & r. F }' . , . 
pag. •:>S· & iof. u 1not vcrna; 1a emme avo1t charge du fom de 

' · fes 
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fes funérailles : Ex di[po_/itione. Comme il fe dit verna 
au pluriel , c'était de Marc AurCle & de Luce Vere , 
qui commencerent à régner enfeinble après la mort d'An
tonin le pieux, en l'année 162. de l'Ere chrétienne. 

J'ai dans mon cabinet une autre Infcription écrite en 
· caraél:éres femblables, & trouvée. à Befançon depuis peu. 

Elle efi fur une table de pierre blanche, haute de f ept 
pouces , large d'onze, faite pour être appenduë dans un 
Temple, & conçuë dans ces termes: 

" 

M A T R A B lJ S. A. 
U G. M A R T I A L I S. 

J 

A U G G. N. N. V E R. E . .. 
X. DIS P. EX VOT O. 

MON I TU S . 
... " 

C~he Infcription pa_rle, à ce que je crois, du même 
Martial que la précédente , qui , chargé par le teilamrnt 

1 de fa Femn1e , ex dtfpofitione, d'accomplir un vœu qu'elle 
avoit fait, ex voto ; & ayant négligé de s'en acquiter , 
fut averti en fonge de- le faire, monittts. 

Liinfcription efi curieuiè par ces trois circonfiances , 
& encore plus par la dédicace, Matrabus Attguflis. 

L'on prononçait & l'on écrivoit fouvent /l1atrabus, (a) (a> Grnrf'r; 

1 .C • .. M .h ( b) & l' d .. pag. 92• n.J. &2,. que que101s Matr1s pour atrt us;· on onno1t ( b) Gruter, 

fréquemment 1es titres de Peres & de Meres AuguH:es, pag. 8.9. n. 11. 6: 
aux Dieux & aux Déeffes. Qui étaient donc les Meres 

12
• 

, 

A fl: r, 11 J d J r . . fi d «' 1 ( c ) Le,elcon ugu es , au1que es e vœu e notre n1cr1pt1on e a rc11e. P:ttfl,, v. Mat~r. 

L'on appelloit Meres ' les Déeffes du premier ordre ' Gruter. rnfcrtpt • • 
· }"' JI · .. d E r. • ( ) Notes fur 1,H1tl. part1cu 1erement ce es qui avaient eu es n1ans. c Rom. du P. Ca-

L'on révérait auffi fous le titre de Meres & de Matra- crou, 1am. a. p,: 
· " } d J G l & J G .. ] 168. Traité de nes, pr1nc1pa ement ans es au es a erman1e, es Ara du Pere Ber-

Déelfes Tutélaires des lieux, & on leur donnait ce nom. taud,chap. 3o, 

(à) Fabreti les a_ppell~ Déeffes rufiiqu~s ~ ~ ~lies étaient pai. ~- gr;!~:: 
au nombre de tr01s , f u1vant le bas rehef cite par Gru ter L'!l-nt}qnicé ex◄ 
avec cette Infcription : Matronis Vacallincliis, du Village t1

:~;~· tom. 4• 

de Vachündorf; ( e) un autre bas relief trouvé à Metz' dit ( e) Grucer, 
Tome 11. A a a pag. 91• n. 3· 
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( f) thid. pag. Matrahus ; ( f) & celui que rapporte le Pere de Mont• 

9\ g) Pag. 411 , faucon, fulcuis r(:r campeflribfs Sacrum. ( g) En g~néraJ, 
~. Th, Antiqutt. quand on parlo1t de ces Deeffes au pluriel , & qu on les 
Ram, Grœc. ,om. repréfentoit elles étaient trois. C'étoient probablement 
4. p ag. 17 3 3 • ft1 r , • 
les Déelfes du la- les Forces produélrices & confervatrices des fruits de la 
bou,age.Voyezle terre. L'on nommait Fruélera la DéetTe qui produifoit 
Gl. de Ducange , • . , 
aux mots Sulci' les fruits' Vo/utina celle qut confervoit les gou!fes dans 
Sn,allinga, Su- lefquelles les grains font enfermés , & Pate!ana la Déeife 
linga. ... .. 'fi d . . r. ( /; ) 
(h) L'Anciqnité qui pre 1 Olt aux moihons. z 

expl.ïquée, r· 4~'" L'on pourroit donc dire qu'un vœu dans les Gaules 
L:x,,on P111fl,t. D, ~ M fi: d ~' D , rr: ,. 

1 

' 

aux ee11es eres, e a re t1e aux ee11es champetres, 
qui y étaient révérées, f uivant les lnfcriptions rapportées 
par Gruter, & trouvées à Lyon , à Langres, à Metz, fur 
le bord du Rhin & à Luxembourg. 

Mais je ne crois pas qu'on doive leur adopter celui de 
notre Infcription , où elles font appe1lées Meres fiwple
ment & qualifiées AuguH:es; parce qu'elle contient l'ac
compli(fernent d'un vœu fait par lâ' femme d'un Affranchi 
des Empereurs Marc-Aurele & Luce.Vere , & prefcri t 
par un aéte de derniere volonté. Je pei:ife donc, que ce 
vœu a voit été dreffé par Epicharis; à Faufiine la Mere, 
dont elle avoit été efclave , & à Faufiine la Fille, Epoufe 
de Marc-Aurele , toutes deux Meres & mifes au rang des 
Déeffes après leur mort. L'on voit encore à Rome,~ les 
ruines d'un Temple dédié à Faufi:ine & à Antonin fon 

* Grœ..-ius Th. Mari : Divo Antonio & Divte F attftinte ; * & les deux 
'.A»t.Rom.iam. 3· Faufl:ines font appellées Divte dans plufieurs médailles. 
paz. 

619
• La Province Séquanoife fut heureufe fous les Empereurs 

-
Romains, & en particulier fous les Antonins, qui la favori
ferent & la protégerent. Les fciences & les Arts y fleurirent, 
& elle abonda en richefiès. L'on peut en juger par l'aqueduc 
d' Arcier à Befançon , & par 1e goût des antiquités du 
cabinet de Mr. l' Abbé Boifot, dont le Pere de Montfal1-
con a fait graver ptufieurs piéces. Il y en a auffi de par
faites dans la Bibliothéque publique de St. Vincent, & 
dans le cabinet de M. Marefchal de Vezet , particulie. 
rement un Jupiter & une Venus. L'on m'a envoyé de 

.. 
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Jeurre, Je bras d'une ftatuë de bronze, qui, à voir cette 
partie du corps , devait être de toute beauté; & j'ai un 
bas relief en marbre blanc , trot1'1Té à Grozon, d'une 
Diane affife dans une forêt, repofant le bras gauche fur 

i un cerf accroupi devant elle , & ayant derriere elle un 
chien qui dort , & qu'elle tient ferré du bras droit, avec 
une drapet ie. Des Connoiffeurs ont fait grand cas de ce 
bas relief, pour fa beauté & fa conf ervation. 

D I S S E R T A T I O.N 
S U R une Infcription trouvée à Befanfon • 

• 

A U mois de Mai 1746. démoliifant l'Eglife Collégiale 
& Paroiilia le de Sainte Magdelaine à Befançon , qui 

avait été bâtie dans le onziéme fiécJe , & qui était tom .. 
bée en partie de Caducité., l'on trouva une pierre longue 
de quatre pieds & quarre pouces, haute de deux pieds 
deux pouces , & large de deux pieds, exaclement taillée, 
& qui paroiifoit avoir fait parement par fes deux bouts. 

On l1foit à l'une de fes faces en lettres onciales, hau
tes de neuf pouces chacune , & d'un beau caraétére 

--. OMI romam, 1 LI 

Ce caraél:éi-e, la forme & la hauteur des lettres, ne 
1aifferent pas lieu de douter que ce ne fût un fragment 
d'Inicription; qui a voit été placée fur le fronton de 
quelque grand édifice , du tems que 1a Ville de Befanron 
étoit Payenne, comme ferait un Temple ou un Amphi
théatre ; & je crus d'autant plus probable que c'était à 
-un Amphithéatre, que l'Eglif e de Ste. Magdelaine étoit 
placée dans une ruë qui a toujours été appellée la ruë 
d' Arennes, & qui aboutit fur la place où l'on voyait 
encore des vefiiges remarquables d'une Arene ou Amphi
théatre , dans le ten1s que Mr. ChifHet a écrit fon Hif-
toire de Befançon. "-: _ A a a i j * 1't1,1. r; rhapi 

1 I. fol, 19._, 

1 

.... 
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· Jf. me !appellai un frag~ent d'Inf cription fembl~ble 
que 1'avo1S vu plufieurs annees auparavant, dans la demo-_ 
lition d'une maifon ·voifi_ne. Je recourus à la note que .. 
j'en a vols. prife, fur Jaqueliè j'a~ -. parl~_ de ce fragm~.n~ 
dans l'Hifioire de la Provinc~ Sequano1fe, ~ dont v01c1 

• A UGI 4 

la forme _& les. termes :_ I L 1 · ,, 

J'ai trouvé que les lettres étoierit de même grandeur_ 
dans l'un & dans l'autre fragmens, de caraél:éreS fem-. 
blables ,. & les deux pierres de même l.ongueur, ~uteur 
& largeur Jt d'où je conclus qu'elles avaient ferv1 à _la 
même InfcriptiOn, qui étant trop longue pour être mire· 
fur une feule pièrre, l'oh en avoit difpofé plufieurs po~r 
fervir à. la gra.ver;& j'ai cru qu'on· ·pouvoit la rétablir 
dans les terllles fuivans : 

* L'on trouve R OM JE ET AUG USTQ * 
i:~b1!bf~:t~01~: :N I L J A C 1 . M J L 1 , T È S • 
médailles · d, Au- . .. • 

_ gufte~ Ramœ _& Ces termes forment_ une Infcnpnon complette, peut· 
:,.iugujlo .. Ce Prin~ un -édifice public dans le got1t1 Romain & tel]e nu'on 
ce ordonna que . , 3 

JesTemplesqu•ou en trouve .pour les c~s femblables dans Gruter, Montfaucon 
lui bâri~oit dans & autres Antiquaires~ ' . -
les Prov1nces.fuf- 'A ·h· l , d B r . . , , b d , d . .. 

_ fenc dédiés à Ra... L mp 1t 1eatre e e1ançon a ete a ap onne epu1s 
me .. comm~ à lui. que . la Religion Chrétienne a dominé dans cette Ville. 
Mem.de Lit.tom.. ... d •11 , r r .. ' · 
J.• p4" 4ao. de,, éd. Loin e v e1 er a ~a con! erva t1on , comme a tin ·beau 
èe 1719• monument d'antiquité, _l'on ne Pa plus regardé dans les 

fiêcles d'ignorance qu'avec indignation, comme un refle 
du Paganifme , & un lieu où nos Saints Apôtres ont 
fouffert le Martyre. Cependant comme il é~oit d'une · 
eierre amen~e de loin & d'une éternelle durée, on l'a démoli 
df! tems à autre poi.tr en employel' les matériaux à d'au .. 

· tres · bâtimens. Ils ont fervi à une grande partie de notre 
Eglife de Ste. Marie_Magdela~~-e ; & j'y ai remal'qué les 
morceaux d'une ·corniche ,· ql:11 m'ont paru par 1eur maffe 
avoir été celle d'un bâtiment tel qu'un .Amphithéatrè , . ··. 

---· 
.... 
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D E B E S A N Ç O N: 373 
& d'un beau Romain par leur goût. Je conferve le deffein 
que j'en ai fait lever. Elle a deux pieds & demi de faillie, 
& etoit engagée dans l'intérieur d'un gros mur. 

Qu'il y ait eu dans la Province Séquarioife, fous l'Em
pire d' Augufte , des Soldats qui fe donnoient la qualité 
de Milites Niliaci, & qui y étaient employ·és à la conf
truél:ion des édifices publics, il paraît qu'on ne petit pas 
en douter , à la vuë des veftiges du Temple auprès du 
Lac d' Antre , & de l'Infcription qu'on y a trouvée, dans 
laquelle on lit, que ce Temple a été dédié Marti Au
gu]lo , par .Quintus Petronius Metellus , & MarcuJ Petra~ 
nius MagnrJs cum Militibus Niliacis. J'avais cru que Pan 

_; 

était révéré dans un petit Temple, dont les vefiiges 
reilent à quelque difl:ance du plus grand en cet endroit, 
parce qu'on y a trouvé une tête trouée au -deffus des 
oreilles pour y placer des cornes , & des débris de jambes 
& de cuiffes fembJables à celles des Satyres. * Mais *Hi1l.duSé4~ 
réflêxion faite, il me femble que ces deux Temples ont i1• 1-1-9• 

été bâtis par les mêmes perf onnes & en même teins ; 
& que le petit ayant été élevé comme le grand par des 
Soldats Egyptiens, l'on y révérait Jupiter Ammon, qui 
étoit 1a Divinité de l'Egypte, où on le repr<ffentoit avec 
des cor~cs , & en forme de bélier depuis le nombril 
en bas. 

Or s'il y a eu dans la Province Séquanoife des Soldats 
Egy~ptiens à vingt lieuës de la Métropole , & deil:inés à 
faire des ouvrages publics; il efl: bien probable qu'il y 
en a eu auffi dans cette Métropole , occupés de même , 
& qui ont 111arqué leur dévouëment à Ai1g11,jle qui les y 
avoit envvyés , par l'Infcription des Arenes qu\ls ont 
confiruites ~ Befançon , comme ceux qu'il a voit placés au 
Lac d'Antre , & qui y ont bâti des Temples. Il reile à 
voir, pourquoi ces Soldats ont été tirés de l'Egypte , 
envoyés dans les Gaules , & y ont travaillé à des ou
yrages publics. 

On lit dans l'Hiftoire , qu'Antoine/ dans la derniere 
gt1erre qu'il eut avec Augufie , aifembla auprès ti'Aflium 

) 

... 
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deux Armées , l'une de mer & l'autre de terre , ( ce11e-ci 
compofée de 18. légions & de 24000. chevaux) & que 
craignant une invafion dans la partie de la Libye , qui 
dépendait du Royaume d'Egypte, par 1es Troupes qu'Au
gufl:e avoit envoyées en Affrique , fous Je commandement 
de Cornelius Gallus ; il fit paffer en Libye une Armée 
commandée par Pinarius, qui ayant appris 1a déroute 
d'Antoine auprès d' Aélium, fe rendit avec fon Armée à 
Cornelius Gallus, après avoir fait 1naffacrer ceux qui s'y 
oppofoient. Il eft bien probable quel' Armée de Pinarius 
était compofée Ja p1us grande partie de Soldats Egyp ... 
tiens, puifqu'elle étoit deilinée à couvrir le Royaume 
d'Eg}1pte. . 

Il n'étoit pas de la politique d~ Augufle, de laiifer ces 
Soldats dans l'Affrique, au voifinage de PEgypte, ni à 
plus forte raifon de les y renvoyer ; parce qu'ils auraient 
pu s'y cantonner, & fufciter ou appuyer la rébellion 
dans un puiffant Etat qu'Augufie voulait unir à l'Empire, 
comme il fit , en le réduifant en Province Romaine. Il 
n'y avait point de moyen plus fllr pour prévenir cet incon
vénient , que de les éloigner & de les f éparer dans quelque 
partie affeél:ionnée au gouvernement de l'Empire d' Augufle; 
telles étaient les Gaules, échuës dans fon partage de 
l'Empire avec Antoine, où les Troupes Egyptiennes pou
vaient être tranf portées facilement par mer dès l' Afjfique, 
& dont le retour était impoffible fans le confentement 
de cet Empereur. Je conclus de.là , qu' Augufie fit tranf ... 
porter & difperfe.r les Soldats Egyptiens de l'Armée de 
Pinarius dans les Gaules, où ils pouvoient être utiles; 
non pour fervir en qualité de Troupes réglées, mais à 
]a conllruéèion des beaux édific<:'S dont Augufle avait 
deffeîn d'orner , comme il fit, les diffé1en tes parties de 
l'Empire ; parce qu'alors, comme pendant un grand nom
bre de fiédes antérieurs, les Egypaens étaient connus 
pour très-habiles à tirer les grandes pierres des carriéres, 
les tailler & les employer à de fuperbes & folides édifices. 

U paroît qu'il en envoya une partie à Nîmes , où l'on 

.. 
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frapa des médailles avec les effigies d'Augujle & Agrippa, 
un crocodille attaché à un palmier au revers , & ]a lé
gende Colonia Nemaufenfis. C'e1l le fymbole des viél:oires 
d, Augufle fur l'Egypte. A:uffi efi-ce une opinion commune, 
que cette Colonie a été compofée d~Egyptiens, envoyés 
par Augufie à Ntmes. * L'on peut voir dans les Colonies * Moreri a, 
de Vaillant, tom~ 1. page 82. des preuves de ce qu'on r:not Nîme,.' 

vient d'alléguer. 
Elle n'a pas pu épuifer les Soldats Egyptiens de l' Ar

mée de Pinarius, ni à beaucoup près : Ils ont donc dû 
être dif perfés, foit au voifinage de Nt mes, comme à 
Orange , -&c. foit plus avant dans les Gaules , comme 
au Lac d' Antre , à Befançon , à Autun , &c. où ils ont 
été tranf portés facilement par le Rhône & la Saône ; & 
l'on fe perfuadera,., aifément qu'ils ont conflruit les Am .. 
phithéatres ou Arenes, non feulement de Nîmes, mais 
encore d'Orange , de BefanJOn & d' Aututl. Ce fait n'eil: 
pas douteux pour celui de Nîmes , & notre Infcription 
le prouve pour Befançon. 
· Si cette Infcription & celle du Lat.d'' Antre , leur don-
nent fimplement la qualité de Milites Ni"liaci , Soldats 
des environs du Nil, fans parler de Légions; c'ell: proo1 
bablement parce qu'ils n'a voient fervi que comme Troupes 
auxiliaires, aufquelles on ne donnoit pas le titre de 
Légions, parce qu'elles n'étoient pas fur l'état,de celles • 
de l'Empire , & ne f e formaient pas de la même maniere. 

• -:".:; ~- • 1 • ■ • -• ~ .L - ' • • 'l - • r ,0 ■ ,._ p ,t". • • • ■ ; .. -. .. 1A - • • • • .1- 1 • • ; Ir _-/ • 

OBSERVATIONS 
SUR l'Arc de Triomphe qtlon voit à Bcfanfon 

' à l'entrée du Chapitre Métropolitain. 
~ 

D EpuiS que j'ai fait graver au premier tome de l'Hif
roire Civile du Comté de Bourgogne, page 219. 

l'une des grandes faces de cet Arc de Triomphe qui ell: 
refiée découverte , toutes les autres étant cachées par des .. 

----
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bâtimens qui font appuyés contre ; l'on a abbatu 1a 
maifon qui couvrait l'un de fes côtés, pour la rétablir à , 
netÛ; & j'ai fait deffiner les figures qui s'y trouvcrent 
par lits ou étages. _ ' 

Dans le premier , qui tient la fixîéme partie de cette 
face , dl un homme ailis à terre , vêtu & armé à la 
Romaine, qui tient un renard en l'air & attaché par la 
queuë. Cette figure peut repréfenter un flratagême des 
Ennemis qui leur a voit 1nal réü(ft, ou dont on s'étoit 
fervi pour les furprendre; comme on fçait que fit ConC. 
tant in , Iorf qu'en 311. il défit une multitude de Barbares 
qui s'étaient jettés dans les Gaules. 

Dam, le fecond , qui eil de plus du tiers de la hauteur 
de la face , l'on voit t1n jeune homme, couvert fet1Ie
roent d'une écharpe légerc , qui a la main gauche élevée , 
& préfente de la droite un vafe à ,un aigle, qui femble 
y vouloir boire. Cci figures repréfentent Ganiméde & 
Jupiter déguifé en aigle. Au delfus font des trophées 
artifiement rangés , des cuiraffes , carquois , haches d'ar
mes , boucliers & épées ; & à côté du plus élevé de ces 
trophées, un homme nud & affis, qlJi tient un bouclier. 
Les épées font longues, telles que les Auteurs nous dé-

~ Cités par ctu~ peignent celles des Germains; * les boucliers de même, 
vier • Germ, am. & les haches d'armes étaient particulieres à cette Nation. 
l , b. 1, cap• 44 · n • .. fi , , · 11. d 1 fi · ' · J ] 

\ 11• At1 tro1 terne etage, qu1 e1L e a 1x1eme partie c1e a 
face , font quatre hommes nuds , dont deux font a:ffis à 
terri'! , les mains élevées ; & deux autres un genou en 
terre , couvrant leur nudité de la gauche , & tendant 
la droite , tous en pofiure de f upplians. Ces figures re
préfcntent les vaincus qui demandent qnartier. 

Au quatriéme font deux hom1nes nuds & en croix; ce 
font les Chefs des Barbares vaincus , condamnés au fup
plice ordinaire alors , comme eil: aujourd'hui celui de la 
potence. Confiantin après avoir vaincu en 306. les Francs 
qui s'étoient jettés .dans- les Gaules , & fait Prifonniers 
leurs Rois Af carie & Regaif e , les fit exp of er aux bêtes. 
Ainfi périt auffi Crocus Roi des Nations du Nord, qui , 

etant 
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étant entré dans les Gaules & y ayant ruiné les plus belles 
Villes , fut, fuivant Gregoire de Tours & la légende de 
notre Evêque St. Antide , défait auprès d'Arles par Ma
rius Préfident , fait Prifonnier , & conduit ad improperùtm 
dans les Villes qu'il a voit dévall:ées, & tandem diverfis 
aJfeEitts fuppliciis interiit. 

Au cinquiéme & dernier étage , l'on voit Hercule qui 
fc repofe fur fa maffuë , & à côté un Soldat armé à la 
Romaine & l'épée haute, tenant par les cheveux un 
homme nud, & à demi couché par terre. Hercule repré ... 

- fente ici la tranquillité qui. fuit 1a viél:oire , défignée par 
les figures du Solliat Ro1na1n & du Barbare vaincu. 

La découverte de la fa.ce d'un des côtés de notre Arc 
de Triomphe , jointe à la grande face qui n'avait point 
été cachée , fait connaître l' Arc entier ; parce qu'on doit 
fuppofer, comme il étoit ordinaire dans les ouvrages de 
cette ef pece, que les faces oppofées fuffent uniformes & 
repréfentaffent les m~mcs chofes. 

Notre Arc de Triomphe a été placée à l'entrée de 1a 
Ville haute , qui était féparée de la baffe par un mur· 
très-fort, dont on a trouvé 1es fondations en bâtilfant un 
nouveau Clocher pour la Cathédrale de St. Jean; facile 
à défendre , parce qu'elle a voit peu-d'étenduë, & qu'elle 
efi inacceffible par la nature de tout autre côté. Quant 
à la Ville baffe , qui eft l'ancienne Ville de Befanç.9n , 

1 bâtie , f uivant la defcription qu'en fait Céfar dans fes 
Co1nmentaires , entre la montagne qu'elle a au levant, 
& 1~ riviere du Doubs qui l'environnait com1ne un fer 
à cheval. Elh.: t.toit ruinée du tems de Julien , qui com
mença à régner en 361. fuivant fa lettre au Philofophe 
Maxime , où il dit , parlant de Befançon : Oppidum nunc 
dirutttm, magnwn tamen olim, & magnificir Templis or
natum ; & dans l'ancien Rituel de Befançon attribué à 
St. Proth~ade, qui en était Evêque au feptiéme fiécle , . 
l'on voit que la Ville barfe comn1ençoit feulement à être 
rebâtie & repeuplée. - -

L'on dreifoit dans l'Empire Romain, à Rome 8' dans 
T~me I 1. B b b 

-
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les Villes de l'Empir~ , des Arcs de Triomphe aux Princes 
& aux Généraux qui avaient vaincu les Barbares. L'on 
croit que ceux d'Orange & de Cavaillon , dont ori voit 
encore les reftes , ont été élevés à Marius après les deux 
viél:oires qu'il remporta en Provence fur les Cimbres & 

' les Teutons. L'on trouve dans celui de Cavaillon deux 
Génies aîlés , qui repréfentent la Viél:oire , & tient d'une 
main une palme , & de Pautre une couronne. Il y en a 
det1x femblables dans le nôtre , qt1i tiennent une palme 
d'une main, & de l'autre une guirlande. Ce font deux 
igures principales qui annoncent une viêl:oire lignalée , 
remportée pour Iê falut de 1a Province des Séquanois 
& de fa Métropole. 

Deux autres figures principales font celles d'un jeune 
homme à chaque côté du deff us de l'~rc intérieur , nue.\ 
& parfaitement bienfait, comme oJl répréfentoit Apollon, 
tenant en main le bâton de commandement , qui était 
alors une pique fans fer , l1afla pura ; ce qui marque que 
le Vainque~r était un jeune Princé , gr~nd, beau & bien 

: fait, que je crois auffi repréf enté par les figures de Gani .. 
méde qui font aux côtés , & dont on a parlé ici. 

Tou tes ces figures conviennent en tout à la repré
f entation de Crif pus Fils ainé de Conilantin. L'Hif
toire nous apprend que Flavius Julius Crifpus Fils de 
Conflantin le Grand & de Minervine , naquit à Arles 
environ l'an 300. que !'Empereur fan Pere fit venir d'Italie 
Laél:ance Firmien, célébre Profeffeur en Réthorique, & 
le lui donna pour Précepteur. J'ai cru qu'il a voit été 
élevé à Befançon, où étoit de fon tems une Ecole célébre 
d'éloquence; & j'ai tâché de prouver ce fait par des 
figures de notre Arc de Triomphe. L'on fçait auffi qu'il 

· fut nommé Céfar aux Kalendes de Mars de l'an 317. & 
envoyé dans les Gaules pour y commander ; è quibus 
Barbaros ingenti virtttte, aut arcttit, aut exegit, debel/a~ 
tifque Francis & Alamannis , pacis Leges impofuit, annrJ 
320. Liciniano deindè hello claffi PrtefefJus , Ho{tium 
c/affem univerfam aut cepit, am, demerjit. Augujlo menfe 
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anni 3 24. * Ce Prince a donc re1nporté de grandes vie- * Randari Nu~ .... 

-toires fur· les Allemands par terre & par mer fur le Parti mifmata • val. 2 • 1 

... d . . . . . r , r , r. A d fol• 3r.~• e L1c1111t1s , qui 1ont repre1entees 1ur notre rc e 
Triomphe ; celles de 1ner par les Tritons & les Hipopo. 

·tames qu'on y voit ; & fes vitèoires de terre,· dans les 
trophées & les figures de Soldais vaincus , miS à mort ou 
faits captifs, dont j'ai fait ici mention; & au moyen de 
ces dernieres confervé les Gaules & rétabli la fC1reté & 
la tranqu~llité dans cette belle partie de l'Empire Romain. 

Ce fait efi: auffi prouvé par les médailles de Céfar 
Crif pus , que l'on trouve en plus grand nombre dans la 
Province de Befançon qu•ailleurs , fur Ief quelle~ on lit : 
Princ~ps juventutis, foli invi8o Comiti, Jovi conferva
tori, beata tranquillitas. Villorit.e /tette Princ. perp. Les 
plus in{hutl:ives fur l'objet qu'on fe propo'e ici, font 
celles qui ont pour légende , Alemannia devifla ; parti• 
culierement la médaille d'or finguliere & très-rare , qui 
efl: au Cabinet du Roi; fur laque He on voit d'un côté le 
bufi:e de ce jeune & beau Prince, avec la légende Julius 
Crifpus Nobilis Cafar; & de l'autre Gaudium Romanorum, 
autour d'une femme affife au pied d'un trophée, tenant 
la tête couverte d'un bonnet recourbé fur le devant entre 
fes mains, appuyée par les coudes fur fes genoux ( qui 
el1 la figure & pofl:ure ordinaire des Nations vaincuës) 
avec cette légende au bas : Alamannia. 

Si Befançon avait été pris & dévafi:é, comme le prouve 
)a lettre de !'Empereur Julien ·au Philofophe Maxime 1 

c'était pari les Al1emands, qui occupoient alors la Rhéfie 
& une partie de l'Helvétie voifine de Befançon , qu'ils 
envahirent, & dont ils furent cha!Tës par le Céfar Crifpus, 
après une viél:oire qu"'il remporta fur cette Nation , ex. 
primée dans notre Arc de Triomphe , que la Cité de 
Befançon a dû lui élever, comme elle a fait, où il fut 
repréfenté par des fymboles, fur tout par ceux qui mar-
quent fes principales viél:oires par terre & par mer , qui 
lui conviennent parfaitement. 
· Auffi ,ette Ville a porté le nom de Crifpopolis, Ville 

. B bb ij 
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de Crifpus·~ fon -Libérateur & fàn Reftaurateur;-altéri . 
d~ns là fuite des tems_, &, changé en celui de Chryfopolis 
dans · les fiécles d'ignorance. Cetl ce cjue nous confirme 
l'ancienne Notice de l'Empire-, confervée dàns la Biblio
théque de _Zurich, dans laquelle Befançon e{t appellé 
Civ.itas · Cri[pQUnorum , pêut=-être auffi à caufe que Crif pu,s 
y avoit établi une Colonie pour la repeupler.: 

■ ■ 1 • ■ ■ ■ .. •' ■ ■ .... 

J, 

0 B S. E R V A T I O N S 
~ 

,s·u~ LES ANN-EA.UX ANTlfl UES.' 
1 

' . - L 'Ufage. de porter des annea.ùx aux c;loigts eft. bien 
*GeJJ.XXXVllI . ancien,· puifqu'on lit dans la Genéfe, * que Juda Fil~ 
_·- aîné -du Patriarche Jacob, donna le· fien-à Thamar,. p9ur 

_- Hireté d'urie ptomeoé qu'il lui-avoit faite; & qlle /ojeph, 
un autr~ Fils de ce mêm~ Patriarche, reçut_ d~ P.haraon·, 
celui_ de ce Roi, .comme une marque de rautorité qu'il 
lui; corifioit fur .fon ROyaume-: Dixitque rurxùm Pharao •qd . 
Jofeph : . _Ecce conflitui te fuper univcrfam Téi-rttm Egjpti 7 
tUlitque annullùm fuum de -manu fuâ , & dedit eum in'.Vianu. 

~Cap.LXI. ejus. ; * ce qui me fait Croire qu'îl .f etvoit -de· cachet- à'·ce 
Prince , & qu'il étaie- de la qualité de c.eui que les .. Ro~ 
mains ont appeHé annullos-fignatorios-~ Aufii trouve-t''On 

*Plin, 

, dans leurs Hifl:oires, que Numa Pbmpilius & ·servt"us 
Hoflilius, deux de leurs premiers Roi~, en ont porté. *. 

On y l~t au~ -~~e. ]es anneaux O.bt été comniu?s par.mi 
les- Romains; Ils eto1ent d'or., d'argent,. de cutv-re, _de ,_ 
fer, ou faits du mélange de ces différens métaux. Ceux 
de fer étoient.-pour Je menu Peuple & l~s Efdaves; mais 
ceux d'or furent d'abord réfervés àux Sénateurs, & les -

< 11 } Dio. 4B. Çheva lie rs fe mirent dès lors en poffeffi on , d'en porter. (à) · 
,. J8J• Ce droit fut attribué dans la fuite a-ux Trib-uns mili-

-taires : EX duro aitnul los ferunt inter· Milites Tribuni ., 
. ( b·) App. in reliqdis inferîoribus ferreos Jjeflitttibus. ( b) Énfin Septime. 

, l,b. P• ''l· Sévérc , •qui '1,Voit plufieurs Compétiteurs à l'Empire, vau": 
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lant gagner l'affeél:ion des Soldats , leur comn1_uniqua ( c) (,)Heroci. 111• 

le droit de porter des anneaux d'or; & Aurelten ordonna 8
• 7• 

d'en faire. porter aux Soldats. ( d) Ciceron rend témoi- Cd) Vopifc111 

gnage ( e) que fouvent après une viél:oire , les Généraux ca~"l) Var. 1-
donnoient des anneaux d'or à leurs Secrétaires. On voit 80. ~ 
auili par quelques Infcriptions & par le témoignage des 
bons Auteurs, que des perfonnes du Peuple ont reçu des 
anneaux d'or pour honorer leurs vertus & leurs belles · 
aétions. 

Déja fous l'Empire de Tibére , ]es Citoyens Romains. 
ingénus de- naiifance, a voient pris la liberté de porter 
des anneaux d'or. C'était un abus, parce qu'il y en a voit 
parmi eux qui étaient regardés comme des perfonnes viles 
par rapport à leur origine & à la modicité de leur revenu. 
Tibére le réprima , en ordonnant qu'il n'y auroit que ceux 
qui étaient nés de, pere & ayeul de condition ingénuë, 
qui feroient compris dans le cens pour quatre cens fefw 
terces , & qui a voient droit de prendre place au Théa tre 
dans l'un des quatorze premiers rangs réglés par la Loi 
Julie , qui pourraient porter des anneaux d,or. * Mais ce * Plin. B• :z1 
Réglement fut mal obfervé, & l'Empereur Antonin Ca-
racalla ayant donné le droit de Cité à toutes les per-
fonnes ingénuës de l'Empire , elles s'a ttribuerent le droit 
de porter des anneaux d'or , comme une marque diftinc-
tive de la qualité d'ingénu & dt: Citoyen Romain. Tel 
efi parmi nous le droit qu'ont les Nobles de porter l'épée, 
quoiqu'ils ne fervent pas. Cette marque diCl:inguoit les 
CitO}'ens Romains de naiffance ingénuë, des Etrangers, 
des Affranchis & de~ Efclaves, dont le nombre était comme 
infini dans l'Empire Romain. 

Cependant les Affranchis pouvaient acquerir le droit 
de porter des anneaux d'or du confentemenc de leurs 
Patrons, & par conceffion fpécia!e du Prince. L'ufage 
de Ces conceffions devint fi fréquent , que Juflinien en 
abrogea la néccffité par fa Nove/le 78. où il dit: Proptereà 
fa7:cimus , fi quis manumittens Servum aut Ancillam fuam 
Cives denunt1averit Rpmanos, ( neque aliter licet ) fciat 

' 
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ex hae Lege , quod qui libertatem acceperit, lzabeat {ttb.; 
ftquens mox & aureorum annullorum jus , & non jam ex 
neceJJitate hoc à Principibus poflttlabit. · 

L'ufage des anneaux d'or étant fi fréquent dans l'Em. 
pire Romain , l'on en a dû trouver fou vent dans la terre 
& parmi les débris des lieux peuplés , fur tout des grandes 
Villes. L'on en a peu confervé quand la matiere feule en 
faifoit le prix ; mais il n'en a pas été de même quand 
ils ont eu des chatons gravés, parce que la gravure aug
mentoit leur prix & les rendait curieux. 

C'efl: ce que les anciens appelloient annullos fignatorios 
ou figillativos, parce qu'ils fervoient à fceller les chofes 
que 'l'on vouloit tenir fecrettes ou fermées, comme les 
lettres; ou à donner de l'authenticité aux aél:es qui étaient 
munis de ces cachet~:... '!e!s f toient les te!}ameqs myfiiques 
que les Empereurs 111eoao1e & Valent1nien ordonnerent 
par la Loi hac confultiffimâ, cod. de teflam. & qtwm. 
ord. être non feulement lignés de fept témoins Citoyens 

"Romains ; mais encore que ces témoins y appoferoient 
. leurs cachets. D'où Pon conclut , que les anneaux des 

Citoyens Romains leur fervoient de cachets , & qu'ils . 
étoient gravés pour cet ufage , f uivant la remarque des 
Giofes fur cette Loi , qui portent auffi que leurs cachets 
faifoient partie des anneaux d'or qu'ils avoient le droit de 

_/ 

porter. 
Quelques-uns de ces anneaux renfermoient dans 1eurs 

chatons des pierres précieufes gravées ou fculptées. J'en 
ai un , trouvé à Befançon , qui repréfente Paf/as fur un 
jade. Le chaton des autres efi d'or comme la bague , & 
fur tous font gravés quelques Divinités ou f ymbolt: , 
choifis par ceux qui les ont fait faire , & qui leur étaient 
particuliers , pour qu'on di!l:inguât l'anneau à cachet d'un 
Citoyen Romain de celui d,un autre ; ce qui éto~t né
ceffaire par rapport à leur defiination. 11 en étoit comme 
des armoiries que nous faifons graver fur nos cachets , 
que les Nobles feuls avoient droit de porter, & que le 
l1euple s'eft arrogé dans la fuite, comme il efi arrivé des 
anneaux · dans l'Empire Romain. 

, 
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Ainfi les anneaux à cachets n'étoient pas feulement 

faits pour fervir d'ornement & marquer la qualité de la 
perf onne qui les port oit, mais encore pour la défigner 
individuellement, & lui fervir dans le befoin. La Loi 
·74. ff de verb. figmf. dit , annultus fignatorius omamenti 
appellatione non continetur; · & on lit dans ta G1ofo de 

· cette Loi : ln pro[criptione bonorum a!icujus, fi de orna
nienti s agatur, ne quis annullum fignatorù1m fibi audeat 
vindicare. On ne devoit pas le vendre, & le maître qui 
l'a voit vendu, a voit l'aél:ion ad exhibendum pour le faire 
repréf enter & en f éparer le cachet , L. gemma if: ad 
exhibendum. La femme remariée ne pou voit plus f e fervir 
de l'anneau à, cachet de fan mari , & devait le remettre 
à. f es héritiers. L. fi qute funt, jj: de fam. ercifc. C'était 
une ef pece de bien perfonnel qui paffoit aux héritiers , 
qui repréfentoient la perfonne de celu~ à. qui il avoit 
appartenu ; & fouvent le Teftateur envoyou fon anneau 
à f es héritiers , comme une marque du domaine de fes 
biens qu'il leur defiinoit. C'étoit auffi un figne de puif
fo.nce & d1autorité. C'eft pourquoi au commencement 
1es Rois, les Princes , les Généraux d' Armée , les Am
baffadeurs , les grands Magiil:rats & autres perfonnes conf .. 
tituées en Dignité, en portaient feuls. 

J'ai tiré les empreintes de deux anneaux , dont le 
cachet eft d'or comme la bague ; trouvés , l'un à Pugey, 
Village près de Befançon , il y a quelques années , & qui 
eft entre les mains de M. de Clevans Seigneur de ce 
Village ; l'autre à Befançon en 1746. en creufant de nou
velles fondations pour l'Eglife Paroiffiale & Collégial~ 
de Ste. Marie Magdelaine , qu'on y rebâtit fur un beau 
& grand plan. Il a été donné à. M. Demongenet, dont 
l'Epoufe efl: une infigne bienfaitrice de cette Eglife, qui 
ell: fa Paroiffe. Sur le premier de ces anneaux efi gravé 
un Mercute , & une Pallas ft1r l'autre , affez femblable 
à celle du jade dont j'ai parlé. Ces anneaux font plui 1 

gros que ceux que nous portons , & taillés à facettes; 
-leurs chatons_ ovales & de médiocre grandeur; les figurc;:s 

.. 
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lefl:es & hardiment gravées. On peut voir dans l'Anti,,. 
qui té expliquée par le Pere de Montfaucon, tom. 3. part. 
2. après la page 3 28. la repréf entation de plufieurs an .. 
neaux antiques à cachet & fans cachet. 

J'en ai un ; qui n'efl que de métal, mais curieux par 
rapport à l'ufage qu'on en faifoit. Il efl: tai11é a facettes, 
& n'a· pu être mis qu'au petit doigt. A l'anneau tient 
de près un paneton , qui a dû fervir de clef, comme celle 
qui efi repréfentée dans lt's Antiquités du Pere de Mont
faucon, tom. 3• part. 1. après la page 105. au 1101nbr~ 
54. & ce paneton n'incommode point quand on le tourne 
du côté de la paume de la main. 

Les Romains a voient de ces for tes de clefs, qu'ils 
appeHoient claves annullatas. CeIIe dont je parle dl: plus 
élégante qu'aucune de celles que le Pere de Montfaucon 
a fait graver. E11e a dû fervir à fermer, un porte-feuille 
ou une caffette, fl:rinium, defiinéc à renfermer des bi1oux, 
des lettres , ou autres papiers que l'on tient fous le fecret. 
Elle étoit faite, comme fa matiere femble l'indiquer, 
pour quelque Efclave de confiance, à qui l'on a voie donné 
.)a garde de ce que l'on avait de p]us fecret & de plus 
précieux, & qui portant toujours au doigt ]a clef frms 
laquelle on l'a voit enfermé , il y a voit moins f ujet de 
craindre qu'il ne fût vu ou pris. Les Antiquaires f ça vent 
auŒ. que ces porte -feuilJes ou calfettes é~oient fouvenc 
attachés par une chaine à quelque endroit folide , pour 
qu'ils ne puilfent pas être enlevés fans bruit & violence. 
L'on peut voir dans l'élégant & riche Recueil d'anneaux 
antiques par Gorlœus, 1a forme des anneaux à clef & 
à cachet. Comme ce Curieux n'en avait recouvré qu'un, 
c'efl: une preuve qu'ils font bien rares. 

En 1748. au mois d' Aol1t , creufant toujours pour des 
fondations de l'Eglife dé Ste. Magdelaine , l'on trouva 
encore une bague. L'anneau efi gros , taillé à facettes , 
comme tous les anneaux antiques ; tirant fur le jaune au 
tlehors , & de couleur de fer brifé aù dedans. t.a pierre 
du chaton eft ovale , opaque & d'"un beau bleu , fi artif .. 

1.. tement 
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tement enchaffée dans un cercle noir, qui efl pareillement 
ovale, qu'on prendrait à J'œil le tout pour une feule pierre . 
Le cercle s'éleve contre le chaton , ce qui donne de la 
grace au caçhet. 

Sur la pierre bleùë, efl gravée une autruche pofée 
de côté , fur un terrein dont fort un rameau couché à 
demi. Elle a autour de la tête· des rayons comme le 
Soleil, terminés par un cercle rond. Quoiqu'on voye à 
peine toutes les parties de l'autruche, e1le ell: fi fine
ment gravée, qu'avec une bonne loupe on en difiingue 
les plumes principales ; ce qui pourrait faire croire que 
les anciens fe fervoient de lunettes , qui paroiffent né-
celfaires pour faire un ouvrage fi délicat. 

La ~pierre bleuë me paroît être une turquoife, pré
cieufe cependant , parce qu'elle efr d'un bleu plus beau 

"' que les turquoifes ordinaires. Le cercle eft d'un beau. - . 
JalS. . d r ,., r .. ' 

La mat1ere e anneau prouve qu 1 a Jerv1 a une per--
fonne qui n'était pas Citoyen Romain. L'autruche, qu'on 
ne trouve qu'en Affrique fous le Soleil le plus ardent , 
& dont la tête efl: environnée de rayons comme le Soleil, 
fait conjeélurer 9:ue celui pour qui cette pierre a été 
gravée , étoit Affriquain ; peut - être l'un des Chefs de 
ceux qu'on.,a dit avoir bâti l'Amphithéatre de Befançon. 

Ces deux anneaux trouvés par hazard dans un petit 
ef pace, & dans des terres qu'on enleve fans y chercher 
quelque chof e , font voir qu'il y a eu & qu'il y a encore 
à Befançon beaucoup d'anneaux , & autres chofes pré
cieufes dans la terre. Mais il y a peu de tems qu'on y 
fait attention fur les antiquités , qu'on les obferve , & 
qu'on les garde. Que n'auroît-on pas tranfmis à la pof
térité , s'il y avoit eu dans chaque fiéde de curieux 
Obfervateurs ? L'on en peut juger par ce que j'ai eu 
occafion d'en écrire , pour ravoir vu & obfervé avec foin • 

Tome 11. 

.. 

• 

• 

• 

• 
1 C r 

CC 1 
' 

• 

I 



--... 

.. 

D E L' E -G L. I .S E 
.--

DE BE.SAN ON .. 
1 • 

N nomme· Pouillé., le Catalogue ou RecueiL -
des Bénéfices, où font ma.rqués- le,urs qualités, 

r.i..UJ:-1, dépendances, revenus , Collateurs&. Patroris ... 
Ce nom paraît tiré de Polipticarium:; qui 
lignifie un Regifire; dont on a fait dans ·Ja. 
ba[e latinité ,. Puleticum. ,. Puliarium. -, en. 

françoi:s Pouillé. : . - · . . 
Le- plus. ancien POuiflê que· l'on ait ·des Bénéfic-es dœ 

Diocéfe ·de Befançon, afi dans fa-· 8ibliothéqU~ publique· 
de l'Abbàye de Saint Vincerit, & mérite· par fan anti_,, 
quité & fa fi:>rme , qu'on y- ajol'tte foi ,- autant que les . 
c_hofes. ne feront pas· prou:ve~s changéei par €e ·-qui steil 
pratiq~é dès lo~s-,. foit pa-r _ l~ pi;et:Cription ,.~ f6it par la· 
m:utatlOI:h des titres & quahtes ... - . 

Le · Pere André EXprov-inèial des Carmes chauif és , fort 
habile fur-· tout dans Ja d·éc-ouverte &- la ~ difcuffion. des-

. an.tiquités .; · avoit. ,entrepris: de ·faire_ un Pouillé complet 
du D-iocéfe · de._ Befa.açon ... - Il a eu ien c.Ommunicatioll: lesi 
aél:es . & :J:itres de l' Archevêché , & l'enttée· dans les l\r~
~hîve.s ,. d!où il pou.voit tirer des· lumieres pour P ex écu .... 
tian de fon derfein , qui n'a cependant pas été exécuté,. · 
entiefement.. Son- Ouvrage eft refl:é dans fOn Couvent ,, 
~ l'on en. dO~ne. des: ex.traits- à cèux qu·i ·en ont befoin 
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pour quelques Bénéfices particuliers : On y trouve éga-
lement le folide & l'inll:ruél:if. · 

Il y a à---rArchevêché un Pouillé ufuel , fur lequel on 
f e régle pour conférer les Bénéfices ou en donner des 
infi:i tut ions. 11 n'ei1 cependant pas fi fûr , qu'on ne doiv·e 
en cas de difficulté confL11cer les Regi11res de l' Archevê
-ché, pour juger par les dcrnieres Provifions de l'état 
aél:uel des chofes, de la poffcffion & de Ja prefcription, 
qui influent eifentiellement fur 1es queftions bénéficiales. 
Cependant comme on n'a rien de meilleur en cette ma
tiere , c'eil principalement à ce Pouillé qu~on s'eft con
formé ici. 

L'on n'entreprend pas d'en donner un entier, ce ferait 
un ouvrage in-folio ; mais feulement une notion géné
rale des Bénéfices du Diocéfe de Befançon , de leurs qua
lités , comme d' Abbayes , Prieurés , Chapitres & Cures; 
de leurs titres & des Patrons' qui ont droit d"y préfenter. 
On fe contentera à l'égard des Chapelles-, de diré le 
nombre qu'on a pu fçavoir de celles qui ont été fondées 
dans chaque Eglif e, & de nommer leurs Patrons quand 
l'on en a trouvé le patronage eccléiiafiique ou réel, parce 
qu'ils ne font pas régulierement f ujets à variation. Mais 
on ne les a pas !)Ommé quand il efl: perfonne1, parce qu'il 
change avec les perfonnes , fuit les héritiers ou les fa
milles qui varient de tems à autre, & qu'il peut être 
donné ou cédé. L'on ne dira pas non plus, quel efi Je 
revenu de chaque Bénéfice, parce qu'il n'efi point encore 
fixé depuis la réünion du Comté de Bourgogne au Royaume 
de France , & .qu.,il augmente chaque jour par la plus 
grande abondance d'argent & cherté des denrées; ce 
qui efl: purement cafuel. 

L'on a dit ailleurs , que le Roi nomme en vertu du 
patronage Royal, ceffion ou indult, à l' Archevêché de 
Befançon, aux Abbayes en titre ou en commende, Pré
latures des Chapitres féculiers ou réguliers, &aux Prieurés 
~onventuels du Comté de Bourgogne. , 

be~ P..rie~rés y f~nt fimple~ 4>\.! conventu~ls. Les pr~: 
Ç cc 1j 
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rniers font appellés ruraux parmi nous, & communé
ment Ob-édiences dans les titres anciens. C'étaient des 
biens de campagne dépendans de, quelques Monafiére5,. 
confiés à l'adminifrration de quelques Religieux députés 
par les Supériéurs du· Chef-lieu dont elles dépendoient,. 
à charge d'en rapporter les revenus à leurs Couvens. Ils. 
ont été donnés en titre, & dès lors en commende ; ce 
qui les a affeél:é à la conation du St. Siége, per manûs 
appofitionem ; enforte que le Pape Id confére feul. 

Les Prieurés conventuels font ceux où il y a eu un 
Supérieur , & Ie nombre des Religieux prefcrit par 
]es Canons & les régies monafiiques , pour former 
un Couvent. Ils font donc te1s , aflu ar,t lzabitu; c'efi~ 
à-dire qu'en ce dernier cas, s'il y a des vefiiges de 
lieux réguliers , & des revenus fuffifans pour entretenir
un certain nombre de Religieux, quoiqu'il n'y f oit pas,. 
ils font néanmoins réputés conventuels & à ]a nomination 
du Roi. Une Déclaration du 6. Mai 1680. publiée au 
Parlement le 6. Juin f uivant , porte qu'ils reil:ent con
ventuels, nonobftant' toute pref cription de n'y pas tenir 
des Religieux. 

Les Prieurés ruraux , Cures, Canonicats, Chapelles. 
& aq.tres Bénéfices qu,on appelle minora , font réf ervés au: 

e: St. S:ége pour en pourvoir aux mois de Janvier, Février,~ 
Avril, Mai, Juillet, Août, Oél:obre & Novembre; en vertu 
de la réferve faite par la R~gle huitiéme de Chancellerie •. 

Les mois de Mars, Juin, Septembre & Décembre~ 
font refiés libres aux Collateurs ordinaires pour conférer, 
& aux Patrons pour préfenter, lorfque les Bénéficesfujets 
à cette Régle vaquent dans Jefd'. 111ois; &_ en tout rems, 
lorfqu'il s'agit d'un Vicariat perpétuel ou d'un Bénéfice 
monoculaire, fuivant une Conll:itution de Pie V. quia· 
Collator habens unicam coi/ationem,. non debet. ed privari; 
& c' efi notre uf age.. ~ 

Les Bénéfices de patronage laïque font exempts· de 
tette régie , & les Patrons y préfentent en quel mois: 
.qu'ils, Vaq_uent, Il en--eft de même- des.. Collateurs &: 
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Patrons, à l'égard des Bénéfiées qui font exempts de la 
Régle huitiéme par privilége ou autre titre canonique , 
comme fondation, polfeffion, privilége ou prefcription .. 

BES AN C, 0 N. 
A 

L 'ARCHEVECHE', premier Bénéfice du Diocére., 
dont le Siége efl dàns la Ville de Befançon, & dont 

le Prélat efl: Métropolitain des Evêques de Laufane, Baile 
& Bellay, avec la qualité de Prince de l'Empire, efi à 
la nomination du Roi en vertu de 1a ceffion que le 
Chapitre Métropolitain· a faite à Sa Maje!l:é de fan droit 
d'éleétion en 1698. & d'Indult. 

Le Chapitre Métropolitain, fecond Bénéfice, compofé 
de quarante-trois Chanoines Prébendés, dont quatre ont 
1es Dignités de Haut-Doyen, Grand-Archidiacre, Grand., 
Chantre & Grand-Thréforîer, &.quatre autres des Per-
fonnats nommés Archidiaconés. Le Chapirte confére par · 
éleél:ion en tout tems ces Dignités & Perfonnats, en vertu 
de fa poffeffion primitive, confirmée par un Concordat 
fait avec le Roi en 1698. & fes Canonicats vacans aux 
mois de Février, Avril, Juin, Août, Oél:obre & Dé
cembre, en vertu de !"alternative convenuë entre le St. \ 
Siége & l'Empire par le Concordat Germanique ; auto-, 
rifée encore e·n ce point pour le Chapitre Métropolitain 
de Befançon, par le traité de 1698. Il y a auffi dans, 
l'Eglife Métropolitaine un grand nombre de Chapelles, 
fondées & érigées en Bénéfices , de différens patronages, 
eccléfiafliques ou laïques , dont quatre, qui étoient du ., 
patronage de l' Archevêque, ont été unies au Séminaire, , 
& plufieurs les unes aux autres par le Chapitre, en 
vertu du pouvoir qu'il en a reçu du Souverain Pontife 
Martin V. Celle dite de St. George , eft de la fondation 
des Comtes de Bourgogne, & de patronage Royal. 

ST. P.A.UL, Eglife Abbatiale de Chanoines réguliers~ 
c1ont le Chapitre efi compofé de huit Chanoines qui ont 
chacun leur Prébende & leur maifon i. & quelquès - uns. 

' 
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d'eux , des Obédiences dépendantes dè I' Abbaye, qui 
ne peuvent être données qu'aux Religieux d'icelle. L,Abbé 
nomme aux Places canoniales vacantes, aux Obédiences 
& au Prieuré claui1ra1. Il y a dans cette Eglife une Cl1a
pcllc du patronage de la Maifon de ]a Baume St. Amour. 

L' Abbaye efi en commande & à la nomination du Roi. 
ST. DoNAT efr une Eglife Paroiffiale voifine de ]'Ab

batiale de St. Paul , unie au Chapitre de cette Abbaye, 
& deffervie par celui des Chanoines que le Chapitre pré
f ente à ]'Ordinaire , pour être commis à 1a Cure de cette 
Paroiffe. C'efr ordinairement le Prieur claufiral. 

SAINTE MARIE MA(JDELAINE, Eglife Collégiale & 
Paroiffiale, dont Ja Cure a été unie au Chapitre, lequel 
préfente un de fes Chanoines à l'Archevêque pour être 
inll:icué Curé. Il efi compofé de douze Chanoines & 
douze Sémi-Prébendés, dont les B~néfices font fujets à 
1a Régle de la réfervation des huit mois , hors defquels 
les Chanoin(ij, conférènt f,ar éleéhon les Canonicats & 
Sémi-Prébendes. Le Threforier Dignitaire de 1a Métro .. 
.politaine, efi Doyen de droit de ce Chapitre, qui nomme 
en tout tems fon Chantre~ lequel étant Perfonnat de 
l'Eglife , a la premiere place au Chœur & au _Chapitre 
après le Doyen. 

Il y a voit dans cette Eg1ife foixante - onze Chapelles 
rlu patronage du Chapitre., qui donnoient l'entrée au 
Chœur , & qui ont été unies au Chapitre par Décretde 
l'Archevêque du 18. Mai 1734. confirmé par Lettres-Pa
.tentes du mois d' Août ~ 73 5. enregiftrées au Parlement 
le 2. Septembre f uivant, & par un Arrêt des Commif-
f aires du Conf eil nommés pour terminer les procès qui 
duraient depuis longtems entre 1es Chanoines & les Cha
pelains de cette Eglife. 

II y a encore quelques ChapeIJes ou prefiimonies qui 
ne donnoient pas entrée de Chœur, & qui n'ont pas 
I I • 

lete unies. 
SA1NT JEAN-BAPTISTE Eglife Paroiffiale, .dont la Cure . 

.tenoit lieu de Prébende à un Chanoine de la Métropo~ 

' 
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1itaine. Cette Prébende a été unie au Chapitre Métro .. 
politain, qui nomme un Vicaire perpétuel pour deffervir 
la Cure. 

Il t a dans cette Eglife quarante Chapelles fondées 
& érigées fous quelque invocation à un Autel certain , 
dont vingt-trois donnent l'entrée de Chœ-ur; c'efi-à-dire 
le droit d'affifrer au Chœur, pour aider le Curé au fer
vice de l'Autel , Offices de Paroiffe & autres extraordi. 
naires , deflèrte de fondations, & aux Ob{ëques, Iorfque 
los Titulaires y font invités. Elles compofent fous le 
Curé le Clergé de l'Eglife, par les Chapelains qui en 
font pourvus. On ne peut dilèonvenir que les Chapelles 
qui donnent entrée de Chœur dans les Eglifes Paroiffiales 
& les Familiarités fore, comn1unes au Diocéf e de Befan
çon , foient très-utiles à la defferte des Paroitîes, & don
nent de l'éclat au fervice qui s'y fait. Ce~ Chapelles ne 
font pas facerdotales de leur nature, mais ceux qui en 
font pourvus ne jouïfrent du droit de l'entrée du Chœur 
que quand ils font Prêtres, qu'ils ont f ubi les épreuves 
ordinaires , & fait leur ilage comme les Familiers .. i 

Elles font dans l'Eglife Paroiffiale de St. Jean-Baptiflè ; 
fçavoir , deux fondées à l'Autel des Sts. Ferreol & Fer
jeux qui ne fLibfüle plus , & qui ont été transférées au 
grand Autel. Le Curé a le patronage de Pune , & le Grand
Chantre de l'Eglife Métropolit:aine celui de l'autre. 

Deux à l' Autel de St. Claude , transférées de même 
& pour la même raifon au grand Autel; l'une du patro• 
nage alternatif du Révérend Official & du Fabricien de 
l'Eglife. 

Quatre à l' Autel de la Ste. Vierge dit de la Rofe, 
dont l'une eft de patronage laïque , & les trois autres de 
celui du Curé. ., 

Six à l' Autel de ]a Ste. Croix dite de Montriveî, dont 
trois font du patronage du Curé , une du patronage dll! 
Prieur de la Confrérie de St. Nicolas, une autre dupa
uonage alternatif de l'Official de Befançon & des héri
tiers de Laviron, & la fixiéme de patronage laï-que .. 

• .... 

• 

.,,. 

.. 
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Quatre à l'Autel de St. Nicolas, dont trois font du 
patronage du Curé, & la quatriéme de patronage laïque. 

Deux à l' Autel de Sainte Catherine, de patronage laïque. 
Une à l'Auteldit de Vernantois, du Patronage du Curé." 
Deux à PAutel de St. Denis, dont l'une efi de patro-

nage laïque , l'autre de celui des Confréres de St. Antoine 
& de St. Eloi , dont ]a Confrérie a été érigée dans l'E
glife Métropolitaine. 

SAINT P1ERRE , Eg1ife Paroifllale à Befançon, du pru: 
tronage alternatif de l'Archevêque & du Chapitre M.é
tropolitain. 

li y a dans cette Eglife foixante-huit Chapelles, dont 
vingt-fix donnent entrée de Chœur, & forment une Fa
miliarité. Celles-ci font les Chape JI es de Notre-Dame , 
St. Pierre & St. Paul , de la Ste. Trinité , de Ste. Marie -
Magdelaine , de St. André & de Ste. Catherine , de Ste. 
Barbe , de Notre-Dame de tabula , au nombre de quatre 
à l' Autel de Ste. Barbe, de Notre-Dame , St. Jean-Baptifie 
& Ste. Catherine & de Notre-Dame & St. Barthelemy, 
de la nomination du Curé. Les Fabriciens & Prieur de 
la Confrérie du St. Sacre1nent nomment à une autre 
Chapelle du titre de la Sainte Trinité; ils y doivent pré• 
fenter dans dix jours après la vacance, autrement le droit 
de nommer efr dévolu pour cette fois au Curé. Ils nom
mept encore à celle de St. Cofme & St. Damien. Celle 
cle St. Laurent doit être donnée par le Patron dans quinze 
jours dès la vacance, finon le droit de nommer paffe au 
Curé fous la même condition, & de lui aux Fabriciens. 
Il y a encore une Chapelle en PAutel de Ste. Barbe, 
fous l'invocation de Notre-Dame & Ste. Catherine , qui 
efi de la nomination du Curé, alternativement avec un 
Patron laïque; les autres Chapelles qui donnent auffi entrée 
de Chœur font ce_II~~ des Sts. Ferreol ~ Ferj~ux , de 
Notre-Dame de p1t1e , de Ste. Catherine , ( il y en a 
trois 'du même titre ) de St. Biaife , de St. Jean .. BaptHl:e. 
& de St. Gengulphe , de St. Jacques & St. Nicolas; 
de St. Barthelemy & St. Laurent; de St. Gabriel Archange, 

autrefois 
--

• 
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autrefois des Trois Rois & de St. Eloi. Il y en avoit en ... 
·core une qui donnait entrée de Chœur fous l'invocation 
<le St. Jacques , à la nomination des Curé & Fabriciens, 
qui a été unie de leur confentement à la Chape11e fondée 
en 1627. pour l'entretien du Maître de mu!ique & des 
Enfans de Chœur. 1 

SAI NT MA URI c E , Eglif e Paroiffiale ., cédée le 8. Fé
vrier 1646. à la Communauté des Prêtres de l'Oratoire 
du Collége de Grandvelle à Befançon, par le Chapitre · 
Métropolitain qui en avait le Patronage, & unie à cette 
Communauté, à condition qu'elle nommerait un Prêtre 
de -leur Congrégation pour deffervir la Cure, & qui étant 
inl1itué par \'Ordinaire, né peut être retiré fans fa per• 
miffion, de même qu'à St. Jean-Baptifle & St. Pau 1. 

Dans cette Eg1ife font vingt-trois Chapelles, dont douze 
ont l'entrée de Chœur , & fix de ces douze font à la no .. 
rnination du Curé. Le 7. Juin I 690. l'Ordinaire déclara 
que fi 1:un des Chapelains defdites fix Chapelles , Prêtre 
de l'Oratoire, le quittait, le Sr. Curé pourroit en nom-
mer un autre à fa place. · 

Les Prêtres origir:iaires de la Paroiff c, qui ont ]es qua .. 
lités requifes par les Statuts de la Familiarité de cette 
Eglife, peuvent• s'y préfenter po11r y être reçus Familiers 
avec les Chapelains qui ont l'entrée au Chœur , fuivant, 
un Réglement de l'Archevêque de Neufchatel , du 16. 
Mars 1476. qui porte auili que ceux des Chapelains qui 
n'affiil:eroient pas aux Meffes pour y fervir de leur minif
tére, comme les Familiers y font·obligés, payeraient quatre 
blans au profit de la Fabrique , pour chacune defdites 
Meffes aufquelles }ls auraient manqué. ... 

' SAINT VINCENT, Eglife Abbatiale & Conventuelle de 
fOrdre de St. Ben~ft , Congrëgation de St. Vanne & 
de St. Hidulphe. L'Abbaye efl: en commende, & de No
mination Royale. 

Dans un Collateral de èette Eglife , ,e!l: l'Autel d'une 
Paroilfe fous le titre de St. Marcellin , unie à la Menfe 
conveOtuelle , & de!fervie par un Religieux député à cette 

Tom~ II. D d d 

' 
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defferte par le Couvent , & qui reçoit fes pouvoirs de 
)'Ordinaire. · 

11 y a une Chapelle fondée à cet Autel. 
Juss A Mour1 ER , eil une Egtife Prieurale , du patro

n.lge de l'Abbaye de Baume, dans laquelle efl: une Pa~ 
roilfe unie à la Communauté des Minimes établie au Prieuré,. 
qui d~pute un de fes Religieux pour Curé, fous l'agrément 
de l'Ordinaire Diocéfain. 

Il y a dans cette Eglife huit Chapelles , fondées & 
érigées en titre de Bénéfice ; celle des cinq playes de 
Notre Seigneur Jefüs-Chrift, unie le 27. Septembre 1617~ 
à la Men ·e des Religieux , comprife St. Quentin, Cha
pelle à Befançon, du patronage du Poffelfcur du Fief de 
la Tour St. Quentin .. 

Dans l'Eglif e des Dominicains de Befançon , eft une 
Chapelle érigée & fondée. Il y en a deux dans cell'e 
des Peres Carmes à la grande ruë. lJne dans celle des 
Peres Cordeliers. Cinq dans celle des Re1igieufes de Ste. 
Claire, à la nomination de l'Abbeffe & des Religieufes. 
Une dans l'Eglife des -Dames de Battant, Ordre de Ci
teaux ( l'Abbeffe de ce Monaftére efi à la nomination du 
Roi.) .. Une dans la Chapelle de la Confrérie dela Croix,
qui efi fur la Paroilfe de St. Pierre. Trois dans l'Eglife 
des PeresJéfuites, à la rnenfedefquels ont été unies le Ir .. 
Décembre 16o4. deux Chapelles érigées, l'une dans PEglife 
Paroiffiale de Sc. Pierre, fous l'invocation de Notre-Dame, 
& l'autre fous rinvocation de St. Claude , dans l'Eglife Pa
roiffiale de St. Jean-Baptifie , à charge de payer annuelie
ment une livre au Receveur de la Chambre Archiépifcopale. 
Q.uatre Chapelles dans l'Eglife de Religieufes de la Vjfira
tion. Deux dans celle des Anno.gciades. Une dans l'Eglife 
de Ste. Urfule. Une dans PEglife du Séminai-re, & une daris, 
l'Oratoire des Dames de 11'Affociation. 

A la Veze -, petit v,~11age d~ Territoire de Befançorr,. 
eft tJne Chape11e fous l m.vocat10n de St. Lazare ,du pq.
tronage du Magiflrat d·e cette Ville. 

A' Morre , Villag-e de- la:. Seigneurie de Montfaucon, 



D E B E S A N Ç O N. . 3 95 
ell: une autre Chapelle dédiée à St. Faure , deffervie par 
les Prêtres <le l'Oratoire, comme f uccurfale de la Paroiffe 
de St. Maurice. 

La Chapelle du Palais , du patronage de Mrs. du 
Parlement. 

LE DIOCESE DE BESANÇON eft divifé en 

quinze parties , appe liées, Sexte , Salins , La Montagne , 
Lons- le -Saunier, Neuf blans, Do1e , Gray , Traves, 
Faverney , Luxeul, Gr:inge , Rougemont,, Baume , A joye 
& Varefco. On les appelle auffi Doyennes, parce qu'ils 
font fous l'inf peél:ion d'autant. d'Archiprêtres , nommés 
Doyens Ruraux, & anciennement, Decani Chriflianitatis; 

-

chargés de difiribuer les Stes. Huiles, & les Mandeme.ns 
du Prélat , porter & intimer fes Ordres , chacun dans . * s~at. Synod. 

d . a él: · 11 fi l 'fi fi. ,,,. l· fon 1uri , ve1 er ur es Eccle 1a 1ques qui y font, &c. * 
US atû!l:ent en furplis aux Synodes du lJiocéfe, qui de-

- voient être tenus deux fois l'année ; la premiere le Mardi 
avant la Pentecôte , & la feconde le Mercredi après la 
St. Luc ; & ont été réduits à une feule, qui dl celle 
du Mardi âvant la Pentecôte, dans le teins des dernieres 
Guerres· & Pefies dont le Diocéfe a été affligé. Les Doyens 
doivent informer le Synode du non1 des Curés & autrc s 
Bénéficiers, obligés à réfidence & qui ne réfident pas , 
de celui des Excommuniés qui ne fe font pas fait ab fou
dre dans l'année, des Hérétiques qui tiennent des affem
blées , de ceux dont 1a foi eil: f uf peél:e , des Curés quî 
n'ont pas les ta lens requis dans leur minill:ére, & des 
Clercs vicieux & incorrigibles: , 

Les Archidiacres de Salins, Faverney, Gray & Luxeul, 
qui ont chacun fous eux certain nombre de ces Doyennés, 
doivent auffi affifier aux Synodes, ainfi que les Abbés de 
St. Paul & St. Vincent de Befançon , Montbenoift , 
Goaille & Beauchamps "I dans Jeurs habits ordinaires à la 
premiere Conférence qui fe fait après Vêpres; & le len.- * s,a,.Synod. 
demain matin, en Chapes, Croffes & Mitres ; quant à ~athec.Ec,1, BiJ. 
ceux qui ont le droit de les porter. ~ '"· '~ 

" 
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Le Synode du Diocéfe fe_ tient dans l'Eglif e lylétropo ... 

litaine, & s'ouvre par un Difcours qu'on nomme Oraifon 
Synodale;· Je Chapitre Métropolitain. y affi(le , & on y 
nomme les Juges Synodaux; c'efi:-à-dire ·, ceux qui peu
vent être- délégués par )e St. Siége pour juger des appel-

* v-. a~ffi Ie~ lations qui y font pôrtées, conformément au chap. S· de 
ch. '7• dela sdl. la Seffion 2s. du Concile.de Trente de Reform. * & ceux 
z.o .. az., & :i. de ia l' . /t,, J d f. . s~. z4•. que 011 retient pour etre uges 'u . C0i1cours ; con_ 9rq 

mément au chap. 18 de la Serr:_ 24 .. de Reform~ 

... 

. . 

BE~NE,FIC.ES qui font dans le Décanat de Sexte~ 
. -

AB B, AYE S .• 

BELLE V Au· X , ~bbaye d'~ l'~rdre de Ç'iteau_~-;, 
en commend.·_e , & a la. nom1nat1on du- R61. _ · 

B l L L O· N , Ab ha ye de l'Ordre de Citeaux , œn com
mun.de, &de nomination. Royale •. 

. . 
1 ' 

p· R l E .U R E': S"' 
1 

_ B· ~ ~ u· P R E,., Prieuré'· rural uAi à.. la- menf e d\i Sémi~ 
; na1re de· Befançon.. ·. __ · •- · 

BELLEFONTAINE,. rrieuré- rural dëpendant de-l'Abbaye
de St. Paul, uni à fa_ menîe du Séininaire de Befançon ... 

CHAM BORNA.Y , PFieuré rural dépendant de_ Gigny,, 

-f 

de la collation du Pape-. · . 
.- C0uR.1?EFONTA.INE , Prieuré- rural dépen __ dant de l'Ab--

l>ay~ de St.. Paul à· Befançon , de l:_t ~ollation du Pape ... 
_CROMARY ,. Prieuré-rural, uni.à la merife de St. Vincent., 
·L1EuDI-E·u , Prieuré: rur.al de· l'Ordr.-e d~Avis ,- de la. 

\. 

c.ollation du Pape.. . . · · 
· . SAlN·T RENOBERT, P:ieuré rt.,tra.l dëpend1mt-de-rAbbaye; 
~e Baume :>: de_ la. colla~o-n. du. Pape .. 

, 
-t-
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CURE S. 

A ;V A N E S Eglif e Paroiffiale fous le .. titre de Saint 
Vincent; Patron le Commandeur du Temple à Be

fançon. 
La Chapelle de St. Laurent à Cornandouille ell: de cette 

Paroiffe. t r 

Audeux Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Mart'in ; 
Patron le Prébendier de Tarcenay. Elle a une Chapelle 
fondée fous l'invocation de St. Chrifrophle .. 

Auxon deffus Eglife Paroiffia le fous le ,titre de Saint 
Pierre ; Patron le Prieur de Bellefontaine, à préfent les. 
Direéteurs du Séminaire. ~ 

Auxon deffous Eglif e Paroiffiale fous le Titre de 1a Ste .. 
Trinité; Patron l' Abbé ~e St. Paul. 

Bians Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Défiré; Pa
tron le Prébendier de Chambornay. L'Eglife de Fourg en 
dépend,. & a une Chapelle fondée en l'honneur de St •. 
Antoine .. 

BoiiaJ' Fglife Paroiffiale fous le titre· de St. Lazare ;, 
Patron le Prébendier do Salins.. Elle a deux Chapelles 
fondées ; l'une ltn l'honneur de St~ Jean-Baptifi.e , rautre· 
de la Ste. Vierge & de Ste. Anne. 

, Bouf[teres [ttr le Doubs Eglife Paroiffiale, titre St. Pierre;: 
Patron le Chantre_ du Chapitre Ste. Marie-Magdelaine.. ( 

Bouffieres fur; l'Ognon Eglîfe Paroiffia1e du titre de St •. 
Maurice, & du Patronage du Prieur de Juffa Moutier ... 
A une Chapelle fondée fous l'invocation de Notre-Dame~ 
St. Jean-Baptîlle, St •. Jacques ,' St. Philippe & Ste. Anne .. 

Bout Eglife Paroiffiale en l'honneur de St. Martin', de· 
la nomination de l' Abbé St. Vincent. 

B1eg1·Jle Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Martin ., 
de la collation de Mr. l' Archevêque , qui en efl: Curé: 

_.primitif, & nomme un Vicaire pe'rpétuel pour la deffervir.~ 
Ir y a trois Chapelles, dont deux fous Pinvocation de St •. 
J ean-Baptîile &: de St •. Nicolas , font à la nominaµOn dui 

' 

\ 

... 

t 

, 
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Forel1ier de l' Archevêché ; il y en avoit une quatriéme 
dédiée encore à St. Nicolas, qui a été unie le 4 Décembre 
167 I au Séminaire de Befançon. -

Bufy Eglife Paroiffiale qui a pour titre St. Pierre Apôtre, 
& pour Patron le Chanoine de la Métropole , Prébendier 
de Salins. Elle a une Chapelle dédiée aux Sts. Ferreol 
& Ferjeux , de la nomination du Seigneur du lieu. 

L'Eglife de Chenecey dépend de celle de Bu[y, & a 
une Chapelle du Patronage du Seigneur de Chenecey. 

Buthier Eglif e Paroiiliale du titre de, St. Pierre , & du 
Patronage de l' Abbeffe de Baume. II y a deux Chape1les 
qui n'ont qu'un même Aurel , & font à 1a nomination 
du Seigneur , fous l'invocation de St. François & de Ste. 
Anne. 

Chalefe Eglife Paroiffia1e en Fhonneur de la Nativité 
de Notre-Dame , de 1a nomination des Direél:eurs du Sé
minaire , à caufe du Prieuré de Beaupré. 

Chambarnay-lf:s .. Bellevaux Eglife Paroiffiale du titre de 
St. Germain; Patron l' Abbé de Bellevaux. 

Chambornay-le's~Pin Eglif e Paroiffiale en l'honneur de 
la Nativité de Notre-Dame; Patron Je Prjeur dudit 
Chambornay. · 

Chemaudain Eg1iîe Paroiffiale du titre de St. Albin·, 
de la nomination du Chanoine Prébendier de Serre. 

Corcondray Eglife Pa1 oifiiale fous 1e titre de St. Pierre 
& de St. Paul; du Patronage de ]'Abbé de St. Pau]. Le 
Seigneur de Corcondray efl: Fondateur & Patron d,une 
Chapelle au joignant de cette Eglife , fous l'invocation 
de Notre-Dame. · 

Cromary Eglife Paroiffiale , titre St. Mathieu Evangé .. 
Iiil:e; Patron rAbbé de St. Vincent; Il y a deux Cha
pelles en l'honneur de Notre-Dame. 

Cuf[ey fur rognon Eglife Paroiffiale, titre St. André; 
Patron le Prébe11dier de Chemaudain. 

Damne marie Eglif e Paroiffiale en l'honneur de l' Affomp.. 
tîon, du Patronage du Commandeur du Temple à Befançon. 

Fontain Eglife Paroifli~le fous 1~ titre de St. Pierr,; 



D E B E S A N Ç O N. 399 
Apôtre , de la nomination de Meilleurs du Chapitre Mé
tropolitain. En 1694 la Chapelle fondée en l'honneur de 
la Ste. Trinité & de l'Affomption de Notre-Dame, dans 
un lieu voilin appellé le Croz, autrement le Val Henry, 
Paroiffe de Fontain , fut unie à cette Eglife, à charge par 
le Cttré d'en faire le Service. 

Foucherans Eglife Paroiffiale ,déclarée telle par Décret 
de ]'Ordinaire du 2 Mai 1692, a éte deffervie de tems im .. 
mémorial alternativement par les Curés de Trepot & de 
Tarcenay, jufqu'en 1733, que POrdinaire y pourvut en 
titre, & s'en réferva le Patronage ; elle efl: fous l'invo
carion de St. Jacques & St. Philippe. 11 y a une Cha
pelle fondée en l'honneur "de la Ste. Vierge. 

La Chapelle dite de St. Maximin efi: de cette Paroiffe , 
le Curé de Foucherans en a la defferte , & les oblations 
qui s'y font le jour de la fête de St. Maximin ; elles 
font confidérables , parce qu'en ce jour il y a grande· 
dévotion , & s'y fait un concours de I'cupie. 

Geneütl!e Eglife Paroiffia!e en l'honneur a·e la Nativité 
de Notre-Dame, de la nomination du Prébendier de 
!Joüilley. 

Ge fier Eglife Paroiffiale de Ia nomination de P Abbé 
de St. Pau] , fon titre efi St. Pierre Apôtre. Elle a une 
Chapelle fondée fous l'invocation de Ste. Anne , & des. 
Sts. Taurin, Roch & Sébaflien. 

L'Eg1ife de Montboîlton dépend de ceJie de Gefier ;. 
elle renfermoit autrefois quatre Chapelles, ayant des Cha
pelains qui devaient réfider ; mais elles furent réduites; 
à deux , par décret du 25 Août 1d14 fous les titres de 
Notre-Dame, & de Ste. Catherine , & enfuite unies Je 17 
Jui11et 1703 pour n'en faire qu'une à la nomination du 
Seigneur de Montboil Ion. · 

Grandfontaine Eglife Paroiffiale fous Je titre de Saint· 
Pierre Apôtre; Patron l'Abbé de Baume. Il y a une Cha
pelle fondée en l'honneur de Notre-Dame, à la nomi-
nation du Seigneur de Thoraife. --

Montferrand, Thoraife &Rancenay dépendent de cette 
... 

• 
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Eglif e. Il y a dans chacun de ces lieux une Chapelle à. 
la nomination du Seigneur de Thoraif e , & une autre 
pour PHermitage de Notre-Dame du Mont. Cette Cha .. 
pelle efi au deffus d'une Montagne , en fort belle vuë 
& bien ornée, par les foins d'une Confrérie qui yei1: établie~ 

·elle a été bâtie, ainfi que !'Hermitage, par le Seigneur 
de Thoraife , qui nomme l'Hermite, chargé de la garde 
<le cette Chapelle. 

Lantenne Eglife Paroiffiale du titre de St. Laurent, & 
du Patronage du Chanoine Prébendier de Berthelange. 

Lavernay Eglife Paroiffiale en l'honneur de St. Ferreol 
& de St. Ferjeux ; Patron l' Abbé de St. Paul. · 

L~Hôpital du Grosbois, il y a une Eglife du Patronage 
de 1a Communauté du lieu. . 

Mamfrole Eglife ParoiHiale du Patronage de l'Abbé de 
St. Paul. Il y a une Chapelle dédiée à. St. Antoine. 

Marchaux Eglif e Paroifliale fous le titre de St. Martin; 
Patron l' Abbé de Bellevaux~ 

Mercey le grand Eglife Paroiffiale fous le titre de St. 
Martin , de la nomination du Chanoine Prebendier de 
Louvatange. Il y a quatre Chapelles, dont deux font à 

\ la nommation du Curé ; elles font fous l'invocation de 
Notre-Dame & de St. Nicolas~ 

Gendrey, Louvatange & Efirabonne , membres de cette 
Paroiffe , ont des Eglif es, dans chacune clef quelles il y a 
des Cha.pelles; fçavoir, une dans cel1e de Gendrey, une 
dans celle de Louvatange , & une autre dans celle d'Efira .. 
bonne, fous l'invocation de · Ste. Marguerite , à la no~ 
mination du' Seigneur d'El1rabonne , de même que celle 
du Château ~ érigée en l'honneur des trois Rois. 

Mifarey Eglife Paroiffiale fous le titre des Sts. Ferreol 
& Ferjeux , de la nomination du Prieur de J urfa Moutier. 

Montarlot EgliCe Paroifiiale fous le titre de St. Maurice, 
à la nomination du Seigneur de.Montarlot , & de l' Ab bdfe 
de Baume alterna ti vemenc. 

Montfaucon Eglife Paroiffiale fous le titre de l_a Nativité 
- de 
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~ de Notre-Dame, à la nomination du Seigneur de ce lieu. 
Naifey Eglife Paroifliale fous le titEc de St. Antide, 

du patronage de l'Abbé de St. Paul. Il y a une Chapelle 
fondée en l'honneur de Ste. Catl1erine. 

Nancray Eg1ife Paroiiliale fot1s le titre de St. Valier , 
du eatronage de l' Abbé de St. Paul. 

- OJ[elle' Eglife Paroiffia]e fous le titre de St. Martin, de 
la nomination du Chanoine Prébendier de Ronchaux. 
Elle a dans fa dépendance l'Eglife de Torpe , qui efl: delfer
vie par un Vicaire du Curé d'Offelle. Abbans eft auffi 
de la même Paroiffe. Il y a une Chapelle fondée en ' 
l'honneur de St .. Jean-Baptifle & de St. Antoine ,,_de la 
nomina-tian du Seigneur. Dans l'Eglife & le Château 
de Torpe, il y a deux Chapelles fondées en l'honneur de 
Notre-Dame & de Ste. Catherine , à la nomination du 
Seigneur du lieu .. 
r Palifo Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Martin , 

de la nomination du Chanoine Prébendier de Pouilley. 
Peloufey Eglife Paroitliale fous le titre de St. Martin, 

de la nomination des Direél:eurs du Séminaire , à caufo 
du Prieuré de Bellefontaine. 

Pin Eglife Paroiffiale du même titre & patronage que 
la précédente , a deux Chapelles fondées en l'honneur de 
l'Annonciation & Vifitation de la Vierge. 
) Moncley, Efinagny & petit Magny, ~i11ages qui dé~ 
pendent de la Paroiffe de Pin , ont chacun une Chapelle. 
Celle de Moncley ell: caflrale, & de la nomination du 
Seigneur ; la nomination de celle d'Ef magny , qui dl: 
en )'honneur de Notre-Dame de Compaffion, efl: au Sei-
gneur du lieu. , 

Pirey Eglife Paroiffiale fous le titre des Saints Ferreol 
& Ferjeux, du Patronage de l' Abbé de St. Vincent ; elle 
a une Chapelle fondée en l'honneur de Notre-Dame, à 
la 11omination du Seigneur du lieu. _ 

Pouilley Eglife Paroiffiale du titre de St. Albin Con- · 
fetfeur; Patron Je Prébendier d'Efcole. 

Pugey Eglife Paroiiliale fous le r titre cle l' Affomption 
Tome 1 I. E ee 

- ,. 
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& de St •. André, à la nomination de· l'Abbé de St~.PauÎ• 
Sur le territoire ~e Pugey , il y a une Chapelle fondée 
en l'honneur de l'ùnmaculée Conception. 

- · Arguel Eg lif e qui dépend de Pugey , ou en fil: annexe;; 
· il y ·a. deux Chapelles fond.ées; l'une en l'honneur de St. 

J}!an-Baptifie, & l'autre .de Ste. Catherine. Outre cela,. 
il y ·a la Chapelle du Chateau fous l'invoCation de Notre ... 
Dame de Confolation ,.qui eftàla norninationdUSeigneur ... 

·Quingey~- Eglif e Paroiffiale fous le titre de St~ Martin , 
de· la.nomination 'dü Chapitre Métropolitain .~_lternative-
ment avec un Patron laïque. H y a vingt-deux' Chapélles; 
{-ondées, dbnt quatre à la nomination.du Curé.fèus l'in.-

- vocation de.St. Pierre & de St. Paul , de St~ Jean-Baptift:e· ··' 
~ de Ste. Catherine, de St. Bernard & de Ste. Catherine, 
& en l'honneur dU St. Crucifix ;,quatre autres Chapelles fous .. · 
l!invocatîon de St. Georgeérigéesau Château,&. transférées 
après qu'il a été détrilît ,.à l' Autel du Rofaire de. l'Eglife Pa-
r;-oiffiale; Je· Chapelain de rune de ces Chapelles· pren'.d la-
qualité de Doyen., elles ont été à la nomiilation. de la, 
{:hambre des Comptes ,. parce qu~ Quingey eil du Dotriaine · 
du Roi ,. dont cette Chambre avait l'adininifrration Œcbno- .. 
mique, c'eft le Roi. qui .. Y nomfl?.e à.. préfent. La Cha-~ 
gel~e qui efi fous .. Pinvocati'!n. qe .~ot;~-Dame,, d~ St •.. 
E(henne· & de St. Jean-Baptdle,,. dott etre· donnee a un 

· -Familier de l'Eglife de Qùîngey ,. &. ~eH~ ërigée en~PAutel: 
de l'Immaoulée COnception en l'honneur· de St,. François--. 
&: de St •. J.acques, demande r.éfidence :-il y a·encore. urie· 
Chapelle fondée fous l'invocation de l'immaculée Con .. -
ceptîon , .. dans celle dès Confréres de Ia· Croi1t... . 

Le Village de Peifans , Par.oilfe d_e Quingey , . a'. auili 
une Chapelle fondée en l'honneur. de Ste. Anne-. 
. Recplogne, Eglif ~ Pa.roiffiale fous· le_ titre· de St·~ Bar.; .. 

·chelemi ,. à· la. nomination. de l~Abbé de· St. Paul ; il y· 
· a à. Tremey ,.· qui dépend· de· cette Paroiffe, une Chapelle· 

_fous~ l~invocat-ion de St. A-ntoine. _ _ 
. Rioz:. Eglife Paroiffiale ,-··qui a pour• titre St:.. ChrifM -

toP:hle , .. §f. pour, Patron. l'Ab bé.-_ de. St .. Paut . . 

.. 
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Saint Ferjeux, Village du Territoire de Beîançon ., a 

une Paroiffe donc la Cure a été unie à la manfe des Re
ligieux Bénédiél:ins de 1' Abbaye de St. Vincent, deffervie 
dans l'Eglife du petit Monafi:ére qui efi: à St. Ferjeux , 
par un Religieux chargé des fonél:ions de Curé fous l'ap .. 
probation de ]'Ordinaire Diocéfain. L,Eglife de St. Fer .. 
jeux a une Chapelle fondée en rhonneur de Notre-Dame , 
Ste. Anne , Ste. Marie - Magdelaine, St. Ferreol & St. 
Ferjeux. 

Saint Vit Eglife Paroiffiale de la nomination du Pré~ 
bendier de Serres ; il y a une Chapelle fondée en l'hon
neur de l'immaculée Conception. 

Antorpe dépend de cette Paroi!fe, on y a transféré 
une Chapelle fondée dans l'Eglife des Religieu!es de Ste. 
Claire de Befançon en l'honneur de Notre-Dame de Paix, 
à la priére du Seigneur d'Antorpe de la maifon d,Enskerk, 
qui en a confervé le patronage à fes fucceffeurs. 

Salans e(l: encore de la Paroiffe de St. Vit , il y a une 
Chapelle en l'honneur de St. Laurent & de St. Charles, 
dont la nomination appartient au Seigneur de Salans. 

Saône Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Viél:or; 
Patron l' Abbé de J3illon. ~~ . 

Genne dépend de cette Paroiffe. . 
Tallenay Eglife Paroiffiale du titre de St. Gengulphe; · 

à la nomination du Chapitre Métropolitain, & dont dé
pend Chatillon le Duc, qui a une Chapelle fondée en 
l'honneur de Ste. Catherine. 

Tarcenay Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Martin , 
à la nomination du Chapitre Métropolitain; il y a dans 
cette Eglife une Chapelle fondée en l'honneur de Notre-
Dame. _ 

, They Eglife Paroiffiale fous le titre de St, Benigne ; 
le Soufchantre du Chapitre Métropolitain en a la pré
f entation. Il y a une C:hapelle au Château de Sorans , 
qui efl: de la Paroiife de They , en l'honneur de la Ste. 
Vierge, & à la nomination du Seigneur de Sorans. 

Thifc. Eglife Paroiffiale fous le titre de St •. ~ilaire, 
- E e e 11 

• 

-
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daifervie-par les Miffionnaires de B_eaupré, à la Commu;i.. 
qaüté· defquels- cette Cure eil: unie. , · • 

Trepot Eglife Paroiffiale fous le titre des Sts. Ferteol: 
& Ferjeux, _de la col1ation libre de l'Archeveque de Be-. 
fançon ·; il y a une_ Chapelle fondée fous Pinvocation de'. 
Notre-Dame. . . . 

l Velotte Eglife Paroiffiale fous le titre de St,. Hypo •. 
lite, de· )a n·omi~a_tion, des- Curé· &_ Ch~pelains de St.,. 
Jean-Bapt1~e. , _ _ . , · . 

Beurre ,. annexe de cette Paro1ffe.,. a une Eghfo du mê ... -.. 
me titre~. 

· Vielley Eglifë Paroiffiare fôu_s· le· titre de St. Leger ;. 
de la nomination_ du. Haut-Doyen -du Chapitre, "MétrO--
P,Olitain~, _ · . · 
' YiJla.rs St~ George·, Eglife Paroiffiale ;: titre St. Georg~,, 

Patron- le Prieur. de· Cour.tefontaine... _ 
Villers fous· Montro~d :,_ Eglife Paroiflïale. fôus- le:· titrè·'. 

dè St-. Déliré,. _de- la·nomination du Chanoine Prében-. 
· dier. de Franois• •. Elle .. a, une Chapelle fondée en .l'honneur.· 

de St~ George-., · _· 
-Y.oray Eglife·- Paroiilîale fous· Ië titre dè rAffomption-•, 

. de la. Ste •. Vierge, du patronage de. l'Abbé de St.Vin~- · 
· cent"'. Elle a deux Chapelle-s·fèndées·, l'une. en l'honneur 
de -l' Affomption & de St. Guillaume. ,-. &. rautre .. fous le..: 
titre. de~· la~ Sainte Eamille~a 

.BÊNÉFI CES· q~. fOnt dâns Ie Dééanat-· clë-:Salins.:. 

A.· B B A r. E s~~ . -., 

, G'· 0 li A· i-L LE s·, Abbaye de l'Ordre dè· st~- Ain . 
· :gufl:in ,. en Comrilende & de- nomination Royale. 

R 0-S l E R E S ,. Abbaye de l'Ordre. de~.Citeaux,. en,1 
commende &, q.~ nomination ~ Royale.; . _ · 

M l·G-E T. TE, .. Abbaye-- de Dames dè l'Otdre de St:·. 
13rançois. L'Ahhelfe e.fl: de· la. nomination du Roi ·, le: 
oombre:. de-s .. Relis_ieufes:,de._ cette. Abb.aye. efl: de fix __ Re"'. 

-. 
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ligieuf es- prébendées outre l'Abbeffe , & de douze Mé
partifles; aucune Demoifelle n'y peut entrer qu'elle n'ait 
fait la preuve de f eize quartiers , à la forme d'un Arrêt 
du Confeil du premier Février 1730. 

P R 1 E U R E' S. 

A R B O I S , Prieuré conventuel de l'Ordre de· Saint 
Benoît, en commende & de la nomination du Roi;. 

les Religieux de ce Prieuré ont été fécularifés avec ceus 
de l' Abbaye de St. Claude dont ils dépendaient. 

CH AT E A u , Priet1ré de l'Ordre de Cluni, uni au 
Collége de St. Jerôme à Dole. La Chapelle de Pretin a 
été unie à la menfe des Religieux du Château, qui 1a def
fervent par l'un d'eux de l'agrément du Diocéfain. 

MO U T E N O T , autrement St. Louis fur Salins , Prieure 
rural de la collation du Pape. 

Po L l•G N y., Prieuré de~ !'Ordre. de St. Beno1t , dé.
pendant de l'Abbaye de· Baume à. laquelle il a été uni •. 

SA L I N s , Prieuré rural de l'Ordre de Cluni, fous le 
titre de St. Nicolas ,. uni à. la menfe de. la maifon des. 
Jef uites de Salins .. _ 

S A 1 N T E M A G o E t· A r N E , autre Prieuré rural à Sa
lins , de l'Ordre de C1uni , de la collation du Pape •. 

V A u x fur Poligny, Prieuré conventuel aElu, de l'Ordre. 
de Cluni , en commende- & de la nomination du. Roi •. 

C u· R E- S~-

A R BOIS,. dâns cette ViHe efr un Chapitre compofé · 
d'un Doyen &douze Cbanoines de nomination Royale •. 

L'Eglife Paroiffiale eil: fous le titre de St. J uft , à- la no-· 
mi nation du Prieur d' Arbois, Curé primitif,. & detfervie · 
par un Vicaire perpétuel ; , l'Eglif e de Chang in, l'un des. 
Faux bourgs d' Arbois, autrefois Paroiffiale,:. lui a été unie: 
par Décret du 22 Septembre 1667. Il y a deux Chapelles, 
fondées dans l'Eglife Paroiffiale d'Arbois. Il Y. a qua~-

... .. 
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tor_zeC~apel}es, dont dix font à ]a nomin~tion du Prieur, 
qui doit pref enter dans douze Jours apres la vacance , le -
plus ancien Familier delfervant aux Chapelles -dù titre 
de Notre-Dame & -ae S.t. Denis; autrement Ja libre dif .. 
pofition en eil: dévoluë à l'Arcfu.evêque de Befançon. 

Les Religieufes Tiercelines d'Arbois ont la no_mination 
__ d'une Chapelle fondée dans· leur Eglife ·en 'l'honneur de 
la Ste. Vierge & de St. Ant0ine. Le Magifl:rat d'Arbois 

- nomme à celle qui efr fondée en l'Hermitage en l'hori.. _j 

neur de la Ste. Vierge. Il y avait une Chapelle fur le 
territoire d' Arbois qui a été unie à l'H8pital d' Arbois , 
par· Décret du 5 Juillet 169.8. -

·Alaife Eglife Paroiffiale fous Je titre de St. Jean .. Ba-p- \ 
tîile, à ]a nomination de l'Abbé" cle St~ Paul. - · 
_ -Arc fous Montenot Eglife Pâroiffiale en l'honneur de 

.'St. Laurent, de la nomination des Direél:eurs de-l'Hô
pital du St. ·sépulcre de" Salins. Il y a_ dans cette Eglifo 
une _Chapelle fondée. en· Pbonneur ·de Ste. Anne &. de 
'.St. Anatoile .• 

Arèfche Eglife Patoiffiale fous le titre de St. Milhan., 
.à la nomination du Chapitre Métropolitain; el.le a dans 
f ori diftriéè Pondheri où· il y a une J:;hapelle f oridée en
l~honneur d-es tJrois Rois. - ·~ -

Aumçnt Eglife Paroifliate· fous le titre de St. Ferreol 
.& St. Ferjeux.; de la no'.mination de P Abbelfe de St. Jean 
d'Autun. Il y a deux Chapelles, dont ceUe ~qui efi: en:.-_ 
Phoo·neur de St. Loup , èfi à la nomination des Prieur & 

_,-Confréres :de la· Confrérie du St. Efprit érigée en Cette 
Egiife. · · - · . 

. Befain Eglife Pat?i_ffiale du titre de S~. Jean.Baptifl:e, 
-du patronag~ du Prieur-de Vaux. fur Poligny & d~ l'Ab
·beife de Châteauchalon alternativement~ ~· . 

~ .Bevflly Egli~e P~oiffiale ,dont~ le titre e!l: St. Syrripho
r1en , a la n_om1nac1on de 1 Abbe de Baume ; renfenne 
tr.ois ·Chapelles fondées~ _ - _ , . -

"Cernans Eglife Pà.roiffial~ fous le· titre de St. Pi~rre, 
dont la nomination appartient pour moitié a.1rChapitre 

• 

.... 

• 
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de St. Anatoile à Salins, & au Réfeéturier de Gouailles 
pour l'autre moitié. -

Bellague qui dépend de Cernans , a une ChapeJie fan-
~ àéeen l'honneur de l'Affomption, du patronage de l'Abbé 

de Gouailles. 
Chapois Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Mayeul, _ 

à la nomination du Seigneur de Chapois, de mêmë qu'une 
, Chapelle fondée dans ]a rnaifon Seigneuriale. 

Co/ans Eglife Paroiffiale, titre St. Pierre Apôtre, du· 
patronage des Profelfeurs en, Théologie de l'Univerfité 
de Befançon, en qualité de Prieurs de Mouthier haute· 
Pierre .. Il y a une Chapelle fondée dans cette Eglife .. 

Crl_{[ey'[ur Lifon Eglife Paroiffiale , patron Je Prében
, dier de Quenofche. Elle a une Chapelle fondée. 

Défervillers Eglife Paroiffiale fous le titre de Ste •. 1 

Agathe , à la nomination du Seigneur de Fertans. 
Eflernoz Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Laurent,. 

à la nomination du Seigneur de ✓ Fertans. . 
La Sarra & Nance font de cette Paroiffe. Il y a dans.-• 

chacun de ces lieux une Chapelle fondée. 
Fertans Eglife Paroiffiale fous le titre de Sr .. Leger,. 

à 1a nomination du Seigneur.,- de même que la Chapelle 
qui y eil: fondée. 

Amancey & Amondans font deux Villages de cette 
l?aroiffe , ayant chacun une Chapelle. 

Grozon Eglife Paroiffiale fous le titre de la Nativité 
de Notre-Dame, à. la nomination du Prébendier de St. 
Vit. Les Chapelles fondées dans cette Eg1ife fous l'in
vocation de Ste. Catherine & St. Nicolas, font dupa--
tronage du Seigneur ; celle du titre de St. George eil 
du patronage du Comte de Montbéliard. Dans le Village 
de Grozon dl une Chapelle ·dite l'Hôpitalot, à la npmi
nation de la Communauté du-lieu. 11_ y a eu 1une autre 
Eglifo Paroiffiale fous le titre de St. Michel , de la no .. 
mination de l' Abbeffe de St .. Jean d' Autun;· dont Je· 
fervice fe fait dans l'Eglife de Montholier , où il y a. 
plufieurs Chapelles fondées. ~ 

... 
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La Chapelle-lés-Rennes Eglîfe ParoiffiaJe fous le titre 

de St. Pierre Apôtre, de la nomination.du Grand~Chantre 
de l'Eglife Métropolitaine de Befançon. Il y a une Cha
pelle fondée. 

Onnay depend de cette Eglife. Il y a une Chape1Ie en 
l'honneur de Notre-Dame , St. Jacques & St. Roch. 

Ivrey en dépend auffi; la Chapelle qui y étoit ayant 
été érigée en filiale par Décret du 2 Juin 1634. Le 
Curé de la Chapelle fut chargé de biner aux jours de 
Dimanches & Fêtes. 

La Chatelaine Eg!ife Paroiffiale fous Je titre de St. 
J uft, du patronage du Prieur d' Arbois. Le Vi11age des 
Planches qui efl: de cette Paroiffe , a une ChapeHe fon- ,..,_ 
dée en l'honneur de la Ste. Trinité, de la Ste. Vierge · 
& <le St. Antoine, 

La Ferté Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Phili
bert , de la nomination du Prébendier de St. Vit. 

Ivory Eglif e Paroiffiale fous le titre de St. Martin , - ' 
du patronage de l' Abbé de Gouailles. 

Chaux fur Champagny eft de cette Paroi!fe. Il Y a une 
Chapelle fondée en l'honneur de la Ste. Vierge & de 
St. Louis. 

Le Muy Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Maurice, 
du Patronage du Chapitre Métropolitain de Befançon. 
Il y a deux Chapelles fondées ; le Seigneur a la nomi-
nation de celle qui efi fous l'invocation des trois Rois. 

Levier Eglife Paroiffiale fous le titre de St. JeanNBap .. 
tifie. Patrons les Profeffeurs en Théologie de l'Univer
fité de Befançon, en qualité de Prieurs de Mouthier 
haute Pierre. n-y a deux Chapelles , dont celle du St. 

~ Nom de Jef us elt à la nomination des Fabriciens du 
iieu. . · 

Li fine Eglife Paroiffia1e; titre St. Antoine, le Prében• 
dier de Quenoche patron. 

Malans Eglife Paroiffiaie ; titre St. Ellienne , patron 
le Grand-Tréforier du Chapitre de la Métropolitaine. 

Marnoz Eglif e Paroiffiale fous le titre de St. Michel, 
de 

.. 
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de 1a nomination du Seigrieur du lieu, à la place du 
Chapitre de St. Maurice de Salins : il nomme auffi aux 
trois Chapelles qui font fondées dans cette Eglife : il y 
en a voit une autre qui a été unie par Dé~ret du 22. Avril 
1651. à la rnenfe dudit Chapitre. 

De cette Paroiffe dépend Aiglepierre, le Seigneur e!l: 
patron de la Chapelle qui y efi fondée. . 

Mefnay Eglife Paroiffiale, titre St. Oyan , Patron Je 
Prieur d'Arbois. Il y a une Chapelle fondée. 

Mierry Eglife Paroiffiale ; titre St. Laurent, le Prieur 
de Vaux Patron. --. 

Myon Eglife Paroiffia1e fous le titre de l'Affomption 
àe la Vierge, de la nomination du Chanoine de St. Paul 
pourvu de l'Office de Vefiiajre. Le Seigneur préfente à 
deux Chapelles fondées, l'une dans l'Eglifc de Myon , 
& l'autre dans le Châteat1. ~ · t , 

t Monron Eglife Paroifiiale ; titre St. Denis, le P.rieut 
de Vaux fur Poligny Patron alternativement avec l'Ab .. 
beffe de Châteauchalon. · _: · '•. 

Mont fur l~ Liz()n Eglife Paroiffiale fous le titre de 
St. Maurice ; Patron le Grand-Chantre de la Métropo. 
litaine. Il y a une Chapelle fondée en l'honneur de St. 
Jean~Baprille, de la nomination du Seigneur de Chatillon; 

Montigny Eglife Paroiffiale fous le titre de St. George ; 
le Chapitre Métropolitain de Befançon préfente à cette 
Cure alternativement avec l'Abbé de Montbençît. Il y 
a cinq Chapelles fondées; celle de -Notre.Dame de Pitie 
à laquelle a été ufii un prèfl:imoine fondé' au Château 
en l'honneur' de Ste. 1 Croix, efl de la nomination 1du 
Seigneur de Montigny ; il y en a voit encore une fous 
l'invocation de St~ Laurent , dont le titre a été éteint 
par l'union qui en a été faite le 2. Mai 1689. à la menfe 
capitulaire de St. Anatoile de Salins.. ~ 

Mouchard Eglife Paroiffiale ; titre 1a Ste. 'Trinité~ Pa .. 
1:ron le ·Prieur des Bénédiél:îns de Château fur Salins , à 
cauf e de· 1'union de ce Prieuré .à leur rnenfe. 

P 11,roy Eglif e Par-oiffiale du mê.cne patronage que la 
T.ome 11., F f f 
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précédente; érigée l fous le titre• de Sç.. Eilienne. 11 y a, _ 
cinq Chapelles fonqéeit:. " , , . 

Chay, Village_ qui efi de cette Paroi(fe, a deux Cha .. 
pelles, dont celle ,de Ste. Apoline qui efi cafirale , efl à .. 
la nomination du Seigneur. 
· - By dl: une Eglife Paroiffiale defièrvie par le Cu~é de· 
P.aroy ·~ , 1 • 

Pla[ne, Eglife Paroiffia1e.: ,-' titre St •. Donat;. Patron! 
}'Abbé de Baume. 

Poligny Egli(e Co11égia1e & Paroiffiale fous le titre, 
de St. Hypolite, par J'union qui a été faite de la Cure· 
aut Chapitre de ce nom, dçnt· !e Oç>yen e!l chargé du: 
foin des ames : !,ancienne Eglife Paroiffiale étoit dédiée 
à- 1a Ste·. Vierge , elle fubtifte encore en partie dans un1 
Fauxbourg qu,on appelle vulgairement Moutier Vieillard: 
ou, Notre-Dame. Il y avoit un Prieuré de l'Ordre de St •. 
Benoît, qui a, été uni à la menfe de PAb~aye de Baume,) 
&:,dès Ion~ au Chapitr~ .. d~ St. Hypolite; le_ Chapitre a 
obtenu dans le courant du fiécle dernier l'union de 
cinq Chapelles fondées, ta!}t à Notre-Dame qu'à St. Hy-
r,olite ,. & qui étoient à fa nomination. _ 
. ·. Cependant _à~ l'Eglife· de Notre-])ame il y a _encore· 
n~ufl Chapelles fondé~s, dont cell~s de St. Martin.&~ 
de Ste:...,Catherine font à la nomination. du Doyen de· 
Poligny; les Peres de l'Oratoire de cette Vil]e nomment 
f euls à celle de St •. Pierre, & avec· les héritiers du Sr._ 
Leonard Vaucherot à celles de Sc. Philibert & de Notre-. 
O~me ·,1 le· Roi 1_nomme à, cellè de Sr"lJ ean-:Baptifie. 
s Dans1, l'Eglife de. St. Hypolite il. y• a yingt Chapelles, 
fondées, le Magiil:rat, noi,nme J cell,e de St. Jean l'ft:van~ 
gélifie, les Peres de l'Orat9ire à celle de St. Claude; le· 
patronage. des autres appartient àl différentes familles, 
o'utre ce la il' y a Qellx Chapel1es fond.ées 9~ns- l'Hôpital: 
de:Poligny, & fur le te~rit9ire de cette Ville eil une a_utrê 
Chapelle fous J'invocauçm de St. Roch ,i. St. Sébafiien ~-
Ste. Anne, dont le Magifrrat a la nomination.. ·· · 

' Saint_ Savin,, C~ap_el_Ie facerdotale &_ à charge d'~e.,., 
\ i ' 

• -. "' l 
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'Paroiffe de Poligny , de la nomination de r Abbé de 
Baume , le Village de Bartaine én_dépend , & il y a 
une Chape11e fondée en l'l1onneur du St. Nolll de Jelus. 

Chamole , Chapelle égalen1ent dépendante de celle dé 
, Poligny, a un Chapelàin chargé des fonél:ions curiales, 

à la nomination du Roi ; elle y a été transférée du Châ
teau de Grimo11t où elle étoic fondée en l'l1onneur de 
St. Jacques & de St. Chrii1ophle. Ces deux/ Chapelle~ 
n'ont ni Cimetiéres , ni Fonts baptifmaux , l'Eglife Pa
roiffiale de Poligny fe les étant réfervés en figne de f u-
périorité. • 

Port de I'Ef nf Eglif e Paroiffia]e fous le titre de 
I' Aifomption , à la nomination' du Seigneur par accom
modement du n1ois d'Aoûc 1691 , entre le: Baron de 
Vaugrenans & le Sr.: Jerôme Boutechoux Seigneur de 

,. Chavannes, lequel eut le patronage des Chapelles de St. 
Jean l'Evangélifie, de St. Jean - Baptifl:e & de Notre
Dame , fondées en l'Eglif e de Port de l'Efllé, dans da
quelle il y a encore troii Chapelles, dont celle de Ste: 
Barbe efl: auffi à la nomination du Sr. de Chavànnes ; 
le Seigneur nomme à la 01apelle du Château & à celle ' 
qui efi: au bout du pont. 

Pupillin Eglife Paroiffiale ; titre St. Donat, Patron 
l' Abbé de Baume. · ~ ~ .. . 

Ronchaux Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Martin, 
,de la nomination du Prébendier de la Métropolitaine, 
dit de, Montmartin. Il y a cinq Chapelles fondées, dont 
celles de l'Immaculée Conception, de See. Catherine & 
de Ste. Marguerite, font à la, nomination du Seigneur 
de Montfort , qui en cette qualité no_mme encore à fa 
Chapelîe du Château. ' 

Me[ may qui ell: membre de Ronchaux , a une Eglif e . 
où il y a deux Chapelles fondées, & à la nomination., 
du Seigneur de Mef may. · 

Saint Pierre fous Vadan! Eglife Paroiffiale du patro. 
nage du Prieur d'Arbois, & du titre de St. Pierre. Il·y
a une Chapelle du titre de St. Antoine & St. Eloy fondée 

F f fi j 



-
412 POU I L L E' DE L'E G LI SE 
à Molamboz, Village qui dëpend de cette Paroiffc; Pa• 
tron le Seigneur de Môlamboz. ..: 
- Saint Thiehattd Eglife Paroifliale de la nomination dll 
Prébendier de Pouilley. 
. SA L 1 N S, il y a dans cette Ville quatre Pai-oiffes 
& trois Eglifes Collégia]es.-La premiére efr celle de Sc. 
Anatoile, Collégiale & Paroiiliale; le Chapitre ell: com
pof é d'un Prévôt & douze Cbanoine!J : la régie VIH éme: de 
Chancellerie y a lieu pour les Canonicats. La Dignité 
de Prévôt efr de la collation du Pape; pour la defferte 

, de la Paroiffe, le Chapitre nomme un Vicaire. '. 
Le Chapitre de St. Anatoile a obtenu depuis près de 

cent ans l'union de cinq Chapelles fondées dans fon 
Eglife, il y ~n a encore vingt-fix, dont celles de Notre

. Dame & des Sts. J ofeph & Chrifiophle font à la nomi .. 
nation des Prévôt & Chanoines ; M. de Bauffremont 
comme Vicomte de Salins, préfente à celle de St. Mammes. 

Dans cette Paroiffe eil l'Hôpital du St. Sépulcre, où
il y a corps de Familiarité, compofé des ReéleHr &. 
Chapelains. avec une Chapelle fondée fous l'invocation de 
Sc. Jofeph •. 

Il y avoit plufieurs Cha~eJles cfans lès anciens Châteaux. 
ou Tours fortes de Bracon --& de Guyon; Meffieurs de 1a 
Chambre des Compte, nommaient à trois de ces: Cha-
pelles, dont deux font fous rinvocation de Notre-Dame, 
lx. l'autre de St. Jean-Baptifie , c'eil à préfent le Roi ; M .. 
d'Ifenghuien du chef {\e 1a maifon de Chalon , a 1a no
minatio11 de celle de St .. ~ Antoine fondée à Château-, 

Guyon. , 
- Près du Château Bracon eff un Hôpital de ce nom , 

dont la reél:orie efi de ]a nomination du Roi. 11 y a deux. 
ChapelleS fondées, il y en a 1.1ne auffi dans le Faux
bourg lieudit le Pont d'or , de patronage laïque •. 

Saint Michel, la feconde Eglife Collégiale de Salins;\ 
compofée d'un Doyen & neuf Chanoines , a fubi à l'égard, 
du Pape, les mêm.es· régies que le Chapitre de St. Ana-. 
toile.. 1) y a. trois Chapelles; le ~. Avril 1620. l'un~oll~ 
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fut faite par !'Ordinaire à la menf e de ce Chapitre de 
fix Chapelles qui étoient fondées dans fon Eglife :, de · 
même que de deux autres dans les Eglifes Paroiffiales 
de Notre-Dame &~ de St. Jean-Baptifie. 

Saint Maurice , troifiérne Eglife Collégiale. & Paroif
fiale de Sa lins , où il y a douze Chanoines , compris le 
Prévôt , le Tréforier & le Chantre, tous de nomination 
Royale. Depuis l'an 1472 ce Chapitre jouit de l'exemption 
de la Jurif diél:ion de !'Ordinaire; la Cure lui a été unie 
&: il la fait deffervir par un Vicaire. 11 y a huit Chapelles 
fondées dans cette Eglife , & il y en avoit deux fous 
l'invocation de St. George & des Sts. Jofeph & S~bafiien 
qui furent unies à. la menfe du Chapitre le 31. Août. 1671. 

Les ~eligieufes de la Vifitatien qui font dans cette 
Paroi(fe , ont une Chapelle dans leur Eglîfe fondée en, 
l'honneur de St. Pierre. 

Notre-Dame efi 1a troifiéme Eglife Paroiffiale de Salins • 
fous le titre de l' Aifomption de Notre-Dame, ûnie à un 
Canonicat de St. Michel en 1445. Il y a un corps de· 
Familiers & onze Chapelles fondées ; MeHieurs. de la 
Chambre des Comptes nommaient à celle de St. Nicolas,. 
à préfent le Roi, & le Chapitre de St. Anatoile à celle 
des trois, Rois'--

Les Salines font de cette Paroilfe. It y a u·ne Chapelle· 
de la collation du Roi en l'honneur du St. Crucifix, qui
efi vulgairement appellée l'Oratoire du puits à muire. 

Meffieur.s de~ la Chambre des Comptes nommaient ài 
la Chapelle qui efl: dans la Salle de l' Audience de la Con-
ciergerie de Salins, à préfent le Roi~ 

Dans 1a même Paroiflè ell: un Hôpital fous Je titre de· 
Notre-Dame & St. Bernard, de la nomination du Pré-
vôt de l'Hôpital des Monts St. Bernard , Ordre de St ... 
Augutlin. Ce Bénéfice a cent une ]ivres de rente fur l'état: 
des Salines: · ~ 

Saint Jean-Baptifle , quatriéme Eglife Paroiffiale de: 
Salins , efl de la noinination du Prébendierde Tarcenay,l> 
& a une Familiarité; le Sr. Girardot ayant cédé le P.a'!'-

• 

• 
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tronage d'une Chape11e fondée en l'honneur de Ste. Anne 
dans cette Eglife, aux Curé & Famili~rs, ils en obtinrent 
l'union à leur menf e le 5. Janvier· 1692. ·Cette Eglif e a 
dix-huit Chapel1es fondées ; Meffieurs de la Chani.bre 
des Comptes nommaient à celle érigée en l'honneur de 
St. Pierre & de St. Paul , à préfent Je Roi. · Dans cette 
Paroiffe efi l'Eglife des Religieufes de Ste. Claire, où il 
y a trois Chapelles fondées ; il y en a auffi une fous l'in-
•vocation de St. François.Xavier ,dans l'Eglife des Pere& 
Jéf uites. 

On obferve ici que pluGe~urs des Chapelles dont on 
~vient de parler & autres qui étaient à la nomination 
du Roi, n'ont point de Titulaire depuis longtemps, parce 
9ue les revenus en 8coientrnodiques, & qu'elles avaient 
eté fondées en rentes fur les Salines, réduites au denier 
-cinquante ; que pour cette raifon cc qui reftoic dll defd. 
•rentes étoit tenu en fouffrance dans les comptes qui fe 
-rendCJtent à la Chambre, & a été enfin rayé des états 
du Roi , ce qui fait que ces Chapelles font fans fonds 
~ fans Titulaires. , 

Notre.Dame Libératrice , autre Eglife de cette Pa .. 
1'oitfe , dont le MagiCl:rat de Salins efl: Patron , laquelle 
-outre fa Chapelle fous ce titre, en co.ntient fept , dont 
.fix font fondées fous la condition qu'elles ferviront de 
Prébendes at1 cas que certe Eglife ioit érigée en Collé
~iale: le Magifirat avoit la nomination d'une Chapelle 
érigée en l'honneur de -St. Lazare , lieu~i~ au Breüil , 
fur le chemin de Salins à Dole , qui a été unie, de fan 
!Confentement , à l'Hôpital du St. Sépulcre le premier 
Juillet 17or. 

Supt Eglife Paroiffiale fous le titre de. St. Efl:ienne, de 
Ja nomination du Prébendier de Cuffey. Elle a une Cha
pelle fondée fous l'invocation de Notre-Dame de douleur 
& de St. Gregoire. 

Tourmont Eglif e Paroiffiale fans le titre de St. Pierre 
~ .& de Sr.:'Paul , efl: du patronage du Prieur de Vaux fur 

Poligny, a une Chapelle fondée fous l'invocation de la 
:Ste. Vierge .. 

.... 

) 
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Vadans Eglif e Paroiffiale fous Je titre de St. Maurice, 

autrefois du patronage du Prieûr d, Arbois , aujourd'hui ~ 
de la nomination du Chapitre de St. Maurice de Salins, 
Il y a quatre Chapelles fondées. ~ 

Valampouliére Eglif e Paroiffiale fous ]e titre de l' Af
f omption de la Ste. Vierge, de la nomination du Prin
cipal du Collége de St. J erôme des Bénédiél:inS à Dole. 

Vaux Eglife Paroiffiale en l'honneur de la Nativité de 
Notre-Dame, unie à la menfe des Religieux Bénédiél:ins ,. 
qui la deffervent p-ar l'un de leurs Religieux. 

L'Eglife de Molain dédiée à St. Viard, dépend de 
celle de Vaux, elle e(è deffervie par un Vicaire. 

Villeneuve Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Laurent, ... 
du patronage du Prieur d' Arbois.. · · 

//illeneuve près Migette Eglife Paroiffiale- fous le titre· 
de St. Antoine, à la, nomination de PAbbé de· Billon,. 

' alternativement avec le Prévôt & les Chanoines- de St. 4 

Anatoile à Salins. Il y a une Chapelle fondée en l'hon•
neur de St. Nicolas & de Ste. Catherine. 

Fil/ers les Bois Eglife Paroiffiale ; titre St-. Martin, Pa•• 
tron le Prieur de St.~ Louthain. 

' Villers fous Chalamont Eglife Paroiffiale fous le titre-
de l' Affomption ,. du patronage de l' Abbé de Gouailles •. 
Il y a une Chapelle fondée en l'honneur de la Ste. Vierge. 

Villette Eglife ParoiiTiale fous le titre de l' Affomption ,,,, 1 

de, la nomination du Prieur d' Arbois , a dans fa dépen--·· 
dance l'Eglife de St. Cire, où il y a une Chapelle fondée' 
en l'honneur de Notre-Dame. 

,,,. '1-

~ É NÉ F ~ CES 9_ui font dans le. Déca1,1at de_ ta~ 
· · Montagne. 

A· B B A r~ E S.~. 

B ALE RN E-, Abbaye de l'Ordie de Citeaux: en cOllt,i
mende ,~ & _ de la nomination du Roi. - .. 

.. 



----~----------_... _________________ -----

.. 

... 

.. 

_. 

... 

, 
... 

-'\ . ~ - - -..._ 

P O u- I L L E' D E L'E a· L 1 S E 

P RlE·U-RE'B.. 

~B- 0 N L I ·E U_, Prieuré converti .en un _ Mona!1:ére. de 
~ Chartre.ux. · ·-
Ct ER v Aux., Prieuré rurat dép.endant ,de G~gni., à· la 

·c.ollation .du Pape. · . · , - · 
CHATONNAY._, de mème que le ·précédent. · 
M1EGEs--, Prieuré de l'Ordre de St. Beno"'it., uni à la. 

menfe du Chapitre de St. Antoine de Nozeroy. • 
PorTE, Prieuré rural fous l'inv'1cation de St. Vi,ncent-., 

& d~pendant de Gige~ , à la collation du· Pape-. 
_ -Smon , Prieuré rural e.n l'hoan·euv·de St. Efrienne , . 

.àé.pend~nt- de Gigni , à .la collation da Pape. . · 
SAINT· GERMAIN, Prieuré rùtal ·dépendant: du Prév6t 

i.ie. l'E~~ife Collégiale de Neufc~a tel en Sniffe, à -la c:OL 
.tatt_on du Pap~ · - · · 

·V AQ.:CL us E, Prieur.é __ Converti en un Mo-nafiére de 
Chartreux:.. ,. 

Il fant ob"f erver -qae pour :f or~er le DiOcéfe de Sainë 
Claude., M,. l' Archevêque de Béfançon , .dbnt · le Diocéf e 
s"étendoit jufq_u'à. la riviere de. Bienne.,·· à confènti qu'il 
.fô.t borné en partie pa,r la riviere Dain ; &. ·cédé les Pa
,roiflès .deSt. Lupicin, la Rix'?ufe , Morbier-;·GrandVaux, 
Moira_ns~ Leél: & ChatchiUac , la pHipart très-étehduës, 

. &: tui ,aJioient des-Chapelles .fuccllrfales & filiales .. Ces 
Paroiffes étaient d1.1 Doyenné ~ la· Montagne , dont il 
faut le·s retrancher~ ~ · - . ~ 

En récompenfe le patronage. · des Cures du ·.Diocéfe_ de 
Befançoll q11i a-ppart.enoit ·à, l'Abbaye ·de St. Claude, à 
~té. donné .à: M. l'Archevêque de ijefançon, par la Bulle 
A.'éred:ion de l'Abbay.e Qe ~t. Claude eri Evêché, à_l'ex
.ceptien· de celles qutC eoctan.t in Diœcefi quideni •Bi[un
t-inâ., fad· Jitute funt in territorio temporali San!Ji •Cl.aUdii, 
1'lorit les .noniinati~ns & préfentatî~ns doivent· appartenir 
M l'Evêque de St. Claude. L'on a 1ateryrété ces termes ~ 
i'll 1cr:ritorio tcmpora#, des Eglifes fitueeS 'dans la haute 

Juftice 
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J uflice territoriale de ]'Evêché de St. Claude au Diocéfe 
de Befançon, par une convention verbale & p1ovifion
nelle entre les Prélats , fans préjudice des droits de leurs 
Succetfeurs. Les BLilles d'éreél:ion de cet Evêché font du 
22. Janvier 1742. · · 

...... 

C U R E S. 

A L 1 E Z E Eglife Paroiffiale fous Je titre de St. Jean• 
Baptifi:e, de la nomination de M. }'Archevêque de 

Befançon, à la place de M.~ t·E,têque de St. Claude. Il 
y a~ une Chapelle fondée en l'honneur de St. Renobert, 
de la collation de l'Ordinaire. 
- Arinthoz Eglife PAroiffia le fous le titre de l' Affomption, 

du patronage de l'Abbeffe de Châteauchalon. Il y a une 
Fan1iliarité à laque1le fut unie le 17. Novembre 1615. 
la Chapelle de St. Antoine. Dans cette Eglife font fept 
autres Chapelles de patronage laïque , 1e Seigneur nomme 
à celle du Château , fondée fous l'invocation de Notre
Dame & de Sc. Jean-Baptifie. 

Barefia Eglife Paroiffiale du patronage de M. l'Arche• 
vêque de Befançon, en place de M. l'Evêquc de St. Claude, 
érigée fous le titre de St. Martin. ~ 

Blie Eglife Paroiiftale, titre l'Affornption, Patron M. 
l'Archevéque de Befançon, en place de M. l'Evéque de 
St. Claude. 

Binand eft 'Une Eglife dépendante de Blie. Il y a deux 
,. Chapelles fondées, dont celle qui eft fous l'invocation 

de Notre-Dame & St. Jean-Baptifie , a été transférée du 
Château. Le Seigneur de Binand en a confervé la no-

.. . 
m1nat1on. 

Bonlieet Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Jean-Bap• 
tHl:e , de la nomination des Peres Chartreux à. caufe du 
Prieuré de Bon1ieu qu'ils polfédent dès l'an 1304. -J 

De.nezière e!l: une Chapelle qui dépend de cette Pa. 
roiffe ; les Habitans de ce lieu nomment à celle qui y 
cil: fondée en l'honnew de St. Claude. , 

Tome II. G gg 
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Boujaille, Eglife Paroiffiale fous le titre de St Mau; , 

rice , de la nomination des Direél:eurs de l'Hôpital du 
St., Sépulcre de Salins. Il y a cinq Chapelles fondées 
dans cette Eglife. , 

Cernon Eglife Paroiffiale, fous le titre de St. Romaint 
du patronage de M. l'Archevêque de Befançon, en place 
de M. l'Evêque de St. Claude. 

Chambéria Eglife Paroiffiale, fous le titre de St. Juft; 
du patronage du llrieur de Gigny ; il }' a une Chapelle 
fondée en l'honneur de St. Nicolas & de St. Antoine ,_ 
à la nomination du Seigneur. 

Champagnole Eglife Paroiffiale, fous le titre des Sts~ 
Ciriaque & Julite ., du patronage de l' Abbé de Balerne. 
Cette Eglife a deux Chapelles fondées. 

Ardon Village de la Paroiffe de Champagnole, a une 
Chapelle fondée en l'honneur de Ste. Marie-Magdeleine. 

Chatel-neuf Eglife érigée en Paroiffiale le 4. Mars 1694., 
" & .,démembrée de ctll~e de- Loulle ; elle eft fous le titre 

de la Nativité de Notre-Dame, & de la nomination de 
l' Abbé de Balerne. Il y a une Chapelle fondée en l'hon• 
neur de St. Pierre & de St. Antoine .. 

Chatillon fur Courtine Eglif e Paroifüale fous Je titre de 
St. Vallier, du patronage de l'Abbé de Baume. Il y a 
trois Chapelles. Les -Peres Chartreux de Bonlieu nom ... 
ment à celle de Notre-Dame, avec les ayans droit de 
Claude-Antoine de Laubefbin. Il y avoit autrefois une• 
Chapelle CaO:rale en l'honneur de St. Remy. 

Chatonnay Eglife Paroiffiale fous le titre de St .. Mau ... 
rice , de la nomination du Prieur de Gigny. 

Tramelay-la-Ville dépend de cette Eglife. Il y a une 
Chapelte fondée fous l'invocation de St. Efiienne & de · 
St. Roch. · 

Chaux de Crotonay Eglife Paroiffiale fous le titre de 
s~e. Marie - Magdeleine, de la noJnination de M. l'Ar. 
chevêque de Befançon, en place de M. !'Evêque de St., 
Claude & de fon Chapitre qui y nommaient alternative
ment. Il y aune Chapelle fondée,t1. l'honneur de St .. Sébailien •. 
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Crotenay Eglife Paroiffiale, fous le titre de St. Piel'r~ 

Apôtre, de Ja nomination de l'Abbeffe de Chateaucha]on. 
La Ch_apelle de Montfaugeon a été transférée dans cette Egli
fe. Le Seigneur en a confervé'Ie patronage. 

C lérvaux-les-vaudains Eglife Paroiffiale fous le titre de St. 
Nithier, de la nomination du Prieur du 1ieu. Il y a cinq 
Chapelles; celle de St. Jean l'Evangélif.l:e en à la nomi
nation du Seigneur, & celle de St. Nicolas efi à la col~ 
lation de !'Ordinaire Diocéfain~ ~ 

Vertamboz dépend de Clervaux. Il y a une Chapelle 
fondée en l'honneur de St. J ean-Baptiil:e. 

• Corvière Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Hum• 
bert, de la nomination des Diredeurs de !'Hôpital du 
St. Sépulcre de Sa1ins. Il y a trois Chapelles fondées. 

Crejfia Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Maurice , 
rle la nomination des Curés & Familiers de l'Fglife de 
St. Julien Diocéîe de Lyon. Il y a deux Chapelles fondées. 

Dompierre Eglife Paroiffia le fous le titre de St. Pierre 
Apôtre, du patronage du Prieur d' Arbois. 11 y a une 
Chapelle de la collation de !'Ordinaire , fous l'invoca• 
tion de St. Antoine. 

Fraroz Eglife Paroiffiale du même titre que la précé
J dente, à la nomination du Chapitre de Nozeroy qui 

s'en prétend Curé primitif. Il y a une C. ha pelle f o!'ldée, 
La Boiffiére Eg]ife Paroiiliale fous le titre de St. Pierre, 

à la nomination du Prieur de Gigny. Il y a une Chapelle 
fondée fous l'invocation de St. J ean-Baptifie. 

Legniat, Eglife Paroiffiale fous Ie titre de St. Pierre 
! Apôtre de la nomination de M. l'Archevêque de Befan .. 

çon , en place de M. l'Evêque de St. Claude. Il y a 
une Chapelle foPdée à P Autel de Notre .. Oame , en l'hon-
1.1eur de St. Claude. 

Loi fia Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Maurice ; Pa
tron , le Prieur de Gigny. Il y a une Chapelle en l'hon .. 
neur de St. Antoine. · 

Loulle Eglif e Paroiiliale fous le titre de St. Laurent; 
I>atron l' Abbé de Balerne. 

Gg ij 
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Menetrt,z , Chevrotaine & Pillemoine , font membres de 

cette Paroiffe;chacun de ces lieùx a une Chapelle fuccurfale. 
Songefon., Eglife Filiale de Loulle, où il-y a une Cha .. 

pelle fous l'invocation de Ste. Catherine. 
Saffloz dépend dç Songefon , & il y a une Chapelle 

en l'honnet1r de St. Cofme & St. Damien. 
Marigny Eglife~Paroiffiale Cous le titre de St. Théo

dule, dont la nomination était attachée à roffice d'in
firmier de Sc. Claude, & qui appartient à M. l'Arche .. 
vêque de Befançon. Il y a deux Chapelles, celle de St. 
George efi: à la nomination de M. d'Ifenghien du chef 
de Ja Maif on de Châlon. 

Le Villars dépend de Marigny. Il y a une Chapelle 
/ en ]'honneur de St. Claude , de la nomination des Fabri

ciens de Marigny & de Villars,avec d'autres Patronslaïques. 
Miéges Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Ger

main, de la nomination du Chapitre de Nozeroy com
me Curé primitif, par rapport à l'union qui lui a été faite 
du Prieuré de Miéges. li y a neuf Chapelles fondées. 

Froide-Fontaine dépend de Miéges. Il y a une Cha
pelle, & 1es fonds d'une autre fondée les 2~. Oél:obre 

,,. 1685. & 31. Avril 1687. qui n'a pas été érigée en Bénéfice. 
Les frangette & Loncouchon dépendent de la Pa

roilfe d Miéges. Ils ont chacun une Chapel1e, 
Le Patet de même Paroirfe , a une Chape1Ie de la no

mination du Reél:eur du Collége des Jéfuites de Dole. 
Monnet Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Mau

rice , du Patronage de l'Abbé de Baume. Il y a deux 
Chapelles fondées de la nomination du Seigneur. 

Mont fur 11Jonnet Eglife Paroiffiale en l'honneur de l'Af
fomption, a été démembrée de celle de Monnet le 13. 
Août 1693. Elle efi du patronage de l'Abbé de Baume. 
Il y a une Chapelle fondée. 

,11.utetay Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Hyppoli te, 
de la nomination du Prieur de Gigny. 

Marignat dépend de Muretay, & a une ChapeUe 
à la nomination du Seigneur • 

.... 
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NozeroJ Eglife Collégiale & Paroiffiale, en l'honneur 
de St. Antoine, fondée par Jean de Châlon en 1429. Il 
y a un Doyen & fix Chanoines de la nomination des Sei .. 
gneurs de .. Nozeroy, qui ne peuvent nommer aux Cano-. 
nicats que des {Jretres originaires du Val de Miéges & 
baptifés fur les Fonds -baptifmaux de l'Eglife Paroiffiale. 
Le Chapitre préfente le Vicaire perpétuel de Nozeroy. 
Il y a une Chapelle en l'honneur de St. Jofeph, qui eil: 
de 1a collation de l'Ordinaire. Dans Je Château efi une 
ChapeUe deflèrvie par des Chapelains de la nomination 
du Seigneur. ~ 

Cuvier Eglife dépendante de celle de Nozeroy, def
fervie par un Vicaire. 

Mignovillars , Eglife de même dépendance, autrefois 
delfervie par un Vicaire amovible,. aujourd~h~ii par un 
Vicaire perpétuel de la nomination du Chapitre de No
zeroy. Elle a deux Chapelles fondées, & il y en a une 
troifiéme fur Je territoire de ce lie11. 

Bief du fourg membre de Mignovillars, a"une ChapeIIe. 
Onnod Eglife Paroiffiale fous Je titre de St. Benoh, 

de la nomination de M. l' Archevêéiue de Befançon , en 
place de M. de St. Claude. Elle a une Chapelle de la 
nomination du Seignet1r. . 

Orgelet Eg1ife Paroiffiale en l'honneur de l'Affomp: 
tion , unie au Corps de la Familiarité , qui y nomme 
un Vicaire perpétuel depuis l'Edit de 1686. Les Cha
pelles de St. Jean-Baptifie & de Ste. Marie-Magdeleine 
dans cette Eg]îf e, furent unies au Corps de la Familia
rité le 13. Février 1613. Il y a fept autres Chapelles, 
dont celle qui efr en l'honneur de Notre - Dame & St. 
Pierre , efl: à ]a nomination des Curé & Familiers. A 
Orgelet & fur fan territoire, il y a encore dèux Cha
pelles. La premiére ell: de la nomination du Seigneur, 
& l'autre de M. J'Evêque de St. Claude.· · 

P(,fquier Eg1ife Paroiffiale fous le titre _de St. Nico• 
las, de Ja nomination du Commandeur, du Temple dè 
Salins·. 11 y a une Chapelle fondée. · ,_ , 

.. "' 
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• 

Pimorain Eglife Paroiffiale du titre de St. Martin ; 
Patron le Prieur de Gigny. Il y a une Chapelle à la no
mination du Seigneur. 

Plcyfta• Eglife Paroiffiale fous -le titre de St. Eftienne 
de la nomination de IA bbe!fe de Chateaucbalon. ' 

Méronna dl: de cette Paroiffe , & a une Chapelle au 
Château de la nomination du Seigneur. 

PoithQ Eglife~ llaroiffiale fous lé titre de St. Brice; 
Patron le Prieur de Gigny. Il y ·a une Chapelle de la 
collation de l'Ordinaire. 

Rotonay Eg1if e du même patronage fous le titre de 
St. Martin. I1 y a une Chapelle à la nomination du 
Seigneur. 

Saint Chriflophle Eglife Paroiffiale du patronage de 
\ l' Abbé de St. Claude, avant l'union de la Cure à la~ 
Familiarité faite par Pie V. en 1567. Ce Corps nomme 
le Vicaire perpétuel qui doit être de la Paroirfe. Dans 
cette Eglife il y a une Chapel1e à la nomination du Curé 
& des Familiers, & deux· de patronage laïque à la 
'tour du Meix Paroii.fe de St. Chrifiophle. 

Saint Germain, Eglif e Paroiffiale. Le Prieur de St. 
Germain y nomme. Elle a une Chapelle de la nomina• 
tion du Seigneur du Paf quier .. 
- Gardebois eft de cette Paroi!fe , & a une Chapelle fondée. 

Les Nans en dépendent·auffi, & ont une Eg1ife en 
l'honneur de St. Claude, qui eft deffervie par un Vicaire 
amovible & réiident. t' 

Saint Maurice Eglife Paroiffiale; Patron le Prieur 
de Clervaux les Vauxdain. •1 _ 

Saint Sorlt"n Eglife Paroiffia4~ fous le titre de Saint 
Saturnin, dont la =nomination étoit attachée à l'Office 
d'infirmier de St. Clallde, à préfent à. M. r Archevêque 
de Bef ançon. , 

l'harifia , Colondon & Doucie dépendent de cette 
Paroiffe. Il Y a dans chacun de ces lieux une Chapelle. 
,, •sarrogna · Eglife Paroiffiale _fous le · titre de St. Pan• 
cras, de la nomination de M. l'Archevêque de Befan"". 

" 
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çon, en place· de M. de St. Claude. Il y a une Chapelle1 

de la préf entation du Seigneur. . · • 
Savignat Eglife Paroiflia1e fous le titre de St. Déliré 

du patronage de l' Abbé de Baume. 
Vgniat dépend de -cette Eglife, & a une C[lapelle. 
Seiferiat Eglif e Paroiffiale en l'honneur de l' Aff omp

tion, de la nomination de la Dame Abbeffe de Cha
teauchalon. Il y a trois Chapelles , dont celle de Saint 
Antoine & de Sc. Claude eil: à 1a nomination du Sei
gneur de Preffi 11y, & celle de St._ 'André fondée autre
fois au Château, e!l: auffi de 1a nomination du Seigneur-
de ce lieu. ' 

Chaveriat dépend de Seif eriat , & !'Ordinaire y a la 
collation d'une Chapelle. ' 

Sirod, Eglife Paroiiliale fous le titre de St. Eflienne, 
de la nomination de M. l' Archevêque de Befançon en 
place de M. de St. Cla\]de. Il y a trois Chapelles, dont 

~ deux font à la nom_ination du Seigneur de Châteauvi
-lain; f ça voir , celle de Notre-Dame & de St. Claude. 

Châteauvilain dépend de Syrod. Il y a une Chape11e 
de la nomination du Seigneur.. \ · 

Chalef me , Foncine, Gillois, .Arfurette & le Bief der 
Maifons , font cinq Eglifes Vicariales dépendantes de 
Syrod , deffervies par des Vicaires amovibles & réfidens .. 
Chalefme efi fous. le titre de Sc. Sébafiien. Le Patron 
de Foncine efl: Saint Léger, & il y a une Chapelle fon
dée en l'honneur de St. 11 ierre. Gi11ois efi en l'honneur 
de la Nativité de Notre~Dame; Arfurette fous celui de 
St. Laurent , & le Bief des Maifons en celui de la Vifitation. 

Les Planches & Siam dépehdent aufii de Syrod. Il y a 
cieux Chapelles fondées. Les Habitans des Planches nom-
ment à Ja leur. ~ .J ~ 

Soucia Eglife Paroiffiale fous le titre de Saint George , 
du patronage de M. !'Archevêque de Befançon;, en place 
de M. de St. Claude .. 

Eflival dépend Ge cette Eg1ife. Il y a un Vicaire amovible 
qui y réfi.dc, & une Chapelle à.la nomination des Habitans .. 

" 

\ 
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. '.-J(et,1 · Eglife l~àroiffiale · foùs le -titre de·- St. Laurent-, 

de -la nominadon du Prébendier de Cuffey. Il y !1-·deux
Chapelles fondées, dont celle de Ste. Càthërine· qui étbit 
autrefois~au Château, eft de la nomination du Seigpeur. · 

. . 
~ . ;,, 

B ÉN Ë F. I CES_ · ·qui font dan~ le Décanat de 
· , L:ons-le-Sauriier. · 

.. 

.. 4 _B B A l E -S~ 
- . · B' AUME, Abbaye ngble de ·rordre de St. Berio1t, 

. . Congrégation .. de Cluni, fous le· titre de. St .. Pierre, 
en commande & de la nomination du Roi. · _ T ~ 

. ·-

CH4, TEAUÇHALO N, Abbaye de Daines tioble & té~ ·-
guliére de ttOrdre de St~ Ben.oh; fous _ le ,titre :dè N otr_e .. 

: Dall}e, c!e la nomination du Roi. '. . . · · -
· L'Eglife de ce_tte Abbaye ·eft delfenie _par:· qua~re Cha

pelains·· appellés·quarts fiefs, que l' Abbèife nomme· à l'Or-
.dinaire. P._our .être inftitué_s ,. & dont· 1es B~µéfices .. fon.t · · 
exeinpts de _la réfervatiori des mois .. •Il:y a encore qu2. .. 

· .. tr~ Ch_apelles-de -,la nomination -de,·l,Abbeffe.,- 8' une· cin-
,.quiéme çlu patronage. -laïque. - · · · · _,, ·. · . . 
. LONS~LE:-SAUNIER ·,_ Abb~ye ··de Dainès -de l~Ordre · 
. <;le St. Fran~ois , de nemination Royale. L'0n prouve les . .. . . . 

. -~ie1~e __ q.ua~t1ers -p.ou~ ··y -~tret~: . __ , · · 
... 

..- . - -
• 1 - - -

■ ■ • • • - .. 
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. 

B RE'RI, ·Prieur·é rural de. POrdre de· St. Benoît, ,uni 
. . . . ~- I~Ofµce de. Cba,mbrier de l'Abbaye de .Baume-. 

. Co·LOMNE,, Prteûre rural eri co.mmand·e -, en l'honneur 
. de St, Loûis-, dépëndant de 1'-Abbaye dê_ St. Jéan le' 
. Grand -d' Autun.. _ 

FAY ·en er·effe ., Priellre rural de l'Ordre de Gram
mont., u~i au JJri_eu~·cOnventuei.-d!Epoiffe proche Citèaux 

-: a:u .DlJc hf. H~ -:B<;>urgogne.. . . : : _ --~ . .- _ ,. _ _ 
FRONTENAY 

• 1 
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FRoNtENAY Prieuré rural en commande, dépendant 

de Cluny, fous le titre de St. Défiré. -
L'EiotLE Prieuré rural en commande, du titre de 

St. Corneille, dépendant de l' Abbaye de St. Philibert 
de Tournu. · 

LoNS-LE-SAuN 1 ER Prieuré de Cluny fous le titre de 
St. Défiré, conventuel , en commande & de la nomi
nation du Roi. 

LOUHANS en Breffe Prieuré rural uni à l'Abbaye de 
Tournu. _,,,,.. 

MAtNAL Prieuré rural uni à l'Office de !'Aumônier 
du l'rieuré d-e Gigny. 

ÛYSENANS Prieuré rural de l'Ordre de St. Benoît•, 
fous le titre de St. Ouyan , uni à l'Abbaye de St. Claude 
&: au Prieuré d, Arbois. Il y a voit autrefois une Paroiife 
de la nomination de l' Abbé cle Sc. Claude. -

RuFF EY Prieuré rural de C1uny, en l'honneur de St. 
Chrifi:ophle , dépendant de l'Abbaye de St. Marcel les
Chalon-fur-Saône. 

SAINT LAURE Nl' DE RocHE Prieuré rural de l'Ordre .. 
de St. Benoît dépendant de Gigay. 

SAINT LouTHA IN Prieuré rural de l'Ordre de Saint 
Benoît, dépendant de l'Abbaye de Baume. Ceux de ces 

· Prieurés qui font au Cqmté de Bourgogne font à la 
collation du Pape. 

V ER.N ANTOI s Prieuré rural de l'Ordre de St. Benott, 
uni à la menfe·abbatiale de St. Claude., 

l 

. 

CU R ES. 

A R LA Y Eglife Paroiffiale bâtie hors du Boui·g , fous 
le titre de St. Vincent , de la nomination de l' Ab

beffe de Chateauchalon; qui a encore celle de -la Cha• -
pelle de Ste. Catherine fondée dans cette Eglif e. Il y a 
outre cela cinq Chapelles, indépendamment de deux 
autres qui ont été unies le 22. Mars 1623. à celle de 
Notre-Dame & St. Jean-Baptifte. Dans le Bourg eft une 

Ton1c I J.· li hh 
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Eglife , dans laquelle e!l: une Chapelle fondée fous. 
1,Invocation de Notre-Dame & de St. Claude. Dans le 
Château efi: une Chapelle à la nomination du Seigneur., 

Baufort Eglife ParoifTiale, fous le titre de St. Cyre 
& de ~te. Julite, de la !1o~ination du ~rieur de Gigny., 
Le Se1gneur a la nommat10n des crois Chapelles qui 
ont été fondées tant dans cette Eglife , que dans le, 
Château du lieu. j 

Orb agnat dépend de Beaufort. Il Y a une Chapelle, 
fondée.~ ' 

Baume Eglife Paroiffiale, titre St. Jean-Baptill:e ; Pa"." 
tron l'Abbé de Baume. II y ·a une Chapelle Les Gran .. 
ges dépendent de cette Eglife , & ont une Chapelle de. 
la nomination des Prieur & Religieux de Baume. 

Beaurrpaire Eglife_ érigée en Paroiffiale dans une vi
fite de 1700. en l'honneur de l' Affomption , & de la no .. 
mination de l' Abbe!fe de Chateauchalon.1 

Bosjean Eglife Paroiffiale , titre St. Andoche •. Patro~ 
le Priet1r de Moutier en Breffe. 

Chateauchalon Eg1ife Paroiffiale fous le titre de Saint 
Pierre, de la nomination de I' Ab be!fe. Il y a Familia
rité & dix Chapelles fondées, clontL cinq font du patro-__ 
nage de l' Abbeffe , & une de la nomination des Pe
res de l'Oratoire de Poligny .. Il y en avoit une autre en: 
l'honneur de Notre-Dame de Grace & de St. Adrien, 
qui a été unie à Ja Familiarité le 7. Septembre 1680. Il1 

y a da-ns ce lieu une ChapeIIe fous le titre de St. Ri
chard, de St. Antpine & de St. Claude , de la no1nina,. 
tion de l'Abbeffe. 

Chateattrénaud Eglife Paroiffiale,. fous le titre de St~ 
Denis, de la nomination du Chapitre de St. Pierre de, 
Macon , par rapport au Prieuré_ de ce nom, qui h~i a 

I , • 
ete uni .. 
· Chaumergy Eglife Paroiffiale, fous le titre de St. Mau
Iice , du patronage de l'Abbeffe de Chateauchalon. 

Chilly Eglife Paroiffiale; fous le titre de S te. c~uhe .. 
rine , de la nomination du Seigneur , & bâ. tie fur le 

• 
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·territoire de St. George Defchamp , où il y a. une Eglif e 
·& une Chapelle de la même nomination. UEglife Paroif .. 
<fiale de Chilly a deux Chapelles, qui font auffi du pa
tronage du Seigneur. Il y a dans ce lieu un Hôpital & 
une Chapelle de patronage laïque. 
r Colomne Eglif e Paroiffiale , fous 1e titre de l'Affomp
•tion, de la nomination de rAhbe1fe de St. Jean d'Autun, 
où il y a Familiarité & trois Chapelles ; dont celle de 
St. Nicolas efi à la nomination des Curé & Familiers. 
Les Prieurs de la Confrérie du St. Sacrement érigée en 
cette Eglife , nomment à ce11e de Notre -Dame , & le 
Chapitre de Poligny avec le Seigneur à celle de St. Claude
~ Ste. C~athcrine. 

Berfaiilin dl: une Eglife qui dépend de Colomne , elle 
efi fous le titre de Ste. Catherine , & a une Chapelle à 
la nomination du Seigfleur. 

Champrougy dépend auffi de Colomne , & a une Cha:. 
'.pelle fondée en l'honneur de St. Nicolas. · , 

Communailles Eglifc Paroiffiale fous le titre de Ste.Marie. 
Magdeleine , de la nomination de l' Abbé de Baume. Il ya 
•au joignant une Chapelle de la nomination du Seigneur. 
~ Conliége Eglif e fous le titre de la Nativité de Notre
Dame, dépendante de celle de St. Efiienne de Coldre, 
~qui était la Paroiffiale, dont les fonds ont été unis à l' Ab
baye de Baume, & la Cure à la Familiarité de Conliége, 
·qui y nomme un Vicaire perpétuel, pour l' Abbé de Baume 
Curé primitif. . 

La Familiarité de Conliége a obtenu ]'union de 1a Cha ... 
pelle de Ste. Anne en 1662.. & le 23. Juillet 1665. elle 
obtint d'Alexandre VII. la confirmation du patronage à 
elle tédé par le Sr. Varod de Vernantois, d'une Chapelle 
qu'il avait fondée Je 2. Août 1658. pour quatre Chape
lains, au lieu dit au deffus de 1a Ruë; & par déci:~tsde
l'Ordinaire de,s 27. Septembre 1669. & 18. Mars 1689. union 
fut faite à ce Corps de trois parts de cette Chape1le ; 
il y en a encore cinq fondées dans l'Eglife de Conliége 
qui font de patronage laïque. , 

H hh: i j 
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Briot Eglife dépéndante de Conliége, a deux Chapet ... 

les fondées & de patronage laïque. 
Publy Eg]ife en l'honneur de ~t •. Nicolas·' dépend de 

St. Etlîenne de Coldre, a un Vicaire amovible , & une 
Chapelle à la nomination du Seigneur. 

Cranfot Eglife fous le titre de St. Efiienne Martyr, 
Filiale de St. Efl:ienne de CoJdre. Elte efl: deffervic par un 
Vicaire réfident & amovible, nommé par MM. deBaume. 

Vevy Eglife en l'honneur de St. Jean-Baptifle , dépen
dante de celle de Cranfot, & delfervie par le même Vi .. 
caire. Il y a deux Chapelles ~e patronage laïque. 
... Courbouzon Eglife en l'honneur de St. Roch , dépen. 
dante du Prieuré de Lons-te-Saunier , qui y nomme un 
Vicaire perpétuel. Il y a une Chapelle de la nomina
tion du Seigneur. 

Courlans Eglife Parôiffiale, titre St. Didier, Patron 
l'-Abbé de Baume. Il y a une Chapelle de patronage Jaïque. 

Cour/aout Eglife Paroiffiale, en l'honneur de l'Affomp .. 
tîon, du patronage de l'Abbé de Baume. Elle a deux Cha-
pelles de la nomin·ation dt1 Seigneur. 

Defne Eg lif e Paroiffiale fous le titre de St. Martin ; . 
du patronage de rAbbé de Baume. 

Domblans Eglife Paroiilia1e fous le titre de St. Simphorien 
de n1ême patronage. Il y a deux Chapelles fondées; ceJle 
de St. Nicolas eft à la nomination du Seigneur •. 

Fay en Breffe Eglife Paroiffiale , fous le titre de Sàint 
Jacques & de St. Chrifiophle , de même nomination que < 
}a précédente. Il y a une C hapel1e 1 dont le Seigneur 
a le patronage. 

Fay en montagne Eglife ParoiffiaJe, fous Je titre de 
St. Ferréol & de St. Ferjeux , de la nomination del' Ab
beife de Chaceauchalon. Il y a deux Chapelles de patro-
Dage laïque. _ 

Fied Eglif e Paroiffiale fous 1e titre de St. Jean-Bap-
"tiile, de la nomination du Seigneur .. Il y a une Cha~ 
pel]e de patronage laïque. 

Flacey Eg~ife Paroiiliale fous le titre de_ St. Martin ; 

( 
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de la nomination du Sr. Religieux de Gigny; qui tient l'Of
fice d' Aumônier, à caufe c1u Prieuré de Maynal uni à [ on 
Cffice. IJ y a une Chapelle de la nomination du Seigneur. 

Frangy Eglif e ParoiiT1ale fous le titre de St. Denis , 
· du patronage de I' Abbé de Baume. 

Charnay, l' Abergement & Grandebalote dépendent de 
Frang)'; & il y a dans chacun de ces lieux une Cha
pelle à la nomination du Seigneur. 

Frontenay Eglife Paroiffiale fous le titre de Ste. Marie
Magdeleine , de la nomination du Prieur du lieu. Il y 
a quatre Chapelles, c1ont celles de St. Nicolas & de Ste., 
Marguerite font à ]a nomination du Seigneur. 

Gevingey Eglîfe Paroiffiale fous le titi e de St. Léger , 
de la nomination de l' Abbeife de Chatcauchalon. li y a 
trois Chapelles: celle de Notre~Dame & S't. Jofeph ont 
été unies, & le~Seigneur y préf ente ; celle de St. Claude 
eil ,à la collation de }'Ordinaire. . 

La Chapelle volant Eglife Paroiffiale, titre l'Affomption .. 
Patron l'i\bbé de Baume.. \ 

Ltûnaud E glife Paroiffiale, fous Je tiue des Sts. Ger
vais & Protais. JJatron l'Abbé de Bat1me. 

La Ville vieux Eglife Paroiffiale fou§ le titre de St. Paul,. 
& du patronage de l'Abbé de Baum'e. n y a fept Cha
pelles fondées & de patronage laïque. 

Bletterans Eglife en l'honneur de St .. Paul dépendante 
de la Ville vieux. li y a cinq Chapelles; celle des Sts .. 
Crefpin & Cref pinien efi de Ja collation de ]~Ordinaire;: , 
celles de Notre-Dame & St. Paul , font à la nomination 
du Curé de Ville vieux. f 

L"Etoile Eglife Paroiiliale fous Te titre de St. CorneilJe,. 
de la non1ination du Prieur de l'Etoile. Il )r a ,leux Cha
pe1Ies; celle de St.,, Anne dl à 1a nomination du Sei
gneur. Il y en a auffi une dans le Village. 

Lombard Eglife Pat"oiffiale f011s le titre de St. Martin, . 
du patronage de M. l'Archevêque de Befançon, en place 
de M. rEvêque de St. Claude. 

Lons-le-Saunier Eglife Pai-oi1Iiale fous le titre de Sa..ïni 

I 
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Défiré, dont le Prieur de St. Défiré e!1: Curé primitif • 
. La Vicairie perpétuelle de cette Eglife a été unie au 
Corps de la FamiJiarité qui nomme un Vicaire à l'Or. 
,<linaire. Il y a vingt ~•quatre Chape1Ies de patronage laï
·que ; celui de Ja Chapelle dite de St. Antoine, appartient 
.au .. poffeffeur d'une chevancc dite Duvernois. . 

1ouhans Eglife Paroffiale fous Je titre~ de St. Pierre 
Apôtre, de Ja nomination ·del' Abbé de Tournu au Dio. 
·céfe de Châlon fur Saône. Il y a treize-Chapelles, dont 

· celles -de l'Affomption & de Notre-Dame de Compaffion 
-font de la collation de l'Ordinaire ; trois fous l'invoca
tion de Notre-Dame de la no1nination du Seigneur; celle 
de Notre-Dame dite des Rates, efl: de la nomination des 
Seigneurs de Rate. Quant aux fept autres, les Chapelains 
en font réciproquément Patrons. Sur le territoire de Loti-
bans efi une autre ChapeUe fous l'invocation de Notre;o 
Dame de Lorette , ~à la non1ination du Seigneur. 

Mainal Eglife Paroiffiale foUs le titre de St ... Clou, au
paravant fous celui de Sc. Denis , & de Ja nomination , 
du Prieur de Gigny. Cependant comme Je Prieuré de 
Mainal a été uni à l'Office d'Aumônier, le Religieux qui 
le tient prétend y nommer. Il y a une Chapelle fondée 
-en l'honneur de Notre-Dame & de patronage laïque. 

Augeat dépend de cette Eglife , & a une Chapelle 
fondée en l'honneur de St. Roch. 

Macornay Eglife dépendante du Prieuré de Lon·s-1e-Sau. 
nier, dont le Prieur nomme en Vicaire perpétuel. Elle 
efr en l'honneur de Notre-Dame, -& a deux Chapelles 
de patronage laïque. . 

Mantry Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Germain, 
unie à la Familiarité d'Orgelet. EJ1e était auparavant de 
la nomination de 1' Abbeffe de Chateauchalon; elle efl: 
deflè.rvie par un Vicaire perpétuel nommé par les Curé 
& Familiers d'Orgelet. Il y a une Chapelle à la nomi-
nation du Seigneur. ~ 

Menetruz. Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Sim-
--
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phorien, de la nomination de l'Abbeffe de Chateaucha
lon. Il y a une Chapelle fondée en \'honneur de Notre
Dame de Lorette , de patroqage la·ique. 

Mirebau Eglife Paroiffiale fous le titre de St. André, 
de la nomination de l' Abbeffe de Chateauchalon. Cette 
Eglife a trois Chapelles ; celle de Notre-Dame efi de la 
nomination du Seigneur. 

Fef{es Eglife en l'honneur de Notre-Dame. On croit 
qu'il y a eu un Prieuré ; elle dépend de Mirebau ,. &, 
a une Chapelle de patronage laïque. 

Monay Eglife Paroiffiale fous le titre de l' Affomption;, 
de la nomination du Prieur de Vaux fur Poligny. Elle• 
a une Chapelle en l'honneur de Ste~. Marie-Magdeleine 
fy. de patronage laïque. 

Montagut Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Bfaife ,, 
de la nomination du Prieur de St. Défiré de Lons-le
Saunier. Il y a trois Chapelles de patronage laïque. Il y 
en a une dans. le Château de la nornination du Seigneur,., 
& deux autres dans. le lieu, dont l'une dans l'Hôpital. 
de Montagut en l'honneur du, St._ Sépulcre , ell à la no, 
rpination des Ecl1evin & Habitans du lieu. 

Vatagnat dé'pend de Montagut, & a une Chapelle en! 
l'honneur de St. Claude , de la nomination des Habitans ... 

Montigny Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Efiienne ,: 
auparavant de St .. Silveftre, de_ la nomination du Prévôt_ 
de St. Pierre de Macon~ 

1Montain Eglife Paroifiiâ1e fous le titre de St. Pierre• 
& de St .. Paul, dupa tronage del' Abbé de Baume. 

Lepin & Louverot dépendent de cette Eglife ; it• y ai 

dans chacun de- ces licL1x une Chapelle; celle du 1>in1 

c11 de la nomination du Seigneur . 
. A Lavigni eil: une Eglife Paroiffiaie annexée de Montain;. 
Mrmtmourot Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Gre~. 

goire, à la nomination du Prieur (ie St ... Défiré de Lons
Je-Saunicr. Il y a deux Chapelles. de patronage laïque; 
& dans le territoire, il y en a trois dont celle de Ste,~ 
Marie-Magdeleine efi: de Ja nomination des Habitans de, 
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. .'Montagut; & celle de St. Nicolas efl: dqnnée par cemc 
de Montmourot. 

Nance Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Valerien, 
du patronage de l'Abbé de Baume. Il y a deux Chapel
les, l'une a PEglife & l'autre au Château ; celle-ci de 
la nomination du Seigneur. 

Coges dépend de Nance, & a une Chapelle à la no
mination du Seigneur de Coges. -

]u.f[eau efl: auili de !a Paroiffe de Nance, & dans le 
Château , il y a une Chapelle à la nomination du Seigneur • 

.- Nougnat Eglife Paroiiliale fous le titre de St. Barthe
lemy, autrefois dépendante de St. Maur, à préfent def
fervie par un Vicaire perpétuel nommé de l'agrément 
de l'Abbé de Baume par les Habitans de Nougnat. Il y 
a une Chapelle de la nomination du Prieur de la Con
frérie de Notre-Dame érigée en cette Eglife. 

~ Pane_ffeére Eglifo Paroiffiale fous le titre de St. Jacques 
& St. Philippe, dépendante de celle de St. Défiré à Lons. 
le-Saunier. Nicolas V. permit en 1448. aux Habitans de 
Paneffiére, de nommer un Prêtre de l'agrément du Dio
céfain pour les deifervir. Ils en ont le patronage, & ce 
ne fut qu'en 157r. qu'il leur fut permis d'avoir un Cimetiére. 

Perrigny Eglife en l'honneur de St. Jean-Baptifle, dé
pendante de celle de St. Etlienne de Coldre , & deffer~ 
vie par un Vicaire amovible agréé par les Habitans & 
fous l'approbation de l'Evêque. Il y a quatre Chapelles 
de patronage laïque. 

Plain-oijeau Eglife Paroiffia1e fous le titre de St Remy, 
de la nomination de l'Abbeffe de Chatea11chalon. 

Reuitny Eglife Paroifliale fous le titre de l' Affomption, 
démembrée de ce lie de St. Maur , & du patronage de 
!'Abbé de Baume. Elle a trois Chapelles, dont celle de 
St. George efi: à la nomination du Seignèur. 

Ru0èy Eglife Paroiffiale fous Je titre de St. Agnan , 
de la nomination du Prieur de Ruffey Curé primitif. Il 
y a quatre Chapelles de patronage laïque, dont ceUe de St. 
Gervais & St. Protais efi de la nomination duSeigpeur. 

Quintigny 

• 
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Quintigny dépend de Ruffey , & a une Chapelle de 

la nomination du Seigneur. 
Sagy Eglife Paroitfiale fous le titre de St. Pierre Apô

tre, du patronage du Prévôt de St. Pierre de Macon. 
Elle a une Chapelle de patronage laïque. 

Saillenard Eglife JJaroiffia1e fous le titre de St. Pierre 
Apôtre, du patronage de l'Abbeffe de Chateauchalon. 

Sainte Agnès Eglife Paroiffiale de 1a nomination de 
I' Abbé de Bautne ; il y a une Chapelle dans cette Eglif e, 
& une autre dans le territoire fous l'invocation de St. 
Louis, unie à !'Hôpital de Salins en 1699. Elle étoit de 
la nomination du Prieur des Car:mes de la réforme du 
Couvent & Prieuré du St. Sacrement à Paris appellés 
des Billettes. 

Beine & Longeverne dépendent de cette Eglife. Il y 
a une Chapelle dans chacun de ces deux vTillages; celle 
de Beine fous 1'invocation de St. Sulpice, de la colla
tion de l'Evêq4e Diocéfain, l'autre efidu patronage laïque. 

Saint Gerrnain Eglife Paroiffiale, de la nomination de 
l'Abbeffe de Chateauchalon. 

Saint Lamain Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Ef
tienne , du patronage précédent. Il y a deux Chapelles 
de patronage laïque. 

Paf[enant dépend de cette Eglife , & a une Chapelle 
de la nomination de l'Abbeffe de Chateauchalon, altef
nativement avec le Curé de St. Lamain. 

Saint Laurent de Roche Fglife Paroiffiale , unie Je 24. 
Mars 1602. à 1a Familiarité du lieu , enf uite de ceffion faite 
par l'Abbeffe de Chateauchalon de fon patronage, moyen
nant une reconnoiffance annuelle de deux écus d'or. Il y 

-a deu:,r Chapelles de la nomination du-Seigneur. 
Augi({ey dépend de cette Eglife, & il y a deux Cha• 

pel1es de la même nomination. 
Saint Lothain Eglife Paroiiliale de la nomination de 

1' Abbé de Baume & du Prieur de St. Lothain conjoin
tement. Il y a trois Chapelles,~ & deux dans Je lieu, 
toutes de patronage laïque. 

Tome I 1-.r · I i i J 

\ 
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Arbonnay eil de cette ParoiiTe, & a une Chapelle. 
Saint Ma,r Eglife Paroitliale du patronage de l'Abbé 

de Baume. ll y a fept Chapelles de patronage laïque. 
Moiron Eglife_ en l'honneur de St. Sébail:ien dépen

dante de St. Maur , a une Chapelle fondée fous l'invoca .. 
tian de St. Claude & de patronage laïque. · 

Bornay dépend auffi de St. Maur. Il y a dans le Châ
teau une Chapelle à la nomination du Seigneur. 

Saint Ujàge Eglife Paroiffiale fous le titre de Sc. Eu
fébe , de la nomination du· Prévôt de St. Pierre de Ma .. 
con. 11 y a deux Chapelles de patron.age laïque , dont 
celle fous 1•ïnvocation de Notre .. Dame eil: du patronage 
du Seigneur de Montconis. 

Savigny Eglife Paroifliale fous le titre de St. Vivant, 
du p1tronage de l\\bbé de Baume. Elle a fix Chapelles, 
celle de St. Sébafiien efl: à la nomination du Seigneur, 
& celle · St. Antoine de la collation de l'Ordinaire Dio
céfain ; les autres de patronage laïque. 

S e!lie'r~ s aujourd'hui Eglif e P aroiffia le, fous le titre de 
:r~otre-Dame & du patronage de l'Abbé de Baume, dé~ 
pend oit de l'Eglife de Ville-vieux qui f ubfifie fous le titre 
de St. Pierre Apôtre, & a une Chapelle. Il y en a deux 
dans l'Eglife de Selliéres de patronage laïque. 

Sens Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Germain , 
du patronage de l' Abbé de Baume. · 

Toulouze Eglife Paroiffiale fous le titre des Sts. Ge: 
meaux C1éfipon & Mélefipon, de la nomination du Prieur 
de St. -Lothain. Elle a fept Chapelles, celle de Ste. Mar
guerite efl: à la nomination du Chapitre de Poligny. Il 
y en a deux à la nomination des Seigneurs fous l'invo
cation de St. Jean-Bapti1le & de Ste. Marguerite; & les 
deux Chapelains de la Chapelle dite de Mahre Gilles 
Jourdain , en font" réciproquement ratrons. 

Trefnal Eglif e Paroi Ilia le fous le titre de St. Martin, 
du patronage de l' Abbé de Baum·.:; il y a une Chapelle 
de patronage laïque. . 

Cefancey Eglife dépendante de Trefnal, e~ l'honneur 

I 

.. 
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de St. Nicolas. Elle a une Chapelle de patronage laïque. 

Vernatztois Eglife Paroiffiale, fous le titre de Saint 
Martin de la nomination de M. l'Evêque de St. Claude co
Seigneur audit lieu à cauf e dt1 Prieuré de Vernantois , uni 
à la menfe abbatiale de St. Claude. Elle a trois Chapel
les, celle de Notre-Dame efi à la nomination du co·Sei
gnc ur laïque. 

Vincelles Eglife Paroiffiale fous le titre de l' Affomption, 
du patronage de l' Abbé de Baume. Elle a deux Chapel
les de patronage )aï que. 

Vincent Eglife Paroiillale fou~ le titre de Ste. Agnès, 
à la nomination de l'Abbeffe de Chateauchalon, aher
nati vement avec M. l'Evêque de St. Claude par Sentence de 
ran 1363. M. deBefançon doit aVoir fuccédé àM. de Saint 
Claude dans ce patronage. 

Voitet1r Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Gervais 
& St. Protais, du patronage de l' Abbé de Baume. Il y 
a une Chapelle à la nomination du Seigneur de Charrin. 
Au Val de Voiteur eil une Chapelle dans la cour du Châ
teau ~ dont le Seigneur a la préf entation. 

Charrin dépend de Voiteur, & a une Chapelle de la 
nomination du Seigneur. 

B É NÉ F I CES <}ui font dans le Décanat de 
Neublans. 

( 

P R I E U R E' S. 

D AMPARIS Prieuré de l'Ordre de Cluny , uni à la 
menfe abbatiale de l' Abbaye de St. Vincent de 

Befançon .. 
LoNGv1c Prieuré rural de la collation du Pape. 
LosN E 1~rieuré de l'Ordre de Cluny , en l'honneur de 

Notre-Dame, uni à celui de St. Vivant au Duché de 
Bourgogne. Dans ce Prieuré eft un Office clauil:ral de Sa
criflain, qui oblige le pourvu à prendre l'h

1
a_~it ~e Religieux. 
11 1) 
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Mousr1ER en Breife Prieuré rural de l'Ordre de Cluny en 

l'honneur de St. Ouyan. 
SARMANA ou SARMEZ Prieuré en l'honneur de Saint 

Pierre , uni au Collége de St. Jerôme des Bénédiélins 
à Dole. 

C U R E S, 

A SNAN Eglife Paroifiiale fous le titre de St. Viél:or; 
de la nomination du Prieur de Moufiier en Breflè. 

Atttztme Eg]ife Paroiffiale ious le titre de Notre-Dame 
de même nomination. 

Bellevaivre Eglife Paroiffiale en l'honneur de l'Imma. 
- culée Conception , de la nomination fufdite. , 

Chamb!ans Eglife l1aroii1iale en l'l1onneur de 1a Na
tivité de Notre-Dame, de la nomination dè l'Abbeffe 
de Baume. 

Charnay Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Gregoire 
Pape , de la non1ination du Prébendier de Serres les Mou-
liéres die de Camerâ. 

Cl1arrette Eglife Paroiffiale fous Je titre de St. Remy 
& .St. Germain, de )a nomination du Prébendier de 
Chemaudain. Il y a une Chapelle fondée en l'honneur de 

_ Notre-Dame, & de patronage laïque. 
Chauflin Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Maurice, 

du patronage de l'Abbé de St. Benigne de Dijon. Il y 
a quatre Chapelles fondées dans cette Eglife de patro
nage Jaïque, & 11n Office de Chantre qui efl: à la nomi
nation du Seigneur de Chauffin. 

Vifeney dépend de cette Paroiffe, & a une Chapelle 
de la nomination du Seigneur (llJ. lieu. V 

Sergenon en dépend autfi , & a une Chapelle. 
Chemin Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Georg.-, 

de ]a nomination du l'rébendier de Villeneuve. 
Choifey Eglife Paroiiliale fous le titre de St. Antoine, 

de la nàmination du Prébendier de Ferriéres. Il y a deux 
Chapelles de patronage laïque. 

Gevry en dépend, & a une Chapelle de patronage laïque. 

,. 

• 
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Damparis Eglife Paroiiliale en l'honneur de Notre-Dame, 

de la nomination de ]' Abbé de St. Vincent à Befançon. 
Be!levoje dépend de cette Eglifc & a une Chapelle de 

patronage laïque. 
Franxeau-lt Eglife Paroiffi~le en l'honneur de la Ste,. 

-Trinité, de la nomination du Chapitre de St. Eflienne 
de Dijon. 

Freterans Eglife Paroiffia le fous le titre de l' Affomp
tion , de la nomination du Prieur de Moufiier en Breffe. 

Gra11dno2·re Eglif e Paroiffiale fous le titre de St. Al
bin, de la nomination autrefois de M. l' Abbé de Saint 
Claude , à caufe de l'union du Prieuré du lieu à la menfe 
abbatiale, à préfent de celle de M. l'Archevêque de Be
fançon. Il y a deux Chapelles de la nomination des Sei-
gnet1rs du lieu. ., 

La Chapelle St. Sauveur Eglife Paroiffiale en l'honneur 
de la Ste, Trinité, de la nomination du Prébendier de 
Saligney. 

La C haf[agne Eglif e Paroiffiale en l'honneur de l' Affomp-
tion, de la nomination du Prieur de MoL1l1ier en Breflè. 

Laye Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Pierre Apô
trè, de la nomination du Prébendier de Mercey le Grand. 

Lanthe Eglife Paroiffiale fous le titre de Ste. Marie .. 
Magdeleine , de la nomination du Prébendier de Tallenay. 

La Pen4ie're Eglife {)a.roiffiale du même titre que Ja 
précédente, & de la nomination du Grand Tréforier de 

, l'Egiife Métropolitaine de Befançon. Il y a une Chapel~e. 
de patronage laïque. 

Lonfiepierre Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Ef
tienne , de la nomination du Prébendier de Sa]ins. 

Longvic Eglife Paroiiftale en l'honneur del' Affomption; 
de Ja nomination de l' Abbé de St. Marcel-lés-Chalon 
fur Saône. Il y a quatre Chapelles de patronage laïque 
dans cette Eglife, & une dans le Village qui cfi: de celui 
du Seigneur. 

Lofne Eglife Paroiffiale en l'honneur de Notre-Dame, 
dé la nominatiob du Prieur de Lofne Curé primitif • 

.. 

.. 

-



J 

4 3 8 P O U I L L E' D E L' E G L I S E 
Molay Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Germain , 

du patronage de l' Abbeffè de Chateauchalon. IJ y a une 
- Chapelle de la nomination du Seigneur de Champdivers. 

Champdivers efl: de cette Paroiffe, & il y a une Cha
pelle à la nomination du 1>eigneur; & une autre fondée 
fur le territoire de Cl1ampdivers à la Borde Dame Nicole 
de patronage laïque. 

Mont-lés-Seurre Eglife Paroiffia]e fous le titre de St. 
· Martin du paqonage de l'Abbeffe de Chateauchalon. 

_ Moufl:er en Breffe Eglife Prieurale & Paroiffiale fous 
le titre de Sc. Vit, de la nomination du Prieur du lieu. 

Neublans Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Efiicnne, 
de la nomination du Prieur de Moufiier en Breffe. Il y 
a deux Chapelles, dont celle de Notre-Dame efi de la 
nomination du Seigneur. -

Pagny Eglife Paroiiliale fous le titre de St. Léger, de 
la nomination du Prébendier de Serres-lés-Mouliéres dit de 

A camera. 
Parrecey Eglife Paroiffia1e fous le titre de St. Germain, 

de la nomination de l' Abbé de St. Marcel - lés- Chalon 
fur Saône. Il y a une Chapelle de patronage laïque. -

• Pierre Eglife Paroiffiale fous le ritre de St. Marcel, 
de la nomination de l' Abbé de St. Marcel les Chalon 
fur Saône. 

Pefeux Eglife Paroiffiale fous 1e titre de St. Martin, 
de la nomination du Chapitre de Ste. Marie~Magdeleine 
à Befançon.11 ya une Chapelle de la nomination du Seigneur. 

Petit noire Eglife Paroiffiale fous le titre de St. J:ierre 
Apôtre, du patronage de l'Abbeffe de Chateauchalon. 
Il y a trois ChapeJles dont deux font à la nomination 
du Seigneur. 

Pleure Eg1ife Paroiffiale fous le titre de St. Laurent, 
de la nomination du Prieur de Moufiier en Breffe .. L' Abbé 
de Baume y a nomfi\.é en I 599. & en 1630. 

Ponthoux Eglife Paroiffiale fous Je titre de St. Laurent, 
du patronage de f Abbé de St. Marcel-les.Chalon fur Saône. 

Navilly en dépend, & a une Chapelle de la nomination 
du Seigneur. 

• 
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Pourlans Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Jean

Baptil1e , de la nomination de l' Abbé de Sc. Benigne 
de Dijon. 

Rahcm Eg1i[e Paroiffiale en l'honneur de l' Affomption , 
du patronage de l'Abbeffe de Cl1ateauchalon. Il y a une 
Chapelle à la nomination du Seigneur. 

.. Saint Aubin Eglife Paroiffiale fous le titre de St. ,Al
bin , de la nomi.nation du Prieur de Lofne. Il Y. a q!1a• 
tre Chapelles, celle Je St. Jacq~es eil: à la nommanon 
du Roi ; l'Ordinaire diocéfain a la collation d'une autre 
Chapelle fous l'invoçation de Notre-Dame dans le ter
ritoire de Sc. Aubin\., 

Saint Barrin Eglife Paroiffiale fous Je titre de St. Be
nigne , de la nomination des Prieur & Religieux Béné
diél:ins du Prieuré de Vaux fur Poligny. 

Saint Loup Eglif e Paroiffia le fou5 le titre de St. Loup, 
de la nomination du Prébendier de Saligney. 

Saint Sei~ne Eglife érigée en J)aroifTiale & démem
brée de celle de la Perriére, par aéte du 18. Mai 1692. 
& dans la vifice générale de 1700. Elle efr fous le titre 
de St. Seigne ; le Tréforier dei l'Eg life de Befançon nom-
me à ce Bénefice. 

Saint Simphorien Eglife Paroiffiale, du patronage du 
Prieur de lof ne. 

Saint Y/;e Eglife Paroiffiale en l'honneur de Ste. Marie .. 
Magdeleine. Patron le Seigneur du lieu. Il y a une Cha

, pelle de patronage laïque. 
Savoniéres Egliie Paroiffiale en l'honneur de l' Affomp

tion, de la nomination du Prieur du Collége de Saint 
Jerôme à Dole , à cauf e <lL1 I>rieuré 'de Sermeze. 

Seurre Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Martin, de 
la nomination du Chapitre Métropolitain- de Befançon. 
ll y a douze C~hapelles fondées. Celle de St. Jean l'Evan~ 
gélifie efl:. de la collation i de l'Ordinaire ; deux autres 
f ot1s l'invocation de St. Jean l'Evangéliile & de St. An .. 
dré, font à la 'norr.inàlion des Maire & Echevins de 
Seurre; les autres de divers patronages laïques. Il y a 

.. 
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dans ]a Ville un Hôpital fous l'invocation de St. Lau
rent , à la difpofition du Seigneur de Seurre , & dans 
Je territoire, deux autres Chapelles. 

Tavaux Eglife Paroiifiale fous le titre de St. Gervais 
& de St. Protais , <lu patronage de l'Abbé de St. Be~ 
nigne _,à Dijon. Il y a une Chapelle en l'honneur de Notre .. 
Dame de Confolation, de patronage laïque. 

Tichey Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Pierre , 
de la nomination du Prébendier de Tallenay. 

Torpes Eglife Paroifliale fous 1e titre de St. Taraque 
Soldat, de la nomination du }lrieur de Moufiier en Brelfe. 

Villeneuve Eglife l)aroiffiaJe fous Je titre de St. Denis, 
de la 11omination de l' Abbé de Notre-Dame de la Ferté 
fur Grofne. Dans la Paroiffe de Villeneuve il y a deux 
Chapelles, l'une au grand Clus , & l'autre au petit Clus, 
de patronaie 1aïque. · 

I I \ ' t 

BENEFICES qui font dans l_e Décanat de Dole 

A B B A 1' E S. ,. 
,. 

0 NAN & . CORCELLE étaient deux Abbayes pour 
des Religieufes de l'Ordre de Citeaux, qui ont été 

unies & transférées à Dole. Les Religieulès élifent une 
Abbeffe triennale , depu~s que le. floi leur a cédé fon 
droit de nomination. , 

/ P R I E U R , E' S. · 

JOUHE Prieuré conventuel de l'Ordre de St. Benoît fous 
le titre de St. Pierre, uni au Collége des Peres J é

f uites à Dole. 
LA Lov E Prieuré rural fous le titre de Notre-Dame 

de l'Ordre de St. Benoît, & dépendant de ]'Abbaye de 
St. Benigne de Dijon. , - . • : · 

MoNTJ EUX Prieuré rural fous le titre de Notre-Dame, 
de l'Ordrede St. Auguilin, & dépendant de l'Abbaye de 
Goaille. Mo ST EROr 



D E B E S A N Ç O N. 441 
MosTERÛT Prieuré fous le titre de St. Pierre-de 1·or

dre de St. Benoît, dépendant de J'Abbaye de Baume, 
& uni à la menfe des Bénédiét:ins de Mo11t Roland. 

SAINT V1v ANT en amous, Prieuré de Cluny, fous le titre 
de St. Hilaire, uni au Collége des Peres Jéfuites à Dole . 

.,J 

( C U R E S. 

A MANGES Eglife Paroiffia1e fous le titre de Sa,int 
Paul , de la nomination du Chapitre Métropolitain. 

Il y a une Chapelle de patronage du Seigneur. ' 
Attxanges Eglife Paroiffia le fous le titre de l' Alfomp

tion , de la nomination du Prébendier de Berthelange. 
At1xonne Eglif e Paroi1liale en l'honneur de la Nati

vité de Notre-Dame , de la nomination du Prieur de 
St. Vivant de Nuits , Diocéfe d' Autun. Il y a vingt• 
huit Chapelles fondées; celle de Notre-Dame de Com
paffion efi: à la nomination des Maire & Echevin'> de 
cette Ville. Les autres fônt de patronage de différentes 

4 Familles. · 
Azan ,Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Germain 

Evêque , de la nomination du Chapitre de Sainte Mag .. 
deleine à Befançon. , . 

• Baverans Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Pierre 
Apôtre, de la nomination du Pere Reél:eur des Jéfuites 
de Dole à caufe du Priet1ré de Jouhe. 

.. 

Betm1nt Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Efiienne 
de la même nomination ; il y a une Chapelle de patro
nage laïque. 

Biarne Eglif e Paroiffiale fous le titre de St. Jean-Bap
tifie de même nomination que les deux précédentes. Il y a 
trois Chapelles de patronage laïque. 

Billey Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Martin , 
du même patronage 9.ue les trois Cures ci-deff us. 

Brans Eglife Paroiihale fous le titre de St. Pierre ApÔ• 
tre , · de la nomination de M. l' Archevêque de Befançon. 
11 y a, trois Chape1les, dont deux, fçavoir, ce lies de St. 

Tome~11: Kkk ' 
-
"' 

• 
- .. 

w-

• 



) 

' 

} 

-

( 

442 P O U I L L E' D E L' E G LI S E 
Jean.Baptill:e & de Ste. Catherine, font du patronage 
du S-:igneur. 

Chamblay Eglife Paroiffiale-fous le titre de St. Efl:ienne, 
de la non1ination du Prébendier de Ronchaux. Il y a une 
Chapelle fous l'invocation de Saint ,Sébafiien de patro
nage laïque. 

V.il/ers Farlay ell Eglife filiale de celle de Chamblay, 
& il y a une Chapelle de patronage laïque. . . 

Champagney Eglif e Paroiffiale fous le titre de l' A(fomp~ 
tion , de la nomination du Chapitre de Ste. Magdeleine 
à Befànçon. 

Mont rambert, Marpin & Champagnolot font de cette 
Paroiffe. Il y a dans chacun de ces lieux une Chapelle. 
Cel[es de Mont rambert & de Marpin , font de la no .. 
mination du Seigneur de Mont Rambert. 

Champvans Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Jean 
Gulphe, de la nomination du Reél:eur des Jéf uites de 
Dole , par rapport au Prieuré de St. Vivant. Elle a deux 
Chapelles, dont celle de St. Nicolas dl: de la nomina .. 
tion du Seigneur. 

Monniéres efl: auffi de cette Paroirfe; il y a une Cha .. 
pelle de Ja nomination des Habitans. Sampans en efl: auffi: 
les Habitans préfentent à la Chapelle. fuccurfale qui y 
eft fondée. < 

Chatenois Eglîfe Paroiffiale fous le titre de St. Vin .. 
cent. Le Seigneur en a Je patronage. 

, Chevigney Eglife Paroifliale en l'honneur de l'Exal
, ration de See. Croix, Patron le Chapitre Métropolitain. 

Le Seigneur préfente à la Chape Ile qui y efi fondée , 
fous l'invocation de Notre-Dame & des trois Rois. ' · 

Chif[ey Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Chrifio-
ph1e , unie au Chapitre de St. Maurice de Salins qui 
en no1nme le Vicaire pet pétuel. Elle étoit avant l'union 
du patronage du Prieuré de Château fur Salins. Il y a 
fept Chapelles de Patronage laïque. 

\.. - ~ Cramans Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Paul , 
de la préfentation du Prébendier de Grozon. Il y a deux 

• 
.. 
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, Chape1Ies; les Seigneurs nomment à celle de Notce-Dame 
~& Saint Séball:ien. 

Dampierre Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Pierre, , 
<le la nomination du Roi ; le Curé préfente aux deux 
Chapelles qui y font fondées. 

Fraifans qui efi de cette ParoHfe , a une Chapelle 
fous l'invocation de Notre-Dame, des trois Rois & de 
St. Jean-Baptifle, de patronage laïque. Il y en avait une 
autre ruineufe & de la nomination de la Communauté 
du lieu , qui a cédé fon droit au Seigneur de Fraifans, 
à charge de rétablir cette Chapelle comme il a fait dans 
fa maifori Seigneuria 1e, & d'en augmenter les fonds. 
C'efi à préfent une Chapelle du pdtronage du Seigneur 
de Fraifans. \ 

1 

Danmartin Eglif e Paroiffiale fous le titre de St. Mar
. tin , de la nomination du Prieur de Pefrne. 

Dole Eglife Collégiale & Paroiffiale, compofée d'un 
Doyen & douze Chanoines de la collation du Roi. Le 
Doyen préf ente f on brevet à l'Ordinaire Diocéfain , & 
en reçoit l'infiitution de Curé~ La Cure auparavant l'union · • 
éto it du patronage de l' Abbé de Baume. Le 2. Septem
bre 1608. cinq Chapelles fondées dans cette Eglife fu- · 
rent unies à la menfe capitulaire ; il y a encore qua
torze Chapelles. Le Parlement de Befançon nomme à 
celle de tot1s les Saints. La Chambre des Comptes à 
celle de Ste. Magdeleine. Le Magifl:rat à celle de Saint 
Pierre, de St- Antoine & de Notre-Dame; & les Con
freres de St. Yves à celle de ce Sain~. Le Magifuat nom
me à deux Chapelles fondées, l1une dans la Salle du 
Confeil, & l'autre dans la Ville. 

L'Univerfité a autii la nomination d'une Chapelle connuë 
fous le nom de la Chapelle des Piffond. MM. de la Chambre 
des Comptes ont une Chapelle dans la Cour du Palais, qui 
eil de leur 11omina tion ~ 

Efclangeot Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Ger
main-, du patronage du Commandeur du Temple près Dole. 

E{clans qui eil: de cette Paroiff"e, a une Chapelle de la 
nomination du Seigneur. K k k i j 

.. 
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E{lrepigney EgHfe Paroiffiale fous le titre de St. E!lienne; 

de fa nomination de l'Obédiencier de ce lieu Chanoine 
à St. Paul de Befançon. 

Efvans Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Jean-Bap .. 
tiile , de la nomination du Chapitre Métropolitain de 
Befançon. 

Falletans Eglife Paroiffiale en l'honneur de l'Affomp
tion, du patronage de l' Abbelfe de Baume; il y a une 
Chapelle de patronage laïque, 

Fiamerans Eglife Paroifiiale fous le titre de St. Léger; 
Patron l' Abbé de St. Paul. Il y a une Chapelle à la no
mination du Seigneur. 

Fouclœrans Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Martin, 
de la nomination du Chapitre de Ste. Marie-Magdeleine 
à Befançon. 

Frafné Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Mic-he1, 
de la nomination du Prébendier de Miferey. Il y a deux 
Chapelles de patronage laïque •. 

Goux E glif e Paroiflia le en l'honneur de I' Affomption, 
de la nomination du Chapitre de Ste. Marie-Magdeleine 
à. Befançon. . 

Jatleranges Eglife Paroiffiale en l'honneur de l"Alfomp
tion, de b -nomination du Prieur des Bénédiéèini; de 
Mont Roland, à caufe du Prieuré du Mofierot .. Il y a une 
Chapelle de patronage Jaïque. 

Jouhe Eglife Paroiiliale fous le titre de St. Pierre Apô
tre, du patronage de rAbbé de Baume. Il y a une Cha
p~lle de la nomination du Reéteur1des Jéfuites à Dole. 

Mont Il oland eil de cette Paroitfe; le même Reé1:eur 
préfente à ]a Chapelle qui y efl: fondée fous le titre de 
St. Martin. 

L' Abergement Eglife Paroiffiale fous le titre de Saint 
Efüenne, du patronage du Prieur de St. Vivant de Nuits •. 
Il y a une Chapelle de 1a nomination du Seigneur. 

La Loye Eglife Paroiffia1e fous le titre de St. Jean
Baptlfie , de la nomination du Prieur dudit lieu ... Il y a 
trois Chapelles , dont celle de l"Hôpital de la Làye efl 

• 

.. 



. D E B E S A .N Ç O N. ' 445 
de la collation de l'Ordinaire; & les deux autres font 
de patronage laïque. 

Lavans Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Didier , 
de la nominati9n du Prébendier de Supt. Elle a trois Cha
pelles, le Seigneur préfente à celle de Notre-Dame , & 
le Curé à celle de St. Nicolas; la troifiéme eft de pa-
tronage laïque. _ ~ 

Lavangeot & 'Romange font de cette Paroiffe; il y 'a 
deux Chapelle~, le Prieur de Courtefontaine efl: Patron , 
de celle de Romange; celle de Lavangeot eft de [>atro ... 
nage laïque. J 

Le 1 emple près de Dole eft une Eglife de !'Ordre de 
St. Jean de Jerufalem. 11 y a deux Chapelles , l'une du 
titre de St. Denis, du patronage du Commandeur , & 
une feconde de patronage laïque. --

Liefle Eglife Paroiffiale fous le titre de St. ·Efl:ienne, 
de la nomination du Prieur de Courtefontaine ; il y a. 
fix Chapelles de patronage laïque. 

Champagne ell de cette Paroiffe; il y a une Chapelle 
dont Je Seigneur efr Patron; 

Buffard Eglife Vicariale de Liefle, en l'honneur de 
St. Hilaire. Elle a deux Chapelles de patronage laïque. 

Ma/anges Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Mi
.. chel, de la nomination ·du Prébendier de Louvatange;! 

il y a une Chapelle de patronage laïque. , 
Menotey Eglife Paroiiliale fous le titre de St. Pierie, 

les Jéf uîtes de Dole en font Patrons, à caufe du Prieuré 
de St. Vivant en amous. Il y a quatre Chapelles de 
patronage laïque. ' 

- Gredifanr E g)ife dépendante de celle de Menotey, 
a une Chapelle de patronage laïque. 

Moif[ey Eglife Paroiffiale du titre de St. Jean Gulphe,. 
dont le patronage dépend de la Cha pelle de Notre-Dame 
fondée en l'Eglife Métropolitaine , unie au Séminaire de 
Befançon. C,dl: de cette unicn que ]es Srs. Direél:eurs 
du Séminaire tirent leur droit de préfènter à la Cure 
de 1'1oiflèy ; cette Eglif e a cinq Chapelles de patronage 
laïque. 

, 

.. 

,. 
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Mont fous Vaudrey Eglife Paroiffiale en l'honneur de 

l'Affomption, du patronage du Prieuré de Jouhe uni au 
Collége des Jéfuites de Dole. Il y a une Chapelle dont la 
nomination dl attachée à. une portion de la Seigneurie 
~~ Mont fous Vaudrey. " 

Nevy Eglife Paroifl1ale fous 1e titre de St. Pierre Apô
tre, du patronage du Grand Tréforier de la Métropo• 
litaine. Il y a une Chapelle fous l'invocation de St. Jean
Baptifie , de patrqnage laïque. 

Offtarlge Eglife démembrée de celle de Bran, & éri
gée en Paroiffiale 'en 17cc. de la collatioQ de M. l'Ar-

.chevêque de Befançon. 
Orchamps Eglif e Paroiffiale fous le titre de St. E!lienne, 

du patronage de l' Abbé de St. Paul. Il y a voit deux 
, Chapelles fous l'invocation de Notre -Dame & de St\ 

Nicolas, qu'Antoine Pierre de Grammont unit au Sémi
naire le I 3. Juillet 1695. elles étaient du patronage de 
l' Archevêché. 

La Baitre eJl de cette Paroi!fe, & a une Chapelle de 
la nomination du Seigneur. 
· Ounans Eglif e Paroiffiale fous Je titre de St. Maurice. 

Les Patrons font les Bénédiélins de Château fur Salins; 
il y a une Chapelle fous l'invocation de St. André, de 
-patronage laïque, , 

La Tovrnelle qui efl: de cette Paroiffe, a auffi une 
Chapelle fondée en l'honneur de Notre-Dame Libératrice, 
& de patronage laïque. · 
. Pciiztre Eglife démembrée de celle de Chevigney au temps 

de la vifite générale de 1700. & érigée en Paroiiliale; 
elle eft du patronage du Chapitre Métropolitain. 

Pointre Eglife Paroiffia le fous le titre de St. Didier , 
du patronage de l'Abbé d'Acey. 

1 Montmirey le Château & Montmirey la Ville dépendent 
de cette Paroiffe. Les Chapelains de ces lieux font de 
la nomination dudit Abbé; & il y a de plus une Cha
pelle de patronage laïque à Montmirey la Ville. 

Rans Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Efiienne , 

.I 
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de la nomination du Prébendier de Tallenay. II y a deux 
Chapelles , dont celle de Notre-Dame efi de la préfen~ 
tation du Seigneur~ 

Ranchot eH de cette Paroiife; il y a une Chapelle de . 
patronage laïque. - ~ 

Rochefort Eglife Paroiffia1e fous le titre de St. Lau ... 
rcnt , unie à la Familiarité de l'Eglif e Collégiale de Dole, 
du confentement de l' Abbé de St. Paul qui en a voit la 
nominalion. Cette Eglife eil deifervie par un Vicaire per.! 
pétuel nommé par les Familiers de Dole. 11 y a treize 
Chapelles; celle de St. André efi de la collation de l'Or ... 
<linaire ; MM. de 1a Chambre des Comptes préfentoient 
à celle de Ste. Catherine , aujourd'hui le Roi. Les autres 
font de patronage laïque. · 

Salitney Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Ferreol 
& St. Ferjeux, de la nomin.1tion du Prébendier de Ferriéres. 
~ Santans EglifeJ Paroiffiale fous le titre de St. Pierre 
Apôtre , du pJtronaç;e de l'Abbé de St.r Vincent. II y a 
une Chapelle fous l'1nvocation de St. Jean l'Evangélifie 
& de St. Antoine, de patronage laïque. · . 

Montbarrey Eglife Paroiffiale fous le titre de St.· Ni-1 

cola~, .mais annexée de celle . de Santans , a une Cha
pelle fous l'invocation de St. Eloy de la collation de 
]'Ordinaire, & une autre de patronage laïque. 

Senans Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Benigne
Martyr , de la nomination du Prébendier de Chambor
nay. Il y a deux Chapell~s de patronage laïque; !e. Sei .. 
gneur prefente à celle de Ste. Catherine. , :11 

Arc eft: de cette Paroiife, & a une Chapelle de 1a 
nomination du Seigneur'-de Château Rouillaud. 

,. Serman"ges Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Ef?ten... ,.. 
ne , de la nomination du Prébendier d'E1lu. 

Serre./és-Jl.1ouliéres Eglife Paroifîia!e fous le titre de St, 
Didier , de même nomination que la précédente. 

Souvans Eglife Parojffiale fous le titre de St. Martin,' 
autrefois du patronage du Prieur de Château , aujourd'hui 
de la ,nomination du, Chapitre de· St. Maurice à Salins. 
Il y a une Chapelle de pat[onage laïque. 

, 

{ 

( 

l 
' 

' 

) 



-----.... ------_.---------------------~ 

. .,-

P O· U I L-L E' D E L'·E G L I S E 
■ 

Ban efl: de cette Paroiffe, & a une ChapelJe d~ patro-
~age laïque. ' . 
. Tervay Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Martin, 

de la nomination du: Pr_éb(ndier de Pouilley ; le Sei
gneur préfentè aux· deuic Chapelles qui• y font fondées. 
. Balanfon qui ell: de cette Paroifre, a. dans -fon Châ- · 
teau une ChaIJeII~ de· même préfentation. _ 

Vaudrey Eglife Paroiffiale fous le• titre de St._ Remy, 
dµ patronage du Pr,iet~ré de Jouhe; il y a une Chapelle 
de la nominat~on du Setgne1,.1r.~ · · 
_ Villers Robert Eglife Paroî!Iiale en Phonneur de 1a Na
tivité de Notre-Dame, _,depuis 1700. qu'elle fut démem .. 
brée de celle c!e So~va1s_. Elle e!l: du patroriage du Cha
pitre de. Sc. Mau;ice. a _Salins. JI y a une Chapelle."à 
la collatt9n de 1 Ord1na1re ,, & uq.e autre de patrona-
ge laïqi.Ie_. · . , · . 

Vitreux. Eglife Paroiffiale fous Je .titre de Sf. Léger, 
du patronage du_ Prieuré du Mofierot. . · · 

Ougney qui efl 4e cette Paroilfe, ·aune Eglife en l'hon 
rierir de St. Antide , dans laquelle font deux Chapelles 
dont' le patronage appartient au Seigrieur. . · 
. . Pagney & : Taffenne font de la même Paroiffe. II-y a 

deux Chapelles, çelle de Taffenne efi à Ja nomination des. 
Habitans - du lieu. ~ . 

• .__ 

B Ê.:N .É F I C E S qui font dans le Décànat de 
~~ "' ·Gray. _ -·. 

!tt 
A. B B A r E S. 

1 • 

• ... - 1 

A ct:1: Abbay~ de l'ordre de Çite,aux' en r~onneur 
de_, l _Alf omp~10n , de Ja · nomination du Roi. · 

. .': CO' R NE U-X Ab ba_y'e réguliere de l'Ordre de Pré
.,-- montré, qe 1a pqmination du-Roi. 

LACHARITE' Abbaye de l'Ordre1d.eCiteaux de 
la nomination du Roi. . . ' 
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P R I E U R E' S. 

B O NN EVENT Prieuré rural de 1'0rdr&de St. Beno1t 
& dépendant de Baume, à la colJation du Pape. 

Es c u E L LE Prieuré dépendant de Cluny, uni à la 
menfe des Bénédiélins de Morey en 1668. 

P c s M E Prieuré rural de la nomination du Seigneur 
èe Pefme, & dépendant dë l'Abbaye de St. Germain 
d'Auxerre. · 

Po NT AILLY Prieuré rural en l'honneur de l'Affomp .. 
tion, de l'Ordre du Val des Ecoliers. 

SAr NT V ALLIER Prieuré de l'Ordre de St. Benoît , uni 
à l'Abbaye de Béze au Duché de Bourgogne. 

S R R Q u E u 1 L Prieuré de l'Ordre de St. Benoît, uni à 
1a menfe des Bénéditl:ins de Faverney. 

SE v Eux Prieuré rural de l'Oidre de,St. Benoh, en 
l'honneur de St. Denis, & dépendant de l' Abbaye de Béze. · 

VE L t Ex o N Prieuré rural en l'honneur de Notre .. Dame 
auquel fut uni le 22. Juillet 1619. le Prieuré de Preile 
au Décanat de Luxeul. Il ell: de la nomination du Sei
gneur de Vellexon. 

C U R E S. 

·ANGIREY Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Mar ... 
tin , du patronage de l' Abbé de Corneux qui y nom

me un Religieux de fan Ordre , lequel deffert auffi l'E .. 
g lif e Paroiffiale de Sauvigney , annexe de celle dudit 
Angirey... , . 

A[premont Eglife Paroiffiale fous Je titre de St. Bar
thelemy, de la nomination de l'Abbé d'Acey. Il a deux 
Chapelles de patronage laïque. 

Avrigney Eglif e Paroiffiale fous le titre de St. Eftienne, 
de la nomination de I' Abbé de la Charité. 

Autoreille Eglife Paroiffiale fous le titre de Ste. Ce
cile, de la collation de M. !'Archevêque de Befançon, 

Tome JI. L'll ~ 
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Bart Eg1ife Paroiffiale fous le titre des Sts. Ferreol & 

Ferjeux, du patronage du Commandeur du Temple dit 
de la Romagne. Elle a été annexe de celle de Brefilley ; 
il y a une Chapelle fous l'invocation dC Ste. Catherine 
& de patronage laïque. 

Beaujeux Eglife Paroiffiale fous le titre de 1' Affomp-
tion, de la nominatirJn du Prébendier de la Villeneuve 
Il y a deux Chapelles de 1a nomination du Seigneur. 

Batterans EgJife Paroiffiale fous 1e titre de St. Pierre 
Apôtre , du patronage de I' Abbé de Cerneux , & def
f ervie par un Religieux de l'Ordre de P!émontré. 

Bay Eglife Paroif1iale fous le titre <le St. Efiienne , 
du patronage de ]'Abbé de Cerneux, & deffèrvie par un 
Religieux du même 01dre. 

Sornay Eg]ifè Paroiffiale & annexe , dépendante du 
même patronage;· elle efi fous le titre de St. Germain. 

• Baum:nte Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Pierre 
Apôtre, de la nomination de l' Abbé de St. Vincent. Il y a 
deux Chape11es de patronage laïque; celle del' Annonciation 
doit· être conférée au Curé, à défaut de parens du Pa
tron capables de la tenir 

Bonnevent Eglife Paroiffiale tn l'honneur de la Sainte 
.. · Trinité, de la nomination du Prieur du Jiet1. 

• 

Bourguignon Eglife Paroiffiale fous le titre de Saint 
Pierre Apôtre , du patro'nage de l' Abbé de la Charité. 

Brefilley Eglife Paroiffiale fous Je titre de St. Léger, 
de la nomination du Prieur de St. Sauveur Diocé[e de 
Langres. 

Bruf[ey Eg1if e Paroiffiale fous le titre de St. Maurice-, 
de la nomination du Chapitre de Ste. Marie-Magdeleine 
à Befançon. 

Bttjfey Eglife Paroiffiale fous Je titre de St. ~fortin , 
du patronage de l' Abbé de Corneux. Il y a quatre Cha
pelles; le Curé préfente à ce11e de Ste. Croix, & les 
Habitans à celles de Sr. Antoine & St. Ana toile. 

Burgille Eg1ife Paroiffiale en l'honneur de PAiîomp
tion 2 du patronage de l'Abbé de St. Paul-; Il y a une 

.. 
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Chapelle de patronage laïque , fous l'invocatio11 de Saint 
George & St. Antoine. Cette Eglife a été annexe de 
celle de Ruffeyl' ·~ 

Cha11cey Eglif e Paroiffiale fous le titre de St. Barthe
lemy; e lie , a été démembrée de l"Eglife de Mothe y le 

•· ~o. Mars 1698. Elle eft du patronage de l' Abbé de St. 
Paul, & a, deux Chapel]es de patronage laïque.~ 

Chaumerfenne Eglife qui dépendoit de celle de Rifie
Martin, a été érigée en Paroiffiale en l'honneur de la Na
tivité Notre-Dame. Celle de Rifie-Martin lui e{l donnée 
annexe ; elle cil de la nomination dt1 Chapitre Métropo
litain, & a une Cl1ape lie de patronage 1aïque ; Je ~ Sei
gneur préfente à une autre Chapelle fondée fur le terri-
toire en l'honneur de Notre-Dame. # 

Champvans Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Pierre 
Apôtre, démembrée de celle d'Afpremont le 15. Janvier 
1697. elle efl: du p1tronage de l'Abbé d'Acey, & a deux 
Chapelles de patronage laïque, dont celle de Ste. Mar-

~ guerite efl: de la nomination des Seigneurs de Champvans. 
Le Tremblois dépend de Champvans; il y a une Cha

pelle en l'honneur de Notre-Dame, de la nomination 
du Seigneur du Tremblois. 

Chantonnay Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Mé
dard, du patronage de· l' Abbé de Corneux. Il y a une 
Chapelle de patronage laïque. 

Onay qui eft de cette Paroiffe, a auffi une Chapelle 
de la nomination des Habitans de ce lieu. ~ 

Charcenne Eglife Paroiiflale fous le titre de l' Alfomp
tion, de la nomination du Chapitre Métropolitain. Il y 
une Chapelle de patronage laïque. 

Notre.Dame de l'Effond e{l: une Eglife fur. le territoire 
· de Charcenne, où il y a concours & dévotion. 

Chenevrey Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Ferreol 
& St. FerJeux, de la nomination du Chapitre de Ste, 

- Magdeleine. 
Choye Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Défiré , de 

la nomination du Chapitre Métropolitain. Il y a dix Cha
L 11 i. 
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pelles, fans celle du Château qui efl: fous l'invocation de 

· St. Cefaire , & à la nomination du Seigneur ainfi que 
celle de St. Jean-Baptifie, qui efi dans PEglife Paroiffiale. 
L' Abbé des trois Rois préfente à trois de ces Chapelles, fous 
les invocations de St. André & de St. Nicolas. Le Reél:eur 
des ]éfuites de Dole, à celle de St. Chriil:oph1e; celle de 
Notre-Dame autrement de Molamboz, a été unie d'au
torité du~St. Siége à la menfe des Bénédiél:ins de St. Vincent. 

Corcuirè Eg1ife. Paroiifiale fous le titre de St. Martin, 
de la nomination des Direéèeurs du Séminaire, par rap
port à l'union du Prieuré de Bellefontaine. Il y a une 
Chape Ile à la nomination du Seigneur. 

Corchapon Eglife Paroifliale ·fous le titre de St. Paul, 
de la nomination du Cha pitre de Ste. Magdeleine. 

Crefamey Eglife Paroîffiale fous le titre de St .. EO:ienne 
Pape, du patronage de l' Abbé de Cerneux~ 

Cugney Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Vallier , 
du patronage du Grand Tréforier du Chapitre Métropo .. 
Jica:n. Il y a deux Chapelles , celle de Ste .. Catherine 
efi de la nomination du Seigneur. 

Cul1 Eg!ife Paroiffiale, de la nomination de l'Abbé de 
St, Paul, elle a été <leffervîe pendant longtems par les 
Curés de Tromarey & de Virey a1ternativement. Il y a ., 
une Chapelle de patronage bique. 

Fondremand Eglife Paroiffiale en l'l1onneur de la Na
tivité , de 1a nomination de l' Abbé de St. IJaul alterna
tivement avec le Seigneur ; il y a cinq Chapelles de 
patronage laïque. 

Frafne le- Château Eglife Paroiffiale fous le titre de St. 
Antoine, du patronage ·de l' Abbé de St. Paul; il y a 
une Chapelle de la nomination du Seigneur. , 

Var,x le Moncelot qui elè de cette Paroiffe, a une Cha~ , 
pel'Ie de même nomination. - , 
· Fretigney Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Julien, 
de la nomina tian de l' Abbé de la Charité ; il y a une 
Chapelle de pacronage laïque. 

G RA Y; dans cette Ville efi un Chapitre , ou plutôt une 

• 
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Chapelle Royale fondée en 1319. par Philippe V. dit le 
Long, & par Jeanne de Bourgogne fa Femme Roi & Reine 
de France, Comtes de Bourgogne. Le Chapitre eft com
pof é d'un Prévôt & neuf Chanoines de' la colJation du 
Boi. Il y a outre cela quatre Offices appellés Clergeries , 
dont le Roi pourvoit fur l'éleél:ion du Chapitre. 

Gray a auifi une Eglife Paroiffiale en l'honneur de l'Af .. 
fomption ; l'Abbé de Corneux en dl: Curé primitif, & 
nomme en cette qualité un Prêtre féculier à la Cure. 
II y a dix Chapelles; celle du St. Nom de· Jefus a été 
unie au Corps de ]a Familiarité , du confenteme~t du 
Magifirat de cette Ville, Fondateur. MM. de la Chambre 
des Comptes préfentoient à celle de St. Jean-Baptiile; 
r'Abbé de Corneux nomme à celles de St. Nicolas & 
de St. Pierre, de même qu'à celle de Ste. Marie-Mag .. 
deleine bâtie fur le Cimetière. Il nomme auffi à trois 
Chapelles fondées dans l'Eglife de Gray la Vil1e qui dé .. 
pend de celle de "'Gray. Il y a dans les Eglifes des Re .. 
ligieufes Annonèiades & Urfulines , & dans celle de l'Hô .. 
pital du St. Efprit de cette Ville, trois Chapelles de 
patronage laïque. 

Gy Eglife du titre de St. Simphorien , deffervie par un 
Vicaire perpétuel nommé par le Chapitre Métropolitain" ' 
Il y a une Familiarité à laquelle fut unie Je 31. Janvier 
1619. la Chapelle de Ste. Crcix frndée dans cette Eglife., 
L' Archevêque de EefanÇon Seigneur tempore] y a la colla. 
tion de fept Chapelles & il nomme a lternativernent avec fon 
Chapitre à celle de Ste. Magdeleine. Le Curé <le St. Loup 
nomme à celle de St. Martin;cette Eglife a encore neuf Cha
pe 11 es de patronage laïque. .. 

Igny Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Pierre Apôtre, 
du patronage de la Commanderie de Montfeugny Ordre de 
Malthe. Il y a une Chapelle à la préf enta tian du Seigneur. 
· La Chapelle de Saint Guillain Eglife Paroiffiale fous 
le titre de St. Jean-Baptifie , de la nomination du Baron 
de Villerfchemin. ~ 

Citd & Saint Gand font de cette Paroi(fe, & ont cha ... 
cun une Chapelle de patronage 1a"ique .. 

• 
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A1.aifiéres Eglif e Paroiffiale fous Je titre de St. George, 

& du patronage de l'Abbé de St. Paul; le Seigneur pré
f ente à la Chapelle de Notre-Dame érigée dans cette 
Eglife ; Grandvelle qui efl: de cette Paroiriè , a une Eglife 
en l'honneur de St. Martin. 

Malan Eglife Paroiffiale, titre St. Laurent·, Patron 
l'Abbé d'Arey. 

Marnay le Château, Eglife Paroiffin1e fous le titre de 
St. Simphorien, & du patronage de PAbbé de St. Paul. 
Philippe de Gorrevaud t\Iarquis de Marnay, confentit le 
17. Juin 1668. à l'union de cinq Chapelles de fon patro-
nage, tant au Château qu'à l'Eglife, pour fonder une 
f'ainiliarité, dont lui & fes Succerfeµrs nommeroient les 
fuprôcs natifs dudit Marnay, lefquels jouïroient -de la 
moitié des revenus de leurs Chapelles pendant leurs étu
des , l'autre moitié ré:ervée aux Chapelains réfidens & te
nus d'acquitter les Offices. Il y a encore trois Chapelles dans 
cette EgHfe,dont celle de Notre-Dame cfes fept Douleurs efi 
du patronage des Peres de l'Oratoire de Befançon , comme 
l1éritiers de Jeanne Buchot de Dole. 

ililarnay la Ville Eglife Paroiffiale fous le titre dcSt. Pierre 
du patronage du Grand Tréforier, comme Doyen de Ste. 
lvlagdeleine. 

Montfeugny Eglife Paroiffia]e fous le titre de l' Aff omp~ 
tian, de 1a nomin~tion du Commandeur de Monfeugny. 

1Wont-le's-Etrelles Eglife Paroiffiale fous le titre des Sts. 
Fabien & Sébafiien, du patronage de l'Abbé de St. Paul. 

Motey jùr Saône Eglife Paroillfa.Ie fous le titre de St. 
Voué ~1art}~r, de la nomination de l"'Abbé de Cerneux. 

Jv1otey fur /'Oignon Eglife Paroiffiale fous 1e titre de 
St. Pierre .A.pâtre, du patronage de l'Abbéde St. Paul; il 
y a une Chapel1e de patronage laïque. 

Montagney Eglife en l'honneur de St. Martin dépen~ 
dan te de Mote}1 • Il y a fix Chape Iles; cel]e de Notre
Dame, St. Pierre & St. Jacques efl: de la nomir:iation 
du Seigneur; celle de St. Nicolas de la nomination du 
Baron de Ba lançon, & celle de St. Pierre du Seigneur 
èe la Côte . 

.. 
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Dans 1e territoire de Montagney, eil: le Prieuré ou la 

Chapelle de Notre-Dame de Befuche, du patronage de 
l'Abbé de St. Jlaul. >-

Neuvelle la Charité Eglife Paroiffiale fous le titre de 
l'Affomption, du patronage de l' Abbé de la Charité. 

Oifelay Eglife Paroiffiale fous le titre <le St. Jean-Bap
ti11e, du patronage précédent; il y a deux Chapelles de 
patronage laïque, & une dans le Château de la nomi-
nation du Seigneur. :, 

Perrigny Egli{e Paroiffiale en l'honneur de la Nativité 
de Notre-Dame , de la nomination du Prieur de Saint 
Sau~.ret1r èe Langres. 

Picrrejus Fglife Paroiffiale fous le titre de St. Léger, 
de la nomination du Seigneur de Eeaujeu. 

Pefme Eg)ife Paroiffiale fous le titre de St. Hilaire , de 
la nomination de M. l' Archevêque de Befançon, al ter
nativement avec l'Abbé de Corneux. Il y a Familiarité 
& fix Chapelles de patronage laïque ; celles de •St. An-
toine & de Ste. Catherine font à la nomination du ~eigneur. 

Pontai/lie Fglife l"'aroiffiale fous le titre de St. Mau
rice , de la no1ninatîon du Prébendier de Bonnay. l'Or
dinaire Diocéfain a dans cette Eg1ife la collation de--la 
Chapelle de l'Immaculée Conception ; il y en a une au· 
tre de patronage laïque. 

Ruffey Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Antide , 
du patronage de l' Abbé de St. Paul ; il y a deux Cha
pe lies de la nomination du Seigneur. 

Saint Brouin Eglife Paroifliale fous le titre de St, George, 
deffervie par un Religieux de l'Ordre de Prémontré, de 
la nomination de )'Abbé de Corneux. 

Saint Loup Eglife ParoiŒale fous le titre de St. Loup, 
~ de la nomination du Prébendier d,Efiuz. Il y a,une Cha

pelle au Château, & une à Valloreille qui dl de cette 
Paroiffe , du patronage du Seigneur de Saint Loup. 

Sauvigney-lds-Pefme Fglife Paroiffia)e fOus· le titrn de 
St. Pierre & de Sr. Paul, du patronage de l'Abbé de 
Corneux; il y a une Chapelle de patronage laïque • 

• 
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Seveux Eglife Paroiffiale fous le titre dè St. Laurent, 

du patronage de l' Abbé de Baume ; il y a deux Cha .. 
pelles de patronage laïque. ~ 

Tromarey Eglife Parodliale fous le titre de St. Pierre 
Apôtre, de la nomination du Chapitre de Ste. Marie
Magdeleine ; dans l'Eglif e & le Cha.teau, il y a_ deux 
Cha pelles à la nomination du Sei.gneur. . 
. Vadans-lés-Planches Eglife Paroiiliale fous le titre de 
St. Sauveur, du patronage de l'Abbé de Corneux. 

Val/ay Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Pierre , 
Patron le Commandeur de Montfeugny; il y a une Cha .. 

rpelle de la nomiaation du Seigneur. 
f/ a rennes Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Bar • 

thelemy, cle la nomination du Chapitre de Ste. Magdeleine. 
Villeverge Eglife en l'honneur de St. Maurice annexe 

de celle de Varennes, efl de même nomination. L'Qr .. 
<linaire Oiocéfain a la nomination d'une Chapelle à Soiffon 
qui dépend de Villeverge. . 

Velef me Eglife Paroifiiale fous le titre de St., Mam
mes , du patronage de I' Ab hé tle Coin eux qui y nomme 
un Religieux de cette Abbaye. 

Vellexon Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Martin, 
le Seigneur préfente à cette Cure , de même qu'à une 
Chapelle fondée dans l'Eglife Varoiffia1e. 

Veneres Eglif e Paroiffiàle en l'honneur de' la Nativité 
de la Vierge du patronage de l'Abbé de Corneux. Il y 
a une Chapelle de patronage laïque. 

V gie Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Médard , 
de la nomination du PrieMr de Morteau. I1 y a deux Cha .. 
pelles, dont celle de Notre-Dame dite au Picard , efi: 
de la préfentation du Curé, Pautrè de patronage laïque. 

Vitey. Eglife Paroiffial~ fous le titre de St. .Léger , de 
1a nommacion du Chapitre de Ste .. Magdeleine. Il y a 
deux Chapelles, celle de St. Jean l'Evangélifie eft à la 
collation de -rordinaire , & l'autre de la préfentation des 
Seigneurs de Virey .. 

BENEFICES 
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B É NÉ F I C ES qui font dans le Décanat de 
Trave. 

' 
P R I E U R, E' ~î. 

G RAN D E COUR Prieuré rural de l'Ordre de St: 
Beno1t , fondé par- les Seigneurs de Vergy; Colla

teur le Pape. , 
· Mo s T ER o T - L Es - T R Av E Prieuré rural de }'Ordre 

de Cluny, en l'honneur de Notre-Dame & des trois Rois; 
Collateur le {lape. r 

R o z E Y Prieuré rural de !'Ordre de Cluny , en J'hon• 
neur de St. Chrifrophle, & uni à POffice d'InqÜifiteur., 
à préfent à rHôpital de St. Jacques à Befançon ... 

C UR E S. 

A ROZ Eglite Paroiffiale fous Je titre de St. Martin1 
de la nomination du Seigneur , qui préfence aufll à la 

Chapelle de St. Antoine fondée dans cette Eglif e. 
! Betoncoitr les Menétriers Eglife Paroiffiale fous le titre 

rle St. Jean Gulphe, de 1a collation de M. l'Archevê• 
que de Befançon. I! y a trois Chapelles , dont celle de 
Ste. Anne eft de la nomination du Seigneur. ~ , 

Charentenay Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Pierre 
Apôtre, de la nomination des Bénédidins de Luxeul , 
à caufe du Prieuré de St. Valbert uni à leur menfe. Il 
y a deux Chapelles , dont celle de St, Antoine ell du 
patronage du Sr. Rouhier, en qualité de co.Seigneui- d~ 
Charentenay. 1 

Combaufontaine Eglile Paroiffiale fous le titre de l'Af. 
fomption, de la nomination du Prieur de Mofierot. 
. Confracour Eglife P~roîffiale fous le titre de St. George 
Martyr, de la nomination du Reéteur des Jéf uices de 
Yefoul, à caufe du Prieuré de Port-fur-Saô,ne, uni à 

Tome JI, Mmm 
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leur Collége audit lieu. Il y a une Chapelle de patro.. 
nage laïqt1e. , 

Cornot Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Efiienne 
premier Martyr :, de la nomination de l' Abbé de Char
lieu. Il y a deux Chapelles de patronage laïque. 
· Fleurey Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Brice , 

de la nomination du Seigneur. 
Fr~ne-Saint-/Wammês Eglife Paroiffiale fous le titre de 

St. Léger , de la nomination du Seigneur , ainfi que 
la Chapelle de St. Jean l'Evangélifie fondée dans cette . 
Eglife. Il y a une autre Chapelle de patronage laïque. 

Gourjon Eglife Paroiffiale fous le titre de 1a Nativité 
de la Ste. Vierge ; Patron l' Abbé de Charlieu. 

Grandecour Eglife Paroiffiale fous le titre de Ste. Marie-' 
Magdeleine; Patron le Prieur du 1ieu. 

Laiftre Eg1ife Paroiffiale fous le titre de St. Pierre Apô
tre , de la nomination du Chapitre de Champlite, au-. 
trefoit de celle de l'Abbé de Béze. Il y a deux Chapelles, 
& une à Cintrey CJ.ui dépend de cette Eglife ; les trois 
de patronage laïque .. 

Molay Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Pierre Apô
tre, de Ja nomination de l' Abbé de Béze, annexe de 
l'Eglife de Laifl:re. Il y a une Chapelle de patronage laïque .. 

Lavigney Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Pierre 
Apôtre, de la nomination du Commandeur de la Ville
dieu Ordre de Malthe .. 

L--avoncour Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Valen
tin , du patronage de l' Abbé de Béze. Il y a trois Cha-
pelles; celle de Ste Catherine efl: de la nomination du 
Seigneur de Lavoncour, les deux autres font auffi de 
patronage laïque. · ' 

Mont Saint Ligier Eglife qui dépend de cette Paroiffe. 
Il y a cinq Chapelles de patronage laïque; le Seigneur 
préfente à. celles de l'Immaculée Conception & de St. Ligier. 

Melin Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Pierre Apô
tre; Patron l'Abbe de Charlieu. 

- Membrey Eglire Paroiffiale en l'honneur de 1' A!fomp-
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tion ; autrefois du patronage de l' Abbé de 8éze , au jour .. 
d'hui de la nomination du Chapitre de Champlite. 

Morey Eglife Parpiffiale fous le titre de St. Seigne 
Confetfeur, du patronage de l' Abbé de Béze. Il y a 
quatre Chapel1es de patronage laïque. 

Noida,is le Ferroux Eglife Paroiiliale fous Je titre de 
St. Léger, du patronage de )'Abbé de St. PaL1l. 

Poncey Eglif e Paroiffia1e fous le titre de St. Antide ; 
Patron l' Abbé de St. Paul. 

Preigney Eglifc Paroiffiale fous 1e titre de St. Pierre 
. Apôtre, unie en 1523. d'autorité du St. Siége au Cha
pitre de Champlite qui en ef.è Patron. Il y a deux Cha
pelles de patronage laïque, dont celle des- çinq Playes 
de Notre-Seigneur Jefüs-Chrifl: efr à la nomination des 
Habitans. ~ ~ 

Ray Eglife Collégiale & Paroiffiale. Le Chapitre fut 
fondé en 134r. par Gauthier Seigneur de Ray, qui s'en 
réferva & à fes Succeffeurs le patronage. Ce ChJpitrc efl: 
compof é d'un Doyen & fix Chanpines ; le Seigneur nom
me un de ces Chanoines pour être infiitué Vicaire per
pétuel , & deffervir en cette qualité la Paroilfe de Bay 
qui efi fous le titre de St. Pancras. Il y a une Chapelle 
de patronage laïque. 

Rofey Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Barthelemy, -
du patronage de l' Abbé de St. Paul. Il y a deux Cha-

, pelles de patronage laïque; cel1e de J'Immaculée Con
ception efi de la nomination des Confreres de la Con
frérie érigée fous la même invocation dans cette Eglif e,. 

Raze Eglife filiale de Rofey, fous le titre de St. Chrif
tophle, a une Chapelle de la nomination du Seigneur. 

Saint Albin Eglife Paroiffiale de la nomination du Prieu_r 
de Grande cour. f ~ 

· Chaffey efi de cette Paroiffe , & a une Ch'apelle · de 
la collation de }'Ordinaire. 

Ovanche en dépend auffi; les Habicans de ce lieu nom-
ment à une Chapelle qu'ils y ont fondée. ... ·'" . _ 

. !Saint Julien-lés-Morey Eglif e Paroiffiale , d:t _patro_~age 
Mmm IJ 
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de l' Abbé de Béze. Il y a deux Chapelles dans l'Eglife 
& fur le territoire une autre, les trois de patronage laïque. 

Scey{ur-SaôneEglife Paroiffiale fous Je titre de St. Martin, 
du patronage du Prieur de Grandecour. Il y a une Cha
pelle de patronage laïque ; le Seigneur nomme à deux 
Chapelles fondées, l'une dans le Château, & l'autre 
dans le Village. 

Soin Eglif e Paroiffiale fous le titre des Sts .. Ferreol & 
Ferjeux; Patron l'Abbé de St. Viricent. Cubry en dépend 
& a une· Chapelle de patronage laïque. 

Tencey Eglife Paroifiiale fous le titre de St. Martin ; 
de la nomination du Seigneur de Ray. 

Trave Eglife Paroiffiale en l'honneur de 1a décolation 
·cle St. Jean-Eaptitle , de la norr1ination du Prieur du 
Moflerot; il y a une Chapelle de patronage laïque. 

Vannes Eg]ife Patoiffialc fous le titre de St. ReOly; 
du patronage de l' Abbé de la Char.ité .. 

Fe'dry Eglife en l'honneur de St. Jean-Baptil1e, dépend 
de celle de Vannes,-& a une Chapelle de patronage laïque. 

Vauconcour Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Sul
pice , du patronage de l'Abbé de St. Vincent; il y a 
deux Chapelles de patronage laïque. -

//elle le Châtel Eglife Paroiffiale fous le titre deSaint 
André , de la nomination du, Prébendier de Salins. li y a 
deux Chapelles de patronage laïque; celle de Ste. Ca
therine à la nomination du Seigneur. 

Vezet Eglife Paroiffiale fous Je, titre de la• Nativité , 
du patronage de l'Abbé de 1a Charité. li y a deux Cha
pelles de patronage laïque ; celle de St. George à la no
mination du Seigneur. Sur le territoire eO: une autre Cha .. 
pelle en l'honneur de St. Antoine qui dl: auffi de patro-
nage laïque. . 

Villeferoux Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Eflienne, 
du patronage de I' Abbé de la Charité. Il y a une Cha-
pelle de patronage laïgue. -

Volon Eg_life Paro~ffiale en l'honneur de l'.A~omption·, 
du 12atronage du Seigneur de Ray avant_ l'un10n qui en . . ~ 

-
I 
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fut faite au Chapitre de Champlite qui y nomme un 
Vicaire perpétuel. 

Vylez rupt Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Pierre 
Apôtre ; Patron le Prieur de Grandecour. 

BÉNÉ F I CES qui font dans le Décanat de. 
Faverney. 

f 

~ A -B B A T E S. 
' ... 

C HA R L l EU Abbaye de l'Ordre de Citeaux , en com~ 
mende , & de ]a nomination du Roi. 

CLAI REFONT AINE Abbaye de l'Ordre de Ci
teaux, en commende, & de la nomi11ation du Roi . 

....- FAVERNEY Abbaye de l'Ordre de St. Benoh, ré
, guliére, & de la nominatien du Roi •. 

I 

P R I E U R E' S: 

A NFONVELLE Prieuré ruràl de l'Ordre de Saint 
Benoh, dépendant de St. Benigne de Dijon. 

ANNE G R A 1 ~Prieuré rt;1ral de l'Ordre de St. Benoit ; 
en l'honneur de St. Jean-Baptifie, àépendantde l'Abbaye
de Luxeul. 

Bou RB o N NE Prieuré rural de ]'Ordre de St. Beno1t ;. 
en l'honneur de St. Laurent, dépendant del' Abbaye de· 
St. Vincent à~ Befançon. · · a 

CE Rau E 1 t Prieuré rural en l'honneur de la Nativité: 
de Notre-Dame, de la fondation des Ducs de Bourgogne;., 
& dépendant de St. Eenigne de Dijon, 
' F L E u R E y~ Prieuré rural de l'Ordre de St. Benoît;, 

en l'honneur de Notre-Dame,- uni au Collége des·Peres~ 
Jefuites de Vefoul. . 

F o NT A I N E Prieuré conventuel de }'Ordre de St. Be-
naît , en l'honneur de St. Pancras, fondé ,ear St. Colom~ 
ban,. de la nomination du' Roi •. - - · 

... 

-
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Fu N G E cou R T Prieuré rural en l'honneur de Saint 

Valbert, de l'Ordre de St. Benoît, & dépendant de Luxeul. · 
HA u TE v ELLE Prieuré de l'Ordre de St. Benoît,_uni 

à la menfe des Bénédiél:ins de Faverney. 
J A N ~ Y P1:ieuré de l'Ordre de St. Beno1t , · uni à 1a 

menf e des Bénédiél:ins de Luxeul. 
J o N v E L L E Prieuré de l'Ordre de Cluny en l'honneùr 

de St. Pierre , de l'Ordre de St. Benoît fondé par les 
Comtes de Bourgogne & dépendant de Luxeul , uni au 
Collége des Peres Jéfuites d~ Dole. 

S . .\ 1 NT MAR c E L Prieuré rural de l'Ordre de Saint 
Benoît, dépendant ,de St. Hcnigne à Dijon. i . 

V o 1 s 'E Y Prieure rural de l'Ordre de Cluny en l'hon
neur de N ocre-Daine , fondé par les Co:ntes de Bour-
gogne , dépendant du Prieuré de St. Vivant. , 

j ;- .,r 

CU R ES. 
. -

" . 

ABON COUR Eg1ife Paroiffiale fous le titre de la 
Nativité de la Vierge; -Pafron l'Abbé de St. Vincent. 

· Aigremont Eglife ParoiŒale fous le titre de St. Mi. 
chel & St. Sébaftien ; Patron ·le ~rieur de Cergueil. 

· Aillevillers Eglife Paroiffiale fous le titre de la déco
latfon de Sc. Jean~Baptîfl:e ; Patron le Prieur de Fontaine. 

Ainvelle Eglife Paroiffiale fous le titre de l' Affomption 
de la Vierge ; Patron , f Abbé de LuxeuJ.- ~ 

Aifey Eglife Paroitliale, titre St. Ju.lien; Patron l'Abbé 
de St. \lïncent. < 

Villers le potel Eglife filiale d1Aifey, en l'honneur de 
Ste. Marie-Magdeleine. Il y a une Chapelle de patronage 
laïque. . , 

Alaincour Eglif e Paroiffialc fous le titre de St. Nico-
las, Patron le Seign~ur de_ Vauvillers. -

Amance Eglife Paroiffiale fous le ti~re de St. Laurent, 
de la nomination de l' Abbeffe de Remiremont. Il y a 
une Chapelle de patronage laïque , & dans le Bourg un~ 
autre , que les Bénédi~i_q,s de F~verney O.(\t (ait·uqir à 

,. .. 
t 1'".lw A 
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leur menfe en 1668. après en· avoir acquis le patronage 
par ceilion du 23. Novembre 1667. elle étoit presbyté .. 
,ale & demandoic réfidence. . 

Ambievillers Eg1if e Paroiffiale .•..•... Patron le Sei-
gneur du lieu. • 

Anchenoncour Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Brice, 
de la nomination du Prébendier de Supt. · 

Anfonvelle Eglife Paroiffiale, titre St. Léger; Patron 
le Prieur d'Anfonvelle. 

An jeu Eglif e Paroiffiale titre St. Remy , du patronage 
de l'Abbé de Luxeul. . 

Arbecey Eglife Paroiffiale titre la Nativité de Notre
Dame ; l·'atron l' Abbé de Faverney. 
· Augicour Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Martin, 

àe lâ nomination du Seigneur , de même que ta Çhapelle 
de St. Michel fondée en cette Eglife. Une autre qui eft 
fous l'invocation de St. Jofeph, efi: de la collation de 
l'Ordinaire. --

Barges Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Vallier,_ 
de Ja nomination du Commandeur de la Romagne Ordre --.✓ 
de Malthe. 

Baulay Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Barthe
lemy , de la nomi,nation du Chapitre de Vefoul .. Il y a 
deux Chapelles de pàtronage l~ïque. 

Belrupt Eglife Paroifliale fous le titre de St. Lat1rent,. 
de la nomination du Prieur'de Relanges Oiocéfe de Toul .. 

Bougey Eglifc Paroiffiale fous le titre de St. Pieire Apô
tre, du patronage de l' Abbé de Charlieu. Il y a une 
Chapelle de la nomination du Seigneur. · 

Bouligney Eglife fous le titre de St. Euil:ache , érigé~ 
~n Paroiffiale Je 30. NovemOre 1617. de la 11-omination 
alternative du Prieur de Fontaine & Q.es J éfuites de Vefoul, 
par l'uilion du Prieuré de Fleurey à 1eur menfe ; & de 
l'Eglife de Damvallty à celle de Bouligney le 31. Janvier 
1610. L'Eglife de Damvalley ell: fous le titre de St. Efiienne. 

Bor,rbe'velle Eglife Par"oifl1ale fous Je titre de St. Mar .. 
tin , de la nominattion des Jéf uites de Dole., à caufe dLl 
Priéuré de Jonvelle. 

\ 

• 
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Bourbonne Eg1ife Paroiffiale fous le titre de J'Atfomp

tion, du patronage de l' Abbé de St. Vincent. Il y a une 
Chapelle de la nomination du Seigneur. · 

. Buffignécour Eglife Paroiffiale fous le titre de la Na-· 
tivité, du patronage 'de l'Abbé de St. Vincent. Il y a 
une Chapelle de la nomination des Bénédiéèins de Fa ... 
verney, en qualité de Seigneurs de Buffignécour. 

Charl{ey Eglife Paroifliale fous le titre de St. Didier, 
du patronage de l' Abbé de Charlieu. Il y a deux Cha
pe 1les du patronage des Seigneurs du lieu. 

C71atillon fur Saône Eglife Paroiffiale fous le titre de 
:St. ~ulpice , de la nomination du Prébendier de Supt. 
Il y a,, une Chapelle dont le Curé efi Patron • 

.Chauvirey le vieil Eglife Paroiffiale fous le titre de St. 
Maurice, d.e-J.a nomination du Seigneur. Il y a une Cha
pe ne de 11'Îtronage laïque. 

i_ Cendrec/Jur ~Eglife [Jaroiffiale fous le titre de St. Lau
rent , de -la nominatioil "du Chanoine Archidiacre de Fa ... 
vçrney. Le Seigneur préfeace à la Chapelle de Notre-Dame 
.fondée en'· cette! Eglifo. • . 

Conflans Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Maurice, 
du patronage de l' Abbé de Luxeu1. Il y a 'une Cha
pelle dans l'Egiife & une autre dans le Château; celle.ci 
.ell de la préfentation du Seigneur de Janey. 

Contréglife Egliîe · Paroiiliale fous le titre de St. Ni
colas~, de la nomination du Théologal de la Métropo
litaine , en qualité de Prébendier de Mercey le petit. 

Corre Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Pierre aux 
Liens, du patronage de l' Abbé de St. Vincent. 

Dampierre lés Conflans Eglife Paroifliale fous le titre 
de St. Pierre & de St. Paul , de la nomination de l' Ar
chidiacie de Fav'crney. 

Bourguignon & Bajfigney font des Eglifes dépendan ... 
1:es de Da~pie'rre, ~ayant une Chapelle chacune; celle 
de Bourguignon e!l de la préfentation du Seigneur , Sa-
.cerdotale & fujctte à réfidence. , 

Darnay Eglife Paroiffiale fous le titre de Ste.~ Mafie-: 
· .. • Magdeleine -- .. 

1 
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Magdeleine , & Collégiale en l'honneur de St. Nicolas. 
Le Chapitre efi compofé d'un Prévôt & de fept Chanoi
nes, de la nomi11ation du Seigneur: la Cure eft de celle 
du Seigneur de Relanges Diocéf e de Tou]. 

bemangevel/e Eglife Paroiffiale fous le titre de Saint . 
Remy, de la collation de M. l'Archevêque. Il y a une 
Chapelle à la préfentation du Seigneur. . 

Faverney Eglife Paroiffiale fous le titre de St, Benigne, 
à la nomination de l' Abbé de Faverney. Il y a quatre 
Chapelles, dont trois de patronage laïque , & la qua
triéme fous ltinvocation de Notre-Dame, de celui des 
Religieux de ,l' Abbaye de Faverney; ainfi qu'une Cha
pelle de l'Eglife abbatiale en l'honneur de St. Jean l'Evari-

, géliae. L'Abbé préfente à la Chapelle de l'immaculée Con
ception , érigée dans la même Eglife. 

Fo'ntaine Eglife Paroiffiale, r titre St. Martin ; Patron 
le Jlrieur de Fontaine. 

Fontenoiî le Château Eglife Paroiffiale fous le titre de 
St. Manfuy, de la nomination de l' Abbé de St. Manfuy, 
Diocéfe de Toul. Le Seigneur préfente à une· Chapelle 
fondée au Château. 

Fontenois la Ville Eglife Paroiffiale . fous le titre de St; 
Barthelemy, du patronage de la Con;imanderie de la Vil~ 
ledieu Ordre de Maiche. . 

F ouchecottr Eglife Paroiffia.le; titre St. Valbert. Patron 
le Prieur de Fouchecour. · 

Frafne fi.tr Apanfe Eglife Paroîffia1e fous le titre de St. 
Julien, du patronage de l' Abbé de St. Vincent. Il y a une 
Chapel1e de patronage Iaîque. 

Gevigney Eglife Paroiffiale fous le titre des Sts. Ferreol 
& Ferjeux, de la nomination du Prébendier de Bonnay. 
Il y a deux Chapelles, celle de Ste. Barbe "'efl de la col
lation libre de !'Ordinaire Diocéfain; le Seigneur préfente 
à l'autre, qui eft fous l'invocation de St. George. 1 

,. Mercey efr de cette Paroiffe, & a une Chapelle fous 
1 mvocauon de St. J ean-Baptifi:e & de Ste. Claire, de la 
nomination du Seigneur; 

Tome I J. 
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Godoncour Eglife Paroiffiale fous le titre de 13. Nati .. _ 

vité de Notre-Dame, à la nomination du Prieur de Relanges. 
Hautevelle Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Défiré, 

de la nomination des Bénédiétins de Faverney comme 
Friet1rs d'Hauteve1le. 

Janey Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Martin , 
de la nomi11ation des Religieux de Luxeul , à caufe de 
l'union du Prieuré de Janey, à leur menfe. 

Janrapt. Eglife ParoiŒale en l'honneur de la Nativité· 
de NotreaDame , du . patronage. de la Commanderie de.~ 
la Romange, Ordre de Malthe •. 

Jonvelle Eglife Paroiffia1e fous Je titre de St. Pierre ... 
& de l' Aifomption , à Jaque Ile a été unie le 30. Février_· · 
1508. time autre Eg1ife Paroiffia1e qui était dans le même• 
lieu , du titre de Ste. Croix , de la collation de M. l' Ar-. 
chevêque de Befançon. Les Jéfuites du Collége de Dole: 
comme Prieurs de Jonvelle non1menc à la Cure. de ce~ 
lieu , & font rappellés au patronage de la Chapelle de· 
St. Simon qui dl: dans l'Eglife Paroiffiale, au défaut des: 
Mâles de la famille du Fondateur., II y,. a encme deux -
Chapelles, dont celle des St. François & St. George , 
e{l: affeélée à l'entretien d'un Vicaire , la rétribuciol) de 
vingt Me(fes prélevée.. ' 

Juffey Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Pierre Apô
tre, de 1a nomination du Prieur de St. Thiébault de Juffey ... 
Les Bénédiél:ins du Couvent de St. Servulede Morey, obtin- . 
rent le 2. Décembre 1689. l'union' à leur menfe de la Cha pel1e , 
de St. Jean.Baptifie fondée dans cette Eglife. Il y en a qua- ,. 
torze autres; l'Ordinaire Diocéfaîn a la collation de celle 
de St. Jacques ; • le Curé de Jutfey préfente aux Cha- . 
pelles de St. Michel , de Notre-Dame, de St. ~icolas & 
de la Ste. Trinité : les autres font de patronage laïque. 

Dans le· Bourg de Juffey eft une Chapelle• unie à !'Hô
pital de Vefoul par décret de !'Ordinaire Diocéfain du 
Ir. Janvier 1697. en conformité de Lettres-Patentes du , 
Roi , du mois de Septembre 1696. Elle étoit de 1a no
,JUination. du Marquis de Trelon_ Seigneur. de, Ray, fon- . .. . ... 
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dêe fous l'invocation de St. Antoine, & appellée la Cha-
pelle de 1'Hôpital de J uffey. , . 

Lambrey Eglife Paroiffiale fous Je titre de St. Quentin, 
de la nomination du Prébendier de Bonnay. Il y a une 
Chapelle de patronage laïque., 

Magny lés juf!ey Eglife Paroiffia1e fous le titre de St. 
Seine , de la nomination du Doyen rural de Faverney. 
Il y a une Chapelle de patronage laïque. L . 

Montureux Eglife qui dépend de ceHe de Magny, a 
· auffi une Chape lie fous l'invocation de St. Pierre & de 
St. Paul , de patronage ,laïque. 

Mail/eroncour St. Pancras Eglife Paroiffiale fous le titre 
de St, Pierre Apôtre,du patronage de l'Abbé de St. Vincent. 

Martinvelle Eglife Paroifliale; titre St. Pierre Apôtre. 
Patron l'Abbé de Sc. Vincent. 

Melay Eglife Paroiffiale; titre St. Remy. Patron le 
Prieur de Voifey. 

Melincour Eglife Paroiffiale ; titre St. Remy. Patron 
, l'Abbé de Luxeul. 

' Menoux Eglife Paroiffiale ; titre St. Julien. Patron l' Ar-
chidiacre de Faverney. 11 y a une Chapelle de patro. 
nage laïque en l'honneur du St. Ef prit. 

Moncharvot Eglife Paroiffia1e fous le titre de ·la Na
tivité de Notre-Dame, du patronage de l'Abbé de St. 
Vincent. 

Montdoré Eglife Paroiffiale , du titre de St. Martin , 
à la nomination du Doyen rural de Faverney. , 
. Montigny lés Charlieu Eglife Paroiffia]e en l'honneur 

de l' Affomption , du patronage de l' Abbé de Charlieu. 
Ormoy Eglif e Paroiffiale fous l'invocation de 1a Nati

vité de la Vierge, du patronage de l'Abbé de St. Vincent. 
Pollaincour Eglife Paroiffiale ; titre St. Martin. Patron 

l'Abbé de Clairefontaine. • 

Purgerot Eglife Paroiffiale; titre St. Martin. Patron 
1'Abbé de Charlieu. Celle de St. Jean-Baptifie efl: de la · 
nomination de !' Abbé de Moufiier St. Jean en Bourgogne 
.l'autre .de patronage laïque. 

1 

... 

.. 

I 

... 

I 



F 

• 

1 

468 P O U I L L E' D E · L' E G L I S E 
Raincour Eglif e Paroiffiale ; titre St._ Valbert. Patron 

l'Abbé de St. Vincent. II y a une Chapelle de la nomi
nation du Seigneur. · 

lfozirlres Eglife Paroiffiale ; titre St. Simon Stilite. Pa
tron l'Abbé de Charlieu. Il y a une Chapelle à la no-
mination du Seigneur. , 

Saint Madon Eglife Paroiffiale; titre St. Martin, de 
]a nomination du Théologal de la Métropolitaine, à caufe 
de la prébende du petit Mercey. Il y a une Chapelle de 
patro9-age laïque. 

Saint Marcel Eglife Paroiffiale ; titre St. Marcel. Pa
tron le Prieur de ce lieu. Il y a trois Chapelles , dont 
celles de .Notre-Dame~ & de See. Catherine font à la no
mination du Prieur; la troifiéme de patronage laïque .. 

Saint Loup Eglife Paroiffiale ; titre St. Loup ... Patron 
, le Prieur de Fontaine. . 

Saint Remy Eglife Paroiffiale; titre ,St. Remy. Patron 
l'Abbé de Clairefontaine. 

Saponcour Eglife Paroiffiale ; titre Ste. Sufanne Vierge 
& Martyre. Patron l'Aëbé de Charlieu. 

Selle Eglife Paroiffiale ; titre l'Affomption. Patron le 
Doyen rura1 de Faverney. 

Semboing Eglife Paroiffiale fous le titre de l' Affomption, 
de la nomination du Prieur de St. Marcel. 

Sergueil Eglife Paroiffiale ; titre St. Blaire. Patron le 
Prieur de Sergueil. 

Thom Eglife Paroiffiale; titre St. Pierre. Patron les 
Jéf uites de Vefoul , à caufe du Prieuré de Fleurey. . 

Vougécour Eglife Paroiffiale ; titre St. Jacques & Saint 
Chrillophle. Patron le Retl:eur des Jéfuites de Dole, à 
caufe du Prieuré de Jonvelle. . 

Villers Eglife Paroiffiale fous le titre de ]a Nativité 
de la Vierge. Elle dépendait de l':ijglife :de Mondorey, 
dont elle fut difmembrée le 4. May 1605. & le patro
nage accordé aux Seigneurs de Vauvillers qui la dote- " 
rent."11 y a une Chapelle à la nomination de ces Seigneurs. 

Villers Saint Marcellin Eglif e ParoiJliale fous le titre 
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de St. Marcellin & S~. Pierre Apôtre; du patronage 
de l'Abbé de St. Vincerit. Il y a deux Chapelles, l'une 
fous l'invocation de Notre-Dame & St. Jofeph à la no
mination du Seigneur; l'autre fous le titre de St. Jac
ques & St. Antoine, ci-devant à celle de MM. de la 
Chambre des Comptes, à préfent le Roi. -

Voijèy Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Martin, 
de la nomination du Prieur de Voif ey. Il y a deux _Cha! 
pelles de patronage laïque. 

BÉNÉFICES qui font dans le Décanat de LuxeuL 
~ 

A B BA Y ES. 

BIT AINE Abbaye de l'Ordre de Citeaux, en corn• 
mende & de la nomination du Roi. 

L U XE U L Abbaye de l'Ordre de St. Benoit, en com
mende , & de la nomination du Roi. 

.. 

MO NT I G N Y Abbaye des Dames de l'Ordre de St. 
François.. ~ . 

P R 1 E U R E' S. I 
-

MARTE ROI Prieuré de l'Ordre de St. Augu(l:in , en 
l'honneur de St. Nicolas, uni au Chapitre de 

Vefot1l.. -.. 
Po R T ~su R ~SA o NE Prieuré de l'Ordre de St. Benoît, 

en l'honneur de St. Efiienne , uni au Collége des Jéf ui
tes Q.e Vef oul. 

PRE s 1 E JJrieuré de l'Ordre a·e St. Benoît, uni le 22 .. 

Juillet 1619. à celui de Vellexon. Il dépendait du Prieuré 
de St, Jean-Baptifie de Granfon, Diocéfe de Lauzane. 

Î 

C U R E S . 
..-, 

A LLI ON COUR Eglife Paroiffiale, du patronage de 
l' Abbé de Luxeul. 

Ande/arc Eglife Paroilliale fous le titre de P Affomp• 

\ 
• 

.. 

• 

) 



• 

• 

.,,i 

. ·470 l? 0 lî I L L E'. . D "'E . L'E G L 1 S E 
-1 tion, ·ae la nomination du Commandeur de Sales, Or. 
~dre- de Mal the. 

Autoifon Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Efl:ienne, 
f d'u patronage de l'Abbé de St. Vincent. Il y a une Cha
uielle à la préfentation du Seigneur . 

. Auxon lés Vefoul Eglife Paroiffial~ fous le titre de'St. 
Anâré, ,de la nomination du Chapitre de Vefoul, à caufe 

~du Prieuré de Marteroi. 
Borrey Eglife ParoHTiale fous le titre de St. Martin, 

, de la nomination du Chapitre de Dole , à caufe du Prieuré 
de Marail:. Le Seigneur y a Ia préfentation d'une Chapelle. 

Bougnon Eglife Paroiffiale fous le titre de St. André, 
-de la nomination des Jéfuites de Vefoul .. , à caufe du 
l1rieuré de Port~fur-Saône. 

Breverey les Faverizey Eglife Paroiffi.ile fous ·1e titre de 
·St. Laurent, de la nomination du Seigneur, conjointement 
avec les héritiers du Sr. E1l:ienne Galliot de Bcfançon. 
Il y a une Chapelle à la ,nomination des Habitans. 

Brotte Eglife P.aroiffiale; titre St. Martin. Patron l'Abbé 
de Luxeul. 

Calmoutier Eglife Parôiffiàle; •titre la 'Nativité de No .. 
,tre-Dame. Patron le Chapitre de Vefoul. 

Cerq Eglife Paroiiliale fous le titre de St. Maurice ; 
Patron le Ch~pitre de Dole qui .y nomme comme Prieur 

•ide Marafr. 
;Chaux-fur-Port Eglife -Paroiffiale; titre ·st. Agnan. Pa

·tron le Doyen rural de Luxeu1. 
Chariey Eglife Paroiffiale fous le titre de l' Affomption, 

,du -patronage de 1'Abbé de ·1a. Charité. Il y a Familia
·rité & dix Chapelles de patronage laïque. Les Seigneurs 
de Scey-fur-Saône nomment à celle de St. Jean l'Evan

~gélifle & de St. Jean.Baptifre; & le Prieur de 1a Con-
frérie érigée dans cette Eglife en l'honneur de l'Imma
~ulée Conception , préfente à la Chapelle qui efi fous 
~le mêm-e titre. ~ 

Château Lambert qui dépendait de la Paroiffiafe de 
_Mélifé Vicariat de Servance, a une Chapelle fondée par 

-
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lè Roi & de fa nomination pour le fervice des Mineurs~ 
qui y travai11ent, & autres Habitans du territoire , éri
gée en Paroiffialc par M. Dandreville Evêque Suffi-agantf 
de Befançon en 1647. 
· Colombe Eglife Paroiffiale fous Je titre de St. Denis t 
de la nomination du Chapitre de Vef oul. . 

Colombier Eglif e IJaroi1Iiale fous le titre des Sts. J tl
meaux , de la nomination du Prébenciier de Serre. Il y 
a quatre Chapelles de patronage laïque. Les Seigneurs· 
de Montagut & Colombier nomment à celles de~ Saint·. 
Nico]as & de Ste. Marguerite. ' 

Corravillers Eg]ife Paroiffiale fous Je titre de St. Jean-: 
Baptiile & de Ja .Nativité de. Notre-Dame, à la..nomi-• 
ktion du Seigneur de Chauvillerain. 

Villers le foc qui dépend de cette Paroilfe , a une Cha- -
pelle feus le titre de. St. Ifidore , ,à 1a nomination des•, 
Habitans du lieu; ~ 

Dambenoît Eglife Paroiffialè fous le ·titre dè St. Benigne7-. 
d1.1 patronage du Chapitre &e Vefoul. ~ 

Dampierre lés Montbozon Eglife Paroiffiale fous le tître--
de la Nativité de Notre-Dame, de la nomination du Corn-.;}-,. 
mandeur de Ja Villedieu Ordre de Malthe. _ 

Damva!ley Eglife Paroifiia1e fous le ·titre de St. Laurent;·~ 
du patronage du Chapitre de, Vefou1. Il y a une Cha--•· 
pelle de patronage laïque. 

Efflienoz le fac Eg]ife Paroiffiafe fot1s le titre det St.:~ 
Luc, du patronage de l'Abbé de la Charité.·_ 

Faucogney la Pi/Je Eglife Paroiffiale fous le titre· dë_.· 
St. Martin, ~de la nomination du Prébendier de Gencuit.·~ ~ 
Cette Eglife étant caduque & dans un•. Iieu,incommode,-. 
le Sen-ice ordinaire a été. transféré, dans la Chapelle de1-
St. George-qui ell: bâtie dans · le• Bourg, du -patronage•~ 
du Selgncur; & où il y a. une autre l Chapelle fondée.
en patronage, Ja'.lque. Les Sacremens y repofent & il y a r 
une Familiarité. Dans l'Eglif e JParoifiiale il y a fept Cha- t

pelies de patronage 1aïque. Le Sei-gneur de Faucogney nom ... -... 
J;Ue. à celle de l'lmmaculée Çoncep~ion ,· & celui de Mélifé.i 

.... 

• • 
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à la Chapelle de Notre-Dame. Dans le Château efl: une 
Chapelle fous le titre de St. Blaife , du patronage de l' Ab~ 
hé de Luxeul. Sur le territoire font encore cinq· Cha
pelles de patronage 1aïque. 

Filain Eglife ParoiHiale fous le titre de Sc. Antide, 
du patronage âe l'Abbé de St. Paul. Il y a une Cha-
pelle à la nomination du Seigneur. . 

Fleurey lés Faverney Eglife Paroiffiale fous le titre de 
St. Maurice; Patron l'Abbé de Faverney. Il y a une Cha
pe1le de patronage laïque. 

Frotey lés Vefoul Eglife Paroiffiale fous le titre de 
l' Affomprion, du patronage de l' Abbé de Luxeul. Le Sei• 
gneur préfente à la ,Chapelle des trois Rois érigée dans 
·cette Eglife. . . 

Fougerolle Eglife Paroiffiale dépendante du Pri.euré d'Eri~ 
val en Lorraine, de l'Ordre de St. Augufiin. Cette Eglife 
e{l: fous le titre de St. Efrienne , & deffervie par un Cha• 
noine régulier dudit Erival, nommé par le Prieur & 
inilitué par l'Ordinaire~ . . 

Genevrey Eglife Paro1ffiale fous le titre de St. Valbert, 
de la nomination du Seigneur de Faucogney. 

La Demie Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Ger
main, de la nomination du Chapitre de Ste. Marie-Mag
deleine à Befançon. Il y a une Chapelle de la nomina ... 
tion du Seigneur. 

La Villeneuve EglifeParoiffiale du patronage du Seigneur. 
Lioncour Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Eufébe, 

du patronage de l' Abbé de Luxeul. 
Luxeul Abbaye de l'O.rdre de ·st. Eeno1t. Les Religieux 

de cette Abbaye obtinrent en 1514. de Leon X. l'union 
à. leur menfe d'une Chapelle érigée en l'honneur de St. 
Martin , où ils députent l'un d'eux pour adminillrer 
les Sacremens d'Euchari{l:ie & d'Extrême-Onél:ion aux Bour
geois & Habitans de Luxeul , & y célébrer les Offices 
divins avec les Fan1iliers de Luxeu]. Ils obtinrent auffi 
de l'Ordinaire Diocéfain le 2. Mars 1651. l'union de 
deux Chapelles de leur patronage, fondées dans les Eglifes-

de 
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de St. Pierre & de Notre-Dame ; dans l'Eglife abba
tiale qui dl: celle de Saint Pierre , font encore deux 1 

Chapelles de patronage laïque ; & les Confreres de 
la Confrérie de St. Roch érigée dans la Chapelle de St. 
Martin , préfentent à celle qui~ donne 1e nom à leur 
Confrérie. 

Mailley Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Nicet , 
de la nomination des Seigneurs de Mailley & de Rupt. 
Il y a deux ·Chapelles., celle de Notre-Dame efr aujour
d'hui de la nomination du Seigneur de Mailley. 

Mai/leroncour Charette Eglife Paroiffiale fous le titre 
de St. Léger, de la nomination du Seigneur; il y a une 
Chapelle de patronage laïque. 

Melifé Eglife Paroiffiale ; titre St. Pierre Apôtre , 
Patron le Prébendier de Torpe. ,, 

Servance en dépend, & a une Chapelle en l'honneür 
de l' Affomption de patronage laïque. 

Meurcour Eglife Paroiffiale; titre St. Vincent, Patron 
le Commandeur de la Villedieu. 

Mo/ans Eglife Paroiffiale ; titre St. Germain , Patron 
le Chapitre de Vefoul. , 

Moncry Eglife Paroifiiale; titre St. Jufl:, Patron le Cha• 
pitre de Vefoul. . 

Montigny Eglife Paroiffiale; titre St. Laurent , Patron 
le Chapitre de Vefoul à caufe du Prieur de Marteroi. 

Noioy l' Archevêque Eglife Paroiffiale; titre St. E!l:ienne, 
Patron le Prébendier de Vaux. Il y a deux Chapelles, 
le Curé nomme à celle de St. Eftienne , & celle de St. 
Nicolas efi de la collation de ]'Ordinaire. 

Pomoy Eglife Paroiffiale; titre Ste. Marie-Magdeleine, 
Patron l' Abbé de Luxeul. Il y a une Chapelle de patro
nage laïque. 

Pont Eglife Paroiffiale' fous le titre de St. Martin unie 
Je 5. Juillet 1600. au Prieuré de Marteroi,. d'où le Cha
pitre de Vefoul tire fon droit de nomination à cette Eglife 
comme à la Chapelle de, Notre-Dame qui y el.l: érigée. 
Il y a une autre Chapelle de patronage. laïque. . 

T()me II. Oo o 
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Navennes efi: de cette Paroiffe, les Habitans de cè lieu 

préfentent à une Chapelle qui efi érigée fous l'invocation 
· de St. Eloy. 

Noidans e!l: une Eglif e qui dépend de celie de Pont. 
Il y a trois Chapelles, l'Abbé de Bellevaux nomme à 
celle de St. ChriH:ophle & St. Laurent; le Seigneur de 
Chaffey à celle de fa Très-Sainte Trinité &c. M. !'Ar
chevêque de Befançon a la collation de la Chapelle de 
Notre-Dame de Saleborde qui eil dans la Paroiife de Pont. 

Port-fur-Saône Eglife Paroiffiale fous le titre de Saint 
Eilienne, de 1a nomination des Jéfuites de Vefoul, à 
caufe du Prieuré du 1ieu. Il y a deux Chapelles. 

Pre(l.e Eglife Paroiffiale , de la nomination du Corn• 
mandeur du Temple de la Villedieu. 

Provencbere Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Vat.
. be1 t, du pa1,ronage de l'Abbé de LuxeuJ. 

p,,,fey Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Pancras & 
àe St. Maurice, de la nomination du Chapitre de Vefoul 
comme Prieur de Marteroi. 

Charmoille dépend de cette Eglife , & a une Chapelle. 
Pttfy Eglife Paroiffiale fous Je titre de St. Martin ; 

de la nomination du Chapitre de Vefoul, à caufe du 
Prieuré de Marteroi~ 

Quenoche Eglife Paroiffiale; titre St. Pierre Apôtre, -
. Patron l'Abbé de Bellevaux. 

Peneffiéres ell: de cette Paroiffe, & a une Chapelle. 
Quers Eglife Paroiffiale fous ]e titre de St. Martin, 

de la nomination du Prébendier de Chemat1dain. 
Amblans & Bouhans font de cette Paroilfe , & il y .a 

. deux Chapelles; celle d'Amblans eft à la nomination 
des Habitans du lieu. 

Quincey Eglife Paroiffiaie fous le titre de St. Pierre 
Apôtre, du patronage de l'Abbeffe de Remiremont. Il y 
a deux Chapelles de patronage laïque. 
· Saint Bref/On Eglife Paroiiliale; titre St. Brice , Pa-

tron l' Abbé de Luxeul. · 
Sainte Marie en Chanois Eglife Paroiffiale fous 1e 

■ 
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titre ·ae Ste. Marie-Magdeleine , de la co11ation de M. 
!'Archevêque de Befancon. Il y a une 'Chapelle à Ma
gnivrey qui ea de cette Paroiffe, de la nomination du 
Seigneur. . 

Sainte Marie en Chaux Eglife Paroiffiale fous Je titre 
_ de l' Affomption, du patronage de l'Abbé de Bitaine. Le 

Seigneur préfente à la Chapelle de St. Nicolas fondée 
dans cette Eglife. , 

Saint Satiueur devant Luxeul Eglif e Paroiffi3.le en 
l'honneur de la Ste. Trinité, de la nomination du Pré
bendier de St. Hilaire. Luxeul dépend de cette Paroiffe 
quant aux perfonnes ·' ~ de J'Eglife de St. Martin à 
Luxeul quant au terr1to1re. 

Saulx Eglife Paroiifiale; titre St. Laurent, Patron le 
Chapitre de Vefoul. · '"' · 

Scie Eglife Paroiffiale ; titre St. Uger, Patron le Cha~ 
pitre de Vefoul. · 
· Vaivre Eglife Paroiffiale ; titre St. Chrii1ophle, Patron 
le Roi. Il y a trois Chapelles , celle de St. Eloy ell: de 
la nomination du Seigneur. . 
. Valdageot Eglife Paroiffiale fous le titre de l'Affomp- · 

tion , deffervie par un Chanoine régulier d'Erival nom
mé par les Prieur & Religieux de cette maifon, & 
inilitué par }'Ordinaire. 

Varogne Eglife Paroiiiiale fous le titre de l' Affomption. 
F la/{J ell le Ch&teau de cette Paroiffe. Il y a une Cha .. 

pelle a laquelle comme à la Cure le Seigneur de Fla. 
gy préfente. ' 

Va11x St. Eloy Eglife Paroifihle; titre Sc. Eloy, Pa-
tton l'Abbé de Bitaine. · 

Ve/faux Eglife Paroiffiale; titre St. Léger, Patron 
l'Abbé de LuxeUl. Le Seigneur y a la nomination d'une} 
Chapelle. 

Vellefrie Eg1ife Paroiffiale fous le titre de l' A!fomp .. · 
tion, en place de l'Eglife de Ste. Marie en \ 7arogne ,~ 
qui ef.1 en l'honnettr de St. Barthelemy , & toutes deux • 
de la nomi11ation du Seigneur de Vellefrie; il n'}1 a qu'un t 

-Titulaire. 0 o o i j 
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Velguindry Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Mau; 

rice, du patronage de l'Abbeffe de Baume. 
Velleroi leS bois du même patronage , efi une Eglife 

Paroiffiale fous le titre de St. Martin. Il y a une Cha .. 
pelle à la préfentation du Seigneur. 

' Ve{ottl Eglife ParoilTiale fous le titre de St. George & 
r Collégiale depuis l'an 165 3. que le Pape y transféra le 
Chapitre de Calmoutier, dont la fondation dans ce lieu 
était de la fin du onziéme fiécle. Ce Chapitre efi corn .. 
pofé d'un Doyen & huit Chanoines , de la collation al
ternative du Roi & du Chapitre , à l'ex,,ception du 
Doyen que le Roi nomme f eul. La Cure unie au Cha
pitre , efl deifervie par un Chanoine approuvé de l'Or .. 
dinaire Diocéfain , qui le 16. Novembre 1682. unit à 
ce Corps deux Chapelles, l'une fondée en l'Eglife de 
St. George, fous l'invocation de Notre-Dame , & l'autre 
en ]'Hôtel de Ville~ 

. Il y a Familiarité & vir\gt-deux Chapelles fondées dans 
l'Eglife St. George qui efl: belle & bâtie à neuf. Le Cha
pitre nomme aux Chapelles de St. Eloy, de St. Pierre 
& de St. Nicolas. ( Celle-ci étoit à Calmoutier ) & 
comme Prieur de Marteroi , il préfente aux Chapelles 
de St. Jean l'Evangéliile & de St. Maurice. La Chapelle 
du Château· a été transférée dans les prifons ; elle efl: à 
la nomination du Roi, il y en a une aufli dans les Fau. 
bourgs à laquelle le Magifl:rat préfente. 

J7elleperrot dépend de l'EgliCe de. Vefoul. Ce Viliage 
a une Eglife en l'honneur de St. Valbert, & une Cha-
pe 1le de la nomination du Chapitre, fous l'invocation 
de Notre-Dame. 

Villars proche Luxeul Eglife Paroiffiate fous le titre 
de St. Pierre Apôtre, du patronage de l'Abbé de Luxcul. 

Viflar.î fur Port Eglife Paroiiljale fous le titre de St. 
Urbain, de ]a nomination des Jéfuites de Vefoul •, par 
rapport à l'union du Prieuré de Villars fur Port . 

Conflandey Eglife dépenqante de celle de Villars , a 
deux Chapelles ; celle de St. Nicolas & de Ste. Cache .. 
}rine efl: de la nomination du Seigneur du lieu, 

,1,,. 
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Villediet-t Eglife Paroiffiale fous Je titre de St., Jean

Baptifle, de la nomination du Commandet1r de la Villedieu. 
Efquevilley Eglife dépendante de la Villedieu a deux 

Chapelles , celle de Sc. Claude cfi de la nomination 
du Seigneur. 

Villeneuve Eglife Paroiffiale fous le titre de Ste. Ca .. 
therine, de la nomination du Commandeur de la Villf!
dieu. II y a deux Chapelles , celle de Ste. Catherine eft de 
la nomination du Seigneur. , 

Yy proche Fillain Eglife Paroiffiale fous le titre de St. 
Julien , de la nomination du Chapitre Métropolitain. 

Laines qui dépend de cette Paroilfe a une Chapelle 
de la nomination du Commandeur de Sales. 

\ 

B É NÉ F I CES qui font dans le Décanat de 
Granges. 

.. 

A B B A r E S. 
, 

L IEU C RO ISSAN T autrement les trois Rois , Ab
ba \'e de !'Ordre de Citeaux, en l'honneur de Notre

Dame; en commende & de la nomination Royale. 
'"' L UR E Abbaye noble de l'Ordre de St. Benbh , unie 
à celle de Mor back, en commende & de la nomina
tion du Roi. 

• 
P R I E U R E' S . . 

S AI NT AN T o I N E Prieuré régulier de l'Ordre de 
St. Benoît, dépendant de Lure. 

SA 1 N T V A L B E R T Prieuré de l'Ordre de St. Benoît, 
uni au Monailére de Luxeul. 

\ 

• 

• 
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C UR E S. 

ARCEY Eg1ife Paroiffiale fous 1e titre de St. Privail, 
de la collation de M. l'Archevêque de Befançon. 

Bavilier Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Am
broife, de la nomination du Prébendier d'Ecole. 

Belfort Eglife Paroiiftale fous le titre de St. Chrifrophle, 
&Collégiale depuis l'éreél:ion d'un Chapitre compofé d'un 
Prévôt'& d'onze Chanoines, qui fut fondé le 24. Mai I 342. 
par Catherine de Cafienelborgen Comteffe de Montbéliard -
& Dame de Belfort , , laquelle s'en rétèrva & à f es Suc
ceffeurs le patronage ainfi que de la Cure qui fut unie 
au Chapitre. Il efl: compofé d'un Prévôt & cinq Chanoi
nes, du nombre defquels le Seigneur de Belfort nomme 
Je Curé de cette Ville. , 

L'ancienne Paroiffe de Belfort étoit l'Eglife de Breffe, 
où il y a encore une Chapelle fondée en l'honneur de 
St. Nicolas; & fur le cimetiére de cette Eglife, eft une 
autre Chapelle fous rinvocation de Notre-Dame & de 
Ste. Marguerite de patronage laïque. -

Dans l'Egli[e Collégiale & ParoiŒale de Belfort, font 
huit Chapelles. Le Chapitre- alternativement avec le Sei
gneur de Belfort nomme à celle de St. Sébafrien. M. de Bafle 
a la nomination de celle de Ste. Catherine, & les Jéf uites 
d'Enfisheim préfentent à celle de Notre-Dame des fept 
Douleurs à caufe du Prieuré de Froidefontaine uni à 
leur Collége. 

Le Seigneur de Belfort a encore la nomination de trois 
Cliapelles du titre de la Ste. Trinité , de St. Jacques 
& de St. MaÙrice; la premiére érigée au Cloître de 
l'Eg]ife Collégiale, les deux autres dans le· Château ; 
les Maîtres Bourgeois & Conf eillers de Belfort nomment 
à la Chapelle de Notre-Dâme fondée fur le territoire 
de cette Ville , & ils n'y doivent préfenter que des ori-
ginaires au lieu. , ~ 

Belmont Eglife Paroiffiale fous le titre de St: Laurent. 

' 
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de la nomination du Seigneur de Belfort ; il y a une Cha
pelle du patronage du Seigneur de Belmont. Il y en a une 

• . auffi à Tretudans, Eglife dépendante de Belmont. 
Betoncour Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Lau-

rent, de la nomination de l'Abbé de Luxeul. ' 
Borogne Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Martin, 

de la nomination du Prébendier de Vorges. 
Buc Eglife Paroiffiale fous le titre de la. Nativité de 

Notre-Dame, de la collation de l' Archevêque de Befan ... 
çon. Il y a une Chapelle de patronage laïque. -

Chagey Eglife Paroiffiale de la nominat_ion des Béné .. 
diél:ins de Luxeul. 

Chalonvillers Eglife Paroiffiale fous Je titre de I'Af .. 
fomption , de la nomination des grand Prieur & Re]i .. 
gieux de Lure. Il y a une Chapelle de patronage laïque. 

Champagney Eglife Paroiffiale ; titre St. Laurent; du 
patronage des grand Prieur & Religieux de Lure. 

Chaflc:nois Eglife Paroiilia1e fous le titre de St .. Efiîenne, 
cle la nomination du Chapitre de St. Mainbœuf aujourd'hui 
du Comte de Montbéliard, à. la place du Chapitre de 
Montbéliard. · 

, Chaux le's Belfort Eglife Paroiffia1e fous le titre de St. 
Martin, de Ja nomination du Chapitre de Ste. Magde-
leine de Befançon. , 

Damjettflin Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Juft, ~ 
de 1a noniination de !'Archevêque de Befançon. ' 

Ff{ert Eglife Paroiffiale; titre St. Léger; Patron le 
Seigneur d'Effert. , 

Fraltier Eglife Paroiffiale; titre St. Valbert; Patrons 
les grand Prieur & Religieux de Lure. 

Frotey lés Lure Eglif e Paroiffiale fous le titre de St. 
Laurent, de même patronage que la précédente. 

Giromagny Eglife Paroifiiale fous le titre de St. Jean .. 
Baptifie , unie au Couvent des Religieux du tiers Ordre 
de Sc. François, autrement Tierce1ins qui la deifervent 
avec une Chapelle fondée en cette Eglife fous l'invoca• 
tion de Notre-Dame. . "' 

• 
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· Granges la Ville Eglife Paroiffiale fous le titre de S 

Pierre & de St. Paul, de la collation de M. l'Arche-• 
vêque de Befançon. Il a cinq Chapelles de patronage 
.laïque; celle de Ste. Croix dl de la nomination du 
Seigneur. Le Comte de Montbéliard préfente à c·enes 
de l'lmmaculée Conception & de St. Céfaire. 

La Chapelle fous Chaux Eg1ife Paroiffiale fous le titre 
de St. Vincent, de la nomination du Chapitre de Belfort. 

LioJfans Eglife ParoitTiale fous le titre de St. Martin, 
du patronage de I' Abbé de Lure. 

Lomont Eglife Paroifliale; titre St. Martin : l' Archevê--
que de Befançon Collateur. . 

Lure Eglif e Paroiffiale fous le titre de St. Martin , 
. du patronage de l' Abbaye de Lure. Il y a une Chapelle 

de patronage laïque. . 
Vonnans qui efi de cette Paroiffe a auffi une Chapelle 

fous l'invocation de Notre-Dame de Pitié. 
Moffans Eglife Paroiffiale ; titre St. Chrifl:ophle ; Pa. 

tron le Chapitre de Vefoul. · 
Onans Eglife Paroiffiale; titre St. Martin ; Patron l'Ab

bé des trois Rois. Il y a une Chape Ile de même nomina
tion que Ja Cure. , 

Plancher le bas Eglife Paroiffiale fous le ti~e de St. Pan- ' 
ers , du patronage des grand Prieur & Religieux de Lure. 

Ronchamps Eglife Paroiffiale fous le titre de la Nati .. 
vité de Notre-Dame, du patronage de l' Abbé de Saint 
Vincent à Befançon. 

Rougegotte Eglife Paroiffiale fous le titre de St. George, 
, de 1a nomination du Seigneur de Belfort. 

Roye Eglife Paroifiiale fous le titre de St. Hyppolite, 
. du patronage de l' Abbé de St. Vincent à Befançon. 

Saint Barthelemy lés Melifey Eglife Paroiffiale fous Je 
titre de St. Bartlielemy, de la collaçion de l' Ar~hevê~ 

·que de Befançon .. 
Fref[e qui efl: de cette Paroi!fe , a une Chapelle de 

patronage laïque. 
Saulnot Eglif e Paroiffiale en l'honneur de la déco la--

• t1on 
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tien de St. J ean-Baptifi:e , du patronage de l' Abbé de 
Luxeul. Il y a deux Chapelles de patronage laïque. 

Tavel Eglif e Paroiffiale ; titre St. Germain , Patron 
le Seigneur du lieu qui ell: le Comte de MontbéJiard. 

l{ezr:tois Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Thie
baud , de la nomination du Chapitre de See. Magde-• 
leine à Befançon. . 

Vounans Eglife Paroiffiale; Patron }'Abbaye de Lure. 
Les Luthériens occupent dans ce Décanat douze Egliks 

paroiffiales; fçavoir, Allenjoye de la nomination du Pré
bendier de St. Vit ; Bellerne & Vian fous Je titre de 
St. Vallier de celle des Direél:eurs du Séminaire par rap ... 
port à la ChapÇ}le de Notre--Dame en l'Eglife Métropo
litaine de Befaii{on. Bévillers fous le titre de St. Mar .. 
tin , du patronage de l' Abbaye de Befchamps. Dambe-
nott & St. Gelin, de la collation de PArchevêque de 
Befançon , Defandans du patronage du Chapitre de Ste. 
Magdeleine .. à Befançon. Flangemont de ce1ui de l' AD .. 
baye de Lure. Héricourt dont l'Eglife étoit dédiée à St. 
Chrifiophle, du patronage de 1' Abbaye de St. Vincent. 
Saint Valbert, Çlairegoute & St .. Julien, de la préfen. 
tation du Chapitre de Vefoul ; & Trémoin du titre de 
St. Louis , à la nomination du Chapitre Métropolitain. 

, ' 
B E N E F I C E S . qui font dans le Déc~nat 
·. ~' Ajoye. 

CH A P I 7' R E S. 
-

M ONTBELIARD Chapitre fous le titre de Saint 
Mainbœuf, qui doit être compofé d'un Doyen & 

onze Chanoines. L'Eglife efi: bâtie dans le Château. Les 
Princes de Montbéliard jouilfent des revenus de ce Cha
pitre qui n'exifre plus. 

S Al NT H Y POLIT E Chapitre fondé en l'honneur 
de Notre-Dame,par Jean Comte de la Roche Seigneur de St, 
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Hypolite ,en 1303. Ce Chapitre eil: compofé d'un Doyen 
&. fept Chanoines, du nombre defquels efl: le Chantre; · 
le tout à la no~ination du Seigneur, de St. Hypolite~ 

A B B A r E~ $. 
.... 

B ~ L LE LA Y Abbaye de POrdre de ·Prémontré dans: 
le Diocéfe de Bafie. · 

- ~ESCHAMPS Abbaye du même Ordre. Le Comte 
,. cle Montbéliard. s'eft emparé de ces deux Abbayes; elles 

n'ont plus de Titulaire, maisl' Ordre a recouvré les fonds· 
qui en dé pendent & qui f opt fi tués au Comté de Bourgogner. 

-p R 1 . E U R E, S. 

D AM N E MA RI E Prieuré rural de l'"Ordre de Saint 
Auguftin, dépendant du Prieuré conventuel de Lan• 

tenans de la collation du Pap~. 
G a AN n a- o u R Prieuré de l'Ordre de -Prémontré ,, 

- ~ni à la menfe abbatiale de Bellelay. 
V A u c L u s E Prieuré de l'Ordre de St. Benof t , Con

. grégation de Cluny, uni au Collége de l'Univedité de· 
Befançon. . _: · 

CURES. 

L ES ~uthériens occupent, quatorze _Eglifes_ paroi~a ... 
les depenPantes de ce Decanat; qui font, -Ab1ev11Ie, 

Blamont, Da11e, Montcheluz, Roche ,& Seloncour; de 
la collation de M. l'Archevêque de Befançon~. Damne ... 
marie & Dampierre., du patronage de l'lJniverfité depuis
l'union du Prieuré de -Vaucluf e. Hericour , Valentigney 
& Voloncour, de celui de l'Abbé de Befchamps. Mîl
liéres & ·Villers_ lés Blamont même Paroiffe , de la no
mination du Prieur de· Lantenans; & Tremolans de celle 
du Chapitre de St. Emeri~ , au Diocéfe de Baile. 

·-... 
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Lantenans , & du Polfeffeur du fief de Sauvigney à Bel
voir; il y a quatre Chapelles , les Fabriciens préf entent 
à celle de Notre-Dame , & le Curé avec eux à celle de 
Ste. Croix. 

Courcelle & Fleurey dépendent de cette Paroi!fe. Il y a 
dans chacun de ces lieux une Chapelle. 

Cheveney Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Maurice,J ., 
de la nomination du Chapitre de St. lJrfane au Diocéf e • 
de Bafie. Il y a dans cette Eglife deux Chapelles; l'Evê
que de Bafle a la nomination de celle de Ste. Croix , 
les Habitans de Cheveqey nomment à celle de Notre-Dame. 

Corcelle Fglife Paroiflia]e fous le titre de Ste. Agathe, 
de la collation de !'Archevêque de Befançon. , 

Courchavon Eglife érigée en Paroifftale le 28. Sep .. 
tembre 1618. fous Ie titre de St. Jean l'Evangélifie ; 
elle fut dotée par l'union de deux Chapelles qui y étaient 
fondées. Cette Eglife efl: de la nomination de l'Evêque 
de Bafle. 

Courdemechc Fglife Paroiffia]e fous le titre des Saints 
Timothée & Simphorien, de la coJlation de PArchevê .. 
que de Befançon. 

Courgenay Eglife Paroiffiale fous Je titre de J' Atfomp
tion, de la nomination de l' Abbé de Lucel le Diocéie 
de Bafle. 

Cournot Eglife Paroiffiale du titre de St. Vincent, à 
la nomination dt1 Prieur de Lantenans. 

Courtedoux Eglife Paroi1Iiale , du titre de St. Martin 
de la collation de !'Archevêque de Befançon. Il y a une 
Chapelle de patronage laïque. 

Courtelevant Eglif e Paroiffiale de même collation , fous 
Je titre de St. Efii enne. 

Florimont qui e!l: de cette Paroiffe, a trois Chape1les; 
Je Seigneur nomme à celle de St. George, & les Bour
guert aitres & Echevins de Florimont, préfentent à celle 
de Notre-Dame. • 

· Damjoux Eglife Paroiffiale du titre de St. George, 
,,.et. de_ la 1;omination de l'Univerfité de Befançon, à éaufe 
c.u Prieure ~l _Vauclufe. -

-. 
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EGLISES CAt:fHOLI-{lUES. 

B O I S Eglif e Paroiffiale , de la colia~ion de l' Ar .. 
chevêque de Befançon , fous le titre de St. Maurice. 

· Boncour Eglife Paroiffia1e fous le titre de St. Pierre 
& St. Paul, de la nomination du Prébendier de Bonnay • 
Il y a une Chapelle de patronage laïque. 

Boneflage Eglife Paroiffiale fous le titre de St. An .. 
toine & de Ste. Marie-Magdelein~ , de la nomination 
du Seigneur de Neufchatel .en Venne. . 
•"' Le Cerneuxmonnot qui dl: de cette Paroilfe, a une Cha
pelle qui eft deffeivie par un Vicaire amovible du ·choix 
des Habitans. 

Bo1Jfol EgHfe démembrée de ceUe de Démphreux Je-
17. Septembre 1619. & Paroiffiale fous le titre de Sc. 
Vincent •. Elle eft de la ·nomination du Prébendier de 
Pouilley.~ _ . 
. Brcfaucorif' EgJife Paroiffiale fous le titre de St. Efl:ienne; 

.de-· Ja collation de l' Archevêque de. Befançon ; les . Ha ... 
bitans préfentent à la Chapelle d~ Notr_e-:-Dame fondée 
dans cette Eglife. · - : 

Burre Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Amand, 
filiale de St. Difi~r. Elle fut érigée le 7. Aoô.t 1698. 
en Vicariat perpétuel. Le patronage en fut accordé aq 
Curér de St. Difier & aux Habitans de Burre qNÎ avoiertt 
la no•mi_nation de deux Chapelles dans leur Eglife , unies 
··pour la dotation de ce Vicariat. · . ,. · 

Chamefol Eglife Paroiffiale: titredeSt. Maximin & St • 
. H€rmeilftoi, de la nomination de J'Abbeife de Baume. 

., 

Chatel de _ même patronage, eft une . Eglife Paroiffiale 
fous le titre de la Nativité. de Notrè-Dame., du Patroow 
nage de l' Abbei{e ,de Baume. 
· Neufchatel dépend de cette Eglife, & a dans fon Châ: ... 
teau une Chapelle de la pré( entation du Seigneur. 
· -Chaux en -montagne Eglife Paroiffiale fous le titre de 
St. Léger ,de la nomination· alternative du J?r}eur de 

~Ppp·~J 
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Surmont eft: de cette Paroiffe & a une Eglife en ·rhon~ 

neur de St. Michel , avec une Chapelle fous l'invocation 
de St: Pierre, de patronage laïque. 

Damphreux Eglife Paroiffiale fous le titre des Sts. Fer.. _ 
reol & Ferjeux, de la nomination du Prébendier de 
Pouilley. Il y a une Chapelle à la nomination des Habitans. 

IJamvans Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Ger
main, de la nomination du Prieur de Lantenans. 

Delle Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Léger, de 
la nomination du Seigneur. Il y à familiarité & douze 
Chapelles. Les Curé & Familiers nomment à celle de St. 
Eloi; ils préfentent alternativement avec un Patron laï
que à ce1le de St. George: les Bourguema!tre & Eche- • 
vin5 de Delle nomment aux Chapelles de Ste. Croix , 
de St. Michel, de la Ste. Trinite, de St. Jean l'Evan
gélifie, de Sc. Jean-Baptifie & à celle du Refaire , ]a. 
quelle doit être confé_rée alternativement avec le Curé 
à un parent du Fondateur, préférablement à tous autres 
s'il efi capable. Le Seigneur nomme à celle du-St. Ef prit. 

Efaot Eglife Paroiffiale du titre de St. Léger & du 
Fatronage de 1: A~beffe. de Baume. . 1 

Faverois EgHE.e Paro1ffiale fous le titre de St. lîrfane 
& St. Séballien·, de la collation de l' Archevêque de Be .. 
f ançon. 4 ~ 

Fefche Eglife Paroiffiale; titre St. Vallier, Collateur 
l' Archevêque de Befançon. . 

FuntpnÔif Eglife Paroiffi:J,le; titre St. Pierre, Colla
teur rArclievêque de Befa.ô.çon, Il y a une Chapelle de 
la nomination des Habitans. 

Giere Eglife Paroiffiale fous le titre de St. V:albert & 
St. Sébafrien , de la nomination du Prieur de Lantenans. 

Gourmois Eglif e Paroiffiale en l'honneur de la Nad-:_· 
vité de Notre-Dame ; Patron le Prieur de Lantenans. 

G1tmdfontaine Eglife Paroiffiale du titre de St. Eftienne, 
du patronage du Prieur de Lantenans. Il y a une Cha
pelle de patronage laïque. 

• F'ahis efi une Chapelle vicariale .. qui dépend de Grand-
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fontaine , & dans laquelle efi une Chapelle à la préf en .. 
tation des Habicans du lieu. 

Grandvillars la Ville Eglife Paroiffia1e fous le titre de 
St. Martin , à laquelle a été unie le 30. Février-1617. 
celle de Grandvillars le Chatel dédiée à· St. Urfin. Le 
Prébendier de St. Hilaire qui en étoit Patron a confervé ~ 
f on droit en nommant alternativement à la Cure de Grand
villars avec le Prieur de Lantenans. Il y a dans le Bourg . 
une Chapelle à la nomination du Seigneur. 

Ha/les Eglif e Paroiffiale du titre de St. Jean.Baptifie, 
à la nomination du Jlrébendier de Chemaudain. Les Ha
bitans préf entent à une Chapelle qui y efl: fondée fous 
l'invocation de Ste. Catherine. . 

Mandeurre Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Mar• 
tin , de la collation de l' Archevêque de Befançon. 

·Mattay Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Pierre 
Apôtre, du patronage de l'Abbe!fe de Baume. 

Mefche Eglife Paroiffiale fous le titre de Sc. Pierre 
Apôtre , de la norriination du Prieur de Lantenans. Il 
y a trois, Chapelles. Celle de Notre-Dame à r Autel du 
Rofaire dl: Sacerdotale & demande réfi.dence ; il y en 
-a encore une autre fur le territoire. 

· Cette Paroiffe a quatre Eglifes vicarialês; Cernay fous 
le titre de St. Antoine ; il y a une Chapelle dédiée à St. 
Roch. Charquemont fous le titre de St. Eftiennc Martyr; 
il y a une Chapelle en l'honneur de St. Pierre & Saint 
Guillaume. Franchouhans à laquelle on a uni le 1. Avril 
1678. la Chapelle de Notre-Dame fondée dans cette Eglife; 
& les Ecorces fous le titre de St. Jean-Baptiil:e. Les Bre-
feux & Mancenans font des Villages de la Paroiffe de 
Mefche. dans chacun defquels il y a une Chape11e. Les Ha .. 
bitans des Brefeux préfentent à celle de leur Village. 

Montboton Eglife ParoiHiale fous le titre de Sc. Léger, 
de la nomination du Chapitre de Belfort. 

Morvillers Eglife Paroiffiale fous le titre de Saint 
Manin, de la nomination du Prébendier de Geneuille. 
· Montigney Eglif e Pijroiffiale fous le titre de St. Mar-

I 
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tin-, devait être de!fervie par un Religieux de l' Abbaye 
de Belle1ay, nommé par !'Abbé qui en a le droit par 
rapport au Prieu_ré de ~randgour. • '. 

Pourentru Eghfe Par01ffiale fous Je titre de St. Pierre 
Apôtre, de la nomination du Prébendier de St. Vit. Il 
y a treize Chapelles, M. !'Evêque de Bafle Souverain 
de Pourentru, nomme aux Chapelles de N ocre-Dame & 
St. Kicolas, St. Jean l'Evangélifie, St. Efiienne des 
trois Rois, & de la préfentation de Notre-Dame. Les Pré
vôts & 1\.-faîtres Bourgeois de Pourentru, préfentent à celles _ 
de St. Barthe lem}· , de Notre-Dame & Ste. Anne. Les 
Chapelains & Confréres de St. Michel à celle de l'Im.. . 
maculée Conception. 

Dans rourentru efi encore une Eglife fous Je titre de 
St. Germain, où il y a fix Chapelles. M. l'Evêque de 
Balle nomme à ce1les de Notre-Dame & St. George; 
les Prévôts & Ma'itres Bourgeois à cel1es de St .. C1aude, de 
l' Affomption & de Ste. Marie-Magdeleine. Ils préfentent 
auffi à celle de Notre-Dame de Lorette fondée fur le terri ... 
toire de cette Ville. , " 

Les Chapelles fondées dans l'une & l'autre de ces 
Eglifes, donnent droit à la Familiarité ou Confrérie de 
St. Michel. Les Chapelains y font reçus a- la date de 
Jeurs provifions. 
· Cœuve Eglife dépendante de celie de Pourentru, les 

Habitans de ce lieu préÎentent à une Chape1Ie qui y 
eft fondée fous l'invocation de Notre-Dame de Commi-
fération. 

Provenchéres Eglif e Paroiffiale fous le titre de St. Pierre,. 
· de la nomination de l'Univerfité de Befançon, à caufe 

du Prieuré de Vauclufe. 
Saint Difier Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Di

dier, du patronage de !'Abbaye de Lure & de Morback .. 
11 y a deux Chapelles de patronage laïque. t 

Saint • Julien Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Ju
lien, de la nomination du Seigneur, ainfi que la Cha-
pelle de Ste. Anne fondée dans cette Eglif e. Il y en a 
une autre de patronage laïque. 

• 
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Saint Hypolite Eglifeparoiffiale en Phonneur de Notre• 

Dame, de la nomination du Seigneur, de même que la Cha
pe11e de Ste. Marguerite. Il y en a une autre fondée eri l'hon
neur de; St. Jean.Baptifie, de la nomination du Seigneur 
de Neufchatel. e , 

Montandon efr une Eglif e vicariale en l'honneur de 
St. Urfin, deU-ervie par un Vicaire amovible du Curé 
de St. Hypolite. · 

Chanmefey Village qui dépend de St. Hypolite, a une 
Eglife en l'honneur de St. Laurent deffervie par un Vi
caire amovible. 

Saint Maurice Eglife Paroiffiale , de la nomination de 
l'Univerfité de Befançon, à caufe du Prieuré de Vauclufe. 

Saint Maurice Chatenois Eglife Paroiffiale , de la col
lation de M •. l' Archevêque de Befançon . 

Soulce Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Laurent, 
du patronage de l'Univerfité de Befançon, à caufe du 
Prieuré de Vaucluf e. 

Trevillcrs Eglife Paroiffiale fous le titre de l' Affomp
tion , de la nomination du Prieur de Lantenans. Il y a 
une Chapelle à la préfentation du Seigneur. 

Bief de flot , Ferriére & Vrtiére Villages de cette Pa .. 
roiffe, ont chacun une Chapelle. Les Habitans de Fer-
riéres préfentent à celle qui ell: dans leur Village. 

[)_e l'Eglife de Trevillers, dépendent fept Eglifes vi .. 
cariales deifervies par des Vicaires amovibles. 

Charmontvillers a une Chapelle fondée pour fubvenir 
à l'entretien du Vicaire~ Courtefontaine a dans fon Eglife 
une Chapelle en· )'honneur de Sc. Laurent. L'Eglife de 1 

Damrichard eft à l'honneur de Ste. Marie-Magdeleine; 
& ]es Fabriciens Je ce lieu oQt la nomination d'une 
Chapelle fondée fur leur territoire, fous l'invocation de 
St. Roch. Felfevillers qu'on prétend avoir été ancienne
ment la Paroiffiale , efl: fous le titre de St. Maurice ; 
& Indevillers fous celui de St. Urfin Confeffeur • 

Vauclufe Eglife Paroiffiale - fous le titre de St. lTdin 
ConfelTeur, unie à la menfe des Bénédiétins de Vauclufe 

4 -
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qui la deJTervent par un Religieux approu\ré de POrdi-
naire Entre les Villages d'Efbée & Belleherbe qui font de 
cette Paroiffe, e(l: une Chapelle de la préfentation des
Habitans defdîts lieux. 

Vaufrey Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Sylveflre 
& de Ste. Colombe , de la nomination du Seigneur; qui 
préfente auffi à deux _Chapelles fondées dans cette Eglife, 
& à deux autres qui font dans fon Château. -

1/y lés Belvoir Eglife Paroiffiale fous le titre de Saint 
Pierre ; Patrons les Profeffeurs de l'Univerfité de Befan
~on, à caufe du Prieuré de Vauclufe. 

B,É N Ê F I C ES qui font dans le Décanat de 
Rougemont. 

P R I E U R E' S . 
. 

LANTENANS Prieuré conventuel de l'Ordre de 
St. Augufiin, dépendant de l'Abbaye de St. l1aul, 

& de la nomination du Roi. 
MAR As T Prieuré conventuel de ]'Ordre de St. Au

guilin , en l'honneur de Ste., Marie-Magdeleine. Il a été 
. uni en 1610. au Chapitre de rEglife Collégiale de Dole. 

r.A BEN ANS Eglife Paroifilale fous le titre de Saint 
f1 Hermenfroi , du patronage de l'Abbeffe de Baume. 
L,Eglife de Fallon en dépend , & il y a une Chapelle 
de la nomina tio.o- du Seigneur. 

Accolans Eglife Paroifüale; titre la Nativité de No
tre. Darne. Patron l' Abbé de Luxeul. 

--Arpenans Eglife Paroiffiale; titre St. Valbert, Patron~ 
les grand Prieur & Religieux de Lure. Il y a une Cha
pelle de patronage laïque. 

Bluflans Eglife Paroiffiale; titre St. Léger, Patron l'Ab~ 
bé des trois Rois. 

Tome 11 Q..qq 
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Bonalle Eglife Paroiffiale; · titre St. Vallier, Patron 

l'Abbé de Sc: Paul. ,, 
; Bournois Eglif e Paroiffiale; titre St. Nicolas , Patrons 
les Profelfcurs de l'Univerfité de Befançon , à caufe du 
PrieL1ré de \ 7auclufe. ~ t 

Courchaton Egliiè Paroiffiale ; titre Ste. Marie-Mag .. 
deleine, Patron le Seigneur. Il y a une Chapelle de pa-
tronage laïque. .. 

Grammont a· une J;:glife qui dépend de celle de Cour
chaton, avec une Chapelle de la nomination du Seigneur. 

, ... Cubry EglifC Paroifliale ; titre St. Léger, Pat1 on le 
Chapit1e de Dole, à cat1fe du Prieuré de Marafè. 

Cufe i Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Pierre , 
de la nomination du Prébendier de Noroy. Il y a une 
Chapelle de la nomination des Seigneurs. 

Nans dépend. :de cette Eglife; & il y a dans le Châ
teau une Chapelle à la no_mination du Seigneur. 
· Dambelin Eglife Paroifiialt= ; titre St. Benigne , Patrons 

les ~grand Prieur & Religieux de Lure. ~ 
Dampierre fur le doubs Eglife ParoiŒale; titre Sain't 

Pierre &' St. paul ,' Patron le Seigneur de Neufchatel. 
Il y a une Chapelle de patronage laïque. 

Fennans Eglife Paroiffiale; titre la Nativité de Notre• 
Dame. Patron le Seigneur_ de Neufchatel. 

Fontaine F glife Paroiiliale fous le titre de la Nativité de 
Notre-Dame, à la nomination de l'Abbeffede Baume. Il y a 
trois Chapelles,celle de See. Anne efi de la c011ation de l'Ordi
naire, & le Seigneur de Mon1by nomme à celle de St. Roch. 

Gouhenans Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Eilienne, 
de la nomination du Chapitre de Vefoul. Il y a trois 
Chapelles de patronage laïque , le Seigneur p1éfente à celle 
qui efl fous riqvocation de St. Jean-Baptifle & Ste. Catherine. 

Attefan âépend de cette Paroiffe , & il y a une Cha
pe lie de la nomination du Seigneur de ce lieu. 

Goux le's Neufchatel Eglife Paroiffiale ; titre l'Affomp- -
·tÎonî de Notre-Dame, Patron le Prieur de Lantenans. 

Lantenans Eglife Paroi.!Iiale ; titre · St. Gërmain, ~ .. pa, .. 
11 

' 
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tron Ie Prieur de Lantenans qui en eft Curé primitif. 

Lifte Eglife Paroiiliale fous le titre de la Nativité de 
Notre-Dame, de la nomination du Seigneur, qui préfonte 
auffi à huit Chapelles fondées dans cette Eglife, où il 
y a Familiarité. • 
, Longevelle Eglife Paroiffiale fous 1e titre de PAffomp

tion, du patronage du Cha pitre de Dole, à caufc du 
Prieuré de Marafi:. Il y a une Chapelle de 1a nomina-
tion du Seigneur. , 1i .1 • 

Mancena,is Eg)ife Paroiffiale fous ·Je titre de St. Mar
tin , de la nomination de l' Abbé des trois Rois; de cette 
Eglife dépend celle d'Apenans, où il y a deux Chapelles 
de patronage laïque. 

Melecey Eglife Paroiffiale fous le titre de St.- Efiienne, 
du_ patronage du Chapitre de Dole, à .caufe du Prieuré 
de Marall: - J • 

Moimay de même nomination , dl: une Eglife Paroif-
fia le , fous le titre de St. Bardielemy. , . ~ t 

• 

1 4itlevans & Ef prels en dépendent, & ont des· Eglifes 
f uccurf ales. ~. , • 

Montenois Eglife Paroiiliale; titre St. George , Patrons
les Profeffeurs de l'Univerl1té # de Befançon , à cauf e du 
Prieuré de Vauclufe. • • ,,', ~' 
~ Monejeuflin Eglife Paroiffiale.' fous le ·titre de St. Jufl, 
du patronage du Chapitre, de . Dole , à. caufe du Prieuré 
de Marafl. Il y a quatre .Chapelles de patronage laïque, 
celles de Notre-Dame & de St. Michel font à 1a pré-
fe11tation des~ Seigneurs du lieu. ' ~ 

Pontfurl'Oignon Eglif e Paroiffiale;titre St. Pierre aux liens. 
Patron Je Chapitre de Dole à cauf e du Prîeuré de Marail. 

Rans Eglifc Paroiffiale; titre' St .. Léger , Patron~ l' Ab M 

hé des trois• Rois; , · .. 

Rougemont Eglife Paroiffiale fous le titre de la Nati-
vité de Notre-Dame, de la no1nination alternative de 
l' Abbé de St .. Vincent & de&) Profetfeurs, en Théologie 

. de l'Univerfité · de Befançon , , comine • Prieurs de Mou
tier Hautepierre. 'Dqns cette Eglife , e(l: la- Chapelle de 

. . ~ Q q q i j\ . 
~ 

~ 

\ 



,492 P O U I L L E' D E L' E G L I S E 
St. George , de la nomination des Gouverneurs de )a Con: 
frérie noble de St. George établie à préfent dans l'Eglife 
des Carmes de l'ancienne Obfervance à Befançon. Il y 
a encore trois Chapelles, dont celles de Notre-Dame, 
de St. Jean & St. Nicolas font à la nomination du Sei
gnt!ur; & dans l'Eglif e de Rougemontot qui a été autre
fois Paroiiliale , mais qui dépend à préfent de Rouge
mont , font auffi trois Chapelles , dont celle de Notre
Dame ef.l à la collation de !'Ordinaire Diocéfain. 

Montferné & Chouzelot ont une Eglife Paroiffiale fous 
le titre de St. Hilaire , annêxe de celle de Rougemont. 

Saint George Eglif e Paroiffiale; titre St. George, Pa
tron le Prieur de Lantenans. 
, Saint Sulpice Eglife Paroiffiale fous le titre de Saint 
Sulpice , du patronage de l' Abbé de Luxeul. 

Senargent Eglife Paroiffiale ; titre St. Nicolas, Patron 
]'Abbé des trois Rois. 

Soye Eglife Paroiffiale du titre de St. Défiré , à la 
nominatiôn de l'Abbeffe de Baume. Il y a une ChapeUe 
en l'honneur de Ste. Anne , à la préfentation du Seigneur. 

Ve/lecl1evreux Eglife Paroiffiale du titre de St: Ger
main, & de la collation de l'Archevêque de Befançon. 
Il y a une Chapelle de la nomination du Seigneur de Be
veuge, qui préfente auffi à la Chapelle du Château de 
Beveuge fitué dans cette Paroiife. 

1/illerfexel Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Nico• 
Jas, de la nomination du Chapitre Métropolitain. Hum
bert de la Palud Comte de la Roche & Seigneur de 
Villerfexel, ordonna par fon tefiament publié le 13. Jan
vier 1457. la fondation d'un Chapitre dans cette Eglife, 
Il y a en effet quatre Chapelains ou Chanoines compris 
1e Cure qui tient le premier rang. Le Seigneur a la no• 
mination de ces Chapelains , & ne peut y nommer que 
des Clercs ou des Prêtres originaires de la terre de Viller~ 
fexel. Le Seïgneur de Neufchatel, de quatre Chapelles 
de patronage laïque fondées dans ladite Eglife, préfente. 
à deux , fçavoir, à ceUes de Notre-Dame & de Saint 
George; cei.;:-ci a été transférée du Chateau. --
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Villers fous Efcot Eglife Paroiffiale fous le titre de St 

Vite, à la nomination du Seigneur de Neufchatel. 
Pi-lés'4Lure Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Ger

main, du patronage des grand Prieur & Religieux de Lure. 
Les Luthériens occupent dans ce Décanat , cinq Eg lifes 

Paroiffiales ; fçavoir, Ran cal de la collation de l'Arche
vêque de Befançon. Colombier & Savourey de la nomi
nation du Seigneur de Neufchatel. Sainte Sufanne de 
celle du Seigneur de Cuifance, & St. Maurice du pa
tronage de l'Abbeife de Baume. 

B É N É F I C E S qui font dans le Décanat de 
Baume. 

A B B A l E S. 
• 

B AUME Abbaye de Dames <le ]'Ordre de St. Benoît , & 
de nomination Royale. L'on prouve les feize quartiera 

• 
pour y entrer. • 

P R I E UR E' S 
4 

C H AUX Prieuré conventuel de l'Ordre de St. Be.: 
noît , en l'honneur de St4 Pierre; dépendant de Clu .. 

ny & de la nomination du Roi. 
Cu 1 s AN c E Prieuré rural de l"'Ordre de St. Benoît,

en l'honneur de Notre-Dame, & dépendant de !'Abbaye 
de Luxeul; à la collation du St. Siége. 

Vu I i Lo Re E Prieuré rural de l'Ordre de St. Auguf. 
tin, en l'honneur -de l'Affomption, dépendant de l'Ab ... 
baye de Montbenoit, à la collation du St .. Siége. 

- ........ 

C U R E S. 

A MAGNEY Eglife Paroiffia)e; titre St. Ferreol & Saint 
Ferjeu, Patron le grand Tréforierde la Métropolitaine. 

Anteuil Eglif e Paroiffiale , titre l' Affomption , Patron le 
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Prébendier de Pouilley. Il y a une Chapelle de patronage 
laïque. ~ 

· · Avilley Eglife Paroiffiale ; titre St. Simphorien, Patron 
le Chapitre de Dole à eau[ e du Prieuré de Marafi. Il 
y a une Chapelle de la nomination du Seigneur. 

BA u ME Eglife Paroiffiale fous 1e titre de St. Mar-
tin, de la nomination de l'Abbelfe de Baume. Il y a 
une Familiarité qui obtint les 14. Mars & 29. Décem- \ 
brc 1659. & 1687. du confentement des Patrons & par 
décret de l'Ordinairc , l'union de cinq Chapelles; dont 
trois ~fondées dans l'F glif e de St. Martin fous les invo
cations de Notre-Dame & St. Nicolas, de St. Antoine, 
de Sre: Catherine & de~ St. Antoine ; fi les deux autres 
en l'honneur de N otre~Dame & Ste. Catherine. Dans 
l'Eglife de St. Sulpice, autrefois auili Paroiffiale à Baume, 
il y a encore deux Chapelles , & dans celle de Saint 
Martin ht1it ; dont celle dite de Paulot efi à la nomi-
nation de l' Abbeffe de Eaume. · 

Grofbois & Sechin font de cette Paroiffe , & il y a 
une Chapelle à Sechin en place de !'Hôpital qui y 
était dans les temp~ des anciens, à la nomination de 
l' Abbe[e de Bat1me. " ' 

Il y a quinze Chapeiles dans l'Eglife abbatiale. Celles 
de St. Eugene, de St. François & de Ste. Catherine, 
font de la nomination laïque, & celle de Notre-Dame 
de la collation de l'Ordinaire Diocéf ain. Quant aux au
tres, la Dame Abbelfe en a le patronage, & y nomme 
en tous temps en vertu d'une Bulle de Pie II. de l'an 
1461. Il y en a huit fondées à l' Autel du Crucifix dite 
la Chapelle des morts, & trois fous l'invocation de No
tre-Dame au grand Autel. Dans l'Hôpital de Baume efi: 
une Chapelle du titre de la ViGtatîon , & du patronage 
des Srs. ~faire , Echevins & Conlèils de la Vi Ile. 

Baumotte Eglife Paroiffiale; titre Ste. Cecile , Patron 
l' Abbé de St. Paul. 

Bennans Eglife Paroiffiale; titre la Nativité de Notre
Dame, Patron l'Abbé de ~t. Vincent • 

• 
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Branne Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Martin, 
de la. nomination des Prieurs de Cl1aux & de Lantenans. 
Us préfentolent autrefois alternativement. 

ChafTey Eglife Paroiiliale fous le titre de St Jean Gul
phe, du patronage de l'Abbeffe de Baume. Il y a une 
Lhapelle. t , 

Cendrey Eglife Paroiffiale du titre de St. Remy , à la 
nomination de )"Abbé de St. Paul. 

Clerval Eglife Filiale fous le titre de St. André, de 
la non1ination du Jlrieur de Chaux. Ce n'étoit autrefois 
qu'une Chapelle, qui a été unie à la Familiarité de Cler .. 
val le 21. Juin 1616. L'Ordinaire Diocéfain unit encore 
à ·ce Corps le 17. Février 1689. trois Chapelles; fçavoir, 
celles de Notre• Dame dite du Point du jour , de St. 
Pierre & de Chaux. Il y a fept Chapelles de patronage. 
laïque ; fondées dans cette Eglife. 

Chaux Eglife ParoiHiale & Mere de celle de Clerval, 
érigée fous le titre de St. Pierre, de la nomination du 
Prieur de Chaux. On n'y fait plu§ les Offices paroilfiaux, 
qui ont été transférés à l'Eglife de St. André à Clerval. Il y a 
une Chape Ile de la nomination de l'A bbé de Ltixeul fous 
l'invocation de Ste. Barbe, & une autre de celle du Sei
gneur de Beveuge en l'honnettr de Ste. Anne & de St. 
Antoine. 

Cougneres Eglife Paroiffiale fous le titre de Sc. Jean-Bap-
tifie, à la nomination de l' Abbeife de Baume. , 

Boul1ans efl: de cette Paroilfe , ~ a une Chapelle. 
Cour Eglife Paroiffiale fous le titre de Sc. l)ierre, de 

]a nomination du Seigneur de N eufchatel , ainfi que la 
Chapelle qui y efi: fondée. 1 

• 

Enans efl: de cette Paroiffe, & a une Chapelle de la 
fondation du Seigneur. · · 

Crofey Eglife Paroiifiale ; titre St. Efiienne , Patron 
le Prieur de Cufance. 

' Cujance Eglife Paroiffia1e fous le titre de St. Léger, 
de la nomination du Prieur de ce nom. Le Seigneur 
nomme à la ChapeUe de St. Jean, & le Roi à celle de 

\ 

.. 
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St. George & St. Nicolas, qui font fondées dans cette 
Eglife. 

Dammartin le Templier Eglife Paroiffiale fous le titre 
de St. Martin , de la nomination du Commandeur du 
Temple à Befançon. Bretigney & Glamondans font de 
cette Paroiffe, & ils ont chacun uiie Chapelle. Le Rec-

- .._ teur des Jéf uites de Befançon nomme à celle de Breti
gney, qui dl: fous l'invocation de Notre-Dame , l'autre 
eft fous celle de St. Louis. 

Dampvaux Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Mi
cl1el, de la nomination de l'Abbeffe de Baume. 

Deluz Eglife Paroiffiale ; titre St. Martin. Patron le 
Prieur de Vuillorbe. 

Fontenois-lés-Montbozon Eglife Paroiffiale fous le titre 
de St. Julien, de la nomination du Chapitre Métropo-
litain. Il y a une Chapelle de la collation de · l'Ordi
naire, & fur Je territoire une autre de patronage laïque. 

Gni[eule Eglife Paroiffiale; titre St. Martin, Patron 
le Prebendier de Vaux. 

Huanne Eglif e Paroiffiale fous le titre qe St.J ean 
l'Evangélifie , de la noillination des Profeifeurs de l'Uni~ 
verfité de Befançon, à caufe du Prieuré de Moutier 
Hautepierre. Dans le Château de Montmartin qui efl: 
fur cette Paroiife , efi une Chapelle de la nomination 
du Seigneur. ~ · 

Gouhenans & Mefandans qui y font auffi, ont chacun une 
Chapelle;celle de Gouhenans à la nomination du Seigneur. 

Larians Eg life Paroiffiale fous le titre de l' A{fomp
tion, du patronage alternatif des Abbés de St. Paul & 
de St. Vincent. Il y a une Chapelle de la nomination , 
du Seigneur. 

Olanr qui e!l: de cette Paroiffe , a une Chapelle caf .. 
·traie de la nomination du Seigneur. 

Mondon Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Pierre Ap&
tre , de la nomination du Seigneur. Il y a une Chapelle. 

Montuf{aint Eglife Paroifliale fous le titre de St. Jean• 
Ba.ptifie, du patronage de PAbbé de St. Vincent. 

• Pompierre 

I 
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Pompierre Eglife Paroiffiale ; titre St. Léger; Patron 

le Prieur de Lantenans. ' 
Rigney Eglife Paroifliale; titre St. Paul ; Patron le 

Seigneur de la Roche. Il y a une Chapelle de la nomi
nation du Seigneur de Corcelle. Ce Village dépend de 
1a Paroiife de Rigney , & a une Chapelle de la nomina
tion du Seigneur. 

Roche fur le doubs Eglif e Paroiffiale; titre St. Pierre 
Apôtre; Patron le Prieur de Chaux. Il y a une Cha .. 
pelle de patronage la~il1ue. 
~ Rocl1e jùr Linotte Eglif e Paroiffiale ; titre St. Martin, 
Patron ],Abbé de Bellevaux. 

Roulans Eglife Paroiffiale ; titre St. Michel ; Patron 
.. le Suichantre de l'Eglife Métropolitaine. 

~aint Hilaire Eglife Paroiffia1e fous le titre de Saint 
Hilaire & St. Viél:or Martyrs , de la nomination du Pré-
bendier de Salins. -

Saint Jean d'Adam Eglife Paroiffiale fous le titre de 
St. Jean~Baptifie , de la nomination de PAbbeffe de Baume. 

Servigney Eglife Paroiffiale; titre la Nativité de Notre-
Dame ; IJatron l' Abbé de St. Vincent. ~ ✓ ~ 

Thi enans Eg life Paroiffiale, de mêmes titre & patronage 
que la précédente. Il y a une Chapelle de patronage laïque. 

Tornans Eglife Paroiffiale; titre St. Maurice. Patron 
l'Abbé de Montbenoît. 

Vaire Eglife Paroiffiale ; titre St. Pierre & St. Paul; 
Patron le. Prieur de Vuillo. be. Il y a une Chapelle de 
patronage laïqt1e. 

Verne Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Martin, 
de la nom1nacion de l' Abbeffe de Baume. Il y a une Cha
pelle de patronage Jaïque. 

Voillans dépend de cette Eglife, & a une Chàpelie 
cle la nomination du Seigneur. 

Villers le fée Eglif e Paroi Ilia le fous le titre de Saint 
Martin, de la nomination de l'Abbeife de Bau1ne. 

Uzelle Eglife Paroifi1ale; titre Sc. Benigrle; Patron l'Abbé 
de Sc. Vincent. ... 

Tome 11 ~ R r r 

• 
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Pevre- Eg.life ·Paroiffia1è fous le titre de St. Pierre & 

de St. Paul,. de la nomination -de l'Abbeffe de Baume .. 

-BÊNÉ·FICES ··qui font dans le Décanat de 
. ·varaf que. 

A B. B A r· E S~ 

L-~ G~l,~CE ~IEU Ab~aye_ de l'Ordr~ de Cîteaux 
·reguhere, & de la nom1nat1on du Rot. 

MO N.T J3E NO I ST Abbaye de l'Ordre· de St .. At1-
'guflin, en comffiende & d·e la nomination du Roi. 
. MO NT SAINTE MARIE Ab baye de l'Ordre de 
:'Citeaux, en commende-, & de la nominatio11 du Roi ... 

P R I E U R E' s· .. 
"'B O_NNEV A lTX Pr.ieuré rural d·e· l'Ordre- de Sain·t: 
· · · Benoît , en l'honneur· de St, Marcel, dépendant de 

· _!'Abbaye de St. Vincent; Collateur fe P~pe~ · · 
LA v AL· Prieùrê. conventuel de l'Ordre de St~- Au-guf~ 

· iin, en l'honneur de St.· J ean-Bapti!l:e, dépend:int _ de 
l'Abbaye de Montbenoît, & de la nominatiofl du Roi. 

Mo R T 1: Au Prieuré conv~ntuel de l'Ordre d·e Clu·ny~ 
. en rhonneur de St"'· Piene & St .. Paul ,. de la nomina-
tion du Roi~ _ 

1 

•• 

Mou TH E Prieuré de l"Ordre· de St. Benoît, dépen ... 
àant _

1
de_ l' A?baye · de St.. Claude, & uni au Collége· 

des Jefu1tes a Dole. · 
.. M o-u. T 1 E a. HA u ~ E· PIERRE' Prieu-ré con~en.tuel de 

· rordre de St. Benoit, dépeiidant de Cluny, & uni à 
la Faculté de Théologie e-n l'Univerfité de Befançon. · 

Po NT AR. L r E" it Prieuré rural , _ en ]·'honneur de Saint 
Eil:ienne, de l'Ordte de St. Benoit, & dépendant de l'Ab ... 
baye de Baume.. · · 

R o· M. A·N M o u T 1 E. R Prieuré rural .,en rhonneu-r de No~-. 

... 
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tre-Dame , fitué dans le Pays de Vaux fous la Souverai
neté de Berne. Il a cependant un Titulaire qui jouit 
des re enus de ce Bénéfice dans quatre Villages qui en 
dépendent, & qui font fitués au Comté de Bourgogne. 

SA I N T IJ o IN T Prieuré rural de l'Ordre de St. Be
noît, dépendant de l'Abbaye de Baume, à la collation 
du Pape. · 

Sc E Y EN V AR AI s Prieuré rL1ral de ]'Ordre de Saint 
Benoît , dépendant de l' Abbaye de Baume. Le Pape Colla-. 
teur. 

C U R E~ S . 

A RCON Eglife autrefois Vicariale dépendante de 
celle de Doubs , érigée en Paroiflia le ; Patron l' Ab

bé de Montbenoît. 
Bannans Eglife Paroiffiale fous le titre de St. André, 

de la nomination du Prieur de Romanmoutier. Il y a 
cinq Chapelles de patronage laïque. 

Bizot Eglife Paroiffiale fous le titre de St. George ,~ 
de la notnination du Seigneur de Monfaucon ; e Ile a 
dans fa dépendance (ix Eglif es. 10. Le Barboux en l'hon
neur de Saint Renobert fondée le 14. Mai 1688. pour 
l'entretien d'un Vicaire réfident. 2°· Le Befiiet1 en l'hon
neur de St. François, érigée en I 629. & deffervie par 
un Vicaire réfident. 3°0 La Chenalotte en l1honneur de 
Saint Urbain. Il y a une Chapelle de la nomination des 
Habitans fondée le 15. Avril 1628. en l'honneur de la 
préfentation de Notre-Dame & de St. Urbain. 4°· La 
Grande Combe des bois deffervie par un Vicaire réfi
dent. 5°· Le Ruffey deffervi de même. Il y a une Cha
pelle en l'honneur de Ste. Anne qui y a été transférée 
le 4. Juillet 1662. de l'Eglif e de St. Jean-Baptifl:e de 
Befançon , où elle avait été premiérement fondée. 6°· 
Noekerneux Eglife Vicariale en l'honneur de St. Claude, 
deffervie par un Vicaire amovible. .,. 

Bonnevaux Eglif e Paroiffiale fous le titre de St. Maxi
min, de la nomination du Curé primitif qui efi: le Prieur 
de Bonnevaux. , Rr r i j _ 

' 

.. 

• 
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Bouclans Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Léger,' 

du patronage alternatif de l'Abbé de St. Vincent & du 
Surchantre de l'Eglife Métropolitaine. Il y a une Cha ... 
pelle de patronage laïque. 

Cervin Eglife Paroiffiale; titre St. Pierre Apôtre. Pa
trpn le Prieur de Cuifance. Il y a deux Chapelles de 
patronage laïque. 

Chafjoy Egliiè Paroiffiale fous le titre de l' A!fomption, 
- de la n0mination du Chapitre Métropolitain. Il y a cinq 

Chapelles ; celle de St. Nico1as & St. Sulpice efi à la 
nomination du Seigneur, & les Habitans préfentent à 
ce lie de St. Claude. 

ChantTans Eglife Paroiffiale fous le titre de l'Affomp~ 
tic11 de la Vierge , de la nomination des Familiers, Con .. 
frcres de St. Antoine de l'Eglife Métropolitaine. Ils pré .. 
fentent à la Chapelle de St. Nicolas, & le Seigneur à 
celle de Ste. Catherine fondées dans cette Egliiè ; il y en 
a une autre de patronage laïque. 

~ ,. Bolandoz dépend de cette Paroiffe, & a une Eg1ife 
en l'honneur de St. Georg~- & une Chapelle. , . 

Clairon Eglife Paroiffiale; titre St. Simon; Patron le 
Seigneur du lieu. ' 

Chevign~y Eglife Paroiffia1e fous le titre de St. Pierre 
Apôtre, de la nomination du Seigneur , qui prélente 
auili à une Chapelle fondée dans cette Eglitè, & à celle 
du Château. 1 

Dommartin Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Mar .. 
tin, de la nomination des Profelfeurs en Théologie de 
l'Univerfité de Eefançon à eau[ e du Prieuré de Moutier 
Hautepierre. Il y a trois Chapelles; ce1le de la Sainte 
Trinité & Ste. Croix, a été transférée le 18. Août 1673, 
de l'Eglife des Augufiins de Pontar1ier, au grand Autel de 
Dommartin ; & le3 Confreres de la Confrérie de St. Eloy 
érigée dans cette Eglife, préfentent à celle qui ell: fous 
l'invocation de 1a Sainte Trinité & Saint Eloy. 

Vuillecin dl de cette Paroiffe, & a une Chapelle. 
Doubs Eglife Paroiiiiale fous le titre de P Affomption, 

de la nomination de l'Abbé de Montbenoît.. 
;/ 
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Eif[on Eglife Paroiffiale; titre ~t. George; Patron le 
Prieur de Morceau. 

Ejlalans Eglife Paroiffiale ; titre St. Nicolas. Patron 
le Prébendier de Grozon. 

E(mont , de Villers Eglife Paroiffiale fous Je titre de 
St. Lazare , du patronage alternatif de l' Abbé de St. Vin
cent & du Seigneur de Belvoir. Ce Seigneur préfente à 
la Chapelle de Ste. Agathe fondée dans cette Eglif e. 

Flangebouche Eglif e Paroiffiale fous le titre des St. 
Ferreol & St. Ferjeux , de la nomination du Seigneur. 

, Loray qui a une Eglife en l'honneur de St. Michel, 
dépend de Flangebouche, &: a trois Chapelles; celle 
de Notre-Dan1e eil de la nomination d11 Seigneur de ce lieu. 

Avoudrey dl: aufli une Eglife Vicariale en l'honneur de 
-- St. Donat Archevêque de Befançon , dépendante de Flan

gebouche, &' deffervie par un Vicaire. Il y a une Cha .. 
pelle de patronage laïque. A 

Frafne Eglife Paroiifiale fous le· titre de St. George , 
de la nomination du Prieur de Ste. Magdeleine à Salins. 
Il y a deux Chapelles; celle de' l' Annonciation & de St. 
Nicolas doit avoir deux Chapelains, les mâles de la fa
mille du Fondateur préférés. 

Gilley Eglife Paroiiliale; titre Ste. Anne; Patron l'Ab .. 
hé de Montbenoît. 

·confans Eglife Paroiffia1e; titre St. Maurice ; Patron 
le Prébendier de Pouilley. Il y a une Chapelle de Ja 
nomination du Seigneur. 

Guyans en Vennes Eglife Paroiffiale fous le titre de 
l' Affomption , de la nomination alternative de l'Abbé 
de Montbenott & du Seigneur de Chevignt-!y. Il y a une 
Chapelle dans cette Eglife de patronage laïque , & fur 
le territoire une autre de la nomination du Seigneur 
de Guyans. ' 

La Chapet/~ d'Huin Eglife Paroiffiale fous le titre de 
l' Affomption, du patronage de l' Abbé de Montbenoît. 
Il y a quatre Chapelles; le Seigneur nomme à celle de 
St. Gregoire. 

I 

/ ,, 
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, La grande Comhe -Egl~ Paroiffiale fous le titre de 
St. Jofeph, par la difmembration qui s'en fit Je 12. 
Oél:obre· 1667. de celle de Morteau. Elle e(l: de la no. 
mination du Prieur de Morteau. 

Landreffe Eglife Paroiffiale fous le titre de la Nativité 
de Notre-Dame , de la nomination du Prieur de Cui .. 
fance. Il y a une Chapelle de la nomination du Seigneur. 

Laval Eglife Paroiiliale; titre St. Sulpice ; Patron le 
Prieur de Laval. 

Le Luliier efl: une Eglife Vicariale en l'honneur· de St. 
Humbert Evêque , deflèrvie par un Vicaire que le Curé 
de Laval prépofe. ' 

La Rivie're Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Ni .. 
colas, de 1a nomination du Prieur de St. Efüenne de 
Pontarlier. Il y a huit Chapelles. Celle de See. Marie-
Magdeleine fut unie le 9. Mai 1692. à 1a menfe capi
tulaire du Chapitre d' Arbois, à charge que le fervice 
en ferait fait dans ladite Eglife. La nomination de celle 
de St. Nicolas dite Mauprez , efi dévolue aux Echevins 
du lieu , au cas le Patron n'ait pas nommé dans qua .. 
rante jours après la vacance. 

Bonnevaux & Dompierre, font deux Eglifes Vicariales 
de celle de la Riviére ; l'une en l'honneur de St. Jean
Baptifie, & l'autre de St. Pierre , deffervies par des Vi-
caires amovibles & réfidens. Il y a une Chapelle à Bon. 
nevaux. 

Laviron Eglife Paroiffiale en l'honneur de la Très
Sainte Trinité, de la nomination du Seigneur. Il y a 
deux Chapelles de patronage laïque. 

Lefgras Eglife fous Je titre de St. Renobert érigée en 
ParoiŒale en 1574. Elle dépendait de l'Eglife de :r-..1or
teau , dont' le Prieur en a confervé le patronage. 

Leugney Eglif e Paroiffiale fous le titre de la Nativité de 
Notre-Dame, de la nomination dµ Prébendier de Miferey. 
Il y a une Chapelle à la nomination du. Seigneur.~ 

Epenôufe qui e{l: de cette Paroiffe, a une Chape IIe 
fondée & gui a été transférée le 17. Décembre 1693. 
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de l'Eglife de la Villedieu où elle avoit été fondée le 
11lé1ne. Août I 682. .. 

Montbenofr Eglife Paroiffiale fous le titre de l'Annon
ciation de la Vierge unie au Chapitre des Religieux de 
r Abbaye , deffervie par l'un d'eux que le Chapitre de 
Montbenoît nomme & que l'Ordinaire intlitue. Elle a 
deux Eglifes Vicariales ; celle de Char,x du titre de 

,,,. St. Antide , elè deifervie par un Chanoine régulier de 
ladite Abbaye, & celle des Allemands érigée en l'hon .. 
neur de Ste. Foy , a un Vicaire amovible. . 

lHonttefoye Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Jean 
Gulphe , unie au Corps de la Familiarité de Vuillafans 
le 14. Mars t 590. par !'Ordinaire Diocéfain , de l'agré
ment du Prébendier de Dampierre cjui en étoit Patron. 
Il y a neuf Chapelles ; celles du Rofaire & de Ste. Ca
therine , font à la nominatio1: du Chapitre Métropoli
tain; celle de Ste. Anne & des trois Rois efi du patro
nage du Seigneur. Les Familiers de Vuillafans nomment 
à cette Cure un \Ticaire. lls detfervent l'Eglif e de Vuil
lafanr 'qui dépend de celle de Montgefoye ~ & qui efi 
érigée en l'honneur de Notre-Dame. Elle a cinq Cha
pelles; celle de St. Nicolas eil de la nomination du 'Sei~ 
gneur de Châteauvieux , & le Seigneur de Vuillafans 
préfente à celle de Sainte Catherine. 

Châteauvieux dépend de Vuillafan~, & a deux Cha-
pelles de la nomination du Seîgfleur. . 

Morteau Eglife Prieurale & Paroiffiale en Phonneur 
de l' Affomption, de la nomination du Curé primitif qui 
·etl: le IJriet1r Comn1endataire de Morteau. Il y a trois 
Chapelles. 

Cerneuxpequignot qui dépend de cette Eglife a une 
Chapel1e. 

Les Baf[ot & le Villars font des Eglifes Vicariales qui 
en dépendent auffi. Il y a dans l'Eglife des Baffot une 
Chapelle fous l'invocation de St. Jofeph , dont le Cha

, pelain doit réfider & être Prêtre. Pour l'autre Eglife, 
elle efi en l'honneur de la Vifitation de la Vierge, & 
delfervie par un Vicaire amovible. 

"" 
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~ Moutier Hautepierre "Eglife Prieurale & Paroiffiale en 
l'honneur de St. Pierre Apôtre, de la nomination des 
Profeifeurs en Théologie de rUniverfité de Befançon. Il 
y a trois Chapelles, dont celle de St. Sébafüen efi de 
la collation de l'Ordinaire. , 

Lod · dépend de cette Eglif e , & a une Chapelle de la 
nomination du Seignet1r. ~ 

Mouthe Eglif e Paroiffiale fous Je titre de I' Affomption, 
de la nomination du Reéteur du Collége des Jéfuites de 
Dole, à cauf e du I)rieuré de Mouthe uni à ce Collége. 
Cette Paroiffe efl: d'une grande étendue; les Pontet en 
dépendent & il y a une Chapelle ; la petite Chaux fous 
Mothe e11: auffi de fa dépendance , il y a une Chapelle. 
Gerlinefl une Eglife Vicariale en l'honneur de la Vifitation 
de Notre-Dame, delfervie par un Vicaire amovible & réfi4 

dent. Les Boujons de même. L'Eglife efl: fous le titre de 
la Nativité de Notre-Dame , & il y a une Chapelle. La 
Chapelle des bois également dépendante de Mouthe, a 
auffi une Chapelle à charge d,ames. La Chaux neuve au
tre Eg1ife Vicariale , en l'honneur de St. Jean-Baptiite, 
deifervie par un Vicaire amovible & réfident. Dans cette 
Eglife , il y a trois Chapelles. Il y en a auffi une dans 
l'Eglife f uccur!àle de Chatel banc qui dépend immédiate-
ment de la Chaux neuve. ,_ 

.Nod Eglife Paroiifiale fous le titre de St. Pierre & 
de St. Paul, du patronage de 1' Abbé· de Montbenoît. 

Atto(e dépend de cette Paroitfe, & il y a une Cha-
pelle fuus l'invocation de St. Claude. ' 

Orchamps en Vennes Eglife ParoiJfiale fous le titre de 
St. Pierre & St. Paul, de la nomination du Seigneur de 
Château neuf en V:.ennes. I1 y a huit Chapelles, ceJle 
de St. Jean-Baptifl:e ayant été unie-à celle de St. Main ... 
bœuf, & ne devant avoir qu"un même Chapelain. Deux 
de ces Chapelles font Sacerdotales, ce font celles de 
de Notre-Dame & St. Eilienne qui demandent réfidence. 

ORNANS Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Laurent, 
de la nomination du Prébendier de Frafnoy. Cette Eglife 

a 

i 

.. 
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a Familiarité & vingt Chapelles. Le Curé nomme à celles 
de St. Jean•Baptifle & de~Notre-Dame du Pilier. Elles 
donnent entrée de Chœur, comme celles de St. Antoine 
& St. Nicolas , de l'immaculée Conception , de la Sainte 
Euchariflie & de Notre-Dame de Comn1ifération. Les 
Religieufes Urfelines d'Ornans ont la nomination d'une 
Chapelle érigée dans leur Eglife fous le titre de l'Im
maculée Conception. Il y' en a auffi deux dans le lieu 
dit les Ifies d'Ornans , & le Magifi:rat de cette Vilfe 
préf ente à deux autre~ Chapelles fondées fur fan territoire. 

Le Roi nomme à la Chapelle du Château qui efi fous 
l'invocation-de St. George, & à Jaquelle ell unie la Cha .. 
pelle de St. Nicolas fondée en l'Eglife Paroiffiale d' Arbois. 

Orfans Eglife Paroilfiale fous le titre de St. Jean Gu} .. 
phe, de la nomination de l'Obédiencier de Leugney Cha
noine à St. Paul. Il y a deux Chapelles. Celle des trois -
Rois eil de la nomination du Seigneur. 

Ovain Eglife Paroilliale; titre St. Maurice; Patron 
l' Abbé de Montbenoît. 

Paf!avant Eg1ife Paroiffiale; titre St. Antide ; Patron 
~J'AbbédeSt. JJaul. 

Paffonfontaine Eg)ife Paroiffiale fous le titre de Saint 
Maurice, du patronage du Prieur de Morteau. Il y a 
deux Chapelles. ~ 

Pierrefontaine Eg life Paroiffiale ; titre l' Atfomption. 
Les Profeffeurs de l'Univerfité de Befançon par l'union 
du Prieuré de Vauclufe en font les Patrons. , -

Plairnbois Eglife Paroiffia1e ; titre St. Sébafiien ; Pa-
cran le Prieur de Morteat1. 

Po NT AR L z ER. II y a trois Eglifes Paroiffiales dans 
cette Ville. La premiere ·efi fous le titre de St. Benigne, 
de 1a nomination du Chapitre Métropolitain. La feconde 
fous celui de l' Affomption de Notre-Dame , du patro
nage de .l' Abbé 'de Montbenoît ; & la troi{iéme fous le 
titre de St. Efiienne, de la nomination de l' Abbé de Baume. 
Dans l'Eglife de St .. Benigne, il y a quatorze Chapelles·. 
Ce Ile de Notre--Dame eft de la nomination du Ct1ré. L' Ab~ ... 

Tome I 1. S s $ 
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bé de Montbenoît préfente à celle de St. Jacques & St. 
Chriilophle , & l'Official de la Cour Archiépifcopa1e de 
Befançon à celle de St. Michel. • 

Dans l'Eglife de l'Alfomption nommée de Notre-Dame, 
il y a onze Chapelles. Celle de Notre-Dame dite de Cha til
lon , ell: dévolue à l'Official de Befançon, fi le Patron n'y a 
pas préfenté dans quinze jours après. la vacance. L' Abbé 
de Montbenott nomme à celle de St. Martin. 

Dans l'Eglife de St. Efl:ienne font fix Chapelles , dont 
celle de St. Jacques & St. Nicolas dl à la nomination 
du Curé. Le Magi!lrat de Pontarlier préfente à deux 
Chapelles fondées l'une à l'Hôtel de Ville, l'autre dé .. 
hors la porte dite de Notre-Dame. Audit lieu le Prieur 
de 1a Confrérie de St. George érigée en l'Eglife de St. 
Ell:ienne, préfente à la Chapelle de St. Claude. L' Abbé 
de Montbenoît a la nomination d'une autre Chapelle 
fondée dans le Fauxbourg fous l'invocation de St. Pierre.
Il y en a auffi une dans l'Eglife des Annonciades. 

La C!-1._ufe, les Fjlraches & Montpetoz dependent de 
Pontarlier. Il y a dans chacun de ces lieux une Cha
pelle; celle <le la Clufe etl: de la nomination des Ha~' 
hi tans , & dans lc~r ( ha pelle , il y en a une autre fon
dée e11 l'honneur de St. Jean & de St. Antoine. 

L'Eglife de Pontarlier a outre cela neuf Fglifes Vica
ritiles dans fa dépendance , delfervies par des Vicaires . 
amovibles & réfidens. · 

1°· Les Granges de Narboz fous le titre de Ste. Brigide. 
2°· Les Grang~ttes. 3°· Les Fourgs fous le titre de No

tre-Dame. Il y a une Chapelle. 
4°· La Planée fous le titre de l'Aifomption. 
s0 Les PeTïiéres fous celui de St .. Fabien & St .. Séhar .. 

tien , avec une Chapelle. 
6°· Malbuif[on en l'honneur de St. Claude Archevêque, 

avec une Chapelle. 
7°· Montperreux en l'honneur de Ste. Marie-Magde-

leine .. Il y a une Chapelle. · 

' 
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8°· Oye en l'honneur de St. Martin. Il y a une Chapelle_. 
9°· Saint Point du titre de St. Ponce Confelfeur ,avec 

deux Chapelles. 
Rochejean Eglife Paroiffiale fous le . titre de St. Jean

Baptifie , de la nomination de l' Abbé de Ste. Marie. 
Le Bré , la Maifon du Bois & la Villedieu font de cette 
Paroiffe, & ont des Chapelles. Celle de la Villedieu ell: 
de ]a nomination des Habitans. 

Rurey Eglife Paroi1lia1e fous le titre de St. Jean-Bap~ 
tille, de la nomination du Chapitre Métropolitain. Il y 
a deux Chapelles de patronage laïque. 

Saint Gourgon Eglife Paroifliale du patronage de l'Abbé 
de Montbenoh. 1l y a une Chapelle, & une autre à Arc 
derriére Cicon qui efl: de cette Paroiffe. Aubonne en Jé
pend auffi , & a une Eglife Vicariale fous Je titre de 
St. Antide Archevêque de Befançon ; elle efi de!fervie 
par un Vicaire réfident & amovib]e. , 

Saint Hypolite le's Durne Eglife Paroiffiale, de la no~ 
ip.ination du Prébendier de Dampierre. Il y a une Cha
pelle de la collation de )'Ordinaire Diocéfain. 

Durnes efl: de cette Paroiffe, & a une Chapelle de la 
. nomination du Seigneur. Echevannes, Guyans , Saule & 
Charbonniérer en dépend(nt auffi. Sartle efi une Eglife 
Vicariale· delfervie par un Vicaire réfident & amovible. 
Il y a deux Chapelles à Echevannes, de la nomination 
du Seigneur, & dans chacun des autres endroits il y a. 
une Chape lie. 

Saint Théodule Eglife Paroiffiale , du patronage de 
l'Abbé de Ste. Marie. Il préfente à une Chapelle fon
dée dans l'Eglife de St. Antoine Vicariale de celle de 
St. Théodule ; à ce IIe de Rémora y , en l'honneur de Ste. 
Anne ; ainfi qu'à celle de V aux qui dl: en l'honneur de; 
Notre._Dame. Il y a encore une Eglife Vicariale dani 
cette Paroiffe. C'e!l: celle de ]'Abergement. 

Sancey Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Martin, 
de la nomination du Poffe(feur du fief de Sauvigney. Il 
y a trois Chapelles. 

4 

S SS Î j 

' 

-
, .... 

• 



508 P O U I L L E' D E L' E G L I S E 
Belvoir dépena de cette Paroiffe, & a une Eglife où 

il y a trois Chape lies. 
Chaifot efi: une- Eglife Vicariale de Sancey. Le Corn .. 

mandeur du Temple d'4rbois nomme à une Chapelle 
qui y eft fondée en l'honnèur de l'Affomption de Notrc
Dame. 

S,ey en Varais Eglife Paroiffiale fous le titre de St. 
Pierré & St. Pau] , de la nomination du Priettr du lieu. 
Il y a trois Chapelles. Le Seigneur de Scey nomme à 
celle de Ste. Marguerite ; celui de Montron à celle de 
~otre -Dame & St. Michel. La troifiéme eil du pa
tronage du Poffeffeu.r des biens du Seigneur d'Antorpe 
dan9' ce lieu. 

Vaudahon Fglife Paroifliale fous 1e titre de St. Michel, 
de la nomination du Seigneur de Cicon. Il y a quatre 
Chapelles; celle de Notre-Dame de la même nomina
tion avec celle fondée à Epenois qui dépend de cette Eglife, 
ainfi que Rantechos qui a une Chapelle. 

Vercel Eglife Paroiffiale fous le titre de Ste. Agathe. 
Elle était du patronage du Seigneur de Domprel , qui 
le céda le 3 r. Aol1t 1687. aux Familiers de cette Eglife 
qui nomment l'un d'eux à la Cure. Il y a onze Chapelles. 
Celle de St. George el1 de la nomination du Seigneur. 

Vernier Fontaine Eglife Paroiffiale fous le titre de St. 
André , du patronage des Profeffeurs en Théologie de 
l'Univerfité de Befançon , à caufe du Prieuré de Mou-, 
der Hautepîerre. 

Vefigneux Eglife Paroiffi.1le; titre St. Martin; Patron 
le grand Tréforier de l'Eglife Métropolitaine de Befançon. 

Longeville Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Ni
colas, & de même nomination. Elle dl: deffervie par le 
Curé de Vefigneux, & il y a deux Chapelles. Celle de 
Notre-Dame & St. Jacques, efi de la nomination~ du Sei
gneur du lieu. 

Retigney efi: une Eglife Vicariaf e dépendante de Vefi .. 
gneux. Il y a dans cette Eglife deux Chapelles. • 

'frilledieu proche Percel, Eglif c Paroiffiale fous le titre 
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de St. Jean-Baptifi:e , du patronage du Commandeur du 
Temple d' Arbois & de Befançon. Il y a une Chapelle. 

V fie Eglife Paroiffiale fous le titre de St. Vallier Mar
tyr, de la nomination des Profeffeurs en Théologie de l,Uni
verfité de Befançon,Prieurs de Moutier, Il y a une Chapelle. 

Goux dépend de cette Paroiffe, & a une Eglife où en 
une Chapelle fondée. 

Efvitlers, Scptfontaine & Sombacour, font des Eglifes 
Vicariales d'Ufte,, deffervies par des Vicaires amovibles' 
& réfidens. Elles font en l'honneur de l' A!fomption ·, déS' 
Sts. Gervais & Prothais & de St. Nicolas. Il y a •Une' 
Chapelle à Efvillers qui efi'de la collation de l'Or~foaire. 
Il y en a deux à Sombacour , & une à Septfontaine • . .,. 
E' 7' A 1 des Béné.fiées quf f?ut encore daiis le Co11Zt! de 

._,._ JI ' l' 

Bourgogne, mais. hors· âu Di?céfe de ~efafz[01l, r 

' 1°·L 'ABBAYE de Sc. Claude érigée en Evêché. 
2°· Le Prieuré de Gigny de !'Ordre de . St. Beno1t , 

. en commende , & de nomination Royale. 
3°· Le Prieuré des j Bouchoux , ~ de l'Ordre de St. Be◄ 

naît , dépendant de St. Claude en commende , & de la 
noinination du Roi. ~ 

4°· _ Le Prieuré _d'Ecrel.Lr' de )'Ordre de St. Benoît rural. 
5°· Le Prieuré e de Vobles-, ... de l'Orâre de St. Benoît 

rural, à la collati9n,.. du Pape. '. · _ ...1 

6°· Le Prieuré de St. Hyrpetiére :~aj au Chapitre de 
Macon. ;...... , ~ ... --~." _ 

i)· Le Prieuré de'·Coligny; 'de ~Ordre de St. Befloît, 
de nomi1:1ation Royale..-i·...... \, .. J - ., 

........ ~ 

• 
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INSCRIPTION ANTIQ_UE 
J 

à Att'X01l. ~ 

'Il, 

,,.. . 

L'ON a trouvé 'depuis peu dans un bois communal 
d'Auxon deffus, Village éloigné d'une lieuë & demie 

de Befançon, fur la route de cette Ville à celle de Lan• 
gres ; un fragment d'infcription en beaux caraél:éres ro .. 
mains qui ont deux pouces deux lignes d'hauteur, fur 
une pierre dure & polie , haute de dix-huit pouces entre 
le chapiteau & la bafe, ornée de volutes aux quatre coins 
& furmontée d'une piramide en forme de cofne.- EIJe 
a été cafiée du haut en bas, ce qui fait qu'on ne voit 
pas les premieres lettres de l'Infcription , le fragment qui 
en a été détaché n'ayant pas été trouvé. · 

Près du fragment découvert , était une autre pierre 
également polie, t3:illée en faces à fix pans, & hors de terre 
de huit pouces ; fur laquelle 1a précédente paroîc avoir été 
attachée par quatre crampons; dont les trous reflent , 
& qui ont été enlevés; ce qui a probablement caufé la 
fraél:ure de l'Infcriprion. , 

L'on voit aux environs , des débris de tuiles Targes & 
épaiffes. C'était la façon de celles que les Romains em
ployaient à couvrir Jeurs bâtimens, & des reil:es de fon
dations; d'oll l'on doit conclure qu'il y avoit un ou plu .. 
fieurs édifices au temps que r'1nf cription y a été mife ; 
& que c'était un Temple dédié aux Divinités, qui y 
font .. nommées. 

Le lieu convenait fort à cette efpece d'édifice parce qae 
c,eft une élévation dans un vafle & fertile vallon,où font plu
fieurs gros Villages. Près de cette élévation ?-1ffoit la voie 
romaine de Befançon à Langres, par Seveux & Vars, 

'- marquée dans la Carte des chtmins de l'Empire Romain,. 
\ · · que Peutinger a recou'vrU & donnée au Public, & que 

Vergier a fait graver dans fa doél:e Hifioire des grands 
chemins de l'Empire' Ro~a.in. · _ 

\ 
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' L,on bltiifoit des Temples, Temp/a ou deS Chaf'eIIès 

Fana au voifinage. des chemins publics de l'Empire ; & 
à 1a ck'rnpagne; dans des ~ieu?' élevés où ils puffent être 
vus des habitations voifines. -Vergier en rend témoignage 
& en cite d'illufires exemples au Chapitre 33. du livre 
fecond de - fon Hifioire. C'efl: ce qu'on a encore prati
qué à l'égard de nos Eglifes ·dans les premiers fiécles 
du Chrifiianifme , auf quels on ]es plaçoit fou vent horsJ 
des Villages fur quelques monticules ou montagnes.Nous 
en avons au Comté de Bourgogne qui fubfütent encore; 
telle efl par exemple celle de St. Efüenne de Coldre 
placée fur le mont de Conliége, que Pon voit depuis 
Chalon éloigné d'environ dix lieuës , & au devant de 
laquelle fuivant la tradition , on allwmoit un feu au temps 
du Sacrifice , pour qu'on en fût averti dans toute la plaine, 
& qu'on pût y affiHer en efprit. Sous la Loi naturelle , 
les Familles & les Peuples s'affembloient fur le~ lieux 
hauts pour prier & facrifier; eeiè où l'on célébrait les 
Néoménies qui ont été les premieres Fêtes. Lorfque Dieu, 
pour éprouver l'obéïiTance & la foi d'Abraham, lui oï
donna de facrifier Ifaac fon Fils unique ; il lui dit de le 
mener in terram viftonis, atque ihZ offeres eum in holo
cauflum fuper tmum montium quem monffravero tibi. Sous la. 
Loi écrite, l'unique Temple du Peuple hebreu fut bâti 
fur la montagne de, Sion, & cet ufage a été celui dit 

* Hiil:. du Ciel tous les Peuples. * Ces faits prémis, l'on revient à l'Inf
:fi·.1· pag. 10

• cription; on l'a tranfcrite telle qu'elle exiil:e, & on a 
uiv. fuppléé en lettres italiques, ce qui manque au nom des 

deux Divinités, en l'honneur de qui elle a été dreffée. 
j t f • ) 

1neR.CURIO 
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' Il~ efl: hors de doute parmi les Antiqùaires ," que les 
lettres initiales L & M fignifient dans les infcriptions' 
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-antiques lubens meritis ou merito, fuivant le nombre des 
Génies ou Divinités aufquelles elles fe rapportent, & 
qu,,elles font ordinaires da~s Jes Infcripti?ns vo~ives. en 

.aél:ions .de graces de la fante rendue, ou d un autre bien
fait reçu, après un vœu que l'on avait fait pour l'obtenir. 
L"on en voit des exemples en très~grand nombre dans Gruter 
& autres Auteurs qui ont recueilli les Infcriptions anti
ques, & qui expliquent ces deux lettres unanimement 
dans le fens qu•on leur donne ici. Telles font encore ]es 

. peintures e« Voto que J'on plac-e dans nos Eglifes ou 
CI1apelles, en exécution d'un vœu que l'on a fait au 
Saint qui y efi révéré & repréfenté. Les Payens les ap
pendoient dans leurs Temples, ou les plaçaient au déhors. 
fur des cab les de marbre ou de pierre folidernent atta .. 

· chées dans la terre; & telle était notre Jnfcription. Le 
_ vœu étoit fait à Mercure & à Apollon qui y font nom• 

més au datif, & c'eft une preuve décifive qu'il y avait 
dans -cet endroit un Temple, dans lequel ces Divinités 
éto ient révérées & repréf entées par leurs Statuës~ L'on 
obferve ici que les petits Temples des Pa yens, Fana, étoient 
ouverts par le devant & par les côtés , ou ils n'étaient 
fermés que par des co1omnes pofées fur un mur de la 
hauteur de quatre ou cinq pieds , comme on le voit en~ 

· core dans celui d'Ifernore en Bugey fur la frontiere du 
Comté de Bourgogne. Celui dont nous parlons étoit de 
cette efpece ~ & tourné au midi vers la voie romaine 
qui en étoit peu éloignée, & dès laquelle on voyait les 
Stamës pofées dans Je Temple , ,. <lu côté de la -plus 
grande partie du va1Jon dans lequel cette voie paifoit. 
Mercure & Apollon y étaient révérés enfemble , parce 
·que les grands chemins étoient fous la tutelle de ces 
deux Divinités. * Mercure efi: nommé Je premier , * Vergier hitl~ 
parce qu'il étoit le Meffager des Dieux , & par cette des chem. li'IJ. 4-

. raifon le Patron des Voyageurs & des chemins publics; '"· 41' 
<:e qui Iul a fait donner le titre de Yiacus, même dans 
quelques Inr criptions. * , * Vergier ibil, 

Quant ·au mot Magionis, l'on n'entreprend pas de Pex-
T o me 1 I. T t t A 
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pliqut!r, parce que c'efl: un mot celtique, dont une par .. 

,.. un Village tie était fur le fragment perdu. * Je crois que c'était 
en Breffe voifm celui du Particulier qui a voit fait le vœu & qui en a fait 
du Corn té de l'i r · · L' br. r l , " l ft ' · Bourgogne porte graver n1cr1pt1on. On O 1erve 1eu ement qu 1 e ecr1t 
le nom de Coui- en lettres majufcules moins hautes de deux lignes que 
m~ii~o_a. celles du précédent, & fi long , que n'ayant pu être mis 

· tout en entier dans la largeur de la table , l'on a ren
fermé dans l'O la lettre I qui le précéde pour pouvoir 
firiir ce mot dans la ligne; circonflances dont on conclut que -
c>étoi t le.nom dll Séquanois qui a fait & acquitté le vœu. 

.. 

INSCRIPï'ION AN'I'!QUE 
à ·Bo1,rbo1111e. 

J'AI parlé de cette Infcripdon dans l'Hiiloire des Sé• 
quanoîs & du Comté de Bourgogne tome 1er. page 

21 I. ft1r une note qu'on m'a voit envoyée ; parce qu'en-
core que Bourbonne foit à préf ent du Comté de Cham
pagne, f ai cru qu'il a été anciennement de la Province 
Séquanoife & même du Comté de Bourgogne comme le 
Village de Vil ars St~ Marcelin qui le touche ; puif que 

~ Bourbonne efl: encore du Diocéfe de Befançon, · & que 
J' Abbaye de St. Vincent de cette Ville y a un Prieuré 
& le patronage de la Cure. 

J'ai été dès lors fur les lieux , & ayant examiné l'Inf
crjption , j'ai reconnu que ni la note qui m'en a été 

· ~nvoyée , ni ce qu'en ont ëcrit Dom Calmet dans fon traité 
hifiorique des eaux de Plombiéres, M. Charle Profeffeur 
en l'Univerfité de Befançon & M. Baudry Médecin pour 
le Roi aux eaux lle Bourbonne dans les traités de ces 
eaux qu'ils ont donnés au I)ublic , n,etl: pas exacl dans 
le fait; les connoitfeurs en ayant parlé fur le rapport , 
d'autrui, & les autres n'ayant pas l'expérience néceffaire 
pour lire les Infcription~ antiques. C'eft ce qui m'engage 
à dire ici ce dont je me fois affuré. Elle dl: fur une pierre 
tèndre & commune, en carall:éres qui paroiffent du troi
iiéme fiécle , & dont cous Jes mots font difiingués p4I 

.. 
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des virgules en forme de "triangles. Cette pierre avoit 
ùé mife dans une face du donjon de l'ancien Châte :u, 
qui ayant été brûlé dans l'incendie pref que générale de 
Bourbonne en 1717. l'on s'efl: fervi ~des matériauXi de ce 
donjon, pour bâtir une rnaifon baffe, des écuries & une 
cuve rie , dans un IT1ur de laquelle l'Inf cription a été pla
cée à la hauteur d'environ douze pieds; en, voici les ter
mes, par Iefquels on verra qu'elle efl: votive & adreffée 
à x la Nimphe ou Génie de la Fontaine de Bourbonne. 

• 

\ 

B OR V O N I , T · .. : 
MON A E , c·, J A 

TINIVS, RO 
MANVS, IN 

G, PRO SALV 
• E., CO CI L I A E 
. . . . . EX VOTO 

Cette der9iére ligne e{l: fur la bafe, l'on n'y lit dir
tinél:ement que l'ex Voto. Il y a voit quatre autres lettres 
qui paroiffent initiales dont il ne refl:e que des traits en 
longueur, ce qui fait qu'on ne peut pas dire avec cer
titt1de fi ce font des E. des F. des L. &c. 

BOR VON I efl: ull mot celtique compofé de deux 
autres, bervv chaud, ardent, bouillant , & von fontaine. 
Bervon, _fontaine chaude, nom qui convient parfaitement à 
celle de Bourbonne , la plus chaude qu'il y ait dans le 
Royaume. , 

Le mot qui fuit comrrlence par un T, ce qui doit re-
1 jet ter la leçon de ceux qui lif ent & monte , pour dire 

que le vœu était fait à la Fontaine de Bourbonne & à 
la Lune appellée pur •les Grecs à ce qu'ils difent Mé11e'; 
fuppofant que la maladie pour laque lie le vœu a voit été 
fait, étoit de celles fur lefquelles la Lune influe dans 
le fexe. Mais le terme grec Méné fignifie Je 111ois. Le 
nom grec de la Lune, ne convient pas dans une Inf'crip~ 
tion latine, & il auroit été corrompu dans celle~ci où l'on E,t 

Tt t i j 
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Monte.. Il y ell: d'ailleürs amené de loin ,, n'y ayant rieô . 

....,dans l'lnfcription qui défigne l'efpece· de~ maladie don~ 
on veut qu'il s'agit. L'on voit après la lettre initiale 
T un creux rond dans la pierre ,. &. de· forme ordi
naire dans les bains. S'il a été fait à. deffein, c'efl: pouP 
marquer des bains; & fi c'efi une- écaille levée,, on peutl'. 
lire Thermont0 en fuppléant au, trou1 les. lettres.HE R •. 
C'efi le parti qu'a. pris Dom. Calmet: ~- & qui convient 
à. une fontaine Thermale· Thermonte, dans un, lieu• qui 
a te:mjours. porté & qui r.orte_ encore_ le_ nom. de Bour~-
bonne~ les bains. ~ ._ 

C. J AT IN I V:S •. C:~ fignifiê ici· Caius ,. & c"ell le pré-~ 
nom d'un. Payen .. Quelques-uns de ceux qui ont donné· · 
l'In~iption au Public , ont écrit au· lieu de J atinius, 
nom de la perfonne qui a· fait le vœu , Latinus ou La ... 
tinius, pour avoir occafion de dirê· qu'il était d'une fa•
milJe romaine fort diftinguée. & qui r,ortoit le nom de· 
Latinia fuivant quelques Infcriptions. Cependant cette· 
famille n?étoit pas de Rûme , . mais d' Autun fui va nt· une~ 
lnfcription trouvée à la Ville d' Antre , &, tranfcrite à" 
la page 210.~ de l'Hifl:oire des Séquanoîs ; for. un mo
nument dreifé par un décret. de 1a Nation~ f équanoife à_ 
l'honneur de ~atinius d' Autun ..tEdui, grand Prêtre des~ 
trois Provinces des. Gaules. Cette Dignité· prouve qu'il 
était dlune grande difi:inél:ion dans fon pays , & d'une fa-. 
mille iauloif e. La médiocrité du monument· trouvé à Bour-. 
bonne ne· ,convenait guéres à un homme de cette. famille· 
illuflrée ; auffi. lit-on bien diilinél:ement• dans. l'Infcrip-. 

• tion J atinius, au lieu d'y. trouver L atinius. 
ROMANVS. Jatinius étoit de Rome venu dans )es Gaulesa~ 
IN GâLLIA. Comme au temps• préf ent un citoyen de 

Rome, fur; la réputation des eaux·. de Bourbollne y vien-.. 
droit pour la guérifon de quelque maladie , à laquelle· 
ces eaux font les plus> convenables. 

C'efi auffi fans·. fondement·, que quelques-uns ont fup~
pofé que celui qui a fait le vœu, & qui dl: nommé dans. 
l'JnfcriP,tion ,

1 
étoit. de_ famille patriciennç ;~ il n'.v a rieo. 

~ 

• 
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qui lui puiife faire donner cette qualité , qu9on n'avoit 
pas même coûtume de prendre, for tout dans le temps 
qu'elle a été faite. Peut-être s'eft-on perfuadé que parce _, _ 
qu'il y a à Bourbonne un bairi, que l'on appelle le bain 
patrice, c'eil l'Auteur de l'Infcription que l'on fuppofe 
Patricien qui' l'a fait faire r mais il y a bien de la dif .. 
férence entre un Patrice & un Patricien; celui-ci tire 
fon nom de l'ancienne origine de fa fami1Ie, & l'at:1tre 
d'une Dignité, créée par les Empereurs du bas Empire , 
fi difl:inguée, que plufieurs Rois de Bourgogne & autres 
qui l'avoient reçue des Empereurs s'en font fait honneur,, 
& qu'elle a été portée à. la fuite par les plus grands Sei .. -
gneurs de leurs Etats , dont quelques-uns font, nommés. 
dans l'Hifioire du Comté de Bourgogne tom. J'. & 2 ... 
C'eft probablement un de ces Seigneurs ( & peut-être' 
qu'il était Seigneur en particulier de Bourbonne }' qui 
a fait faire le bain qu'on appelle Patrice, & qui a re•· 
tenu le nom de Ja Dignité de fon Auteur. 

PRO.~SAL VTE COCILI JE._ Ces termes rélatifs à
ceux qui fuivent, prouvent· que }atinius était venu de· 
Rome dans les Gaules avec· C oci!ie , pour qu'elle pût re• 
couvrer la fanté par la vertu des· eaux de Bourbonne ;~ 
& que pour rendre cette vertu plus dticace ,. il avait im-
ploré Je fecours du Génie ou Nymphe qu'il croyait pré--
fider à ces eaux falutaires . ., 

De tout: ce qui fuît dans 1â · dérniére ligne dë l'Inf-
criptïon, ,. il n'y a rien. de lifible que l'ex Voto: Mais. 
on peut. fuppléer ce qui.n'efr pas litible · comme a fait. 
Dom Ca1met. par les lettres FIL .. C. fi.lice cariffimte, &. 
en ce cas, Coci1ie étoit ladille de Jatinius. Cette leçon) 
eO: vraifemblable· & commune en de pareilfes lnfcrip-
tions dans le goût & Pobjet d'icelles,& aufque-lles elle donne-· 
plus de· fens. On peut lire auffi L. F E. lubens fecit 
~· M. lu~ens meritis., ,termes ordinaires dans les Inf cri p •. 
t1ons votives. -

L'on trouve fouvent à~ Bourbonne des médailles des 
Empereurs dû fiécle des Antonins,, &. f en ai rapporté. 
q1:1elqyes-unes,, 

.... 

• 
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Le~ eaux minérales font des remédes que la Providence, 

a préparés aux hommes & dont ils ont reconnu l'uti-· 
lité par leur expérience , qui a f uivi de près les occa
fions qu'on a eues de boire de ces eaux & de s'y bai
gner. C'efi donc au temps auquel les Celtes ont peuplé 
les Gaules , qu'on doit rapporter l'ufage des eaux de 
Bourbonne ; c'ell: pourquoi le nom en en celtique, com
pof é , comme on l'a dit, de deux termes de cette langue. 
L'on a prémîs que les eaux de Bourbonne font fort chau
des : l'on ne peut y tenir la main à la fource fans y 
fentir des tiraillemens, & craindre de s'échauder ce qui 
n'arrive cependant pas ; car on les boit fans' fe brûler 
la langue ni lt! palais , & l'on s'y baigne de même fans 
fentir aucun mal, ni q'..l'il refi:e aucun vetlige de brû
lure. Elles ne font qu'une cl1a leur douce à l'ellomac, & 
paffent facilement fur tout par les urines. Leur chaleur 
provient du mouvement de la fermentation caufée par 
le mélange des particules de fouffre , de bitume , de fel 
& de fer dans de l'eau ; chaleur qui étant analogue à 
celle du corps )_1urriain , principale ment dans la bouche 

* . . & les vifcéres ; * & n'étant mêlée d'aucune autre par-
on peut a1ou- .. I b ,... l Il d r ., , li 

ter ql1e la. fative t1CU e ne ru e pas co_m1ne ce e u 1eu' quo1qu e e . 
dans la bouche,& faffe le même effet que l'eau. chauffée pour plumer des 
les liqueurs dont 'd · J · l b] d f: · 
les vifcéres font poulets, & re u1re en ait e anc es œu s. S1 on les 
enduits,joinrs à la met fur le feu dans un vafe en même temps que de l'eau 
configuration des f ·a d 11 b 11 ♦ , ,. 

pores de ces p~ra rot e ans UO .. autre ? ~ es ne OUl iront qu en me.m~ 
cies, y fonc ghf- temps; & quoique urecs enfemble du feu, les eaux m1~ 
fer les e~11x de la , l {. d ) h I d ] 
<3uali[é de celles ner~ es con ervent e a c a eur, pen ant que es autres 
~e Bourbonne; au font déja réfroidies : elles perdent cependant leur chaleur 
!~:~/!:::11~~/ef: après quelque temps , & dès qu'elle efr entiérement paffée, 
péce de vio'ence elles exhalent une mauvaife odeur ; probablement parce 
dl "nS le~ pores de que le volatile des minéraux s.,écant évaporé' il n'y rcfte 

a main , parce • 
'lu'ils font plus qu'un marc qui cau!e la corruption de l'eau , & en arrête 
ferrés, le mouvement. Dans la fontaine & quelque temps après, 

elles font appétiffantcs par leur limpidité, & on ]es boit 
fans dégoût quoiqu'en quantité & chaudes, parce qu'elles 
ont. un petit goût de fel qui les rend agréables .. 

' 
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L '0 N trouve au Comté de Bourgogne des pétrifica◄ 
tians qui ont la forme parfaite d'une étoile, fembla

ble à celles qui font gravées dans le troifiéme tome du
Speéè:icie de la Nature page' 380.~ fous ~a lettre L que 
Monüeur Pluche nomme entroques, & dit dans l'e xpli-

' cation de la planche , que ce font probablement les 
vertébres de quelques poiffons, dont la partie la plus 

· dure fe fera conf ervée & pétrifiée. Il appelle bouton ou 
Cchinite une autre pétrification gravée dans la même plan
che fous la lettre C, & dit dans l'explication, que c'eft 
le corps d'un coquillage, dont la coquille s'étant diffi-

,pée, il ne refie que la terre qui s"était pétrifiée dedaas 
.comme dans un moule. li d1ime que ces pétrifications. 
& plufieurs autres femblables proviennent du boulverfe-

. ment cauié par le déluge univerfel, dans lequel plufieur,s 
coquillages & poiff ons marins• portés par les eaux de la . 
111er fur la terre, y font refiés & y ont été changés en 
pierre par 1a circulation des eaux·, qui ont charié dans 
l'intérieur de ces coquillages , des fables, de 1a marne & 
de la terre glaife. 

L'on trouve de ces entroques au territoire d'un vq
Jage du Comté de ~ourgogne à deux Jieuës dé Lons-le-,, 
Saunier auquel on a donné le nofil de l'Etoile par cette 
raifon , dans quatre cantons de deux ou trois journaux 
chacun. Il y en a autli dans le territoire de l\1ontain 
qui ei1: au voifinage, mJ.is fort peu , & très-rarement. 
Les lieux où l'on en rencontre font élevés & fecs, 
éloignés de toute riviere & rui{feau d'une lieuë, & d'un 
quai t de lieuë de toute fontaine ; dans des terres gra
ve lèufes & fur un grand fond de marne emplanté de 
vignes Ott croît du vin excellent. C"efi dans les mois 
de J anv=er, Février , Mars & Avril que l'on en troL1ve 
le plus. Les unes font en malfe de la hauteur de fept 

.. 
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. à huit lignes , & de la largeur d'une juf qu'à trois lignes : 
ces ma!fes fe féparent d'e1Ies-mêmes • par feuilles d'envi
·ron une demie ligne d'épailfeur., & font ·de hauteur & 
groffeur différentes. Elles ont la figure d'une étoile, en 
maff e comme f éparées ; mais étant fëparées , cette figure 
-paroît plus parfaite., & telle que nos Graveurs & nos 
Peintres repréfentent les étoiles. Leur corps eil: formé d'une 
~terre cl.e marne affez dure. ., 

La motte fur laquelle font le Château, l'Eglife pa
roiffiale & Ja maifon d'un Prieuré à !'Etoile,, efi appellée 
.dans les anciens titres & terriers Montmufar. 

J'ai dans mon cabinet de ces étoiles de toutes gran
deurs, f éparées & en ma Ife , grorfes & petites. Celles-ci 
quand elles font en maffe , ont la forme d'un grain d'avoine 
& deux fois fa grandeur. Elles font pointues par un 
bout & arrondies par l'autre, fur lequel commence à 
parotcre une étoile informe , dont les rayons font obtus. 
Cette maffe groffit avec le temps , & c"efi al0rs qu'elle 
prend les cinq côtés unif of mes & réguliers d'une étoile .. 

. Il eft vrai , comme M. Pluche le dit à la page 384, 
que ces étoiles plongées dans le vinaigre femblent mar
.cher & s'agiter; & le Sr. Bonvalot Procureur d'Office 
.du lieu qui m'a envoyé beaucoup de ces étoiles , m'a 
marqué, que quand on en mettait une maffe dans du 
vinaigre, elles fe féparoient & tiroient au nord , l'ayant 
.éprouvé ·plufieurs fois dans du fort vinaigre fur le fond 
d'une affiéte~ & au foleil quand il eft le plus ardent. Ce fait 
prouve qu'elles ont une vertu magnétique, mais qui dure 
peu, à caufè de leur peu de confifience & de leur petiteffe. 

Quant .aux pierres appel1ées le bouton ou échinitte, 
.on en trouve au mont de Bregille territoire de Befan
çon emplanté de bonnes vignes & dans une terre gra
veleufe. Elles font de différente groffeur, & j'en ai une 
groffe comme un maron d'inde dans fa coque, ornée 
de bandes & de points comme dans 1a figure deffinée 
& marquée C dans le troifiéme tome du Spe-él:acle de 
la_ Nature page 381. comme pourroit être la broderie la 

pllli~ 
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plusréguliére & 1a mieux travaillée.· L'intérieur de cette 
pierre parott être du cailloux, & formé de fables con
gelés & unis; c'efl: la plus groffe que j'ai vue ; M. Plu
che croit que ce (ont des héri-lfons de mer pétrifiés. 

Mais dl-il probable que des .coquillages de mer ayeat 
été portés fi loin au temps du dé]uge, qu'i]s ayent fub .. 
fifl:é pendant fi long-temps, & que les coquilles ayent 
<lif paru pendant que l'intérieur a été confumé au point 
qu'elles fe foient pétri.fiées? Elles auroient été bien plu
tôt fortifiées au déhors par la pétrification qui s'y f eroit 
naturellement ajoûtée; & dès Je commencement, cette 
coquille étoit-elle gravée au dedans pour fervir de moule 
à la pétrification , & retenir tous les orncmens que l'on 
voit, qui font fi finguliers & d'une grande délicatelfe .. 
Il efl: bien plus probable ·que c'efl: un jeu de la nature 
inépuifab]e en fes formes & fa variété, l'art & la déli-

. cateffe de fes ouvrages. Il n'efi: pas befoin de recourir 
au déluge pour trouver une raifon naturelle de ce que 
l'on voit dans les Echinites, puifqu'il y a un grand nom
bre d'autres pierres dans lefquelles la végétation & la 
Nature one imprimé des ouvrages qui imitent ceux 
de l'art. 

Quant à ce qui concerne les pntroques ou étoiles, il 
efl: hors de doute qu'e1les fe fôrment dans la~ terre par 
la végétation & les matierés qui contiennent les princi
pes des formes qu'elles fe trouvent avoir; puifque l'on 
voit par les obfervations dont j'ai parlé , qu'elles com
mencent fans avoir cette forme, par une ma(fe d'une pe
tite cir~conférence , & qu'elles ne prennent la figure 
d'étoiles qu'à mefure qu'elles croitfent, & particuliere
ment lorf qu'elles fe partagent en feuilles par le feul effet 
de leur nature. Si cette nature feule peut produire des 

._,_ étoiles parfaites, ne peut-elle pas auffi opérer ce que 
l'on voit dans les échinites? 

J'ai remarqué dans un jardin qui m'appartient à. la 
"campagne , des pierres en forme d'un coquillage biva-
Iue , remplies d'une terœ grife & fore dure. J'ai cru que 
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c'étoit la nature du terre in qui formoit ces coquillages, 
depuis la grolfeur d'une féve, jufqu'à celle d'une groife 
aveline ; n'en ayant point trouvé de plus petite, ni de 
plus groffe, d'un grand nombre que j'ai fait recueillir. 

L'on voit au refre beaucoup de pétrificàtions de bois 
& autres matieres femblables, èaufées par les eaux qui 

. entrainent des fables de différentes ef peces. 
]'ai un champignon des plus gros qui fe voyent, qui a 

confervé fa couleur naturelle & toute fa. forme ; & qui eil: 
devenu roide,ferme & bril1ant, comme s'il a voit été confit. ; 

Il y a à Moutier Hautepierre une fource qui entraine 
une grande quantité de parties de tuf, & qui tombant 
du haut d'un rocher , au lieu de creuf cr dans l'endroit 
<le fa chùte , y forme des maffes de tuf. Cette eau paffant 
par des canaux conll:ruits de planches de fapin , par lef
quels elle eft conduite à des ufines ; le tuf qu'el]e en
traine s'attache aux planches f ucceifivement & par cou
ches , & s'afiimile à ces planches, enforte que le Mti
nier efl: obligé de les ôter de temps en temps pour curer 
f on canal. J'ai une piéce de ces canaux, dont le côté 
du déhors a la forme du bois , fes veines , fes nœuds , 
les traces de la fcie , quelques endroits pourris & cira
nés ; c'eux des nœuds du fapin avant la pétrification qui 
s'ell faite par l'infinuation du fable fin que l'eau a dé .. 
pof é & infinué dans le bois même. 

L'on peut voir au Cômté de Bourgogne plufieurs autres 
pétrifications fingulieres, particulierement celles de'i grot
tes d'Ocelle ... Elles y font en grand nombre & de différente 
grandeur. Il y en a qui femblent repréfenter des colom
nades, des pyramides renverfées, des Prêtres à l' Autel , 
des Prédicateurs en chaire &c. pour peu que l'imagina~ 
tion agiffe. Il y a à Baume les Dames une vaile caverne 
dans le milieu d'un rocher, au fond de laquelle coule 
goute à goute, & après les pluyes- à fil de l'ea.u du haut 
de 1a caverne; & cette eau !">'efi faite un baffin à quelques 
p;eds de ditl:ance, femblable à un grand bénitier d'Eglife 
pLLnt fur un piedefta1, 

, Fin de la féconde Partie. 
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AGE pour être promtl 
aux Ordres, & pofféder 

chaque eîpece de Benéfices, 
page 270. 

Anatoile.St. Ana toile Cha
pitre à Salins. Quand fondé 
& . ' par qut. Le nombre des 
Chanoines. A qui appartient 
la collation du Prévôt & des 
Canonicats. Premiere Pa
roiff~ d_e Salins par union ; 
le d1finc1: de cette Paroiflè, 
page' 52. & fuivantes. 

J 4nneaux antiques, obfer. 
vauo~s fur ce f ujct,pag. 380. 
& {utvantes. 

Saint Antidiole Abbé de 
Condat. page 90. 

' Arbois Chapitre, quand 
(ondé, par qui &comment. 
page 67. & [uiv. Les difiinc• 
tions accordées à ce Chapi
tre ; les noms des premiers 
Chanoines , le nombre de 

ceux dont il efi compofé ; 
fes priviléges: établiffement 
d'un maitre de mufique &: 
de quatre enfans de chœur, 
page 68. & 69. éxemptions 
de ce Chapitre, page 70. lifte 
de fes Doyens ibid. & fuiv. 

Arbois Ville n'efi pas l'ar
horojà dont il efi parlé dans 
Ammien Marcellin, page 65. 
étymologie de fon nom p. 66. 
en réputation par f es vins -
blancs & comment on le fait. 
ibid. a un Prieuré ancÎJ;:n dé .. 
pendant de l'Abbaye de St •. 
Claude: ce qui le concerne., 
page 66. & 67. Cette Ville 
efl le· Siége d 'unEailliage, 
elle a Mairie avec Ju11ice fL1r 
fon territoire,un Hôtel-Dieu, 
une Commanderie du Tem
ple & plufieurs Maifons reli~ 
gieufes, page 70. 

Vvv ij 

• 
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Arc de Triomphe.Obferva

tions fur l'Arc de Triomphe 
qu'on voit à Befançon à l'en
trée du Chapitre Métropoli-

• 
tain , page 375. 

Archicliacres ce qu'ils f u .. 
rent, & leurs fonétions; leur 
nombre, & combien il y en 
a aujourd'hui au Chapitre 
Métropolitain de Befançon, 
page 217. 11s ont fous eux un 
certain nombre de Doyens •. 

Ils doivent affill:er aux Syno
des, page 395. 

Archiprêtres combien au
trefois, ce qu'ils font au jour. 
d'hui , page 217. & 395· 
Affemb1ée du Clergé au 
Comté de Bourgogne , fa 
forme &le rang des députés, 
page 141 & fttiv. 

Autel, ce terme ne corn .. 
prenait que les Oblations qui. 
s'y faifoienc ,_,. 23 3 & fuiv._ 

B 

B A UME· les Meffieurs, 
Abbaye , St. Lauthein 

premier Abbé. Cette Abbaye 
tire fan nom des rochers dont 
elle efr environné. E]le était 
riche & fameufe dans le neu
viéme fiécle. Les Religieux 
de l'Abbaye de G]anfeuil fe 
retirent à Baume , Reli~ 
ques qu'ils apporterent avec 
eux, page 99. & 100. L'Ab--
baye de Baume réformée par 
St. Beno1t d'Aniane;· elle a 
été la Mere de ]a Congréga
tion de Cluny, page 100. St. 
Bernon Fondateur de Gigny 
obtint I' Abbaye de Baume , 
il y fit fa demeure. Il fut le 
premie.t Abbé de Cluny. ihid. 
L'Abbaye de Baume réduite 
en Priet1ré. Pourquoi. La 
qualité d' Abbaye renduë à 

Baume par Fredëric 1. Empe-• 
reur & Lomte de Bourgogne, 
fur quel motif. Les Prieurés _ 
qui ont été de fa dépendance 
page 102. L'Eglife abbatiale 
dédiée à St. l)ierre ibid. La 
vie commune a celfé dans 
cette Abbaye. On y tient 
tous ]es ans un Chapitre gé
néral ; elle efl: indépendante 
de Cluny. Arrêt du Confeil 
à ce fujèt. On n'y reçoit que 
des Gentilshommes faifant 
preuve des 16. quartiers. Ar
rêt & Déclaration de 1647. 
& 1654. fur cette preuve. 
L)Abbé quoique Commenda-
taire nomme aux places & 
aux Offices c1aufiraux,p. 103. 

Baume les Dames Abbaye 
fondée au huitiéme fiécle par 
le Duc Garnier , page 109; 

• 
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fon tombeau. Conjeél:ures Raifon pour laquelle ils fe 
qu'il était de la Maifon de font bénir , page" 281. 
Neufchatel. L·e Seigneur de Bénéfices. Idées des Béné
cette maifon a voit la gar- fi.ces eccléfiafiiques à l'ufage 
dienneté: & 1a proteél:ion de de l'Eg lif e de Befançon , p. 
11 Abbaye de Baume, avec le -259. Définition du Bénéfice 
droit d'infialler l' Abbeffe ibid & fuiv. Bénéfices & fes 
après f on éleélion, & a poffé- différentes ef peces ignorées 
dé héréditairement la Vi-- dans les premiers fiécles de 
comté de Baume, page 110. l'Hg life, comment fe font 
Les Reliques de St. Germain formés, page 260. Divifion 
Martyr, & Evêque de Befan.. des Bénéfices 263. & fuiv •. 
çon dans l'Eglife de cette Maniere de les remplir 26., 
Abbaye. Soumiffion des Ab- & fuiv. Bénéfices incom-, 
beiTes de Baume envers le patibles ; il y en a de deux 
Siége de Befançon. Les Da- efpeces. Ce que c'efi, 269. 
mes de cette Abbaye ont· & fuiv. Provifions de Béné•
embraffé la régle de St. Be- fice en Cour de Rome fe don-
noît, ont quitté la vie corn-- nent par bulles [ub plttmbo• 
rnune: elles font preuve des dans ce qui dl pays d'Obé-• 
16. quartiers. Maniere dont dience au Diocéfe de Be .. -

~ elles font reçuës. Les vœux fançon , page 280. Bénéfices 
qu'elles font , page 11 1. confifioriaux font de la no
L' Ab beife de la nomination mination du Roi, page 281 •. 
du Roi , page 112.. Surquelfondement ibid. & 

Baffand ( Jean) Religieux, fuiv. Bénéfices fe conférent 
de St. Paul. Quelques-unes f uivant la Loi de 1a fituâ
de f es principales aél:ions , p. tian du Bénéfice C}ui donne 
23. & fitiv. droit de nommer. Bénéfices 

BELFORT Chapitre dédié fujets à la régle huitiéme de 
à St. Denis ; fondé quand , ,.. Chanêelleri~, & les mois du 
& par qui. Les Seigneurs Pa- P.ape , page 388. • , · 

• trons. Réfidence des Cha-- Be'nlfices du Diocéfe de 
naines de JJ. femaines par Befançon; leur nombre &. 
année , p. 83. qualité. Pouillé , pag. , 

Bc'nédiElion tient lieu de Eernon, fanaiffance. Il a 
cqnfécration aux- Abbés. fondéGigny ,obtint l' Abbaye 

• 

• 

t 

, 
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deBaume&yfitfademeure. tl'Eglife ihid ; reflés com.:: 
Le gouvernement de Cluny muns dans l'Eglif e d'Orient, 
lui fut confié au temps de fa & partagés dans l'Eglife d'oc .. 
fondation. Il doit être regar- cident. Ce qui fui vit ce _par .. 
dé comme l'Infl:ituteur de la tage , page 232. & Jitiv. 
Congrégation de Cluny. Il Oblations laiffécs aux Cu
ell: qualifié· Saint dans plu- rés de même gue les dtmes. 
fieursMartyrologes, & bien~ Les Clercs ordonnés fous le 
heureux dans d,autres , page titre des Eglifes fondées , fe 
101. &' 102. rendirent maîtres des biens 

Biens de l'Eglife fous Je- de ces Eglifes 236. les Evê. 
f us-Chrift & IesApôtres,con- ques conferverent des droits 
ftoient en dons & quêtes. utiles & honorifiques fur les 
Diacres établis pour l'ad~ Clercs , Chapitres & Mona{. 
miniilration de ces biens. téres. 237. Décimes,dons gra .. 
Peu de fonde; fous lesEmpe- tuits & autres contributîons; 
reurs payens, page 229.· fur quel fondement. 238. 
La vie édifiante du Clergé Bulles ce que c'efi. Quand 
lui att~rc de grande~ rich~f.. elles font néceffaires. 290. Il 
fes. On commence a cram- y en a de deux formes. Il faut · 
dre qu'e l'Eglife ne s'en ri- obtenir fur l'une & fur l'autre 
chiffe trop. Précautions que des lettres de v,ji:i duOiocéfain 
les Princes ont prifes pour & d'attache 4u u Roi. 291. & 
l'empêcher d'acquerir , p. fui v. Pour coures fortes de Bul. 
230. Dellination des biens les & de perfonnes. 

llr, 

C 
• 

CAR D I NAU X quand 
ont commencé. Ce qu-Jils 

étaient. 214. & [uiv. Sont 
Collateurs des Bénéfices qui 
dépendent de ceux dont ils 

_ font Titulaires. 287. 
Cafuel des Cures. Il. le 

mot' honoraire. Ceffion , 
comment différe de la dé
I'"liffion 276. 

' 

Champlitte. Chapitre. Sa 
fondation. Exempt des réfer .. 
ves du St. Siége, & pourquoi 

S4· l • , 1· d C,1anoines regu 1ers, quan 
au Diocéf e de Befançon, & en 
quels lieux. Leur Police , page 
2. & 3· 

Chanoines Céculiers au Di.a-. 
, 
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céfe de Befançon. s2. Cha- Cette Eglife a été facrée pat 
noinies & Prébendes, diffé- St. Léger Evêque d'Autun. 
J"ent entr'elles. 266. 107. La vie commune ne 

Chapelles quand fondées. s,obferve plus dans cette AB. 
11 y en a de différentes ef- baye depuis un temps im 
peces. 262. Dif pofition du memorial. L~Abbeffe nom~ 
Concile de Trente à ce fu.. IDe aux places. 107. dif~ 
jet. 263. pofe des Offices. 108. Ré-

Chapitres au Diocéfe de ception .. Prellve de 16. quar
Befançon; leur nombre. 52. tiers. Vœux des Religieufes 

C/2apirresCathédrales.La ibid. & pa_ge 109. 
ceffation de la vie commune Château fur Salins Prieuré. 
y a introduit les Dignités, Sa fituation. Efl: une ancien
les Prébendes, les Chapel- ne fille de Gigny. 158. 
Jenies & Je bas Chœur., 220. L'Eglife dédiée à la Vierge , 

Chapitre Métropolitain de fous le titre de la Nativité • 
. -Befançon fuit le Concordat Foire à Château le Jende

gerrnanique pour les Cano-. main de cette Fête. Les Sei~ 
nicats feulement , il nom- gneursgardiensde Château. , 
me feul aux Perfonnats Ils ont droit d'y établir u.n 
& aux Dignités. 256. 277. Juge. Ce Monafiére donné 
& 286. a cédé au Roi fon en commende 159. uni au 
droit d'élire l'Archevêque. Chapitre de St. Maurice de 
256. & 2 78. Décifion fur le Salins , ibid .. enfui te à Gi
temps auquel le Pape doit gny. Cédé au grand Prieur 
nommer fuivant le Concor.. de Cluny, pour être uni au 
dat germanique. Cette ré- Co11ége de Saint Jerôme à 
ferve ceffe pendant la vacan- Dole. 16o~ La réfor.me de 
ce du St. Siége. Autre déci- St. Vanne introduite dans 
fion. 2 56. ce Monafiér~. Les Religieux 

Châteaucha/o,i Abbaye de bénîfTent tous les ans les four
Dames. D'où el]e a tiré fon ces falées de Salins. ihid. 
nom,& par qui f ondée.105.. Cenfures î peines canoni-
Charlemagne bienfaiteur ques. 311. 
ibid. Le Portail de l'Eglife Ceffion en matiere de Bé
abbatiale efi hi!lorique par néfice efl: différente de ]a 
les figures qui y font. 1o6. démiffion. 2 76. 

( 
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Clarifies Religieufes de 

}'Ordre de Ste. Claire. Cet 
Ordre divifé en Clarifies & 
Urbanifl:es 113. Les Clarif
tes de Befançon avaient fiai
vi la modification d'lJrbain 
IV. mais elles ont embra(fé 
la réforme de Ste. Colette. 
114. Les Couvens d'Urba
nifies dans le Diocéfe de Be
fançon, à Lons-le-Saunier, 

• Migette & Montigny. I 14. 
& I 15. 

Clergé féculier, ce que 
c~efl , page 2 ro. & J uiv. 

Clergé régulier. Il n'y 
avoit d'abord aucune dif
tinél:ion entre les Religieux. 
Comment ce Clergé fe for
ma. 225. Aucun Monaflére 
ne pouvait être établi fans 
le conf entement de l'Evê
qUe. ibid. Caufe de l'al
liance entre le Clergé f écu-
lier & Je Clergé régulier .. 
Les Religieux mendians éta
blis pour aider les Pafl:eurs 
226. Les Chanoines régu
liers jugés capables d'être 
Curés titulaires ; mais dans 
le Diocéfe de Befançon. Ils 
ne peuvent poff éder que les 
Cures que les Religieux de 
leur Ordre tiennent d'an-. ' c1ennete. 227. 

Cléricature, par qui inf
tituée; f es ef peces , page 1, 

1B L E. 
Quelles elles ont été dès 1e 
commencement dans l'Eglife 
de Befançon. 2. 

Cluny célébre Abbaye. 
St. Bernon premier Abbé. 
Ses Succelfeurs pendant 
long-temps bénis par r Ar .. 
chevêque deBefançon. Pour
quoi. 101. Cluny paye une 
redevance à Gigny pour 
avoir été doté d'une partie 
de fes biens. Ibid. Hifioire 
de la Congrégation de Clu
ny au Comté de Bourgogne.. 
L'Ordre de Cluny y a pris 
fa naiffance. 137. QUatorze 
Monail:éres de l'Ordre de St .. 
Benoît forment entre eux 
une I'rovince particuliere. 
A quelle occafion l'Ordre 
de Cluny a revendiqué fept 
de ces Monal.léres. I 38. 
Traité entre r Abbé géné
ral de Cluny & les Supé
rieurs de fes Maifons. Ap
pel co1nme d'abus aLt Con
feil de ce Traité qui le décla .. 
re abufif. 139. & 140. 

St. Claud"'B prernierement 
Condat Abbaye. St. Romain 
& St. Lupicin Fondateurs 
des Monafléres de Condat 
& de Laucone. Hiftoire de 
leur vie. 84. & 85. Régle 
donnée par St. Romain & 
Saint Lupicin. 91. Celle 
qu'elle a embraffée depuis. 

92. 

• 
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. "92 ... Cette -Abbaye Chef Le nombre des Chanoines• 

d'Ordre a ceffé de l'être CJergé inférieur. Difl:inc· 
~dès le net1viéme fiée le. ibid. tians accordées aux Cl1a-
La plus ancienne Eglife du naines. 94. Les premiers 
Mona!rére dédiée au~ Apô.. Religieux _vivaient ,lu tra
tres Sts. Pierre, Paul & vail de Jeurs mains. Grands 
André. Nouvelle Eglife dons faits à rAbbaye de 
dans le 14éme. fiéc1e ache- St. Claude. 95. Les pri
vée depuis peu. Vie ,GfS--- vilégcs & droits de l'Abbé. 
Sts. Romain, Lupjcin & 95. & 96. Lectres .. Patentes 
Ouyan, écrites par un ano- de Philippe le Bon à ce 
nyme Contemporain de St. fujet. Bulle de fécularifa
Ouyan.. 91. · L'Abbaye de tion & éreélion de l'Evê .. 
Condat a p(?rté le nom de ché , où quelques•uns de 

~St. Ouyan 1·ufqu'au dix-fep~ ces droits font rappellés. 96. 
tiéme fiée e qu'elle a pris Collateur. L'Evêque efr le' 
celui de St. Claude , de Collateur ordinaire , il yen 0 
n1ême que la Ville. Pour• a plufieurs autres. 286. 
quoi. 90. La Ville a corn- Temps donné aux Collateurs 
mencé par St. Olimpe. Les pour conférer. 289. Colla
Religieux de Condat en teur peut déléguer. 287. 
Congrégation avec ceux de Collation, ce que c'efl: • 

• St. Benoît da11s le Diocéfe Elle eft libre ou néceffaîre. 
Ge Lyon. 92. MM. les Corn- ·284. Elle eft de jurifdiél:ion 
tes de Lyon accordent _Je volontaire. 285.. Elle doit 
titre de Chanoines hono- être cenfée faite motu pra
raires dans leur Eglif e aux prio-. Condition pour la ren-
Religieux de cette Abbaye. dre valable. 287. 
Origine des preuves de leur Commende introduite, fur 
1.\Jobleffe. 93. Relâchemenr. quel fondement. 238.&[uiv. 
ibid. Réglemens donnés à. Cc que c'efi. 263. ~ui a droit 
cette Abbaye. ihid. Sécu~ de conférer fous ce titre ibid. 

~ tarifa tian de cette Abbaye Communautd de Clercs, la 
& éteéHon en Evêché. 93. caufe de leur étab1iffemeht 
Premier Evêque de Saint & comment il , fe forma .. 
Claude. ibid. & 94. Eglife 218. & fuiv. 
·Cathédrale à Sc. Claude. Conciles provinciaux. 241:i 

TCJme Il~ X·x x 
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Forme de ces Conciles 8t 
leur objet .. ibid,. & fuiv. La 
ceffation de ces Conciles 
fournit préte~te à_ la Cour 
de Rome de confirmer les 
Evêq1:1-es & de nommer aux 
Evêche·s. 243. . 
- Conciles"de Pi(e,. de Conf;. 
·tance &_ de BaO·e. Leur ab. 
jet. 2 50~ & fuiV. ,, ,- . 

Concordats ont ete faits 
pour modifier' les réf erves 
243. Çonc:ordat germaniqu.e 
253 .. Concordat de Franç01s 
1.254~ . 

Co-nfirmario.n quîd. 281 • 
• 

Cârneu:c Abbaye de Cha~ 
noines réguliers de St. Au-· 
guftin donnée à l'Abbaye de· 
Prém'Qntré. 13. & 51. 

Couronne clérica·le n'a pas 
ité en· ufage dans les pre
miers fiécies .de l'Eglif e , de _ 
·même que.Phabit q1.i1·e porte · 
les CJercs. 219. . 

Curés. Leursfonclions. IIs. 
compofoient·dans· les ViHes, 
Epifcopales le Sénat de l'Evê
que. 218·. Doivent av·oir 25 .. _ 
ans. complets. 2ro·. Leur ca .. 
fuel. Eclaîrcilfement à. ce 
f u jet._ ; 3 20 .. 

.o 
D ARNAY Chapitre ... 83~ de Clement VI. acCOrd'ée~ 

DefmiJJion,ce que c'eil.. auxRois & Reiiiesde France ... · 
275.. - page, 328. · .. 

Dévolut, quand il a lieu ~ Divifion des. Bénéfices & 
~ droit d~ raccor~er. 274.. par combie!l de voies. ils 

Dévo/t,1tzon fe falf de Su- fOnt conférés. p. 246 •. & fuiv ... 
f'érieui- à Supérieur •. Quand... · 263 •- & _fuiv •. 

- Exception .. 289. But de la Divifion du Diocéfe de· 
dévolution. · · .Befançon en. 15· .. pa.r.ties. 39f ... 
. Diaconat d•inftîtution di.~ Doyens. rurau~ ce* qu'ils; 

vine. Diacres. , .. comment ap--- étaient •. 2-.1-7.{ ·Leurs fonc-• 
pellés .. 212 & fuiv .. -oûne's. tions. 395_.. · 
233. & fuiv-! . _ · · DüJenné~ou Décanatsfon_t-

Dt"fpen{e.s. Eclairdlfement- an nombre: de 1). Leurs. 
fur trois. dilf€rtations inf erées. noms. ibid• .. 
-dans les iournaux helvéti- D Q LE Ville·. Quand bâ~• 
ques de Mars,_ Avril & Juin tie, & à_ quelle occafion .. 
1747. au. fuj,ec -des difpehfes, L'étimologie _ de fon nom .. 

.. 

-• 

.. 
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De quelle Paroiffe étoic fori du Prieuré de·Marafl au Chà
·t:erritoire. Origine ~e fa Cu.. pitre. Prér6gatives du Doyen 

· re de Dole. 55. & 56. Fon- 59. _ Conte!lation au fujet 
dation Ju Ch~pitre de ~ole. de l'exemption qu'il prétend. 
56. & S7· Contefl:ation à ce 60~ & fuiv. Arrêt interve◄ · 
f ujet. Union de la Cure au nu fur lef dites contefiations, ' 
Chapitre. 57. Traité enfre eage 61 •. & {uiv. Réfléxions 
le Chapitre de Dole & celui a ce fuJet. 64. Nombre des 
de Ste. MarievMagdeleine. étahliffemens, Communautés 
5.7. Nombre des fuppôts du [?' Maifons Religieufes à. 
Chapitre· de Dole .. Union Dole. 65. 

....... 

E G L ISE. 11 n'y en a eu 
d'abord qu'une dans cha

que Diocéfe. 214. Combien 
de fort~s d'Eglifes à la fuite. 
ibid._ & fuiv. Ecclcfia ce que 

·. l'on entend _par· ce mot & 
par celui _de Capella. ~15~ 
Q_ue lles font celles qui fonc 
réputées veuves par la m_ort 
de leur Titulaire. 280. ~ 

Eglifes Paroiffiales an~ 
nêxes& filiales. 215.&{uiv. 

Eglife ~ Richetfes. Y.. ce 
mot. 

Eletli-on. Ce que c'efl: , & 
pôur qu~l J:Jénéficè. 264. & 
{uivans , devait. être agréé 
du Sauverai~. aj_. Forn;i~ 

.. 

·FABRICIENS. Les Cu
. . rés ont été les' premiers 
···Fabricien~ Les Laïques le 

--.. 

E 
·de$·. eleétions. ·280. 

Enf ans de chœur font d'an" 
cienne .~ inilitution. 221. · 

Epifcopat .. Si c'efl: un Or~ 
dre. 212. · · -. 

Evlques. Leurs di.-oits uti .. 
~es & bono!ifiques. 237~ 

Excommunication. l'eine 
Canonique. :I)e èombien·de 
fortes & fes effets .• 311._& 
[uiv. · · . 

E~emption viennent des 
Evêques. En quoi elles c-on
fiftoient. Celles accordées 
pa_t les Papes n~ -f OJ?, t pas de 
.µ1eme_. 237. & fuiv~ . 

Exp.ellatives. Leu1· origi .. 
ne. 247.. · & fuiv. · · 

F 
-

font devenüs. Quand. 221~ 
Familiarités. Le ~ out de 

· 1eut infiitution. Leur nom~ 
Xxx ij 

·• 

l 
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bre dans le Diocéfe de Be-
fançon. 223. & fuiv. D'où 
elles tirent leùr nom.~ Elles 
ne fÔnt pas ,Bénéfices. Les. 
Familiers ne font pas de11i-. 
tuables à volonté dans ce 
Diocéîe., Qualités qu'il fautt 
avoir pour être reçu dans 
une Faffiiliarité. 223. &267. 
Statuts qui les concernent. 
268. Cures unies à.cci Fa-
miliarités. ibid. · .. 

f averney Abbaye fondée. 
~- - ' 

GARD E des Bénéfices 
a voue rie , Mainbornie & 

Gardienne té. Ce que c'efr-.· 
Comment. introduites , & 
quels en font les effets •. 
~39· & fuiv. 

Gigny,Abbaye fondée par 
St. Bernon. 103. Soumif e à 
Cluny, enfuite Prieuré. 104.
Reliques de St. Taurin & 
de St. Aquilinà Gigny. ibid. 
Traité entre le Priet1r & les 
Religieux au fojet des Pré
b~ndes. ibid. Neuf Offices 
claufiraux dans ce Prieuré. 
Les }Jrieurés qui en dépen
dent; ibid. & 105. rite fuivi 
par les ~Religieux de Baume 
& de Gigny. Leur, habil
letnen t. 105. 

Grmai/,Je Abbaye de Cha-. 

• 

• 

• 

par ~t. Widrad pour dès Re ... 
ligieuf es.. Elle eil nommée.· 
dans '"le traité d'Aix Ja Cha-~ 
p_elle. El le échut à- Louis de 
Germanie dans le partage 
du Roi Laraire. 112. Elle r 
était dédiée à la Ste. Vierge •. 
Déf erte & abandonnée , 
el le fut donnée à l' Abbé de 
la Chaife.dieu ,_ qui y en
voya des Religieux de 
l'Ordre de St, Benoît. Son~1 
Abbé dl régulier •. 113. ~ · 

... 

noines réguliers. Sa fituation.; .. 
Par qui fàndée. Suite de fes 
Abbés , 48. A un l)rieuré 
claufl:ral & cinq .Chanoines. 
Leur l1abit au cl1ceur & 
hors du cl1œt1i· , le même 
qu'à St. Paul & autres Ab: 
bayes de Chanoines réguliers 
dans le Diocéfe de Befançon •. 
49· 

GRAr~,Villc, d'on tire fon: 
non1 elle a appartenu à l' Ar· ,. 
chevêquedeBefançon,qui l'a 
donnée en firf au Comte dè 
Bourg. 81. & 82; Gray la Vil
le. 82. Cl1-âteau des Con1tes. 
ib. Chapelle fondée par Jean~. 
ne de Bourgogne Reine de~ 
France. Nombre des Chape- . 
Iains. Les changemens faits à,,: 
la dotation par fa ~fi.Ile. 82.,. 

I 
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Eglife Paroiffiale de Gray. primitif. DefcriP.tion de 
L'Abbé de Corneux Curé Gray. ibid.; ~ 

H 
. ,. 

H E UR. ES canoniales re .. 
gardées conmme d'inf. 

titution apofiolique. 219. 
~ St. Hypolite Chapitre. 

Quand fondé, par qui. De 
qllelle nomination & le nom~ 
bre de fes Chanoines. 53· 
St.· HypoJite Martyr. Ses 
Reliq1:.1es 74!-Hifl:oire abré--
; 

.. 

gée de fa vie & de r on culte;.. 
• 

35o~ ... , ' 
H o?zoraires des Meffes"~ 

Eclaircilfeinent à ce f ujet. 
329.-

Hôpitaux dans les diffé-
rentes Villes de la Provinc~-
du Comté. 147. & [1JiV,,,~ 

LD E' E dê la difcipline fondés. 28 r. & fuïvante1 • . 
de l'Eg1ife. 210 • . & fuiv.. Infcriptions trouvées à Be.:·. 
Jde'e des Bénéfices ecdé.; - fançon. Eclairciffement & 

fiafiiques • à l'ufage, du Dio-· difièrtation fur icelles , 360;. 
cé{e de Befançon. pages 259; - 3 71. & fur d'autres trou .. 
& fùivantes~ - vées à Auxon & à Bour4 

St. Jerômè maifon de Bé• bonne. 506. & 508. 
nédiéHns à Dole. Pourquoi - Interdit peine canonique .. -
fondée, a embraffé la réfor"\ Ce que c'efi, en quoi il dif
me. page 161. ~ · fére de l'excommunication, 
• Jndults ont le même effet comment on le div if e, & 
à· l'égard des Pri~ces que., l'effet de chacun. 
les Concordats avec le St. lrre'gularité , Empêche~ 
Siége. 243. 255. Indults ment canonique, tant pour~ 
accordés aux ,Souverains les, Ordres que pour les Bé. · 
du Comté· de 'Bourgogne. néfices. Quelles font fes eau~ -
Raifons fur lcfquelles ils font fes. 3 I4--. & fiiiv . .. 

' • • 

,., ... 



L A V C 0-N E Monafiére dtre. L'Empereur Henri II. 
. où réfidô'it St. Lupicin. -de même. Sur quoi fondé , 
li y laiifa cent cinquante ainfi que la qua1itéde Prince' 
Religieux. Ce lieu s'appelle d~ l'Empire ptife par I~s Ab.. -
St. Lùpicin.Les Reliques de ~es de Lure. 133. & fuiv. 
ce St. confonduës dans ia mouvance -de l~mpire 
l'Eglife <le ce lieu ,_avec: cel•_ contefl:ée pat le R~i. Union . 
les d'un autre du meme nom_. __ de cett~ Abbay~ a celle de 
87. & fuiv. Sc.Minafe troi-- -Morback. _ Appel comme 
fîéme Abbé -~e Condat refi~ d'abus évoqué au Conf~il~ 
doit à L~ucone. 89. I 3 5 • ·~-

St. Lauthein Fondateur Luxe1,l. Sa fictiation. D'où 
de deux _ Monaftéres dans H ' tire f on nOni. Ses eaux·
l' Archevêché_- de Befançon renommée.s "du tepips des •·· 
.tnort & enterré à St.· Lau- Romains. Explication d'une · 
thein , fes Reliques transfé- In~cription qu10.q y a trçu_ .. 
rées -à Baume~ 99. - vé. Ruiné pat Attila.. I 17~ 

Lons .. Je:..s auni, r Abbaye de -& 1 18. . _ _ ·. - . _ 
Dallles de l~O.rdre de Sainte Luxeul Monafiére fondé 
Clairë,UrbaniÜes. Qui en eft par St. ColoniPan. La vie 
le Fondateür. Alis· de Vien- de ce St. r 18. & [uiî!,. Les 
ne -premiére Abberfe. f 114. noms .. de fes Suc-cdfeurs im".' 

LOns~le-Saun'îer Prieuré de médiats & des Sts. Religieux 
la Congréga~ioq de· Cluny. que ce Mona.fl:ér~ l?- produit 
Son Eglife Paroiffiale dépen- I 19. Ces -Religieux maffe.
doit de \'Abbaye de Baume. - crés parles Safrafins en-732. 
EUe- y établit un Monaftére. ies grands Sujets ·tirés .d~ 
I 77. La Cure lui fut unie , & cette Abbaye·., El le a voit été· 
1a deiferte · donnée à p~rpé- établie. fous Ja-proteélion-de 
tuité aux Familiers. 178. St. Nicet. · Les exe~ptipns 

Lure Abbaye fon.dée par qu'il lui_ aCcôrda. 120. -.Elle 
St. Deicole •. 130. Donnée a eu plufieursfilles. St. Her-
à Valdrade ibid~ Oto~ I..Em-- menfrci premier Abbé de 
pereur -en difpofa .. A quel Cufance. Q.µi il étoit .. Les 
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Abbés de Luxeul Ont joui dè 1a terre -de Luxeul. C~ 
des droits de régale du f e- qu;il rendit en échange. 126. · 
cond ordre~ En qqoi ils con- . Les Religieux perdent le 
fiŒ.ent aujourd'hui. "121. Sui- droit d'élire l'Abbé. L,a ré .. 
te hil.lorique -des Abbés de forme de !'Ordre de St. Be-
Lu?[eut ibid. & fuiv. Le naît iniroduite à Lux·eul & 
Curé de St.· Sauveur Curé comment. 127. Cette Ab .. 
de Luxeul feulement pour baye- mife en c6mmende. 
les perfonnes. Guerres & · 128~Mairie établie à Luxeul. 

-diffé•f;ends en-tre les Comte·s __ ibid. Les Abbés de Luxeul 
de Champagne & de· Baur- ont fait battre moll.noye ,. 
g9gne pour la gardienne-té accordé des g~aces, & fe 
de_ Luxeut La gardienneté font choîfi des · gardie_ns .. 
-remife au Comte de Bour- · ~and ces droits ont ceifé~ 
gagne._ page 124. & 12). · Bail)iage à. Luxeul. 129. 
Cefli.on · de la Souveraineté . - . - -~ - · · · 

----- .,. 

· A N.D ATS & expec;. voient de~ offices ont-fixé à .. 
_ ·· · _ ta-tives. Let1r caufe ou ces offices d~s revenu·s- ·ce 

l~ur .prt_texte. 247. ·v. Ré... qui les a fait regarder COffill!: 

fo-rve .. · : · n.i.e Bé?éfices de même que-. 
_ A;'larguiiliers ~ Ce qu'ils- les Pre bendes •. 261. · 
ét01ent ;- & quelles font leurs. St. Mièhel Chapitre. Fori• 
fonél:ions. 221. · - - dateur le nombre des Cha--
• _Saint Maurice Chapitre.. noihes. La régJe de la ré-

_Q_uànd. Comment & par qui fervation. des mbis y a lieu .. 
fondé-. Nombre.des Chanoi-- 53 • 
. 11es- & de quelle nomination. Migette· Abbaye de Da-
Union · .faite à ce Chapitie. - meS.'._ Sa fituation. Par qui. 
S"3· . · · - · . fbndêe. Preuve de 16~- quar~ 
· M'enfos.. Leur- partage a tiers •. I 15. Supérieur , le Pro-

produit les Prébendes cano- vinçial des Freres, Mineurs, 
ni.ales, _ d·e. m-ême da-ns. les èon-ventuels da~. la_ Provin
Abbayes & P_rieurés conven- _ ce de Saint Bonaventure .. 
tuels.. 260 •. _ Ceux qui y a- ibid~ Habillement de mêma-

..... 

,._ 

, .. 

.. 

------------------------------- . -- ---
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que celui àes Dan.1es de Bau~ jeél:ure fur fa fondation. 
me & de Châteauch:alon.116. DefcriPtion du lieu où il a 

Monaflique ( vie.J Quand !été fondé. Le Prieur y avait 
a commencé au Dio-céfe ,de la direéle générale & ta to-

.Befançon , page 2. <tale Jullice qui ne reffortif.. · 
Montbéliard Chapitre:83. fait qu'au Souverain. L'Eg1i-
Montbenoît Abbaye de fe dédiée à St. Pierre & à 

Chanoines réguliers. D'où St. Paul e{l la Paroiffiale, 
elle a tiré fan nom. Par qui & le Prieur Curé. 162. Droits 
fondée , · & en quoi confifl:e de la Seigneurie réglés entre 
la [ondatio~. Un de fes Cha.. _le Prieur & les Sujets. jbid, 
naines Cure du Val du Sau- Les revenus du Prieure cé. 

_get. Quels font les membres dés par l' Abbé de Cluny à. 
de cette Cure, 49. a trois Amédée de Montfaucon d'où 
filles , deux en Franche- fes Succeffeurs prirent le ti. 
Comté , l'autre en Suiffe. Sui- tre d'avoier jufqu'à ce que 
te de fes Abbés réguliers & l'Abbé de Cluny y nomm~ 
Commendataires. 50. Com- un Prieur régulier. Les Su ... 
bien il y a de Prébendes. jets fe mirent fous la pro. 
Le Prieur choifi _par l' Ab- teétion du Seigneur de Cha
bé. 5r. . telneuf en Venne. Ce qu'il 

· 1Wouticr Piieuré nommé leur en coûta. 163. &_[uiv: 
Haut~pierre. Dans fon .ori- Ils fe mettent fous la garde 
·gine, Abbaye des plus con- du Duc & Comte de Bourgoa 
fidérables. Eclairciffement à gne. Oppofition de la part du 
ce fujet, 149. & 150. don- Prieur. 164. Traité fait en
né à l'Abbayede Cluny. Par tre le Prieur & les Comtes 
gui & pourquoi. 150. & 151. de Neufchatel au fulet de 
Leschangemensquecettedo- la gardienneté du Prieuré 
nation y apporta. J 51. Cure & des droits qui en dépen• 
àMoutier,dequelpatronage doient. 165'.w Ufurpation du 
elle était I 52. Çomm.ende in- Comté d'Hocberg. La fuite 
troduitc.ib.Suite des Prieurs. 167. Confirmation des fran-
ih. & fuiv.Dequelle maifon ·-ehi(es du Val de Morteau .. 
étaie le Fondateur. I 54. Faits hifroriques qui ré[ul-

Morteau Prieuré donné tent de la date de cette con
..ancicnnement à Cluny. Con- firmation. 168. Droits du 

Prieur 

' 

' ,, • 

.. 



.. 

'-

M AT I E R E S. ~ S37 
Vigoureufe refifiance des-

Habi tans du \ 7 al de Morteau 
contre les l'rotefians du voi
finage. 170. 

Prieur 'fur les Paroiffiens , 
ihid. Le Prieuré donné en 
commende. 169. Suite des 
llrieurs, ibid. & [uiv. 

N 
' NOZEROY Chapitre. 

Quand fondé. Par qui., 
Combien de Chanoines. Pa
trons. Les Paroifiiens4 Clercs 
du Val de Miege préférés. Le 
Chapitre Curé prin1itif du 
Val de Miege. Sf 

Nomination aux Evêcl1és, 
Appartie~t au Roi ,à titre de 
Concordat ou d'indult. Sur 
quelles raifons. 244. & 45• 
De quel droit le Roi nomme 

à l' Archevêché de Befançon. 
284. Bénéfices de Nomina
tions Royales impofés an
nuellement pour les Invali .. 
des. 293. Le Proct1reur Gé .. 
néral peut fa.ire faifir le tiers 
_des revenus pour les répara-
tions du Bénéfice. II faut des 
Bt1lles dans Jes neuf mois du 
jour de la date du Brevet. 
294. ~ 

0 

0 BLAT IONS laiifées 
aux Curés. 236. Saint 

Olimpe , .Abbé de Condat 
commença la Ville de Saint 
Claude. 90. , a 

Ordination · appartient à' 
!'Evêque , & auquel. 113. 
Se faifoit fous le titre d'une 
Eg1ife. Réglement à ce fujet. 
Ordination fous le titre de 

.,. 

P ATRONAGE. Sa défi
nition. Ses différentes 

elpeces. 295. Comment il a 
Tome II. 

Patrimoine. 222. Les abu~ ~ 
qui ont fuivi, ibid. & fuiv, 

Ordre. Le no1nbre. Les 
foncl:ions attachées à chacun. 
2io. & fuivans. . . ' 

Saint Ouyan quatr1eme 
Abbé de Condat. Sa vie. 89. 
Son nom fut donné à la 
Ville & à l, Abbaye. 90. 

~ .. i 

p 
été acquis , & peut s'acquc
rir , ibid, & fuiv. Comment 
il fe perd. 299. Qland il~ 

Yyy 
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n'eft pas perfonnel il ell: dans L' Ahbaye· de Saint Paul: 
les biens du Patron. Il ne réformée & changée de fé .... 
peut pas paffer à titre parti- culiere en réguJiere fous Ull, 

culier fans le confentement Prieur. 11.& fuiv. Suite des 
du Diocéf ain. ihid. & fuiv~ Prieurs de Saint l1au1. I 2. 
Les Créanciers ne jouïlfent & fuivantes. Titre d' Abbaye 
pas du· droit de patronage.. rendu à l'Eglife de St. Paul. 
300. Il efi préfumé patrimo~ 17. Suite des Abbés de St. 
nial & héreditaire. Il ell: in- Paul & leurs principales ac
dividuel de fa nature, & on tiens, en ce qui concerne le 
y fuccéde par fauche. 300.. gouvernement de l'Abbaje •. 
& 301. 16. & [uiv. Confiruél:ion de-

Plufieurs quefiions, in!l:ruc- l'Eglife de St. Paul, qui f ub
tions & régies fur laniatiere. fille aujourd'hui. 21. Union, 
ihid. & fuiv. de PEglife de Saint Donat it 

Paul. Abbaye deSt .. Paul l,Abbaye de Saint Pau1. .25 •. 
4 Befançon.- Quand érigée~ & 27.Sta-tutsfaits pour.PAb
En quel lieu ,& par qui .Sous baye. 42. Confirmés par l' Ar-
quelle Régle. page 4. Quels chevêgue de Befançon. 44 ... 
furent f es priviléges dans fa Paroifüens de Saint Donat 
fondation. page 5. Cette Ab- reçus dans l'Eglif e de Saint 
baye ruinée parlesincudions Paul. ihid. Traité entre· 
des Infidé1es, & incendiée... J'Archevêqtie de Befançon 
ibid. Donnée par un R~oi de & l'Abbay~e de Saine Paul , .. 
Bourgogne à Huguës I. Ar- au f ujet de la Jurifdiél:ion de 
Chevêqne de Befançon, qui ce Prélat fur cette Abbaye •. 
la rétablit, la dédia de nou-- 45. Abbés de St ... Paul tien
,·eau, & y établie des Cha- nent Je premier rang entre· 
noines fous un Doyen. 6. De 1es Aôbés du Diocéfe. 46 .. 
quels biens il la dota. Fonda. Quels font fes revenus .. Nom
tion de fonAnniverfaire dans bre des Prébe11des dont il ~eit 
cette Eglif e , où il a été in. chargé. 47. Otflê:es Clauf
humé. 7. Il a voit fait con- traux de l' Abbaye de Saint· 
firmer les dons & liberalicés Paul.~ ibid .. Cures du~ Patro-~ 
qu'il lui a voit accordés. ibid... nage de cette Abbaye. ibid,~ 

Doyens du Chapitre de St. Peiner canoniques-.. Leurs 
Paul, depuisfa~reilauration. différentes efpeces •. 309. &. 
7· & fi1iv.. [uiv. . • 



, 
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PeµJions. Bénéfices peuvent (Poligny. L'un-e des qua-

être chargés de peofi.on. En torze Villes du Comté de 
faveur de qui. 307. Elles font Bourgogne. Sa fituation. Il 
fans caufe , ou avec caufe. en eft parlé dans Je partage 
Celles qui font fans caufe ne de 870. aù fujet de l'Abbaye ,. 
peuvent s'accorder fans dif- de Poligny , arrivée dans le 
penfe. 308- Iod du Roi de Germanie. 

Penntttation. Echange de 338. 
deux Bénéfices. 276. Ne Chateau-Grimont fur, Po-
peut fe faire fans Je confen- ligny. 3 39. Etymologiè du . 
Inent du Patron laïque. Jb.. nom de l'un & c.~e l'autre .. 

Poligny. Chapitre. Jean 340. 
Choufa Fondateur. Les mo- Poligny a été habité par 
tifs de fa, fondation. 71. Il J~sSouverain-s.341. Defcrip• ., 
Jaiffe la nomination des Ca- tion de cette Ville & fa def
nonicats aux Comtes de trudion 'en ~638. 342. & 
Bourgogne. Il veut que Je fuivans. Cette Ville a pro.: 
Doyeri & le Chantre foient duit de grands Sujets. Ils 
élus. Les Enfans de Chœur font nommés. 344. & fujv. 

, natifs de la Chatellenie de Différens dégrés de J urif d ïc .. 
Poligny, & préférés pour les tian à Poligny .. Les Villages 
places de Chapelains & de qui en dépendaient. 348 .. 
Marguillier. Son intention PrivilégesaccordésauxBour-

, ) efi que lef Chapitre foit geois; ibid. & fuiv. Le Bai1-
e'xernpt , & que la Cure de lif d' Aval y a eq d\1nciene 
Poligny f oit unie au Cl1a- neté un ~Siege. de fa .Jutlice. 
pitre. 72. Il y a.une Mahrifè. 350. 

Approbation du Duc Phi- Phénoméne à. Poligny. C'efl 
lippe le bon.ibid. Les Bulles un vent particulier appellé 

r 

. qu'il obtint. 73. Difficulté Montaine. Sa, caufe & fes 
entre Je nouveau Chapitre & effets. 3 53 · Ruipe~ antiques 
Je Prieur du Monafiérede St... découvertes aup.rès de ! IJo
H ypolitc. 73.L'Etatdc cette ligny_. Defcripti~n. 3S5· rb-~ 
Eglife. Reliques de St. Hy- fuiv~ 
polite.ibid.LifiedesDoyens. . Pouillé de l'Eglife de Be-
74· Le Droit d'élire le Doyen fançon. Pouillé ce que c,e!l:. 
renêiu aû Chapitre. 77. 1 ff Le plus\ apcien Pouillé~ d11 
•- • l • • ~ y y y i j 

.. 
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S4:l TABLE~ 
Diocéfe· ell celui de la Bi- Preflimoincs. Sont des Cha •. 
bliothéque de Saint Vincent. pelles qui donnent entrée de 
Pouillé des· Carmes chauffés chœur. 266. 

· à Befâ'nçon , bon-,.mais n'efl: Prétrife. Comment on y 
pas fini. 386. Pouillé ufuel parvenoit. 221. 
de l'Archevêché. On s'eO: · Prc'vention. Comment elle~ 
conformé à, ce Pouillé dans s'introduifit. 248. 
celui que ron donne. Plan Prévention & concours,. 
de l'ouvrage. 387. Pouillé. n'ont pas lieu en faveur du 
Etat des Bénéfices qui font à Pape dans le Comté de Bour
Bef ançon. 389. Les autres gagne. 279. 

- Bénéfices du Diocéfe nom,. Prieurés. Ce que c'eJ.1. 
més par ordre alphabétique, Différence entre les Prieurés. 
fous 1es Décanats où ils !ont conventuels & les Prieurés. 
fitués , deptti5 la page 395; ruraux. Qui a droit de nom. 
jufqu'f 1a fin. ' · 1 --- mer·aux uns & aux autres~ 

Pofhtlation. '~ Régie de. la 140. & 388~ Etat des Prieu. 
' Pofiulation. 265. rés. Le rang qu~îls donnent" 

Pragmatique -SanéHon·ti- aux Titulaires dans l'Affem
rée des Décrets· du eonciie bl~e du Clergé di.t Comté de· 
de Baile. 253. Abolie par le Bollrgogne. 142. & fuiv. 
Concordat f:.1it entre· Léon· Etat des Prieurés~ omis dans~ 
X. & Franç-ois I. 254, , PAffemblée , quoique non! 

Prée'mtnence Ce ,réglait par, uqis. Etatdes Prieurés unis •. 
les Ordres, pris rgard à Pan- 145. & fui vans"". 
ciennet~ , attachée depuis à. , _.,,,,., · 

· cërtains-Officès .. ~26r.~" · ~ ,r. 
I' 

R·-A Y. Cliapitre fondé. 
Pir· qui , & ê]_uand. 

Nombre des·~ Chanoines· ,. 
dont un Curé dû lieu. Pa
trôns de. ces Bénéfices. 54. 

Rél{ale f pîrituelle & te-m
pqrelle n'a pas- lieu au C_omté 
de_ Bourgogne. , Comment, 

• 

287. & fùivante. Le Iroi: 
nomme ai1x Bénéfices fim
ples comme Patron Ou· Fon
dateul"'. S'ils font à charg.e 
d,ames , il fàut 11ne Infiitu- • 
tion de l'Ordinaire; & s'ils 
ont. Jurif diélion , il faut des 
Bul!es.,.. 2-8-5 ! . 

.... 
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; B' éfi 'I Rt!g!Cts de l_a Chancel!e~ie. 1:ommer a:1x ~n ces e ec~ 

Pourquoi ainfi nommees. ufs ~ conhft?naux. 255 • 1:e 
249. El1es· ne durent que Concile de 1 rente a profcnc 
pendant la vie du Pape qui les expeél:atives , & a établi 
les a fait publier. ibid. & 1(! Concours pour les Cures .. 
fuiv. Sur quel plan la Régie ibid. r • 

huitiéme fut établie. 252. "Re'{idence de l'Evêque. Ellê 
Elle a été reçue au Comté lui donne droit de deman .. 
de Bourgogne. 257. & 278. der l'alternative avec le Pape_ <F 

Les Bénéfices qui font fujets pour conférer les Bénéfices. 
à la Régie huitiéme dè Chan~ Maq.iere donc elle le donne. 
cel!erie dans le Comté de Elle ~fi perfonnellè pourl'un 
Bourgogne. Les mois du Pa- & pour l'autre. Le Vicaire 
pe&ceux de&<Patrons. 258. del'Evêque ne peut en ufer" 
& 388. Cette Régfe n•a s'il n'a un pouvoir f pécia1. 
pas lieu fur les BénéficeS- 279. 
exempts par r:ue ou poffef- Refjignataire. Peut-il dë . 

. fion. 278. 389. mander rédué.Hon de.la pen-
Religieufes. Le motif qui. lion-: 275. · 

lès a occa{ionnées. 227. Les~ Ré{ig11atio11 efl: une démif
Monafiéres1 des Filles ont fion conditionne Ile de libé• 
commencé' en même tems ration à Rome de n'en point 

~ que ceux des Hommes. 228. recevoir• fans- attefiation de~ 
Réferve1 du Saint Siége.. }'Ordinaire de ]a capacité du) 

leur origine. Hifioire des Rétignataire. 27 5. 
Réferves. 245. & fuivantes. Riclieffes de l'Eg1ife. Jufl:i~ 
Abolies par~ le Concile dé fièatiàn dès richeffes de l'E- · 
Bafle.~ 152. Concordat Ger- glife& de fa pui!fance. 316. 
manique dans lequel· on & {ttiv. 11 faut diftingt1er~ 
prefld un mi1ieu. 253. Con- entre l'exercice de lâ puif. 
cordac de François l; & de fance émanée dû St. Siége ·, ~ 
téqn X. 2'54. D'autres Prin- ou de ce qu'on appelle Ia.1 
c-es ont pris des Indults pour~ Cour de Rome. 318 . 
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-.C' A C_/l.1 STA I~N •. Offree 
-~-e,Q qfq_ge_~~~S i~~.M.Ov~r 

téfes qui dépendent 'de CJu .. 
• 

01 • _ I .59.. . _- · • 
SA!-:~N_s,. Il _y a_ ~9'~~-Çhapi,. 

t~~s, q~! _fç[!t_ ;$;._ An~Jp!Je-~ 
St. Mic-hel & ·St. ·Maurice. 

- - . • • - • • • • ~ ... .., • 1 t ,. . 

9.~ati:e}?aroiffes~·~~ pr,~mi~re 
u~ne., ~u _c~ P! ~-r,e. _d(St ~-4µa~ 
to~l~ •. I,,a/e;;c~~-de d.e~_t! M.au:
l'Î~e ,. ~ni_~ .~4 G!-i~P.t~rt: .de ce 
çom.~ _I:,es 4~~x_ ~.9tt:~~ .. f1Jb:. 

s 
ljflent, f qus -le ti:tr:~ d~: NPtre- · 
,pa~~ ~ d~St..Jpan~Bt1ptif1,e. 
~.t y •a JiP.pira4x. 4e .Sraççµ . 
;&. du _ ~t: Sépulcre. S:~· . 

Sy,n()4e, ci.li: Di·o~éfe de_ .a~~ 
r.i~ço_n~ Qµi f()nt. ceµ;x, qllli , 
dp1vet1,t,y ~ffiQ:er, & 1~ fqr-roe,. 
395t &.f~fv. . .- , 
_ ·, · Sri[p~nfa. Peiq·e. ~~909~-
que ·, fe.s ~ffets , & CQIJlqi~ll 
il y.. en.a. cl'~fp~c,es. 3-~-~~ & 
foi,v4 · . . · 

T~ R, E N·T E .• Ce_ Çpndle · Çoncours~p.~ur ,les B~néfic~s à 
:,~ _ . ~ 1éç(P,qp1ié ~_anûe. Dio: -c'1~rge · d'am_Y~-, 1va~,ans.Pa1J.~ 

s~te1 ~l~\ ~f ~~Ç_9ij ~ l?,rc;_~y~_s. !e~, ~o~~ , ~é(é,rvés-. a.,µ, P~pe~ 
J7~.-.. & /jttî!.• Ji a-. ~J,qhd~ ZSS· 
~~p~çl:~tiy~~-' ~ a c;~_b,li.Je, ._ ,.. 

.:. ... -v ' . - ' 

-- · f.:T·4 Ç A,N-_C_E <les:Bé,: ilJ.~x.Ag~ttes S.=iîi~t -P~xre,":_8( 
J: . _n,~jiç_es." Com.rpent il~ .Sti!~t -~au!.. ~Hf efl_ P~ro~f~ _ 

- Y~H-l?_Çnt ?JI~, & f~zv. pe Ja · &~:,f e •. i.~s-.• ReJ,i_g~~ux~.f ont e~~ 
~1?~.1q~t\Qn _d4 ~-~11~' J9i~f"". . ~Q~~J l~s·. fonéhons .. q(!! Cure.~ 
q1:1'.1!s'.v.aquenç tn., Curta .... ~ao. JI. y._a, ~µ ~aps les ~O.ll)Jl)Çpçe;: .. 
, -1(:;1,uc.tufe. Pri~~rf ~e ,l'Qr~ ineP.~ )jf;$ J~Qar9-ines ;ijégu~ -

. dre de Sa,int B~noift Sa fitµ~: l~<:J.~ ., à ql]~lle~~~- Ce Pri.fî!u~é 
tian. 1·54. C'étoit une Ab- eri commende. Quand. I 56. 
baye .. L' Archevêque .de Be- Suite des Abbés C~mmen
fançon en fi~donati_on_à !'<?;- d~taires. ibid. & fui~ La 
drede Clun1.L~Eghfe déd~e .reforme de St. Vanne &:--de 
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DE S M AT I R R E S.. S4} 

St. Hidulphe introduite dans du Prieuré de Marterot à ce 
ce Monafiére , page 157. Chapitre. Sous quèllë coii~ 
Union de ce Prieuré à l'U- dition. 80. & Eh. Le Cha pi. 
niverlité de Befançon. 158: tre Curé" de Vefou], où diffé-

Va'tl,x. Prieuré. D'oü il tire rens établiffemens pieuxÇ & 
fon nom. 172. ~ Donation de Maif ons Religieufes. 8 r. 1 J 

~e Prieuré à l' Abbaye de V-icaire de !'Evêque. Quel 
Cluni. 173. Approbation de efi fon pouvoir. Il dt révoca!
cette donation , & les noms. ble , & comment, 287: & 
desFondateurs. 175 .Anniver- fuiv. " 
faire de Marguerite de Blois... Villers .. Sexe/. Eglife Pa~ 
174. Commende & fuite des roiffiale, où trois Chap"el/es, 
Abbés Commendataires 175. fondées pour y chanter les 
& fuiv. La Réforme de St.. Heures Canoniales. 55·. 
Vanne & de St .. Hidulphe· Pifa. Quand il a lieu; Ex.:. 
introduite dans ce l'riel1ré... trait de l'Edit de la Jurif die-~ 
176. · tion Eccléfi.afi:ique à ce fujet~ 

VESOUL Ville. Sa fituatiom!. 291. des anciennes Ordon-~ 
Laiffée en fief aux Archèvê- nances du Comté de~ Bour~
qués de Befançon par le gagné, & Arrêt de Régle
Haut Souverain, & par c~ux- ment. 29:z-. & fuiv. 
ci aux Comtes de Bourgo. Unions faites en forme~ 
gne. Ce qu'elle eft. à P,réfent.. gracieufe depuis. quarantë· 
78. , ans, avant l'anhéè I )64. à 

Vr.souL. Chapitre fondé à des Abbayes , · Prieurés, &: 
Calmoutier., Par qui. 79. Chapitres , déclarées abufi-
Transféré à Vef oul.' Union ves , par Edit .. · 295 ;_ ~ 
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P Age 22. · -à ·Belay , lifèz, Béll-e1ai. · • 
agi: 61. PArrêt de -1733~!/ifez, 1703. · 

Pages -59. 60.- 63. & -64. Benoit :n. lifaz Benoit XI. 
P-age · 145. Frantenay ,-lifez, Fr_ontenay. · · ·_ "C 

Page ,1'54· Marquis -d'.Irêe, [ifaz~ -Marquis -~'Ivrée. 
Pagr:- 169: Maifon Thuilier ., ·-tlfe:t., Maifoh de Thuilier .. 
Page· 171· V-illcrmi ·Villermo, lifez-, Ville-lmi & Villclmo,_ 
Page I87· Man~ement -de- PA±chevêque, lifeZ, Mande~ 
. _ ment à l' A:r:.cà.evêque de Befançon.. . 
Page 190. C~nfervàtionis, lifez, _Co~(ècrationir: 

. Page 194. Li(ez ·en_ CaraEiére ordi_nair~·, Monfe1g11eur Je 
. - · . · . Ghanceher répondi~., : . . - · 
fAge 316. ·,Qu'il fè conforma, /ifaZ ,: Qu'elle fe conforma~ 
Page- 3.32 •. Pe._nnif[to , lifez; Promiffio. · 
Page J39· Donation de 9i,5. lijCz.,-Donation de 913 •. 
Page 341. Le Peuple.di~ encore pcmr pr_i-n monter; liftz, 

. Le Peuple -dit encere _-poyer·pour :mont~r. 
Page· 3'5-3-• Son mi.lieu.à. Jl• _degréi, lifez, eft à ·33· degrés. 

.... 

fage·, 370. Aliop~er-, lffaz ,, ..ad.a~et.. · _ . 
P.ag-e 3 76~ ~f cane , lif et AfcaQ.!=. · -. · · . 
Page 3 77. NOtr~e Arc .de triom:phe a, été placée , lifez ; 

. -place. · . . · - , . . · · 
Page 37..8. Et tie~t ., lifez., · & tierinent, __ 
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PRIVILEGE DU R O 1. 

OUIS par la grace de Dieu Roi de France & de Na-varre: 
A nos amés & féaux C~nfeillers les Gens tenant nos Cours' de 
Parlement , Maîrres de:s:Requêtes ordinaires de notre Hôtel , 

Grand-Confeil , Prevôt de Paris , Baillifs, Sénéchaux , leurs Lieute- ' 
nans Civils & autres nos Jufticiers qu'il appartiendra , SA Lu T. Notre 
amé JEAN-BAPTISTE CHARMET Libraire à Befançon, Nous a fait 
cxpofer qu'il_défireroi~ fa~re imprim~r & donner au Pu~lic un Ouv~a&e 
qui a pour titre , Hiflou-e ~, t f,glijè dt Be.(anço~ , s'il Nous pla1fo1t 
lui accordet nos Lettres de Pr1v1lege pour ce nece1fa1res, Ac Es c A uszs, 
voulant favorablement traiter l'~xpofant , Nous lui avl'>ns permis & 
permettons par ces Préfmtes de faire imprimer ledit Ouvrage en un 
ou plufieurs volumes, & autant de fois que bon lui femblera , & de le 
vendre , faire vendre & débiter par tout notre Royaijme pendant le 
tems de neuf anflées confécucives , à compter du jour de la date de~ 
Préfentes. Faifons défenfes à toutes perfonnes de quelque qualité & 
condition qu'elles foient , d)en i troduire d'itnpreffion étrangere dans 
aucun lieu de notre -0béitfance , comn1e aufll à tous Libraires & 
Jmprime~rs, d'iip?rimer_ ou ra· e im~rimer, yendre , faire !endre, 
débiter ni contrefaire ledit Ouvrage, 01 d'en faire aucun extra1t , fous 
quelque prétexte que ce foit ~ d'augmentation, correélion, changement, 
ou autres, fans la permiffion expreffe & par écrit dudit Expofant ou 
de ceux qui auront droit de lui ~ à peine de confifcation des Exem ... 

• plaires contrefaits , de trois mil~ livres d'a1nende contre chacun des 
Contrevena11s ~ dont un tien à Nfui, un tiers à l'Hôtel-Dieu de Paris, 

~{ & l'autre tiers audit Expofant, ,pu à celui qui aura droit de lui , & 
de tous dépens , dommages & interÉts ; à la charge que ces Préfente~ 

; feront enrégiftrées tout au long fur le R.égî!l:re de la Communauté de& 
Libraires & ln1primeurs de Paris, dans troî~ mois de la date à'icelleS', 
que l'impreffion dudit Onvra.ge fera faite dans notre Royaume & non 
ailleurs, en bon papier & beaux caraéléres , conformé1nent à la. feuille 
imprimée a traché-e pour modéle fous le contre-fcel des Préfentes ; que -
l'ltnpétrant fe conformera en to t aux Réglemens de la Librairie , & 
notamment à celui du 10. Avril 71,5'. qu'ava.nt de l'expo[er en vente, 
le Manufcrit qui aura fervi de copie à l'impreilton dudit Ouvrage, fera 
remis dans le même état où l'approbation y aura été donnée , ès mains 
de notre très-cher ~ féal Chevalier le Sieur d•Agueifeau Chancelier 
de France, Com1nandeur de nos Ordres, & qu'il en fera enfuite remis 
deux Exemplaires dans notre Bib1iothéque publique , un dans celle de 
notre Château du Louvie, & u~ dans celle de notre très-cher & féal 
Chevalier le Sieur d' AgueiîeaQ l;hancelier de France ; le tout à peina .. 
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de nullit~ det l'réfente!; d\l contenll derquellet Tons mffl.dons & en4 

joignons de faire jouir ledit ~xpo!,ant & f es. aya.ns caufe pleinement 
. & paifiblen1ent , fans foutfr1r qu ~l leur fo1t fait aucun trouble Oll 

empêchement : Voulons que la cop1~ des Préfe~tes, qui fera imprimée 
tout au long au commencement ou a la fin dudit Ouvrage ~ f oit tenuë 
pour d~ëment fign~fiée , & qu'a_ux cOJ?i~s <:oH~ti?n~ées pai: lt~n de nos 
amés feaux Confe1llers - Sec~étaires , ~01 _fou a1autee comme a l•origi-

.. 

. nal. Commandons au pnn:iier notre f-Iu1fficr ou Sergent fur ce requis, 
de faire pour l'exécut~on d'icelles tous aétes requis & néceffaires, fan:
demander autre perm1ffion , & nonobflant clameur de Haro , Charce 
Normande & Lettres àce contraires. CAR tel eit notre plaifir. Do N N 1t• 
à Paris le dix-feptiéme jour d~ mois de Février 1:~n de grace mil fept 
cens quarante-fix, & de notre Regne le trence-un1eme. JJar lr Rai ,.,, 
[on CQnfcil, SA IN S O N. 

....,., 
RJgiflré fi,r le Rtgifir: X 1. de la ChamSre Royale tlts L 1brair,r 

& Jmprimeur1 dt Paris, N°. 610. fol. ~38. conformimrataux 1tnci1nr ~ 
Réglrm,ns, confirmés par celui du .. '28. Fdvri1r 17z3. Â Paris le 3• 
Mai 174-6. V I N c .E N T, Syndic. 

. l ' 

J E fouffigné déélare que Mr. D ~ c L I N efl: de moitié dans le
Privilége accordé à mon nont pour l'Hiftoire de 1~Eglife de Be

iançon , par Mr. Dunod; lequel Privilége eft en date du 17. Février 
'1746. & cnrégiftré fur le R~gitlre X 1. de la C~ambre Royale des 
Libraires & Imprimeurs de l1aris, numero t:,10. fol. 5'38. le 3. Mai 
1 746. par Mr. Vjncent, Syndic. F~it à Befançon le 1.0. Mai 1748. 

J. B. ~ HA R M E T Libr. • 
.. 

Rlgiffrt fur le Régiflre XI. dt lit 'chambre Roya[, dis Libraires 
& ImpYimeurs de Paris , fol. 835. conformtment llH-X Réglemens , 
11ota1nmtnt à l'Arrtt du Confail di.i 10. J uill,t 1745. A Paris,, ~6. 
Mai 1748. G. CAVE, I E R , Syndic • 
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	24.6 Histoire de l'église ville et diocèse de Besançon
	Tome 1
	ABBAYES du Diocése soûmise à la Jurisdiction de l'Archevêque de Besançon dans le onziéme siécle, page 
	ABBAYES Dès lors,
	Abbayes, Pain d'Abbaye, ce que c'est, p. 
	Abbés de la Cathédrale de Saint Estienne à Besançon,
	Abbon, Archevêque de Besançon,
	Abonnement des droits de visite, procuration, & joyeux Avénement de l'Archevêque de Besançon, sur les Cures de son Diocése,
	Actes, forme des Actes anciens dans l'Eglise de Besançon,
	Agapit, Chef de St. Agapit Martyr, quand apporté à Besançon, & par qui; comment conservé,
	Agnan, St. Agnan Archevêque de Besançon. Son corps levé de terre & transféré,
	Amalouin, Archevêque de Besançon,
	Amédée I. (a) Archevêque de Besançon,
	Anatoile, St. Anatoile à Salins, levé de terre & exposé à la vénération des Fidéles. Eglise de St. Anatoile à Salins,
	Anatoile, Chapitre de St. Anatoile, par qui fondé,
	André, Eglise & Paroisse de St. André à Besançon. St. André Patron des Bourguignons, & pourquoi,
	Année, quand on a commencé à la compter du jour de la Circoncision au Diocése de Besançon,
	Anseric, Archevêque de Besançon,
	Antide I. (St.) Martyr, Archevêque de Besançon,
	Antide I. Ses Reliques levées de terre & transférées à St. Paul de Besançon,
	Antide II. Archevêque de Besançon,
	Antoine I. (c) Archevêque de Besançon,
	Antoine II. (d) Archevêque de Besançon,
	Antoine-François(e) Archevêque de Besançon,
	Antoine-Pierre I. (f) Archevêque de Besançon,
	Antoine-Pierre II. (g) Archevêque de Besançon,
	Appel au St. Siége par Célidoine Archevêque de Besançon dans le cinquiéme siécle. Exemple remarquable d'appel au St. Siege,
	Archevêques de Besançon, quand ont commencé à porter ce titre au lieu de celui d'Evêque,
	Archevêques de Besançon, Quand ils ont eu celui de Princes de l'Empire,
	Archevêques de Besançon, Grands Officiers qu'ils ont eu sous cette derniere qualité, & les droits de Régale, et suiv.
	Archevêques de Besançon, ne pouvoient aliéner les biens qu'ils tenoient en fief de l'Empire, sans le consentement de leurs Grands Officiers, et suiv.
	Archevêques de Besançon, Archevêque de Besançon, prétend que le Pape étant dans sa Province Ecclésiastique, doit se lever & faire trois pas à sa rencontre, quand il rend visite à Sa Sainteté,
	Archevêques de Besançon, Leur rang aux Diétes de l'Empire,
	Archevêques de Besançon, Ossemens des Archevêques de Besançon tirés de leur Tombeau, qui étoit dans l'Eglise Cathédrale de St. Estienne, pour être mis dans un caveau de l'Eglise Cathédrale de St. Jean l'Evangéliste, destiné à la sépulture des Archevêques de Besançon,
	Archidiacres, quand institués dans l'Eglise & à Besançon,
	Archidiacres, En quel nombre, & quelles étoient leurs fonctions,
	Arduic, Archevêque de Besançon,
	Arnoux, Archevêque de Besançon,
	Assesseurs donnés au Conseil de Ville de Besançon par le Duc de Bourgogne,
	Avénement, droits de l'Archevêque de Besançon, pour son avénement à l'Archevêché,
	Aumônes Générales à Besançon & dans le Diocése,
	Autel de la Cathédrale de St. Estienne consacré par Leon IX. Enumeration des Reliques renfermées dans ce Sacre. Qui sont ceux qui peuvent y célébrer, & de quels Ornemens ils ont droit de se servir, et aux Preuves.
	Baptistere, Premier Baptistére à Besançon,
	Baptistere, Autres Baptistéres dans cette Ville, et
	Basle, Concile de Basle, use de son autorité & employe son crédit pour l'Archevêque de Besançon contre les Citoyens de cette Ville,
	Beaupré, Fondation d'un Chapitre à Beaupré; changemens qui sont arrivés dans cette fondation,
	Bénédictines reçuës à Besançon,
	Berenger, Archevêque de Besançon,
	Bernardines dites Dames de Battant, quand fondées sur le Territoire de Besançon & transférées dans la Ville,
	Bernon (St. Bernon) premier Abbé de Cluni & de Gigny, Abbé de Baume,
	Bernouin, Archevêque de Besançon,
	Besançon, Métropole Civile & Ecclésiastique d'une grande Province sous l'Empire Romain. Etenduë de cette Province, et suiv.
	Besançon, Ruinée par Attila,
	Besançon, Par les Sarrasins,
	Besançon, Assiégée & son Territoire: dévasté par l'Empereur Rodolphe,
	Besançon, Son Gouvernement ancien; origine de sa Jurisdiction,
	Besançon, Ses différends avec l'Archevêque & l'Eglise de Besançon,
	Besançon, Etat de la Ville de Besançon dans le onziéme siécle,
	Besançon, Citoyens de Besançon naturalisés François, aux priviléges des Bourgeois de Paris,
	Bibliothéques des Cathédrales de Besançon,
	Biens de l'Eglise de Besançon. Formalités observées pour leur aliénation,
	Bourses fondées à l'Université de Paris, ausquelles le Chapitre Métropolitain avoit droit de nommer,
	Bregille, Abbaye, par qui fondée,
	Bregille, Unie à l'Archevêché de Besançon,
	Bregille, Château des Archevêques en forme de Palais à Bregille; rasé par les Citoyens de Besançon. Suites de ce procédé, et suiv.
	Bregille, Ce Château rétabli, & rasé du commencement de l'Archevêché,
	Breviaires imprimés à l'usage de l'Eglise de Besançon,
	Caducité, droit de l'Archevêque. Abonne avec la Cité de Besançon. Quel droit c'étoit,
	Canonicats de la Métropole conférés par élection du Chapitre alternativement avec le St. Siége, suivant la Régle du Concordat Germanique,
	Canonicats Ceux de Ste. Magdelaine par le Chapitre de cette Eglise, sous la réserve des huit mois au St. Siége,
	Canonicats Nombre des Canonicats de la Métropolitaine,
	Canonicats De ceux de Sainte Magdelaine,
	Capitaines donnés à la Ville de Besançon par le Duc de Bourgogne,
	Cardinaux, Chanoines de la Cathédrale de St. Estienne qui portoient ce titre,
	Cardinaux, Aux Preuves,
	Carmes de l'ancienne Observance reçus à Besançon,
	Cathédrales, seules Paroissiales dans les premiers siécles,
	Cathédrales, Deux à Besançon, la premiére dédiée à St. Jean l'Evangéliste, & la seconde à St. Estienne,
	Cathédrales, Clercs de ces Eglises,
	Cathédrales, En vie commune,
	Cathédrales, Les deux Chapitres unis pour terminer leurs différends sur la primauté,
	Célidoine, Archevêque de Besançon,
	Cérémonial d'une entrevuë de l'Empereur & du Duc de Bourgogne à Besançon, et suiv.
	Cérémonial Celui de la prise de possession des Archevêques,
	Cérémonial Pour la réception du Roi Louis le Grand à la Métropolitaine de Besançon,
	Chambellan de l'Archevêché de Besançon,
	Chambrier de l'Archevêché de Besançon, Chanoine de l'une des Cathédrales; ses fonctions, ses droits & ses charges,
	Chambrier administre le temporel de l'Archevêché pendant la vacance du Siége,
	Chancelier de l'Eglise de Besançon; ses fonctions,
	Change établi à Besançon,
	Chanoines de la Métropolitaine de Besançon, peuvent avoir des Chapelles domestiques, se choisir des Confesseurs, & les approuver pour ce,
	Chanoines Comte de Bourgogne Chanoine honoraire,
	Chanoines Chanoines des Cathédrales concouroient avec l'Archevêque à remplir les places vacantes dans leurs Chapitres; les conférent seuls aujourd'hui par scrutin,
	Chanoines Doivent être examinés sur le chant,
	Chanoines Chanoine surnumeraire, nommé par le Chapitre Métropolitain à la prière du Duc de Bourgogne,
	Chantre, Grand-Chantre du Chapitre Métropolitain de Besançon; ses prérogatives & fonctions,
	Chapitre Métropolitain, Juge ordinaire des délits de ses Suppôts & Domestiques, commis dans la Ville de Besançon & sa Banlieuë,
	Chapitre Concordat entre l'Archevêque de Besançon & le Chapitre Métropolitain sur ses priviléges & exemtions, autorisé par Bulles & Lettres-Patentes, et suiv.
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